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La septième université de printemps de l’audit social co-organisée les 5, 6 et 7 mai 2005
à Marrakech par l’I.A.S. (Institut International de l’Audit Social), la C.G.E.M.
(Confédération générale des entreprises du Maroc), l’A.G.E.F. (Organisation

professionnelle des DRH au Maroc) et l’I.A.S. Maroc, en partenariat avec les IAS nationaux,
les associations professionnelles ressources humaines d’Algérie, d’Espagne, de France,
d’Italie, du Liban, du Maroc du Portugal, de Slovénie et de Tunisie ainsi qu’avec l’A.G.R.H.
(Association Francophone de Gestion des Ressources Humaines) a comme thème “Perfor-
mances économiques & performances sociales à l’heure de la RSE”. 

Le thème retenu s’inscrit dans le prolongement des précédentes universités de printemps et
d’été 2003 et 2004. En mai 2003, 200 participants ont débattu pendant trois jours à Corte du
thème “Audit social et responsabilité sociale de l’entreprise”. En août 2003, à Bordeaux, les
échanges ont porté sur “L’audit social, rating social, éthique et développement durable.” En
mai 2004, à Hammamet, en Tunisie, le thème “Compétitivité et normes sociales” associait les
enjeux sociaux et économiques. En août 2004, au Luxembourg, les débats ont porté sur “Audit
social, Responsabilité sociale et développement durable : Vers une convergence européenne
?”. Le succès de ces universités a conduit à retenir pour l’université de printemps 2005 un
thème qui prolonge et amplifie les débats initiés à Corte, à Bordeaux, Tunis et Luxembourg
sur la responsabilité sociale de l’entreprise, la notation sociale, l’éthique, les problèmes des
normes et des mesures et la conciliation entre les objectifs économiques et sociaux. 

Le thème de cette Université de printemps s’inscrit également dans la continuité des
précédentes universités de printemps, depuis leur création, grâce au dynamisme de Zineb
Mahjoub, Présidente de l’ARFORGHE, à Hammamet en 1999, à Marrakech en 2000, à Alger
en 2001, à Beyrouth en 2002 qui avaient abordé les enjeux et les perspectives de l’audit dans
le cadre d’une internationalisation rapide de l’économie. La convergence des pratiques et
l’analyse des évolutions managériales en Europe, au Maghreb et dans le monde sous la
pression des normes internationales, ont été au cœur de ces universités. Cette année, des
ateliers et symposiums s’inscrivent dans le cadre du projet européen “Agora RH” qui réunit
des organisations RH de 8 pays méditerranéens. L’ouverture des frontières renforce le besoin
d’audit social, méthode indispensable d’analyse des risques mais aussi des opportunités liées
à ces nouvelles perspectives. 

Performances économiques
& performances sociales

à l’heure de la RSE
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A travers un programme riche de 28 ateliers, de 9 symposiums, de conférences plénières et de
4 tables rondes et débats, avec plus de 150 intervenants, enseignants chercheurs, DRH,
dirigeants, experts, auditeurs, responsables politiques et professionnels venus de 16 pays,
cette Université de Printemps a pour ambition de développer les réflexions et de permettre de
fructueux échanges. Que ceux qui ont participé activement au comité d’organisation de cette
septième université de printemps, soient tout particulièrement remerciés pour avoir mené à
bien ce projet ambitieux. Les responsables de la CGEM Tensift-Marrakech, de l’A.G.E.F.,
d’Agora RH, de l’I.A.S. Maroc, et de l’I.A.S. ont accompli un travail remarquable.

La richesse et la qualité du programme et celle des 64 contributions sélectionnées pour être
réunies dans ces actes publiés, grâce au concours du Groupe ESSEC, sont le fruit du travail
du Comité Scientifique. Les membres du Comité Scientifique composé d’universitaires et de
professionnels algériens, belges, canadiens, espagnols, français, italiens, libanais,
marocains, sénégalais, syriens et tunisiens ont relu et évalué les contributions soumises.
Chaque papier a été évalué par trois personnes. Les membres du comité scientifique ont
également évalué les modifications légères ou lourdes demandées. Que l’ensemble de ses
membres trouve ici l’expression de notre reconnaissance et nos remerciements ! Que soit
également remerciés Christiane Deshais, qui a assuré le secrétariat du comité, et le Centre de
Traitement des Documents du Groupe ESSEC qui a assuré avec rigueur et professionnalisme
la préparation, la mise en page et l’édition de ces actes. 

Ces textes ont pu être réunis grâce au partenariat actif avec les principales associations
professionnelles et académiques concernées par le thème de l’audit social. Que soient tout
particulièrement remercié l’A.G.R.H. et son Président, le Professeur Pierre Louart, (L’AGRH
est très présente à travers de très nombreuses communications d’enseignants-chercheurs
francophones), l’ISEOR et le professeur Henri Savall, Président du Comité Scientifique de
l’I.A.S., les I.A.S. nationaux et les organisations RH des pays méditerranéens l’A.N.D.C.P,
l’A.L.G.R.H, l’A.G.E.F. et l’ARFORGHE. L’appui apporté par François Silva, coordinateur
du projet européen AGORA RH a été très important pour donner à cette université un large
rayonnement international.

L’ensemble des contributions rassemblées traduit la richesse des travaux qui se sont
développés ces dernières années autour du thème “Performances éco-nomiques &
performances sociales à l’heure de la RSE”. Elles abordent de nombreux aspects
complémentaires et témoignent d’un effort de recherche et d’expérimentation sans cesse
renouvelé. Elles ne reflètent cependant qu’im-parfaitement la richesse attendue des échanges
dans le cadre de l’Université de Printemps avec de plus de 150 intervenants dans les ateliers,
les symposiums, les tables rondes, les débats, les conférences et bien sûr les irremplaçables
apports, témoignages, et interpellations des 300 à 400 participants dont la qualité et
l’implication contribuent depuis l’origine au succès de ces journées d’Université de
Printemps. 

Crée en 1982 sous l’impulsion de Raymond VATIER, par un groupe de praticiens de l’audit
social et d’enseignants-chercheurs désireux de mettre en commun leurs expériences pour
approfondir le concept d’audit social, en définir le cadre de référence, et veiller à une mise
en œuvre cohérente de ces pratiques dans le respect d’une éthique professionnelle, l’I.A.S
démontre en 2005 sa vitalité et sa capacité à poursuivre et à amplifier le projet de ses
fondateurs. L’audit social sort de sa marginalité. Les entreprises sont plus nombreuses à
s’engager dans des audits non plus de conformité mais d’efficacité, des audits explicatifs des
problèmes rencontrés. L’audit social est essentiel pour que la fonction RH contribue à créer
de la valeur et associer performance économique et performance sociale.





Cette université est la vingt-neuvième organisée par l’I.A.S. Pendant quinze ans, les travaux
des chercheurs et des auditeurs ont nourri les échanges d’une université annuelle se déroulant
fin août. Pour la septième année, le pari de réussir deux universités par an avec des actes de
grande qualité a été relevé. Le volume d’actes du printemps 2005 est particulièrement dense
et riche. Quatre vingt co-auteurs ont participé à ce travail en abordant toutes les facettes du
thème. La lecture de la table des matières souligne la grande diversité des approches ainsi
que leur caractère souvent innovant. Les problématiques sont au cœur des préoccupations de
tous les responsables concernés par la prise en compte de la responsabilité sociale de
l’entreprise et la volonté de concilier performance économique et performance sociale. Il est
significatif que de nombreux contributeurs aient été également associés à l’ouvrage collectif
récent dirigé par le Professeur Jacques Igalens, président d’honneur de l’I.A.S., “Tous
Responsables” (Editions d’Organisation, 2004), à la dernière édition de l’ouvrage collectif
“Tous DRH” (Editions d’Organisation, 2002) et à la première édition d’un nouvel ouvrage
collectif “Tous Reconnus” (Editions d’Organisation, 2005). La volonté d’impliquer l’en-
semble des acteurs dans un projet associant performance économique et performance sociale,
dans une perspective de développement durable, constitue une valeur partagée par un grand
nombre des co-auteurs de ces deux volumes d’actes que nous avons l’honneur et le plaisir 
de publier. 

L’audit social connaît depuis vingt ans un développement continu, au service d’un projet
collectif de développement humain, économique et social durable. Le Maroc, dans le cadre
magique de la palmeraie de Marrakech accueille pour la seconde fois les échanges autour de
l’audit social. Nous sommes convaincus qu’ils seront particulièrement riches et fructueux. 

Jean-Marie PERETTI 
(Président de l’I.A.S.) 

et Jean-Luc CERDIN

Professeurs au Groupe ESSEC

Editeurs scientifiques des actes 
de la 7e Université Internationale 

de Printemps de l’Audit Social.
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Manel ABDELJALIL, Doctorante en Sciences de Gestion, CEROG à l’IAE Aix-en-Provence.

Emmanuel ABORD DE CHATILLON, Maître de conférences à l’IUT d’Annecy, Responsable équipe IREGE Management,
Université de Savoie. Ancien élève de l’Ecole Normale Supérieure de Cachan. Coordinateur du groupe Santé et Sécurité
au Travail de l’Association Francophone de Gestion des Ressources Humaines. Auteur de « Mobiliser les Ressources
Humaines »  (avec C. Desmarais et M. Meunier, Foucher, 2003), « DRH : les nouveaux managers de la santé et la sécurité
au travail ? » (Revue Management et Avenir, 2005), « L’audit de stress au travail : un audit de santé de l’organisation ? »
(Revue Performances, 2003).

Thierry ARDOUIN, Maître de conférences, département Sciences de l’Education, Université de Rouen. Docteur en
Sciences de l’Education. Responsable pédagogique Master « Ingénierie et Conseil en Formation » Intervenant en
formation et conseil. Il a publié « Ingénierie de formation pour l’entreprise », Dunod, 2003 coordonnateur du numéro
157, revue Education permanente, « Où en est l’ingénierie de formation ? », dec. 2003. « Audit de formation », Dunod,
sept. 2005.

Mohammed BAAYOUD, Consultant en ressources humaines et organisation ; Conseiller pédagogique pour le DESS
Gestion des ressources Humaines à l’Ecole Hassania des Travaux Publics (Maroc) ; Secrétaire Général de l’I.A.S. Maroc
et Past-Président de l’A.G.E.F. Doctorat en économie des ressources humaines.

Fatima BADER, Doctorante au CEROG (Centre d’Etudes et de Recherche sur les Organisations et la Gestion) à l’IAE d’Aix-
en-Provence. Ingénieur en Sciences de Gestion, DEA de Sciences de Gestion : option Ressources Humaines.

Yvan BAREL, Maître de conférences, HDR en sciences de gestion. Il appartient au laboratoire de recherche CRGNA Lagon
de l’Université de Nantes. Il a publié « Les interactions entre la stratégie, le manager et son équipe », L’Harmattan,
2000. « La gestion des ressources humaines » en collaboration avec JP Citeau, Colin, 2005).

Pierre-Jean BARLATIER, ATER doctorant en sciences de gestion au laboratoire GREDEG (Université de Nice-Sophia
Antipolis - CNRS). Il a été Marie Curie Fellow à la Copenhagen Business School (Danemark) et a participé à des
séminaires de recherche dans plusieurs universités étrangères. Il est également l’auteur et le co-auteur d’articles et
communications sur le « Knowledge Management» inter firmes, les Réseaux et le management de la qualité.

Amina BECHEUR, Maître de conférences à l’Université de Marne la Vallée et membre du laboratoire de recherche OEP-
PRISM. Ces travaux portent sur les thèmes de la genèse et la diffusion de l’innovation, la RSE et le commerce équitable.

Sophia BELGHITI-MAHUT, Docteur en sciences de gestion, chercheur associée au CREGO (Centre de Recherche en
Gestion des Organisations) de Montpellier.

Hanane BELLOUCH, Doctorant en sciences de gestion à l’ESA – Paris (France).

Adnane BELOUT, Professeur agrégé à l’Ecole des Relations industrielles de l’Université de Montréal (UDM), Directeur du
Centre de recherche sur l’Evaluation de la GRH de l’UDM, Consultant international dans plus de 15 pays (projets financés
par la Banque Mondiale, la BAD, l’ACDI, Le PNUD, la FAO, la BID), spécialiste de la planification et du contrôle des
projets, de l’audit de la GRH, des systèmes d’information en GRH. Il est l’auteur de plus de 28 articles en management
de projets et en GRH.

Liste des auteurs
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Laila BENRAISS, Maître de Conférences à l’IAE de Bordeaux. Responsable Pédagogique du Master Ressources
Humaines. Docteur ès Sciences de Gestion (Gestion des Ressources Humaines). Elle a publiée « Méthodologie de
construction d’une échelle de mesure : application du paradigme de Churchill » ; XVe Congrès de l’AGRH, la GRH
mesurée, du 1er au 4 septembre 2004 à Montréal. « Normes de comparaison en matière d’équité salariale », en
collaboration avec J. M. Peretti, 22e Université d’été de l’IAS, Responsabilité sociale et développement durable : vers
une convergence européenne ? les 26 et 27 août 2004, Luxembourg.

Faouzi BENSEBAA, Maître de Conférences en sciences de gestion et habilité à diriger les recherches à l’Université de
Paris XII, Val-de-Marne. Co-responsable du laboratoire de management de l’Institut de Recherches en gestion
(Université de Paris XII), ses principaux thèmes de recherche portent sur la dynamique concurrentielle, l’innovation
stratégique et la responsabilité sociale de l’entreprise. Elle a publiée « Responsabilité sociale, pressions
institutionnelles et réactions des entreprises », Management et avenir, en collaboration avec A. Becheur, 2004. « The
Impact of Strategic Actions on the Reputation Building of  E-Businesses », International Journal of Retail  and
Distribution Management, 32(6), 286-301.2004.

Gérard BIJEIRE, Maître de conférences à l’Université des Sciences Sociales Toulouse 1(IAE). Docteur ès Sciences de
Gestion. Thèse : « Intéressement et Attachement professionnel », DU Audit Social, DES Sciences Economiques. Ancien
Chargé de mission. Economiste des SE du Ministère du Travail, Emploi et Formation Professionnelle et enseignant à
l’INTEFP.

Claude BILLET, Consultant Associé au cabinet « Réseau Pensant », Paris. Doctorat 3e cycle sociologie, licence de
Sciences Economiques, IESTO, a commencé sa carrière au CNRS (Développement régional), pour rejoindre ensuite la
*SEMA *(marketing et Prévisions). Directeur adjoint à la CEGOS pendant une dizaine d’années (Organisation et
Ressources Humaines), il a pris la Direction des Ressources Humaines de FRANCE LOISIRS (Groupe de la cité-
Berstelsman). Il est consultant depuis une quinzaine d’années spécialisé dans coaching et la détection des potentiels.
Il a publié « le Guide des Techniques d’Evaluation », Dunod, Mars 2005.

Jean Pierre BOISSIN, Professeur agrégé de sciences de gestion, Chercheur au CERAG (UMR CNRS, Université Pierre
Mendès France, Grenoble), Responsable de la spécialité Entrepreneuriat (Master MSGO - IAE Grenoble – UPMF-INPG). Il
est par ailleurs Directeur de la Maison de l’Entrepreneuriat de Grenoble-Universités. Membre des conseils d’admi-
nistration de l’AIREPME et de l’Académie de l’Entrepreneuriat. Ses dernières publications portent sur la structuration
de la recherche en Management Stratégique « Histoire et Mémoire et Influence de l’œuvre de James March », in la
revue des Sciences de Gestion et Management International en 2005, « le gouvernement d’entreprise des jeunes
entreprises à forte croissance », RIPME, 2003 ; Research Policy, 2002. 

Othman BOUJENA, Doctorant, IAE d’Aix-en-Provence. Il a publié « Les facteurs déterminants de l’informatisation de la
force de vente » : Une revue de la littérature, Journée Transversale Management des Ressources Humaines
Commerciales, I.U.T Montpellier, juin 2003. « L’automatisation de la force de vente : Mythes et réalités, La Chaîne de
Valeur : Un concept démodé ? » Collection « Des Sociétés », Presses Universitaires de Rennes, 95-115.

Annick BOURGUIGNON, Professeur Associée à l’ESSEC. Docteur en Sciences de Gestion. Recherches sur les aspects
sociaux et comportementaux des instruments de gestion. Elle a publiée de nombreux articles dans Comptabilité-
Contrôle-Audit, Finance-Contrôle-Stratégie, Critical Perspectives on Accounting, Management Accounting Research,
European Accounting Review.

Zohra Rim BOUSNINA BOUALLEGUE, Enseignante Chercheur à L’institut Supérieur de Gestion de Tunis.

Sonia BOUSSAGUET, Doctorante. Laboratoire de recherche GESEM Université Montpellier 1.

Belkis BOUSSETTA KECHIDA, Enseignante- chercheur universitaire, DEA Management des Activités Internationales de
l’IAE de Lyon/ université Jean Moulin Lyon 3, thèse de doctorat en sciences de gestion en cours cotutelle entre l’IAE de
Lyon et l’Institut Supérieur de Gestion de Tunis. Assistante universitaire à l’Université de Sousse/ Tunisie.

Luc BOYER, Directeur de Recherche, Université de Paris -Dauphine et IAE de Caen. Docteur d’Etat en Sciences de
Gestion, Ingénieur diplômé, Maîtrise d’Economie, IHEDN. Président du Club Vision: Prospective et Gestion, Président de
l’Ecole des Métiers de l’Environnement, Président du Centre Normand de la Moyenne Entreprise, Directeur de Recherche
du Groupe INSEEC. Auteur ou co-auteur de 25 ouvrages dont, parmi les derniers: « Organisation : Théories et
applications », (2e édition), Editions d’Organisation, Paris, 2004. « GRH, Nouvelles pratiques », EMS, Caen, 2003. 
« Le Marketing: quelle utilité pour le consommateur? » EMS, Caen, 2004.





Ida BRACQUEMOND, Consultante en management. Chargée d’enseignements et responsable du Diplôme de 3e cycle
Management des Hommes dans la Conduite de Projet à l’Université d’Orléans.

Laurence BRETON KUENY, Responsable Ressources Humaines de la Haute Autorité en santé. Docteur es Sciences de
Gestion de l’Université de Bordeaux I, 1994. HYTEN (Magister), Hygiéniste du Travail et de l’Environnement de l’Institut
d’Hygiène Industrielle et d’Environnement du Conservatoire national des Arts et Métiers de Paris : « Une politique de
développement durable au service des communautés : la charte pour l’environnement (Le cas des eaux pluviales dans
une collectivité locale) », 2005. Mastère en Management Stratégique des Ressources Humaines à HEC, 2003, « Le
développement durable : une stratégie avec des valeurs universelles », Actes 22e université d’été des auditeurs sociaux
congrès IAS, Luxembourg août 2004. « La cartographie cognitive au service des entreprises citoyennes », Actes du 
3e Congrès International Francophone sur la PME, Trois-rivières, Québec 1996. 

Jean Claude CASTAGNOS, Directeur de recherche au CNRS, Responsable du département management (Stratégie et
GRH) du Centre d’Etudes et de Recherches Appliquées à la Gestion de Grenoble (CERAG). Il est également Directeur de
L’Ecole Doctorale de Sciences de Gestion de Grenoble et Directeur adjoint du CERAG.

Didier CAZAL, Docteur ès Sciences économiques, habilité à diriger des recherches et agrégé des universités en sciences
de gestion. Il est actuellement professeur à l’IAE de Lille où il co-dirige le M2 « Métiers de la GRH ». Il enseigne
principalement la gestion des ressources humaines, le management international (organisation et ressources
humaines) et l’épistémologie de la recherche. Il est l’auteur de publications en français et en anglais sur les
comparaisons internationales, la réflexivité en sciences de gestion, les compétences et les savoirs en organisation, le
constructivisme et les recherches critiques en management. Il s’intéresse actuellement à la théorie des parties
prenantes et à la responsabilité sociétale des entreprises.

Julie CHRISTIN, Doctorante en Gestion des Ressources Humaines, 1re année, sous la direction de Jean-Marie Peretti.
Laboratoire CEROG, IAE Aix en Provence. Domaine de recherche : les fins de carrière. Objet de recherche : l’intention
de départ à la retraite des cadres du secteur privé français.

Rodolphe COLLE, Doctorant à l’IAE d’Aix-en-Provence (CEROG). Ses recherches se concentrent sur la « GRH à la carte »
et la fidélisation des salariés. Il enseigne la Gestion des Ressources Humaines à l’EPSCI (groupe ESSEC) et le Droit des
Affaires à l’IUT d’Aix-Marseille II. Il a publié notamment « La fidélisation des salariés par l’entreprise à la carte », en
collaboration avec Jean-Luc Cerdin et Jean-Marie Peretti, Revue de gestion des Ressources Humaines, n°55, janv-fév-
mars 2005.

Catherine DAVISTER, Sociologue de formation (Master, Université de Liège). Chargée de Recherches au Centre
d’Economie Sociale de l’Université de Liège (Belgique) et Associée à la Chaire Cera en « Entrepreneuriat et Management
de l’Economie Sociale ». Ses travaux portent sur les pratiques de management (principalement la gestion des
ressources humaines) dans les organisations du tiers secteur (associations, coopératives, mutuelles). D’autres thèmes
l’intéressent particulièrement : l’économie sociale d’insertion, les systèmes de santé intégrés et non lucratifs (comme
les maisons médicales belges) ainsi que le bénévolat dans le monde associatif.

Jean DE PERSON, Enseignant Chercheur en Science de Gestion à l’Université d’Orléans - Consultant et Formateur en
management.

Martine DE LA CODRE, Conseil et Audit en Management des ressources humaines. Vice-Présidente de l’Institut de
l’audit social. Maîtrise en Droit privé, Certificat d’Etudes Supérieures Notariales, Diplôme ESSEC en Management
Spécialisé Auteur d’articles spécialisés, notamment : Un référentiel métier pour le logement social – Entreprise et
Personnel -2000-Les Jeunes et l’Entreprise  - les Cahiers du DRH – février 2005.

Cécile DESMARAIS, Maître de conférences, IREGE, Université de Savoie. Elle a publiée « Pour une nouvelle gestion de
l’encadrement territorial », Editions de la lettre du cadre territorial, collection Essais, 194 p, 2003.

Anne DIETRICH, Professeur à l’Université de Lille.

Sébastien DINE, Doctorant en Sciences de Gestion mention Ressources Humaines rattaché au CEROG à l’IAE Aix-en-
Provence.
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Sorin DOMNISORU, Maître de Conférences à l’Université de Craiova, Faculté des Sciences Economiques, Diplômé
d’études supérieures en sciences économique – 1992, Secrétaire Scientific de la Faculté des Sciences Economiques,
Livre – « Les concepts, les méthodologies et le rapport d’audit », Edition Universitaria, Craiova, 2002.

Claire DUTOT, A.T.E.R à l’IAE de Poitiers, Docteur en Sciences de Gestion. Elle a publiée « La fidélisation du salarié : un
enjeu stratégique pour la firme ? », communication au 13e congrès de l’AGRH, Nantes, 2002. « La fidélisation du
salarié : quelques pistes pour un audit », avec Duyck J-Y., communication à la 4e université de Printemps de l’audit
social, IAS, Beyrouth, 2002.

Jean-Yves DUYCK, Professeur en Science de Gestion à l’Université de La Rochelle, il a participé à la création du premier
DESS Gestion du Personnel (IAE Bordeaux 1, 1976). Publications : La fabrique à DRH : quelques pistes
méthodologiques et premiers résultats pour un audit de l’insertion et du cheminement professionnels, IAS, 6e

université de printemps, Tunis, 157-172, 21-22 mai 2004. “ D’où viennent les DRH ? “ Colloque Le devenir des
compétences et des métiers RH, Paris Dauphine, 232-248,13 oct.2004. 

Abdellatif EDDAKIR, Enseignant chercheur à l’école supérieure de technologie (EST), Université Sidi Mohamed Ben
Abdellah-Fès (Maroc). Auteur d’une thèse sur le management interculturel. Il a publié “Etude de la relation culture
nationale, pratiques de management : cas du Maroc” Colloque international “L’entrepreneur en action : contextes et
pratiques” (2003, Agadir Maroc) sous l’égide de l’Association internationale de Recherche en Entreprenariat et PME
(avec publication dans les actes du colloque). “ Etude empirique des profils des dirigeants français dans  le contexte
Marocain.“ : Colloque international, “Le management face à l’environnement socioculturel“ (2004 Université Saint
Joseph de Beyrouth - Liban, ”Apports des NTIC au marketing relationnel”, Journée d’étude portant sur le thème : NTIC
et pratiques marketing, organisée le 23/03/2005 à L’E.S.T-Fès- dans le cadre de la semaine nationale de la science. 

Sandrine EMIN, Maître de Conférences à l’IUT d’Angers.

Jean Marie ESTEVE, PDG entreprise SOLATRAG. Membre du laboratoire de recherches GESEM Montpellier I. Docteur ès
sciences de gestion. Thèse « La gestion des ressources intrapreneuriales et le succès du rachat de l’entreprise par ses
salariés » 

Anne-Marie FRAY, Professeur GRH à l’ESC Tours Poitiers (Groupe ESCEM). Doctorat en Sciences de Gestion (GRH).
Responsable de la formation à la fonction RH. Elle a publiée « La confiance et la reconnaissance comme facteurs de
succès organisationnel dans le secteur hospitalier », Gestion 2000, (en collaboration avec JY Saulquin), 2005. 
« Contribution à la mesure de la confiance et de la reconnaissance comme facteurs de succès organisationnel : une
application au secteur hospitalier » , XVe congrès annuel de l’AGRH, École des sciences de la gestion, UQAM, Montréal,
Québec, Canada (en collaboration avec JY Saulquin), 1er au 4 septembre 2004 « La confiance dans les organisations
face au enjeux économiques et sociaux du développement durable », Revue des Sciences de Gestion, Direction et
Gestion, N°207, P107-118, Mai Juin 2004  « Trust and Recognition : A Competitive Issue for Managers in Hospitals »,
(en collaboration avec JY Saulquin), EIASM, The 19th Workshop on Strategic Human Resource Management, HEC, Paris,
France, April 22-23,2004. 

Sandrine FREMEAUX, Responsable du département droit et enseignant - chercheur en droit et en gestion à Audencia-
Nantes. Ecole de management. Docteur en droit privé. Elle a publiée dans des Revues de droit et de gestion portent sur
l’étendue des pouvoirs de l’employeur dans la relation de travail, les mesures d’aide à la conciliation travail -hors
travail et la gestion du risque d’accident de travail.

Soufyane FRIMOUSSE, Doctorant à l’IAE de Corse, IDIM –Université de Corse.

Chiha GAHA, Professeur à l’Institut Supérieur de Gestion de Tunis, Docteur en gestion. Elle enseigne la GRH et les
théories de l’organisation. Ses intérêts portent essentiellement sur la gestion de la connaissance, la citoyenneté de
l’entreprise et l’engagement des travailleurs. Elle a publiée « le management des connaissances : la structure et la
stratégie des ressources humaines comme leviers d’exploitation et d’exploration » in la revue Gestion (2004 : 19-25),
« Contribution des pratiques GRH au management des savoirs »  dans Direction et gestion des entreprises (2005), « les
cadres intermédiaires, leviers du changement organisationnel»  dans la revue électronique : Esprit critique (2003).
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Kais GANNOUNI, Doctorant à l’IAE de Corse, Faculté des Sciences Economiques et de Gestion de Nabeul en Tunisie.

Emma GARA - BACH OUERDIEN, Doctorante en Gestion à l’ISG de Tunis où elle occupe le poste d’assistante
contractuelle. Elle prépare actuellement une thèse, sous la direction du Professeur Chiha GAHA, sur les déterminants
de l’avancement managerial chez les femmes tunisiennes. 

Hélène GARNER MOYER, Doctorante au CERGORS (laboratoire de gestion de paris I) sous la direction du Professeur
Jean-François Amadieu. Thèse : L’apparence comme facteur de recrutement et d’évaluation de carrières. Chargée
d’études et de recherche au ministère du travail, département statistiques et recherche (DARES). Elle a publiée
quelques articles dans une revue à comité de lecture.

Charles-Felix GORI. Professeur Associé. IAE de Corte.

Charles GUEYE, Agrégé en Economie et Gestion, ATER, Faculté d’Administration et Gestion, Université Montpellier I.

Daniel GUENETTE, Consultant en gestion des ressources humaines dans plusieurs organisations québécoises. Il est
spécialiste de la gestion de la rémunération et de l’équité salariale. M.Sc. en relations industrielles (Université de
Montréal).

Alexandre GUILLARD, Directeur de projet au sein de la Direction de l’Organisation de CNP Assurances, premier assureur
de personnes en France. Docteur en sociologie de l’Université Paris IV Sorbonne. Il est spécialisé dans les
problématiques d’organisation internationale, d’évaluation du capital humain et de gouvernance. Il a publié dans la
presse financière spécialisée sur les problématiques de gouvernance. Précédemment Ingénieur Principal au sein du
secteur banque et services financiers du cabinet de stratégie et management Solving International. Il intervient sur le
thème du capital humain (Université Paris Dauphine et Club Essec-RH).

Karim HAMOUNI, Responsable de la formation et du Centre de Formation et de Perfectionnement de la lyonnaise des
eaux de Casablanca. Doctorant en Gestion des Ressources Humaines, CLAREE – Lille. Il a publié « Le E-learning au
Maroc: Mythe ou réalité », Avril 2002. «L’alphabétisation fonctionnelle en milieu du travail », Décembre 2002. 
« L’impact des systèmes d’information : contrôle et/ou mesure de la GRH ? »  (Congrès AGRH 2004 – Montréal Canada). 

Mohand HAMOUMOU, Professeur de sociologie et de management des ressources humaines à l’EM Lyon. Licencié en
droit, Dess de psychologie clinique, Essec et docteur en sociologie de l’Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales.
Ancien Directeur de la Formation et DRH au sein des groupes Michelin puis Lafarge. Principales publications sur la
guerre d’Algérie et les processus d’intégration. Recherches en cours sur les restructurations, les discriminations, les
conflits sociaux. Ancien membre du conseil scientifique du GED (observatoire national contre les discriminations).

Lamia HECHICHE SALAH, Enseignante-chercheur à l’Ecole Supérieure des Sciences Economiques et Commerciales de
Tunis.

Jacques IGALENS, Professeur des Universités, (ESSEC, IEP, Docteur en gestion). Il dirige le département GRH de l’IAE
de TOULOUSE. Il est Président d’Honneur de l’IAS et de l’AGRH. Il a récemment coordonné « Tous responsables ! ». Il
conseille de grandes entreprises dans leur démarche de gestion et de reddition de comptes à l’égard de leurs parties
prenantes.

Assya KHIAT, Enseignante, Université d’Oran Es Sénia, Thèse d’Etat (en cours) en analyse économique et GRH.
Publications: Manuel d’économie politique pour étudiants en 1ere année, guide méthodologique et épistémologique,
lecture écriture du mémoire, manuel de marketing et communication (en cours de rédaction), manuel d’économie du
travail (en cours de saisi), éthique et déontologie du métier d’enseignant (en cours de réflexion). Activités
professionnelles : Audit GRH au supermarché PLAZA Kasr, consultant pour une entreprise d’importation des produits
Ferrero.

Feriel LAALAI, Inspectrice centrale du travail, Chargée des structures de dialogues et de la conciliation. Consultante,
Trésorière adjointe de l’IAST. Travaux scientifiques : Etude sur la nouvelle économie et contrôle de l’emploi :
l’inspection du travail face à la conciliation, sujet de thèse pour l’obtention du Doctorat en science du travail à
Bruxelles dirigé  par Monsieur Allaluf professeur agrégé à L’ULB. 

Sylvain LACAILLE, Consultant Indépendant. Mastère en Ingénierie de la Formation. Chargé de cours en Ingénierie et
Conseil en Formation pour l’université de Rouen. Auditeur de 5 Fongecif régionaux pour l’habilitation des Centres de
bilan de compétences. Consultant Associé au cabinet Bernard Brunhes Consultants.
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Hubert LANDIER, Consultant pour de grandes entreprises françaises et étrangères, Directeur du Groupe Management
social, docteur d’Etat en sciences économique et diplômé d’études supérieures de sciences politiques. Il intervient
dans de nombreux établissements de formation supérieure. Il est l’auteur d’une quinzaine d’ouvrages sur le
management humain et les relations sociales, dont le dernier, « le Management du risque social », Editions
d’organisation, col. Manpower, 2004.

Saloua LANGAR. Administrateur général à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale de Tunisie, Auditeur social certifié,
enseignante vacataire à l’Institut supérieur de gestion de Tunis et à l’Institut supérieur de comptabilité et
d’administration des entreprises et trésorière de l’Institut de l’audit social de Tunisie (IAST).

Michel LE BERRE, Professeur des Universités (Sciences de Gestion) à l’Université Pierre Mendès-France de Grenoble, il
a dirigé le DESS GRH de l’ESA (UPMF), puis le département « Carrières Juridiques (IUT2 de Grenoble), avant d’intégrer
la Faculté de Sciences Economiques. Il a publié « Précis de GRH », Pug, 1995 ; « Le SMIC : une contrainte de
gestion » (avec J-C Castagnos), in Allouche J. et alii (2002), Encyclopédie de GRH, Vuibert ; « La gestion des hommes
dans l’entreprise : défis stratégiques et outils de gestion », (avec JC Castagnos), Pug, 2003 ; « Le concept de
rétribution », in Peretti et Roussel (2000), « les rémunérations : politiques et pratiques pour les années 2000 »
(avec JC Castagnos), éd Vuibert. 

Eric LEROUX, Enseignant Chercheur Groupe Sup de Co La Rochelle.

Pascal LEVET, Directrice du Lab’Ho, Groupe Adecco.

Ahmed MAGHNI, Enseignant chercheur, Université Abdelmalek Saîdi -ENCG –Tanger. Il a publié : « Etude d’un dossier
de crédit bancaire et évaluation du risque,(trois  cas pratiques) » avec Benhammadi (I.)et Ktiri (S.). « Motivation du
personnel et performance de l’entreprise » avec Moumen (H.), « Rôle de la banque dans le financement des PME au
Maroc (cas de la BCM ) » avec Lagrini (L.), « Ingénierie de la formation en milieu industriel : (cas de Maroc Modis) »
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Manager la 
diversité culturelle :
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« He who knows two cultures lives two lives »
Chinese saying

Manel ABDELJALIL
Etudiante en Doctorat Sciences de Gestion,
IAE d’Aix-en-Provence.
manel.abdeljalil@iae-aix.com

L
a tendance à la mondialisation des échanges et

des investissements a pour effet d’accroître la

mobilité des personnes. Les marchés du travail

tendent vers une internationalisation de l’offre aussi

bien que de la demande. Hommes, biens, services,

capitaux et idées sont transférables (Cerdin et Peretti,

1997). La disponibilité mondiale des marchandises et

des services mène à une demande globale du personnel.

Au niveau de ces ressources humaines, les cadres

forment la population la plus exposée à la mobilité

internationale. Ils sont au cœur de l’internationalisation

des entreprises (Cerdin, 1996). 

Aujourd’hui, les cadres ont compris que la mobilité est

un facteur de progression de carrière. De son côté,

l’entreprise est consciente de cette nouvelle tendance,

celle du cadre international : ni Français, ni Brésilien,

ni Néerlandais mais « sans frontières » et 

« multiculturel ». La pénurie de cadres annoncée à

partir de 2004 incite certaines entreprises à chercher des

contacts hors du marché strictement national de

l’emploi. Dans ce contexte, les demandes de

l’entreprise évoluent. D’une part, elles portent sur la

nature des compétences acquises, dans un contexte où

la compréhension des normes et des enjeux

internationaux est un atout concurrentiel pour les

entreprises. D’autre part, la demande des entreprises

s’oriente vers le développement de la capacité

d’adaptation des individus à un contexte étranger. Le

cadre international1 est de plus en plus recherché et la

guerre des talents s’annonce. La cible sera ce nouveau

cadre international1, « multiculturel » et « sans

frontières ». 

Dans ce contexte, la rencontre des diverses cultures

constitue une réalité quotidienne. Ainsi, le travail dans

les entreprises se réalise au sein d’équipes composées

d’individus d’origine différente, non seulement de point

de vue des métiers, mais également de cultures, de pays

et de groupes linguistiques multiples. Ceci amène

évidemment des regards et conceptions différents sur le

travail en entreprise.

1 Dans notre recherche, nous nous intéressons à la population des 

cadres internationaux. Ce sont des cadres de haut niveau qui font

l’essentiel de leur carrière à l’international (Cerdin, 1999).  
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L’objectif de notre étude est de montrer que dans ce

contexte, de plus en plus complexe, l’entreprise doit se

soucier de comprendre les comportements associés à

des cultures différentes pour une meilleure compétitivité.

Le management de la diversité culturelle passe avant tout

par une adaptation réussie des salariés étrangers au

travail. En effet, l’efficacité de l’entreprise et sa

performance dépendent de sa capacité à concilier des

niveaux adéquats d’intégration de ses salariés

internationaux, en rapport avec les contraintes et

opportunités de l’environnement multiculturel. De ce fait,

la responsabilité sociale de l’entreprise consiste à bien

intégrer les cadres internationaux au travail afin

d’améliorer sa compétitivité.

Une première partie de cette étude sera consacrée à

l’analyse de l’adaptation interculturelle en se basant sur

les recherches effectuées dans le domaine de la mobilité

internationale. Ensuite, dans une deuxième partie, nous

présenterons les résultats d’une étude qualitative menée

par entretiens semi-directifs auprès de dix-neuf cadres

étrangers en France et cinq professionnels RH

spécialistes dans la mobilité internationale. Nous

achevons notre recherche par l’examen de la

problématique de la gestion de la diversité culturelle et

son impact sur la compétitivité de l’entreprise.

En somme, nous essayerons de répondre aux différentes

questions qu’imposent l’étude de l’adaptation

interculturelle et le management de la diversité

culturelle : Quels sont les facteurs d’adaptation des

cadres internationaux ? Comment faire travailler

ensemble des équipes de cultures différentes ?

Comment éviter les conflits dans un groupe

multiculturel et tirer parti de la diversité culturelle ? La

compréhension des comportements associés à des

cultures différentes peut-elle apporter une véritable

valeur ajoutée pour une entreprise ? Comment apprécier

la contribution de la diversité culturelle à la performance,

ainsi à la création de valeur ?

1. L’adaptation interculturelle
dans la littérature

La revue des travaux de recherche autour de la mobilité

internationale montre que l’adaptation est le

dénominateur commun des grands thèmes traités dans

ce domaine. Black et Gregersen (1991) proposent un

modèle pour expliquer l’adaptation internationale en

intégrant les travaux sur les transferts nationaux et

l’adaptation des individus à un nouvel environnement

organisationnel (Louis, 1980 ; Nicholson, 1984).

Caligiuri (2000) remarque que depuis ce modèle, de

nombreuses recherches ont été conduites sur

l’adaptation internationale (Cerdin, 1996 ; Waxin,

2000). Néanmoins, la littérature dans ce domaine s’est

penchée sur l’adaptation interculturelle des expatriés.

Mais peu ont étudié l’adaptation interculturelle relative

aux cadres de « l’expérience étrangère ». 

L’expatriation2 et l’expérience étrangère3 forment les

deux faces d’une même réalité qui est l’expérience

internationale. Les quelques travaux sur l’expérience

étrangère (Inkson et al, 1997 ; Suutari et Brewster,

2000) se sont centrés exclusivement sur les motivations

de l’expérience étrangère et ont ignoré cette phase de

l’adaptation du cadre étranger. Pour cette raison, nous

nous baserons sur la littérature autour de l’adaptation

interculturelle des expatriés afin de préparer la base

théorique de notre problématique autour des facteurs de

l’adaptation des cadres étrangers au travail en France. 

1.1. Définition de l’adaptation
interculturelle

L’acceptation psychologique de l’adaptation est définie

par le grand Robert (1996) comme « l’art de relation

harmonieuse avec le milieu dans lequel l’individu peut

satisfaire la plupart de ses besoins et répondre aux

demandes de ce milieu ». La littérature sur l’adaptation

interculturelle s’accorde à définir l’adaptation comme 

« le degré de confort psychologique d’une personne

avec plusieurs aspects d’un nouvel environnement »

(Oberg, 1960 ; Black, 1990 ; Black et al. 1991 ;

Cerdin, 1996 ; Caligiuri, 2000).

La notion d’adaptation interculturelle est ainsi décrite

comme l’état psychologique d’un individu confronté à

un changement et sa capacité réactive face à la

différence culturelle. Les auteurs soulignent ainsi que

l’état d’esprit dans lequel se trouve le cadre étranger au

cours de son processus d’adaptation se traduit soit par

l’acceptation et l’intégration de la différence

rencontrée, soit, au contraire, par son rejet. Dans le

premier cas, les cadres étrangers sont ouverts à la

culture du pays d’accueil, acceptent et intègrent

progressivement les différences de comportements, les

normes et traditions culturelles, sociales et religieuses. 

2 L’expatriation: le fait pour l’individu de quitter son pays, son lieu

de résidence et de travail pour aller vivre à l’étranger tout en

restant dans le cadre de la même organisation.

3 « L’expérience étrangère est, par définition, une odyssée

personnelle, entreprise et financée par l’individu lui-même »,

Inkson et al. (1997).
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En revanche, dans le deuxième cas, les cades étrangers

vivant une adaptation difficile se referment devant la

différence qu’ils considèrent comme une agression de

leurs propres normes. De ce fait, l’adaptation se révèle

une réponse affective d’un individu plongé dans un

nouvel environnement. Ainsi, Black (1990) remarque

que cet état émotionnel ne peut être évalué que par la

personne même qui en fait l’expérience.

1.2. Modélisation de l’adaptation
interculturelle

Les différents essais de modélisation de l’adaptation se

sont tout d’abord intéressés à ce processus et à ses

différentes phases inscrites dans le temps (Oberg, 1960 ;

Torbiörn, 1982). Dans ces essais, l’adaptation est ainsi

décrite comme un concept unitaire (la théorie de la

Courbe en U). Le processus de l’adaptation commence

dès l’arrivée dans le pays d’accueil. Les auteurs

soutiennent l’idée que tout individu qui entre dans une

sphère culturelle différente de la sienne se trouve

confronté à des difficultés d’adaptation culturelle. Ces

auteurs proposent ainsi une approche de l’adaptation en

quatre phases : la première phase est la « lune de

miel », selon l’expression de Black et Mendenhall

(1991). Le cadre étranger est dans une position de

touriste, qui découvre un nouveau pays, une nouvelle

culture. Sa propre culture n’est pas remise en question,

en revanche, elle lui sert de référentiel. Face à cette

découverte, l’étranger à l’impression d’être intégré dans

l’environnement. La deuxième phase est « l’impli-

cation », où le cadre étranger commence à comprendre

la nouvelle culture, son nouvel environnement de

travail. Il prend conscience de la difficulté d’intégrer les

nouvelles normes sociales, professionnelles et

culturelles. Cette phase de déception se traduit par une

chute de son adaptation perçue. La troisième phase

correspond au « choc culturel ». C’est la phase où le

cadre étranger adopte une attitude négative par rapport

à la différence culturelle. L’incompréhension des

comportements et des normes des habitants du pays

d’accueil le conduit au rejet de toutes possibilités

d’intégration. Avec la quatrième phase commence

l’adaptation du cadre étranger à la culture d’accueil.

C’est la phase de l’adaptation et de la performance au

travail. L’étranger fait l’effort de comprendre la

différence culturelle en remettant en cause son propre

référentiel.

Puis, Black (1988) a mis en évidence trois facettes de

l’adaptation : l’adaptation au travail, l’adaptation à

l’interaction et l’adaptation générale. La première

concerne les responsabilités et les performances ; la

seconde, les relations avec les membres de la

communauté d’accueil et la troisième, l’adaptation aux

conditions de vie comme le logement, la nourriture, les

loisirs, les moyens médicaux. Depuis, cette typologie

constitue la base des travaux autour de l’adaptation

interculturelle (Black et Stephens, 1989 ; Black et

Gregersen, 1991 ; Cerdin, 1996 ; Waxin, 2000 ;

Mérignac, 2002). Malgré les éléments communs entre

ces études, chaque auteur explique les différentes

facettes de l’adaptation par des facteurs distincts. 

L’originalité des travaux récents sur l’adaptation

interculturelle est traduite dans les modèles de Cerdin

(1996) et Waxin (2000). Le premier modèle intègre la

décision de l’expatriation dans le schéma de

l’adaptation. Au niveau des variables de la décision, le

modèle retenu propose trois variables liées à la question

de la liberté de choix ainsi que des variables classées

sous la rubrique des motifs. En ce qui concerne les

variables rattachées à la liberté de choix, il s’agit

essentiellement des variables suivantes : le libre choix,

la compatibilité de la mobilité, la décision concertée.

Quant aux variables classées sous la rubrique motifs de

l’expatriation, ce modèle suggère une distinction entre

les motifs positifs et négatifs.

Les travaux de Waxin (2000), en s’appuyant sur les

travaux de Pinder et Schroeder, (1987) et de March et

Simon (1958), introduisent le temps d’intégration dans

le schéma de l’adaptation. Cette dimension désigne le

temps requis par l’expatrié pour atteindre « l’équilibre

entre la contribution et rétribution ». En d’autres

termes, le temps d’adaptation pour un étranger est le

laps de temps qui s’écoule entre le moment où un

individu entre dans un nouveau poste et le moment où

cet individu a atteint un niveau de performance qui

permet d’égaliser la contribution de l’individu et sa

rétribution. Dans ce contexte, le temps de l’adaptation

est considéré comme un critère important du succès de

l’expatriation. 

1.3 Les variables explicatives de
l’adaptation

La littérature sur l’adaptation interculturelle retient trois

facettes de l’adaptation : l’adaptation, au travail,

l’adaptation à l’interaction et l’adaptation générale. Les

différents modèles présentés retiennent ainsi trois

groupes de variables. Nous nous intéresserons

successivement aux variables individuelles,

contextuelles et organisationnelles. 

Les premières sont abordées essentiellement selon cinq

points : l’adaptabilité de l’expatrié, l’expérience

internationale, la formation préalable, le lien entre

l’affectation à l’étranger et le développement de

carrière, et enfin, les facteurs sociodémographiques,

notamment, l’âge et le sexe de l’expatrié. Les variables

contextuelles comprennent l’adaptation du partenaire,

la nouveauté dans la culture du pays, la durée de la

mission et le pays d’origine. Enfin, quant aux variables
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organisationnelles, la littérature identifie les variables

suivantes : le travail (clarté dans le rôle/autonomie

dans le rôle/nouveauté dans le rôle), le support social, le

soutien logistique organisationnel, mais également la

nouveauté de la culture organisationnelle, la formation

préalable et la présence d’un mentor dans l’entreprise

d’accueil.

Vu la problématique de cette étude, qui consiste à

étudier le lien entre adaptation des cadres étrangers au

travail et la performance de l’entreprise, nous nous

limiterons à l’examen des variables organisationnelles.

Le choix de ces variables se justifie essentiellement par

l’objectif de la recherche, notamment confirmer l’idée

que l’efficacité de l’entreprise et sa performance

dépendent de sa capacité à intégrer ses cadres

internationaux, afin d’éviter les conflits ayant pour

cause les différences culturelles. Nous estimons qu’il

est très difficile pour l’entreprise d’agir sur les variables

individuelles ou contextuelles de l’adaptation.

2. Le cas des cadres étrangers
en France 

2.1 Méthode 

Notre recherche de type exploratoire, a pour

objectif d’identifier les facteurs d’adaptation des cadres

étrangers au travail en France. Nous avons procédé par

entretiens semi-directifs, de face à face, auprès de cinq

professionnels RH spécialistes dans la mobilité

internationale et dix-neuf cadres étrangers en France.

Nous avons établi simultanément deux guides

d’entretien. Le premier concerne la population des

professionnels en RH. Celui-ci est axé sur leurs

politiques RH pour intégrer les cadres étrangers et pour

manager la diversité culturelle dans l’entreprise. Le

second guide s’adresse aux cadres étrangers et porte sur

leur vécu personnel et leur adaptation au travail en

France. D’où la méthode biographique. 

Ces entretiens furent menés entre le mois de mai et le

mois d’août 2003 dans différentes entreprises et villes

de France : Actaris et Alsthom à Mâcon, B.N.P Paribas

et Cap Gémini à Paris, Gemplus à Géménos, Interactive

Intelligence à Aix-En-Provence, Lafarge à Paris, Renault

à Lyon, SCM France à La Ciotat, ST Microélectronique

à Rousset.

Compte tenu de notre problématique, nous avons

souhaité rentrer en contact avec un terrain qui présentait

certaines caractéristiques. Notre objectif de départ était

de contacter des entreprises de différentes tailles, dans

l’objectif d’établir des comparaisons entre différentes

structures. Cependant, compte tenu de la particularité

de notre population d’étude, des cadres étrangers, la

variable taille de l’entreprise s’est imposée. Notre

population d’étude se trouve essentiellement dans des

grandes structures qui sont chevronnées dans la plupart

des cas à l’international. L’embauche d’un cadre

étranger coûte cher à une entreprise et seules les

grandes structures peuvent se payer ce luxe,

« l’entreprise investie 10000 euros le coût de
l’embauche d’un cadre étranger », déclare un

consultant spécialiste dans le domaine des NTIC. Quant

aux PME, elles n’en déploient pas moins une activité

importante à l’exportation et pour elle, le recrutement

des cadres étrangers offrant une ouverture

internationale est un enjeu majeur. 

Ainsi, notre échantillon « cadres étrangers » est

constitué de 19 cadres de différentes nationalités, dans

différents secteurs d’activités, arrivés en France entre

1976 et 2002 et répartis ainsi : 

Tableau 1 : Répartition des cadres étrangers par âge, sexe et type de
mobilité international

2.2. Résultats

L’essentiel des résultats de notre étude empirique

confirme et complète les études sur l’adaptation

interculturelle des expatriés. La triangulation des

entretiens des professionnels en RH avec les biographies

des cadres étrangers, nous a permis de dégager les

différents facteurs d’adaptation au travail des cadres

étrangers en France.

De  nos entretiens émergent cinq catégories de variables :

des variables liées aux caractéristiques individuelles,

des variables organisationnelles, des variables liées aux

caractéristiques du travail, des variables contextuelles,

et enfin, des variables liés aux motivations à l’expérience

étrangère.

L’ensemble de ces variables explique l’adaptation au

travail des cadres étrangers en France. Cependant, nous

estimons que les variables organisationnelles et les

variables liées aux caractéristiques du travail revêtent

plus d’importance pour un manager, car ces variables

conditionnent les pratiques ainsi que le choix des

politiques en matière de diversité culturelle.

Tranches d’âge    

?25 ans 26-35 ans 36-45 ans 46 et plus  TOTAL 

Femme  1   1 Expatriés  

Homme 1 1 1 1 4 

Total expatriés  5 

Femme  4 1  5 Expériences 

étrangères  Homme 1 7 1  9 

Total expériences étrangères  14 

TOTAL 2 13 3 1 19 
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2.2.1. Variables organisationnelles 

Celles-ci regroupent les caractéristiques de l’entreprise,

le support social de l’organisation, l’aide logistique et la

nouveauté de la culture organisationnelle.

Parmi les caractéristiques de l’entreprise, nous
retenons sa nationalité, sa taille et sa propre culture.
Dans nos entretiens, nous avons pu distinguer les
entreprises françaises des entreprises multinationales.
Il semble que c’est dans ces grandes structures que les
cadres étrangers s’adaptent le mieux. En effet, ce genre
d’entreprises favorise la diversité culturelle et la
rencontre entre cadres de différentes nationalités. De ce
fait, ces entreprises optent pour une politique
d’intégration des étrangers adoptant des règles souples
sur tous les niveaux et une mentalité plus ouverte à
leurs propres cultures et leurs propres valeurs4.

La taille de la structure conditionne d’autres facteurs

organisationnels, notamment, le support social

organisationnel, l’aide logistique aux ingénieurs

étrangers et la nouveauté de la culture organisationnelle. 

Sous l’idée de support social organisationnel, nous

regroupons certaines variables, en particulier, le soutien

des collègues du travail, le soutien des supérieurs

hiérarchiques, la présence ou non d’autres cadres

étrangers dans l’entreprise, l’importance de l’expérience

internationale  du manager. Le soutien des collègues et

des supérieurs hiérarchiques, apparaît indispensable

pour l’adaptation au travail des cadres étrangers en

France. Ce support est d’autant plus déterminant par la

présence d’autres étrangers dans l’entreprise. De plus,

nous tenons à intégrer le rôle de l’expérience

internationale du manager dans l’adaptation au travail

des cadres étrangers. Les managers ayant vécus une

expérience à l’international accepte plus facilement de

travailler avec des étrangers. Ces managers sont

généralement plus à l’écoute de ces cadres et se

montrent plus disponibles pour résoudre leurs

problèmes d’adaptation au travail et à l’interaction avec

leurs collègues. Certes, ces préoccupations ne sont pas

les mêmes pour un manager qui n’a jamais travaillé

avec d’autres cultures. Pour un cadre étranger, échanger

avec un manager ouvert d’esprit à la différence le

motive dans son travail et crée une ambiance

chaleureuse dans l’entreprise.

Par aide logistique, nous englobons tous les services

offerts par l’entreprise pour aider les cadres à s’adapter

au travail. Nous avons relevé différents services. Aide

aux formalités administratives, formation spécifique à

la culture d’entreprise, formation à la langue française,

formation à l’environnement interculturel afin de

faciliter le travail avec d’autres personnes. L’aide

logistique dépend fortement de la taille de l’entreprise

mais aussi du statut du cadre étranger dans la mobilité

internationale. En effet, l’avantage pour un cadre de

travailler dans les grandes structures réside dans le fait

que celles-ci sont dotées d’un service RH qui s’occupe

de l’accompagnement des étrangers dans leurs

démarches aussi bien administratives que quotidiennes.

Ce service s’occupe entre autres de l’organisation des

différentes formations, notamment, la formation en

langue, la formation à la culture de l’entreprise... En

d’autres termes, un service RH qui se préoccupe

exclusivement de l’intégration de ses étrangers.

D’autre part, l’aide logistique dépend aussi du statut de

l’étranger dans la mobilité internationale. En effet, pour

les expatriés, l’aide logistique comprend l’accompagnement

de la personne et de sa famille du pays d’origine jusqu’en

France. Cette aide concerne les papiers administratifs,

le logement, les formations, etc. Ces services sont les

mêmes pour les cadres étrangers recrutés directement

dans le pays d’origine. Cependant, cette aide logistique

est quasiment absente pour un salarié étranger qui

immigre en France de sa propre initiative. Dans ce cas,

l’aide logistique se limite aux démarches administratives.

La dernière dimension organisationnelle concerne la

nouveauté de la culture organisationnelle. En cela, nous

voulons surtout insister sur la distance culturelle qu’il

peut y avoir entre la culture organisationnelle des

structures des pays d’origine et la culture organisationnelle

en France. Nous supposons que les cadres étrangers ayant

déjà travaillé dans une organisation dans le pays

d’origine auront plus de mal à intégrer la nouvelle

organisation en France que les cadres étrangers

débutants leur vie active dans l’organisation du pays

d’accueil. Cette hypothèse reste à vérifier. A ce niveau,

la nouveauté apparaît essentiellement dans la manière

de percevoir et d’approcher le travail, et les interactions

avec les collègues du travail. A ce propos, les horaires

du travail, les pauses déjeuners étaient les dimensions

les plus citées dans les entretiens. La nouveauté de la

culture organisationnelle apparaît comme un critère

important pour expliquer l’adaptation au travail des

cadres étrangers. En effet, pour un étranger, comprendre

cette culture permet d’éviter d’énormes difficultés

quant à ses relations au travail et à l’achèvement de sa

mission. 

2.2.2 Variables liées aux
caractéristiques du travail

Nous avons relevé les variables suivantes : la nouveauté

dans le rôle, l’autonomie au travail et l’ambiguïté dans le

rôle.

4 Rapport Annuel du Groupe Lafarge, 2003.
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La nouveauté dans le rôle concerne les cadres étrangers

débutants leur vie active, ceux qui ont évolué dans le

niveau hiérarchique ou qui ont changé de service. Cette

variable peut avoir une influence sur l’adaptation au

travail des cadres étrangers, dans le sens où lorsque

l’étranger change de rôle, il change d’équipe. Ce qui

peut impliquer à nouveau des difficultés d’intégration.

La nouveauté dans le rôle signifie aussi la nouveauté du

poste occupé, ce qui peut constituer une source de

difficultés pour le cadre étranger. Cependant, cette

difficulté semble être atténuée pour certains étrangers

qui occupent des postes en rapport avec leurs pays

d’origine ou des pays de la même zone que le pays

d’origine. 

L’autonomie dans le travail correspond à la liberté dont

dispose le cadre étranger dans la mise en œuvre de ses

responsabilités professionnelles. Le manque de cette

autonomie peut conduire à des frustrations chez

l’étranger et diminue du fait ses capacités d’adaptation

au travail. Cela peut parfois engendrer des conflits avec

ses supérieurs hiérarchiques.

La troisième variable est liée à  l’ambiguïté dans le rôle.

Celle-ci peut être justifiée par des problèmes

d’incompréhension due à la langue. D’après nos

entretiens, cette ambiguïté augmente le stress chez les

cadres étrangers. De même, elle augmente leurs

incertitudes en ce qui concerne leurs compétences et par

suite, limite leurs capacités à s’adapter au travail. 

Notre étude confirme l’importance des variables

organisationnelles et des variables liées aux

caractéristiques au travail dans l’adaptation au travail

des cadres étrangers en France. Les responsables de la

mobilité internationale sont conscients que le stress ou

la mauvaise adaptation limite les capacités de création,

de décision, de gestion d’équipes et l’inefficacité au

travail. D’où l’intérêt d’adapter les cadres étrangers au

travail. 

3. Diversité culturelle et respon-
sabilité sociale de l’entreprise

Avant d’étudier le lien entre diversité culturelle et

responsabilité sociale, il convient de définir

l’expression « diversité culturelle » : c’est la

représentation, dans un système social, d’individus

issus de cultures, de pays et de groupes linguistiques

multiples. Cette définition reprend celle de Cox (1994)

pour qui “The representation, in one social system, of

people with different group affiliations of cultural

significance”.

Plusieurs raisons poussent les entreprises à promouvoir

la diversité culturelle. Ces raisons ont un fondement

économique et stratégique. Première contrainte :

gagner la guerre des talents. Or, face à la pénurie qui

s’annonce, les entreprises recrutent hors du marché

national de l’emploi. Deuxième contrainte à ne pas

négliger : la responsabilité sociale. Les agences

chargées d’évaluer les politiques sociales des

entreprises font de plus en plus cas de leur politique de

diversité culturelle. Si l’on consulte les rapports des

entreprises sur le thème de la responsabilité sociale, le

vocabulaire utilisé par les auteurs recouvre de

nombreuses réalités, notamment, l’éthique, l’entreprise

citoyenne, le développement durable, le comportement

sociétal, le civisme… Dans les communications des

groupes internationaux, l’accent est essentiellement mis

sur le respect des spécificités nationales, la mobilité et

la satisfaction de leurs salariés.

Certains managers établissent un lien direct entre la

diversité culturelle de leurs salariés et la performance

économique de l’entreprise : meilleure compréhension

de leurs clients, créativité et prises de décisions plus

fiables. « C’est par l’apprentissage de la différence que

la curiosité et l’innovation se voient décuplées ». Tel

fut le sens du message délivré par Lou Gertsner, PDG

d’IBM. De tels propos sont aussi partagés avec Eric

Pillet, DRH d’Airbus SAS pour qui la diversité

culturelle est un atout et « le modèle que nous

inventons est un mélange de valeurs communes et de

différences qui s’enrichissent mutuellement. Ainsi,

chacun conserve sa culture mais possède aussi une

culture européenne qui lui permet de vivre pleinement

une expérience, parfois de longue durée, dans un autre

pays ».

De nombreuses entreprises ont compris que la diversité

culturelle de leurs clients appelait une diversité dans les

rangs de leurs propres salariés, de manière à mieux

répondre aux attentes du marché de plus en plus

mondial, d’autant plus pour un continent comme

l’Europe qui combine à la fois les caractères

multiculturels, multilingues et multiethniques. Ces

entreprises prennent de plus en plus des mesures dans

ce sens, y voyant la clé de la croissance future et la

possibilité d’acquérir un avantage compétitif (Orlando,

2000 ; Cox, 1991, 1993 ; Gosselin et Chouat, 1993 ;

Watson et al. 1993 ; Boeker et Goodstein 1991). Une

revue de la littérature en la matière révèle des avantages

multiples pour les entreprises. D’abord, la diversité

culturelle des salariés permet de mieux répondre aux

attentes de la clientèle, elle-même diversifiée, et

rehausse l’image et la légitimité de l’organisation (Cox,

1991 ; Gosselin et Chouat, 1993). De plus, la diversité

culturelle permet d’accroître la productivité et facilite

l’innovation et la résolution des problèmes (Orlando,

2000).



Ainsi, le défi d’une équipe multinationale sera de

réussir à tirer profit de sa diversité sans que son

fonctionnement n’en souffre. Pour éviter les conflits, il

faut tenir compte des besoins relationnels des personnes

(Schultz, 1991), c’est à dire, tenir compte des

différences dans la façon dont ces individus entrent en

rapport les uns avec les autres selon leurs besoins

d’exprimer des sentiments liés à l’appartenance, au

pouvoir et à l’affection. Les groupes dont les membres

sont compatibles sur ces trois aspects, ont plus de

chances d’être efficace que ceux dont ce n’est pas le

cas. Les symptômes de l’incompatibilité comprennent

le repli sur soi, les manifestations d’hostilité, les conflits

de pouvoir et l’emprise qu’exercent quelques individus

sur l’ensemble du groupe. Schultz (1991) observe

clairement que : « si nous pouvons, dès le départ,

constituer un groupe de personnes capables de travailler

ensemble harmonieusement, nous aurons de fortes

chances d’éviter les situations qui déclenchent un

gaspillage d’énergie dans les conflits interpersonnels ».

Ignorer la diversité culturelle et ses enjeux peut

conduire à des « mismanagement », à des erreurs de

gestion (Dupriez, 1999). Cependant, l’obligation pour

une entreprise de prendre en compte la diversité

culturelle n’a pas pour seul objectif d’éviter les erreurs

mais surtout de s’assurer des avantages importants de

compétitivité. De manière générale, Dupriez (1999) a

constaté que lorsque la diversité culturelle

s’accompagne d’une faible intégration de certaines

composantes culturelles, celle-ci finit toujours par

entraîner des coûts supplémentaires. Dans cette même

perspective, Baumard (1999) met en évidence le fait

que la diversité culturelle entraîne des phénomènes de

confrontation brutale de schémas. En effet, la différence

de perception des individus à propos du monde peut

entraîner des malentendus et une difficulté de

communication au sein des équipes. Dans ce même

contexte, Chouat et Gosselin (1993) dénoncent le

gaspillage des ressources humaines : « nous voyons de

nombreux employés issus de groupes non traditionnels

s’adapter, se conformer, réduire leur potentiel, perdre

leur identité ainsi que leur estime de soi et, à l’occasion,

s’épuiser à essayer d’être quelqu’un qu’ils ne sont

pas… ». Ces deux auteurs affirment que « la grande

quantité d’énergie que les individus dépensent dans

leurs efforts pour s’assimiler, pourrait être mieux

utilisée à résoudre des problèmes, à identifier des

nouvelles occasions d’affaire ou à développer de

nouveaux produits ». Dans ce domaine, les structures

soucieuses de gérer cette diversité culturelle favorisent

une meilleure intégration et peuvent ainsi réduire les

coûts en diminuant les motifs d’absentéisme, de

rotation du personnel et les conflits sociaux. 

Conclusion

La prise en compte des complexités de toute nature et

des spécificités de chaque groupe, de chaque région, de

chaque pays exige des managers une grande capacité

d’ouverture, d’écoute, de gestion des contradictions.

Cette approche de management est un facteur majeur de

l’efficacité et de la performance des entreprises. Les

spécialistes RH sont conscients que les entreprises

doivent profiter au maximum des talents, compétences

et autres atouts qu’offrent une main-d’œuvre et des

milieux de travail diversifiés. Ces entreprises, en

acquérant la réputation d’une gestion efficace de la

diversité culturelle, se révèlent plus attractives et

peuvent plus facilement s’attacher du personnel qualifié

qui leur apporte expériences et compétences. Celui-ci

appréciant les valeurs de la diversité, contribue à

l’entretenir et à renforcer le processus d’ouverture

culturelle. On peut donc s’attendre à ce que les équipes

multiculturelles sensibilisées aux situations locales

proposent des solutions mieux adaptées à ces situations.

Dans une interview au magazine Personnel, le vice-

président du service diversité globale chez IBM affirme

que « les différences entre les diverses cultures du

monde commandent différents modes de gestion… La

diversité de la main-d’œuvre est un pont entre le milieu

du travail et le marché. Et ses piliers sont les idéaux qui

inspirent une façon de traiter les citoyens de tous les

pays comme des clients potentiels ».

Le manager d’aujourd’hui doit donc être sensibilisé au

concept d’« international », aux cultures étrangères.

Dans cette optique, Barmeyer et Mayrhofer (2002) ont

élaboré un processus d’apprentissage interculturel qui

peut servir à un manager international. Ce processus

prend en compte trois composantes : l’affectif, le

cognitif, le comportemental. 

Ainsi, pour maîtriser la complexité culturelle dans une

entreprise, il faut comprendre et tenir compte de la

communication en groupe à travers le temps et la

distance (se mettre d’accord avec le groupe sur les

procédures du travail), des différences dans l’éducation

et la formation, des problèmes de disponibilité de

technologie, de la langue du travail et des documents,

des différences des styles de management, des

différences dans la déontologie et l’éthique de travail à

travers les pays et les cultures et enfin des aspects

politiques et légaux (Barzantny, 2002).

L’interculturel n’est rien sans le métier de base du

manager. Cependant, sans sensibilité culturelle et

interculturelle, le meilleur manager fera face à

d’importants obstacles dans un contexte international

(Barzantny, 2002). Ainsi, avec l’entreprise

multiculturelle, nous plaidons pour une conception

globale de la responsabilité sociale. Concilier

l’économique et le social suppose une grande
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compréhension de la part des dirigeants afin que les

ressources humaines contribuent à la création de valeur

dans le respect de l’humain et des spécificités nationales

des salariés. Le social peut se traduire dans ce contexte

par un renforcement des droits reconnus aux salariés

internationaux, dans la lutte contre la discrimination

raciale.

Figure 1 : Les composantes du processus d’apprentissage interculturel.
Compétences interculturelles (voir ci-dessous).
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1. Affectif  
Prendre conscience de 

la relativité des 

valeurs, pensées,

2. Cognitif 
Elargir la connaissance et 

la compréhension sur le 

fonctionnement des 

systèmes culturels  

3. Comportemental  
Adapter le comportement en 

situation interculturelle en vue 

d’atteindre l’objectif plus 

facilement 
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L
a fonction ressources humaines est aujourd’hui

confrontée à une évolution majeure de son acti-

vité en matière de management de la santé et la

sécurité au travail (SST). En effet, si les entreprises

industrielles voient se stabiliser leur niveau de sécurité

au travail grâce à une amélioration continue de leurs

processus techniques de production (Blank et al. 1997),

en revanche, l’ensemble des organisations observent

une recrudescence de ce que l’on peut appeler les nou-

velles pathologies de travail. Sous cette dénomination

imprécise se dissimulent des phénomènes disparates qui

jusqu’à présent n’appartenaient pas à la sphère tradi-

tionnelle des gestionnaires de la SST : violences phy-

siques et psychologiques internes ou externes et stress.

Ainsi, la fondation européenne pour l’amélioration des

conditions de vie et de travail observe que désormais,

plus de 9 % des salariés européens sont victimes d’inti-

midations au travail et plus de 4 % victimes de violen-

ces physiques alors que près de 28,5 % souffrent du

stress1. Il convient cependant d’interroger le fonction-

nement de nos organisations pour tenter de mieux com-

prendre les raisons de l’émergence de ces nouvelles dif-

ficultés : est-ce un effet de mode et de contagion ?

S’agit-il du résultat d’une dégradation des conditions de

travail ? Le travail lui-même possède t-il la même

signification pour les salariés ? Qu’en est-il alors du

rôle des gestionnaires des ressources humaines face à

ces nouveaux défis ?

Cette communication se propose de dresser un panora-

ma de cette actualité pour en déterminer les conséquen-

ces pour le gestionnaire des ressources humaines.

L’observation de ces différentes dimensions permettra

de dessiner l’esquisse des évolutions actuelles du rôle

du DRH en matière de management de la SST. En effet,

dans une première partie, nous nous intéresserons aux

évolutions des questions de santé et de sécurité au tra-

vail (SST) dans les organisations contemporaines et

dans une seconde partie, nous essaierons de démontrer

que le « DRH de demain » ne pourra pas faire l’éco-

nomie de ces questions liées à la santé et à la sécurité au

travail et sera donc conduit à développer des compéten-

ces plus ou moins pointues en la matière. 
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1 Nous remercions la fondation européenne pour l’amélioration des

conditions de vie et de travail de Dublin et la DARES pour nous

avoir permis d’utiliser dans cette analyse les données des enquêtes

réalisées par ces institutions dans la période récente. 



1. L’évolution 
des conditions de travail

L’état des conditions de travail fait aujourd’hui l’objet

d’un important débat. Les études des grandes institu-

tions en charge de ces questions au niveau national

comme international, semblent mettre en évidence une

situation de dégradation des conditions de travail (1.1)

et de préoccupation de plus en plus importante du

stress, qui peut désormais s’envisager comme une

pathologie organisationnelle (1.2).

1.1. Les conditions de travail : 
plus d’intensité, moins de liberté

Lorsque l’on parle de conditions de travail, il convient

de mettre en évidence l’ensemble de ce qu’elles recou-

vrent. Ainsi, dans un premier temps, on peut, à la suite

de Savall et Zardet (79), distinguer trois niveaux d’ana-

lyse des conditions de travail :

• Les conditions intrinsèques du travail : posture, bruit,

éclairage, technologie ;

• Les conditions extrinsèques : horaires, rémunéra-

tions, promotion, relations hiérarchiques ; 

• Et l’environnement du travail : transport, législation,

logement, environnement géographique et social. Si

les deux premiers niveaux apparaissent comme du

ressort de l’organisation, il n’en est pas de même pour

le troisième qui semble plus contextuel et donc plus

difficilement « actionnable » pour le gestionnaire

des ressources humaines. Toute la problématique du

management des questions de santé et de sécurité se

retrouve d’ailleurs dans ce dilemme qui interpelle le

gestionnaire des ressources humaines : l’activité du

salarié à l’extérieur de l’organisation est en lien étroit

avec celle qu’il poursuit au sein de celle-ci. Il semble

ainsi qu’en matière de management de la SST, le péri-

mètre de l’organisation ne peut se borner à ses limites

physiques. Le salarié importe et exporte ses difficul-

tés d’un monde à un autre.

Une autre approche permet d’aborder les conditions de

travail par leur contenu. C’est la logique empruntée par

Paoli et Merllié (2001). Ils distinguent ainsi la nature

du travail, les environnements physiques, l’organisation

du travail, le temps de travail, l’information et la

consultation à propos du travail, les facteurs psycholo-

giques, les revenus, l’interaction travail / vie de famille.

A partir de ces éléments, un constat est dressé par 

l’analyse des enquêtes menées par la DARES (2001) :

les conditions de travail physiques se dégradent en

France. Ainsi, entre 1984 et 1998, la proportion de sala-

riés devant répéter continuellement la même série de

gestes passe de 20 à 29 % de la population, alors que

celle des travailleurs ne pouvant quitter leur travail des

yeux passe entre 1991 et 1998 de 26 à 32 %. De la

même façon, les contraintes de rythme suivent la même

tendance et mettent en évidence une augmentation sen-

sible de la pénibilité du travail.
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Proportion de salariés déclarant 
être confrontés à  : 

1984 1998 

- Une demande à satisfaire 

immédiatement  

28 54 

- Des normes ou des délais 

inférieurs à l’heure  

5 23 

- Des contraintes de cadences  7 10 

 

Encadré 1 : Part des salariés confrontés à des contraintes de rythme



Ainsi, une part de plus en plus importante des salariés

est soumise à des contraintes de rythmes alors même

que celles-ci étaient traditionnellement associées à des

emplois industriels dont le nombre diminue tendanciel-

lement. C’est désormais dans les services que se 

rencontrent ces nouvelles contraintes, faisant par-là

même émerger des problèmes potentiels de santé et de

sécurité au travail là où on pouvait penser que les sala-

riés devaient en être exempts. De la même façon, les

conditions physiques de travail s’avèrent de plus en plus

lourdes (cf. encadré 2). Ce constat s’oppose aux lieux

communs habituels concernant une évolution tendan-

cielle vers moins d’effort au travail.

L’effort physique apparaît donc comme de plus en plus

important, quel que soit l’indicateur retenu pour le

mesurer. Cependant, cette évaluation qui peut surprend-

re doit également prendre en compte qu’il s’agit d’une

perception de contraintes qui, elle, peut être variable au

cours du temps. Ce qui est aujourd’hui considéré

comme un effort physique, ne l’était pas forcément 14

années avant, même si ceci ne peut suffire à expliquer

l’ampleur de la dégradation des conditions physiques de

travail. De plus, l’exposition aux risques traditionnels

devient de plus en plus fréquente, laissant augurer de

futurs problèmes en matière de maladies professionnel-

les, les expositions d’aujourd’hui étant les maladies de

demain. Cette évolution considérable ne peut être que le

signe d’évolutions organisationnelles vers une pénibilité

accrue. 

Mais le point est d’autant plus crucial qu’il est accom-

pagné d’une intensité du travail accrue. Boisard et alii

(2002) faisant le point sur cette notion, distinguent deux

dimensions de cette intensité : des contraintes indus-

trielles liée à la volonté de régulariser l’activité produc-

tive (normes de production, cadences machines, systè-

mes de production) et des contraintes marchandes liées

à un souci de s’adapter à la demande d’un client au sens

large. Cette intensité s’est globalement accrue à la fin

des années 90, même si les contraintes industrielles ont,

elles, régressées. Désormais les contraintes industrielles

envahissent le secteur tertiaire et les contraintes mar-

chandes ne cessent de s’accroître. Cependant les élé-

ments objectifs seuls ne peuvent expliquer entièrement

cette dégradation. Cette intensification est également un

phénomène perçu par le salarié désorienté face à une

augmentation de sa charge de travail et une complexifi-

cation croissante de son travail.

Une telle dégradation généralisée des conditions de tra-

vail ne va pas sans poser le problème des causes et des

conséquences d’un phénomène d’une telle ampleur. Du

coté des causes, ces données laissent penser à une modi-

fication générale et progressive du rapport de l’individu

à son environnement de travail. Comme si d’un coté

l’organisation du travail et le contenu de celui-ci deve-

nait de plus en plus lourds et contraignants, alors que

d’un autre coté l’organisation « accorde » au salarié

une autonomie factice qui conduit à une nouvelle forme

de contrôle plus insidieux (Parodi 2004). L’individu est
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Proportion de salariés dé clarant : 1984 1998 
- Rester longtemps debout  51 54 

- Porter des charges lourdes  21 38 

- Rester longtemps dans une posture 

pénible ou fatigante à la longue  

16 37 

- Effectuer à pied des déplacements 

longs ou fréquents  

17 35 

- Effectuer au moins un effo rt 

physique 

64 72 

Encadré 2 : Part des salariés travaillant physiquement

Proportion de salariés déclarant  : 1984 1998 
- Etre exposé à des risques infectieux  17 29 

- Manœuvrer des produ its toxiques ou 

dangereux 

14 25 

- Respirer des fumées  14 23 

 

Encadré 3 : Part des salariés exposés à des risques chimiques



alors condamné à l’usure du fait de contraintes organi-

sationnelles de plus en plus strictes. On retrouve les

idées développées par Dejours (1999) « L’organisation

du travail exerce sur l’Homme une action spécifique

dont l’impact est l’appareil psychique. Dans certaines

conditions, une souffrance émerge qui a pu être imputée

au choc entre une histoire individuelle porteuse de pro-

jets, d’espoirs et de désirs et une organisation du travail

qui les ignore. Cette souffrance, de nature mentale com-

mence quand le rapport Homme - Travail est bloqué

c’est-à-dire quand la certitude que le niveau atteint d’in-

satisfaction ne peut plus diminuer. De plus, contre la

peur au travail, comme contre l’insatisfaction, des stra-

tégies défensives sont élaborées par les Hommes de

sorte que la souffrance n’est pas immédiatement repéra-

ble. Ainsi déguisée ou masquée, la souffrance ne peut-

être décelée qu’au travers d’une enveloppe formelle pro-

pre à chaque métier, qui constitue sa symptomatologie ».

Du coté des conséquences, cette situation ne peut pas

laisser indifférents les acteurs de la santé publique

d’une manière générale et les gestionnaires des ressour-

ces humaines en particulier. On comprend mieux, à la

lumière de ces données, le pourquoi des trois problèmes

actuels rencontrés en matière de SST : 

• la stabilisation du nombre et de la gravité des acci-

dents du travail ;

• le développement des TMS2 et des maladies profes-

sionnelles ;

• et l’augmentation préoccupante du stress et des vio-

lences au travail. 

D’une manière synthétique, en 2000 ceci peut se quan-

tifier en absences pour maladies ou accident du travail

ce qui nous donne le coût direct immédiat actuel du

phénomène, soit en moyenne 3,43 jours par salarié

européen3. Cependant, le plus inquiétant semble à venir

puisque la part des salariés souffrant du travail est

impressionnante (cf. encadré 4). 
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Impact du travail sur la santé 

pas effet santé 
Mal au dos 
Stress 
Douleurs musculaires épaules cou 
Fatigue générale 
Mal de tête 
Douleurs musculaires des membres supérieurs 
Douleurs musculaires des membres inférieurs 
Irritabilité 
Pbs de sommeil 
Pb de vision 
Pb audition 
Anxiété 
Pb de peau 
Blessures 
Mal à l'estomac 
Allergies 
Difficultés respiratoires 
Traumatisme 
Autre 
NSP 
Maladie de coeur 
Le travail améliore ma santé 
TOTAL OBS. 

Nombre de citations Fréquence. 

8691 40,0% 

6834 31,5% 

6192 28,5% 

5401 24,9% 

4795 22,1% 

3227 14,9% 

3138 14,5% 

2784 12,8% 

2040 9,4% 

1694 7,8% 

1666 7,7% 

1590 7,3% 

1515 7,0% 

1440 6,6% 

1438 6,6% 

965 4,4% 

932 4,3% 

867 4,0% 

442 2,0% 

349 1,6% 

322 1,5% 

246 1,1% 

218 1,0% 

21703 
  

Encadré 4 : Problèmes de santé liés au travail en 20004

2 TMS : Troubles Musculo-Squelettiques 

3 Il ne s’agit pas ici du coût total du phénomène qui devrait intégrer

les coûts de remplacement, les coûts externes, les coûts de forma-

tion, les coûts de non production etc…

4 Données de la Fondation Européenne pour l’Amélioration des

Conditions de Vie et de Travail.



Le cadre général de l’évolution des questions de santé

et de sécurité au travail est ainsi posé. Le travail fait mal

aussi bien physiquement que psychologiquement. En

effet, si les douleurs musculaires et squelettiques tou-

chent une grande partie des salariés européens, le stress

émerge aujourd’hui comme une pathologie organisa-

tionnelle à part entière, caractéristique de l’évolution de

la pénibilité du travail. 

1.2. Le stress : 
une pathologie organisationnelle

Le stress se trouve aujourd’hui incarner une question

exemplaire des problématiques relatives à la SST. En

effet, cette question a longtemps été ignorée des prati-

ciens, manquant peut-être de connaissances ou d’outils

pour le traiter dans l’organisation, alors même qu’elle

apparaît aujourd’hui centrale, puisque touchant l’en-

semble des catégories de salariés dans leur lien à 

l’organisation du travail. 

Le stress au travail, que l’on peut définir comme une

situation où les exigences du milieu de travail dépassent

la capacité des employés à faire face à celles-ci (AESST

2002) constitue le problème de santé émergent majeur

de nos organisations. Dans un environnement perçu

comme de plus en plus compétitif et où chacun doit

assumer les multiples contraintes de la vie familiale et

professionnelle, la pression semble peser de plus en

plus lourdement sur les épaules des salariés. 

Dans ce contexte, pour un manager, s’intéresser au

stress dans l’organisation, c’est alors reconnaître et

accepter que l’entreprise n’est pas uniquement un lieu

d’accomplissement, mais aussi un lieu de contrainte et

de souffrance. Se pose alors la question de l’éventuelle

prise en compte des éléments externes à l’organisation :

vie familiale, mais aussi contraintes liés à l’éloignement

du lieu de travail par exemple. Accepter que 

l’organisation soit un lieu où l’on peut contribuer à trai-

ter des problèmes qui lui sont, ne serait-ce qu’en partie,

extérieurs suppose une évolution significative de celle-

ci vers une certaine responsabilité sociale.

Le simple fait de travailler sous la contrainte du salariat

traditionnel peut être considéré comme une atteinte à la

liberté, à l’autonomie et à l’identité des employés.

Cependant, cette atteinte est d’autant plus forte et diffi-

cile à vivre que l’organisation de cette structure laisse

peu de place à d’éventuelles marges de manœuvres pour

l’individu et qu’elle ne fournit pas le soutien social que

chacun est en droit d’espérer de l’univers social dans

lequel il s’investit (Karasek 1979). Ainsi, lorsque l’on

parle d’un contenu de travail stressant, on pense le plus

souvent aux contraintes psychologiques du travail.

Cependant il convient de ne pas oublier les éléments

matériels du travail qui conduisent également à du

stress (nature du travail, charge de travail et intensité,

organisation du travail et horaires de travail). 

En ce qui concerne la tâche, on peut distinguer à la suite

de Kasl (1992), de nombreux éléments qui présentent

un danger potentiel pour l’individu : 

• une faible utilisation des capacités de l’individu,

• des tâches répétitives ou manquant de variété,

• l’incertitude quant au travail à venir, 

• le manque d’opportunités d’apprentissage,

• des exigences conflictuelles,

• ou des ressources insuffisantes.

Ce type de tâches se rencontre essentiellement dans des

emplois peu qualifiés. Ces métiers conduisent le plus

souvent à l’ennui et donc potentiellement à l’anxiété et

à la dépression, et plus largement à des problèmes de

santé mentale (Kornhauser 1965, Gardell 1971, Laville

et Teiger 1976, Caplan et al. 1975, Broadent et Gath

1981, O’Hanlon 1981, Smith 1981, Cox 1985). Au delà

des problèmes de santé mentale, ces facteurs engend-

rent également des troubles musculo-squelettiques

significatifs. La charge de travail entre également en

jeu. Elle joue sur l‘état physique et mental de l’individu

de la même manière, qu’il s’agisse de sous-charge de

travail que de surcharge. On peut également, à la suite

de French (French et al. 1974), faire une distinction

entre charge de travail quantitative et charge de travail

qualitative. En effet, les individus considèrent les entre-

prises dans lesquelles ils travaillent comme des lieux

permettant bien sûr la réalisation d’une tâche précise,

mais également comme un lieu permettant de résoudre

des problèmes, voire de permettre le développement

personnel de ses membres (Cox et Howarth 1990, Cox

et Leiter 1992). Ainsi une faillite de l’organisation sur

ces points peut être considérée comme une source

importante de stress, l’individu ne rencontrant pas dans

l’organisation ce qu’il recherche.

Cependant certains auteurs sont allés plus loin dans

l’examen de ces conditions organisationnelles suscepti-

bles de provoquer du stress. Si certains aspects sont

bien connus comme l’existence de procédures arbitrai-

res, l’élément essentiel semble se trouver dans les com-

portements de supervision et les styles de management.

Chanlat (1996) a ainsi montré que les modes de gestion

Tayloriens, Techno-bureaucratique et Compétitifs

conduisaient à beaucoup plus de problèmes de santé que

les styles plus participatifs.

La compréhension du stress au travail peut alors être

représentée comme un processus récursif, au sein

duquel le stress apparaît comme à la fois cause et consé-

quence de l’état des conditions de travail (cf. encadré 5,

Abord de Chatillon 2003). Le stress perçu constituant,

pour le gestionnaire, un indicateur pertinent d’état des

conditions de travail. 
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Mais au delà des styles de management au sens strict,

c’est bien dans les relations superviseurs/subordonnés

ou des relations salariés/clients que semblent se créer

les situations les plus cruciales, à l’endroit où peuvent

apparaître les pressions et les violences les plus diver-

ses. On constate que le rôle de prévention du manager

de proximité se conçoit comme celui d’un animateur du

soutien social et comme un amortisseur des contraintes

organisationnelles. C’est à lui de repérer les salariés en

difficultés qui ne supportent plus la pression que nos

organisations aiment à faire subir à leurs membres au

nom de la compétitivité interne et externe, mais égale-

ment au nom de la nécessité de provoquer un « bon

stress5 ». C’est également à lui d’organiser le soutien

social cher à Karasek (1979, 1990), de susciter un

accompagnement individuel et collectif de l’individu au

travail. Pour cela, il doit renoncer à estimer le stress

comme un trouble externe à l’organisation. Le stress ne

peut être extérieur à l’organisation puisqu’il possède un

véritable coût organisationnel6. Dans ce cadre, le ges-

tionnaire des ressources humaines doit prendre la mesu-

re de ces éléments pour impulser les politiques et

actions nécessaires aussi bien dans l’accompagnement

des individus que dans l’identification des zones de

l’entreprise où elles se manifestent.

Face à des questions d’une telle acuité, les gestionnaires

des ressources humaines se doivent d’évaluer ces situa-

tions de manière à implanter des démarches permettant

de réduire d’une manière significative les risques

encourus dans leur organisation. 

2. Le DRH face à 
ces questions de santé 
et sécurité au travail

Pour ce faire, nous allons exposer les résultats de deux

enquêtes complémentaires. La première prend la postu-

re du salarié - victime - . Le cas de la force de vente en

univers bancaire va nous permettre d’éclairer cette pro-

blématique pour tenter de comprendre comment  se

structurent les perceptions que peuvent avoir les salariés

de leurs conditions de travail et l’impact que peuvent

avoir sur celles-ci les différents dispositifs organisation-

nels. La seconde enquête prend la posture du DRH et des

constats relatifs à ces activités et compétences à dévelop-

per en matière de santé et de sécurité au travail. 
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Sources du stress  Individu Symptômes du stress  Problèmes 

Encadré 5 : Le stress : un phénomène récursif complexe

5 Le concept de stress positif ou « bon stress », très répandu dans les

entreprises publiques et privées est une illusion. Le stress se définis-

sant comme une situation dans laquelle l’individu se sent incapable

d’affronter les exigences du milieu de travail. On ne voit pas com-

ment cette situation pourrait être positive pour l’individu (qui ne

peut qu’en être affecté négativement) comme pour l’organisation

(qui ne peut profiter de l’activité de salariés alors diminués).  

6 Le coût du stress dans l’entreprise n’a été que trop rarement mesuré

exactement. Cependant son coût macroéconomique ne peut que lais-

ser pantois. C’est ainsi que le Bureau International du Travail estime

que celui-ci est responsable de 240 millions de journées de travail

perdues aux Etats-Unis, 40 millions au Royaume Uni et qu’il coûte

au total 4,2 milliards de francs en Suisse, soit 1,44 % du PIB !

(Ramacciotti et perriard, 2000, Abord de Chatillon 2004).



2.1. Les conditions de travail de la
force de vente : plus de règles,
moins d’autonomie, plus de 
souffrances7

Si le travail industriel est en constante régression, il

n’en est pas de même pour le salariat dans les entrepri-

ses de service qui devient de moins en moins protégé et

de plus en plus soumis à de nouvelles contraintes de

production. L’enquête dont les résultats sont présentés

ci-dessous avait pour objectif d’évaluer par comparai-

son avec d’autres secteurs l’état des conditions de 

travail de la force de vente. L’hypothèse de départ se

trouvait dans l’idée que les modes de gestion des équi-

pes de commerciaux possédaient un impact sur la 

perception que les salariés pouvaient avoir de leurs

conditions de travail. Cependant, une rapide analyse des 

données de cette étude a rapidement conduit à s’interro-

ger sur le secteur bancaire, celui-ci apparaissant mani-

festement et d’une manière a priori contre intuitive

comme celui au sein duquel les conditions de travail

sont les moins bonnes. En effet, la situation du salarié

des banques semble a priori plutôt enviable, le secteur

ne licencie pas, il s’agit d’un travail de bureau, au

contact de la clientèle, mais pas systématiquement. Le

commercial en univers bancaire semble donc privilégié

en regard des contraintes qui pèsent sur ceux qui appar-

tiennent à d’autres secteurs peut-être plus concurren-

tiels, mais également demandant plus de réactivité.

Notre enquête8 a donc évalué les conditions de travail

des banquiers en les comparant aux salariés de secteurs

comparables. Une comparaison avec l’immobilier ne

manque pas d’intérêt : elle met en évidence un réel pro-

blème de santé mentale dans le secteur (cf. encadré 6). 
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TS 

TS 

TS 

Collègues absents 

Assez souvent 13 6.7% 
Jamais 43 22.2% 
Occasionnellement 37 19.1% 
Rarement 93 47.9% 
Systématiquement 1 0.5% 
Très souvent 5 2.6% 

Dépression 

Assez souvent 21 10.8% 
Jamais 68 35.1% 
Occasionnellement 59 30.4% 
Rarement 37 19.1% 
Systématiquement 1 0.5% 
Très souvent 7 3.6% 

congé maladie 

Assez souvent 15 7.7% 
Jamais 77 39.7% 
Occasionnellement 49 25.3% 
Rarement 43 22.2% 
Systématiquement 0 0.0% 
Très souvent 8 4.1% 

Secteur 
d'activité 

3bis 

Dépression / Secteur d'activité 3bis 

Dépression 
Immobilier 
Banque 
Autres secteurs 

1.81 
2.84 
2.03 

congé maladie / Secteur d'activité 3bis 

congé maladie 
Banque 
Autres secteurs 
Immobilier 

2.87 
1.74 
1.47 

Collègues absents / Secteur d'activité 3bis 

Collègues absents 
Banque 
Immobilier 
Autres secteurs 

2.46 
2.14 
1.94 

Encadré 6 : La banque un secteur dangereux

7 Ces éléments résultent d’un travail mené en collaboration avec

William Gentet (Université de Savoie) sur les modes de manage-

ment des conditions de travail de la force de vente en milieu bancai-

re.

8 Cette enquête a été menée en face à face en 2003 auprès de 194 per-

sonnes appartenant à la force de vente sédentaire et appartenant

d’une part au secteur bancaire (79), au secteur immobilier (54) et 63

à d’autres secteurs (automobile, assurance…).  Les personnes inter-

rogées n’appartiennent pas à une même organisation, mais à des

entreprises et des sites de celles-ci disséminées dans toute la région

Rhône Alpes.



Les signes de conditions de travail dégradées sont mani-

festes. On retrouve dans le secteur bancaire plus de

dépression, plus d’absentéisme et plus de congés mal-

adies qu’au sein des autres secteurs. Une réelle souf-

france au travail est ainsi présente dans le secteur ban-

caire, ce qui ne peut manquer d’interpeller le

gestionnaire habitué aux modes de fonctionnement

apparemment confortables de ce secteur. L’explication

de ses dégâts se trouve probablement dans les pratiques

recensées dans ces organisations et dans le ressenti que les

salariés peuvent éprouver face à celles-ci (cf. encadré 7).
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TS

TS

S
TS

J'ai beaucoup de liberté dans

l'organisation de mon travail.

Pas d'accord du tout 3 1.5%

Pas d'accord 4 2.1%

Plutôt pas d'accord 18 9.3%

Plutôt d'accord 51 26.3%

D'accord 46 23.7%

Tout à fait d'accord 72 37.1%

Je suis traité équitablement .

Pas d'accord du tout 4 2.1%

Pas d'accord 11 5.7%

Plutôt pas d'accord 14 7.2%

Plutôt d'accord 52 26.8%

D'accord 54 27.8%

Tout à fait d'accord 58 29.9%

Le harcèlement moral

Jamais 125 64.4%

Rarement 45 23.2%

Assez souvent 23 11.9%

Toujours 1 0.5%

Le mépris

Jamais 115 59.3%

Rarement 62 32.0%

Assez souvent 16 8.2%

Toujours 1 0.5%

Banque 79 40.7%

Autres secteurs 63 32.5%

Immobilier 52 26.8%

ECHELLE sur la liberté au travail / Secteur d'activité 3bis

ECHELLE sur la liberté au travail

Immobilier

Banque

Autres secteurs

2.75

1.80

2.32

Harcelèment moral / Secteur d'activité 3bis

Harcelèment moral

Immobilier

Banque

Autres secteurs

0.25

0.77

0.33

ECHELLE sur etre traité équitablement / Secteur d'activité 3bis

ECHELLE sur etre traité équitablement

Immobilier

Banque

Autres secteurs

2.45

2.11

2.67

Mépris / Secteur d'activité 3bis

Mépris

Immobilier

Banque

Autres secteurs

1.33

1.67

1.43

Encadré 7 : Pratiques de management des hommes dans les entreprises de l’enquête



On constate alors que le secteur bancaire se caractérise

par une pression morale réelle qui se traduit par une

absence de liberté dans le travail, un sentiment d’ini-

quité, du mépris mais également des manifestations de

harcèlement moral. Ces indicateurs de climat relation-

nel et managérial traduisent le mal-être ressenti par les

personnes interrogées. Ainsi, les conditions de travail

les plus dégradées de notre enquête se rencontre dans un

secteur dont l’évolution au cours des dernières décen-

nies a été massive : le métier bancaire s’est diversifié et

transformé, passant d’une logique de conseil et de

confiance à une logique de contrôle et de normalisation.

Cette transition s’est opérée en phase avec le dévelop-

pement des Technologies de l’Information et de la

Communication dans ces organisations. Celles-ci ont

permis de mettre en place des outils visant l’améliora-

tion de la productivité des chargés de clientèle :

emplois du temps partagés, prise en main sur les ren-

dez-vous, plates-formes d’accueil téléphonique, évalua-

tions systématiques des décisions prises etc… Mais

cette évolution ne s’est pas faite sans impact sur les

conditions de vie au travail des salariés de ce secteur.

Cet ensemble d’éléments contribue à ce que le chargé

de clientèle se sente mis sous contrôle et perçoive son

autonomie comme de plus en plus réduite. Cette situa-

tion est d’autant plus difficile à accepter que le com-

mercial est ancien dans le métier et l’entreprise : il a

vécu dans un univers de règles différentes où était pri-

vilégié le contact client et la confiance mutuelle. Passer

d’un monde de confiance à un environnement de

contrôle marque une rupture difficile à vivre pour les

salariés. L’examen de cette étude permet de mesurer

l’évolution récente des conditions de travail en France.

La souffrance au travail ne se rencontre plus aujourd’-

hui seulement dans des industries de production à tra-

vers des risques accidentels et une pénibilité du travail.

Les charges de travail lourdes et la taylorisation des

organisations de services construisent une nouvelle

pénibilité du travail face à laquelle les gestionnaires des

ressources humaines doivent tenter de trouver des solu-

tions nouvelles, le risque, cette fois n’étant pas aussi

explicite que celui rencontré dans les entreprises du sec-

teur secondaire par le passé. Ces éléments induisent de

nouvelles réflexions pour les responsables des ressour-

ces humaines en charge de ces questions.

2.2. Le DRH de demain sera un 
« ordonnateur du cadre de vie au
travail »

Après ces résultats d’études dans le secteur bancaire,

nous allons désormais présenter les résultats d’une

étude prospective sur le devenir des métiers et compé-

tences RH, en mettant le focus sur une partie simple-

ment des résultats : ceux relatifs aux questions de santé

et sécurité au travail. Pour cette étude sur la prospective

des métiers et des compétences RH, nous avons utilisé

la méthode nommée P.M pour Prospective Métier, qui

comprend plusieurs étapes que nous détaillons dans le

tableau ci-après :
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Les étapes Leurs caractéristiques 

1. L'appréhension 

contextuelle 

Etat de l'art théorique sur le sujet, choix de l'échantillon des entreprises et des acteurs 

experts, rédaction d'un questionnaire ouvert pour des entretiens semi-directifs, 

réalisation de ces entretiens. 

2. La pré- formalisation Analyse de contenu des entretiens et structuration du phénomène, rédaction d'un 

questionnaire et envoi aux acteurs-experts. 

3. La construction Organisation d'une journée de travail : analyse en groupes de focus et séance plénière de 

confrontation  

4. La validation Intégration des résultats des groupes de focus et du terrain, proposition d'un modèle 

général et validation en fin de journée; enquête en extension complémentaire possible 

 

Encadré 8 : Les étapes de la démarche PM



Nous allons faire une rapide présentation de la façon

dont s’est déroulée cette étude. Dans un premier temps,

nous avons réalisé un état de l’art sur le sujet. Nous

avons ensuite sélectionné un ensemble d’acteurs-

experts (35 au total) de par leurs expériences et par-

cours,  représentatifs de différents secteurs d’activité.

Nous avons en effet réalisé 35 entretiens en profondeur

auprès de ces acteurs-experts exerçant dans des organi-

sations telles que : LVMH, PSA, CITROEN, BOSCH,

BOUYGUES, la SACEM, la RATP, la Poste, le minis-

tère des finances, NESTLE, EDF, VEDIORFRANCE,

SEB, la SNCF, OMNIUM, l’ANDCP, etc. ou l’ESCP-

EAP, l’ESSEC, HEC, ou l’Université de Toulouse, etc.

Ces entretiens ont tous été réalisés de la même manière

autour de trois thèmes essentiels : 

• Quelles sont les principales mutations externes (liées

à l’environnement externe de votre entreprise) que

vous êtes en train de vivre et qui ont ou auront un

impact sur votre organisation et sur vos métiers ? (ces

mutations peuvent être d’origine économique, juri-

dique, technologique, sociologique ou politique)

• Quelles sont les principales mutations internes que

vous êtes en train de vivre et qui ont ou auront un

impact sur votre organisation et sur vos métiers ? (ces

mutations peuvent être d’origine économique, juri-

dique, technologique, sociologique, politique ou

organisationnelle)

• et enfin, quels sont vos souhaits de changements prio-

ritaires quant aux compétences ou métiers liés à l’en-

vironnement.

Ces entretiens, d’une durée de deux heures environ, ont

tous été retranscrits intégralement. 

Nous avons ensuite procédé à une analyse de contenu

qui nous a permis de formaliser un questionnaire que

nous avons ensuite adressé  aux acteurs- experts. Cette

analyse de contenu a été réalisée par codage théma-

tique. Ce travail a ensuite permis de construire un ques-

tionnaire de 72 questions reprenant les principales idées

évoquées par les acteurs-experts lors des entretiens. Ce

questionnaire a été administré par email aux acteurs-

experts afin qu’ils puissent donner leur degré d’accord

sur une échelle de Likert numérotée de 1 à 5.Trente

questionnaires nous ont été retournés. Vingt-neuf ont pu

être utilisés pour le traitement statistique. Ce traitement

s’est limité à un tri à plat. L’objectif était, pour chaque

question d’échelle, de mesurer le degré d’accord des

acteurs-experts. En effet, dans les recherches prospecti-

ves de ce type sur faible échantillon, l’intérêt est de

pouvoir mettre en évidence les convergences et diver-

gences de vues des acteurs-experts (dans une logique

d’identification des tendances lourdes, des signaux fai-

bles et des ruptures).

L’exposé des résultats va s’organiser en trois étapes :

premièrement, les principaux verbatims issus des entre-

tiens, deuxièment les résultats du questionnaire des

acteurs-experts, et enfin les résultats de l’enquête en

extension. 

2.2.1. Quelques verbatims significatifs

Les principales idées qui sont sorties de l’analyse de

contenu réalisées sur les entretiens des acteurs-experts

sont les suivantes : 

• Les questions de santé au travail seront de plus en

plus nombreuses et complexes.

• Il y a lieu d’imaginer de nouvelles articulations entre

les équipes RH et la médecine du travail. 

• De plus, les équipes RH devront développer plus de

collaboration avec les personnes en charge de l’hy-

giène, la qualité, la sécurité et l’environnement. 

Nous faisons état de quelques verbatims significatifs :

« En plus, il y a la question de la santé au travail.
Aujourd’hui, ce n’est pas trop maîtrisé par les DRH mais
ça va le devenir. Il faut élargir la notion d’hygiène/sécuri-
té à la santé au travail. C’est l’expertise qu’on attend
dans l’entreprise du DRH tant au niveau de la direction
générale que des managers ou des partenaires sociaux ».
« ergonomie/sécurité : dans notre industrie les repré-
sentants syndicaux sont friands de cela. Il y a une mon-
tée des corporatismes. Les syndicats ont perdu leur
mandat de représentation via les urnes. Ils veulent avoir
l’avis des corporatismes. On nous demande de faire de
la négociation directe ».
« Le harcèlement moral : il y aura un équivalent.
Comment concilier le fait, en particulier en France, de
la revendication, de la liberté des gens avec la produc-
tivité (travailler 20 heures en étant aussi productif).
Cela passera par le fait qu’on va déléguer aux machi-
nes ce qu’elles peuvent faire et gérer du capital intelli-
gence très problématique. Avant on gérait le capital de
force. ex : la mine. On inverse. Çà va de pair avec la
dématérialisation, la féminisation. Ce sera long car il
n’y a pas de savoirs institués».
« En interne, il faut également prendre en compte le
stress, la pression sur les individus de plus en plus forte.
La culture de contrôle de gestion, l’environnement
humain».
« Il ne faut pas oublier non plus le médico-social. Chez
nous, on a développé un service de « victimologie »
qui dépend de la DRH. Il faut des médecins du travail,
des psychologues, etc ».
« Le métier émergent a trait à tout ce qui concerne la
santé, le cadre de vie, les locaux, la sécurité, l’hygiène,
l’ergonomie, la souffrance au travail. Les choses ne
sont pas bien définies aujourd’hui. Elles vont se concré-
tiser demain. Le DRH de demain, ce sera le grand
ordonnateur du cadre de vie au travail ».
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2.2.2. Résultats du questionnaire d’experts

A la suite des entretiens et de l’analyse de contenu qui

s’en suivait, nous avons formulé un questionnaire

adressé aux acteurs-experts. Les principaux résultats

relatifs aux questions de santé et de sécurité au travail

sont les suivants : 
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Les étapes Leurs caractéristiques 

1. L'appréhension 

contextuelle 

Etat de l'art théorique sur le sujet, choix de l'échantillon des entreprises et des acteurs 

experts, rédaction d'un questionnaire ouvert pour des entretiens semi-directifs, 

réalisation de ces entretiens. 

2. La pré- formalisation Analyse de contenu des entretiens et structuration du phénomène, rédaction d'un 

questionnaire et envoi aux acteurs-experts. 

3. La construction Organisation d'une journée de travail : analyse en groupes de focus et séance plénière de 

confrontation  

4. La validation Intégration des résultats des groupes de focus et du terrain, proposition d'un modèle 

général et validation en fin de journée; enquête en extension complémentaire possible 

Encadré 9 : Les résultats du questionnaire d’acteurs-experts

Sans conteste, on ne pourra plus faire l’économie d’une

véritable prise en compte des questions liées à la santé

et à la sécurité au travail par les DRH et leurs équipes.

Des partages de compétences, des collaborations avec

les équipes de santé ou le développement de certaines

compétences propres sont alors à imaginer. 

2.2.3. Résultats de l’enquête en extension

Après le traitement statistique, un travail de structura-

tion des principaux thèmes a été réalisé et nous sommes

parvenus à mettre en évidence des axes principaux  de

réflexion quant à l’avenir des métiers et des compéten-

ces  RH.  Ces axes de réflexion ont été ensuite soumis

aux experts réunis « en chambre ».De plus, grâce au

soutien de RH Info, puis de l’ANDCP, il nous a été pos-

sible de rédiger à l’issue de la démarche globale PM, un

questionnaire afin de lancer une enquête en extension.

Par enquête en extension, nous signifions une enquête

qui reprend les principaux » futurs possibles ou proba-

bles » qui ont été formulés par les acteurs-experts et qui

sont repris sous forme de questionnaires administrés à

un grand nombre d’individus. Ce questionnaire, de 120

questions permettait de donner son degré d’accord sur

une échelle de Likert numérotée de 1 à 5. Ce question-

naire avait comme objectif de faire valider ou invalider

par un plus grand nombre les « futurs possibles ou pro-

bables » construits par les acteurs-experts. Il a été

administré aux 22 000 adhérents de RH Info, 4000

adhérents de l’ANDCP et à un fichier personnel de 75

DRH. 523 questionnaires exploitables nous ont été

retournés. Nous allons désormais vous présenter les

principaux résultats relatifs aux questions sur la santé et

la sécurité au travail : 

 Nbre de 
répondant 

D’accord ou tout à 
fait d’accord  

Moyenne Ecart-type 

1. Il faut qu’on développe des compétences 

en matière d’ergonomie, sécurité, santé au 

travail  

29 82,7% 4,0690 0,84223 

2. En interne, il faut également prendre en 

compte le stress, la pression sur les individus 

qui est de plus en plus forte. Cela va 

nécessiter des compétences en médecine du 

travail, en ergonomie, en psychologie dans 

les services RH.  

 

29 65,5% 3,5517 1,18280 

3. La question de la santé au travail n’est pas 

bien maîtrisée par les DRH aujourd’hui, 

mais elle devra l’être demain. Le DRH de 

demain, ce sera le grand «  ordonnateur du 

cadre de vie au travail  ». 

29 65,5% 3,4483 1,15221 

4. Les équipes RH devront accentuer leurs 

collaborations avec  : 

- Les médecins du travail  

 

 
 
29 

 
 
79,3% 

 
 
4,000 

 
 
1,06904 

 

Encadré 10 : Les résultats de l’enquête en extension



Tous s’accordent à penser que la prise en compte du

cadre de vie au travail sera une des composantes de

l’activité des équipes RH. Les acteurs-experts avaient

mis en avant ce futur possible et les résultats de l’en-

quête en extension le confirment. Dans ce cadre, il y a

lieu d’imaginer de nouvelles collaborations entre les

équipes RH et la médecine du travail, mais aussi avec

les personnes en charge de l’hygiène, de la qualité, la

sécurité et l’environnement. Les formations, qu’elles

soient continues ou initiales en gestion des ressources

humaines auront donc à intégrer des programmes spéci-

fiques en la matière. 

Discussion et conclusion

Dans cette perspective, le DRH du 21e siècle devient

alors moins gestionnaire que manager, retrouvant par là

une partie du rôle stratégique qu’il convoite et avec lui

ceux intéressés par les progrès en matière de SST. Il ne

s’agit plus comme dans la période précédente de 

normaliser les dispositifs de management ou de pro-

mouvoir des démarches globales d’amélioration de la

qualité, ces démarches étant manifestement contre-pro-

ductives (Abord de Chatillon 1995, Perriard 1998,

Brenner et al. 2002) ; mais plutôt d’accompagner et

d’anticiper les évolutions organisationnelles pour les

rendre compatibles avec les capacités individuelles et

collectives de travail dans un bien-être minimal.

Cependant, dans ce cas comme dans bien d’autres, le

DRH devra s’élever contre la volonté permanente des

dirigeants d’entreprises et des actionnaires à vouloir

une constante amélioration de la productivité et de la

flexibilité du travail, le droit et de santé des employés

étant dans un même ensemble considérés comme des

contraintes à respecter a minima.

Le processus de l’évaluation des risques, imposé par les

directives européennes depuis une dizaine d’années, est

aujourd’hui rentré dans les organisations françaises. La

loi impose ainsi la rédaction d’un document unique

depuis novembre de l’année 2003. L’institution de ce

processus et son fonctionnement  paraissent éminem-

ment significatif d’une évolution de nos manières de

penser la prévention en SST. En tout état de cause, cette

démarche possède un projet fort : celui de mettre en

place un outil de gestion dans une logique participative

au sein d’organisations qui ne le sont pas toujours. Mais

cette démarche possède également l’avantage de préser-

ver l’avenir : si l’on constate un basculement des pré-

occupations SST en direction des nouvelles pathologies

du travail et des maladies professionnelles, le dispositif

en place est en mesure de permettre la construction d’un

état des lieux pertinent de nouveaux risques pour peu

que les acteurs acceptent de s’en donner la peine. Le

dispositif d’évaluation des risques fournit ainsi un cadre

utile à la compréhension des risques futurs.

Le processus récent d’évaluation des risques illustre

bien cette logique qui débouche sur une réelle dichoto-

misation des pratiques en matière de traitement organi-

sationnel des problèmes de SST : d’un coté une mino-

rité d’entreprises qui s’emparent de ce processus pour

en faire un outil intégré à la démarche générale de pilo-

tage des questions de SST et qui va faire émerger aussi

bien de nouvelles difficultés que de nouveaux moyens

de les traiter, et de l’autre une grande majorité d’orga-

nisations qui préfèrent limiter l’outil à sa dimension

strictement juridique et qui se contentent alors de rédi-

ger un document unique superficiel et surtout artificiel.

Si on met en parallèle cet événement avec la préoccu-

pation grandissante des directions générales pour la pré-

vention des risques industriels à la suite de l’accident

d’A.Z.F. à Toulouse en septembre 2001, on se rend

compte que face à ces nouvelles données, il reste de la

place pour le gestionnaire des ressources humaines :

c’est à lui, avec les acteurs intermédiaires de l’organi-

sation (syndicats, agents de prévention, encadrement de

proximité, membres des CHSCT…),  de maintenir l’ef-

fort de prévention quotidien. Cet effort reste certes

moins spectaculaire que la mise en place d’une démar-

che complète et visible de management des risques,

mais apparaît comme porteur de plus d’efficacité à long

terme.

Dans ce cadre, nous retiendrons que si la souffrance au

travail est un phénomène qui existe depuis toujours, elle

n’est pas près de disparaître. Elle apparaît seulement

sous des formes différentes liées aux nouvelles organi-

sations de travail. Le DRH de demain devra donc déve-

lopper des compétences en matière de santé et de 

sécurité au travail. Ces résultats appellent également

des dispositifs de formation initiale ou continue en la

matière, mais aussi le rapprochement des professionnels

de la santé avec les managers et en particulier les DRH.

Ceci laisse présager de belles perspectives de recher-

ches et d’actions en matière de partages de compétences

et d’expériences…
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L
e développement économique ne peut se faire

sans le capital humain et le développement social

n’a de sens qu’intégré aux réalités économiques.

Cet axiome est de plus en plus juste, réel et effectif qu’il

s’inscrit dans un ensemble plus large de responsabilité

sociale de l’entreprise où la dimension environnemen-

tale sous ces différentes formes (écologique, sociale,

juridique) est présente. Si auparavant la performance

économique pour une minorité d’actionnaires était

unique et univoque, elle se trouve en bute à une nou-

velle logique socio-économique de responsabilité socia-

le de l’entreprise avec une efficacité intégrant une triple

performance : économique, sociale et environnementale.

Dans ce contexte, les ressources humaines, dans leur

acception la plus large, sont incontournables et appa-

raissent comme primordiales à tous les niveaux du pro-

cess du travail. Parallèlement à la gestion du personnel

d’une part, à la gestion sociale d’autre part, la gestion

des compétences individuelles et collectives est une, si

ce n’est LA, source de performance de l’entreprise.

Dans la gestion prévisionnelle des emplois et des com-

pétences où la formation a un rôle prépondérant, il exis-

te un dispositif, peu connu et peu utilisé qu’est le Bilan

de compétences.

A l’heure où le changement devient la règle, l’innova-

tion une nécessité, les salariés sont dans l’ardente obli-

gation d’inscrire leur travail dans un continuum le plus

souvent incertain, voire inconnu. Dans ce contexte, le

bilan de compétences, longtemps délaissé aux individus

et sources de questionnement et de remise en cause

quand demandé par l’entreprise peut devenir un vérita-

ble outil au service de la personne et de l’organisation

dans un dispositif négocié, concerté et contractualisé

d’autant plus qu’il est réaffirmé, dans cette optique,

dans la loi sur la formation professionnelle du 4 mai

2004.

Alors qu’il est longtemps apparu comme discrétionnai-

re, expérimental et peu productif, le bilan de compéten-

ces n’est-il pas un moyen au service de l’efficacité 

organisationnelle ? Ne permet-il pas de réunir les

contraires ; entre efficacité économique et efficacité

sociale, entre dimension individuelle et collective ? Ne

permet-il pas d’inscrire une culture de l’évaluation et du

changement dans les organisations et non pas seulement

une logique de contrôle et de procédure ?



1. Le bilan de compétences :
cadre historique 
et contextuel

1.1. Fondements historiques 
du bilan de compétences

L’origine du bilan de compétences s’inscrit dans le

mouvement de la reconnaissance et de la validation des

acquis apparu aux Etats-Unis dès la fin de la seconde

guerre mondiale. A cette époque, des militaires améri-

cains, en particulier de l’armée de l’air, ont revendiqué

d’obtenir des « crédits » correspondant à leurs savoirs

acquis pour entrer dans le civil et, si nécessaire, com-

pléter leur formation. De même, dans les années soixan-

te, au Québec, des mouvements de femmes ayant élevé

leurs enfants ont souhaité faire reconnaître leurs expé-

riences personnelles pour obtenir un emploi et/ou suiv-

re des cours du soir. Dans ces pratiques, le bilan per-

mettait d’identifier clairement des « savoirs pratiques

» en mettant l’accent sur les « acquis expérientiels ». Il

s’agissait de les faire reconnaître soit pour un accès à

une formation, soit pour un accès ou une progression

dans un emploi en prenant en compte ce que chacun

savait déjà. 

En France, c’est à Bertrand Schwartz et à son équipe du

Centre Universitaire de Coopération Economique et

Sociale de Nancy (CUCES) que l’on peut attribuer les

prémices des bilans de compétences. Dès 1964, au

moment de la reconversion de la sidérurgie, il s’est

employé à faire passer l’idée que chacun peut se former

et progresser à son rythme, en tenant compte de ses
acquis, et sans réapprendre ce que l’on sait déjà.

En juillet 1971, la loi posant les bases de la formation

professionnelle continue marque une nouvelle étape

dans le développement et le renforcement de l’intérêt

pour l’évaluation des acquis liés à la formation et aux

expériences professionnelles. La réussite de la mise en

place de cette politique de formation permanente néces-

sitait donc, dans un premier temps, la rencontre de plu-

sieurs éléments moteurs : 

• Historiquement, l’influence des événements de mai

1968 ainsi que les accords de Grenelle a été détermi-

nante.

• Les esprits étaient prêts : les organisations patronales

et syndicales se préoccupaient, en effet, du challenge

de la société industrielle, des mutations et des exi-

gences d’adaptation continuelle qu’elle provoque et

partageaient le sentiment d’une adaptation nécessaire

de notre système de formation.

• La mise en jeu des héritages de la politique de for-

mation permanente des adultes (ceux de Jules Ferry,

des formations syndicales ou des pratiques déjà exis-

tantes dans les entreprises) a facilité la mise en place

du nouveau dispositif de formation.

• Les mutations de l’économie dans les années 1960

appelaient ce changement. 

La construction du système de formation continue

devait reposer sur une participation active des partenai-

res sociaux. Puisque la formation permanente n’était

pas dans une position claire, seul un compromis vivant,

négocié entre les acteurs principaux : le patronat et les

syndicats, pouvait servir à une relance législative.

La loi, quant à elle, permettait d’étendre à tous les tra-

vailleurs le bénéfice du progrès réalisé par l’accord qui

ne concernait que les organisations rattachées au CNPF.

Elle offrait la possibilité d’instituer, d’une manière plus

importante, les droits et devoirs de chacun, et d’instau-

rer la mise en œuvre d’une participation financière qui

paraissait à l’époque, du point de vue de l’efficacité, le

complément nécessaire à l’accord. La loi de 1971 met

aussi en place un système ouvert et décentralisé de for-

mation permanente reposant sur des institutions tripar-

tites, professionnelles ou paritaires à tous les niveaux.

Mais c’est dans les années quatre-vingt-dix, avec l’aug-

mentation du chômage des jeunes et le constat qu’un

grand nombre d’entre eux sont sur le marché du travail

sans aucune qualification, que s’est créé un certain

nombre de mesures relatives à la formation et à l’orien-

tation. En effet, les travaux de Bertrand Schwartz

(1982) ont fait prendre conscience qu’un traitement

positif et efficace des populations en difficulté et en

risque d’exclusion, que ce soit les jeunes sans qualifica-

tion, les salariés licenciés de la sidérurgie ou des cons-

tructions navales ou autres, passait par une phase pré-

alable d’orientation avant d’engager un projet

professionnel. Cette phase préalable devait par ailleurs

prendre en compte l’expérience personnelle antérieure,

souvent aussi importante que la formation initiale éven-

tuelle. A la suite de ces travaux, se sont généralisées les

pratiques d’orientation à l’intérieur du dispositif de la

formation professionnelle issu de la loi de 1971. Les

mesures mises en place ont essentiellement visé les

demandeurs d’emploi et les jeunes sortant de la forma-

tion initiale sans qualification comme l’AFR (Al-loca-

tion Formation Reclassement), pour les demandeurs

d’emploi de longue durée et la création du CFI (Crédit

de Formation Individualisé) pour les 16-25 ans, par la

loi du 4 juillet 1990. Celle-ci ouvre un droit au bilan et

à l’élaboration d’un projet personnalisé de parcours de

formation à tout jeune engagé dans la vie active et

dépourvu de qualification professionnelle.

En 1986, sur l’impulsion des pouvoirs publics, un expé-

rimentation est lancée mettant en place un Centre

Interinstitutionnel de Bilans de Compétences (CIBC)
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dont le premier vit le jour à Saint Etienne dans la Loire.

Cette mission, prévue initialement pour 6 mois, démon-

tra rapidement l’utilité de constituer une réponse forma-

lisée et spécifique aux difficultés économiques de 

l’époque. La constitution des CIBC fut confiée à trois

partenaires des services publics de l’emploi et de la for-

mation : l’Anpe, l’Afpa et les Greta.

En outre, la dégradation du contexte économique, l’ac-

célération des mutations économiques et technolo-

giques rendirent plus nécessaire que jamais la mobilité,

la transférabilité et la flexibilité des compétences et des

hommes. On est en effet passé au cours d’une vie pro-

fessionnelle d’« un métier dans une entreprise » à 

« plusieurs métiers dans différentes entreprises », avec

souvent une ou plusieurs périodes intermédiaires de

chômage. Les salariés ne pouvaient plus alors se conten-

ter de subir les évolutions qui leur étaient imposées.

C’est dans ce contexte que s’initie en France une expé-

rience novatrice : le bilan de compétences. Les parte-

naires sociaux et l’Etat font du bilan de compétences un

droit accessible aux salariés, institutionnalisé par

l’Accord National Interprofessionnel (ANI) du 3 juillet

1991. Le domaine de la formation professionnelle et

celui de la gestion des ressources humaines s’enrichis-

sent ainsi d’un nouvel outil d’aide à l’orientation1.

Cet accord fait apparaître pour la première fois la notion

de congé de bilan de compétences qui a « pour objet de

permettre à tout salarié au cours de sa vie profession-

nelle de participer à une action de bilan de compétences

indépendamment de celles réalisées à l’initiative de

l’entreprise » (art. 32-1). Cet accord précisait donc les

finalités du bilan qui était la remise d’un « document de

synthèse destiné à l’usage exclusif du salarié » (art. 32-

1). Ce dernier trouvait ici la possibilité d’exprimer réel-

lement un projet, de vérifier qu’il pouvait le mener 

à bien, et de préparer les actions de formation nécessai-

res à la vie de celui-ci. Le salarié devient ainsi « le

responsable de sa démarche, porteur et garant de ses

potentialités » (Joras, 1995).

1.2. Définition légale du bilan 
de compétences

La loi du 31 décembre 1991 définit le bilan de compé-

tences comme suit : « Le bilan de compétences a pour

objet de permettre à des travailleurs d’analyser leurs

compétences professionnelles et personnelles ainsi que

leurs aptitudes et leurs motivations afin de définir un

projet professionnel et, le cas échéant, un projet de 

formation ». Par travailleur, il faut entendre le terme

usuel du code du travail pour désigner tous les bénéfi-

ciaires potentiels qu’ils soient salariés ou demandeurs

d’emploi. 

L’utilisation de plus en plus courante du concept de

compétences, qu’il soit abordé par son aspect individuel

ou collectif s’étend à toutes les activités de l’économie

et du travail en général. Dans une société en mutation

permanente, les institutions, qu’elles soient privées (les

entreprises) ou publiques (les collectivités ou l’Etat)

revisitent leurs stratégies et leurs modes d’organisation

et de pratiques pour relever les défis économiques. La

notion de compétence s’impose au cœur de ce débat - et

fait débat. L’aspect central de la notion amène, en corol-

laire, à redéfinir les métiers des ressources humaines, à

développer des politiques de management « par la

compétence » et à réintroduire cette notion, par le biais

de la gestion des emplois, au cœur de la logique de for-

mation continue, elle-même réintégrée de fait dans la

logique d’optimisation des forces de production. 

1.3. Finalités et déroulement 
du bilan de compétences

Le bilan de compétences s’inscrit fondamentalement

dans une logique de projet mais aussi de confrontation

positive entre son projet et son environnement socio-

professionnel. Ainsi, la circulaire d’application des dif-

férents textes de référence sur les bilans (DFP 93/13- 19

mars 1993) assimile la réalisation du bilan de compé-

tences à une démarche par laquelle le salarié : 

« Modifie le rapport qu’il entretient avec son environ-
nement professionnel. Il devient un partenaire, voire un
acteur de la gestion de sa carrière. » et le bilan de

compétences constitue une : « démarche privilégiée
pour l’élaboration d’un projet porteur d’évolution, et
de progression professionnelle. » 

La démarche du bilan de compétences s’élabore en lien,

direct ou périphérique, avec le milieu professionnel. Le

bilan permet : « D’anticiper ses changements, de défi-
nir sa propre ligne d’action et, dans le cas de démar-
ches de gestion prévisionnelle de l’entreprise, de se
positionner clairement, d’y trouver et d’y prendre place.

», d’autre part « Par la confrontation entre son envi-
ronnement professionnel (contexte de l’entreprise ou
examen global du marché de l’emploi) et ses caracté-
ristiques personnelles, l’intéressé doit dans ces circons-
tances être en situation d’organiser ses priorités pro-
fessionnelles, de mieux utiliser ses atouts dans des
choix de carrière, donc de gérer au mieux ses ressour-
ces personnelles. »
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1 La loi n° 91-1405 du 31 décembre 1991 relative à la formation

professionnelle et à l’emploi. Cette loi institue le bilan de compéten-

ces, le positionne dans le cadre du droit à la formation professionnel-

le des salariés, définit les congés qui y sont associés et la prise en

charge des frais afférents.



Le bilan de compétences nécessite2 une réalisation

impérativement en trois phases : préliminaire, d’inves-

tigation et de conclusion (art. L900-2) et la rédaction

d’une convention tripartite. Cette dernière est passée

entre le salarié, l’organisme prestataire et l’organisme

paritaire agréé au titre du congé individuel de formation

ou l’entreprise. La réalisation du bilan aboutit à un

document de synthèse, élaboré conjointement entre le

prestataire et le salarié à partir des résultats de la

deuxième phase, qui comprend les actions à mettre en

œuvre pour réaliser le projet en identifiant les étapes et

le cas échéant les modalités pour atteindre les objectifs

annoncés. Le document de synthèse est la propriété

exclusive du salarié à qui il lui est remis. Dans le cas de

la convention tripartite salarié, centre de bilan et opacif,

cette dimension est effective et sans problème. Par cont-

re dans le cas d’une convention tripartite salarié, centre

de bilan et entreprise, cette situation est peut être sour-

ce de tension car si l’entreprise souhaite souvent un

retour le salarié n’est nullement obligé de donner ce

document de synthèse. C’est comme nous le verrons un

des points qui réduit l’intérêt du bilan de compétences

pour l’entreprise.

Ainsi, à l’issue du bilan, le sujet doit donc avoir clairement

identifié ses compétences professionnelles et personnelles

susceptibles d’être investies dans des situations profes-

sionnelles déterminées, et donc se trouver en mesure de

définir ou de confirmer son projet professionnel.

1.4. Le bilan de compétences 
et son contexte

Dans cette « économie des compétences en devenir3 »

leur évaluation s’avère indispensable à leur instrumen-

talisation. Cette dernière implique leur objectivation et

exige la mise en œuvre d’un dispositif de mesures fia-

bles, à visée prédictive et dont la conception résulte

d’un consensus entre ses multiples acteurs. Le bilan de

compétences depuis quatorze ans, constitue l’un des

éléments essentiel de cette logique.

L’apparition de la Gestion Prévisionnelle des Emplois

et des Compétences (GPEC), la mondialisation des

échanges économiques et du commerce, les délocalisa-

tions des activités sollicitant une main d’œuvre impor-

tante ainsi que l’accélération exponentielle de muta-

tions technologiques ont ébranlé notre système

d’organisation du travail (et les représentations qui y

sont associées) et amené les entreprises occidentales à

diminuer et à reconfigurer les profils d’emplois et la

définition de leurs contenus. Il apparaît nécessaire dés-

ormais de veiller à une « adéquation rigoureuse, pré-

sente et future des emplois et des compétences »4.

Tous les nouveaux modes de management (par projet,

logique compétence, Knowledge…) impliquent un

réexamen et une adaptation permanente des emplois, des

formations et de leurs interrelations dans les politiques de

GRH. Les profils de poste, la définition des fonctions se

modifient ; la typologie classique des métiers (basée jus-

qu’à présent sur les qualifications) se transforme pour

évoluer vers le concept d’« emploi/métier cible » repris

par l’ANPE dans le ROME5.

Enfin, l’apparition des CEP (Contrat d’Etude

Prospective) en 1988 dans les branches professionnelles

marque un tournant dans la gestion des emplois. Cette

logique s’est poursuivie ensuite par la mise en place au

sein des branches professionnelles d’observatoire des

emplois et des formations dont le principe a été étendu à

l’ensemble des branches par l’ANI de Décembre 2003. 

D’une logique adaptative (adaptation aux évolutions et

aux changements liés à des facteurs exogènes) on passe

à une logique de gestion préventive et prévisionnelle

des emplois et des compétences (GPPEC) qui intègre

les divers scénarii d’évolution de l’activité de la bran-

che et dont la gestion des emplois constitue maintenant

une variable décisive, décisionnelle et non plus une

conséquence à assumer.

Dés à présent, le recruteur, le DRH, contraint de préfi-

gurer l’avenir va s’efforcer d’évaluer chez le jeune can-

didat, l’employé ou le cadre senior, non seulement son

savoir et son savoir-faire mais aussi les aléatoires 

« vouloir agir », l’hypothétique « savoir être », le

potentiel « vouloir changer » et le « savoir imaginer »

quasi indécelable.

Face à cela, le salarié ou le demandeur d’emploi, plus

ou moins informé et conscient de cette nouvelle donne

va ressentir, s’il ne fait pas le choix d’un renoncement à

son rôle d’acteur de son devenir professionnel, la néces-

sité de faire le point sur sa carrière, ses évolutions pos-

sibles ou le degré de risque à vouloir jouer la carte de la

mobilité et du projet d’évolution professionnelle.

Le dispositif de bilan de compétences a été créé pour

répondre aux besoins des entreprises comme à ceux des

salariés au regard de leurs préoccupations réciproques. 

Actuellement, le nombre de bilan de compétences est de

80 0006 et en augmentation de 10 % par an depuis le

début des années 2000. 
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2 Décret n° 92-1075 du 2 octobre 1992 relatif au bilan de compé-

tences et modifiant le code du travail.

3 M. JORAS –Le bilan de compétences – Paris PUF – 2001 - coll.

Que sais-je ? p. 9

4 M. JORAS –Le bilan de compétences – Paris PUF – 2001 - coll.

Que sais-je ? p. ?

5 Répertoire Opérationnel des Métiers et des Emplois – ANPE - La

Documentation Française

6 Données 2000 : exploitation de la « 2483 » par le Cereq et la

Dares. Si les bilans de compétences ont compté jusqu’à 110 00

bilans en 1995, ils comprenaient en fait les bilans de compétences

salariés et demandeurs d’emploi. A partir de 2001, avec la création

des bilans de compétences approfondis (BCA) pour les deman-

deurs d’emploi et, les bilans de compétences sont à destination des

salariés. De nouvelles données doivent paraître en 2005.
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Cependant il apparaît très nettement que ce dispositif

est plus utilisé par les individus dans le cadre d’un finan-

cement Opacif (91%) que par les entreprises puisque, en

2000, seulement 7200 bilans (soit 9%) sont réalisés au titre

du plan de formation. Et dans le cadre du plan, l’utilisation

du bilan est majoritairement pour des cadres, ingénieurs et

agent de maîtrise (64%).

1.5. Les publics concernés 
et les attentes des bénéficiaires

Depuis sa création en 1986 et la définition de son cadre

réglementaire en 1991, le bilan a vu ses publics concer-

nés évoluer considérablement. D’un dispositif centré sur

la catégorie des ouvriers de l’industrie, il s’est déplacé

vers le secteur des services et du commerce (38% en

2001) et les services non marchands (25,6% en 2001).

Enfin, les catégories des employés et ouvriers qualifiés et

non qualifiés représentent 60% des bénéficiaires.

Constituée majoritairement de femmes, la tranche d’âge

concernée montre un vieillissement de la population

avec une centration sur la tranche des 35-44 ans et un

renforcement de la demande chez les seniors (qui

gagnent 3% entre 1998 et 2000).

Enfin, concernant le niveau de formation, celui-ci s’élè-

ve (augmentation du nombre des niveaux III, II et I pour

une diminution du nombre des niveaux VI et V).   

Les études et analyses locales les plus récentes7 sur le

sujet montrent que les attentes des bénéficiaires de bilan

portent sur une diversité de facteurs mais qui conver-

gent vers 3 axes majeurs gravitant autour de l’idée de la

gestion de son employabilité : 

• Faire le point sur sa carrière.

• Connaître sa valeur sur le marché de l’emploi.

• S’inscrire dans une dynamique de changement.

2. Problématique, 
méthodologie et résultats
de l’enquête

Notre réflexion porte sur l’usage du bilan de compéten-

ces par les entreprises et la perception de celui ci par les

responsables ressources humaines ou formation. Le fai-

ble attrait du bilan de compétences ne vient-il pas du

manque de lisibilité de celui-ci et de la difficulté pour

les responsables ressources humaines de leur évalua-

tion ? La volonté d’une maîtrise opérationnelle du tra-

vail rentre en opposition avec l’impossibilité d’obtenir

les résultats des bilans de compétences et rend inexploi-

table le bilan de compétences pour les employeurs. Les

évolutions et changements des salariés sont de l’ordre

individuels et peu observables rapidement et les entre-

prises ne sont pas intéressées par cette « porte ouverte »

laissée au salarié.

Pour répondre à ce questionnement, deux enquêtes sont

exploitées : une première enquête qualitative8 auprès

de 7 entreprises et une enquête quantitative9 auprès de

500 salariés ayant réalisé un bilan de compétences par

les Fongecif de Haute et Basse Normandie.

Dans l’enquête qualitative, les 7 entreprises totalisent

58 bilans de compétences sur les trois dernières années

(1997, 1998, 1999). Les entreprises sont différentes, par

le secteur : recherche, banque, électronique, produc-

tion, industrie pharmaceutique ; par la taille : de 190 à

900 salariés ; par les niveaux de compétences : du

niveau V en majorité au niveau I en majorité. De même

l’utilisation du bilan est très variable, de 1 à 25. Ces élé-

ments sont repris dans le tableau ci après et développés.

Un entretien semi-directif été effectué auprès de chaque

responsable de formation. Les entretiens étaient télé-

phoniques avec un questionnaire d’appui portant sur la

présentation de l’entreprise, la place du bilan de com-

pétence et son usage. 

Réalisation de Bilans de compétences - 1997, 1998, 1999
Entreprises  A B C D E F G 
Activité Recherche Banque Electronique  Industrie 

Production 

Recherche Industrie Industrie 

pharmaceutique  

Nb salariés  890 920 850 860 190 700 500 

Niveau 
qualification  

70% Bac+5 Bac+2 Bac+2 ¼ Bac+2 

¾ sans qual  

Dispersion 

niv V à niv I  

Bac+4 

Bac+5 

1/3 niv V 

Bac+2 +3 

Nb de bilans  7 2 15 25 2 5 2 

Répartition des bilans  

CIF 1 2 - 4 - 4 - 

Plan de F° 6 - 15 21 2 1 2 

7 Enquête du BIOP de la CCI de Paris (parue en 2002) sur les bilans réalisés en 2001; enquêtes des Fongecif Haute et Basse Normandie en 2003

portant sur 500 bénéficiaires de bilan de compétences (études non publiées).

8 Enquête réalisée en 1999, par Mme Jocelyne Lecomte, sous notre direction, dans le cadre du Diplôme Universitaire de Responsable de

Formation. Enquête réalisée dans le Loiret.

9 Enquête réalisée auprès de 1500 personnes, soit tiers de réponses, et portant sur la mise en œuvre du bilan dont nous exploitons ici les questions

sur les attentes, les objectifs et les suites du bilan.



2.1. Une demande hétérogène 
et contextualisée

Les situations de bilan de compétences sont étroitement

liées à la culture de l’organisation et au contexte dans

lequel le bilan se situe. Nous pouvons examiner chaque

situation.

• Les entreprises A, E et G où il y a un petit nombre de

bilan, les demandes de bilan sont majoritairement des

démarches conjointes entreprise-salarié, prises en

charge sur le plan de formation. Elles répondent à des

sensations de mal être, des problèmes relationnels ou

des situations de blocage. Les responsables de forma-

tion sont à l’écoute des difficultés et accompagnent

les évolutions. Il y a toujours discussion avant le

bilan. Cela fait partie de la culture de l’entreprise.

• L’entreprise B, 2 bilans hors temps de travail ont été

réalisés sur 6 demandes auprès de l’Opacif. Dans ce

cas, cette entreprise n’est pas prioritaire pour l’Opacif

qui considère que celle ci peut financer les bilans.

Cette entreprise propose des bilans professionnels

financés sur le budget recrutement et mobilité. Nous

voyons apparaître ici à la fois des différences de

points de vue entre l’entreprise et l’Opacif mais aussi

que le bilan a bien sa spécificité vis à vis de la per-

sonne et différente d’une utilisation opérationnelle

par l’entreprise.

• L’entreprise C se trouve dans une configuration 

particulière. Sur les quinze bilans, 13 ont été

déclenchés par la prévision d’un plan social et 2 pour

changer d’environnement professionnel insatis-

faisant. L’objectif était de les aider à se repositionner.

La restitution était prévue, non sur le contenu mais

sur la façon dont cela s’était passé.

• L’entreprise D, les 4 Cif sont des demandes hors

temps de travail en vue de valider un projet d’évolu-

tion externe. Dans ce cas, le directeur des ressources

humaines considère qu’il n’a pas à avoir la synthèse.

Par contre, il accompagne le salarié dans sa démarche

de projet. Les 21 bilans sur le plan ont été réalisés à

la demande de l’entreprise et proposés aux salariés.

Ils intervenaient comme un outil d’aide à l’évolution

en vue de pourvoir à 5 postes d’agents de maîtrise. La

restitution était prévue lors de la convention.

• L’entreprise F, les 4 Cif correspondent à un besoin de

changement de carrière. Un seul a quitté l’entreprise.

Le bilan dans le cadre du plan correspondait à une

demande de l’entreprise pour une évolution de la sit-

uation du salarié. La restitution a été faite pour l’ori-

entation au poste et la mise en place d’une formation.

D’une manière générale, la responsable formation

n’encourage pas le bilan, en tant qu’outil interne,

mais préfère utiliser d’autres systèmes d’évaluations

ou outils.

2.2. Premiers résultats de l’enquête

Au regard de cette enquête, nous trouvons des logiques

différentes liées aux fonctionnements, aux pratiques et

à la culture des entreprises.

Les demandes de bilan vont d’une logique individuelle

à une dimension collective :

• Volonté de changer de carrière, de poste voire d’en-

treprise avec existence ou construction d’un projet.

• Situation de crise individuelle, mal être professionnel

ou problème avec sa hiérarchie.

• Promotion interne.

• Accompagnement au changement dans l’entreprise.

• Plan social.

Les modalités de prises en charge dépendent beaucoup

de la culture de l’entreprise. Soit elle finance par néces-

sité (plan social), par intérêt direct et intégré au process

de travail (projet collectif), soit par logique sociale et

d’accompagnement des personnes (bilan de carrière)

soit elle considère que cela n’est pas de son ressort et

laisse la démarche au salarié.

Le rôle du responsable RH ou de formation est primor-

dial dans la mise en œuvre du bilan et surtout sa prépa-

ration. Sa position sera d’autant plus claire et tenable

que le responsable est en phase avec les pratiques et la

culture de l’organisation.

Concernant la confidentialité des résultats et donc le

contenu et la forme de la synthèse, rappelons que ces

éléments sont fixés par la loi, elle dérange surtout quand

le bilan est lié à un projet d’entreprise. Dans ce cas en

effet, il peut y avoir antinomie dans les objectifs des

interlocuteurs et la remise des résultats problématiques.

Par contre, dans le cadre du CIF, majoritairement les

responsables de formation considèrent qu’ils n’ont pas

besoin de connaître les résultats et que ceux ci appar-

tiennent au salarié. Pour les demandes conjointes, les

restitutions sont variables et dépendent des situations

plus ou moins conflictuelles, problématiques ou dans un

climat social serein.

2.3. Les changements

La question du bilan de compétences pour les responsa-

bles formation et les direction des ressources humaines

est de savoir quels sont les bénéfices que l’entreprise va

ou peut en tirer d’une part et en quoi ce dispositif appor-

te une plus value ? Il est donc intéressant de repérer

l’existence de changements ou non chez les salariés et

la perception de ceux par les responsables.
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• Le bilan de compétences est un moteur 
de changement

Avec toutes les limites liées au nombre de cette enquê-

te qualitative et au fait que les salariés peuvent réaliser

des bilans de compétences sans informer leur hiérar-

chie, nous pouvons remarquer que le bilan de compé-

tences ne provoque pas la fuite des cerveaux. Le seul

changement d’entreprise est mis en œuvre par une per-

sonne après un bilan dans le cadre d’un CIF et « il sou-

haitait faire autre chose » (ent.A). Le bilan de compé-

tences n’a fait que renforcer un projet préexistant.

D’autre part, le bilan de compétences à accompagner

des changements de postes (6/43 si on enlève les 

personnes en plan social). Ces changements se sont

trouvés en convergence entre le projet individuel et le

projet d’entreprise. D’autres (4/58) ont engagé un pro-

cessus de formation pour une évolution de carrière ; «

il est sur une recherche de formation et d’emploi exté-

rieur » (ent.A)

Cette dimension, de dynamique de changement rejoint,

l’enquête auprès des salariés puisque le bilan s’inscrit

dans une dynamique de changement existant réellement

au départ ou préexistant et présent dans la démarche

même de bilan. 

Ainsi, pour les salariés :

Attentes et objectifs avant le bilan

• Changer d’orientation ou de métier : 30%

• Mieux se connaître : 18%

• Faire reconnaître ses compétences : 18%

• Connaître sa valeur sur le marché de l’emploi : 8%

• Valider un projet : 11%

• Le bilan de compétences est promoteur d’une image
professionnelle plus positive

Majoritairement, les responsables formation mention-

nent que le bilan de compétences (54/58) a permis aux

salariés de se forger une image professionnelle plus

positive, avec un mieux être. Cette analyse personnelle

est source de changement professionnel ou simplement

de re-positionnement, dans son travail sans changement

statutaire, mais avec une posture plus sereine. Ce

responsable de dire (ent. F) « Un a changé de poste.

Les autres ont été confortés dans leur poste ».

Pour les personnes en recherche d’un nouvel emploi,

dans le cadre d’un plan social, le responsable de forma-

tion (ent. C) a perçu une ouverture plus importante chez

ce public Tout en sachant que cette perception peut prê-

ter à caution et n’être qu’un élément de réassurance de

la part du cadre, les entretiens de restitution n’ont pas

été conflictuels : « Pour 80% d’entre eux, ça a été

bénéfique pour les aider à construire un plan de carriè-

re ou un autre projet professionnel. Quand le plan est

arrivé, ils ont mieux cerné les possibilités qu’ils avaient

de se repositionner. C’était de l’anticipation avant le

plan social. Autre chose intéressante, il y a eu beaucoup

de bouche à oreille, les premiers qui sont allés faire un

bilan ont conseillés aux autres d’y aller - ‘tu devrais y

aller, il ne faut pas avoir peur, c’est bien’ – Ceux qui ont

été les moteurs dans l’entreprise avaient déjà suivi un

module Connaissance de soi ».

Cette perception des responsables de formation se retro-

uve chez les salariés lorsqu’on les interroge sur leurs

objectifs après le bilan.

Objectifs après le bilan :

• Evaluer ses compétences : 20%

• Faire le point au plan professionnel : 17%

Entreprises 

 

Situations 

A B C D E F G Total 

Nb Bilans 7 2 15 25 2 5 2 58 

         

Changement 

entreprise 

1  nc     1 

Changement 

de poste 

2  nc 5 1 2  10 

Perception 

positive 

2  15 17  3 2 39 

Evolution et 

formation 

1   3    4 

Rien changé 1    1   2 

Ne sait pas  2      2 

         

Restitution 1 0 15 21 1 1 2 31 

         



• Elaborer un projet de formation : 17%

• Renforcer sa confiance en soi : 15%

• Se reconvertir : 15%

• Changer d’entreprise : 4,5%

• Le bilan de compétences n’est pas une thérapie

Parmi les bilans de compétences n’ayant donné lieu à

aucune maturation perceptible, ont trouve, pour les

responsables de formation, des personnes qui était soit

en difficulté relationnelle forte soit dans une forme de 

« faux volontariat », et ce responsable de nous dire « ça

n’a rien arrangé, c’est clair, il faudrait un suivi psycho-

logique qu’il refuse. Avec le recul, ça n’a pas été une

bonne idée » (ent. E).

Si il est important de rappeler que le bilan de compé-

tences n’est pas une thérapie. Il est tout aussi important

de souligner que 76,2 % des salariés déclarent le dispo-

sitif de bilan de compétences « bénéfique » et 20% le

trouvent « indispensable ». 

En définitive, les entretiens avec les responsables de

formation montrent que les bilans de compétences ont

amené des changements significatifs pour les salariés.

Ces éléments militent à l’évidence en faveur d’une per-

ception dynamique et dynamisante du dispositif pour

les salariés comme pour les entreprises.  

Cependant, il faut garder à l’esprit que la notion du

temps est importante et que la dynamique de gestion de

compétences pour l’entreprise n’est que rarement la

même pour l’individu.

3. Quelle place pour
le bilan de compétences ?

Au regard de l’enquête réalisée, notre réflexion s’ap-

puie sur notre propre connaissance du terrain par la

réalisation de près de 200 audits de centre de bilans

pour l’un et la construction et la participation à des

dispositifs de formation pour les conseillers de bilan.

3.1. Les effets sociaux du bilan 
pour le salarié et l’entreprise

Temps fort de l’orientation ou moment de concrétisa-

tion des pistes et des projets, le bilan s’avère fonda-

mental par sa capacité à mettre l’individu en face de lui-

même et à l’aider à clarifier son identité et son

cheminement professionnel. Pour l’entreprise, il consti-

tue un temps et un lieu hors contexte qui permet une

mise à distance des déterminants implicite de l’évalua-

tion interne. Complémentaire de cette dernière, il

concrétise une approche plus neutre des compétences

du cadre ou du salarié, non plus uniquement en regard

des attentes du poste mais dans une vision plus macro
du métier et d’un contexte environnemental plus élargi.

En fait, le bilan de compétences remplit un rôle structu-

rant pour le salarié comme pour le responsable RH car

il pose des catégories qui formalisent des compétences

génériques que ces derniers croient toujours individuel-

les, personnelles et contextualisées dans un « ici et

maintenant ».

Que produit le bilan ?

• Le bilan de compétences produit 
une action cohérente

Le salarié qui, au cours de son bilan et accompagné par

le conseiller, élabore un projet aura tendance à mettre en

acte ce projet conformément à ce qu’il a écrit, décrit et

sur lequel il s’est engagé. Il fait de lui un acteur respon-

sable qui s’engage par rapport à l’entreprise ou au mar-

ché de l’emploi.

• Le bilan produit de la flexibilité et de la souplesse
Le travail de bilan fait prendre conscience au salarié de

la réalité du marché du travail sous un angle qui le

concerne directement. Cette nouvelle connaissance,

appliquée à son projet (à l’interne comme à l’externe),

va produire chez lui une capacité à intégrer de la sou-

plesse dans les négociations à venir.

• Le bilan produit de la normalisation 
dans les comportements professionnels

Le salarié en bilan apprend une autre façon d’analyser

et de comprendre les relations et les enjeux dans le tra-

vail. Le lieu du bilan est un autre lieu que celui de l’en-

treprise où il intègre un système de normes et de valeurs

propre à l’entreprise, au monde du travail et accessoire-

ment au marché de l’emploi.

• Le bilan produit de la connaissance
Le salarié en bilan apprend à se connaître et à se faire

connaître et reconnaître pour sa valeur. En ce sens, le

bilan joue comme un révélateur de compétences inex-

ploitées, inconnues ou oubliées. Cette prise de cons-

cience se traduit à chaque fois par une meilleure

confiance en soi et une exploitation plus efficace de ses

compétences.

• Le bilan produit de la négociation
Lieu de négociation de son projet et de sa faisabilité, le

bilan amène le salarié à prendre en compte l’avis éclai-
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ré du conseiller et des professionnels qu’il rencontre. Le

projet qui ressort du bilan est un projet négocié dont les

éléments ont été débattu et argumenté. Celui qui le porte

a appris à le proposer et à convaincre de son réalisme.

• Enfin, le bilan concourt à un meilleur climat social
Deux motivations reviennent sans cesse dans les

demandes de bilan, les besoins de changement et de

reconnaissance. Ces deux attitudes sont sources de

conflits ou de ressentiment dans les entreprises. Le

bilan est un lieu de parole, de verbalisation des préoc-

cupations des salariés qui vont y apprendre soit à pré-

senter les choses d’une façon entendable, soit à cons-

truire un départ bien négocié et réfléchi. De toute façon,

la prise de distance que comporte immanquablement

une démarche de bilan aura un retentissement sur le

comportement du salarié et de ses interlocuteurs dans

l’entreprise.

3.2. Les représentations 
des partenaires sociaux

Au delà des l’usage du bilan par les salariés et les entre-

prises, le bilan de compétences s’inscrit dans une dia-

lectique sociale, avec ses paradoxes pour les partenaires

sociaux.

Des représentations différenciées sont à l’œuvre chez

les partenaires sociaux, qui renvoient chacun une opi-

nion de surface globalement consensuelle et favorable

sur ce dispositif mais qui à l’analyse, recouvre des

appréciations plus nuancées. Au sein des organisations

syndicales salariées et patronales, les élus des conseils

d’administration des organismes financeurs de bilan

sont sans conteste favorables au dispositif et orientent

toujours leurs choix ou décision dans le sens d’un

accroissement des crédits alloués au bilan et accordent

un poids important aux effets individuels de ce dispositif.

Mais il en va tout autrement concernant les positions de

ces mêmes organisations en dehors du contexte des

financeurs de bilan de compétences. Force est de cons-

tater que les organisations syndicales de salariés comme

les fédérations patronales ne se livrent à aucune incita-

tion, information ni publicité sur ce dispositif. On peut

raisonnablement faire l’hypothèse que cette attitude

commune est liée à des facteurs différents. D’un coté,

les syndicats de salariés perçoivent le bilan comme une

démarche individuelle de gestion des compétences du

sujet, de ses potentialités et de sa carrière. Cette appro-

che individualisée du rapport à la négociation de leur

valeur professionnelle sur un marché de l’emploi de

plus en plus concurrentiel va à l’encontre des bases de

l’existence même du mouvement syndical et de sa

structuration sur la notion du collectif. Un salarié qui

par le biais d’un bilan de compétence devient apte ou

renforce son aptitude à négocier par lui-même et pour

lui-même son statut et son évolution (à l’interne comme

à l’externe) recourra moins aux structures syndicales

pour atteindre ses buts personnels et appréciera diffé-

remment les enjeux d’une négociation collective. Ainsi

en ne plaçant le bilan de compétences que dans une

logique individualisée, les structures syndicales perdent

de leur crédit et un moyen d’intégrer la dimension indi-

viduelle dans leur action collective.

Du coté des structures patronales et principalement des

cadres dirigeants, un constat s’impose : trois salariés

sur quatre qui réalisent un bilan, demandent une évolu-

tion de poste ou de salaire à leur employeur dans les 6

mois qui suivent la fin du bilan de compétences. Les

effets du bilan comportent une prise de conscience des

potentialités inexploitées et des compétences dévelop-

pées mais non rétribuées par le salarié. Cette prise de

conscience s’accompagne d’une capacité accrue à argu-

menter et à négocier, renforcée par la reconnaissance

officielle des dites compétences et potentialités par le

prestataire de bilan. Cette reconnaissance entraîne des

effets de réassurance et de renforcement de l’identité

professionnelle pour soi comme pour autrui et entraîne

le plus souvent un nécessaire réajustement des positions

respectives du salarié et de sa hiérarchie. Ainsi, la

volonté de maîtrise des ressources humaines par la

GPEC semble mise à mal par le bilan de compétences

où le salarié est et reste le propriétaire du bilan et de son

projet. Cependant c’est en permettant cette « soupape

» et cette perméabilité que l’entreprise et ses salariés

restent ouverts à leur environnement et contribuent à

son avancée. Ainsi, paradoxalement c’est en ne maîtri-

sant pas totalement le processus individuel que l’entre-

prise a le plus de possibilité de l’intégrer.

Conclusion
Les conditions de réussite d’un bilan
pour le salarié, le financeur
et l’entreprise.

Le bilan de compétences se développe et est renforcé

par la loi sur la formation professionnelle, cependant

son utilisation reste principalement du fait du salarié et

n’est que rarement utilisé par les entreprises. Les résul-

tats de nos enquêtes et les constats que nous avons pu

réaliser à ce sujet10, montrent que le bilan de compéten-

ces peut se développer pour le bénéfice des trois acteurs
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10 Sylvain Lacaille est auditeur pour 5 Fongecif en région et a réalisé

à ce jour l’audit d’environ 200 centres de bilan de compétences de

tout type, en vue de leur habilitation. Il coordonne par ailleurs des

sessions de formation pour les conseillers en bilan de compétences.

Nos remarques rejoignent les résultats d’une récente étude du

Cnam, à paraître en 2005 pour la Dares « Premières synthèses ».



clés que sont l’individu, les entreprises et les prestatai-

res. Cependant ce développement et les conditions de

réussite d’un bilan tiennent à plusieurs facteurs :

• Les outils et les méthodes du bilan de compétences

Deux constats s’imposent concernant cette dimension :

l’instrumentation de la démarche est majoritairement

centrée sur les outils psychométriques (dont un certain

nombre présentent une marge d’erreur significative ou

sont inadaptés au public adulte) et sur l’analyse de la

personnalité du sujet. La démarche s’inscrit la plus part

du temps dans une relation « à deux » qui donne rare-

ment lieu à un regard croisé ou à une alliance de travail

entre plusieurs intervenants. Cet état de fait entraîne des

pratiques de bilan qui s’écartent qualitativement des

finalités annoncées dans les textes. En outre, le constat

est régulièrement fait de pratiques déviantes qui font

appel à des méthodes non fiables voire interdites par la

législation. Enfin, la formalisation des compétences tel-

les qu’elles sont objectivées par les méthodes mises en

œuvre renvoie soit à des catégorisations larges et peu

exploitables dans la réalité, soit à les enfermer dans les

spécificités d’un contexte de travail singulier.

• La capacité à penser et à organiser 
la transition des compétences

Aujourd’hui, le bilan tend plus à identifier des compé-

tences acquises qu’à penser et à organiser les conditions

de leur migration ou de leur transition vers des projets

d’évolutions professionnelles ou personnelles. La com-

plexification de l’articulation entre les compétences

individuelles et les compétences collectives (tel que

défini par Y. Schwartz dans son article « les ingrédients

de la compétences »11) montre que l’activité de travail

est aussi un dialogue entre l’histoire du sujet, ses réus-

sites, ses renoncements et ses projets et celle, collective,

du métier et du contexte. Cette dimension est trop sou-

vent absente des démarches de bilan et ces dernières ne

jouent pas toujours pleinement leur rôle de mise au jour

et de « passeurs » des méta-compétences incorporées

par le sujet tout au long de son histoire.   

• La confrontation des projets au réalisme 
du contexte socioéconomique 

Pour les chercheurs du Cnam, la production d’un milieu

favorable au bilan passe par des rencontres avec les

sources d’information les plus variées et les plus perti-

nentes que le salarié puisse solliciter en matière d’em-

ploi et de formation. Utiles pour savoir ce qui est possi-

ble mais aussi pour repenser l’expérience accumulée et

pour faire resurgir les ressources implicites ou inexploi-

tées, ces confrontations au réel son trop souvent mises

de coté au profit de l’échange avec le conseiller qui

représente le plus souvent les ¾ de la durée du bilan.

Alors qu’une alternance des deux donnerait au bilan une

ampleur lui permettant de répondre au plus prêt des

attentes des commanditaires comme à celles des bénéfi-

ciaires. Nos propres constats sur la prégnance du corps

des psychologues (du travail principalement) au sein

des prestataires ne sont pas étrangers à ce fait. Le dispo-

sitif se situe encore trop souvent dans une acception des

compétences déconnectée du contexte socioécono-

mique et de la réalité du marché de l’emploi pour ne

tenir compte majoritairement que des potentialités de

l’individu.  

Ces éléments nous conduisent à nous interroger sur la

nécessaire démarche d’évaluation qui incombe au

financeurs du bilan (OPCA, OPACIF et Entreprises). A

ce jour, à peine la moitié des quelques 1300 prestataires

de bilan qui réalisent les quelques 80 000 bilans de

compétences financés chaque année font l’objet d’une

évaluation objective de leur prestation. Dans les régions

où cette évaluation est inscrite dans la durée et dans une

démarche Qualité, le niveau des pratiques, de satisfac-

tion des bénéficiaires et d’écart des pratiques entre les

centres est sensiblement réduit.

Alors que le dispositif voit augmenter le nombre des

prestations annuelles de 10 à 12 % par an et le nombre

des prestataires dans les mêmes proportions, la question

du rapport entre la qualité du dispositif et l’atteinte de

ses objectifs d’une part, et le développement du capital

humain dans une logique de renforcement de la place

active des salariés par une gestion cohérente et partagée

de leur employabilité d’autre part, doit être posée. 

C’est au travers de cet angle d’approche, la question de

la pertinence des démarches de GPEC et de gestion par

les compétences qui est posée et à laquelle le dispositif

de bilan de compétences est en mesure de répondre pour

peu que les conditions de sa mise en œuvre soit réguliè-

rement mesurées et que des axes de progrès lui permet-

tant d’évoluer et de s’adapter soient préconisés. En ce

sens le bilan de compétences participe au développe-

ment de la responsabilité sociale de l’entreprise.
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11 Y. SCHWARTZ, Les ingrédients de la compétence : un exercice

nécessaire pour une question insoluble.
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R
éconcilier l’économique et le social est au coeur

du métier de GRH. Le principe est séduisant

d’un point de vue intellectuel. Tout manager (et

pas seulement des DRH) vous dira « qu’il ne peut y

avoir de performance économique durable sans

performance sociale ». Dans la pratique, les choses se

passent différemment. L’histoire de la GRH au Maroc

(et ailleurs) nous montre à quel point les rapports entre

ces deux dimensions ont été toujours tributaires du type

de mangement au sein de l’entreprise et de l’équilibre

des forces entre les partenaires sociaux qui y prévalent

et que l’état de cette cohabitation a été souvent obtenu

sous la pression de l’un des acteurs et non convenu.

L’émergence d’un nouveau contexte socioéconomique

nous incite à reconsidérer notre perception des relations

entre l’économique et le social, à réfléchir sur les

mécanismes à mettre en place pour une gestion

dynamique de leur complémentarité, à prendre acte du

fait que leur cohabitation peut connaître des hauts et des

bas et faire preuve d’imagination et de recherche de

solution socialement innovantes, quant cette

complémentarité, en raison de forces majeures, est

remise en cause. 

I. La GRH au Maroc
et les perspectives 
de dépassement 
du modèle dual

1. L’économique et le social dans une
logique d’opposition

Les pratiques de GRH durant les décennies de

protectionnisme (début des années soixante – fin des

années quatre vingt dix) ont été marquées par la

coexistence de deux logiques dominantes de GRH : 

Celle de l’entreprise patrimoniale qu’on retrouve de

façon dominante dans les PME, mais aussi dans des

grandes structures à management familial. On a affaire

à une entreprise placée sous l’autorité d’une personne,

qui en est généralement le propriétaire, voire le

fondateur. Le pouvoir est centralisé au sommet. Ceci

vaut pour les décisions stratégiques, mais aussi pour des

questions relatives au contrôle social de l’organisation,

qui s’opère grâce à la présence des membres de la

famille dans les postes stratégiques1. 

1 Une description fort intéressante de ce type de management est

donnée par F.Pichault et J.Nizet qu’ils qualifient de « modèle

arbitraire », dans leur ouvrage : « Les pratiques de gestion des ressources

humaines », Seuil, Paris, 2000.
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La performance économique est obtenue par la

minimisation du social, perçu sous ses aspects

strictement « coût ». La GRH se caractérise par les

éléments suivants : 

1) Le maintien du personnel dans une situation de

grande précarité. Celle-ci est prise au sens large du

terme et renvoie au contexte d’insécurité et de

dépendance qui pourrait être obtenues par différents

moyens : instabilité de l’emploi, discrimination

salariale et de promotions, conditions de travail,

pratiques paternalistes…

2) L’encadrement est réduit au minimum. Le chef

d’entreprise se méfie de la compétence. Les

fonctions clés sont assumées par le patron lui-même

ou confiées à des personnes ayant avec lui des liens

de proximité, voire de parenté. La formation est

perçue de manière négative : coût, perturbation de la

production, risque de départs du personnel formé…

3) La gestion des ressources humaines est assurée par

un chef du personnel, parfois par un DRH avec des

pouvoirs limités et en tout cas sans influence

stratégique. Ce qui est exigé de lui, c’est surtout la

connaissance et la maîtrise technique des actes de

gestion concernant l’administration du personnel, en

particulier les aspects réglementaires et légaux. Il n’y

a rien d’étonnant dans cette manière de faire compte

tenu que le référentiel essentiel en matière de gestion

du personnel reste le minimum légal exigible. Par

conséquent, les seuls outils de GRH formalisés

restent ceux qu’impose la loi. Pour le reste, c’est le

savoir opérationnel acquis par l’expérience ou le

pouvoir discrétionnaire du chef.  

4) Le charisme du chef d’entreprise et le contrôle social

exercé sur le personnel font que celui-ci est

généralement soumis. La représentation syndicale

n’est pas toujours tolérée. Quand elle existe, elle est

marginalisée, voire combattue. On lui préfère « une

représentation maison », des délégués cooptés.

Le second type de pratiques de GRH se retrouve dans ce

qu’on peut appeler « l’entreprise providence2 » 

C’est une catégorie composée pour l’essentiel

d’établissements publiques et de grandes entreprises

privées bénéficiant de situation de quasi monopole ou

tout autres conditions favorables les mettant à l’abri des

aléas du marché et de la concurrence.

Trois aspects fondamentaux caractérisent la
gestion des ressources humaines dans ces
entreprises structurées :

Un système d’administration du personnel formalisé et

très contraignant pour les entreprises concernées. Ce

système tout en codifiant les différents actes de gestion 

(recrutement, promotion, grille de rémunération,

règlement disciplinaire…) accordent une protection

effective aux salariés notamment en matière de sécurité

de l’emploi. La gestion administrative du personnel

dans les entreprises publiques est régit par un règlement

interne, qui malgré les quelques spécificités d’une

entreprise à l’autre, est largement inspirée du statut de

la fonction publique. Les établissements bancaires sont

soumis aux exigences de la convention collective qui

régit les rapports professionnels au sein du secteur

bancaire, des accords d’entreprises constituent un cadre

de référence pour la gestion des relations sociales dans

d’autres grands établissements.

Des services sociaux mis à la disposition des salariés et

qui viennent combler les insuffisances de ceux fournis

par l’Etat : couverture médicale, retraites, vacances et

loisirs, différents types d’aides…

Une culture de la négociation et du dialogue social

surtout pour ce qui concerne le fonctionnement des

services sociaux. Le maintien de « bons rapports avec

les partenaires sociaux » constitue une préoccupation

majeure de la fonction personnel dans ces entreprises.

Les mécanismes de régulation sociale établis par

accords d’entreprise (ou par convention collectives

pour ce qui est du secteur bancaire) fonctionnent avec

efficacité pour contenir et régler les situations de

tension sociale. Cette « efficacité sociale » a un coût,

elle se fait au détriment de l’efficacité économique dans

la mesure où certaines réformes économiquement

indispensables ont du mal à se mettre en place en raison

de leur sensibilité sociale.

Les deux types d’entreprise que nous venons de décrire

s’opposent donc quant à la manière d’intégrer les

dimensions économique et sociale dans leur stratégie

d’affaires. Dans l’entreprise patrimoniale priment les

principes ultra-libéraux. L’entreprise doit satisfaire des

exigences de rentabilité que les charges sociales trop

importantes pourraient compromettre. A cela s’ajoute

une culture propre à l’entreprise patrimoniale avec un

sens très prononcé de la propriété. Tout ce que le chef

d’entreprise accorde en matière sociale relève d’un

comportement de générosité de sa part. Revendiquer

l’amélioration de la situation sociale des salariés est

vécue comme une offense à l’égard d’un « patron qui en

créant des emplois fait vivre des dizaine de familles. » Les

salariés de « l’entreprises providence » bénéficient d’un

« capital d’acquis sociaux » qui tranche avec la réalité

des ressources humaines des entreprises patrimoniales.

2 L’expression « entreprise providence » est empruntée à J.P.Bouchet,

« La gestion des ressources humaines : histoire et perspectives, de

l’ère industrielle à l’ère de la mondialisation », dans « Ressources

Humaines », ouvrage conçu et coordonné par D.Weiss, Editions

Organisation, Paris, 2003.
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Ce « confort social » n’est pas, de notre point de vue, le

résultat d’un choix de management. 

C’est un construit historique, c’est-à-dire le résultat à la

fois d’une forte présence syndicale dans ces entreprises

qui date de la période du protectorat et qui s’est

maintenue après l’indépendance et d’un compromis

sociopolitique qui s’est construit à partir de la fin des

années soixante et qui accorde aux organisations

syndicales le pouvoir d’influencer la politique sociale

de ces entreprises 3. 

On constate que dans les deux cas de figure,

l’économique et le social sont perçus et traités en tant

que variable antinomiques et non dans une logique de

complémentarité et de renforcement mutuel. Dans le

premier cas, c’est l’économique au détriment du social

en cherchant la rentabilité à court terme et en agissant

contre tout ce qui pourrais générer l’élévation des coûts

liés au personnel. Dans le second cas, c’est le social au

détriment de l’économique en faisant de la « paix

sociale » une finalité en soi. Cette opposition entre

l’économique et le social a manifestement un coût qui

se manifeste à travers la faible productivité ou la qualité

des produits que la politique de protectionnisme ou tout

autre forme de soutien de l’Etat permet d’amortir. 

2. Vers une redéfinition des rapports
entre performance économique et
performance sociale

Les politiques sociales des entreprises sont en train

d’évoluer sous l’effet des changements qui affectent

leur environnement socio-économique. Il est de plus en

plus difficile pour une entreprise quelque soit sa taille

ou son secteur d’activité, de bâtir sa réussite

économique au détriment de la situation sociale de ses

salariés ou de recourir aux pratiques de 

« contournement » des exigences légales vis-à-vis de

son personnel dans un contexte qui n’est plus celui du

protectionnisme et où les entreprises doivent répondre à

des exigences de plus en plus fortes de qualité, de

productivité, de délais… Le facteur humain est appelé,

plus que par le passé, à devenir un des vecteurs clés de

compétitivité. 

Par ailleurs, les pouvoirs publics ont engagé un vaste

programme de « mise à niveau » de l’état de prise en

charge des risques sociaux des salariés.

Trois principales raisons expliquent la détermination de

l’Etat à faire évoluer la question sociale :

- La situation duale et trop inégalitaire, avec d’un coté

les salariés des « entreprises providence » béné-

ficiant d’une couverture sociale beaucoup plus

avantageuse et de l’autre , ceux des autres entreprises

dont la seule rétribution reste une rémunération proche

du SMIG et une modeste retraite en fin de parcours

professionnel. Il sera de plus en plus difficile pour le

pouvoir politique de justifier un Maroc social à deux

vitesses.

- Les rapports sociaux qui ont prévalu durant les quatre

décennies de l’après indépendance commencent à

produire de sérieux signes d’anachronismes. La

tension et la conflictualité, inéluctables à la nature de

ces rapports sociaux, le faible niveau de prise en

charge sociale de la ressource humaine dans une très

forte majorité d’entreprises, le peu d’intérêt pour la

formation deviennent des facteurs contreproductifs

dans un contexte où on a besoin, plus que jamais, de

l’implication et de la compétence du personnel.

- La multiplication des restructurations contraint les

pouvoirs publics à mettre en place des mécanismes de

régulation sociale pour pouvoir maîtriser les

problèmes sociaux qui en découlent. La mise en

œuvre de ce qu’on appelle couramment « des filets

sociaux » est une solution qui se heurte à l’indigence

des moyens de l’Etat et aussi à l’opposition des chefs

d’entreprise à cause de l’augmentation des charges à

supporter par leur entité. Tout porte à croire que ces «

filets sociaux » vont être fixés à un niveau

relativement bas et que les pouvoirs publics vont

compter sur « le complément » que pourrait apporter

chaque entreprise à ses salariés en fonction de ses

contraintes4

II. La réconciliation entre 
l’économique et le social : 
présentation de trois expérien-
ces Lafarge Maroc : 
une restructuration 
socialement responsable

En économie de marché, la concurrence contraint les

entreprises à s’inscrire de manière permanente dans une

logique d’adaptation et d’amélioration de leurs

performances. L’intégration du progrès technique, si

elle permet d’augmenter la productivité et la qualité de

production, s’accompagne souvent d’une modification

dans la configuration des emplois et d’une adaptation

quantitative et qualitative des ressources humaines.

3 Ce compromis ne renvoie pas à un accord officiellement établi. Il est

le résultat d’un équilibre des forces entre les acteurs sociaux et

politiques, après presque une décennie de confrontation. Il s’agit

d’un arrangement tacite entre ces acteurs qui circonscrit la

conflictualité dans des espaces maîtrisables et prévoit des

mécanismes d’intervention pour gérer les situations de

débordements.

4 Le contenu du projet d’assurance maladie obligatoire, qui rentrera

en vigueur en 2005, est de ce point de vue significatif.
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Dans le cadre de son plan de développement et pour

faire face à la croissance de la demande des matériaux

de construction dans les provinces du nord du Maroc,

Lafarge a pris la décision de construire une nouvelle

cimenterie dans la région de Tétouan. Selon les

dirigeants du groupe, cette nouvelle usine (qui a

commencé son activité de production en mai 2004), 

« pourra soutenir la comparaison avec les meilleures

cimenteries au niveau international aussi bien en terme

de capacité de production que de respect de

l’environnement ».

Des considérations d’optimisation de l’outil de

production ont donc amené les dirigeants du groupe à

décider la fermeture de l’ancien site de Tétouan et à

réduire l’activité de celui de Tanger qui n’aura à réaliser

qu’un segment du processus de production du ciment.

Ainsi, la nouvelle usine de Tétouan n’a besoin que

d’une centaine de salariés salariés, soit deux fois moins

que l’ancien site de Tétouan. Les bilans de compétences

effectués ont révélé que seulement une quarantaine sont

« redéployables » sur le nouveau site de Tétouan. Par

ailleurs, La révision à la baisse de l’activité de l’usine

de Tanger devait se traduire par le départ d’au moins la

moitié des effectifs.

L’intérêt de l’expérience menée par Lafarge Maroc

réside dans trois éléments :

Lafarge Maroc s’est engagé à trouver une solution

acceptable pour tous les candidats au départ. Deux

alternatives ont été proposées : la réinsertion dans une

entreprise de la région ou une aide pour lancer une

micro entreprise. Pour cette dernière solution, qui était

de loin la plus attrayante, le groupe cimentier proposait,

en plus d’un soutien financier (des indemnités de

départ), la réalisation de l’étude de faisabilité

économique et un accompagnement durant les deux

premières années de démarrage.

Une campagne efficace de communication a été

engagée pour expliquer la nature et les objectifs de cette

opération de redéploiement aux acteurs concernés en

vue d’obtenir la confiance de ceux qui partent, mais

aussi de ceux qui restent, de leurs représentants

syndicaux et des acteurs politiques et économiques

régionaux et a permis de dépassionner les négociations

de départs et de les engager dans un contexte social

détendu.

Les résultats obtenus ont dépassé ce que le groupe

escomptait au moment du lancement du plan de

redéploiement. En terme de confiance et de crédibilité

puisque l’opération, malgré son envergure n’a donné

lieu à aucun mouvement social de contestation. La

qualité de l’encadrement et de l’accompagnement a

permis la réussite des opérations de réinsertion par le

recours à la création du micro entreprises, une option

qui a été de loin, la solution préférée par les candidats

au départ. Les cas d’échec ont été négligeables (3 à 5

projets). Sur le site de Tétouan, les départs ont concerné

125 candidats dont 111 ont opté pour des projets

d’entreprises .

Le site de Tanger, dont l’opération n’a démarré qu’en

2004 et est toujours en cours a bénéficier de la

dynamique déclenchée par les restructurations du site

de Tétouan. Cette opération va permettre à Lafarge

Maroc de réussir une grande action d’optimisation des  

effectifs rendue nécessaire suite à la réduction de

l’activité de l’usine. 

Parmi les résultats intéressants des opérations de

restructuration, il y’a lieu de souligner les 

emplois supplémentaires générés dans le cadre de la

dynamique de créations de micro entreprises.

L’expérience de Tétouan a montré que chaque micro

entreprise créée a généré au moins deux emplois

supplémentaires durant les deux premières années

d’activité. 

La Société des Brasseries du Maroc : la DRH
face au changement des choix stratégiques

Le cas de la Société des Brasseries du Maroc est

intéressant à analyser compte tenu des évolutions qu’a

connu cette entreprise depuis 1995, date de sa

privatisation et des approches adoptées par la DRH pour

répondre aux changements de stratégies d’affaires et

des adaptations qu’ils impliquent sur le plan des

ressources humaines.

Deux grandes périodes peuvent être distinguées dans

l’histoire récente de la Société de Brasseries du Maroc.

La période qui commence avec la privatisation de la

firme et pendant laquelle seront lancés de grands

chantiers : la modernisation de l’outil de production, la

diversification des activités par l’acquisition ou la

création quatre nouvelles filiales dans les activités des

boissons gazeuses, eau, distribution, emballage et la

conclusion de partenariats avec de grands groupes

internationaux (Heineken, Coca Cola, Danone, Procter

& Gamble, Crown Cork). Cette période a connu aussi

l’arrivée, suite à la libéralisation de la production de

bière, d’un concurrent de taille qui est le groupe Castel

et qui allait peser une réelle menace sur la Société des

Brasseries du Maroc.

La politique des ressources humaines engagée a été un

élément clé dans la réussite du processus de

modernisation. Elle cherchait à répondre à trois mots

d’ordre : « réveiller l’entreprise » en expliquant la

nécessité de changer, diffuser une nouvelle vision et

promouvoir un nouveau style de management.

Pour ce faire, cette politique va s’appuyer

principalement sur trois leviers : Tout d’abord, la

mobilisation du personnel pour la concrétisation du

projet de développement de l’entreprise. La mise en

place d’un système de management de la qualité et les

opérations de certification des activités du groupe ont
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crée un contexte très propice à cette mobilisation en

favorisant l’appropriation par les salariés des principes

de performance et d’amélioration continue. 

Le renforcement des compétences ensuite, grâce à un

budget de formation qui a été porté à environ 5 % de la

masse salariale, aux recrutements de cadres en vue

d’instaurer un nouvel état d’esprit et de faciliter les

changements culturels souhaités par les dirigeants

(doublement du nombre de cadres entre 1995 et 20003)

et au lancement d’une grande opération d’alpha-

bétisation du personnel concerné a été menée pendant

cette période.

La motivation matérielle du personnel enfin, grâce à des

revalorisations salariales, à l’introduction du principe

de la variabilité d’une partie de la rémunération en

fonction de la performance et surtout à la mise en place

d’un dispositif financier pour faciliter l’accession à la

propriété de logement, une composante importante dans

la structuration des conditions de vie et la stabilité

sociale du personnel.

A partir de mai 2003, l’entreprise va opérer un

changement radical de stratégie d’affaires suite au

désengagement du groupe ONA et la cession de sa

participation au capital au groupe Castel qui, de ce fait,

devient l’actionnaire principal. Après avoir été une

société diversifiée intégrant plusieurs activités

complémentaires, elle va chercher à se recentrer sur les

seules activités de bières et vins. Ceci passe bien

évidement par la cession des activités qui ne

s’inscrivent plus dans cette logique de recentrage

(boissons gazeuses, emballage et distribution) et la

séparation avec une partie du personnel à qui on a « on

a vendu » l’idée d’appartenir à un groupe solidaire et

que la stratégie de diversification et création de synergie

entre activités complémentaires est une démarche

payante.

Il va de soi que la position de la DRH dans ce genre de

situations (de plus en plus fréquentes) est des plus

délicates dans la mesure où elle doit opérer un

changement de discours et de manière de faire. Non

seulement, il faut s’adapter à la nouvelle donne

stratégique, mais il faut aussi trouver des solutions

humainement acceptables et convaincantes pour les

salariés.

La garantie du maintien de l’emploi et des acquis

sociaux du personnel et une communication de

proximité ont permis que la cession des activités des

boissons gazeuses à COBEGA, de l’emballage à l’ONA

et de la distribution à une société créée par des cadres

dirigeants dans le cadre d’une opération « d’essaimage »,

de se dérouler dans la sérénité et le « calme social » 5.

La démarche adoptée par le groupe des Brasseries du

Maroc témoigne d’une évolution et d’un changement

d’attitude des entreprises au Maroc (tout au moins celle

qu’on qualifie de structurées) vis à vis de la

problématique de la restructuration. Dans le but d’éviter

la détérioration du climat social qui pourrait avoir de

lourdes de conséquences et tirant les leçons de l’issue

dramatique de conflits sociaux récents (Général Tire,

Sincomar, Icoz...), les dirigeants de ces entreprises

adoptent de plus en plus une approche d’anticipation en

proposant aux partenaires sociaux un projet de

reconversion et en mettant en place les mécanismes de

concertation nécessaires pour obtenir un compromis sur

les conditions de sa mise en œuvre. Cette tendance se

constate aussi dans les attitudes des représentants

syndicaux du personnel qui manifestent moins

d’opposition de principe aux restructurations (tout au

moins au niveau des hiérarchies syndicales).   

3. Fruit of The Loom Maroc : 
une démarche intégrative payante

La célèbre firme américaine de confection est installée

au Maroc depuis une dizaine d’années. Elle emploie

1700 personnes et produit au Maroc l’équivalent de 1

400 000 articles par semaine (T-shirts, joggings, …).

Ses dirigeants viennent de prendre la décision de

renforcer les capacités de production de la firme au

Maroc par la délocalisation de ses deux unités de

Irlande du Nord et en Angleterre.

Les performances de la filiale marocaine, qui sont à

l’origine de la décision du fabricant américain sont en

grande partie dues à une politique audacieuse et

originale de gestion des ressources humaines dans un

secteur difficile et où la pression sur les coûts salariaux

est très forte. La politique des ressources humaines de la

filiale marocaine se distingue par les aspects suivants :

la place stratégique de la fonction RH, une politique de

recrutement qui impose déjà en amont les principes qui

doivent guider la gestion des ressources humaines et

une politique sociale intégrative qui vise une forte

implication individuelle et collective pour l’amélioration de

ses performances économiques.

Le positionnement stratégique qui se manifeste à

travers deux aspects : d’une part, l’intégration des

enjeux ressources humaines en tant facteur déterminant

dans les choix globaux de la firme, considéré non pas

uniquement sous l’angle de coût (sans pour autant

minimiser cette question), mais en misant sur les

retombés en termes de performances de la politique de

fidélisation, d’intéressement et d’implication du

personnel. Ce qui est loin d’être un choix fréquent dans

le métier de la confection. 

5 Meryem Belhaj, « Transformation d’entreprise : l’essaimage, un

outil de restructuration . Cas de la Société des Brasseries du Maroc.»

Mémoire de fin d’études, Cycle DIORH en management des

ressources humaines, Casablanca, 2004. 
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D’autre part, une direction des ressources humaines,

rattachée hiérarchiquement et fonctionnellement à la

DRH Europe (une originalité organisationnelle),

disposant de moyens importants et d’un réel pouvoir

d’action qui lui ont permis de développer un

management de proximité et construire une politique

RH qui tout en s’inscrivant dans le cadre de la stratégie

globale de la firme a su prendre appui sur des

contingences locales.

La qualité des recrutements est une préoccupation

majeure. La politique de recrutement vise essentiel-

lement créer un état d’esprit et à construire un type de

comportement en cohérence avec la culture globale du

groupe et susceptible de faire progresser ses standards

de performance. Les profils recherchés sont des

opératrices jeunes, scolarisées, sans expérience profes-

sionnelle et appartenant à la région d’implantation du

site industriel. Le DRH et le responsable des opérations

de production au Maroc participent personnellement

aux opérations de recrutement et en rendent compte à

leurs supérieurs en Europe (le DRH Europe et le vice

président Manufacturing). 

On privilégie aussi les recrutements de proximité.

Plusieurs membres d’une même famille sont salariés de

l’entreprise. C’est donc toute une famille, voire une

région qui se sentent concernés par son fonctionnement,

ses résultats et ses performances. 

La politique sociale de Fruit of The Loom Maroc se

distingue de ce qui est la pratique dominante dans le

secteur de la confection. En matière d’emploi, la firme

mène une politique de fidélisation de son personnel. Le

turn over y est faible puisqu’il concerne à peine 3,5%

du personnel.

En matière de rémunération, les salaires les plus bas

sont équivaux au salaire minimum légal majoré de 20%.

Une indemnité variable est attribuée aux salariés en

fonction des rendements de leur équipe (les unités de

production fonctionnent en équipe autonome de 12

personnes), ce qui situe le salaire à un niveau moyen

largement supérieur à ce qui est pratiqué dans le secteur.

A cela s’ajoutent d’autres avantages sociaux :

restaurant d’entreprise, transport de personnel,

couverture médicale…

Les performances économiques de la filiale marocaine

apportent la preuve qu’on peut faire la différence par

une politique de GRH innovante et que, même dans un

secteur réputé pour être difficile, l’économique et le

social considérés dans une perspective de

complémentarité peut aider à créer une dynamique de

progrès et de croissance.

Réconcilier l’économique et le social est un défi majeur

de la fonction RH pour les années à venir. Parce que,

plus que jamais, la performance économique, pour être

pérenne a besoin de s’appuyer sur la compétence et la

motivation du personnel et inversement, le progrès

social pour durer a besoin de reposer sur des

fondements économiques solides.

Cette réconciliation n’est par toujours facile à obtenir

du fait des intérêts et des exigences contradictoires des

parties prenantes. La tâche sera encore plus difficile

dans un contexte marqué par les changements rapides et

la multiplication des restructurations avec tout ce que

cela implique comme conséquences en terme

d’instabilité professionnelle et sociale. 

La DRH, est appelée à faire preuve d’anticipation,

d’agir le plus en amont possible et surtout de se donner

le temps avant que les problèmes n’atteignent un certain

niveau de complexité et que les prises de position ne se

radicalisent. Elle doit aussi faire preuve d’imagination

pour sortir des sentiers battus et construire à partir de

solutions socialement innovantes. 
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L
es trente dernières années ont été marquées 

par de nombreux bouleversements dans les struc-

tures organisationnelles induisant l’incertitude

de l’environnement économique. Cette profonde trans-

formation du contexte concurrentiel est décrite par

DEFELIX, MARTIN & RETOUR (2001), comme étant

la recherche de gains de productivité (années 70) ; la

quête de flexibilité (années 80) et les nouvelles exigen-

ces en terme d’innovation (années 90). La notion de

compétitivité était continuellement le moteur principal

du marché. Par conséquent, la stratégie adaptée par

l’entreprise est dominée par cette notion (RENARD,

1994). 

L’évolution accélérée des techniques et des marchés

rend le cycle de nombreux métiers plus court que le

cycle de vie professionnelle d’un individu. Nombreux

sont les métiers dont les compétences requises peuvent

être modifiées à court terme. Ces changements dans le

contexte économique ont marqué la gestion des res-

sources humaines et plus particulièrement la gestion des

carrières (PERETTI, 2003 ; DANY, 1997). Le contrat

de travail n’est plus la même et s’interroger sur le nou-

veau contrat de travail, c’est s’interroger sur les com-

portements et les méthodes de gestion des ressources

humaines de demains (GIRARD, 1994). De ce fait, les

tribunaux y sont devenus sensibles. Un arrêt de la Cour

de cassation de février 1992 se montre fort explicite :

dans le cadre du contrat du travail, tout employeur a 

« le devoir d’assurer l’adaptation de ses salariés à 
l’évolution de leurs emplois » (SEVE & AVRIL,

1997). C’est s’intéresser à l’employabilité des salariés.

Pourquoi l’employabilité

Les entreprises posent la question de l’avenir, pour

elles-mêmes et leurs collaborateurs. Elles ne peuvent

plus ni garantir la stabilité de l’emploi ou du métier, ni

pouvoir offrir des carrières à vie notamment à ses cad-

res et ses techniciens. D’où une question importante

posée par les entreprises depuis plusieurs années

concernant sa performance à la fois économique et

sociale.

La performance économique peut se représenter par la

rentabilité et la compétitivité, et celle sociale par l’im-

plication, la satisfaction des salariés, le développement

des potentiels et qualité de vie au travail. En abordant

l’employabilité, nous nous interéssons plus précisément

à la performance sociale interne qui fait référence à la

prise en compte, par les dirigeants, des intérêts des per-

sonnels (PICARD, 1996).

Pour LAPAYER (1996), la performance économique

n’entraîne pas la performance sociale, mais au contrai-

re nous avons moins d’emplois qu’avant. Cela pousse

les entreprises à refléchir pour trouver les stratégies et

les moyens pour avancer les deux types de performance

Le développement de l’employabilité des Agents de Maîtrise :
performance économique pour l’entreprise et protection sociale pour les salariés.

Fatima BADER



simultanément. LEPISSIER (2001) considère l’em-

ployabilité comme une contrepartie que les organisa-

tions peuvent offrir à ses salariés afin de maintenir un

lien social qui répond en particulier au besoin de sécu-

rité de chacun. Cela représente une responsabilité socia-

le de tout manager de développer ou de maintenir l’em-

ployabilité des personnes dont il a la charge.

Pour les entreprises, aujourd’hui, c’est s’adapter ou

disparaître (LEPISSIER, 2001). Leur obligation est de

s’adapter et tout faire pour développer l’employabilité

du salarié et réduire l’écart existant entre sa situation

professionnelle et celle du marché de l’emploi interne

ou externe à l’entreprise. Cela dans le but d’éviter l’ex-

clusion de l’entreprise qui peut très vite induire l’exclu-

sion sociale (RAYMOND, 1999 ; FINOT, 2000, Sève

& AVRIL, 1997).

Face à ce manque de garantie de l’emploi de la part des

entreprises, difficile aussi pour le salarié, d’ignorer la

nécessité de conserver sa valeur marchande. Qu’elle

soit interne ou externe (SEVE & AVRIL, 1997).

FINOT (2000) insiste que chaque individu doit être

prêt, à tout instant, à répondre à la question suivante : 

« si mon entreprise disparaît demain, comment puis-je
réorienter ma carrière ? ».
Développer l’employabilité est à la fois une nécessité

pour l’entreprise et une opportunité pour les salariés.

L’entreprise, en développant chez son personnel des

compétences recherchées et diversifiées, elle s’assure

un personnel flexible et réactif, capable de suivre l’évo-

lution des technologies et des marchés et cela renforce
sa performance économique (BARJOU, 1997). Les

salariés peuvent aussi y trouver une opportunité en

développant des compétences recherchées par les entre-

prises, ils accroissent un capital de savoir-faire qui leur

donne une sorte de protection sociale et un élément de

sécurité sur le marché du travail (BARJOU, 1997 ;

DUBERTRAND et al., 1997 ; SAINT-ONGE, 1999,).

Pourquoi, les Agents de Maîtrise ?

La catégorie qui attire notre attention et à laquelle nous

nous intéressons pour mener notre étude est celle des

Agents de Maîtrise qui fait est une partie de la catégo-

rie (TAM). TAM est une catégorie socioprofessionnelle

intermédiaire entre les ingénieurs et cadres d’une part,

les ouvriers et employés d’autre part. L’agent de maîtri-

se est un agent d’encadrement qui a en charge un col-

lectif de travail constitué principalement d’employés ou

d’ouvriers (PERETTI, septembre 2003).

Nous nous intéressons aux agents de maîtrise pour les

raisons suivantes :

• La maîtrise connaît actuellement de profondes muta-

tions, et l’encadrement de proximité est directement

touché par les changements actuels des organisations

(LETONDAL,1997).

• La diversité de la fonction exercée par l’agent de maî-

trise qui est à la fois une fonction technique d’organi-

sation du travail et une fonction sociale d’intermé-

diaire hiérarchique et de commandement d’un groupe

d’ouvriers (LOUBES, 1999). Cette fonction le met

d’un côté proche du lieu de travail, auprès des équi-

pes, là où il existe les problèmes quotidiens et les ten-

sions, et d’un autre côté proche de la hiérarchie. Il

doit  à la fois prendre en compte les besoins des opé-

rateurs pour négocier les moyens nécessaires auprès

de la direction comme il doit traduire les objectifs

stratégiques en décisions opérationnelles (LETON-

DAL,1997).

• Actuellement, l’employabilité est un sujet remarqua-

blement abordé tant dans les discours des responsa-

bles et les articles de la presse professionnelle

(CHASSARD et BOSCO, 1998 ; LUCK, 1994 ;

GRANDADAM, 1997 ;) que dans les recherches

académiques et les thèses (DANY, 1997 ; POCHIC,

2001; HATEGEKIMANA, 2002 ). Mais nous remar-

quons que l’employabilité est souvent évoquée en

faveurs des cadres plus que les autres catégories pro-

fessionnelles. En plus, la problématique de la gestion

des carrières est souvent abordée pour les cadres.

Celle des non-cadres, en comparaisons aux cadres,

paraît selon ROGER (1992) peu pertinente du fait de

trois raisons : postes plus spécialisés, plus grande

résistance à la mobilité, formation plus longue et

coûteuse pour leur développement professionnel.

Les raisons précédentes nous montre le rôle délicat et

sensible de l’agent de maîtrise dans l’entreprise. Pour

cela, il nous semble qu’un soin de plus de l’employabi-

lité de l’agent de maîtrise sera dans l’intérêt de ce der-

nier et de l’entreprise.

Notre recherche ambitionne, en étudiant les points de

vues des salariés agents de maîtrise et ceux de leurs

managers directs, de déterminer les domaines d’action,

les dispositifs mis en place qui contribuent au dévelop-

pement de l’employabilité des agents de maîtrise, et le

rôle maintenu par chacun des acteurs (le DRH, le mana-

ger direct et le salarié).

Dans notre revue de la littérature qui fait l’objet de notre

communication, nous exposerons les principaux tra-

vaux ayant portés sur l’employabilité et sur les rôles

menés par chacun des acteurs ayant un rôle dans ce

sujet.
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1. L’employabilité

Dans notre revue de la littérature concernant l’employa-

bilité, nous présentons dans (1-1) quelques définitions

données au terme « employabilité ». Les conditions du

développement de l’employabilité font l’objet de (1-2)

1.1. Définition de l’employabilité

Dans cette communication, nous n’abordons pas l’évo-

lution du concept de l’employabilité qui est présentée

de manière claire et détaillée par GAZIERS (1990) mais

évoquer directement les définitions dans le domaine de

gestion des ressources humaines.

Le concept d’employabilité n’est pas nouveau bien que

l’importance que lui accordent désormais les gouverne-

ments. Ces derniers ont le souci de former les deman-

deurs d’emploi pour qu’ils puissent s’adapter aux nou-

velles exigences de l’économie et du monde du travail.

Ceci c’est traduit par exemple au niveau européen. En

effet la commission européenne en a fait  un des axes

prioritaires dans sa stratégie pour l’emploi. De plus de

nombreux systèmes d’assurances chômage ont intégré

la promotion de l’employabilité à leurs dispositifs. 

Beaucoup de définitions ont été émises mais à des

degrés différents par rapport à la précision de la respon-

sabilité de l’employabilité.

Dans le PETIT ROBERT (2001), on trouve que l’em-

ployabilité est définit comme « Capacité individuelle à
acquérir et maintenir les compétences nécessaires pour
trouver ou conserver un emploi ». Pour l’Encyclopédia

Universalis1, l’employabilité désigne « la possibilité
que quelqu’un a d’être affecté à un nouvel emploi ».

Ces deux définitions n’abordent pas le sujet de la

responsabilité.

Pour les québécois, L’employabilité est la responsabili-

té de l’individu et elle désigne « la capacité individuel-
le à se maintenir en état de trouver un autre emploi que
le sien, dans ou hors métier exercé actuellement »

(Sauret & Thierry, 1994). 

Par contre, le cabinet Entreprise et Progrès définie l’em-

ployabilité comme « entretenir et développer, par l’ap-
prentissage permanent, les compétences du travailleur
afin qu’il puisse suivre les évolutions de l’entreprise et
du marché du travail ». Dans cette définition, nous

retrouvons clairement la responsabilité de l’entreprise

mais pas celle de l’individu.

PERETTI (septembre 2003) donne trois définitions de

l’employabilité, dont deux d’entre elles nous sembles

être liées entre elles et servent à notre étude. 

« L’employabilité est : 1. attractivité d’une personne sur
le marché du travail. 2. Capacité d’une personne à se
maintenir en état de conserver son emploi ou d’en trou-
ver un autre, dans ou hors le métier ou l’entreprise ».

Aussi pour PERETTI, nous trouvons plus la responsa-

bilité de l’individu.

Nous remarquons que toutes les définitions précéden-

tes, n’abordent que la capacité de l’individu par rapport

au marché du travail, soit interne ou externe.

Par contre, le cabinet Développement et Emploi

(THIERRY, 1995) a donné depuis octobre 1993 une

définition qu’elle était  adoptée par FINOT (2000) qui

nous a fournit la définition suivante : « Développer
l’employabilité, c’est maintenir et développer les com-
pétences des salariés ainsi que les conditions de gestion
des ressources humaines leur permettant d’accéder à
un emploi, à l’intérieur ou à l’extérieur de l’entreprise,
dans des délais et des conditions favorables ».

Selon (Fluck, 1994), pour l’entreprise, l’employabilité

signifie, « donne à tout salarié les meilleures chances

de garder son emploi ou de retrouver un emploi, interne

ou externe, tout en assurant le maintien de la compétiti-

vité ; ce qui implique de donner le choix entre 

s’adapter aux évolutions nécessaires ou, partir de l’en-

treprise ».

Ces deux dernières définitions mettent, clairement, l’ac-

cent à la fois sur la coresponsabilité de l’entreprise et

du salarié afin de développer l’employabilité du dernier,

et sur l’intérêt mutuel des deux cotés.

Cette coresponsabilité fait le but de notre recherche, et

nous nous intéressons à la décrire.

Dans la partie suivante (1-2), nous aborderons les

conditions et les domaines d’action de l’employabilité

pour mieux comprendre le sens du développement de

l’employabilité.

1.2. Les conditions de développement
de l’employabilité 

Après avoir expliqué l’importance de la mise en œuvre

d’une politique de gestion de l’employabilité tant que

pour l’entreprise que pour le salarié, c’est le moment de

s’interroger  sur les conditions de développement de

l’employabilité et les domaines d’action. Cela nous per-

mettra par la suite de chercher les outils de GRH cor-

respondants qui jouent favorablement sur ses facteurs et

la responsabilité de chacun des acteurs.

L’employabilité est un concept qui s’articule autour de

trois catégories de facteurs: des facteurs liés au salarié,

des facteurs qualitatifs liés au management, et des fac-

teurs associés au marché du travail soit interne ou exter-

ne ( (FINOT, 2000). Ces derniers ne seront pas traitées

dans notre étude.
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Nous nous intéressons par la suit à approfondir les deux

catégories de facteurs liées au salarié (1-2-1) et au

management (1-2-2), et à les mettre en relation avec les

outils de GRH qui joue un rôle positif sur eux. Nous

essayerons ensuite d’attribuer ces outils aux acteurs

dans l’entreprise afin de donner une idée de la respon-

sabilité de chacun d’entre eux.

1.2.1. Des facteurs liés au salarié
Selon FINOT (2000) et WEINERT & al.(2001), ces fac-

teurs sont regroupés en trois catégories. Tout d’abord,

des facteurs statistiques, comme l’age, le sexe, la for-

mation initiale l’état de santé et la nationalité /origine

ethnique. Ensuit, des facteurs dynamiques qui sont liés

aux attitudes personnelles et aux caractéristiques

psychologiques de l’individus lui permettant de cons-

truire son trajectoire professionnel, comme ses efforts

de recherche d’un emploi et la motivation à travailler, la

volonté de s’adapter à des nouvelles conditions de tra-

vail et la confiance en soi. Et enfin, des facteurs quali-
tatifs qu’il s’agisse de la prise de conscience de ses

compétences, ses motivations, sa capacité à se situer sur

le marché de l’emploi tant interne qu’externe, le repéra-

ge de ses caractéristiques personnelles et de leurs impacts

sur le déroulement de son parcours professionnel.

1.2.2. Des facteurs qualitatifs 
liés au management

Depuis le début des années 1990, le concept de l’em-

ployabilité a été repris par de nombreuses entreprises en

tant qu’objectif en soi de leur politique sociale, adoptant

une conception de l’employabilité dans le sens de l’at-

tractivité des individus pour l’employeur. Cela révèle

un changement de mentalités important, induisant un

changement dans les pratiques de gestion mises en

place. L’entreprise peut contribuer à développer l’em-

ployabilité de ses salariés en leur fournissant de la visi-
bilité, explique Joëlle Pelosse, responsable de projets à

Développement & Emploi. Il s’agit des outils ou des

stratégies de GRH concourant au développement de

l’employabilité. C’est à la fois les dispositifs de mobili-

té, les moyens d’adaptation et d’évolution, des proces-

sus d’évaluation et de la connaissance de soi pour

chaque salarié, des modalités d’organisation du travail,

des modes de communication et la communication sur

les orientation (THIERRY,1995; DUBERTRAND,

1997; FINOT, 2000;  ZARDET, 1996). Mais les degrés

de contribution de ces outils au maintien et au dévelop-

pement de l’employabilité ne sont pas évidents sur une

notion aussi relative. (FINOT, 2000).

Afin de mieux comprendre le rôle de l’entreprise dans

le développement de l’employabilié, nous expliquerons

en détail les facteurs liés principalement au manage-

ment et gestion des ressources humaines.

1.2.2.1. L’organisation du travail
En abordant le sujet de l’organisation du travail, nous

parlons de plusieurs concepts que nous envisageons

d’étudier dans notre recherche et qui sont d’une façon

ou d’une autre fortement liés. Ces concepts sont : la

flexibilité, l’autonomie, la confiance et l’initiative.

L’organisation du travail demande plus de flexibilité
qui est devenue une nécessite de la part de l’entreprise

et du salarié (SAINT-ONGE, 1999). Elle est citée par

TRENTIN (1999), comme une des quatre axes de négo-

ciation collective sur le nouveau contrat de travail qui

tient l’affirmation d’un droit de regard et de codécision

sur l’objet du travail et sur ses modalités. Cette deman-

de de « plus de flexibilité » oblige l’entreprise à trou-

ver des organisations et des modes de fonctionnement

permettant de s’assurer que l’individu bénéficie d’un

champ d’autonomie suffisant pour créer son enrichisse-

ment et libérer ses initiatives (Zarifian, 2001). 

Lors de la conception de l’organisation du travail, l’or-

ganisation doit assurer la fourniture des moyens per-

mettant une réelle amélioration de l’autonomie, en ter-

mes de moyens techniques, d’accès aux informations et

aux réseaux de relations nécessaires, de formation et de

disponibilité temporelle(SAINT-GERMES, 2002). La

hiérarchie doit adopter un style de management. Elle

doit  encourager l’autonomie et le développement du

savoir-être et pas seulement l’expérience technique qui

renforce l’adaptabilité des individus souhaitée par l’en-

treprise (LANCIAUX, 2000).

Pour (LEPISSIER, 2001), est autonome et responsable

« celui qui est capable de prendre des décisions au nom
de son organisation et de réagir immédiatement à une
situation inattendue sans devoir en référer ».
A ce sujet, Zarifian (2001) a mis l’accent sur la confu-

sion existante entre l’initiative et l’autonomie. L’ini-
tiative, c’est commencer quelque chose de nouveau
dans le monde et  être autonome, ce n’est pas seule-
ment autodéfinir ses propres règles d’action. C’est agir
par soi-même, se débrouiller soi-même.
Il faut signaler que la prise d’initiative réussie suppose

la mobilisation de deux types de ressources. D’une part,

des ressources internes personnelles, que l’individu a

acquis et qu’il sollicite et développe, en situation ;

d’autre part, des ressources collectives, apportées et

mises à disposition par l’organisation (comme l’appui

des collègues dans un réseau d’entraide, des guides ou

procédures, des cas d’initiatives réussies dans des situa-

tions proches, des formations, le recours à des

experts…). Il est de la responsabilité particulière de

l’entreprise de favoriser le développement de ces deux

types de ressources, et le modèle de la compétence ne

peut être qu’un compromis entre direction et salariés.

L’émergence de nouveaux modes d’organisation du tra-

vail pose le problème central de la confiance entre

managers et collaborateurs. Dans le champ de la ges-

tion, la confiance intervient quand il faut prendre une

décision, engager une action dans une situation présen-
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tant un certain degré d’incertitude avec prise de risque

(BENDER,1999).

Pour LEPISSIER (2001), l’autonomie et la responsabi-

lité se trouvent chez chaque salarié à condition d’avoir

une confiance réciproque. De l’entreprise et de ses diri-

geants, une confiance dans les capacités d’initiative des

salariés ;  du salarié, une confiance dans la fiabilité des

engagements moraux de l’entreprise.

Dans les domaines de la gestion des ressources humai-

nes et du management, la confiance s’impose de plus en

plus comme un concept majeur qui occupe ainsi une

place centrale dans le travaux portant sur les relations

entre un manager et son subordonné (COUTRET, 1999).

Pour la définition de la confiance, les avis ne sont pas

toujours unanimes et donnent lieu à de nombreux

débats. Rousseau et al. (1998)2 nous donne la définition

suivante de la confiance  « un état psychologique qui
comprend l’intention d’accepter la vulnérabilité, fon-
dée sur des attentes positives sur les intentions ou le
comportement d’autrui ».

L’agent de maîtrise en tant qu’encadrant d’une équipe

exerce une fonction technique d’organisation du travail.

C’est pourquoi nous trouvons la nécessité d’accorder

plus d’attention à cette catégorie pour s’adapter aux

changements d’organisation du travail et mieux les

gérer au sein de leur équipes de travail.

1.2.2.2. La formation professionnelle
Les activités de formation participent à un « traitement

social du chômage » pour les salariés déjà victimes de

licenciement et apportent les compétences supplémen-

taires susceptibles de faciliter la réinsertion profession-

nelle des salariés menacés de perdre leur emploi. Elles

leur donnent les moyens pour s’adapter aux évolutions

technologiques ou organisationnelles introduites par

l’entreprise (SIMON  &  JOFFRE, 1997).

Ce domaine a connu un développement important au

début des années 70 avec, en particulier, l’influence des

nouveaux textes sur la formation. La loi du 16 juillet

1971 reconnaît à tout travailleur a le droit  d’un congé

individuel de formation, de durée qui peut atteindre un

an à temps plein ou 1200 heures en discontinu (PER-

ETTI,  août 2003).

Actuellement, l’investissement formation est une préoc-

cupation majeure des entreprises, et l’idée de formation

professionnelle continue devient un fil conducteur qui

accompagne le parcours professionnel du début à la fin

(AGATHE, 1997).

La formation est considérée comme le facteur de base

de l’employabilité qui fait un des éléments de discus-

sion dans le domaine du droit de travail. Elle représen-

te un des axes principaux de négociation collective du

nouveau contrat de travail présenté par TRENTIN

(1999)3.

Les principaux choix de la politique de formation por-

tent sur : les objectifs de la formation, le budget, les

contenus, les bénéficiaires et les modalités (PERETTI,

août 2003). Il nous semble que c’est le contenu de la

formation et ses modalités qui jouent un rôle important

au niveau de développement des compétences et de

l’employabilité.

A propos du contenu de la formation, le club de

réflexions patronal Entreprise et Progrès propose, dans

un rapport présenté le 9 octobre 1998, de distinguer

deux types de formation4 :

• La formation d’adaptation, qui est à caractère plu-

tôt technique et se fait au service de la compétitivité

de l’entreprise. Elle accroît les compétences du sala-

rié liées à son travail. Elle contribue plus à l’em-

ployabilité interne mais elle n’est pas une condition

suffisante pour développer l’employabilité extene;

• La formation employabilité, est une formation à

caractère générale, comme les langues, l’internet, des

compétences pour d’autres métiers…, qui se caracté-

rise par un saut qualitatif dans le réservoir de compé-

tences d’une personne. Elle accroît le champ des

métiers dans lequel l’individu peut être employé, que

ce soit au sein de l’entreprise ou à l’extérieur.

Ces types de formation représentent clairement des

démarches de responsabilité sociale de la part des entre-

prises et permettent au salarié de s’ouvrir au monde.

Les modalités de la formation sont, la durée, « inter »

ou « intra », moyens externes ou internes, formation

pendant ou hors les heures de travail, formules pédago-

giques (PERETTI, août  2003).

En abordant la formation comme étant susceptible de

développer l’employabilité, quelques remarques sont

utiles à citer :

• Consacrer un pourcentage de la masse salariale à la

formation ne signifie pas développer l’employabilité

(PERETTI, août  2003).

• Il faut que l’entreprise s’assure que la formation est

aussi mise en place dans une optique de développe-

ment, et pas seulement axée sur l’acquisition de

connaissances liées à la fonction occupée. Les forma-

tions doivent contribuer à l’information, à l’ouvertu-

re des salariés, à les sensibiliser aux objectifs de l’en-

treprise et à ses enjeux (FINOT, 2000).
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• La formation ne produit pas directement la compé-

tence, il y faut aussi l’expérience des situations de tra-

vail, la validation par le contexte réel au travers des

dispositifs nécessaires mis en place (THIERRY,

1995). 

1.2.2.3. Une politique active de mobilité
Les processus de restructuration, de fusions-acquisi-

tions et les réductions d’effectifs ont entraîné ces der-

nières années une mobilité interne et externe accrue

(RAYMOND, 1999). 

CAROLAC (2003) définit la notion de mobilité comme

« l’ensemble des changements de situation profession-
nelle. Cela peut se traduire par un changement de
poste, de lieu de travail, de domicile ou de métier ».

Une politique active de mobilité est un outil absolument

nécessaire afin de développer les capacités des indivi-

dus à s’adapter à différentes situations de travail, de

valoriser et de faire reconnaître leurs compétences, et

cela fait un moyen de développer leur employabilité

(Garnier , 1994 ; Finot, 2000 ; SAINT-GERMES, 2002).

FINOT (2000) nous propose trois types de la mobilité :

• Mobilité géographique où l’activité reste la même.

C’est le contexte qui change de par un environnement

différent, la relation avec de nouveaux partenaires, la

prise en compte de nouvelles situations, etc. cette

mobilité géographique peut être intra-organisationnl-

le, inter-orgaisationnelle, au niveau nationale ou

internationale (CERDIN, 2000).

• Mobilité fonctionnelle qui consiste à exercer au

même endroit une autre activité professionnelle. La

conversion est importante, mais le cadre de travail

n’est pas bouleversé.

• Mobilité fonctionnelle et géographique : faire un

travail différent et ailleurs. Le changement est maxi-

mal et le risque également. Raymond Poupard donne

deux types de mobilité en s’appuyant sur ses années

d’expérience chez Renault. 

Ces formes de mobilité dépendent du changement de

la responsabilité accompagnée d’une mobilité fonc-

tionnelle ou non fonctionnelle :

- La mobilité horizontale est un changement d’em-

ploi ou de fonction à un niveau équivalent.

- La mobilité verticale consiste à changer d’emploi

avec accroissement de responsabilité soit dans la

même fonction soit dans une fonction différente. 

Nous trouvons finalement trois sortes principales de

mobilité : fonctionnelle, géographique et hiérarchique

ainsi qu’une combinaison de ces types de mobilité. Plus

la mobilité est une combinaison diversifiée de ces types

plus elle est difficile.

Pour notre population des salariés agents de maîtrise, il

nous semble que les deux formes de mobilité géogra-

phique au sein de l’entreprise et horizontale, sont plus

fréquents que ceux géographiques (intra-organisa-

tionnlle, inter-orgaisationnelle, au niveau national ou

international) et celle verticale.

Quelques outils au service de la mise en œuvre d’une
politique de mobilité : 

CAROLAC (2003) nous propose deux types d’outils

qui répondent à deux approches différentes : outils de
stimulation  et  outils de détection.

Dans les outils de stimulation, c’est le salarié qui pren-

dra l’initiative alors qu’avec la mise en place d’outils de

détection, c’est l’entreprise qui va rechercher, via ses

lignes managériales, à identifier les salariés mobiles.

• Des outils de stimulation

- Les bourses d’emplois : l’ensemble des postes à

pourvoir est communiqué aux salariés soit par l’in-

tranet soit par des publications papier. Sa mise à

jour est généralement mensuelle.

- Les forums & cartes des métiers : il s’agit de

rencontres ou de documents qui permettent aux

salariés d’identifier les passerelles entre leur

métier actuel et un autre. Elles sont fondées sur des

répertoires métiers qui identifient les proximités

professionnelles par le repérage de compétences

transversales. Il est essentiellement employé pour

favoriser la mobilité fonctionnelle.

- Les cellules d’orientation : Ces entités indépen-

dantes du management ont pour rôle d’aider les

salariés à construire leur projet professionnel en

les informant sur les opportunités que propose

l’entreprise (mobilité, formation…).

• Des outils de détection

- Les groupes de détection : ils regroupent des

managers opérationnels et des membres de direc-

tion qui s’attachent à repérer, au travers d’entre-

tiens croisés, les salariés mobiles. Les salariés sont

classés en 3 catégories : les non mobiles incondi-

tionnels, les mobiles conditionnels, les mobiles

inconditionnels. On utilise ces groupes essentielle-

ment dans le cadre de mobilités lourdes (interna-

tionale, haut potentiels).

- Les cellules d’orientation :. la plupart du temps

il s’agit de cellule de reconversion pour des sala-

riés occupant des postes condamnés. Il se fait à l’i-

nitiative de l’organisation.

- Les entretiens d’évaluation : ils peuvent, en plus

de leur rôle d’évaluation,  aider à repérer les can-

didats à une éventuelle mobilité.
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1.2.2.4. Des outils d’évaluation des performances 
et d’accompagnement

L’évaluation des performances, c’est la mesure des

écarts entre les compétences attendues et celles acqui-

ses. Afin d’apprendre de nouvelles connaissances, de

nouveaux comportements, et de les mettre en pratique,

l’individu a besoin d’un diagnostic sur ses performan-

ces, et d’une réflexion afin de découvrir les moyens de

les améliorer (FINOT, 2000). 

Selon (DUBRION, 2003), depuis le milieu des années

1980, les questions relatives à l’évaluation au sein des

entreprises font l’objet d’attention croissante des DRH

qui désirent faire évoluer leur système de GRH. 

Pour réaliser ce qui précède, plusieurs moyens sont mis

en place. Une partie importante est au service du déve-

loppement des carrières qui concerne souvent les cadres

(les comités de carrière, la revue des potentiels, la for-

mation des potentiels, l’organigramme prévisionnel, les

comités métiers, les pépinières ou viviers, suivi des car-

rières…). Nous n’abordons que les dispositifs suivants,

qui sont communs entre tous les salariés, et nous sem-

blent avoir des effets directs sur le développement de

l’employabilité des agents de maîtrise :

• L’entretien annuel d’évaluation, fournit, après une

évaluation de l’année par l’évalué et une évaluation

par son supérieur hiérarchique, d’aborder la manière

dont le salarié peut augmenter ses compétences.

Même ils peuvent aborder l’avenir professionnel de

l’évalué.

Pour DUBRION (2003), ces entretiens d’appréciation

peuvent être annuels, semestriels voire même men-

suels.

• Le bilan de compétences, proposé par la législation

(1991), donne la possibilité à tous de faire une « mise

à jour » de ses compétences tant personnelles que

professionnelles et de réfléchir sur ces choix d’orien-

tation professionnelle (AGATHE, 1997). Il peut être

tant réalisé à l’initiative de l’entreprise, dans le cadre

du plan de formation, avec l’accord du salarié con-

cerné qu’à la demande du salarié qui remplie les con-

ditions d’ancienneté. Pour LEVY-LEBOYER (1996),

le bilan de compétence fait « un état de lieux » per-

mettant au sujet qui l’a demandé de flécher non seule-

ment les compétences qu’il a acquises, mais égale-

ment, celles qu’il devrait acquérir, voire les moyens

possibles pour les acquérir.

C’est un outil majeur de la gestion préventive, per-

sonnalisée et partagée des emplois et des compéten-

ces. Il complète le bilan professionnel individuel
(PERETTI, août 2003). Ils permettent à un individu

de voir plus clair dans sa démarche professionnelle et

de mesurer encore mieux l’écart entre son niveau de

compétences par rapport à celui du marché. Les cel-

lules d’orientation fait un moyen utilisé pour réaliser

ce but en informant les salariés sur les opportunités

que propose l’entreprise (mobilité, formation…)

(CAROLAC, 2003).

Pour les salariés, il importe que l’opération bilan per-

sonnel et professionnel permette une articulation

entre leur nouveau projet professionnel et le projet

d’entreprise (MALLET, 1994).

• L’évaluation à 360° qui consiste à évaluer le salarié

non seulement par son supérieur hiérarchique direct

mais aussi par plusieurs de ses collaborateurs (les

pairs, les subordonnées, les clients internes). Nous

ajoutons aussi des clients externes. Cette évaluation

trouve bien son utilité dans les situations de travail en

groupe. Son avantage réside dans la multiplicité des

sources d’évaluation qui rend le processus plus objec-

tif (CERDIN, 2000).

1.2.2.5. La communication interne 
et la communication métier

Positionner le développement de l’employabilité des

salariés comme enjeu des entreprises justifie la nécessi-

té de leur fournir toutes les informations donnant de la

visibilité et les moyens de comprendre leur environne-

ment. L’entreprise n’a plus le choix, elle doit parler,

dialoguer et communiquer sur sa stratégie, ses métiers,

ses perspectives et sur sa mission (WESTPHALEN,

2001 ; WEINERT, 2001 ; SAINT-GERMES, E. 2002).

ZARIFIAN (2001) définie de manière général « com-
muniquer c’est essayer de se comprendre mutuellement
pour réaliser un accord en vue d’un objectif commun ».

La communication se représente par trois domaines: la

communication interne, les relations avec les médias, et

le multimédia (WESTPHALEN, 2001).

Dans le cadre de notre recherche concernant le déve-

loppement de l’employabilité des salariés agents de

maîtrise, notre attention s’oriente vers la communica-

tion interne. Elle est définie par  BACHELET (1997)

comme l’ensemble des transmissions et échanges inter-

nes d’informations à caractère général et opérationnel.

La communication a une première mission d’aider

chaque salarié, dans sa fonction spécifique à sauvegar-

der une vision cohérente de la structure dans laquelle il

travaille (MALLET, 1994). 

Selon WESTPHALEN (2001), la communication inter-

ne peut être remplit de multiples fonctions : exposer

(des résultats, un bilan), transmettre (des informations,

un savoir, un métier), expliquer (une nouvelle orienta-

tion, le projet d’entreprise).

Pour réaliser ces fonctions, nous présenterons par la

suite quelques moyens mis au service de la communi-

cation interne.
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Les voies et les moyens de communication
D’après la littérature dans ce domaine, nous pouvons

représenter la communication interne dans l’entreprise

sous deux aspects fondamentaux. La première est  la
transmission de l’information  réalisée par (la présen-

tation de l’entreprise, la presse de l’entreprise et les

réunions d’information) et par laquelle le personnel est

tenu au courant de la vie et du devenir de l’entreprise :

c’est l’information descendante. La deuxième est l’ex-
pression et l’échange qui peut se faire à travers (les

enquêtes d’opinions, les groupes de concertation ou

l’expression directe des salariés) et qui implique une

mise en relation des individus, par laquelle le salarié fait

part de ses besoins, de ses aspirations et de ses points de

vue. C’est information ascendante (WESTPHALEN,

2001 ; BACHELET, 1997 ; PERETTI, 2003).

La communication interne fait une spécificité de notre

population (agents de maîtrise) liée à son rôle managé-

rial et intermédiaire entre la hiérarchie et son équipe

d’ouvriers ou d’employés. D’où l’importance de s’in-

terroger sur la possibilité et les façons d’améliorer leurs

compétences dans ce domaine.

Les difficultés de la communication interne
La mise en place d’une politique de communication

interne ne reste pas sans difficultés. Le problème de la

communication interne se pose nécessairement à toutes

les entreprises : petites ou grandes, moyennes ou fami-

liales, peu importent leur secteur d’activité et leur degré

de mécanisation (LEHNISCH, 2003).

La recherche de BACHELET (1997) résume quelques

difficultés au niveau de la communication interne dans

les PME, son terrain de recherche, concernant l’effica-

cité du processus de transmission des informations et la

dimension relationnelle de la communication interne

(les échanges.)

Quelques résultats attirent notre attention et nous parais-

sent des difficultés de communications qui peuvent se

trouver dans d’autres types d’entreprises que les PME et

méritent d’être étudiés dans le cadre de notre étude.

Concernant l’efficacité du processus de transmission des

informations, nous retirons les difficultés suivantes : 

• L’oral, en tant que mode de circulation de l’informa-

tion et le faible formalisme de l’information, sont mis

en cause.

• L’insuffisance des informations concernant la

stratégie de l’entreprise (résultats, stratégie, marchés

etc.).

• La compréhension des informations reçues est

déclarée bonne de la part des trois quarts des salariés.

En revanche, cette opinion n’est toutefois pas

partagée par leurs dirigeants qui se plaignent des

lacunes de compréhension de l’information par les

salariés.

• Le manque de compétences à communiquer qui

génère des difficultés de circulation de l’information.

Les salariés s’estiment peu formés, peu préparés en la

matière.

Concernant la dimension relationnelle (les échan-

ges.) : cette dimension de la communication interne

est très importante dans notre recherche car le contact

entre l’agent de maîtrise et son manager direct est un

état permanent dans leur travail quotidien. Nous en

retirons deux difficultés qui nous paraissent les plus

importantes dans notre recherche. 

• Des difficultés relationnelles avec la hiérarchie.

• Un manque de dialogue, d’attention et d’écoute qui

procure des insatisfactions chez les salariés regrettent

de ne pouvoir donner leur avis à l’occasion des pris-

es de décisions opérationnelles. S’ils ne s’expriment

pas, c’est souvent, selon eux, parce qu’ils en red-

outent les conséquences. Les dirigeants de leur côté

regrettent le manque d’initiative de s’exprimer de la

part des salariés.

Après avoir présenté notre partie de la littérature

concernant les conditions de développement de l’em-

ployabilité et les outils à utiliser, il est indispensable

de s’interroger sur les acteurs responsables dans ce

domaine et le rôle de chacun. Cela fait l’objet de notre

deuxième partie.

2. Les acteurs responsables
de l’employabilité 
et leurs rôles

Les métiers d’aujourd’hui ne sont pas les métiers de

demain, et de même pour les méthodes de travail, c’est

pourquoi, on trouve une nécessité croissante chez les

salariés de s’adapter et d’être prêts à faire évoluer leurs

compétences pour rester employables.

De son côté, l’entreprise cherche à améliorer ces com-

pétences qui sont utiles à elle-même et aux salariés,

mais elle ne peut cependant pas s’en considérer comme

propriétaire (LEPISSIER, 2001). Cependant, il ne faut

pas oublier que, si les salariés doivent assumer toute la

responsabilité de leur employabilité, il serait dangereux

pour l’entreprise de s’affranchir totalement de cette

responsabilité car le salarié aura la tendance à chercher

à valoriser son employabilité à l’extérieur de l’entrepri-

se (SAINT-GERMES, 2002).

Cette nouvelle co-responsabilité des individus et des

entreprises correspond à un changement de paradigme

quant à la relation employeur-employé. (FINOT, 2000)

Telle qu’elle a été définie, l‘employabilité apparaît

comme des aptitudes envisagées de façon dynamique et
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engageant une série de veilles et d’anticipations de la

part des différents acteurs (l’individu, l’entreprise et l’é-

tat.). Elle apparaît comme une responsabilité conjointe

de ces acteurs. « L’entrepreneur de soi, ce n’est pas le
salarié livré à lui-même ; c’est le salarié accompagné
jusqu’au résultat, selon un réel partage de responsabi-
lité dans les actions mises en œuvre » (FINOT, 2000).

Selon, CHASSARD et BOSCO (1998), on peut  ajouter

le système de protection sociale, et SAINT-GERMES 

(2002), considère que la nature des interventions des

partenaires sociaux dans l’organisation est un des fac-

teurs qualitatifs liés au management.

La définition de l’employabilité citée dans (PETERS &

al., 1997) met l’accent clairement sur la responsabilité

des acteurs du développement de l’employabilité du

salarié. 

Pour eux, l’employabilité5 « c’est une nouvelle forme

du contrat psychologique, elle implique trois éléments

dans le rapport de l’emploi : 

• l’employé est responsable de développer les compé-

tences pour être employable à l’intérieur ou à l’ex-

térieur de l’entreprise ;

• l’employeur est responsable du développement des

informations, du temps, des ressources, et des occa-

sions nécessaires pour l’employé afin de développer

les compétences exigées ;  

• le rapport de l’emploi peut être dissous si la contribu-

tion de l’employé ou l’aspiration n’égale pas les

besoins de l’employeur.

Nous pouvons plutôt parler de la responsabilité dans
l’entreprise et pas de la responsabilité de l’entreprise,

deux formes de responsabilité qui ne sont pas de même

nature (BALLET & DE BRY, 1998).

Pour (SAURET et THIERRY, 1994) et (THIERRY,

1995), quatre groupes d’acteurs se trouvent, par néces-

sité, conjointement responsables de la construction de

l’employabilité. Nous allons, par la suite, essayer d’a-

border, au niveau large, les domaines de responsabilités

de chacun de ces acteurs. 

2.1. La direction de l’entreprise

Tout vient d’elle. C’est la direction générale et la DRH.

Le rôle de la direction générale concerne les principes

directeurs de la gestion des ressources humaines, et en

particulier les politiques de formation, de mobilité pro-

fessionnelle et d’organisation du travail.

Comme pour toutes pratiques de gestion, il appartient à

la DRH de garantir la cohérence globale des principes

mis en œuvre. Cela sous-entend une connaissance par-

faite des objectifs poursuivis par l’organisation et sur-

tout un partage précis des rôles avec les lignes managé-

riales.

WEINERT & al. (2001) considère l’employeur (direc-

tion, direction des ressources humaines et encadrement)

comme facteur primordial d’impulsion de moyens et

d’information, pour la promotion de l’employabilité.

L’employeur peut en effet informer sur les lieux et sup-

ports internes ou externes d’orientation ou de conseil,

sur la formation, organiser la réflexion autour de l’em-

ployabilité. Il peut mettre en place des outils individuels

d’évaluation (auto-évaluation, bilan de compétences,

entretiens périodiques d’évaluation) et d’évaluation

professionnelle (constitution de portefeuilles de compé-

tences) qui favorisent la visibilité du salarié sur son

employabilité. 

2.2. La hiérarchie de proximité

C’est l’acteur quotidiennement contributif au maintien

de l’employabilité des salariés. Tous les aspects concer-

nant la «gestion des compétences au quotidien » : éva-

luation, envoi en formation, évolution de l’organisation

du travail, gestion concrète de la mobilité.

WEINERT & al. (2001) considèrent que le rôle de la

hiérarchie de proximité, est essentiel pour promouvoir,

au quotidien, le maintien de l’employabilité. Au contact

permanent des individus, à chaque étape de leur vie pro-

fessionnelle, la hiérarchie de proximité est à même de

détecter les symptômes d’une possible inemployabilité,

d’alerter les intéressés et de les amener à prendre cons-

cience de leur responsabilité dans l’édification de leur

avenir.

Dans le cadre d’une politique de mobilité, sans l’enca-

drement, l’identification des salariés mobiles ou « mobi-

lisables » est impossible. De même, sans lui, le choix

d’un candidat plutôt qu’un autre n’est pas réaliste.

Il intervient pour le compte de la direction dans : l’éva-

luation des compétences et des potentiels, la collecte

des informations déterminantes (souhaits, freins, repré-

sentations…), la communication avec les salariés (dif-

fusion des postes à pourvoir, conseils..), la décision

finale de « déplacer » un salarié dans l’organisation.

La voie hiérarchique tient une grande place dans le pro-

cessus d’information et de communication. Il doit donc

être sensibilisé, conseillé, formé ( WESTPHALEN,

2001 ; PERETTI, 2003).

PERETTI (2003) décrit  la responsabilité globale de la

hiérarchie en matière d’information et de communica-

tion et nous en tire pour la communication interne les

rôles suivants : faire descendre,  remonter et  circuler

l’information. Il doit en permanence se poser les ques-

tions suivantes : qui a besoin de quelle information et

quand ?
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Pour assurer sa responsabilité en matière d’information

et de communication, un responsable hiérarchique doit

selon PERETTI (2003): favoriser la circulation de l’in-

formation dans son propre service ; veiller à ce que

chaque membre de son service ait une bonne connais-

sance de l’entreprise et de sa stratégie ; s’assurer de

l’existence ou non d’une politique de communication

interne et/ou externe ; connaître les intérêts et les

besoins de tous les services ; transmettre à ses collè-

gues, responsables de services, le type d’informations

intéressant son propre service.

2.3. Les organisations syndicales

Leur rôle est déterminant pour le développement d’une

vision constructive de l’employabilité dans l’entreprise,

au travers notamment des systèmes, de reconnaissance

et de rémunération, centrés sur les activités effective-

ment exercées et les compétences réellement mises en

œuvre et non seulement l’ancienneté et la pénibilité du

travail.

Ils servent aussi à s’assurer que personne ne reste à l’é-

cart des évolutions en fournissant l’information néces-

saire en temps utile.

WEINERT & al. (2001) considèrent qu’ils ont un rôle

à jouer dans la prise de conscience des salariés de leurs

intérêts et dans la sensibilisation de ceux-ci à la néces-

sité de maintenir leur employabilité. Les partenaires

sociaux peuvent ainsi servir de relais pour transmettre

de façon pédagogique l’information recueille lors de la

consultation du comité d’entreprise. Ils peuvent égale-

ment passer des accords avec l’employeur comme par

exemple sur la création d’antennes emploi, qui inscri-

ront la démarche employabilité dans la vie de l’entre-

prise.

2.4. Les salariés

Leur avenir professionnel ne se fera pas sans eux. Ils

doivent, par leur action individuelle, trouver les moyens

d’assurer leur avenir, penser toujours à maintenir leurs

compétences en adéquation avec le marché, les évolu-

tions dans leur domaine et les besoins de l’entreprise. 

Pour le salarié le paradigme n’est plus « si je travaille
bien et si je suis loyal à mon entreprise, elle me fourni-
ra un emploi et elle prendra soin de moi », mais il est

devenu «c’est moi qui suis en charge de mon avenir, et
je vais prendre soin de moi» (FINOT, 2000).

Il faut s’inscrire dans un réseau professionnel extérieur à

l’entreprise pour accéder à l’information utile et actuali-

ser son patrimoine professionnel qui se représente par ses

compétences, ses savoir-faire et ses connaissances.

Le maintient et le développement de l’employabilité du

salarié réclame un esprit d’ouverture au changement, la

capacité à prendre des risques, la confiance en soi, le

niveau d’énergie et la volonté de saisir les opportunités

qui lui sont offertes (LANCIAUX, 2000). Un exemple

de ces opportunités c’est la possibilité aux salariés titu-

laires d’une expérience professionnelle d’au moins cinq

ans de faire reconnaître leurs acquis professionnels pour

justifier d’une partie exigée pour l’obtention d’un diplô-

me de l’enseignement technologique (GIRARD, 1994 ;

FLUCK, 1994 ; HERNANDEZ, 1998 ; WEINERT &

al., 2001). 

Il y a là pour l’entreprise une responsabilité de pilotage

de l’action, et pour le salarié un apprentissage indispen-

sable de l’autonomie (SAURET et THIERRY, 1994).

Les salariés sont, par définition, au centre de la poli-

tique de mobilité. Si la mobilité hiérarchique est sou-

vent vue par les salariés comme une finalité, il en est

tout autre de la mobilité fonctionnelle et surtout de la

mobilité géographique. Elles sont souvent perçues

comme des passages obligés pour accéder à la mobilité

hiérarchique ou tout simplement pour conserver un

emploi (CAROLAC, 2003).

La gestion de la mobilité reste la plupart du temps un

problème sans solution véritable. Les entreprises n’ob-

tiennent pas l’implication des hommes pour être mobi-

les. L’attraction naturelle du cercle familial, la posses-

sion d’une maison, l’emploi d’un conjoint ou le plaisir

de faire un métier que l’on aime sont autant de bonnes

raisons qui rendent les salariés naturellement « sta-

tiques » et cramponnent à leur emploi et s’aveuglent

plus ou moins volontairement sur leur avenir profes-

sionnel (THIERRY, 1995 ; CAROLAC, 2003).

Que l’employeur (Direction, Direction des ressources

humaines et encadrement) se reconnaisse ou non une

responsabilité sociale, au-delà de son rôle strictement

économique, en donnant ou non au salarié les moyens

d’entretenir son employabilité, il demeure que le salarié

conserve une responsabilité personnelle dans le main-

tien de son employabilité. Le salarié a un intérêt majeur,

question de vie ou de mort professionnelle (FINOT,

2000 ;  WEINERT & al. 2001). 

Nous nous intéressons pour notre recherche davantage

aux rôles des deux acteurs : le salarié (agent de maîtri-

se) et son manager direct ainsi que de leur relation quo-

tidienne au service du développement de l’employabili-

té des agents de maîtrise.
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Conclusion

Nous ne reprendrons pas l’importance de l’employabi-

lité des salariés agents de maîtrise sur le plan de la per-

formance tant économique que sociale, déjà présentée

dans l’introduction et au cours de l’article. Nous vou-

drions mettre l’accent sur la continuité de notre recher-

che pour mieux comprendre sa participation au sujet de

la performance. 

Dans cette recherche nous envisagions de faire des

entretiens semi-directifs, avec les salariés agents de

maîtrise et leurs managers directs, afin de répondre aux

questions suivantes :

• Quel est l’état de conscience des agents de maîtrise

par rapport à la question de leur employabilité ?

• Qu’est ce qu’ils font les agents de maîtrise pour

développer leur employabilité?

• Quels sont les attentes des salariés agents de maîtrise

de leurs managers directs au sujet de leur employa-

bilité ?

• Comment participent-t-ils les managers directs au

développement de l’employabilité de leurs salariés

agents de maîtrise? (entretiens avec les managers

directs).

• Quelles mesures prendra-t-elle l’entreprise (direction

et DRH) de plus afin de développer l’employabilité

des salariés agents de maîtrise ? (point de vue du

manager direct).

Cela nous permettra à mieux préciser les domaines

d’action les plus importants ou spécifiques qui concer-

nent les salariés agent de maîtrise pour mieux agir au

sujet de leur employabiltié. En plus, cette recherche

nous permettra de mieux exploiter la relation quotidien-

ne entre l’agent de maîtrise et son manager direct au

service de l’employabilité de l’agent de maîtrise. Tous

cela permettra à l’entreprise de mieux utiliser ses res-

sources (les salariés agents de maîtrise et leurs mana-

gers directs) et leurs ressources (les compétences des

salariés) tout en les aidant à protéger leur avenir profes-

sionnel et social.
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L
a conciliation vie professionnelle - vie per-

sonnelle change progressivement de visage en

raison des multiples bouleversements sociaux

liés à l’entrée massive des femmes sur le marché du

travail, au développement des couples à deux carrières,

à l’augmentation du nombre de divorces et de familles

monoparentales et au vieillissement de la population.

Ces évolutions de la société sont de nature à accroître

les exigences des jeunes salariés en matière d’équilibre

entre vie professionnelle et vie privée1. A l’heure où

l’on parle de plus en plus de la responsabilité sociale de

l’entreprise, les employeurs peuvent-ils rester

insensibles aux nouvelles attentes des salariés au sein de

l’entreprise ?

Le désir de lier performance économique et

performance sociale est de nature à inciter les

entreprises à prendre des mesures visant à aider les

salariés à mieux concilier leur vie professionnelle et

leur vie personnelle. Le crédit d’impôt famille2,

avantage fiscal accordé aux entreprises depuis le 1er

janvier 2004, poussera peut-être certaines d’entre elles

à franchir le pas. 

Les raisons qui motivent un employeur à agir en faveur

de la conciliation sont souvent liées à l’image et la

communication sur les valeurs véhiculées dans

l’entreprise, à la volonté de réguler l’absentéisme, au

souci de favoriser l’implication et la fidélisation des

salariés, au désir de faciliter les recrutements dans

l’entreprise. 

Or, l’incidence positive de ces mesures n’est guère

évidente. Certaines études ont noté une réduction du

turnover (Youngblood, S.A. et Chambers-Cook, K.,

1984 ; Milkovich, G.T. et Gomez, L.R., 1976) ou une

augmentation de la satisfaction (Ezra, M. et Deckman,

M., 1996 ; Kossek, E.E. et Nichol, V., 1992), alors que

d’autres études n’ont pas constaté ces effets (Goff, S.J.,

Mount, M.K. et Jamison, RL. 1990 ; Miller, TI., 1984).

En ce sens, Miller’s remarqua que « assertions that

employer-sponsored child care reduces workers’

absenteeism or tardiness, or that it increases workers’

productivity or job satisfaction are not supported by

credible research” (Miller, TI., 1984, p.277). 

1 Observatoire THALYS dans 7 pays européens sur le temps (juillet

2001). 

2 Les entreprises qui engagent  des dépenses permettant à leurs sala-

riés ayant des enfants à charge de mieux concilier leur vie profes-

sionnelle et leur vie familiale bénéficient d’un crédit d’impôt égal à

25 % des dépenses exposées. Quatre catégories de dépenses sont

visées : « les dépenses ayant pour objet de financer la création et le

fonctionnement d’établissements assurant l’accueil des enfants de

moins de 3 ans de leurs salariés, de former les salariés en congé

parental d’éducation, de rémunérer les salariés en congé de paterni-

té, de maternité ou parental d’éducation ou bénéficiant d’un congé

pour enfant malade, d’indemniser les salariés des frais exceptionnels

de garde d’enfants à la suite d’une obligation professionnelle impré-

visible survenant en dehors des horaires habituels de travail » (LF

2004, art. 98 ; CGI art. 244 quater F nouveau). 
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Plus récemment, les études ont cherché à déterminer à

quelles conditions les mesures d’aide à la conciliation

vie professionnelle – vie personnelle pouvaient avoir un

impact positif sur la productivité de l’entreprise

(Konrad, A.M. et Mangel, R. 2000). 

La quasi-totalité des études s’articulent autour du

concept de conflit travail – famille. En effet, si les

mesures de l’entreprise permettent de réduire le conflit

travail – famille et si la réduction de ce conflit permet

d’accroître la satisfaction des salariés, alors les mesures

de l’entreprise permettent d’accroître la satisfaction des

salariés. Ce raisonnement syllogistique est pourtant

discutable. Parce que les situations et les attentes des

salariés sont complexes, il est délicat d’affirmer

l’incidence positive des mesures de l’entreprise sur la

satisfaction des salariés. Pour rendre compte de la

diversité des représentations des salariés, y compris des

salariés non parents, le concept utilisé dans le cadre de

cette étude est moins celui de conflit travail – famille

que celui d’équilibre vie professionnelle – vie

personnelle.

L’objectif de l’étude est précisément
de comprendre la multiplicité des
attentes des salariés dans la recherche
d’un équilibre vie professionnelle - vie
personnelle.

Cette question est en l’occurrence étudiée dans le cadre

d’un centre commercial, composé d’un hypermarché et

d’une cinquantaine de boutiques marchandes, pour

lequel la direction du groupement s’interrogeait sur

l’opportunité d’un cofinancement par les entreprises

d’une crèche associative localisée en centre-ville dans

une zone distincte du centre commercial. En échange de

ce cofinancement, chacune des entreprises concernées

pouvait se voir attribuer un nombre déterminé de places

en crèche pour leurs salariés. 

Dans cette perspective, la direction nous a autorisé à administrer

un questionnaire à l’ensemble des 650 salariés du centre

commercial, questionnaire qui n’était pas uniquement

centré sur le projet mais qui englobait également les

perceptions des salariés sur la conciliation vie

professionnelle – vie personnelle. 311 questionnaires,

dont 300 exploitables, ont été retournés (soit un taux de

réponse de 46%). Les échanges verbaux ayant eu lieu

lors de la remise des questionnaires vierges à chacun

des responsables de la cinquantaine d’enseignes

présentes dans le centre commercial ainsi qu’une

rubrique en fin de questionnaire donnant la possibilité

aux répondants de s’exprimer librement ont constitué

une source d’information qualitative.

Prenant appui sur cette enquête, l’étude vise à

comprendre l’ensemble des variables susceptibles

d’avoir une incidence sur la satisfaction des salariés

dans leur recherche d’un équilibre entre la sphère

professionnelle et la sphère domestique. Elle vise

également à expliquer pourquoi les actions des

entreprises en faveur de cet équilibre sont perçues

différemment selon les salariés. En effet, les

représentations que se font les salariés des mesures

d’aide varient selon leur satisfaction de la conciliation

vie professionnelle – vie personnelle et leur vision du

rôle de l’entreprise.

1. Satisfaction des salariés dans
leur recherche d’un équilibre
entre vie professionnelle et vie
personnelle 

Les niveaux de satisfaction des salariés dans la sphère

professionnelle, dans la sphère domestique et dans la

recherche d’un équilibre entre les deux ont été mesurés

à l’aide d’une même échelle composée de quatre items

(« très insatisfait », « plutôt insatisfait », « plutôt

satisfait » et « très satisfait »).

Les salariés exprimant une satisfaction dans la

recherche d’un équilibre sont moins nombreux que les

salariés exprimant une satisfaction dans la vie

professionnelle et surtout dans la vie personnelle. La

difficulté à concilier les deux sphères peut, selon la

théorie du débordement, conduire une personne à

exporter dans l’autre domaine ses comportements ou

ses problèmes, perturbant ainsi l’engagement dans

l’autre sphère de l’existence. Dans notre échantillon,

lorsque les salariés expriment l’idée d’un débordement,

ils dénoncent plus souvent le débordement du travail sur

la famille (38%) que l’inverse (23%). Ce résultat

corrobore celui d’une enquête canadienne menée par 

L. Duxbury et C. Higgins (2001).

Et pour cause, conformément aux résultats des analyses

préexistantes (Thévenet, M. 2001), la famille apparaît

dans le déclaratif comme une valeur première. 91% de

notre échantillon considèrent que leur priorité dans

l’existence est la famille, 8% le développement

personnel, 1% la vie professionnelle et 0%

Caractéristiques principales de l’échantillon : 78%

des répondants au questionnaire sont des femmes ;

69% ont moins de 36 ans ; 74% vivent en couple

(mariés ou non) ; ils ont en moyenne 1,21 enfants,

mais 51% n’en ont aucun ; 47% supervisent le

travail d’autrui ; 72% disposent d’un CDI à temps

complet.
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l’engagement dans la société (activités politiques,

syndicales, religieuses, associatives). Ces résultats

doivent être interprétés avec circonspection : certains

salariés peuvent sacrifier leur vie personnelle afin

d’atteindre leurs objectifs professionnels, tout en

indiquant une priorité à la famille.

Les nombreuses variables issues de la littérature

exerçant une influence sur les difficultés de conciliation

vie professionnelle – vie personnelle peuvent être

catégorisées en trois groupes :

- les variables professionnelles, qui se rapportent aux

exigences du milieu professionnel à l’égard des

salariés ;

- les variables extra-professionnelles, qui concernent les

exigences de la vie personnelle, et en particulier de la

famille ;

- les variables modératrices, organisationnelles ou

individuelles, qui sont de nature à atténuer les

difficultés de conciliation.

1.1. Les variables professionnelles

Les deux variables que constituent l’implication et la

satisfaction professionnelles sont réputées avoir un

impact particulier sur l’équilibre recherché par les

salariés.

L’implication au travail
La forte implication au travail peut accroître les

difficultés de conciliation vie professionnelle – vie

personnelle dès lors que le temps consacré à la sphère

professionnelle est conséquent (Kossek, E.E., 1990). 

Dans notre étude, le degré d’implication au travail

s’apprécie à travers l’analyse de deux questions, l’une

portant sur le nombre d’heures travaillées par semaine,

l’autre concernant les projets professionnels. 

Première hypothèse : Plus le nombre d’heures
travaillées par semaine est important, plus le niveau de
satisfaction des salariés dans la recherche d’un
équilibre vie professionnelle – vie personnelle est bas.

Cette hypothèse n’est pas validée. Le nombre d’heures

hebdomadaires travaillées n’apparaît pas comme un critè-

re discriminant (1-p = 46,83%). Les salariés 

« plutôt satisfaits » ou « très satisfaits » de l’équilibre

vie professionnelle – vie personnelle travaillent 36,08 heu-

res par semaine et ceux qui sont « plutôt insatisfaits » ou

« très insatisfaits » consacrent 36,54 heures à leur travail. 

L’observation des relations suivantes établit le rôle

secondaire joué par le nombre d’heures effectives,

confirmant ainsi les études réalisées par F. Bartolome et

P.A. Lee Evans (1980) :

- les salariés bénéficiant d’une réduction du temps de

travail (RTT) ne sont que d’une manière peu

significative (1-p = 93,03%) davantage satisfaits de

l’équilibre (m = 2,73) que les autres salariés

(m = 2,60) ;

- les salariés sous CDI à temps complet se déclarent

davantage satisfaits (1-p = 99,98%) de l’équilibre

vie professionnelle – vie personnelle (m = 2,73) que

ceux travaillant sous CDI à temps partiel (m=2,42) ;

- le statut professionnel n’exerce pas d’influence

significative sur la satisfaction (1-p = 70,72%), les

cadres ayant un niveau de satisfaction moyen de

2,64 et les employés de 2,69. Pourtant, les premiers

effectuent un nombre d’heures significativement 

(1-p = 99,99%) supérieur aux seconds (42,50 heures

par semaine contre 33,20).

L’étude permet de relativiser l’impact du temps de

travail sur la satisfaction des salariés dans leur

recherche d’un équilibre vie professionnelle – vie

personnelle. Ce n’est pas parce que le temps de travail

est court que la conciliation est mieux vécue. D’ailleurs,

pays où la durée légale du travail est la plus faible en

Europe, la France est aussi celui où les salariés

expriment la plus grande frustration sur l’organisation

de leur temps quotidien3. Sans doute les lois Aubry sur

les 35 heures ont-elles renforcé les aspirations des

salariés pour une meilleure conciliation vie

professionnelle – vie personnelle sans pour autant avoir

permis d’y répondre (Alis, D. et Dumas, M. 2003 ;

Méda, D., 2001 ; Brunhes, B., Clerc, D., Méda, D. et

Perret, B., 2001).

Ce n’est pas le nombre d’heures effectuées qui exerce

une influence significative sur la satisfaction des

salariés mais :

- le jugement porté sur le temps consacré au travail 

(1-p = 99,99%

Ceux qui considèrent accorder « trop de temps au

travail » sont les moins satisfaits de l’équilibre entre les

vies professionnelle et privée (m = 2,13). Mais ceux qui

estiment y consacrer « insuffisamment de temps » ne

sont guère plus satisfaits (m = 2,25). La satisfaction est

significativement plus importante (m = 2,82) lorsque le

salarié estime accorder « juste ce qu’il faut » de temps

à son travail.

- la prévisibilité des horaires de travail (1-p = 99,99%)

3 Observatoire Thalys dans 7 pays européens en juillet 2001.
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Les salariés ayant le sentiment que leurs horaires sont

« jamais » ou « quelquefois » prévisibles sont moins

satisfaits de l’équilibre vie professionnelle – vie

personnelle (m = 2,43) que les salariés estimant qu’ils

sont « souvent » ou « toujours » prévisibles

(m = 2,76).

Deuxième hypothèse : Plus l’individu cherche à
progresser dans son travail, plus le niveau de
satisfaction des salariés dans la recherche d’un
équilibre vie professionnelle – vie privée est bas.

Cette hypothèse n’est pas validée. Les salariés a priori

impliqués, souhaitant « progresser dans l’échelle

hiérarchique » ou « ne pas progresser dans l’échelle

hiérarchique en raison des faibles possibilités de

promotion interne », apparaissent satisfaits de la

conciliation des sphères professionnelle et personnelle

(respectivement, m = 2,75 et m = 2,72). Par contre, les

salariés situés en retrait, qui ont choisi de « ne pas

progresser dans l’échelle hiérarchique pour éviter les

soucis liés à la prise de responsabilités », sont moins

satisfaits de l’équilibre vie professionnelle – vie

personnelle (m = 2,53). Deux hypothèses explicatives

peuvent être formulées :

- si l’on considère les projets professionnels comme une

variable explicative du niveau de satisfaction, on peut

supposer que les individus en retrait professionnel

perçoivent de manière particulièrement négative le

poids des contraintes horaires caractérisant le secteur

du commerce de détail, parce que leurs centres

d’intérêt se situent essentiellement à l’extérieur de la

sphère professionnelle ;

- inversement, si l’on considère le niveau de satisfaction

comme une variable explicative des projets

professionnels, on peut dire que des salariés peu

satisfaits dans leur recherche d’un équilibre

n’envisagent pas un engagement professionnel plus

grand au risque d’accroître encore leur difficulté à

concilier les deux sphères.

L’insatisfaction au travail
L’insatisfaction au travail peut accroître les difficultés

de conciliation travail – hors travail dans la mesure où

le salarié peut ressentir une frustration à consacrer

autant de temps à une activité professionnelle dans

laquelle il ne s’épanouit pas. Ce qui nous amène à

formuler les hypothèses suivantes.

Première hypothèse : Moins le salarié est satisfait dans
son travail, plus son niveau de satisfaction dans la
recherche d’un équilibre vie professionnelle – vie privée
est bas.
L’hypothèse est vérifiée (1-p = 99,99%). Le niveau

moyen de satisfaction s’élève à 1,5 lorsque les salariés

sont « très insatisfaits » de leur vie professionnelle, à

2,11 lorsqu’ils sont « plutôt insatisfaits », à 2,78 quand

ils sont « plutôt satisfaits » et à 2,89 quand ils sont 

« très satisfaits ».

L’insatisfaction au travail pouvant être liée au

comportement du supérieur hiérarchique, l’hypothèse

suivante a été testée. 

Deuxième hypothèse : Moins le supérieur hiérarchique
prend en compte les contraintes personnelles du
salarié, plus le niveau de satisfaction de ce dernier dans
la recherche d’un équilibre vie professionnelle – vie
privée est bas.

Là encore, l’hypothèse est vérifiée (1-p = 99,99%). En

particulier le niveau de satisfaction n’est que de 2

lorsque le manager ne prend « jamais » en compte les

contraintes personnelles. Il passe à 2,73 si le manager

les prend « quelquefois » en compte, à 2,76 quand

c’est « souvent » le cas et à 2,78 quand c’est 

« toujours » le cas.

1.2. Les variables non professionnelles

Il ressort de la littérature que les principales variables

non professionnelles exerçant une influence sur le

niveau de satisfaction des salariés dans la recherche

d’un équilibre vie professionnelle – vie privée sont le

sexe, le nombre d’enfants, l’âge des enfants, le statut

familial et l’insatisfaction en famille.

Le sexe 
La plupart des études soulignent que les femmes

expriment le conflit travail – famille le plus important

(Méda, D. et Orain, R., 2002 ; Thévenet, M., 2001 ;

Kossek, E.E., 1990). Dès lors qu’elles assument

l’essentiel des tâches éducatives, s’occupent de

l’organisation de la garde des enfants, s’absentent plus

souvent pour des raisons liées aux soins des enfants, il

n’est guère étonnant qu’elles considèrent l’équilibre vie

professionnelle – vie privée comme une facette

importante de la vie professionnelle.

L’hypothèse selon laquelle les difficultés de

conciliation sont particulièrement ressenties par les

femmes a pu être vérifiée dans notre échantillon, les

femmes étant de manière significative (1-p = 95,22%)

moins satisfaites (m = 2,58) que les hommes (m = 2,90)

de l’équilibre trouvé entre leur vie professionnelle et

leur vie personnelle.

Le nombre d’enfants
Le nombre d’enfants accroît les difficultés de

conciliation des vies professionnelle et personnelle

(Thévenet, M., 2001). 
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L’hypothèse d’un lien négatif entre le nombre d’enfants
et la satisfaction dans la recherche d’un équilibre vie
professionnelle – vie privée est validée par notre étude

(1-p = 99,27%). Les salariés « très insatisfaits » ou 

« plutôt insatisfaits » ont en moyenne 1,51 enfants,

contre 0,92 pour ceux étant « plutôt satisfaits » ou 

« très satisfaits ». 

L’âge des enfants
Le fait d’avoir des enfants dont les âges nécessitent

différents modes de prise en charge complique la tâche

des parents (Duxbury, L. et Higgins, C., 2001 ; Kossek,

E.E., 1990).

L’hypothèse d’un lien négatif entre une diversité d’âge
d’enfants à gérer et la satisfaction des salariés est

vérifiée dans notre échantillon (1-p = 98,32%). Les

salariés ayant au moins un enfant de moins de trois ans

et au moins un enfant de plus de quatre ans ont un

niveau de satisfaction de 2,50 contre 2,76 pour les

salariés ayant au total un seul enfant ou plusieurs

enfants de plus de quatre ans. 

Le statut familial
Les personnes seules sont confrontées à un conflit

travail – famille plus important que celles vivant en

couple dans la mesure où elles sont moins aidées et ont

parfois des ressources financières moins importantes

(Macmanus, K., Korabik, K., Rosin, H.M. et Kevin

Kelloway, E., 2002). Le phénomène de la mono-

parentalité touchant surtout les femmes, l’analyse s’est

axée sur le degré de satisfaction des femmes se

retrouvant seules pour mener de front une activité

professionnelle et l’éducation de leurs enfants.

L’hypothèse d’une satisfaction moins élevée dans la
recherche d’un équilibre vie professionnelle – vie
personnelle chez les femmes seules que chez celles
vivant en couple est confirmée dans notre étude (1-

p = 99,83%). Le niveau de satisfaction des salariées

vivant seules n’est que de 2,43 contre 2,72 pour les

salariées en couple (mariées ou non).

Le fait d’avoir au moins un enfant polarise les degrés de

satisfaction entre les deux catégories de salariées. Sans

enfant, les femmes seules ou en couple n’ont pas

d’opinions significativement différentes (1-p =

41,12%), le niveau de satisfaction étant de 2,57 dans le

premier cas, de 2,68 dans le second. Avec au moins un

enfant (1-p = 99,97%), les salariées seules expriment

clairement une difficulté plus grande à concilier la vie

professionnelle et la vie personnelle (m = 2,20) que les

femmes en couple (m = 2,81). 

L’insatisfaction dans la vie personnelle
Certaines études établissent un lien entre le conflit

travail – famille et une insatisfaction dans la vie

familiale (Macmanus, K., Korabik, K., Rosin, H.M. et

Kevin Kelloway, E., 2002).

L’hypothèse d’un lien positif entre l’insatisfaction

personnelle et l’insatisfaction dans l’équilibre vie

professionnelle – vie privée est vérifiée dans notre étude

(1-p =9 9,99%). Les salariés « très insatisfaits » ou 

« plutôt insatisfaits » de leur vie personnelle

apparaissent peu satisfaits de la conciliation (m = 2,18),

contrairement à ceux qui sont « plutôt satisfaits » ou 

« très satisfaits » de leur vie personnelle (m = 2,73).

1.3. Les variables modératrices

Deux types de variables peuvent être distingués : les

variables organisationnelles, les variables individuelles

et familiales.

Les variables modératrices
organisationnelles 

Les principales variables modératrices organisa-

tionnelles sont les horaires alternés et le travail

additionnel à domicile.

Les horaires alternés 
Les horaires flexibles permettent aux salariés parents de

jeunes enfants de pratiquer des horaires alternés, c’est-

à-dire de ne pas avoir exactement les mêmes horaires

que ceux de leur conjoint. L’objectif est de profiter à

tour de rôle des enfants et de réduire les dépenses

consacrées à leur garde (Fagnani, J. et Letablier, M.-T.,

2003 ; Duxbury, L. et Higgins, C., 2001). 

Dans notre échantillon, 66% des 116 salariés ayant au

moins un enfant et vivant avec une personne en activité

professionnelle affirment « chercher plutôt à travailler

à des horaires différents (horaires décalés) afin de

profiter à tour de rôle de leurs enfants », tandis que

34% « cherchent plutôt à travailler aux mêmes horaires

que ceux de leur conjoint ». Le niveau de satisfaction

des premiers est significativement (1-p = 99,62%) plus

élevé (m = 2,72) que celui des seconds (m = 2,50). Ces

résultats confirment l’idée selon laquelle les horaires

alternés peuvent être un choix stratégique visant à

mieux concilier les exigences professionnelles et

familiales.

Le travail additionnel à domicile
Si le travail additionnel à domicile peut exacerber le

conflit travail – famille, il représente également une

aide à la conciliation : les salariés qui ont la garde de

personnes à charge font plus souvent du travail

additionnel à domicile le soir que ceux qui n’ont pas

cette responsabilité (Duxbury, L. et Higgins, C., 2001 ;

Douglas T. Hall, 1989).



Solutions utilisées par le salarié lorsque l’un de ses enfants est 

malade (2 réponses au plus)  : 

Fréq. Satisfaction de l’équilibre  

vie professionnelle – vie personnelle  

il le fait garder par une personne non rémunérée (parents, amis...)  33% 2,82 

il prend sur ses jours de congés (RTT ou congés payés)  8% 2,80 

l’autre parent peut s’occuper de ses enfants  21% 2,77 

il prend des jours de "congés pour enfants malades"  18% 2,67 

il le fait garder par une personne rémunérée  20% 2,58 

TOTAL 100% 2,65 

Tableau 1
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Dans notre échantillon, 19% des salariés déclarent

ramener du travail à domicile. 85% de ces salariés étant

des cadres, un intérêt particulier doit être accordé à cette

population (n = 132) afin de  mieux cerner leur profil et

leurs motivations. 

En cas de surcharge de travail, 35% des cadres préfèrent

« ramener du travail à leur domicile afin d’être plus

présents auprès de leurs proches », 65% préférant 

« rester plus longtemps sur les lieux de travail afin de

ne pas perturber leur vie personnelle ». Ce sont

essentiellement les cadres parents qui privilégient la

voie du travail à domicile (42%), et plus

particulièrement ceux ayant au moins trois enfants

(66%). Reste que l’efficacité du travail à domicile en

termes de conciliation vie professionnelle – vie

personnelle n’est pas totalement vérifiée, le niveau de

satisfaction des cadres parents ramenant du travail à

domicile n’étant pas de manière significative supérieur

à celui de ceux restant plus longtemps sur les lieux de

travail (m = 2,60 contre m = 2,57).

Les variables modératrices individuelles et
familiales

Les principales variables modératrices individuelles et

familiales sont le temps de trajet, le mode de garde

habituel des enfants, les modes de garde lorsque l’un

des enfants est malade, la présence de parents proches,

la répartition des tâches au sein du couple.

Le temps de trajet
Un temps de trajet conséquent est de nature à renforcer
les difficultés de conciliation vie professionnelle – vie
personnelle. 
Dans notre échantillon, le niveau de satisfaction dans la

recherche d’un équilibre vie professionnelle – vie

personnelle est effectivement lié (1-p = 99,99%) de

manière négative au « temps consacré en moyenne sur

une journée-type à amener et à aller chercher ses

enfants ». Il s’élève à 2,67 lorsque ce temps est

inférieur à une demi-heure et à 2,33 au-delà de cette

demi-heure. 

Le mode de garde habituel des enfants
Les employés qui sont satisfaits de la qualité du système
de garderie éprouvent moins de difficultés de
conciliation vie professionnelle – vie personnelle (Goff,
S.J., Mount, M.K. et Jamison, R.L., 1990). 

Notre étude confirme l’existence d’un lien significatif

entre ces deux variables (1-p = 99,75%). Les salariés 

« très insatisfaits » ou « plutôt insatisfaits » de

l’équilibre vie professionnelle – vie personnelle sont

précisément ceux qui expriment le moins de satisfaction

à l’égard du mode de garde de leur(s) enfant(s)

(m = 2,86 sur une échelle allant de 1 (« très insatisfait

») à 4 (« très satisfait »)). Une satisfaction moyenne

bien plus élevée du système de garderie utilisé

(m=3,50) concerne les salariés « plutôt satisfaits » ou

« très satisfaits » de la conciliation.

Les modes de garde lorsque l’un des enfants est
malade
Aucun lien significatif entre la possibilité de prendre

des jours de congés pour enfants malades et une

satisfaction des salariés n’a pu être dégagé de la

littérature existante (Goff, S.J., Mount, M.K., et

Jamison, R.L., 1990). Même en l’absence de congés

pour enfants malades, les salariés acceptent volontiers

de s’appuyer sur l’autre parent, sur les grands-parents

ou de prendre des jours de congés payés. 

En revanche, il reste possible de se demander si les

salariés qui sont contraints de faire garder l’enfant

malade par une personne rémunérée sont confrontés à

une plus grande insatisfaction dans la recherche d’un

équilibre vie professionnelle – vie personnelle. Notre

étude confirme en partie cette hypothèse. Le tableau

suivant montre tout à la fois les solutions utilisées par

les salariés lorsque l’un de leurs enfants est malade et le

niveau de satisfaction associé à chacune des solutions

proposées. Les réponses sont classées en ordre

décroissant par rapport au niveau de satisfaction. (Voir

tableau 1 ci-dessous).

On observe une différence significative (1-p = 99,84%)

des niveaux de satisfaction des salariés selon la solution

de garde choisie lorsque l’un des enfants est malade.

Les salariés qui font garder leur enfant malade par une

personne rémunérée sont les moins satisfaits. 

La présence de parents proches
L’hypothèse selon laquelle la proximité des proches

réduit les difficultés de conciliation vie professionnelle

– vie personnelle (Mellor, S., Mathieu, J.E., Barnes-

Farrel, J.L. et Rogelberg, S.G., 2001) n’a pas été validée

par notre étude. 



Les salariés estimant que « leurs proches (parents, frères

et soeurs) leur apportent une aide et rendent plus facile la

conciliation entre leur vie professionnelle et leur vie

personnelle » (47% de l’échantillon) ne sont pas de

manière significative (1-p =7 9,06%) plus satisfaits que

les salariés considérant que leurs proches ne constituent

ni une contrainte ni une aide (52% de l’échantillon).

La répartition des tâches au sein du couple
Les femmes exerçant à titre principal la responsabilité
familiale sont confrontées à des difficultés de
conciliation vie professionnelle – vie personnelle plus
importantes (Goff, S.J., Mount, M.K. et Jamison, R.L.,
1990).
Les réponses à la question « En pratique, si vous avez

des enfants, comment vous partagez-vous les tâches

relatives à l’éducation des enfants ? » confirment le

rôle éducatif plus important joué par la mère que par le

père, en particulier à l’égard des enfants en bas âge.

(Voir tableau 2 ci-dessous).

Alors qu’elles représentent 78% de l’échantillon

répondant, les femmes sont nettement sous-représentées

(49%) dans la population attribuant au couple un

partage égalitaire des tâches et au contraire nettement

sur-représentées (90%) dans la population attribuant à

la mère un rôle dominant. Et les femmes les moins

satisfaites de l’équilibre vie profes-sionnelle – vie

personnelle sont bien celles qui affirment accomplir

l’essentiel des tâches relatives à l’éducation des enfants

(1-p = 99,84%)
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partage réel des tâches 

homme/femme 

si l’enfant a 3 ans ou 

moins de 3 ans  

si l’enfant a 4 ans ou 

plus de 4 ans  

Satisfaction de l’équilibre vie 

professionnelle – vie personnelle  

0% père - 100% mère  5% 6% 

25% père - 75% mère  35% 15% 
2,57 

50% père - 50% mère  57% 75% 2,86 

75% père - 25% mère  3% 4% non significatif  

100% père - 0%mère 0% 0% - 

TOTAL 100% 100% 2,65 

Trouveriez-vous normal que les avantages spécifiques suivants soient accordés aux 

salariés pa rents de jeunes enfants  : 

Oui Non TOTAL 

- attribution de places dans une crèche cofinancée par les entreprises  88% 12% 100% 

- primes de naissance  80% 20% 100% 

- horaires spécifiques leur permettant de mieux concilier leur vie professionnelle et 

leur vie familiale  
78% 22% 100% 

- cadeaux de noël  67% 33% 100% 

Moyenne 78% 22% 100% 

Tableau 2

Tableau 3

2. Représentations des actions de 
l’entreprise en faveur de l’équilibre
vie professionnelle vie personnelle

Sans prétendre à l’exhaustivité, une série de mesures

visant à favoriser la conciliation vie professionnelle vie

personnelle a été soumise à l’appréciation des salariés.

En premier lieu, il s’agissait pour eux de répondre de

manière binaire à la question de savoir s’ils trouvaient 

« normal » que certains avantages soient accordés aux

salariés parents de jeunes enfants (voir tableau 3 ci-

dessous).

Si la solution de la crèche d’entreprise recueille autant

de suffrages, c’est probablement en partie parce qu’elle

est à l’origine de la diffusion du questionnaire, c’est

aussi parce qu’elle aide davantage à la conciliation

travail – famille que d’autres solutions comme les

cadeaux de Noël offerts par l’entreprise.

En second lieu, les salariés ont été invités à exprimer

leurs préférences sur les services du tableau 4 ci-

dessous.

Quels servic es offerts par l’entreprise vous aideraient le plus ? (cochez 3 propositions maximum)  Fréq. 

- attribution d’un certain nombre de places d’une crèche cofinancée par les entreprises  30% 

- services d’aide occasionnelle à la garde d’enfants (par exemple, per sonnes se rendant à votre domicile 

en cas d’imprévu)  
28% 

- services de conseil juridique et financier  19% 

- services de courses (livraison)  11% 

- services de nettoyage (pressing)  8% 

- services d’aide aux personnes âgées  4% 

 100% 

 

Tableau 4



Les préférences exprimées par les salariés montrent que

les services les plus attendus concernent les services

d’aide à la prise en charge des enfants au quotidien ou

lorsqu’ils sont malades. Les faibles pourcentages de

suffrages obtenus par les services de course et de

nettoyage s’expliquent en partie par le fait que le centre

commercial offre déjà des solutions pratiques dans ces

domaines.

Toutefois, les pourcentages ne tiennent pas compte du

taux de non-réponse assez élevé à cette question : 9%

des salariés ont préféré s’abstenir, exprimant au moins

en partie un désintérêt, voire une hostilité à l’immixtion

de l’entreprise dans la vie privée. Il faut donc être

prudent sur l’accueil que les salariés pourraient réserver

aux mesures d’aide à la conciliation. Cerner celles que

l’entreprise peut avoir intérêt à offrir à son personnel

suppose d’admettre l’idée que les attentes des salariés

varient selon leurs caractéristiques socio-

démographiques et leurs représentations du rôle de

l’entreprise.

2.1. L’influence des variables 
socio-démographiques sur
l’intérêt porté par les salariés 
aux différentes mesures d’aide

Selon les études existantes, il semblerait que

l’appréciation par les salariés des mesures de

l’entreprise dépend en partie de leur perception du

manque de temps et de leur attachement au problème de

l’équilibre vie professionnelle – vie privée. D’une part,

la perception du manque de temps est d’autant plus

importante si le salarié est une femme, si le salarié a de

jeunes enfants, si le couple est biactif ou si la catégorie

socio-professionnelle est élevée (Méda, D. et Orain, R.,

2002). D’autre part, plus les salariés accordent de

l’importance à cet équilibre, plus ils en accordent aux

aides reçues de leur entreprise (Thévenet, M., 2001). 

Davantage en proie au sentiment de manquer de temps,

les femmes, comme les parents (surtout ceux qui ont

des enfants de moins de 12 ans), sont plus sensibles aux

efforts réalisés par l’employeur en faveur de la

conciliation. La représentation de la mesure sera

d’autant plus positive que les difficultés de conciliation

vie professionnelle – vie personnelle sont importantes.

Ces deux variables, « manque de temps » et 

« attachement au problème de l’équilibre temps au travail

– temps hors travail », sont liées à des caractéristiques

socio-démographiques auxquelles notre questionnaire s’est

intéressées car elles présentent l’avantage de pouvoir être

plus aisément appréhendées. Les différentes mesures d’aide

à la conciliation vie professionnelle – vie personnelle ont

ainsi été croisées avec le sexe des répondants, leur âge, leur

situation familiale, leur nombre d’enfants (de moins de trois

ans ; entre quatre et six ans ; de plus de sept ans), leur

contrat de travail et leur statut professionnel.

Les résultats de ces analyses bivariées confirment les

études existantes (Konrad, A.M. et Mangel, R., 2000 ;

Goff, S.J., Mount, M.K. et Jamison, R.L., 1990). 

Pour l’ensemble des prestations en faveur d’une

meilleure conciliation vie personnelle – vie

professionnelle, c’est bien la possibilité de pouvoir en

tirer personnellement partie (pour eux ou leur famille)

qui incite les salariés à se montrer favorables ou non à

la mesure (voir tableau 5 page suivante).

Les salariés trouvant « normal » que leur supérieur

hiérarchique accorde aux parents de jeunes enfants des

horaires spécifiques leur permettant de mieux concilier

leur vie professionnelle et leur vie familiale sont

essentiellement des parents appartenant à la classe 26-

45 ans et ayant plusieurs enfants.

Les salariés estiment d’autant plus « normale »

l’attribution de cadeaux de Noël aux parents de jeunes

enfants qu’ils ont entre 26 et 45 ans, vivent en couple et

ont plusieurs enfants.

Les salariés les plus favorables au versement par

l’entreprise d’une prime de naissance ont tendance à

être des hommes ayant entre 26 et 35 ans, vivant en

couple et ayant au moins un enfant.

Quant aux salariés partisans de l’attribution de places

dans une crèche cofinancée par les entreprises, ils ont

plutôt moins de 35 ans. 

Enfin, le fait d’être parent exerce une influence

significative sur les services qui les aideraient le plus.

Les différences sensibles ne concernent pas les services

de conseil juridique et financier, de courses, de

nettoyage ou d’aide aux personnes âgées, mais les items

relatifs aux enfants :

- 80% des salariés parents contre 47% des salariés sans

enfant font part de leur intérêt pour les services d’aide

occasionnelle à la garde d’enfants. La sur-

représentation des salariés parents s’explique en toute

logique par les contraintes auxquelles ils sont

confrontés dans leur quotidien.

- 63% des salariés parents contre 69% des salariés sans

enfant considèrent l’attribution d’un certain nombre

de places d’une crèche cofinancée par les entreprises

comme l’un des services qui les aiderait le plus. La

sous-représentation des salariés parents est liée au fait

qu’ils ont déjà un système de garde (si l’enfant a

moins de trois ans) ou qu’ils n’en ont plus besoin (si

l’enfant a plus de trois ans). Ceux qui n’ont pas encore

80

Equilibre vie professionnelle - vie personnelle : les attentes des salariés
Sandrine FREMEAUX et Yvan BAREL



81

Equilibre vie professionnelle - vie personnelle : les attentes des salariés
Sandrine FREMEAUX et Yvan BAREL

Les mesures d’aide  
Les variables d’identification exerçant une 
influence sur les perceptions des salariés  

Caractéristiques des salariés 
favorables à la mesure d’aide  

 

l’âge (1-p=99,45%)  

71% des « moins de 25 ans  » 

84% des « 26-45 ans » 

60% des « plus de 46 ans  » 

le statut de parent (1 -p=98,32%) 
86% des salariés parents  

74% des salarié s sans enfant  

 

 

 

 

Horaires spécifiques  

 

le nombre d’enfants des salariés parents  

(1-p=99,95%) 

Les salariés parents partisans de 

la mesure ont en moyenne 2,63 

enfants contre 1,40 pour les 

salariés parents qui s’y opposent.  

 

l’âge (1-p=99,99%) 

38% des « moins de 25 ans  » 

78% des « 26-45 ans » 

60% des « plus de 46 ans  » 

la situation familiale (1 -p=99,99%) 
75% des salariés en couple  

37% des salariés seuls  

le statut de parent (1 -p=99,99%) 
83% des salariés parents  

50% des salariés sans enfant  

 

 

 

 

 

Cadeaux de noël  

 

 

le nombre d’enfants des salariés parents  

(1-p=99,99%) 

Les salariés parents partisans de 

la mesure ont en moyenne 2,69 

enfants contre 1,33 pour les 

salariés parents qui s’y opposent.  

le sexe (1 -p=99,75%) 
94% d’hommes  

77% de femmes  

 

l’âge (1-p=99,99%) 

76% des « moins de 25 ans  » 

87% des « 26-45 ans » 

40% des « plus de 46 ans  »  

la situation familiale (1 -p=99,99%) 
87% des salariés en couple  

63% des salariés vivant seuls  

 

 

 

 

Primes de naissance  

 

le statut de parent (1 -p=99,99%) 
91% des salariés parents  

72% des salariés sans enfant  

Création d’une crèche  l’âge (1-p=98,87%) 
92% des « moins de 35 ans  »  

82% des « plus de 36 ans  » 

Services préférés  : le statut de parent (1 -p=97,89%)  

- services d’aide occasionnelle à la 

garde d’enfants  
item contribuant à 39% de la va leur du Chi2  

80% des salariés parents  

47% des salariés sans enfant  

- attribution d’un certain nombre 

de places d’une crèche cofinancée 

par les entreprises  

 

item contribuant à 30% de la valeur du Chi2  
63% des salariés parents  

69% des salariés sans enfant  

- services de nettoyage (pressing)  item contribuant à 21% de la valeur du Chi2  
14% des salariés parents  

19% des salariés sans enfant  

- services de conseil juridique et 

financier  
item contribuant à 7% de la valeur du Chi2  

49% des salariés parents  

33% des salariés sans enfant  

- services de courses (livraison)  item contribuant à 2% de la valeur du Chi2  
23% des salariés parents  

22% des salariés sans enfant  

- services d’aide aux personnes 

âgées 
item contribuant à 1% de la valeur du Chi2  

11% des salariés parents  

8% des salariés sans enfant  

 

Tableau 5



d’enfants projettent davantage que les autres d’en

avoir, et sont donc davantage intéressés par le projet

de création d’une crèche d’entreprise (88% des

salariés non parents manifestant leur intérêt pour ce

projet ont moins de 36 ans).

Ainsi, les salariés ont une perception des mesures

d’aide apportées par l’entreprise d’autant plus positive

qu’ils sont eux-mêmes confrontés à des difficultés de

conciliation vie professionnelle – vie personnelle.

Reste que l’opinion des salariés n’est pas uniquement

guidée par des considérations d’intérêt personnel. Elle

est également fonction de leurs représentations du rôle

de l’entreprise.

2.2. L’influence des visions du rôle de
l’entreprise sur l’intérêt porté par
les salariés aux différentes
mesures d’aide

Les trois modèles de l’entreprise
Il ressort de la littérature existante trois types de

réponses organisationnelles (Kirchmeyer, C., 1995 ;

Kanter, R., 1977), la « séparation », l’« intégration »

et le « respect » entre vie professionnelle et vie privée.

Reprenant cette typologie, nous avons cherché à cerner

la perception des salariés de la réponse organi-

sationnelle idéale.

Principe de séparation entre la vie professionnelle et
la vie privée
L’entreprise met en ouvre le principe de séparation

entre la vie professionnelle et la vie privée, lorsqu’elle

ne se préoccupe pas de la vie personnelle de ses

salariés. Elle adopte cette réponse organisationnelle

pour des raisons économiques, pour des raisons

idéologiques, par manque de modèles ou parce qu’elle

craint une réaction négative des salariés qui peuvent

être eux-mêmes attachés au principe de distinction. La

frontière temps au travail – temps hors travail est alors

inflexible.

Les salariés que nous considérons comme attachés au

modèle de la séparation sont ceux qui ont répondu par

l’affirmative à l’item « Selon vous, dans les

circonstances idéales, le manager doit uniquement

prendre en compte les aspects professionnels (chacun se

débrouille avec ses contraintes personnelles) ». Ils

représentent 22% de l’échantillon. Le profil-type des

partisans de la segmentation est un homme âgé de plus

de 46 ans et sans enfant. Avec l’âge, le salarié semble

exprimer un moindre attachement à l’aide apportée par

l’entreprise à la conciliation (Alis, D. et Dumas, M.,

2003).

Principe d’intégration entre la vie professionnelle et
la vie privée
L’objectif est pour l’employeur d’aider les salariés à

faire face aux multiples exigences de la vie

professionnelle et de la vie privée. Il se considère

responsable de la façon dont les salariés peuvent

surmonter les contraintes de la vie personnelle. La

frontière temps au travail – temps hors travail est

perméable et brouillée. Le principe d’intégration peut

prendre différentes formes : services d’aide à la garde

d’enfants, implantation ou financement partiel d’une

crèche d’entreprise, services de lavage de voitures,

pressing et repassage, conseil juridique et financier,

livraison d’alimentation... Il s’agit ici du modèle de

l’employeur paternaliste.

Les salariés ayant une conception relevant du modèle de

l’intégration ont répondu de manière positive à l’item 

« Selon vous, dans les circonstances idéales, le manager

doit d’office offrir des services afin de faciliter la vie

personnelle des salariés (crèche, services juridiques...) ».

Ils représentent 60% de l’échantillon. Les partisans de

l’intégration ont généralement plus de 26 ans et

n’exercent pas de rôle d’encadrement.

Principe de respect entre la vie professionnelle et la
vie privée
Contrairement au principe d’intégration, le principe de

respect suppose le maintien d’une frontière entre la vie

professionnelle et la vie privée. Il ne s’agit pas pour

l’employeur d’assumer les responsabilités personnelles

du salarié à la place de ce dernier, mais de lui permettre

d’assumer ses responsabilités par lui-même. Les temps

et lieux de travail sont modifiables. Le principe de

respect peut prendre différentes formes : possibilité de

travailler chez soi quelques heures ou jours par semaine ;

considération des exigences de la vie personnelle des

salariés pour l’organisation des déplacements et des

réunions ; horaires flexibles qui permettent aux parents

de jeunes enfants de pratiquer des horaires alternés ou

de ramener du travail à domicile ; considération des

heures supplémentaires non rémunérées réalisées à

domicile ; élaboration d’objectifs et d’appréciations

réalistes ; réduction de l’incertitude organisationnelle…

Le principe de respect est basé sur la relation mutuelle

entre l’employeur et le salarié. 

Les salariés adhérant au modèle du respect ont répondu

de manière positive à l’item « Selon vous, dans les

circonstances idéales, le manager doit tenir compte des

exigences de la vie personnelle des salariés dans

l’aménagement du temps de travail (horaires, réunions,

congés payés...) ». Ils représentent 93% de

l’échantillon. Il s’agit plutôt de femmes n’exerçant pas

de rôle d’encadrement.

Les trois visions énoncées ne s’excluant pas, les

individus n’ont pas forcément répondu « oui » à un

item et « non » aux deux autres. Ce qui explique que le
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total des pourcentages, respectivement 22%, 60% et

93%, ne soit pas égal à 100%. Le tableau 6 ci-desous

présente l’ensemble des combinaisons de réponses.

Selon la vision qu’ils partagent du rôle de l’entreprise,

les salariés n’ont pas la même appréciation du 

caractère « normal » des avan-tages spécifiques

accordés aux parents de jeunes enfants. (Voir tableau 7

ci-dessus) 

Concernant l’attribution de places dans une crèche cofi-

nancée par les entreprises, les primes de naissance et les

horaires spécifiques, les parti-sans de l’intégration et les

partisans du respect ont des opinions très proches qui

sont de manière significative plus favorables que les

partisans de la séparation.

Les limites de la logique d’intégration

Avec 93% des suffrages, la logique de respect semble

constituer la solution la plus consensuelle. Elle est de

surcroît d’un point de vue financier plus aisée à mettre

en œuvre que les initiatives visant à intégrer les sphères

professionnelle et personnelle. Ainsi, le modèle de

l’intégration doit être relativisé pour au moins deux

raisons, l’une liée à l’ambivalence des salariés, l’autre

au principe de cohérence

L’ambivalence des salariés
69% des salariés n’exprimant pas une préférence

exclusive pour une seule logique, il est possible de

souligner l’ambivalence des salariés concernant leurs

attentes à l’égard de l’entreprise.

Concernant les salariés attachés au principe de

séparation, 56% d’entre eux considèrent que « le

manager doit tenir compte des exigences de la vie

personnelle des salariés dans l’aménagement du temps

de travail (horaires, réunions, congés payés...) »

(modèle du respect) et 25% estiment que « le manager

doit d’office offrir des services afin de faciliter la vie

personnelle des salariés (crèche, services juridiques...) »

(modèle de l’intégration). 

Des salariés pensant que la segmentation entre la vie

professionnelle et la vie personnelle est la meilleure

façon d’éviter toute pertur-bation d’une vie sur l’autre

peuvent en même temps ressentir le besoin de voir leurs

contraintes personnelles prises en compte ou, dans une

moindre mesure, désirer bénéficier de services d’aide

de la part de l’entreprise.

Si 98% des partisans du modèle de l’intégration sont

également attachés au principe de respect, moins de

64% des salariés favorables au modèle du respect

souscrivent à celui de l’intégration. L’intégration est
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 Modèle de la séparation  Modèle de l’intégration  Modèle du respect  Nombre Fréquence 

oui non ou NR* non ou NR 24 8% 

non ou NR oui non ou NR 0 0% 
Combinaison 

simple 
non ou NR non ou NR oui 68 23% 

non ou NR oui oui 152 51% 

oui non ou NR oui 24 8% 
Combinaison 

double 
oui oui non ou NR 4 1% 

oui oui oui 12 4% Combinaison 

triple non ou NR non ou NR non ou NR 16 5% 

TOTAL 300 100% 

 

Le répondant trouve normal que les 

avantages suivants soient accordés aux 

salariés parents de jeunes enfants  : 

Modèle de la 

séparation 

Modèle de 

l’intégration 

Modèle du 

respect 

 

Moyenne 

 

1-p 

- attribution de places dans une crèche 

cofinancée par les entreprises  
69% 93% 92% 88% 99,99% 

- primes de naissance  63% 83% 84% 80% 99,98% 

- horaires spécifiques  67% 83% 81% 78% 98,28% 

- cadeaux de noël  63% 74% 69% 67% 77,93% 

TOTAL 66% 83% 82% 78% 94,05% 

 

* NR signifie non-réponse

Tableau 6

Tableau 7



bien perçue comme un palier supplémentaire dans la

recherche d’un équilibre entre la sphère professionnelle

et la sphère privée. Un palier que certains salariés

hésitent à franchir, craignant de vivre au quotidien une

relation fusionnelle avec l’entreprise. 

La relation fusionnelle est bien perçue comme un

danger. L’employeur ne risque-t-il pas d’exercer une

pression supplémentaire ? Dans le modèle nippon

qualifié de « Père protecteur » par R. de Maricourt

(1994), le chef encourage, protège, assume ses

responsabilités en cas de faute de l’employé, consacre

beaucoup de temps aux événements sociaux concernant

la vie de ses collaborateurs ; mais en échange de cette

bienveillance, l’employé lui doit loyauté et fidélité.

Dans notre étude, le projet de cofinancement d’une

crèche prévoyait une plage horaire d’ouverture large. Si

d’un côté, celle-ci était de nature à répondre aux besoins

des salariés utilisateurs, elle pouvait en même temps

renforcer les exigences du milieu professionnel sur leur

disponibilité au travail. Prenant appui sur la flexibilité

offerte par la crèche d’entreprise, un supérieur

hiérarchique ne pourrait-il pas plus facilement fixer une

réunion à une heure tardive ?

Le principe de cohérence
La seconde raison pour laquelle le modèle de

l’intégration ne doit pas être idéalisé est liée à la

spécificité du contexte. Ce qui importe, c’est la

perception par les salariés de la cohérence du projet

aidant à la conciliation vie professionnelle – vie

personnelle, cohérence qui peut être appréhendée au

regard des trois critères suivants.

Premièrement, le projet doit s’inscrire dans la continuité

d’un respect des droits fondamentaux (respect de

l’égalité homme – femme, respect de l’égalité de

traitement salariés à temps partiel – salariés à temps

complet, rémunération équitable du travail…). Cette

condition n’est pas vraiment remplie dans le cas étudié.

Nombreux sont les salariés ayant annoté dans le

questionnaire qu’avant d’en-visager une offre de

services aux salariés, « il faudrait commencer par payer

les heures supplé-mentaires ! ».

Deuxièmement, le projet doit chercher à répondre aux

besoins réels des salariés et de l’organisation. Une

mesure qui ne cherche pas à répondre directement aux

aspirations des salariés dans leur recherche d’un

équilibre vie professionnelle – vie personnelle risque

d’être perçue comme une mesure de ségrégation

(Hayashi, A., 2001), comme un avantage inéquitable,

inutile ou coûteux ne réglant pas les difficultés

d’organisation. Dans notre étude, le projet d’un

cofinancement d’une crèche d’entreprise ne remplissait

pas parfaitement cette condition. D’un côté, soulignant

les très fortes exigences des horaires de travail dans le

commerce de détail, certains répondants indiquent que

les mesures d’aide évoquées dans le questionnaire ne

seraient qu’une juste « compensation ». 

Il s’agit bien d’un secteur caractérisé par une forte

présence féminine et dans lequel le conflit travail –

famille est important. Les mesures d’aide pourraient

réduire les tensions et l’absentéisme. D’un autre côté,

parce que le projet concerne une crèche significa-

tivement éloignée du centre commercial, il semble

difficilement répondre aux besoins ou aspirations de

l’ensemble des salariés parents ou futurs parents de

jeunes enfants.

Troisièmement, le projet doit s’inscrire dans la

continuité d’une organisation du travail qui tient compte

dans la mesure du possible des contraintes personnelles

du salarié. L’entreprise ne peut avoir intérêt à offrir des

services aux salariés conformément à la logique

d’intégration qu’à la condition de ne pas évacuer les

contraintes de la vie personnelle des salariés dans

l’aménagement du temps de travail. On remarquera en

ce sens que la quasi-totalité des salariés favorables au

modèle de l’intégration adhèrent également à celui du

respect. Un lien statistique est d’ailleurs observable

entre le degré de prise en compte des contraintes

personnelles par le supérieur hiérarchique et la

perception du caractère normal de l’attribution des

avantages spécifiques. Moins les salariés ont la

sensation que le manager tient compte de leurs

contraintes personnelles, moins ils considèrent comme

normales la création d’une crèche d’entreprise et la

prime de naissance. Même si la différence n’est pas

significative pour ce qui est des cadeaux de Noël offerts

par l’entreprise, l’opinion va dans le même sens.

(voir tableau 8 ci-dessous).
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 La mesure est 

jugée « normale » 

Degré de prise en compte des contraintes personnelles par la hiérarchie  

Les paramètres sont établis sur une notation de 1 (jamais) à 4 (toujours).  
1-p 

oui 2,58 
Crèche 

non 1,89 
99,99% 

oui 2,63 Prime de 

naissance non 1,93 
99,99% 

oui 2,52 Cadeaux 

de Noël non 2,44 
53,92% 

Tableau 8



Conclusion

Parce que l’idée que l’entreprise pourrait aider les

salariés dans leur recherche d’un équilibre vie

professionnelle – vie personnelle suscite bien des peurs

et fantasmes, il est important que l’entreprise ne tienne

pas pour acquises les retombées positives de toute

démarche favorable à la conciliation vie professionnelle

– vie personnelle.

Notre étude témoigne des limites de la logique

d’intégration. Cette logique exacerbe le sentiment

d’iniquité des salariés qui ne peuvent pas bénéficier de

la mesure, qui la considèrent comme une immixtion

dans la vie privée ou qui craignent un renforcement des

exigences professionnelles de l’employeur. En outre,

les salariés n’admettraient des mesures envisagées au

titre de la logique d’intégration qu’à la condition que la

logique de respect sous-tende d’ores et déjà

l’organisation du travail. La conciliation vie

professionnelle – vie personnelle est d’abord une affaire

de management. Les mesures les plus pertinentes ne

sont pas nécessairement les plus coûteuses.

Si, une fois appliquée la logique de respect, il s’avère

opportun d’aller plus loin pour se rapprocher du modèle

de l’intégration, on se saurait que trop conseiller à

l’employeur de limiter la communication sur un projet

encore flou qui pourrait éveiller des aspirations

difficiles à satisfaire et d’intégrer l’étude des besoins

des salariés au sein d’une analyse plus large portant sur

la responsabilité globale, la qualité de vie au travail ou

la gestion du stress. S’il s’agit d’une crèche

d’entreprise, il paraît également souhaitable de

dissocier la sphère de l’entreprise et la sphère de la

crèche. Pour ce faire, il existe des organismes qui se

préoccupent à la fois de l’analyse des besoins des

salariés, de l’aménagement des locaux, de la gestion et

de l’organisation de la crèche une fois ouverte. Une

façon pour l’entreprise de ne pas avoir à assumer une

trop lourde responsabilité mais aussi de ne pas

apparaître excessivement paternaliste.
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L
a responsabilité sociale de l’entreprise (RSE) est

devenue ces dernières années un thème assez

proéminent dans la littérature des sciences de

gestion traitant du rôle social des organisations. Ce

thème a donné lieu (et continue à le faire) à des débats

intenses entre chercheurs, praticiens et autres acteurs de

la société. Quatre axes émergent ainsi de ces débats :

les principes (le pourquoi) ; les processus (le

comment) ; les questions sociales (le quoi) ; les

relations entreprises-État (Whetten et al., 2002). Portant

son attention au deuxième axe, cette recherche vise à

comprendre la façon dont les organisations établissent

leurs pratiques en matière de RSE. Bien entendu, les

contributions académiques à cet axe ne sont pas

négligeables et ont accordé un intérêt substantiel à la

façon dont les firmes doivent être gérées pour satisfaire

leurs responsabilités. Dans cette optique, le modèle de

Caroll (1979) -considéré comme le modèle le plus cité

dans la littérature - suggère quatre types de respon-

sabilités devant être assumées par les entreprises : la

responsabilité économique, la responsabilité légale, la

responsabilité morale ou éthique, la responsabilité

discrétionnaire ou philanthropique. Les travaux ont

abordé également les aspects stratégiques et processuels

de la RSE en s’appuyant sur le concept de sensibilité

sociale de l’entreprise (Clarckson, 1995 ; Wartick et

Cochran, 1985). De même, des chercheurs ont porté le

débat sur la performance sociale de l’entreprise

(Swanson, 1995 ; Wood, 1991) en étudiant les résultats

de la RSE. Par ailleurs, la théorie des parties prenantes

a été proposée dans le souci de s’intéresser aux

questions relatives aux groupes auprès desquels les

firmes doivent être responsables (Donaldson et Preston,

1995 ; Freeman, 1984) ou dont elles subissent les

pressions (Berman et al., Donaldson et Preston, 1995 ;

Kapstein, 2001). 

Bien que ces concepts et ces modèles aient fait l’objet

d’âpres critiques portant sur le traitement des

organisations comme des acteurs asociaux et atomisés

(Buchholz et Rosenthal, 2001), sur le traitement de la

RSE comme un concept réifié, sur la faiblesse des

construits (Whetten et al., 2002), sur la faiblesse de

l’intégration du normatif et du descriptif, ils ont été

pour l’essentiel bien assimilés dans la littérature

académique. Des auteurs estiment cependant que leur

acceptation est loin d’être acquise, s’agissant de la

pratique des firmes et de la pensée managériale (Beaver,

1999 ; Matten et Crane, 2005 ; van Luijk, 2001). 

Cherchant justement à intégrer le descriptif et le

normatif dans la réflexion ayant trait à la RSE, cette

recherche analyse la démarche en RSE mise en œuvre

par une fédération professionnelle. L’interprétation des

données de ce cas met en évidence différents modes de

mise en œuvre d’une démarche de RSE au sein des

organisations. Pour répondre à cette question de

recherche, nos propos sont structurés comme suit. Dans
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une première partie, une analyse descriptive compre-

nant une synthèse de l’historique des séquences des

évènements allant de 1996 à 2004, la présentation des

acteurs et de  leur rôle dans l’histoire, ainsi que les

facteurs ayant influencé le déroulement des faits est

proposée. Dans une seconde partie, les processus

émergents du terrain sont analysés pour enrichir la

compréhension des leviers d’action des engagements

des acteurs dans le domaine de la RSE. Nous discu-

terons enfin en conclusion des résultats obtenus et des

enseignements tant théoriques que managériaux qu’ils

impliquent. Sur le plan méthodologique, ce cas a été

construit dans un premier temps en utilisant un recueil

de données primaires : un entretien en face-à-face avec

l’acteur pivot de la démarche en RSE, l’ingénieur

environnement sécurité ; une réunion de groupe avec le

comité de pilotage d’une plate-forme de déchets

comprenant des parties prenantes de la démarche. Dans

un second temps, des données secondaires ont apporté

des compléments d’information factuels sur les

événements étudiés.

1. Description synthétique du cas 

L’histoire de la Marque verte

En 1996, IE (ingénieur environnement par souci de

confidentialité) est recruté pour créer un poste

d’ingénieur environnement sécurité au sein d’une

fédération professionnelle afin d’encourager la prise de

conscience des entreprises de la branche sur ces

thématiques alors peu prises en compte. En 1999, un

incident de pollution met en cause les entreprises

membres de la fédération et provoque une pression

importante de la part de l’agence de l’eau et la ville sur

la chambre des métiers pour inciter à  un changement de

pratiques. Cet incident, inscrit dans un environnement

global - budget ministériel, réglementation, concur-

rence internationale, pression des collectivités et des

fournisseurs, problème d’image des imprimeurs -

favorable au développement des pratiques environ-

nementales, justifie l’engagement de IE dans la

démarche de création d’une marque professionnelle 

« écologique ». La démarche n’a pas été acceptée

aisément au départ, mais au fur et à mesure des

opportunités et des expériences, la méthode est affinée

et IE réussit à faire adopter « la marque verte » par les

membres de la fédération. Cependant, le  dévelop-

pement connaît des limites et aujourd’hui de nouvelles

solutions sont recherchées pour atténuer ses

insuffisances, voire les éliminer. En outre, suite à

différentes rencontres avec des acteurs extérieurs

(collectivités, certificateurs, fonctionnaires ministériels)

et à l’analyse de l’évolution de la réglementation en

terme de prévention des risques, IE entrevoit de

nouvelles manières d’ancrer l’entreprise de son secteur

dans la société notamment avec la volonté d’assurer un

contrôle plus strict des pratiques environnementales et

d’associer à celles-ci de bonnes pratiques sociales.

Aujourd’hui, un projet de label est ainsi en cours de

validation, dans l’attente d’un accord politique.

Les séquences du processus observé peuvent être

regroupées comme suit :

Prémisses de la marque verte
1991/

1992 Rédaction d’un guide de l’environnement à la

Fédération.

1996 Embauche de IE et création du poste

d’ingénieur environnement-sécurité.

1997 Mise en accusation de pollution des 

imprimeurs du Mans par la Ville du Mans.

1999 Proposition de la création d’une « marque

verte » par le Chambre des métiers de la

région Centre.

Naissance de la marque verte
1999 Agence de l’eau de la région Centre définit les

imprimeurs, les pressing et les garages comme

cibles prioritaires pour l’adoption de bonnes

pratiques environnementales.

1999 La Chambre régionale des métiers du Centre est

incitée par des financements à créer une marque 

« verte ».

1999 Demande pressante des fournisseurs auprès

des imprimeurs pour respecter un décret de

1958 concernant le traitement des déchets a

priori destiné aux grandes entreprises qui

serait étendu à l’ensemble des organisations.

1998/1999

Création des emplois jeunes, main d’œuvre

disponible pour mettre en place des actions de

sensibilisation à l’environnement.

1999 Volonté politique de protection de l’environ-

nement traduite en possibilité d’obtenir des

subventions.

1999 volonté de la fédération de faire du lobbying

au ministère.

1999 Naissance de la marque Univers Graphique

par la région Haute-Garonne (identique à   la

marque verte).

1999 Problème relationnel entre IE et chargée de

mission Centre.

2001 aujourd’hui : Développement d’Imprim’vert.

2000/2001 (information pas précise) : 

Départ de la chargée de mission.

2001 extension de la marque verte à la France

entière.

2001 aujourd’hui : une démarche tâtonnante et

basée sur le volontariat. La définition des
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critères marque verte : adaptation aux

circonstances. Les différentes démarches

marque verte selon les acteurs (mauvais

exemple, bon exemple, idéal).

Les problèmes
Pendant 3 ans :

- Perte de 3 ans en terme de méthode.

- Perte de ressource avec les emplois jeunes.

Tout le long et encore
Problème de distorsion de concurrence :

- Problème d’application du cahier des charges

problème d’autorité.

- Problème de positionnement contradictoire 

de la fédération / parties prenantes

internes/parties prenantes externes.

Les réussites 
- Une vraie marque professionnelle attractive

pour les clients et les imprimeurs.

- Le développement d’une démarche efficace

depuis 3 ans.

- Le développement de compétences de la

fédération.

- Éviter ISO 14001.

- Partenariat avec les collectivités.

- Gain de crédibilité (en interne et en externe

grands groupes).

- Exportation du concept.

- Image positive auprès des salariés / opinion

publique.

- Atout de différenciation / concurrence

italienne ou espagnole.

Marque verte : un changement de culture
- Introduire le client dans la démarche.

- Ouverture vers l’extérieur/l’imprimerie a

toujours été ouverte.

- Mais toujours la culture du résultat.

- Image auprès des jeunes.

- Problème de concurrence internationale.

- Des produits dérivés marque verte ?

Aujourd’hui : des limites
- Développement limité selon les agences 

de l’eau et les villes.

- Développement trop contraignant/chambre

des métiers.

- Démarche de contrôle trop lâche 

selon la fédération.

- Pas de solution en l’état.

Recherche de solutions ailleurs
- Visite des certificateurs.

- Négociation certification commune.

- Recherche financements.

- Visite du ministère.

- Rencontre d’une responsable au ministère.

- Solution.

Mise en œuvre actuelle de la solution 
- Partenariat avec fgs.

- Réunions de travail.

- Négociation avec les collectivités.

Projets pour l’avenir nouveau positionnement 
de la fédération sur le développement durable

- Nouvelle position de la fédération /

imprimeurs

- chantier relation entreprise / collectivités.

- Nouveau chantier pour un changement de

culture : prévention des risques.

- Attente de validation politique de la direction

de la fédération.

Les actants du récit

L’acteur pivot du récit est l’IE qui se présente comme

un observateur d’un événement et qui, se positionnant

comme narrateur, ne s’implique pas au départ dans le

récit. Il parle de lui-même souvent à la troisième

personne « on » et s’inclut dans une entité supérieure :

la fédération. Le « je » revient quand il parle de son

opinion personnelle, de ses relations interpersonnelles

et de ses « sentiments ». Ce n’est qu’au milieu de

l’entretien qu’il se qualifie relativement à son poste, à

ses compétences d’ingénieur. Son métier évolue en

fonction des évènements et il a dû accéder à une

légitimité en termes de connaissances du métier et du

secteur (crédibilité qui ne lui est pas encore accordée

par tous les acteurs locaux, notamment les chambres de

métier). Il vit d’ailleurs mal le problème d’autorité qu’il

a vis-à-vis de certaines organisations locales. Face aux

récalcitrants, il n’a d’autre solution que la négociation

ou la créativité. « Il ne peut pas déclencher le contrôle »

qui serait le plus efficace selon lui mais ce n’est pas son

rôle. Cependant, son pouvoir de persuasion s’accroît

grâce à deux leviers : l’évolution de la réglementation

et les attentes des clients. Aujourd’hui, il est reconnu

par un grand nombre d’acteurs comme compétent en

termes techniques mais aussi en termes de négociateur,

de politique, de pédagogue. Son rôle évoluant vers un

champ plus large, il ressent les limites de son expertise

en terme de volet social du développement durable.

Le second rôle est occupé par la Fédération omniprésente

dans l’histoire mais en filigrane, IE la représente, est

soumis à ses décisions et s’appuie sur elle pour être

crédible et légitime auprès des membres. Par ailleurs, il a

des comptes à lui rendre et doit défendre ses intérêts

financiers et d’image. La fédération est identifiée sous

trois vocables : l’institution centrale, la représentante de

membres adhérents, le délégué général. Et selon la forme
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qu’elle prend, son influence sur le processus de mise en

œuvre de la marque verte par IE varie. Elle est en effet

de nature institutionnelle, de nature politique ou de

nature affective.

Les collectivités territoriales et l’agence de l’eau sont

les acteurs coercitifs du projets. Elles constituent la

menace principale qui peut engendrer la perte de

réputation, la réglementation pénalisante, la procédure

judiciaire pour les imprimeurs. Elles agissent comme

motivation négative sur l’intégration d’une démarche

environnementale. Le travail de IE est d’en faire des

partenaires pour soutenir son action en termes de

ressources (« les financeurs »). En outre, leur

compréhension est recherchée pour admettre les

contraintes des imprimeurs. Actuellement, il négocie

avec elles des délais de mise en œuvre des pratiques

environnementales.

Deux autres acteurs agissent comme motivation

négative. D’une part, les concurrents étrangers qui

remettent en question les parts de marché des

imprimeurs. Il faut donc se différencier et adopter un

positionnement national sur l’environnement. D’autre

part, les fournisseurs qui par une erreur d’interprétation

de la réglementation demandent aux imprimeurs de

gérer leurs déchets.

La chambre des métiers du Centre qui a été à l’origine

du processus de la création de la marque verte joue un

rôle important. Cet actant, représenté par une chargée

de mission, était en désaccord avec IE, ce qui a eu pour

conséquence, la création d’une « marque verte »

concurrente par une autre Chambre des Métiers (Haute-

Garonne). Une fois la personne partie, le processus est

débloqué et la marque verte est récupérée par IE et peut

être diffusée à l’ensemble des autres Chambres des

métiers. Les chambres des métiers sont en effet des

intermédiaires indispensables pour IE (possèdent les

contacts et sont proches des imprimeurs). Mais la

relation entre IE et la Chambre des métiers est difficile.

Leur vision de l’enjeu environnemental n’est pas la

même que celle de IE. Il y a, d’après IE, les bons et les

mauvais joueurs selon l’adhésion à la vision défendue

par la fédération en la personne de IE. Ainsi, la situation

idéale est celle de l’Ile-de-France car le processus est

totalement défini et contrôlé par la fédération. En

revanche, les chambres des métiers qui remettent en

question les critères de la « marque verte » ou

l’appliquent d’une manière minimales sont considérées

comme dangereuses car elles risquent  de mettre en

péril le dispositif. L’attitude de certaines d’entre elles

envers IE et la fédération est perçue comme

condescendante. En conséquence de quoi, IE se sent

plus libre de définir des règles plus strictes pour l’accès

à un label environnemental.

Les imprimeurs et les photographes cibles de l’action 

« marque verte » ne sont jamais remis en question. Ils

sont à la fois des membres, des adhérents, des

partenaires et des clients pour la Fédération et IE. Ils

sont les « enfants » à protéger de leurs mauvaises

pratiques et à protéger de la concurrence. Leur

responsabilité est rarement engagée dans le discours. Ils

semblent être de bonne volonté vis-à-vis de la démarche

environnementaliste, mais soumis à de fortes

contraintes. Ils nécessitent donc attention et soutien.

Leur perception de la responsabilité environnementale

évolue au cours de l’histoire de la « marque verte » et

du fait d’un contexte de plus en plus difficile, leur

intérêt pour la marque verte s’accroît. Les clients des

imprimeurs sont les acteurs providentiels qui sont, selon

IE, les principaux stimulants du développement des

bonnes pratiques environnementales. Leur rôle n’a été

identifié que tardivement au grand regret de IE. La

démarche actuelle s’appuie largement sur leur

sensibilisation au projet.

De nouveaux acteurs apparaissent au fur et à mesure du

projet. Le ministère de l’environnement et le secrétariat

d’État à l’Artisanat sont considérés comme pourvoyeurs

de ressources (financières) mais aussi comme des

acteurs à séduire - par le lobbying - pour limiter la

réglementation pénalisante en démontrant que le

secteur est un « bon élève ». En outre, le hasard a

permis à IE d’identifier une solution originale à mettre

en œuvre grâce à une chargée de mission du secrétariat

d’État  qui, du fait de sa vision multisectorielle, possède

une connaissance faisant défaut à IE.

Enfin, les certificateurs devaient être de nouveaux

partenaires de la fédération en apportant une expertise

pour l’extension de la « marque verte » vers un label

développement durable dans les services. Mais

l’attitude de méfiance et l’intuition de non adaptation

qui prévalaient dès le départ a été renforcée par la

chargée de mission du ministère et le projet a été

abandonné. Certains personnages apparaissent

épisodiquement dans le discours pour justifier les choix

de IE. Il s’agit des pressing et des garages présentés

comme des contre-exemples. De même, la démarche

ISO est celle qu’il faut à tout prix éviter. Enfin, la

démarche autoritaire des professionnels de l’automobile

n’est vraiment pas adaptée … enfin selon le rôle que IE

s’est fixé.

Intrigue du récit et univers des
croyances
Dans un discours, les séquences sont organisées pour

constituer une intrigue : un problème à résoudre, un

coupable à trouver, un dilemme à traiter. Ces éléments

sont autant de pièces à conviction dans un procès

d’arguments à visée démonstrative. L’analyse à ce

niveau consiste à regrouper l’ensemble des unités

codées P selon des classes d’arguments dont chacune

représente une étape logique dans un raisonnement.
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Dans le cadre de l’entretien de IE, quatre types

d’arguments sont identifiés en référence au fil

conducteur que IE a choisi pour structurer son histoire.

La narration s’organise et est justifiée par la thématique

des motivations ayant guidé l’action et les évènements.

Les motivations sont de nature interne à l’organisation

(personnelles ou collectives issues de ce que IE croit

que la fédération ou ses membres veulent) ou de nature

externe (les attentes perçues par IE des parties prenantes

externes de la fédération). Ces deux types de

motivations peuvent être incitatives (positives) ou

coercitives (négatives). Le tableau suivant résume les

catégories de motivations repérées dans le discours.

Motivations  Sources internes  Sources externes  
Positives P1/ Respecter l’environnement a une P1.1/valeur 

commerciale  

P1.2 / A une valeur concurrentielle  

P1.3/A une valeur symbolique (image auprès des 

jeunes à recruter)  

P1.4/Crée de la cohésion dans le groupe  

P2/Redonner un rôle moteur à la fédération 

(2.1/prospective, avant -garde,2 .2/ protection 

profession)  

P2.3/Etre la référence  

P3/Changer la culture d’entreprise  

P4/Utopie personnelle, avoir des projet s dans la vie, 

être reconnu, des opportunités  

P5/Politique de prévention 

environnementale  

P1/Soutien financier et technique de 

l’agence de l’eau  

P1.3/Emploi jeunes  

P4/Reconnaissance de la démarche à 

l’étranger  

P1.3/Meilleur climat social dans les 

imprimeries 

P1.2/Attentes des clients  

Négatives P5/Non respect actuel de la réglementation  

P6/Image vieillotte (Gutenberg)  

P7/Secteur en crise  

Perte de parts de marché  

P8.1/Distorsion de concurrence  

P8.2/Manque de vision des imprimeurs  

P8.3/Faire sortir du schéma classique les imprimeurs 

« je paye ma taxe professionnelle  » 

P10/Ne pas contrôler (ce n’est pas mon rôle)  

P5/Danger des collectivités  

P5/Risque de réglementation pénalisante  

P8.2/Dérapage de certains imprimeurs  

P8.2/Risque de «  clash » 

P5/Insatisfaction de s financeurs «  pas 

assez loin  » 

P5/Fournisseurs inquiets  

P10/Emplois jeunes  

P5/Accidents  

 

Tableau 1
Catégories de motivations des acteurs

Nous analyserons dans ce qui suit les processus mis en

œuvre par les acteurs.

2. Analyse des processus 
mis en œuvre 

L’analyse des différentes informations fait apparaître un

processus de construction du sens de la RSE par les

différents acteurs présentés ci-dessus. Ces derniers

ayant des objectifs multiples (la Fédération, les

imprimeurs, les chambres des métiers, l’État

régulateur), les actions mises en avant, les inter-

prétations qui en sont faites et les solutions ou positions

qui en sont issues mettent en avant des processus

concurrents de construction du sens. Chaque groupe

d’acteurs souhaite imposer la vision qui lui semble être

la plus juste (en termes d’efficacité et de performance

durable). En nous inspirant du processus de

construction du sens (« sensemaking ») et de

promulgation (« enactment ») définis par Weick

(1977, 1979, 1995), nous mettrons en évidence dans

cette seconde partie les différents évènements mis en

œuvre par les acteurs pour construire des situations

stimulant l’établissement de la RSE.

Les évènements étudiés concernent la période 1996-

2004, mais la démarche de mise en œuvre de la

conformité environnementale et sécurité n’est pas

achevée. Après avoir identifié les évènements

fondateurs de la construction du sens de la RSE pour les

imprimeurs, les processus de sélection et de rétention

seront étudiés afin de faire émerger les comportements

des acteurs pour définir leur notion de la responsabilité

dans une société façonnée selon leur vision.
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Évènement 1
L’évolution de la réglementation : le
premier pas vers l’environnement
Dès 1991, la Fédération des imprimeurs (FI) pressent le

développement de la thématique environnementale par

l’arrivée de nouvelles réglementations qualifiant les

obligations des entreprises vis-à-vis des produits

dangereux. En réponse à cette contrainte, la FI rédige un

document « Guide pour l’environnement » visant à

informer ses membres. Le recrutement d’un ingénieur

environnement (IE) vient compléter en 1996 le

dispositif. Par ces deux premières actions, la FI signale

sa prise de considération de la responsabilité

environnementale des imprimeurs et son engagement

dans un processus de veille et de sensibilisation de ces

membres sur le sujet. Pour la FI et l’IE, la thématique

de l’environnement qui, au départ, est issue d’une

réponse à une contrainte réglementaire est ensuite

interprétée comme un moyen de reprendre son rôle de «

fédérateur », mais cela n’était pas forcément un

processus conscient « ce que je vous dis là fait partie du

résultat de cette expérience », « il y a des choses qu’on

pressentait ».

Évènement 2
Incident de la Ville du Mans
En 1997, un incident de pollution est constaté dans la

Ville du Mans, les imprimeurs sont mis en accusation

par la collectivité et l’ADEME - agence de l’eau -.

L’origine de l’événement n’est pas claire. Différentes

thèses s’opposent, indiquant une incertitude sur le rôle

des acteurs. Dans une première version, ce serait la

chambre des métiers du centre qui aurait provoqué une

réunion entre les imprimeurs et la Mairie du Mans.

Suite à cet échange, des critiques fortes ont été émises à

l’égard des imprimeurs. Dans une autre version, ce

serait une analyse de la boue de la station d’épuration de

la Ville qui aurait signalé l’existence d’argent, et une

mise en accusation des imprimeurs de cette pollution.

Cependant, cette version semble surprenante, la

recherche d’argent ne se faisant pas dans les boues. Cet

événement prend alors énormément d’impor-tance, il

est relayé dans la presse locale, l’information remonte

au niveau régional, la Chambre des métiers s’en saisit,

de même que l’ADEME qui représente l’État. Les

collectivités et la loi sont alors vues comme des

menaces par les imprimeurs. La Fédération est

impliquée pour venir en soutien à ses membres. Or, il

s’avère que dans le même temps, la Chambre des

métiers obtient des subventions pour mettre en place

une démarche environnementale, une chargée de

mission propose alors la création d’une « marque verte

» qui sera attribuée à tout imprimeur respectant la

réglementation en terme de traitement de déchets

désignés comme polluants. La menace devient une

opportunité pour cette chambre afin d’une part, de

valoriser son action vis-à-vis de ces diverses parties

prenantes, les collectivités, l’ADEME et les imprimeurs

et d’autre part, de récupérer des fonds disponibles pour

aider les imprimeurs à se mettre aux normes. La FI, en

la personne de IE, entrevoit l’opportunité d’une telle

démarche pour retrouver un rôle d’intermédiaire

privilégié au niveau des ministères - « l’occasion de

faire du lobbying et de trouver des ressources

financières » - et des imprimeurs, mais aussi pour

financer son poste - IE doit trouver des ressources

externes à la FI pour que son poste soit auto-financé.

Contraint par la chambre des métiers qui a mis en place

le réseau local de jouer un rôle passif, IE n’arrive pas à

s’insérer dans le processus et créé alors avec une autre

chambre des métiers le même procédé. Cependant, une

décision nationale définit les imprimeurs ainsi que les

pressing et les garages comme étant des cibles

prioritaires en terme de prévention environnementale,

ce qui justifie alors de manière opportune le rôle central

de la FI. Suite à diverses pressions, la « marque verte »

de la chambre des métiers du Centre est alors récupérée

par la FI qui prend en charge sa diffusion au niveau

national. Elle est considérée par la FI comme l’occasion

de développer une nouvelle vision de l’imprimerie

française, notamment de créer un avantage concurrentiel

différentiateur relativement aux imprimeurs espagnols

ou italiens.

Interprétation

MenaceContrainte

Rétention

La RSE : 

solution 

Acte

Figure 1
Processus I de mise en scène de la RSE 



Évènement 3
Arrêté prépresse, une nouvelle
pression sur les imprimeurs

En 1999, parallèlement aux actions décrites ci-dessus,

un arrêté sur le recyclage des déchets toxiques par les

fournisseurs entraîne une nouvelle vague d’inquiétude

pour les imprimeurs. Suite à une mauvaise

interprétation du texte par les fournisseurs, les

imprimeurs se voient contraints de s’engager dans une

démarche environnementale. La rumeur prend de

l’importance et n’est pas rapidement arrêtée, elle

engendre une prise de conscience des imprimeurs de la

menace que peut représenter l’environnement pour eux

si la réglementation doit s’appliquer de manière urgente

et coercitive. En renforcement de cette angoisse,

l’expérience vécue par les garages avec le réseau de

fournisseurs automobiles est alors érigé en situation à

éviter absolument. La solution « marque verte »

proposée alors par la FI de façon « clé en main »

émerge alors comme une solution salvatrice,

particulièrement parce qu’elle est proposée et non pas

imposée. De surcroît, elle est moins coûteuse que

d’autres démarches - de type certification ISO 14001-,

ce qui renforce son intérêt pour les imprimeurs.

Nous pouvons constater ici comment une désin-

formation constitue l’occasion de surestimer des

menaces, alors que dans la réalité, très peu de contrôles

sont jusqu’alors effectués auprès des  imprimeurs. Mais

le fait de parler des risques possibles en termes de coûts

et de supporter une pression d’acteurs partenaires de la

filière  - donc des entreprises ayant les mêmes

contraintes - engendre un surdimensionnement du

danger réel.

Évènement 4
Mise en place d’une redevance 
par la ville de Brest : 
projection sur les risques futurs
Les évènements précédents ont été autant de faisceaux

encourageant les imprimeurs à s’engager dans une

démarche de normalisation. Cependant, ces évènements

n’ont pas été suffisants pour accélérer le processus.

S’appuyant comme elle l’a déjà fait sur une évolution

de la réglementation, la FI met en exergue les risques

que celle-ci représente pour sensibiliser ses membres.

Ainsi, la mise en œuvre de la redevance « déchets »

par la Ville de Brest est l’occasion de démontrer par les

faits la possible contrainte qui pourra s’imposer aux

imprimeurs s’ils ne modifient pas leurs pratiques. Les

coûts engendrés seraient alors plus élevés que dans le

cadre d’une situation anticipée et négociée avec la

collectivité. La mise en avant d’une expérience réelle

d’un scénario prévu par la FI offre l’opportunité pour

celle-ci d’argumenter en faveur de l’adoption de la

démarche environnementale et de contrecarrer les

chambres des métiers qui estiment le cahier des charges

de la « marque verte » trop lourd et coûteux pour les

imprimeurs. La dramatisation des risques encourus

engendre la prise de conscience d’une partie des

imprimeurs qui demandent alors à être assistés dans leur

démarche par la FI, la chambre des métiers refusant ce

rôle. La montée en puissance des risques est alors

l’occasion pour la FI de retrouver une position d’acteur

central pour ses membres.

Évènement 5
Trouver de nouveaux leviers d’action
pour dynamiser le processus
d’adoption de la marque verte
Lorsque la « marque verte » se diffuse, certains

acteurs (imprimeurs et chambres des métiers) en

perçoivent les limites et développent des

comportements minimalistes, voire contraires au cahier

des charges définis par la FI. Les seules injonctions de

cette dernière n’ont pas d’effet, dans la mesure où la

relation entre les acteurs n’est pas de nature

hiérarchique, la FI dépendant des imprimeurs pour sa

survie financière. Promoteur de services à ses membres,

sa seule ressource est d’assurer un système de veille et

d’alerte (d’où les processus précédents de pression sur

les évènements) et de proposer des solutions

acceptables pour les acteurs. Or, ces derniers estiment

les charges trop lourdes et ont compris, par le

truchement d’un processus d’apprentissage, que la «

marque verte » pouvait être obtenue sans effort réel de

changement de pratiques. Les failles du système étant

désormais maîtrisées par les acteurs, ceux-ci sont

rassurés et pensent avoir trouvé la solution aux menaces

de l’environnement. Le comportement le plus opportun

compte tenu de la stabilisation de la situation est alors

de minimiser les engagements. En phase de routine, les

acteurs de régulation ont moins d’influence sur les

comportements. Cependant, l’IE, anticipe des risques

majeurs dus à cette attitude : distorsion de la

concurrence, perte de crédibilité de la « marque verte »

et perte de patience des collectivités. Il lui faut donc

trouver de nouveaux leviers d’action pour reprendre le

jeu à son compte et relancer la normalisation. 

Trois leviers sont ainsi identifiés :

- la menace des contrôles par l’ADEME est de nouveau

mise en avant auprès des acteurs, mais ceux-ci ne

reçoivent plus le message et le rejettent de manière

violente en accusant l’IE de jouer le jeu des

collectivités et non celui des imprimeurs ;

- la valorisation de l’action environnementale pour

rajeunir l’image du secteur et attirer les jeunes devient
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alors un argument sur lequel insiste la FI pour motiver

les acteurs. La réalisation de produits dérivés de la «

marque verte » est même envisagée pour développer

cet avantage ;

- la valorisation commerciale de la « marque verte »

pour les clients des imprimeurs est aussi mise en avant

comme étant l’atout principal. Ainsi, l’IE développe

aujourd’hui une démarche d’argumentation

essentiellement basée sur cet élément, les quelques

grandes entreprises clientes - elles ne sont en réalité

pas très nombreuses - ayant émis un intérêt pour la «

marque verte » sont citées en exemples pour donner

de la crédibilité au discours. La qualité exceptionnelle

de ces entreprises est amplement mise en exergue. En

outre, l’accent est mis sur une anecdote constitutive du

pouvoir de séduction de la « marque verte » sur les

clients.

Cependant, si ces deux derniers leviers « positifs » ont

un impact sur une partie des acteurs, ils ne sont pas

suffisants pour limiter les comportements déviants. 

Suite à de nombreuses critiques de l’ADEME et des

collectivités sur la lenteur du processus d’une part, et

face aux risques amplifiés de distorsion de la

concurrence d’autre part, l’IE doit trouver d’autres

approches.

Évènement 6
La mise en place du document unique
sur la gestion des risques : un pas vers
la reprise en main par la FI

La mise en place d’une réglementation en terme de

gestion des risques - ou document unique - constitue

alors l’opportunité providentielle pour construire une

démarche optimale et relancer les projets de la FI vis-à-

vis de ses adhérents, justifier ainsi le rôle de l’IE. Les

expériences passées servent de support pour proposer

une procédure complète et maîtrisée afin de répondre

aux « contraintes ». La justification mise en avant est

la suivante : « L‘environnement, c’est dépassé ». Le

nouveau discours est en cours de construction dans

l’objectif d’engager le processus d’adoption : les

contraintes réglementaires émergentes sont des

menaces si elles ne sont pas prises en compte, elles

deviennent une opportunité de développement

commercial et une source d’avantage concurrentiel si le

label développement durable qui sera proposé par la FI

est adopté. On retrouve dans la figure 2 le processus

décrit précédemment. (cf. figure 1).
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Discussion et conclusions
À partir d’une perspective de construction de sens et de

mise en scène de l’environnement dans lequel opèrent

les acteurs, il ressort globalement de notre analyse :

- que la RSE est le fruit d’un processus de construction

de sens :  de la crise à la régulation , ou de la

contrainte à la normalisation, rendant ainsi le

processus maîtrisé ;

- que la RSE s’accompagne un changement culturel : il

y a ainsi évolution de l’optique produit vers l’optique

client ; que les coalitions des acteurs ne sont pas fixes

mais évolutives. Ainsi, au départ, il y avait la FI, la

chambre des métiers, les imprimeurs opposés à la

coalition formée par l’ADEME, aux collectivités, à

l’Etat. Ensuite, la FI devenant acteur transmetteur de

bonnes pratiques pour l’ADEME, les collectivités et

l’État et facilitateur pour les imprimeurs s’opposant

aux chambres des métiers et imprimeurs qui ne

respectent pas les règles ;

- que la crédibilité des acteurs passe par la valorisation

de la RSE. Il y ainsi établissement de relations avec

des acteurs légitimes : les clients, les salariés (afin

d’obtenir de la crédibilité interne) (Bécheur et

Bensebaa, 2004), les jeunes (afin de rajeunir l’image)

(Fombrun, 1996) ;

- que la RSE est de nature uniquement légale, ce qui

signifie que les acteurs ne cherchent jamais à aller au

delà de ce qui exigé par les lois en vigueur ;

- que l’engagement dans un processus stimule

l’élargissement de la vision de l’environnement. De

nouvelles parties prenantes sont considérées comme

des partenaires potentiels ;

- que la culture métier détermine quelque peu la

démarche de construction de la RSE : la culture du

résultat observée dans ce cas est opposée à la culture

du management associée généralement à la

certification l’ISO ;

- que la démarche RSE est instrumentalisée dans

l’objectif de sauver le secteur et de lui redonner un

avenir ;

- que les individus sélectionnent les paramètres qui,

dans l’incertitude, leur permettent de donner du sens à

une réalité considérée comme complexe. Pour

construire le sens de l’environnement et de l’avenir,

les acteurs avancent des explications aux évènements

importants et inattendus (considérées comme tels). 

Certains acteurs ont plus d’influence que d’autres et

rendent les évènements plus dramatiques pour ensuite

les dédramatiser et apparaître comme les acteurs

providentiels. La phase d’interprétation (sélection) est

dès lors une phase médiatrice avant la phase ultérieure

de rétention (mémorisation ou normalisation). Dans

cette dernière phase, les acteurs développent des

procédés pour maintenir les règles de fonctionnement.

Les mécanismes formels et informels du contrôle social

sont dès lors sollicités. La mémoire collective partagée

de ce qui a été fait et de ce qui doit être fait sert de

normes pour guider l’action future, définissant le

comportement acceptable. Les acteurs refusant de s’y

plier s’excluent d’eux-mêmes (comme par exemple les

chambres des métiers qui refusent le cahier des charges

de la « marque verte ») ;

- que l’occurrence de la crise rend équivoque la

mémoire liée à l’action traditionnelle. Les acteurs

doutent des normes et des règles (de type ne pas se

préoccuper des déchets) pour assurer leur survie. Dans

le cadre de routines, l’existence de comités et

d’agences de régulation sert de contraintes latentes au

comportement des membres. Lorsque la crise

survient, les autorités publiques exigent, pour faire

face à la situation  exceptionnelle, des réactions et des

comportements exemplaires : la marge d’action est

alors réduite et le mode d’action adéquat est imposé

par les autorités.

Nos résultats montrent ainsi que la RSE émane d’un

processus de construction de l’environnement (Abolafia

et Kilduff, 1988 ; McKinley et Mone, 2002 ; Smircich

er Stubbart, 1985), mettant en évidence l’interaction des

acteurs (Heider, 1958). La quête de comportements

responsables s’appuie dès lors, non pas sur des

préceptes existant ex ante ou sur des normes définies

d’une manière transcendantale ou exogène, mais sur un

triptyque action/contrainte, interprétation/menace,

rétention/solution. Ce changement de perspective

indique que la RSE est un phénomène sujet aux

perceptions des acteurs quant au rôle des organisations

dans la société (Merton, 1968). Les initiatives

volontaires et les cas d’entreprises favorables pour la

RSE doivent être considérés dans le contexte de leurs

impacts sur le secteur et/ou la société, en incluant leur

influence sur les discours et les politiques mises en

place. Le changement de perspective peut cependant

s’avérer problématique. En effet, le triptyque défini ci-

dessus nécessite d’abord de l’acuité dans la sélection

des actes (ou des actions). Ces actions sont-elles de type

délibéré (Perrow, 1986) ou inconscientes ? Si elles sont

de type délibéré, quels seraient les acteurs susceptibles

de les choisir ? Ce qui suppose sans aucun doute de se

pencher dans les recherches futures sur le management

des actions de type social. Comment sont également

appréciées les contraintes ? Ensuite, le triptyque

requiert la bonne interprétation collective des menaces

qui surviennent, la définition raisonnée de la bonne

solution qui va être stockée dans la mémoire collective

pour être utilisée au cours des processus subséquents.

Comment obtenir la bonne interprétation qui ferait sens

pour l’ensemble des parties prenantes. En dépit de ces

difficultés, les résultats obtenus indiquent que c’est

parce que la RSE émerge de l’interaction des acteurs et

des actions entreprises, qu’elle ne doit pas être

considérée comme une donnée. Le premier apport
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théorique de cette recherche porte alors sur la prise en

compte de cette interaction dans le cadre de l’analyse de

la RSE d’une manière organisationnelle. En outre, dans

un système de type récursif, la RSE émane des actions

des acteurs et la solution apportée va agir à son tour

comme une contrainte pour les acteurs (McKinley et

Scherer, 2000). La démarche entreprise dans cette

recherche permet de réaliser la synthèse entre le

descriptif et le normatif - et c’est le second apport
théorique de cette recherche - puisque l’analyse des

processus entrepris par les acteurs pour construire la

RSE débouche sur l’élaboration de solutions

opportunes, susceptibles de servir de guides pour les

actions à venir. 

Sur le plan managérial, la recherche laisse entendre

qu’il est significatif de se pencher sur les modes

opératoires utilisés par les acteurs pour agir,

sélectionner et retenir en fonction du contexte et des

problèmes affrontés. Pour ainsi dire, il n’y a pas de

charte de type RSE à proposer, mais plutôt une grille

opérationnelle à suggérer. 
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S
i les gens « prennent d’abord une résolution 
dans leur tête, il faut un certain temps avant 
que leur cœur et leur conscience l’assimilent »

(Yankelovich & Immerwahr, 1994, p 15).

Ceci est vrai pour ce qui concerne la marche des femmes.

Entre, les lois, les déclarations, les intentions ou les faits,

on s’attend tous les jours à trouver dans les entreprises les

mêmes proportions de femmes que d’hommes. Ainsi, en

paraphrasant Yankelovich et Immerwahr les résolutions

traversent bien deux étapes : en premier lieu un

consentement intellectuel qui n’est pas encore acquis en

ce qui concerne l’égalité professionnelle, puis un

engagement moral et émotionnel, qui là encore, attend

l’adhésion publique.

En effet, les femmes sont de plus en plus diplômées, de

plus en plus actives, et pourtant la progression de leur

carrière est beaucoup plus lente que celle de leurs

collègues masculins.

De même, si le recrutement des femmes est

significativement important et proche de celui des

hommes, le déroulement de leur carrière stagne souvent

dans les postes de middle management. Le pourcentage

des effectifs dans les organisations reflète une

démographie déséquilibrée. Force est de constater

aujourd’hui, que même si les femmes ont réalisé des

progrès considérables dans le milieu du travail, elles

n’ont toujours pas réussi à aller au-delà du « plafond de

verre » qui les empêche d’accéder aux postes les plus

élevés.

Les barrières rencontrées par les femmes dans leur

progression, ont plusieurs origines et des combinaisons

diverses. Entre les règles formelles et les décisions

concrètes, l’univers des entreprises reste essentiellement

masculin. Il reflète une réalité équivalente aux valeurs

sociales et culturelles dominantes. Les décisions de

promotion reposent sur des dominations floues favorisant

des interprétations diverses (pour la définition des

compétences requises) qui rejoignent des exigences

implicitement « masculines ».

Soulignons néanmoins, que la présence massive des

femmes dans les organisations a certes changé leur vie

mais elle a également contribué à l’adaptation plus ou

moins visible des organisations. Les femmes, par leur

présence et leur implication dans les entreprises,

acculent ces dernières à s’adapter, à intégrer des valeurs

nouvelles, à modifier des pratiques et à accepter

finalement la différence, la mixité ou la diversité, même

si c’est avec la lenteur que l’on connaît. 

L’objectif de cette recherche est de faire un point de

littérature sur la métaphore du « plafond de verre » et

le processus de l’avancement hiérarchique. Cette

réflexion sera éclairée par les réponses de cadres

hommes et femmes quant à leur représentation des



100

Avancement hiérarchique et plafond de verre : des obstacles persistants pour les femmes ?
Sophia BELGHITI-MAHUT

critères d’avancement. Concrètement, nous présentons

d’abord ce que la littérature propose sur le thème de

l’avancement hiérarchique élargi à la question du

plafond de verre et des barrières rencontrées par les

femmes. Puis nous exposons les réponses de cadres

interrogés lors d’une enquête aux objectifs plus larges.

Cette recherche se divise en trois sections. La première

portera sur le « plafond de verre », sa définition, ses

origines ainsi que ses formes en termes de barrières

rencontrées par les femmes dans leur progression

hiérarchique. La deuxième aura pour objet l’avancement

hiérarchique. Nous proposerons dans cette section un

modèle de recherche intégrateur de ce processus.

Finalement, la dernière section portera sur les résultats

de notre étude. Nous présenterons d’abord les résultats

de l’enquête pour ensuite discuter des éléments

marquants qui en ressortent. Cette discussion sera

ensuite éclairée par une réflexion sur les actions de

développement de la mobilité des femmes cadres, qui

sont menées par les entreprises

I. Le plafond de verre : 
définitions et perspectives.

Les barrières qui limitent l’accès des femmes aux postes

de haut management ont été constatées et analysées dès

le début des années soixante dix aux Etats-Unis (Kanter,

1977 ; Schein, 1973).

Cependant, et malgré la publication d’études décrivant

ces phénomènes et leurs manifestations, ces barrières

n’ont été cataloguées qu’en 1986. C’est ainsi que dans

un rapport sur la situation des femmes dans les

entreprises, deux journalistes du Wall Street Journal,

ont utilisé l’expression « glass ceiling » (plafond de

verre) pour désigner les barrières invisibles qui

empêchent la mobilité verticale des femmes dans les

organisations (Hymowitz & Schelhardt, 1986).

En 1991, soit cinq ans après, le terme plafond de verre

apparaît dans les rapports officiels, le ministère du

travail introduisant son « Initiative Plafond de Verre ».

L’objectif étant d’examiner et d’évaluer ce qu’il a

appelé ces « … barrières artificielles créées par des

préjugés d’ordre comportemental ou organisationnel

qui empêchent des individus qualifiés d’avoir une

mobilité ascendante au sein de leurs organisations »1.

L’initiative du Ministère du Travail a été accompagnée

par la création d’une Commission « Plafond de Verre »2.

Ces efforts cherchaient à encourager - au lieu de

contraindre- les employeurs à effectuer des changements

organisationnels pour diminuer l’impact de ces

barrières sur la mobilité verticale des femmes et autres

minorités. Des études extensives ont révélé l’existence

de plafond de verre, aussi bien dans le secteur public

que le secteur privé. 

Outre les rapports officiels du Ministère, les conditions

du plafond de verre ont été identifiées par des études et

des enquêtes (Catalyst, 1990, 1992, Korn/ Ferry, 1990),

des études qualitatives (Morrison, et al. 1987, 1992),

des revues de recherche (Scott & Little, 1991), des

études longitudinales (Stroh, Brett & Reilly, 1992) et

des études de cas (Jackson, 1992).

En 1987, un groupe de chercheurs américains s’est

penché sur la question des barrières qui se dressent

devant les femmes cadres et a publié un ouvrage

marquant intitulé « Breaking the Glass Ceiling »

(Morrison et al., 1987). Morrison et al, (1987)

définissent le plafond de verre comme étant ces

barrières invisibles qui empêchent les femmes

d’accéder à certains postes de management, non pas

parce qu’elles ont un déficit d’aptitudes requises par ces

postes, mais uniquement du fait qu’elles sont des

femmes. Littéralement, la métaphore implique qu’il

existe des barrières au dessous desquelles les femmes

sont capables d’avancer hiérarchiquement et au dessus

desquelles, elles ne peuvent plus progresser. En réalité,

cette métaphore est la description d’un constat : il y a

disproportionnellement peu de femmes dans les

niveaux hiérarchiques élevés par rapport aux hommes.

Certes, les obstacles face à la promotion progressent

également pour les hommes quand ils évoluent dans la

hiérarchie, mais l’idée du plafond de verre est que ces

obstacles s’intensifient pour les femmes. Quelques

chercheurs ont contesté la métaphore du plafond de

verre, affirmant qu’en dépit de son caractère facile et

évocateur, sa définition demeure imprécise (Hede &

Rakton, 1993). Toutefois, l’expression « plafond de

verre » et son évidence continuent d’exister.

En effet, l’existence du plafond de verre est confirmée

par les données. Des études comparatives indiquent que

dans la plupart des pays développés, les femmes

représentent des pourcentages minimes dans les

échelons supérieurs de la hiérarchie. Au Danemark, les

femmes occupent 14,5% des effectifs des managers,

mais seulement entre 1 et 5% de top managers, au Japon

les femmes constituent 7,5% des cadres mais seulement

1,3% des top managers (Adler & Izraeli, 1988, 1994).

En 1992 l’équipe de Morrison a repris et actualisé

l’étude exhaustive qu’elle avait menée en 1987. Elle a

constaté que le plafond de verre existe toujours, dans les

mêmes conditions que par le passé, continuant à exclure

les femmes des échelons supérieurs de la hiérarchie. 

1 U.S Department of Labor, 1391, 1991, p.1.

2 Glass Ceiling Act of 191, P.L. 105.



101

Avancement hiérarchique et plafond de verre : des obstacles persistants pour les femmes ?
Sophia BELGHITI-MAHUT

Morrison et al. (1992) indiquent que les barrières

organisationnelles qui constituent le « plafond de verre »

sont au nombre de six : Un environnement

professionnel qui les isole et ne les soutient pas, une

structure qui traite les différences comme des faiblesses

(selon la croyance que les femmes ont un style de

leadership différent), l’exclusion des activités de groupe

à cause de leurs différences, peu d’aide et de

préparation à la fonction de manager, les problèmes

d’équilibre vie professionnelle - vie personnelle, et

enfin, le développement de la conscience organi-

sationnelle. 

Selon le « Women’s research and Education Institute

(1992), cité dans Burke & Davidson, (1994)3 », il

faudrait entre 75 et 100 années avant une intégration des

femmes dans tous les niveaux organisationnels.

Selon Mattis (1994), les organisations américaines qui

tentent d’identifier les barrières spécifiques et les

préjugés dans leur culture et environnement

professionnel réalisent que celles-ci comprennent :

- Des Stéréotypes et des préjugés sur les aptitudes des

femmes et leur congruence à des postes de leadership ;

- Un manque de planification des missions et des

postes ;

- Une exclusion des réseaux informels de commu-

nication ;

- Une aversion des managers à placer des femmes dans

les positions de responsabilité qui sont des positions

génératrices de revenu ;

- Une absence de formation efficace en management

pour responsabiliser les managers au développement

et à l’avancement des employés femmes ;

- Une absence de planification de la succession ou, dans

certains cas, un processus de planification de la

succession qui échoue à apprécier, au delà des 100-

200 top managers, l’identification des potentiels

féminins ;

- Des systèmes d’évaluation et de compensation

insuffisants, menant à des inégalités en terme de

salaires, primes, avantages… ;

- Un manque de données sur la progression des

femmes ;

- Une rigidité dans la définition des emplois du temps et

des postes ;

- L’absence de programmes permettant aux femmes

d’équilibrer les responsabilités professionnelles-

familiales.

Burke et Mckeen (1994), pour expliquer le plafond de

verre, avancent trois hypothèses, dont les explications

par rapport aux approches théoriques seront détaillées

dans une partie ultérieure :

1) La première est construite autour des façons dont les

femmes diffèrent des hommes. Elle conclut que ces

déficits sont responsables de la difficulté de progres

sion des femmes dans leurs carrières. Ainsi, les

caractéristiques des femmes : attitudes, comportements

et traits, les handicapent de façon particulière. Elles

manqueraient de formation et d’expérience pour être

qualifiées à ces postes de management. Les arguments

des supporters de cette explication sont limités (Morrison

et Von Glinow, 1990), les études montrent peu ou pas de

différence dans les caractères, les aptitudes, la formation

et les motivations entre hommes et femmes (Powell,

1990).

2) La seconde hypothèse est centrée sur la partialité et

la discrimination majorité – minorité. Les femmes

cadres sont souvent confrontées aux préjugés et

stéréotypes que les hommes ont d’elles (Kanter, 1977).

L’agrément général veut que le ‘’bon’’ manager soit un

homme.

3) La troisième hypothèse accentue la discrimination

systématique et structurelle révélée dans les politiques

et pratiques organisationnelles qui affectent le

traitement des femmes et limitent leur avancement

(Morrison, 1992). Ces pratiques et politiques se

manifestent par le peu de pouvoir attribué aux femmes

dans les organisations, le symbolisme, le manque de

mentors et de sponsors, l’attribution de missions non

stimulantes et non créatrices d’opportunités

d’avancement. 

Parmi les autres éléments qui peuvent influencer les

carrières des femmes, leur propre capacité à se

représenter et à se projeter en tant que cadre supérieur

(Pigeyre, 1999). Cette capacité est d’ailleurs sensible,

comme le soulignent Ragins et al., (1998), à la

proportion des femmes dans les échelons supérieurs. Le

fait d’accorder moins d’importance au stéréotype de

sexe et de renforcer la confiance dépend sensiblement

de la représentation des femmes dans les positions

formelles. Le pourcentage des femmes dans les niveaux

hiérarchiques supérieurs a un rôle important dans la

construction du genre au travail (Pigeyre, 1999).

Si l’on considère la démarche à l’envers, en partant des

raisons d’ordre organisationnel ou personnel qui expli-

quent l’arrivée de certaines femmes à ces postes en

dépit de tout, on constate que ces femmes, arrivées là où

c’est le plus difficile, disent qu’elles ont toutes :

(Ragins et al., 1998) :

- Dépassé les attentes de l’entreprise en termes de

performance en travaillant ardemment, en faisant

preuve d’une sur-performance et en améliorant

constamment leurs compétences et expertises ;

3 In Women in Management: Current Research Issues, Paul Chapman

Publishing, 1994, Chapter 1.
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- Développé un style qui convient aux hommes en

s’adaptant à l’environnement masculin prédominant,

en développant un style de management ni trop

masculin ni trop féminin ;

- Recherché des responsabilités difficiles ou à forte

visibilité. Ces missions difficiles leur permettent

d’apprendre à gérer les défis, servent d’exercices pour

des trajectoires de carrières qui amènent au top

management et leur fournissent un accès plus ou

moins direct aux décideurs ;

- Eu un mentor influent qui les sponsorise et les

introduit dans les cercles des cadres supérieurs et des

réseaux masculins. 

II. L’avancement hiérarchique :
le genre est-il un élément
déterminant ?

Les études portant sur l’avancement hiérarchique des

femmes cadres ont souvent utilisé des comparaisons

univariées par sexe et peu d’analyses multivariées (e.g.,

Morgan et al., 1993).

Pour établir les déterminants de l’avancement

managérial, plusieurs études ont examiné l’impact de

quelques construits spécifiques comme le leadership et

le mentoring (Dresher & Ash, 1990) ou tenté

d’examiner l’étendue des variables personnelles et

individuelles (Gattiker & Larwood, 1990 ; Jaskolla et

al., 1985).

Strumpf & London (1981) ont essayé d’identifier les

critères individuels et organisationnels qui influencent

les décisions de promotion aux positions de top

management. Ils ont soumis16 propositions d’influence

aux tests empiriques, parmi lesquelles les processus de

décision, les caractéristiques des preneurs de décision,

les politiques de promotions et d’autres facteurs

organisationnels et d’environnement. Ils ont isolé les

critères qui sont sans relation avec le travail (non-

relatifs) comme le sexe, la race, l’aspect ; et les critères

relatifs au travail, comme l’expérience, la performance

passée, la formation, l’ancienneté et le fait de faire

partie d’une organisation qui offre la position.

En dépit du manque de recherches sur la promotion aux

postes de top management, avec ou sans considération

pour la variable « sexe », les chercheurs ont proposé

une multitude d’explications sur l’absence des femmes

à ces postes. D’après Powell et Butterfield (1994), deux

explications ont été proposées. Une qui affirme que les

variables non-relatives au travail, comme le sexe du

candidat, peuvent avoir un effet direct sur les décisions

de promotion aux postes de top management, au

désavantage des femmes (ex : Kanter, 1977, Strober,

1984). L’autre atteste que ces mêmes variables ont un

effet indirect sur les décisions de promotion à travers

leur relation avec les variables relatives au travail, mais

également au désavantage des femmes (ex : Stumpf &

London, 1981; Stroh et. al., 1992). Ces deux

explications ne rivalisent pas, puisqu’elles affirment

que le sexe du candidat peut avoir des effets directs et

indirects sur les décisions de promotion, ce qui peut être

vrai. En outre, le sexe du décideur peut avoir un effet

modérateur sur la relation entre le sexe du candidat et la

décision de promotion dans les postes de top

management (Tharenou et al, 1994).

Peu d’études ont testé les modèles complexes d’avan-

cement des femmes basés sur des théories multivariées,

comme l’approche GOS gender-organization-system

(Fagenson, 1990, Ragins & Subdstrom, 1989). 

Fagenson (1990) considère que la faible présence des

femmes dans les échelons supérieurs de la hiérarchie peut

être causée par une interaction entre des caractéristiques

sociales, comme la faible confiance en soi des femmes ou

la restriction structurelle, tels que le ratio dans les

positions managériales défavorable aux femmes (Kanter,

1977), ainsi que des croyances institutionnelles

désavantageuses comme la croyance que les femmes ne

sont pas faites pour ces postes.

Dans cette perspective, nous proposons un modèle

d’avancement hiérarchique des femmes, basé sur les

modèles proposés par Tharenou et al. en 1994 et Tharenou

(2001). Ces derniers ont utilisé une structure générale

commune basée sur Tharenou (1990) et sur l’approche

Fagenson (1990). Nous avons enrichi ces modèles par

notre recherche documentaire théorique et par les résultats

de notre étude exploratoire sur le thème4 : intégration des

variables relatives aux conflit travail/famille et conflit

famille/travail.

Le modèle présenté ci-dessous (Cf. figure1), contient trois

blocs de facteurs (déterminants) qui peuvent interagir entre

eux et qui influencent la position dans l’entreprise,

appréhendée par ce qu’on appelle l’avancement

hiérarchique. Ces situations d’avancement hiérarchique et

de plafonnement, influencent à leur tour le comportement

au travail, opérationnalisé dans ce modèle par l’implication

organisationnelle et la satisfaction au travail. 

L’avancement hiérarchique est généralement mesuré par

une combinaison d’indicateurs qui sont souvent reliés, tels

que le niveau managérial, le salaire et l’étendue du pouvoir

(Gattiker & Larwood, 1988 ; Herriot et al, 1993 ;

Jaskolka et al., 1985).

4 S. Belghiti, A. Briole, (2002), Etude exploratoire sur le plafond de

verre : la perception du rôle de l’organisation dans la production de

cette situation est limitée, Actes des XVIèmes Journées Nationales

des IAE, 10-12 septembre, Paris.
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L’avancement hiérarchique est mesuré ici par quatre indi-

cateurs sur les recommandations de Tharenou (2001) : le
niveau hiérarchique, le salaire, le nombre de promotions
et le nombre de subordonnés. La combinaison de ces qua-

tre indicateurs estime l’avancement pour les cadres. Par

exemple, un cadre avec un niveau de salaire élevé et un grand

nombre de subordonnés peut être considéré comme ayant

avancé davantage qu’un cadre avec un niveau de salaire plus

bas et un plus petit nombre de subordonnés.

Dans une étude réalisée auprès de 848 femmes du

secteur bancaire, Metz et Tharenou (2001), ont agrégé

cette mesure et ont analysé la moyenne des quatre

indicateurs : le salaire, le nombre de subordonnés, le

nombre de promotions et le niveau hiérarchique. Cette

mesure, est en réalité, basée sur celle développée par

Tharenou et al., en 1994 et validée par Tharenou en

1997 et 1999. Cependant, dans l’étude réalisée en 1994,

par Tharenou et ses collègues, l’avancement

hiérarchique a été mesuré par trois indicateurs

uniquement : le salaire, le nombre de promotions et le

niveau hiérarchique. Par ailleurs, Chênevert et

Tremblay (1998) et Kirshmeyer (1998, 2001) utilisent

les quatre indicateurs comme mesures objectives de

succès de carrière, sans toutefois les combiner. 

Les caractéristiques individuelles sont quant à elles

mesurées par des éléments du capital humain, tels que

l’âge, le niveau d’étude, le statut familial et le nombre

d’enfants, l’ancienneté dans l’entreprise ou d’autres

éléments de perception comme la volonté d’avancer, ou

l’estime de soi…

Les facteurs organisationnels concernent l’organisation

et ses pratiques: la politique de formation, le mentoring

ou l’encouragement dans la carrière, la nature des

missions dans laquelle sont impliquées les femmes ou

le sexe de la hiérarchie. Cette variable désigne la

composition de l’équipe dirigeante et des collègues

immédiats en termes de sexe : % des hommes et des

femmes.

Les facteurs sociétaux concernent la dimension sociétal :

les stéréotypes dominants (comment est perçu le bon

manager), l’attitude envers les femmes cadres,

l’encouragement parental ou le conflit vie

professionnelle-vie familiale.

Figure 1

III. Résultats de l’enquête :
représentation de 
l’avancement hiérarchique.

Les données de notre enquête sont issues d’un

questionnaire (aux objectifs plus larges) distribué par

Internet aux cadres d’une grande entreprise française

dans le secteur des nouvelles technologies. L’échantillon

de l’enquête est constitué de 604 cadres hommes et

femmes. 3475 ont été envoyés, nous avons reçu 672

questionnaires soit un taux de retour de plus de 20%.

L’échantillon est constitué de 49% d’hommes et 51% de

femmes. L’âge moyen des répondants est situé dans la

tranche 45-55 ans : pour les femmes l’âge moyen est

39,5 ans et pour les hommes 44,9 ans. 

Une majorité de femmes et d’hommes cadres sont mariés

ou vivent en concubinage 245 femmes et 259 hommes,

soit respectivement 80,3 % et 86,6%. Ils ont en moyenne

2 enfants. Une majorité des répondants hommes et

femmes sont détenteurs de diplômes d’études supérieurs,

écoles de commerces ou d’ingénieurs 19,5% pour les

femmes et 15,7% pour les hommes. Les femmes ont

cependant, un niveau de formation plus élevé que celui

des hommes. La moyenne de l’échantillon est une

formation de type licence ou maîtrise. 

Comment est perçue la dynamique managériale qui
détermine l’avancement hiérarchique ? Autrement dit,

comment les individus se représentent-ils le processus

de gestion de leur carrière ? On peut répondre à cette

question en s’arrêtant à l’identification des critères

d’avancement et à l’interprétation des significations qui

peuvent s’attacher aux actions de formation en général.

Au-delà de pratiques de gestion, les processus à l’œuvre

dans ce domaine peuvent définir une véritable logique

de sélection sous-jacente à l’évolution de carrière.

Ces représentations peuvent se caractériser selon les

trois dimensions que l’on a développées dans la section

précédente et qui relèvent des caractéristiques

individuelles, du fonctionnement de l’organisation ou

plus globalement d’une logique de reproduction sociale.

Les orientations globales des individus interrogés, au

regard de l’avancement hiérarchique et aux objectifs de

la formation, sont présentées accompagnées de

l’analyse qualitative des réponses libres des répondants.

Facteurs individuels  

Facteurs 
organisationnels  

Facteurs sociétaux  

Avancement 
hiérarchique 

Conséquences 
Organisationnelles  
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Représentation des critères de
l’avancement hiérarchique par les
cadres 

Interrogés sur les critères qui semblaient à leurs yeux

explicites dans les décisions d’avancement hiérarchique,

les réponses des cadres hommes et femmes se

distribuaient de la manière suivante (la note à donner à

chaque critère variait de 1 à 6) :

Tableau 1 : Représentation des critères de l’avancement par les
cadres hommes et femmes

La moyenne théorique = 3

Les critères qui sont considérés comme explicites dans

les décisions de l’avancement sont : pour les hommes

et les femmes : la compétence, l’expérience,

l’évaluation du supérieur hiérarchique, le rendement,

les relations personnelles et la disponibilité.

Les femmes semblent considérer, en plus,

l’encouragement des supérieurs comme critère

d’avancement. 

Quand on regarde de plus près les réponses des femmes,

on remarque que celles où elles se démarquent des

hommes concernent les critères suivants :

encouragement du supérieur, évaluation du supérieur,

relations personnelles et disponibilité. Ainsi, bien

qu’elles reconnaissent le modèle classique fondé sur les

compétences, l’expérience... etc. elles semblent

privilégier les relations interpersonnelles. On peut en

déduire qu’il existe une sensibilité plus grande aux

interactions locales qui peut renvoyer, du point de vue

du management, à l’existence d’un modèle dominant de

sélection, véhiculé par l’organisation. 

Une plage était laissée à l’intention des répondants pour

y inscrire le critère qui semble être à leurs yeux

important pour l’avancement hiérarchique : 

Les critères cités ont été classés selon leur relation avec

les qualités individuelles, les impératifs de

l’organisation ou les facteurs extra-organisation.

Certains de ces critères relevant de la provocation ont

été néanmoins conservés, nous semble-il dénotant du

sentiment d’injustice ou frustration ressentis par

certains répondants.

Les critères relatifs à la personnalité du cadre :

Image au sein de l’entreprise, Le charisme, La docilité,

Les qualités relationnelles, Qualités humaines,

Conformisme, Servilité, Prise de risque et innovation

business, « La stérilité » (pour les femmes), Des idées

et de la ténacité à les défendre, Adaptabilité, Souplesse,

Empathie, Savoir passer de la notion « manager » à 

« leader », Savoir se vendre, Opportunisme, Ouverture

d’esprit.

Les critères relatifs à l’organisation :

Atteinte des résultats des objectifs fixés, Opportunités

adaptées à son profil, Supérieur influent, Réseau

interne, Réclamer, réclamer, réclamer…, La

reconnaissance par des « pairs », Coopération étroite

avec la hiérarchie, S’investir dans le syndicat officiel,

Expertise dans le domaine, La volonté du supérieur à

vous faire évoluer, Projet professionnel précis.

Les critères extra-organisation
L’école d’origine, Appartenance à un corps, Sortir de

polytechnique, Etre polytechnicien, Faire partie du

réseau (polytechnique, ENST, ENSPTT), Réseau

personnel, Etre dans le bon réseau.

Discussion et conclusion

Les réponses recueillies nous éclairent sur un point : il

existe une petite ligne de démarcations entre les

représentations des deux sexes. Les femmes semblent

privilégier l’encouragement dans la carrière et les

relations interpersonnelles, en plus de la compétence.

Ainsi même si la compétence est reconnue par tous

comme une condition importante de réussite, cette

condition est doublement exigée de la part des femmes

Parce que, probablement, elles savent que pour avoir

accès aux sphères de décision, il leur faut de toute

manière en faire plus et « dépasser les attentes de

l’entreprise ». 

Sur l’accès aux postes de direction, globalement on ne

peut pas confirmer l’existence d’un modèle de carrière

spécifique mais plutôt des critères d’avancement

explicites ou parfois implicites, comme ceux soulignés

 Moyenne Dominant 
La compétence  F    4,05 

H    4,14  

Femmes** 

Hommes*** 

L’ancienneté  F    2,29 

H    2,14 

 

L’encouragement des supérieurs  F    3,56 
H    2,99 

Femmes 

La mobilité géographique  F    2,58 

H    2,70 

 

L’expérience  F    3,49 
H    3,43  

Femmes* 

Hommes 

Le niveau d’étude  F    2,34 

H    2,40 

 

L’évaluation du supérieur hiérarchique  F    3,97 
H    3,76  

Femmes* 

Hommes 

Le rendement  F    3,04 
H    3,03  

Femmes 
Hommes 

La formation continue  F    2,01 

H    2,09 

 

Les relations personnelles  F    3,45 
H    3,22 

Femmes** 
Hommes* 

La disponibilité  F    3,26 
H    3,14  

Femmes** 
Hommes* 

Le mentoring  F    2,69 

H    2,60 

 

La coopération avec les subordonnés  F    2,76 

H    2,99 

 



dans les commentaires. Le type de commentaires des

cadres et leurs styles, nous fait penser à ces critères 

« caricaturaux » qui poussent à croire que la réalité

n’est pas si loin de la caricature. Si les hommes et les

femmes souffrent du poids des réseaux et de la nécessité

d’en faire partie. Cette réalité est terriblement

préjudiciable pour les femmes. Parce qu’une des

contraintes dont souffrent les femmes, tient au fait

qu’elles soient coupées des réseaux, aussi bien formels

qu’informels, dont l’appui est essentiel pour obtenir un

avancement au sein de l’entreprise “. Alors que les

hommes se constituent des réseaux en dehors de leurs

heures de travail, les femmes préfèrent - et sont bien

obligées de - consacrer leur temps libre à la vie

familiale. Les responsabilités que les femmes assument

en matière d’éducation des enfants et de tâches

ménagères pèsent aussi sur leur carrière. 

La responsabilité sociale des entreprises passe

actuellement par la reconnaissance et la valorisation de

leur potentiel féminin et son intégration dans tous les

niveaux hiérarchiques de l’entreprise. Toutefois,

beaucoup d’entreprises sont de plus en plus motivées

par la rétention et la promotion des femmes, non plus

uniquement pour des raisons sociales et éthiques, mais

parce qu’elles réalisent que c’est la seule chose qu’elles

pourront faire pour rester compétitifs.

En effet, les entreprises pensent à « féminiser leur

encadrement » pour accroître leurs légitimités interne

et externe, par souci d’équité et de plus en plus pour

améliorer leur efficacité. Elles reconnaissent que la

diversité est une richesse mais elles réalisent également

qu’il existe un décalage en répartition hommes/femmes

entre leurs structures décisionnelles et leurs marchés et

clients ou leurs stakeholders, qui sont en voie de

féminisation. Et puis surtout, elles se rendent de plus en

plus compte que les médias et les agences de cotation

éthique les « observent ».

Les recherches de Catalyst (1990) montrent que les

entreprises qui se préoccupent des carrières des

femmes, sont plus motivées par les impératifs des

affaires que par ceux du EEO (Equal Employment

Opportunity) ou par un souci de responsabilité sociale :

78% des 500 directeurs généraux (CEO) du magazine

Fortune 500, ont cité : « la présence accrue des femmes

talentueuses » comme une motivation pour augmenter

la représentation des femmes et 62 % ont cité «le besoin

d’employer des ressources humaines talentueuses ».

Les conclusions du sondage montrent que les

compagnies leaders sont conscientes du «plafond de

verre » : 79 % des (CEO) répondants sont d’accord sur

l’existence de barrières à l’avancement des femmes

dans les organisations (Catalyst, 1990).

Pour Schwartz (1987, 1988) qui a résumé les raisons

qui semblent justifier l’intérêt de soutenir les carrières

des femmes, celles-ci comprennent le fait d’obtenir les

« meilleures personnes » pour les positions de

leadership, de fournir aux jeunes potentiels féminins

des modèles de rôle féminins. Plusieurs entreprises

commencent à initier des programmes et des pratiques

visant « à développer le potentiel féminin ». Aux

Etats-Unis, Catalyst effectue des études qui ont pour

objectif d’examiner le statut des femmes dans les

entreprises américaines. Cet organisme évalue ces

programmes, dans sa démarche d’attribution de son prix

annuel Catalyst Award, qui récompense les entreprises

qui ont eu les meilleurs programmes et initiatives en

faveur des femmes. En France, de plus en plus

d’entreprises, souvent multinationales initient le même

type de programmes. Quelques exemples : Pro-

grammes d’équilibre vie professionnelle - vie familiale,

Programmes qui s’attaquent aux barrières culturelles et

environnementales, Programmes de développement du

leadership et de la mobilité ascendante, Programmes de

Mentoring, Programmes de management de la

diversité…

Alors que l’intérêt de stratégies de promotion des

femmes dans tous les niveaux hiérarchiques a été établi

(Fagenson, 1993), peu de programmes et d’initiatives

ont mobilisé le débat et la réflexion dans le monde de la

recherche. Les objectifs de ces programmes selon

Fagenson et Lewis (1995) sont divers, mais semblent

converger vers trois blocs d’intérêts : tout d’abord, ces

programmes cherchent à permettre aux femmes de

développer les compétences nécessaires pour le

leadership. Ensuite, ils cherchent à réduire les préjugés

et stéréotypes négatifs qui servent souvent de barrières

à l’avancement des femmes. Et enfin, leur objectif final

est d’avoir un grand ratio de femmes dans les niveaux

hiérarchiques élevés. 

L’objectif de notre recherche était de présenter une

réflexion sur l’avancement hiérarchique des femmes

cadres et leur plafonnement. S’intéresser aux

représentations des critères de l’avancement par les

cadres, nous semblait illustratif du lien existant entre les

modèles explicatifs théoriques, les perceptions et la

réalité sociale ou organisationnelle. Dans tous les cas,

l’entreprise nous semble-t-il, serait comme l’a montré

Bourdieu pour l’école (dans Les Héritiers, ou La

Reproduction), comme une institution qui reproduit les

rapports sociaux de domination. La reproduction

s’effectue par la généralisation d’un système de

«valeurs », d’idéaux collectifs qui définissent dans

l’entreprise, les compétences désirables, puis leur mode

de traitement à travers des dispositifs de gestion et

d’organisation… tout comme « la notion de carrière
pour les femmes manager, est en proie à des
changements et une fluidité permanents. Particuliè-
rement dans son sens idéologique et culturel. Les
femmes managers sont confrontées à des dilemmes et à
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des consciences culturelles auxquelles leurs
homologues masculins, qui acceptent l’organisation
avec sa culture et ses normes comme une donnée, ne
font jamais face. Et à cause de leur indigence en
nombre, les femmes sont supposées résoudre ces
dilemmes toutes seules. » (Still, 1993, p.77).
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L
’importance croissante du commerce international

influence de plus en plus le milieu du travail et

exige la présence de cadres qui soient solidement

formés à la gestion internationale. Le Canada qui est

fortement dépendant de ses exportations est au centre de

ce débat qui lui imposera des réajustements drastiques

dans sa manière de gérer ses expatriés. Dans ce

contexte, les gestionnaires doivent relever le défi de

développer des systèmes de ressources humaines

efficaces et en hamonie avec les cultures étrangères

(Guenette, 2001). Les pratiques de gestion des

ressources humaines, telles le développement et la

socialisation, le management culturel, les méthodes

d’évaluation du rendement, les plans de carrière, le

recrutement et la sélection du personnel expatrié,

devront s’ajuster à des contextes sociaux différents

s’accompagnant d’une revision du concept de la

responsabilité sociale (Harisson et col, 1999).

Dans cette optique, les nombreux expatriés qui

s’engagent dans des missions à l’étranger auront

indéniablement à interagir avec des normes, des codes

sociaux, des coutumes, des traditions et des cultures

totalement différentes des leurs. Stenings (1979) a

démontré que les relations interpersonnelles peuvent se

détériorer passablement quand les différences

culturelles sont très importantes. Peterson et Shimada

(1978) se sont interrogés sur la capacité des gens de

différentes cultures à simplement se comprendre. Le

concept de relations interculturelles, au centre des

précoccupations des théoriciens en sociologie, en

anthropologie, en psychologie et en éducation, requiert

une analyse profonde du « processus d’adaptation » des

acteurs, voir une nouvelle approche de la gestion même

du capital social.

Ces constats mettent en relief la nécessité de

transformations cruciales dans le système de

management des entreprises dont les pratiques GRH

sont des déterminants clés de la responsabilité sociale

de ces dernières (Baret, et col., 2004). Or, les mutations

des enjeux sociaux, la redéfinition des questions

d’éthique managériale, l’adoption de différentes

législations en matière de travail et d’environnement,

forcent aussi les organisations internationales à de

redéfinir leur gestion traditionnellement axée sur le

rendement exclusif et sur l’optimisation des

investissements (Ogden et col, 1999). Ces tentatives

pour concilier les impératifs économiques et sociaux au

sein des entreprises se sont heurtées aux acteurs en

présence et à leur propre conception du rendement 

( Belout, 2004). Aujourd’hui encore, une gestion plutôt

mécaniste, basés sur de vieux réflexes de management

guidé par une conception instrumentaliste des

organisations persiste (indicateurs de productivité et

d’utilité, analyse coûts /bénéfices). Le management

moderne semble confiné dans des modèles de
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développement à forte dominante économique. Ces

constats réveillent de vieux débats dans la théorie des

organisations et la sociologie : l’approche normative et

l’approche instrumentale en management sont-elles

vraiment conciliables dans les entreprises ? 

Pourtant les différents acteurs s’accordent sur la

nécessité pour les entreprises de jouer un rôle social et

sociétal (interaction entre l’entreprise et son

environnement externe) accru à l’égard des principaux

acteurs en présence (environnement socioéconomique,

environnemental, éthique, juridique) et interne (lié à

leur capital humain). Les politiques liées au bien-être

des employés, à leur santé et sécurité, à leur équilibre

famille-travail ; à leur l’enrichissement personnel, et à

leur socialisation sont aux centres des débats en gestion

des ressources humaines (Kenneth et Latham, 2002). 

A ce titre, les organisations qui prennent en charge leurs

employés dans des nouveaux contextes organisation-

nels enregisterent de meilleurs taux de satisfaction, de

loyauté, de performance et de fidélité que celles qui 

ont des procédures de socialisation plus informelles

(Fabre, 2004). 

Le présent article tente d’alimenter une réflexion sur le

management des expatriés canadiens et des impératifs

sociaux qui sont liés à leurs affectations à l’étranger.

Dans leur gestion internationale, les entreprises doivent

optimiser leur décision de recrutement et de sélection

des cadres, d’affectation des ressources, de stabilistaion

des expatriés et de leur mobilité, de leur adaptation et

réinsertion sociale. Souvent, ces organisations privi-

légieront les ascpects rationnels dans ce processus sans

considérer suffisamment les aspects sociaux liés à leurs

décisions. Les recherches montrent que les grandes

entreprises internationales se basent sur des critères 

de sélection liés avant tout aux compétences techniques

du candidat. L’effort sur les aspects psychologiques et

sur les capacités d’adaptation reste secondaires dans

leur priorités décisionnelles (International Mode

d’emploi, 2004).

Les résultats de cette négligence sont pour le moins

dramatiques. Par exemple, les expatriés ressentent une

impression de déclassement à leur retour cumulé à une

perte de repère social. Les expatriés revenant de

l’étranger démissionnent deux fois plus que leurs

collègues. La perte est d’autant plus importante pour

l’entreprise quand le salarié démissionnaire a travaillé

dans un pays où peu d’Européens ont une expérience

pratique, comme l’Inde, la Chine, le Mexique etc. Les

caractéritiques des expatriés liés au leadership, à la

capacité linguistique, au contexte familial personnel, à

la capacité d’adaptation, et à l’ouverture aux cultures

différentes sont à l’origine de plusieurs échecs.

Rappelons que le principal motif de refus des candidats

à l’expatriation porte sur leurs inquiétudes ayant trait à

la famille et son adaptation, à la perturbation des études

des enfants, ou aux problèmes posés par la carrière du

conjoint (International Mode d’emploi, 2004).

Mendenhall, Dunbar et Odou (1987) ont démontré que

de 20% à 40% des expatriés reviennent prématurément

parce qu’ils sont, eux ou leur famille, incapables de

s’adapter aux autres cultures. Plusieurs rappellent les

effets de cet échec et tirent les sonnettes d’alarme au

niveau des conséquences financières sur les entreprises

(Howard, 1992.) et de la détérioration de leur image

commerciale et publique. En 2004, des études sur le «

choc culturel inversé des expatriés » montrent que les

expatriés de retour dans leur pays d’origine vivent des

situations dramatiques. Selon une étude, seuls 23% des

expatriés pensent que leurs compétences sont bien

utilisées à leur retour. Ils ne sont que 22% à ne pas être

inquiets quant à leur carrière. Une fois revenus, un quart

d’entre eux juge que leur employeur a su tirer profit de

leur expérience internationale et qu’il fait un effort

suffisant pour les réintégrer (France Expatriés, 2004).

Ces constats mettent en exergue la gravité du problème

et l’ampleur des défis qui attendent les responsables de

la GRH au niveau des activités internationales (Dolan et

col. 2002). D’autant plus que la mondialisation

poussera la plupart des grands groupes occidentaux à

renforcer leur politique d’internationalisation dans les 4

prochaines années, en particulier en Europe de l’Est

(61% des entreprises) et dans le Sud Est asiatique

(63%). Ainsi, le but de premier de cet article est de

mieux comprendre le processus d’adaptation des

expatriéscanadiens aux autres cultures en : 

• identifiant les principaux déterminants qui sont liés à

l’adaptation ; 

• clarifiant les composantes de la culture ainsi que de la

distance culturelle ;

• en examinant empiriquement les facteurs culturels

(variables indépendantes) qui ont une corrélation pos-

itive avec l’adaptation des expatriés (variable dépen-

dante) ou un impact significatif sur cette dernière. 

Pour ce faire, nous tenterions de répondres aux deux

questions suivantes : 

• Quel est l’impact de la distance culturelle sur l’adap-

tation des expatriés canadiens ?

• Quels sont les autres facteurs qui expliquent le plus le

niveau d’adaptation des expatriés canadiens ?
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1. L’échec des expatriations :
une synthèse générale

Pour saisir les principales raisons de l’échec des

expatriations, il convient de référer aux travaux de Katz

et Seifer (1996) qui soulignaient à ce propos les facteurs

trois suivants : 1) l’inaptitude à s’adapter rapidement

aux différentes cultures ; 2) les caractéristiques

personnelles et émotionnelles et 3) l’incapacité à gérer

la complexité des responsabilités liées à l’affectation

internationale. Boroughs et Weelher (1996) soulignent

que la capacité des gestionnaires internationaux d’agir

dans un contexte culturel différent est déterminante

pour le succèes organisationnel. O’Hara-Devereaux and

Johansen (cités par Boroughs et Weelher, 1996) ont

proposé un certain nombre de qualités incontournables

dans le contexte international. Ils affirment aussi que

pour évaluer et prédire les chances de succès des

affectations à l’international, la capacité de s’adapter

aux cultures différentes s’avère cruciale. Selon eux,

pour les emplois qui requièrent des contacts étroits avec

des collaborateurs de cultures différentes, des critères

tels l’adaptabilité, la flexibilité et la facilité de

communiquer ont été identifiées comme très impor-

tantes dans la littérature.

Cependant, outre quelques exceptions, au niveau

pratique, il semble que les habiletés exigées pour les

activités locales soient par défaut considérées comme

identiques à celles exigées pour l’international. A cet

effet, rappelons Boroughs et Wheeler qui soulignaient

en 1996 que : 

“One thing seems apparent; it is not safe to assume
that the same qualities that make good local
managers will necessarily produce a good global
manager”.

Ainsi, dans les faits, il a été démontré que la plupart des

entreprises n’utilisent pas de processus formel et distinct

pour la sélection des expatriés. Les com-pétences

techniques propres aux expatriés et combinés aux

décisions subjectives des directeurs opérationnels

semble guider principalement le choix des affectations à

l’étranger. Certains experts soulignent l’attention

démesurée des recruteurs face aux recommandations

arbitraires des directeurs opérationnels sans justification

plausible pour la sélection de certains expatriés (Harzing

et Ruysseveldt, 1995). D’ailleurs dès 1973, Miller

identifiait deux raisons majeures à l’origine de ces

tendances. Premièrement, la difficulté d’identifier et de

mesurer les habiletés requises pour faire face aux autres

cultures. Deuxièmement, l’auteur retient l’intérêt même

des recruteurs qui essaient de minimiser les risques de

sélectionner la mauvaise personne. Les compétences

techniques peuvent effectivement prévenir les échecs

pour des affectations de courte durée (Brewster, 1991).

Mais tel n’est pas le cas pour des missions de longue

durée. Il appert que même dans la conjoncture actuelle

du développement constant de la gestion internationale,

les départements des ressources humaines ont peu

d’influence dans le processus de sélection des expatriés

(Harzing et Ruysseveldt,1995).

Les études dans le domaine des relations inter-

culturelles nous permettent d’envisager de multiples

pistes de réflexion. Une question centrale et d’actualité

serait d’identifier les indicateurs individuels qui

aideront les départements des ressources humaines à

prédire les comportements individuels des expatriés qui

oeuvrent dans un contexte culturel différent. Dans ce

sens, les caractéristiques individuelles peuvent-elles

nous donner des indications sur l’efficacité des

expatriés ? Cette étude vise précisément à vérifier si

l’adaptation des expatriés dépend de l’ampleur des

différences entre la culture propre à l’expatrié et celle

du pays dans lequel il est affecté. Dépend-elle d’autres

facteurs individuels, des facteurs organisationnels ou

contextuels qui prévalent ? Est-il possible de

reconnaître, voire d’évaluer, la capacité d’adaptation

d’un individu à des cultures différentes ?

Globalement, la recherche concernant les relations

interculturelles s’est considérablement développée

depuis les années soixante-dix. Elle tend à démontrer

que les facteurs déterminants de l’efficacité éco-

nomique ne donnent pas toujours une bonne prédiction

du succès des expatriations notamment dans un

contexte culturel différent (Brein et David, 1971,

Guenette, 2001). Depuis, de nombreuses recherches ont

identifié empiriquement un nombre considérable de

facteurs associés à la personnalité et qui sont reliés à

l’efficacité interculturelle (Hannagan, 1990, Abe et

Wiseman, 1983, Cui et Awa, 1992) tels l’habileté à

communiquer, la flexibilité , l’orientation vers le savoir

et la qualité des interactions. Enfin, depuis dix ans, la

littérature insiste sur la notion de la distance culturelle

comme facteur déterminant de l’adaptation inter-

culturelle (Parker et McEvoy, 1993 ; Searle et Ward,

1990 ; Ward et Kennedy, 1993, Cui et Awa, 1992). 

2. Le modèle des facteurs
contextuels de 
l’adaptation des expatriés

La revue de la littérature sur les facteurs déterminants

de l’adaptation interculturelle, la pertinence de la

dimension culturelle (et plus particulièrement de la
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distance culturelle) nous ont permis d’élaborer un

modèle théorique qui permettra de vérifier empiri-

quement l’impact de la distance culturelle sur

l’adaptation des expatriés. Ainsi, nous présentons dans

cette section l’ensemble des concepts liés à notre

modèle inspiré des travaux de Parker et McEvoy (1993)

et de Cui et Awa (1992). Dans un premier temps nous

examinerons le concept de “l’adaptation interculturelle

des expatriés” dont nous connaissons l’incidence sur

l’efficacité interculturelle. Ensuite, nous présenterons

les facteurs explicatifs que nous avons retenus.

3. L’adaptation 
interculturelle des expatriés

L’adaptation interculturelle des expatriés comporte trois

dimensions soit : 

1) l’adaptation à l’égard du contenu technique du 

travail 2) l’adaptation à l’égard de la socialisation avec

les autres ; 3) l’adaptation aux conditions générales de

vie au cours de l’affectation. La première dimension est

celle qui est naturellement utilisée pour évaluer

l’efficacité (Mendenhall et Odou, 1985) des expatriés.

Elle inclut l’adaptation de l’expatrié face aux

responsabilités, à la supervision et aux normes

techniques de l’organisation. L’adaptation à la socia-

lisation avec les autres nous renvoie à l’ajustement à la

socialisation avec les nationaux. Enfin, l’adaptation aux

conditions générales reliées à la vie quotidienne

comprend l’adaptation de l’expatrié face à son nouvel

habitat, à son alimentation, et aux services d’assistance

généraux. Le tableau suivant présente le triangle du

concept de l’adaptation interculturelle des expatriés.

4. Les variables 
indépendantes

Parmi les facteurs explicatifs de l’adaptation (facteurs

individuels, organisationnels et contextuels) nous avons

retenu un ensemble de variables tels le statut marital de

l’expatrié, la présence et l’adaptation du conjoint durant

l’affectation, la présence ou non de programmes de

formation interculturelle, les expériences antécédentes

(techniques et la connaissance de l’international), la

connaissance de la langue d’usage dans la région de

l’affectation. 

La distance culturelle est catégorisée en quatre

composantes culturelles soit : l’individualisme-col-

lectivisme, la distance hiérarchique, le contrôle de

l’incertitude, la féminité-masculinité. Les recherches

d’Hofstede (1980) effectuées auprès de 15,000

gestionnaires internationaux permettent d’établir des

scores moyens pour chaque pays et pour chacune des

composantes de la distance culturelle. La comparaison

des données individuelles et des données de l’étude de

Hofstede (1991) pour l’ensemble des composantes

culturelles nous donnera des indications sur la distance

culturelle entre l’expatrié et la région de l’affectation de

cet expatrié. 
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Variables dépendantes  

Statut marital (+)  
Présence du conjoint (+)  
Adaptation du conjoint (+)  
Programme de formation (+)  
Expériences antécédentes (+)  

Expériences techniques  
Expériences de voyages  

La connaissance de la langue (+)  
Distance culturelle ( -) 

- Individualisme-collectivisme 
 - Distance hiérarchique  
 - Contrôle de l'incertitude  
 - Féminité-masculinité 
 

Adaptation interculturelle  

• Au travail 

• Aux conditions générales  

• Aux interactions avec les autres  

     (socialisation)  

 

Variables indépendantes  

Le Modèle proposé des facteurs explicatifs de l’adaptation
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Les hypothèses générales de la recherche sont les

suivantes :

H1 La distance culturelle a un effet négatif sur

l’adaptation aux interactions (-) et aux conditions

générales (-) (Black, 1988 ; Parker et McEvoy,

1993).

H2 La distance culturelle n’a pas d’effet sur

l’adaptation au travail (Parker et McEvoy, 1993).

H3 Les expériences techniques relatives au travail

n’ont pas d’effet sur l’adaptation aux interactions et

aux conditions générales. (Parker et McEvoy,

1993).

H4 La capacité de s’exprimer dans la langue du pays

hôte a un effet positif sur les trois composantes de

l’adaptation interculturelle (+) (Hays, 1974 ; Parker

et McEvoy, 1993).

H5 Le statut marital a un effet positif sur l’adaptation

au niveau des trois composantes de l’adaptation

(Black et Stephens, 1989).

H6 La présence du conjoint a un effet positif sur

l’adaptation de l’expatrié. (Cui et Awa, 1992).

H7 Le niveau d’adaptation du conjoint aura un effet

positif sur les trois composantes de l’adaptation de

l’expatrié(+) (Parker et McEvoy, 1993).

H8 Les expériences antécédentes à l’international ont

un effet positif sur l’adaptation aux interactions et

aux conditions générales (Black et al, 1991 ;

Church, 1982). 

H9 Les programmes de formation ont un effet positif

sur l’adaptation aux interactions et aux conditions

générales de la vie en cours d’affectation

(Harrison, 1993).

5. Méthodologie

Pour effectuer cette étude empririque, nous avons établi

une liste de directeurs de ressources humaines

d’entreprises canadiennes qui ont des opérations au

niveau international. Nous avons sélectionné ces

entreprises via la base de données Team Canada du

Ministère canadien de l’Industrie et du Commerce. Nous

avons transmis par courrier électronique une lettre de

présentation et un questionnaire aux responsables des RH

de 77 entreprises canadiennes. Suite à l’approbation des

responsables des ressources humaines, 56 questionnaires

furent envoyés à des expatriés par courrier électronique.

Après 4 semaines, les expatriés nous l’ont retourné par

courrier électronique. Ces derniers étaient affectés en

Amérique latine, en Afrique, au Moyen Orient, en

Angleterre et en Asie.

6. Résultats et analyses

Sur les 56 questionnaires envoyés directement aux

expatriés, trente-trois, soit 57%, nous ont été retournés.

Ce qui ressort de l’analyse du niveau d’adaptation des

expatriés est que 40% de ceux-ci se sont au plus “plus ou

moins” adaptés aux conditions générales de vie en cours

d’affectation. Une proportion de 27% a déclaré s’être

“assez difficilement adaptés” aux conditions générales

de vie en cours d’affectation. En ce qui concerne

l’adaptation des expatriés aux interactions sociales, les

résultats de notre étude indiquent que près de la moitié

(15 expatriés) se sont au mieux ‘“plus ou moins”’

adaptés. La moitié de ceux-ci a déclaré qu’ils se sont

“assez difficilement” adaptés aux interactions sociales.

Nous notons le nombre relativement élevé d’expatriés

qui se sont au plus “plus ou moins adaptés” aux

conditions générales en cours d’affectation et aux

interactions avec les nationaux (respectivement 40% et

45%) dont le quart des expatriés sondés ont déclaré

s’être difficilement adaptés aux conditions générales de

l’affectation et aux interactions avec les nationaux. Par

contre, en ce qui a trait à l’adaptation au contenu du

travail , les trois quart d’entre eux ont déclaré s’y être au

moins “bien adapté”. Par ailleurs, la plupart des

expatriés qui ne vivaient pas seuls étaient accompagnés

de leur conjoint lors de l’affectation. Nous avons aussi

constaté que 35% des conjoints se sont assez

difficilement adaptés aux conditions générales de

l’affectation et aux interactions avec les nationaux.

Enfin, nous avons pu constater que la moitié des

expatriés était assignée dans une région où la

composante culturelle du collectivisme est dominante.

Aussi, nous avons pu observer que la durée de

l’affectation dans ces régions est, pour 75% des

expatriés, supérieure à six mois. En ce qui a trait à

l’ampleur des expériences antécédentes des expatriés,

nous avons pu observer que le nombre de semaines

d’expérience du travail est relativement élevé. Ainsi,

seulement deux expatriés avaient une expérience de

travail inférieure à 60 semaines et que la moitié des

expatriés détenait au moins douze années d’expérience

du travail. L’observation de la variable relative au

nombre de semaines d’expérience au niveau inter-

national permet d’affirmer que le quart des expatriés

sondés n’avait aucune expérience d’autres affectations

ou d’autres voyages récréo-touristiques de longue

durée. Enfin, la moitié des expatriés a participé dans le

passé à d’autres affectations ou d’autres voyages de

longue durée pendant au moins 100 semaines (soit

environ 1 an et 9 mois à l’étranger).

Au niveau des composantes de la distance culturelle des

expatriés, il semble que les expatriés de notre échantillon
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qui présentaient un indice élevé en ce qui a trait à la

composante collectiviste se soient trouvés affectés dans

une région où le niveau de collectivisme tel que présenté

par les données de Hofstede (1991, 1994) soient aussi

élevé. Ainsi, la distance culturelle en ce qui a trait au

collectivisme et à l’indice de la masculinité des expatriés

de notre échantillon est faible dans plus de la moitié 

des cas.

7. La distance culturelle et
l’adaptation des expatriés

Nous rappelons les hypothèses H1 et H2 que nous

testerons empiriquement dans cette sous-section. La

distance culturelle a un effet négatif sur l’adaptation aux

interactions et aux conditions générales (H1) mais n’a

pas d’effet sur l’adaptation au travail (H2). Dans le

tableau de corrélation qui suit, nous pouvons examiner

la corrélation entre chacune des composantes de la

distance culturelle c’est-à-dire : 1) la distance

culturelle pour la composante du contrôle de

l’incertitude (DC INC) ; 2) la distance culturelle pour la

composante de l’IDH (DC IDH) ; 3) la distance

culturelle pour la composante du collectivisme (DC

COL) et 4) la distance culturelle pour la composante de

la masculinité (DC MAS) sur les trois dimensions de

l’adaptation.

Bien que Parker et Mc Evoy (1993) avaient démontré

une relation négative significative entre la distance

culturelle et l’adaptation des expatriés (en ce qui a trait

à la dimension de l’adaptation aux interactions avec les

nationaux), notre recherche ne permet pas de vérifier

cette relation. Ainsi, l’analyse bivariée de corrélation 

(r = .159 et de .099) ne permet pas de vérifier notre

hypothèse H1. Toutefois, pour améliorer notre analyse,

Tableau 1
Corrélations entre les composantes de la distance culturelle 

et les trois dimensions de l’adaptation interculturelle.

  A
da

pt
at

io
n 

C
on

di
ti

on
s 

G
én

ér
al

es
. 

A
da

pt
at

io
n 

in
te

ra
ct

io
ns

 

A
da

pt
at

io
n 

au
 t

ra
va

il
 

D
C

G
 

D
C

 I
N

C
 

D
C

 I
D

H
 

D
C

 C
O

L
 

Adaptation aux conditions générales  1.000              

Adaptation aux interactions avec les 

nationaux  0.686** 1.000            

Adaptation aux performances reliées au 

travail .399* .385* 1.000        

Distance culturelle globale (DCG)  0.159   0.099   -0.188 1.000       

Distance culturelle au niveau du contrôle 

de l'incertitude (DC INC)  0.088   0.276*  0.119 0.334 1.000     

Distance culturelle au niveau de la distance 

hiérarchique (DC IDH)  0.175   -0.117   -0.047 0.446* -0.023 1.000   

Distance culturelle au niveau du 

collectivisme (DC COL)  0.044   0.012   -0.390* .505* -.245 0.172 1.000 

Distance culturelle au niveau de la 

masculinité (DC MAS)  0.018   0.198  -0.170 .488** 0.189 -0.122 0.104 

  

n = 33    * p < .05; ** p < .01   
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nous avons décomposé les quatre composantes de la

distance culturelle. Ainsi, nous pouvons constater une

relation négative significative (r = -.390) entre la

composante du collectivisme de la distance culturelle

(DC COL) et le niveau d’adaptation au travail

(innovation de cette recherche).

Contrairement à ce que nous nous attendions, il semble

selon les données recueillies au cours de notre enquête

que plus grande est la distance culturelle au niveau de la 

composante du collectivisme plus faible sera le niveau

d’adaptation au travail. Cette constatation va à l’encontre

de l’hypothèse H2 que nous avions émise selon laquelle

il n’y avait pas de lien entre la distance 

culturelle et l’adaptation au travail. Un lien statistique

semble exister entre la distance culturelle notamment en

ce qui a trait à la composante du collectivisme et le niveau

d’adaptation des expatriés au travail.

Ces résultats contrastent substantiellement avec les

hypothèses que nous avons élaborées selon la littérature à

l’effet qu’il n’y avait pas de lien entre l’adaptation au

travail et la distance culturelle. Nous avons déjà souligné

que la capacité d’entrer en relation avec les nationaux

pouvait constituer un déterminant de l’adaptation globale

y compris les dimensions touchant le domaine de la

performance au travail. Nous voulions toutefois soulevé

dans cette étude que les dimensions de la distance

culturelle avaient, quant à elles, un lien avec la

performance au travail. Ce qui constitue en soit un

résultat intéressant.

8. Les autres facteurs 
explicatifs

A la lumière des données du tableau 2, les autres

facteurs explicatfis qui ont un lien statistique avec

l’adaptation des expatriés sont : 1) le niveau

d’adaptation du conjoint qui accompagne l’expatrié ; 2)

la capacité de s’exprimer dans la langue du pays ; 3) le

nombre de semaines d’affectation et 4) les expériences

de l’international.

Examinons chacune de nos hypothèses concernant lea

autres facteurs explicatifs, soit H3 à H9. La première

Hypothèse H3 ne peut être retenue. En effet, dans notre

échantillon il n’existe aucun lien statistique bivarié

entre les expériences techniques relatives au travail et

l’adaptation aux conditions générales de l’affectation et

aux interactions avec les nationaux. Toutefois, nous

nous attendions à un lien statistique notable entre les

expériences techniques des expatriés et leur adaptation

au travail. Nous pouvons donc affirmer que les

expériences techniques des expatriés de notre

échantillon n’ont pas d’incidence sur la variance du

niveau de l’adaptation au travail. 

Bien que les résultats permettent d’envisager un lien

positif entre la capacité de s’exprimer dans la langue du

pays et l’adaptation aux interactions avec les nationaux

(r = .470), notre hypothèse H4 ne peut être puisqu’il

n’existe pas de relation entre la capacité de s’exprimer

dans la langue du pays et les trois dimensions de

l’adaptation. Nous observons toutefois un lien

statistique significatif entre la capacité de s’expimer

dans la langue du pays et l’adaptation aux interactions

avec les autres.

Tableau 2
Corrélations entre 

les dimensions de l’adaptation 

Les hypothèses H5 et H6 ne peuvent être retenues selon

les données statistiques de notre échantillon. Ainsi,

contrairement à ce que Black et Stephens (1989) ont

demontré dans leur études, le statut marital des

expatriés de notre echantillon n’a aucun lien avec

l’adaptation interculturelle. 

De même la présence du conjoint n,a pas d’effet sur les

3 composantes de l’adaptation des expatriés. Toutefois,

nous devons souligner le lien singnificatif positif entre

la présence du conjoint et le niveau l’adaptation au

travail. Dès lors que le conjoint accompagne l’expatrié,

le niveau d’adaptation du conjoint devient quant à lui

déterminant pour celui de l’expatrié (H7) notamment en

ce qui a trait à l’adaptation aux conditions générales de

vie et aux interactions avec les nationaux. Ainsi, les
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Adaptation aux conditions générales  1.000       

Adaptation aux interactions avec les 

nationaux  0.686** 1.000     

Adaptation au travail  .399* .385* 1.000 

Les expériences techniques au travail  0.160   0.114  0.193 

La capacité de s'exprimer dans la langue du 

pays 0.265   .470** 0.332 

Le statut marital  -0.185   -0.062   0.142 

La présence du conjoint  0.392   0.186   0.413* 

Le niveau d'adaptation du conjoint  0.666** 0.681** 0.060 

Les expériences au niveau international  -0.007   0.003   0.296* 

Nombre de semaine d'affectation  0.216   .366* 0.128 

Les programmes de formation  0.097   0.050   0.288 

Heures de formation  0.357   0.706   -0.855 

n = 33    



analyses statistiques que nous avons effectuées nous

permettent d’observer un lien statistique très significatif

entre l’adaptation du conjoint et les deux dimensions de

l’adaptation de la sphère externe au travail soit aux

interactions avec les nationaux ( r =.681**) et aux

conditions de vie générales (r = .666**). Il est d’autant

plus intéressant de souligner, à ce propos, le peu

d’impact qu’a le niveau d’adaptation du conjoint sur

l’environnement de travail de l’expatrié.

Notre hypothèse H8 ne peut pas être retenue puisque

l’expérience au niveau international n’a pas d’effet ni

sur l’adaptation aux interactions avec les nationaux ni

sur l’adaptation aux conditions de vie. Bien que nous ne

nous attendions pas à une corrélation entre ce type

d’expérience et l’adaptation au travail, le coefficient de

corrélation de .296 nous permet cependant d’observer

un lien significatif entre le nombre de semaines

d’expérience au niveau international et l’adaptation 

au travail. Enfin, notre hypothèse H9 ne peut être

vérifiée puisque peu d’expatriés de notre échantillon

avaient suivi une formation au contexte culturel de

l’affectation. 

Ces analyses montrent qu’au niveau de la distance

culturelle, seule la composante du collectivisme-

individualime présente une relation négative sur

l’adaptation de l’expatrié. Aussi, il semble que l’impact

de cette composante de la distance culturelle agisse

directement sur l’adaptation de l’expatrié face aux

performances, aux normes et aux responsabilités reliées

au travail. La présence et le niveau d’adaptation du

conjoint, la capacité de s’exprimer dans la langue du

pays, les expériences de l’international et le nombre de

semaines d’affectation ont tous un lien positif sur une

ou plusieurs des dimensions de l’adaptation des

expatriés.

Nous avons retenu, comme variables indépendantes, les

quatre composantes de la distance culturelle, les

expériences techniques relatives au travail, la capacité

de s’exprimer dans la langue du pays, le niveau

d’adaptation du conjoint qui accompagne l’expatrié

ainsi que les expériences antécédentes (c’est-à-dire les

expériences en semaines des voyages de longue durée

ou des missions commerciales; le nombre de semaines

déjà effectué pour l’affectation et; le nombre de

semaines d’expériences professionnelles en ce qui a

trait à la prestation de travail). Nous présentons dans le

tableau 3 les coefficients Béta du modèle ANOVA pour

chacune des dimensions de l’adaptation.

L’analyse de régression a pour but de vérifier l’impact

des variables indépendantes sur les variables

dépendantes. Ainsi, selon les données de notre

échantillon aucun des facteurs contextuels d’adaptation

ne présente un lien avec l’adaptation aux interactions

avec les nationaux et l’adaptation au travail. Toutefois

certains facteurs contextuels sont déterminants de

l’adaptation aux conditions de vie générales. Dans un

premier temps, on peut souligner la relation très

significative de l’adaptation du conjoint sur l’adaptation

de l’expatrié aux conditions de vie générales (Bêta=

.935**). Le sens de cette relation nous permet

d’affirmer que plus le conjoint est adapté aux conditions

de vie générales de l’affectation et aux interactions avec

les nationaux plus grand est le niveau d’adaptation des

expatriés aux conditions générales de l’affectation.

Nous ne pouvons observer la même relation en ce qui a

trait à l’adaptation des expatriés au travail et aux

interactions avec les nationaux. (Bêta = .545 et .412) 
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  Adaptation 

aux conditions 

générales 

  

 

  

Adaptation au 

travail 

Adaptation 

aux 

interactions  

Sig.  F .000  .045 .152 

  Beta Sig T  Beta Bêta 

(Constant)  -2.340 .008  5.642 -1.328 

Langue du pays  S1 -2 -.072 .732  .179 

Semaine d’affectation  .009 .898 .437 .112 

Expérience travail  -.120 .180 -.311 -.288 

Adaptation conjoint  .935** .001 .545 .412 

distance de la 

masculinité  

-.487* .027 -.050 .466 

distance culturelle de 

l'incertitude  

.450* .021 -.575 .195 

distance culturelle de 

l'ex niveau IDH  

.054 .608 .586 .226 

distance culturelle 

collectivisme  

-.461 .074 -.720 -.554 

Expérience 

internationale  

-.412* -.230 .654 -.195 

Tableau 3
Régression multiple sur les trois
dimensions de l’adaptation



8.1. Variable dépendante : 
Adaptation aux conditions 
générales ; 
adaptation au travail ; 
adaptation aux interactions

Par ailleurs, deux composantes de la distance culturelle

présentent une relation significative avec l’adaptation

de l’expatrié aux conditions de vie générales. En effet,

la composante de la masculinité et celle du contrôle de

l’incertitude semblent déterminer la variance de

l’adaptation aux conditions générales des expatriés de

notre échantillon ( Bêta = -.487* et .450*). Nous devons

toutefois souligner le sens positif de la relation entre la

distance culturelle au niveau du contrôle de

l’incertitude et l’adaptation aux conditions générales.

Dans notre échantillon, il semble que plus grande est la

distance culturelle au niveau de l’indice du contrôle de

l’incertitude entre l’expatrié et le pays d’affectation,

plus grand est le niveau d’adaptation aux conditions de

vie générales. Ceci va donc à l’opposé de ce à quoi nous

nous attendions. Cependant, la distance culturelle en ce

qui a trait à la composante de masculinité-féminité

présente une relation négative avec l’adaptation de

l’expatrié aux conditions de vie générales ce qui

correspond à notre hypothèse de départ. Nous pouvons

donc affirmer que dans notre échantillon plus grande est

la distance culturelle en ce qui a trait à la composante

culturelle de la masculinité-féminité plus faible est le

niveau d’adaptation des expatriés aux conditions

générales d’affectation. 

Enfin, nous soulignons le caractère déterminant de

l’expérience des expatriés au niveau international sur

l’adaptation aux conditions générales. Bien qu’elle soit

déterminante, la relation entre ces deux variables est

inversée par rapport à ce que nous nous attendions. Il

semble donc que dans notre enquête le nombre de

semaines d’expérience au niveau international ait un

effet négatif sur l’adaptation des expatriés aux

conditions de vie générales de l’affectation. Selon

l’analyse de régression, aucune variable de notre

modèle ne présente de relation statistique significative

avec l’adaptation aux interactions. Il en est de même en

ce qui a trait à l’adaptation au travail. Dans ce contexte,

la plupart de nos hypothèses générales sont donc

rejetées. Nous pouvons cependant confirmer l’effet de

nos variables indépendantes sur l’adaptation aux

conditions générales de vie des expatriés au cours de

l’affectation. Toutefois, les résultats de l’ensemble des

analyses que nous avons examinés dans ce chapitre

permettront de développer un corpus intéressant en ce

qui a trait à l’impact de la distance culturelle sur

l’adaptation interculturelle des expatriés.

Discussion

Adaptation interculturelle 
et adaptation au travail

Nous avons souligné au début de cette recherche la

nécessité de se doter d’une mesure d’adaptation

interculturelle globale pour évaluer le niveau

d’efficacité interculturelle des expatriés. Dans un

premier temps, notre enquête permet d’observer la

proportion des expatriés qui déclare ne pas s’être

adaptée au contexte culturel de l’affectation à

l’étranger. Ainsi, comme Forster (1997) l’avait

souligné, plus du quart des expatriés ont de la difficulté

à s’adapter aux cultures différentes que ce soit en terme

d’adaptation aux conditions générales de l’affectation

ou à la socialisation avec les autres. En fait, dans notre

échantillon, plus du quart des expatriés ont déclaré

s’être assez difficilement adaptés aux interactions avec

les nationaux et aux conditions générales de

l’affectation. 

Toutefois, nous avons pu observer que les trois quarts

de ces mêmes expatriés, bien qu’ils se soient assez

difficilement adaptés aux interactions et aux conditions

générales de l’affectation, ont déclaré s’être bien

adaptés au travail. Il est donc permis de constater le

caractère distinct des dimensions de l’adaptation relatif

au travail. Comme nous l’avions observé dans la revue

de la littérature, il appert qu’un expatrié peut très bien

s’adapter aux conditions de travail en cours

d’affectation sans qu’il s’adapte aux autres conditions

qui prévalent à l’extérieur du domaine du travail.

Comme Cui et Awa (1992) l’ont démontré, il existe

donc des références tout à fait différentes en ce qui a

trait à l’adaptation interculturelle et l’adaptation au

travail

Les facteurs déterminants 
de l’adaptation interculturelle

La présence du conjoint

La plupart des expatriés de notre échantillon ne vivaient

pas seuls et étaient accompagnés de leur conjoint lors de

l’affectation. Nous avons pu observer que la présence

du conjoint lors de l’affectation a un effet positif sur

l’adaptation au travail comme l’avaient démontré les

recherches de Cui et Awa (1992). Le fait d’être
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accompagné par son conjoint améliore les conditions

d’adaptation des expatriés en ce qui a trait à la

performance au travail. Ce lien statistique bivarié fait

ressortir la pertinence des pratiquesorganisationnelles

de l’entreprise notamment en ce qui a trait à l’accom-

pagnement des conjoints lors des affectations à

l’étranger. 

Tel que rapporté par Harzing et Ruysseveldt (1996), la

façon dont sont gérées les affectations peut aussi

générer des conditions déterminantes de l’adaptation

des expatriés. En ce sens, notre enquête nous permet de

reconnaître que les pratiques internes de l’organisation

en matière de gestion des expatriés et leur environnment

social influencent l’efficacité interculturelle de l’expatrié

(conforme aux travaux de Schuler et al ,1993).

Bien que nous anticipions déjà l’influence de la

présence du conjoint sur l’adaptation interculturelle de

l’expatrié, notre enquête s’est attardée sur l’effet de

l’adaptation des conjoints sur le niveau d’adaptation des

expatriés. Ce qui ressort de notre enquête auprès des

conjoints qui accompagnaient l’expatrié est que 35%

d’entre eux s’étaient assez difficilement adaptés aux

conditions générales de l’affectation ainsi qu’aux

interactions avec les nationaux. Dans la plupart des cas,

les conjoints ont déclaré s’être difficilement adaptés

notamment en ce qui a trait à l’adaptation au système de

santé ainsi qu’aux activités culturelles du pays.

Nous constatons qu’effectivement la présence du

conjoint a un rôle déterminant en ce qui a trait au niveau

d’adaptation de l’expatrié au travail. Cependant dès lors

que le conjoint est présent, l’adaptation de celui-ci

influence positivement l’adaptation de l’expatrié aux

conditions générales de l’affectation ainsi qu’à la

socialisation de l’expatrié avec les nationaux. Ainsi,

l’adaptation du conjoint aux conditions générales

d’affectation et aux interactions est la variable qui

explique le plus la variance de l’adaptation des

expatriés aux conditions générales d’affectation

(tableau 3). 

La connaissance de la langue 
de la région d’affectation

L’analyse de corrélation bivariée de la connaissance de

la langue de la région a permis de confirmer ce qui avait

été souligné par Parker et McEvoy (1993) à savoir qu’il

existe une relation significative entre la capacité de

s’exprimer dans la langue du pays et l’adaptation aux

interactions avec les nationaux. Notre modèle de

régression multiple ne permet pas, quant à lui, de retenir

cette hypothèse.

Les expériences antécédentes

Les données de l’échantillon nous permettent de

constater que les expatriés sondés sont en général des

employés possédant beaucoup d’expérience en terme de

nombre de semaines. Toutefois, il n’existe aucun lien de

dépendance entre le nombre de semaines d’expérience

technique relatif au travail et l’adaptation inter-

culturelle. En fait, l’expérience technique du travail des

expatriés sondés est indépendante de l’adaptation

interculturelle incluant la dimension de l’adaptation au

travail. Il appert que ces éléments reliés au domaine du

travail soient fort différents à l’étranger et que le

nombre de semaines d’expérience acquises localement

ne permet pas de prédire le niveau d’adaptation des

expatriés à l’égard de ces éléments de performance.

Cette observation va dans le sens des études de

Brewster (1991), Mendenhall et Odou (1985) et

Boroughs et Wheeler (1996) qui démontrent que les

compétences techniques sont de piètres prédicateurs

d’efficacité des expatriés dans un contexte culturel

différent (Guenette, 2001). Par ailleurs, le nombre de

semaines d’expérience au niveau international nous a

donné des résultats auxquels nous ne nous attendions

pas. Il appert que l’analyse bivariée de cette variable

indépendante ne permet pas d’observer un lien de

dépendance ni entre l’adaptation aux interactions avec

les nationaux ni à l’adaptation aux conditions générales

de l’affectation. Ce qui va à l’encontre de notre

hypothèse H8. Parker et McEvoy (1993) n’avaient pas,

quant à eux, démontré un lien de dépendance entre les

expériences au niveau international et l’adaptation aux

interactions avec les nationaux, mais ils avaient

toutefois fait part de l’influence positive de l’expérience

au niveau international sur l’adaptation aux conditions

générales de l’affectation. Black et al (1991) et Church

(1982) ont, quant à eux, démontré la dépendance de

l’expérience au niveau international et l’adaptation

interculturelle. 

Notre étude permet toutefois d’observer un lien direct

entre les expériences au niveau international et

l’adaptation au travail. Ainsi, l’analyse bivariée de ces

variables permet d’observer ce lien de dépendance

statistique. Ce qui nous fait dire que dans notre

échantillon, le fait d’avoir plus d’expérience au niveau

international influence positivement le niveau

d’adaptation au travail. L’analyse multivariée fait

cependant ressortir un lien statistique négatif entre

l’ampleur des expériences international et le niveau

d’adaptation aux conditions générales d’affectation. Il

pourrait s’agir d’une insatisfaction progressive ( avec

les années passées à l’étranger) face aux changements

au de l’alimentation, du logement, des services publics

offerts, etc.. Enfin, le nombre de semaines d’affectation

est un facteur important de l’adaptation interculturelle.

En fait, en se référant à la définition de l’adaptation
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interculturelle que nous avons retenue (Hannigan,

1990), nous devons reconnaître le concept de

l’adaptation comme un processus qui est soumis au

concept du temps. Or, dans ce contexte, la durée de

l’affectation devient déterminante pour le niveau

d’adaptation de l’expatrié (Parker et McEvoy, 1993). Il

appert, à la lumière de l’analyse bivariée, que

l’adaptation aux interactions avec les nationaux est

dépendante de la durée de l’affectation. Donc, plus la

période d’affectation est longue, plus on s’adaptera aux

interactions avec les nationaux. Cette relation de

dépendance statistique positive n’a cependant pu être

vérifiée en analyse multivariée.

La distance culturelle

Face aux résultats que nous avaient présentés Parker et

McEvoy (1993) à propos de la distance culturelle, nous

avons désagrégé le concept de la distance culturelle en

fonction des quatre composantes de la culture et ainsi

réexaminé l’effet de chacune de ces composantes

culturelles en terme de distance culturelle, sur les trois

dimensions de l’adaptation. 

À la lumière des analyses bivariées de ces variables

nous avons constaté un lien de dépendance significatif

entre l’adaptation au travail et la distance culturelle en

ce qui a trait au collectivisme. Ces résultats de

corrélation bivariée nous permettent d’envisager un lien

direct entre la distance culturelle et l’adaptation au

travail. Nous avons pu constater des relations de

dépendance significatives entre l’adaptation aux normes

de performance technique et aux méthodes de

supervision et la distance culturelle notamment au niveau

de la composante du collectivisme. Nous pouvons

affirmer que plus grande est la distance culturelle à

l’égard du collectivisme, plus faible sera l’adaptation aux

normes de performance et aux méthodes de supervision.

Cette constatation empirique va exactement dans le sens

des recherches de Hofstede (1991). 

Le modèle de régression permet d’observer que la

distance culturelle au niveau de la composante

masculine de la culture est liée négativement à

l’adaptation aux conditions générales d’affectation tel

que nous l’avions anticipé. Notre enquête nous a aussi

démontré que la distance culturelle au niveau du

contrôle de l’incertitude a un effet positif sur

l’adaptation aux conditions générales d’affectation.

Parker et McEvoy (1993) avaient aussi présenté des

résultats qui montraient le sens positif du lien

d’indépendance entre la distance culturelle et

l’adaptation interculturelle. Ainsi, une relation positive

très significative avait été présentée entre la distance

culturelle et l’adaptation aux conditions générales

d’affectation. 

Cette étude permet de soutenir l’importance, pour les

DRH de recourir à d’autres facteurs d’évaluation et

d’estimation notamment au sein des pratiques de

sélection du personnel expatrié. Le concept de la

distance culturelle nous apparaît suffisamment

intéressant dans un contexte de gestion internationale

des ressources humaines qu’il convient aussi de

soutenir d’autres initiatives afin de mieux comprendre

l’effet des composantes de la distance culturelle et d’y

examiner leurs impacts sur l’adaptation interculturelle

des expatriés. Finalement, la recherche nous aura peut-

être éclairé sur l’éventualité d’une problématique

particulière à propos de l’influence négative de 

« l’expérience internationale » sur le niveau d’adap-

tation aux conditions générales d’affectations. Les

recherches devront s’attarder sur le niveau de

satisfaction des expatriés à l’égard de ces conditions et

sur la santé physique et psychologique des expatriés à

mesure que s’allonge la période d’expérience. Telles

seront, entre autres, les nouvelles responsabilités

sociales des organsiations internationales vis-à-vis des

employés. 

Conclusion

Souvent intangibles et difficiles à définir, les

différences culturelles, dans un système international

des ressources humaines, s’avèrent être la cause la plus

souvent évoquée pour expliquer les réticences aux

changements, les conflits et l’échec des projets

internationaux. À ce propos, nous avons mis en exergue

de nombreux problèmes reliés aux affectations à

l’international (retours prématurés, réinsertion sociale,

rendement humain mitigé, inadaptation culturelle). La

capacité d’adaptation des expatriés aux relations

interculturelles s’est avérée dans cette recherche au

cœur de l’efficacité de ces affectations. Pourtant, il

semble bien que peu d’actions aient été prises par les

départements de ressources humaines afin de minimiser

l’échec des expatriations en imposant des critères de

sélection des expatriés autres que les performances

techniques. En ce sens nous croyons que cette étude

empirique a apporté un éclairage nouveau sur les

facteurs déterminants de l’efficacité interculturelle des

expatriés.

Notre étude a démontré l’indépendance des critères

comme l’expérience technique (pas de liens

significatifs) face à l’adaptation des expatriés. Ce sont
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finalement des facteurs liés à la socialisation et à

l’efficacité des relations interculturelles qui agissent

positivement sur l’adaptation des expatriés. Ces

conclusions renforcent le besoin d’adapter les pratiques

GRH en contexte international, pratiques qui sont des

déterminants clés de la RSE (Baret, et col., 2004). Le

défi que doivent relever les gestionnaires des ressources

humaines est d’adopter une stratégie nouvelle et

adaptée de ses expatriés en favorisant les apprentissages

culturels, le soutien aux familles, la socialisation. Les

efforts pour concilier les impératifs économiques et

sociaux en contexte de mondialisation devront

s’intensifier et se baser sur une révision majeure des

critères d’analyse dans la gestion des expatriés. Il

semble maintenant nécessaire de mieux gérer le capital

social, de mieux comprendre les conditions sociales et

psychologiques dans lesquelles se développe l’adap-

tation des expatriés aux différences culturelles et

d’aligner des pratiques RH nouvelles. 

Bibliographie

ABE, M. ET WISEMAN, R. (1983). A cross-cultural

confirmation of the dimensions of intercultural

effectiveness, International Journal of Intercultural

Relations, 7, pp. 53-69.

BARET, C., SOTO, M.A., Apports et limites de la

mesure du capital social en recherche en gestion des

ressources humaines, 15e Congrès de l’AGRH : la

GRH mesurée, Montréal, 2004.

BELOUT A., Les stratégies des directions des

ressources humianes en contexte d’évaluation de

leur propre efficacité , Actes du XXIVe Congrès de

l’Institut International de l’Audit Social de Paris

(I.A.S.), Tunis , Tunisie, Août 2004.

BLACK, J.S. (1988). Work role transitions : A study

of American expatriate managers in Japan, Journal

of International Business, 19, pp. 277-294.

BLACK, J.S., MENDENHALL, M. ET ODDOU, G.
(1991). Toward a comprehensive model of

international adjustment, Journal of International

Business Studies, 22, pp. 461-477.

BLACK, J.S., ET STEPHENS, G.H. (1989). The

influence of the spouse on expatriate adjustment and

intent to stray in assignment, Journal of Mana-

gement, 15, pp. 529-544.

BOROUGHS, A ; WEELHER, R. (1996) dans :

Global HR Systems - The Cultural Barriers

BREIN, M. ET DAVID, K.H. (1971), Intercultural

communication and the adjustment of the sojourner,

Psychological Bulletin, 76, pp. 215- 230.

BREWSTER, C. (1991). The management of Expa-

triates, London, Kogan Page.

CHURCH, A.T. (1982). Sojourner Adjustment,

Psychological Bulletin, 76, pp. 215-30.

CUI, G. ET AWA, N.E. (1992). Measuring Intercultural

Effectiveness : An Integrative Approach, Journal of

Intercultural Relations, 16, pp. 311- 328.

DOLAN S.L., SABA,T., JACKSON S.; SCHULER R.,

La Gestion des Ressources Humaines, ERPI,

Montréal, 2002.

FABRE, C., Critique et contribution à la mesure de la

socialisation organisationnelle en recherche de

gestion, 15e Congrès de l’AGRH : la GRH mesurée,

Montréal, 2004.

FRANCE EXPATRIÉS,
http://www.Franceexpatries.com/Html/detail.asp?

NewsID=4314&Nomcat=Aujourd’hui+en+France,

France, 2004.

FORSTER, N. (1997). The persistent myth of high

expatriate failures rates: a reappraisal, International

Journal of Human Resource Management, 8, pp.

414-33.

DANIEL GUÉNETTE, L’impact de la distance

culturelle sur l’adaptation des expatriés canadiens

en contexte international, Mémoire de 2e cycle,

Ecole des Relations Industrielles, Université de

Montréal, 2001.

KENNETH G. ET LATHAM, G., Developing and

training Human resources in organizations, Prentice

Hall, 2002, 350 pages. 

HANNAGAN, P.T. (1990). Traits, Attitudes, and Skills

that are Related to Intercultural Effectiveness and

their Implication for Cross-Cultural Training: A

Review of the Literature, International Journal of

Intercultural Relations, 14, pp. 89-111.

HARRISON, J.K. (1992) Developing Successful

Expatriate Managers : A Framework for the

Structural Design and Strategic Alignment of Cross-

Cultural Training Programs, Human Resource

Planning, Vol. 17 No. 3, pp. 17-35.

120

Gestion des expatriés canadiens : entre les impératifs économiques et les exigences sociales
Adnane BELOUT - Daniel GUENETTE



HARRISON, J.K., CHADWICK, M. ET SACALES, M.
(1996). The relationship between cross- cultural

adjustment and the personality variables of self-

efficacy and self- monitoring, Journal of

Intercultural Relations, 20, pp. 167-187.

HARISSON,J.S., FREEMAN,E., STAKEHOLDERS,

Social Responsibility, and Performance : Empirical

Evidence and Theoretical Perspectives, Academy 

of Management Journal, Vol. 45, N. 5, 1999, pp. 479-

485.

HARZING, W.A., RUYSSEVELDT, J.V. (1995).

International Human Resources Management: An

Integrated Approach, London, Sage Publications,

384 pages.

HOFSTEDE, G. (1980). Culture’s Consequences:

International Differences in Work Related Values,

Beverly Hills, CA :Sage Publications.

HOFSTEDE, G. (1991). Cultures and Organisations:

Software of the mind », McGraw-Hill, 337 pages.

HOFSTEDE, G. (1994). Vivre dans un monde

multiculturel: Comprendre nos programmations

mentales, Mc Graw-Hill, Les Éditions

d’Organisation.

HOWARD, C.G. (1992). Profile of the 21st-Century

Expatriate Manager, HR Magazine, 37, 2 pp.1047-

1049.International Mode d’emploi,

http://www.insertexport.com/indexframes/indexact

u.htm?referer=http://www.insertexport.com/interm

d p / a c t u / f o r m a t i o n i n t e r / p o l y t e c - r i . h t m ,  

France, 2004.

KATZ, P.J. ET SEIFER, D.M. (1996). It’s a Different

World Out There : Planning for Expatriate Success

Through Selection, Pre-Departure Training and On-

Site Socialisation, Human Resource Planning, 

pp. 32-47.

MENDENHALL, M ET ODDOU, G. (1985). The

dimensions expatriate acculturation : A review,

Academy of Management Review, 10, pp. 39-47.

MENDENHALL, M. DUNBAR, E ET ODDOU,
B.R. (1987). Expatriate selection, training, and

career-pathing: A review and critique, Human

Resource Management, 26 (3); pp. 331-345.

MILLER, E.L. (1973). The international selection

decision: A study of some dimensions of managerial

behaviour in the selection decision process »,

Academy of Management Journal, 16, pp. 239-252.

OGDEN, S., WATSON, R., Corporate Performance

and Stakeholder Management : Balancing Share-

holder and Customer Interests in UK Privatized

Water Industry, Academy of Management Journal,

Vol. 42, N.5, 1999, pp. 526-538.

PARKER, B. ET MCEVOY, G.M. (1993). Model of

intercultural adjustment, International Journal of

Intercultural Relations, pp. 355-379.

PETERSON ET SHIMADA. (1978) Sources of

management problems in Japanese-American joint

ventures », Academy of Management Journal, 26,

pp. 129-139.

SEARLE, W. ET WARD, C. (1990). The prediction of

Psychological and Socio-Cultural Adjustment

during Cross-Cultural Transitions, International

Journal of Intercultural Relations, 14, pp. 449-464.

SCHULER, R.S., DOWLING, P.J. ET DECIERI, H.
(1993). An Integrative framework of strategic

international human resource management, Journal

of Management, 19, 2, pp. 419-459.

STENINGS, B.W. (1979). Problems in cross-cultural

contact: A literature review , International Journal

of Intercultural Relations, 3, pp. 269-313.

TUNG, R. (1981). Selection and recruiting of personnel

for overseas assignments Columbia Journal of

World Business, pp. 68-78.

TUNG, R. (1988). Career issues in international

assignments, Academy of Management Executive,

2, pp. 241-244.

WARD, C. ET KENNEDY, A (1993). Where’s the

“culture” in cross-cultural transition, International

Journal of Cross-Cultural Psychology, 24, pp. 221-

249.

121

Gestion des expatriés canadiens : entre les impératifs économiques et les exigences sociales
Adnane BELOUT - Daniel GUENETTE





123

Impact des TIC sur la performance à l’heure de la responsabilité sociale de l’entreprise
Laïla BENRAISS et Othman BOUJENA et Loubna TAHSSAIN 

Impact des TIC
sur la performance
à l’heure de la
responsabilité
sociale 
de l’entreprise

Laïla BENRAISS
Maître de Conférences
IAE, Université de Montesquieu, Bordeaux IV
benraiss@u-bordeaux4.fr

Othman BOUJENA
Doctorant
IAE d’Aix-en-Provence
Centre d’Etudes et de Recherche sur les
Organisations et la Gestion (CEROG)
Université Paul Cézanne
othman.boujena@iae-aix.com

Loubna TAHSSAIN
Doctorante
IAE d’Aix-en-Provence
Centre d’Etudes et de Recherche sur les
Organisations et la Gestion (CEROG)
Université Paul Cézanne
loubna.tahssain@iae-aix.com

A
ujourd’hui les Technologies de l’Information et

de la Communication (TIC) ont investi notre

environnement professionnel et personnel. Les

employés sont, à des degrés divers, des utilisateurs de

ces techniques qui modifient complètement ou

sensiblement les contenus des emplois et des métiers.

Les nombreux travaux, aujourd’hui disponibles,

confirment que la mise en réseau croissante dans les

organisations bouleverse les approches managériales

traditionnelles. C’est l’ensemble des emplois qui est

affecté par la diffusion de ces technologies.

Les TIC agissent sur les organisations du travail et

transforment les rapports entre les personnes. Ils font

apparaître de nouveaux besoins en terme de

compétences professionnelles et en terme de ressources

humaines et matérielles pour permettre aux entreprises

de s’approprier ces technologies. 

Dans cet environnement turbulent, l’entreprise est

continuellement à la recherche d’issues lui permettant

d’assurer sa pérennité. Un des moyens lui facilitant

l’atteinte de cet objectif réside dans l’accroissement de

la motivation de ses employés afin qu’ils puissent se

développer et améliorer leur performance.

En Gestion des Ressources Humaines, la question de la

performance occupe une place importante. L’entreprise

se doit de construire avec ses salariés une équipe

performante, autonome, capable de persister et de gérer

elle même son propre sort. L’usage des TIC est supposé

répondre à cet enjeu.

D’une manière générale et relativement à la stratégie

d’entreprise, la technologie peut être une source de

performance, puisqu’elle modifie la chaîne de valeur et

exerce une influence très forte sur la détermination de

l’avantage concurrentiel (soit par les coûts, soit par la

différenciation), ainsi le processus de création de valeur

se modifie tout en élargissant les marges de manœuvre

des différents acteurs1.

1 Porter M. & Millar V. (1985). How information gives you compe-

titive advantage. Harvard Business Review. 63 (4).
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1. TIC et performance 
L’impact des TIC sur la performance a fait l’objet de

nombreux travaux. Ainsi, Matmati (2001) qualifie les

TIC comme étant des solutions technologiques

porteuses d’accroissement potentiel et important de

l’efficacité des personnes et des organisations. Il

distingue deux courants qui étudient les sources de la

performance : le premier appartient à l’école des

économistes et des stratèges et explique la performance

par des facteurs externes. Le second est guidé par les

tenants de la théorie des organisations pour qui la

performance résulterait de facteurs internes à

l’organisation (Matmati 2001).

Figure 1. Les sources de la performance

Toutefois, la performance demeure une notion

complexe, son appréhension dépend de plusieurs

éléments (internes et externes) extrêmement reliés entre

eux. L’entreprise réalise une performance en agissant

sur ces deux éléments selon le contexte. 

Nous traiterons dans ce qui suit de l’apport des TIC sur

la performance, et ce à travers les trois niveaux de la

performance : le niveau de l’entreprise (performance

organisationnelle), le niveau de l’entité (performance

groupale) et enfin le niveau individuel (performance

individuelle), (Matmati 2002).

TIC et performance organisationnelle 

La course à la performance mène les entreprises à

rechercher des moyens leur permettentant d’atteindre la

compétitivité, une des formes de la performance

économique (Fericelli et Sire, 1996)2. Suite à

l’introduction des TIC, nous assistons à un passage

remarquable vers une organisation moins centralisée et

plus autonome.

En effet, l’informatisation permet une redistribution de

l’information rendant celle-ci accessible et

disponibleDésormais, les salariés peuvent accéder à

toutes les données nécessaires à la réalisation de leur

travail. 

Avec le développement des TIC, les modifications

dépassent la façon de travailler pour affecter la structure

de l’organisation elle même. Celle-ci s’aplatit et laisse

la place aux nouvelles formes d’organisation (NFO).

Dans ce type de structure, la hiérarchie devient

davantage informelle rendant la communication plus

libre et la circulation de l’information plus rapide et

plus efficace. 

Pour Louart (1996), l’émergence des NFO est due aux

hybridations des structures et des modèles

organisationnels. Desreumaux

(1996) la considère comme une

forme qui s’adapte aux

contraintes et aux exi-gences

de son nouvel envi-

ronnement, et ce à travers tout

d’abord un changement qui

touche tous les niveaux de

l’entreprise : stratégique, stru-

cturel et technologique, et

ensuite par une réorganisation

complète du travail et des

pratiques de gestion associées.

De part leur capacité à s’adapter

et à faire preuve d’efficacité,

ces organisations peuvent

mieux tirer profit des TIC. 

TIC et performance groupale 

Dans un nouveau contexte caractérisé par de nouvelles

exigences en termes d’autonomie et de réactivité, les

organisations sont à la recherche d’un nouveau cadre

d’efficacité. Ceci passe par la coopération et la

coordination des efforts pour faire face aux aléas de

l’environnement, particulièrement dans le cas des

organisations étendues. Pour répondre à cet impératif,

l’apport des nouvelles technologies est important. 

En effet, les TIC permettent le développement des

nouvelles formes de travail en groupe. Grâce au réseau,

une nouvelle coordination se crée entre les individus et

l’organisation.

Ainsi, le télétravail constitue une des formes

d’organisation du travail où l’on voit la contribution de

l’usage des technologies dans l’amélioration de la

performance.

2 Fericelli A-M. & B. Sire (1996). Performance et ressources 

humaines, Economica.

Performance 

Facteurs externes  

Facteurs internes

Ecole des 

économistes et 

stratégies 

Théoriciens de 

l’organisation  

- Caractéristiques 

économiques du 

secteur ; 

-Technologie ; 

- Position de 

l’entreprise dans le 

marché 

-Utilisation 

optimale des RH  ; 

-Création de 

bonnes conditions 

de travail  ; 

-Climat social 

favorable 
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Pour Sekiou et al. (1995), le télétravail offre de

nombreux avantages qui permettent d’accroître la

performance de l’entreprise. Nous pouvons citer à titre

d’exemple la diminution des coûts relatifs aux frais de

déplacement, la réalisation des gains de productivité et

la flexibilité. Les télétravailleurs deviennent plus

autonomes dans la réalisation de leur travail, et par

conséquent davantage responsabilisés.

Par ailleurs, grâce à des applications comme le

groupeware et le workflow qui favorisent la

communication entre les groupes de personnes, on

assiste à une facilité de la communication et de

l’interactivité entre les personnes travaillant à distance.

Ce mode de communication a profondément modifié le

travail au sein des groupes de travail en assurant un

maximum d’efficacité.

En GRH, le groupware peut favoriser l’apprentissage

organisationnel, grâce à l’échange informationnel qu’il

permet de réaliser. Cet apprentissage organisationnel

doit être pris en considération dans l’élaboration de la

stratégie d’entreprise et dans l’évaluation de la

performance.

TIC et performance individuelle

Grâce au TIC, l’accès à tout type de données ou

informations devient possible. Cela contribue à la

naissance d’un sentiment d’autonomie chez les salariés.

Ces derniers peuvent même, grâce à la e-GRH3, exercer

certaines fonctions qui les concernent et régler

personnellement les incidents quotidiens qui

surviennent au travail.

Selon Pichault et al. (2000), l’informatisation des

structures décentralise la décision, les rôles

d’intermédiaires souvent joués par les managers se

trouvent réduits, c’est ce qui accentue davantage le

sentiment d’autonomie chez les salariés.

De même, les responsabilités octroyées à chacun des

salariés s’individualisent même dans le cadre d’un

travail en collaboration ; ce que Supiot (2000) nomme

la « personnalisation » de la relation de travail.

Il ressort de ce qui précède que l’introduction des TIC

affecte les différents niveaux de performance. Nous

retrouvons l’individu au cœur de ces trois niveaux

d’impact. En effet, ce dernier est au centre du succès du

projet technologique d’une organisation.

Nous avons, de ce fait, choisi de restreindre notre

analyse à l’individu : le salarié. Cette vision se situe au

niveau interne et s’inscrit dans la lignée des théoriciens

de l’organisation, pour lesquels la performance passe

par des facteurs internes notamment la création de

bonnes conditions de travail et un climat social

favorable.

Pour favoriser ces deux facteurs, toute entreprise

entamant un projet d’innovation technologique doit se

soucier des inégalités associées à l’usage des TIC et qui

peuvent affecter directement l’intérêt de ses employés

pour leur travail, leur motivation et leur performance.

2. Des inégalités dans 
l’utilisation des TIC

L’impact positif sur la performance individuelle est-il

partagé par l’ensemble des employés de l’entreprise ?

Certains employés ne se sentent-ils pas dépassés voire

rejetés par ce changement de leur habitude de travail ou

par la difficulté d’accès à l’information pourtant facilité

grâce aux TIC ? L’impact positif au niveau groupale,

fait-il l’unanimité de tous les membres de l’équipe ?

Ces TIC ne viennent-elles pas créer prématurément ou

accentuer le sentiment de plafonnement subjectif de

carrière chez les salariés qui n’arrivent pas à suivre le

rythme soutenu du groupe et la cadence du travail

rendue plus rapide par l’introduction de cette

technologie ?

La première partie de cette communication établit un

certain nombre de conclusions relatives aux effets

positifs liés à l’utilisation des TIC dans l’entreprise :

- Les TIC améliorent l’efficacité du salarié en lui

permettant d’accéder à toutes les informations, cela

agit positivement sur son autonomie et son efficacité.

- L’informatisation permet une redistribution de

l’information rendant celle-ci accessible.

- La structure de l’organisation se trouve modifiée par

le développement des TIC. Elle s’aplatit ce qui

favorise la communication et rend la circulation de

l’information plus rapide et plus efficace. 

Il ressort de ces conclusions que l’accès à l’information

est l’élément médiateur qui vient modérer la relation

entre l’introduction des TIC et les différents effets

positifs cités plus haut.

Cet accès à l’information est-il équitable ? Autrement

dit, est ce que les employés toutes catégories

professionnelles confondues ont les mêmes facilités,

obstacles ou freins pour accéder au vivier

d’informations disponibles grâce aux TIC ? Cela ne

suppose-t-il pas de prérequis ? N’existerait-il pas

quelques éléments facilitateurs tels le niveau d’étude,

les qualifications, l’âge… ?

3 Barthe (2001) définit la e-RH comme étant « les politiques de GRH

utilisant les NTIC, à savoir essentiellement les Intranets internes et

l’Internet public, pour mettre en œuvre des pratiques dynamiques ».
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En effet, la diffusion très rapide de l’informatique au

sein des entreprises ne s’est pas traduite par une

égalisation des chances d’accès entre les différentes

catégories de salariés. Bien au contraire, la diffusion de

chaque nouvelle génération de technologie reproduit les

mêmes clivages : l’accès au TIC dépend fortement de

la qualification, du niveau scolaire ou du niveau de

responsabilité, ou encore de l’âge du salarié. Ainsi, les

TIC se banalisent dans les entreprises sans se

démocratiser, et le recours à l’informatique demeure un

facteur de distinction sociale4.

Une enquête sur les conditions de travail réalisée en

1998, dont les résultats ont été publiés en 2001 par la

DARES5, révèle que plus de 50% des salariés utilisent

au moins occasionnellement l’informatique dans leur

travail, contre seulement 25 % en 1987. Au fil des

années, cette proportion est plus importante chez les

femmes.

Tableau 1. Proportion de salariés utilisant au moins
occasionnellement les TIC (un micro-ordinateur ou un terminal) dans
le cadre de leur travail

Source : MES-DARES. Enquêtes Techniques et organisation du
travail 1987, 1993 et Conditions de travail 1998

Hiérarchie sociale

Malgré une certaine banalisation des usages, le

développement des nouveaux outils reste très lié à la

hiérarchie sociale. Le recours à l’informatique augmente

à mesure que l’on passe des emplois d’exécution aux

postes à responsabilités. Ce constat est encore plus

marqué en ce qui concerne l’utilisation de l’internet. 

Le renforcement de l’utilisation des TIC concerne toutes

la catégorie socioprofessionnelle, et ce dans des

proportions

Tableau 2. Proportion de salariés utilisant au l’informatique selon la
catégorie socioprofessionnelle

Source : MES-DARES. Enquêtes Techniques et organisation (1987,
1993) et Conditions de travail (1991, 1998)

1) Niveau d’étude

A titre d’exemple, la diffusion d’Internet demeure

élitiste selon le capital intellectuel de la personne et son

niveau de diplôme.

Tableau 3. Taux d’utilisation d’un micro-ordinateur sur le lieu de
travail selon le niveau de diplôme pour l’année 2001

Source : CREDOC, enquêtes sur les « Conditions de vie et
aspirations des français », juin 2001

2) Age 

D’autre part, l’utilisation de l’informatique a augmenté

pour toutes les catégories d’âge, même si le phénomène

semble un peu plus rapide chez les jeunes de moins de

30 ans. L’effet de génération semble à mettre en avant. 

L’utilisation des TIC est plus importante chez les jeunes

ayant récemment rejoints sur le marché de travail. En

1998, ce sont essentiellement les travailleurs à la veille

de la retraite qui restent à l’écart du rythme de

progression général. Aujourd’hui, l’influence négative

de l’âge reste sensible et moins nette qu’auparavant. Au

final, l’âge apparaît comme un critère faiblement

discriminant dans le recours à l’informatique par les

salariés.

4 Commissariat général du plan (2003), Les métiers face aux techno-

logies de l’Information, La documentation française.

5 Direction de l’Animation de la Recherche, des Etudes et des

Statistiques, (Ministère de l’Emploi et de la Solidarité).

 Hommes Femmes Ensemble 
1987 23,1 29,1 25,7 

1993 36,7 42,4 39,3 

1998 48,9 53,2 50,9 

 1987 1991 1993 1998 
Cadres et professions 

intellectuelles 
supérieures  

51 62,8 70,5 85 

Professions 
intermédiaires  

38,8 49,4 54,2 70,9 

Employés 30,5 39,8 43,3 51,4 

Ouvriers qualifiés  7,4 10,2 13,8 23,9 

Ouvriers non 
qualifiés 

3,3 5,3 6,5 10,9 

Diplôme Oui Non Total 
Aucun, CEP 11 89 100 

BEPC 38,8 49,4 100 

Bac 61 31 100 

Diplôme supérieur  78 22 100 
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3) Autres sources d’inéquité liées à
l’utilisation des TIC

En plus des sources d’inéquité liées à l’accès à

l’information et à l’âge que nous avons traité plus haut,

une autre source est directement liée à la définition

même du concept de l’équité tel qu’il a été développé

par Homans (1953, 1974) et à Adams (de 1962 à 1965).

En effet, pour ces auteurs, tout individu établit une

relation entre ses prestations professionnelles,

exprimées en termes d’effort, de qualifications, etc., et

la rémunération de ces prestations en termes de salaire

et d’autres avantages. Une fois rapprochée de la balance

prestations – rémunérations d’une autre personne, telle

que la perçoit l’intéressé, cette relation lui paraîtra

équitable ou inéquitable.

Contributions et rétributions, sont définies de façon

subjective : elles dépendent des perceptions des

personnes participant à l’échange. L’inéquité réside

donc dans le regard de l’individu, et non dans des

caractéristiques objectives de la situation. Il peut y avoir

sentiment d’inéquité non parce que les parties sont

objectivement inégalement traitées, mais parce que

leurs perceptions des contributions et des rétributions

diffèrent, et par conséquent leur attentes en matière de

reconnaissance.

Ce ratio d’équité peut se trouver bouleverser voir même

révolutionner par l’introduction des TIC. Nous l’avons

vu, les habitudes de travail, la tenue du poste et donc les

différentes contributions changent. Elles peuvent

s’accroître en terme d’efforts à fournir sans progression

en terme de résultat. Les modes de rétribution se

trouvent redéfinies et peuvent ne pas suivre l’évolution

de la contribution. Certains employés voient le contenu

de leur travail s’enrichir, d’autres sont plus en

difficultés et se trouvent de ce fait marginalisés de part

les différentes causes énumérées ci-dessus. Dès lors, les

perspectives de carrières peuvent se trouver limitées par

une maîtrise partielle de l’outil de travail.

3. Mesures 
d’accompagnement

A la différence des autres projets, la mise en place des

technologies de l’information et de la communication

représente non seulement une contrainte budgétaire

mais aussi comportementale. La théorie de l’innovation

stipule que le principal défi de toute innovation est le

changement des comportements. Quelque soit le

volontarisme mis en œuvre dans le projet, le

déploiement des TIC dans l’entreprise suscite de

l’incertitude chez les salariés et bouleverse

l’environnement de travail. 

En effet, la décision d’adopter les TIC est prise au

sommet hiérarchique de l’entreprise qui espère gagner

l’adhésion des salariés au nouveau projet. Ces derniers

sont supposés prendre conscience du besoin ou de

l’opportunité du changement et incorporer, par conséquent,

l’innovation dans leur registre comportemental (Beyer &

Trice, 1978 ; Nord et Tucker, 1987 ; Tornatzky &

Fleischer, 1990). C’est ainsi que l’adoption des TIC est

supposée être un processus qui abouti une fois que

l’utilisation des technologies devient routinière.

La réaction des utilisateurs (salariés) est ainsi

déterminante pour le succès de l’intégration des TIC

dans l’entreprise. Cette dernière se doit donc de créer un

climat organisationnel propice à l’appropriation des

technologies (Klein et Sorra 1996). Ce climat renvoie

aux perceptions partagées par les salariés au sujet de la

rétribution, le soutien et les attentes relatives à

l’utilisation de la technologie dans l’organisation

(Schneider 1990). Triandis (1979) a été l’un des

premiers auteurs à évoquer les conditions d’aide ou de

soutien (facilitating conditions) pour désigner les

ressources et assistance mises à disposition des

utilisateurs en vue d’exploiter les applications

technologiques. Au vu de ce qui précède, le devenir du

projet technologique relève en grande partie de la

responsabilité de l’entreprise qui doit créer

l’environnement propice à l’appropriation des TIC.

Nous nous fixons pour objectif de proposer un certain

nombre de mesures d’accompagnement de l’adoption

des TIC en entreprise. Le salarié utilisateur étant au

centre du dispositif, l’ensemble des recommandations

suivantes va dans le sens d’une refonte des pratiques en

matière de gestion des ressources humaines. 

Alignement de l’implantation des TIC
sur la stratégie de l’entreprise

L’avènement des TIC en entreprise conduit souvent à

repenser la stratégie organisationnelle ainsi que les

processus. La convergence entre l’orientation de

l’entreprise et le recours aux TIC permettra sans doute

aux salariés de mieux comprendre l’utilité du

changement. Cette vision de l’entreprise sera véhiculée

par le biais d’une campagne ad-hoc de communication

interne destinée à vendre le projet en interne. Différents

axes de communication seront élucidés au fur et mesure

des développements suivants.
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Démontrer l’utilité et la facilité
d’usage des TIC pour les salariés

De par la réingénierie des tâches qu’elle implique, la

mise en place des TIC affecte les perceptions des salariés.

Ces dernières qui selon le modèle l’action raisonnée sont

des antécédents du comportement. L’entreprise se voit

donc contrainte de jouer un rôle pédagogique destiné à

encadrer les perceptions des utilisateurs.

La mise en place des TIC doit répondre à des priorités

organisationnelles mais aussi se soucier de l’utilisateur

final. Ceci renvoie au Technology Acceptance Model
(TAM) qui constitue l’approche prédictive de référence

en matière d’adoption des technologies dans un

contexte organisationnel (Davis et al. 1989 ; Venkatesh

et al. 2000). Ce modèle avance que l’appropriation

d’une technologie est déterminée par deux croyances

principales. La première est l’utilité perçue qui renvoie

au degré auquel l’individu croit que l’utilisation de la

technologie améliorera sa performance. La deuxième

est la facilité perçue de l’usage, définie comme le degré

de croyance en la facilité d’usage de la technologie. Il

est à noter qu’à travers les années le TAM a été conforté

par un support empirique renforçant, ainsi, son pouvoir

explicatif (Igbaria et al. 1996 ; Davis 1989 ; Igbaria

1993 ; Adams et al. 1992 ; Doll et al. 1998). 

Ainsi, la campagne de communication se doit d’intégrer

ces deux axes pour assurer une meilleure adhésion des

salariés au projet. L’accent sera donc mis sur l’apport

des TIC à l’accomplissement des tâches quotidiennes de

travail (gain de temps, amélioration de la prise de

décision, mobilité géographique, mise à disposition

d’un large éventail d’informations, accroissement de la

coopération par l’échange de l’information…) ainsi que

sur les qualités ergonomiques des TIC minimisant le

temps consacré à l’apprentissage.

Clarifier l’apport et l’opportunité des
TIC pour les salariés

L’avènement des TIC suscite un certain nombre

d’interrogations chez les salariés. Ainsi, chaque

individu dans l’organisation possède un script de son

travail. En d’autres termes, les salariés développent des

significations et des attentes par rapport à un rôle

spécifique et agissent, par conséquent, de manière à

préserver les significations et les attentes de chaque rôle

(Thoits et Virshup 1997). C’est pour cette raison, que

l’appréhension des TIC par les salariés est fonction de

leur degré de bouleversement du script de travail

(destruction ou création de compétences) et peut

engendrer par conséquent des conflits de rôle (Abrams

et Hogg 1990). L’entreprise doit donc veiller à

démontrer la convenance rôle-technologie pour éviter

de telles tensions (Thompson et al. 1991). La perception

des TIC peut également se faire selon leur convenance

à la profession. Ce jugement est basé sur l’opportunité

qu’offrent les TIC en termes de développement

professionnel et d’évolution de carrière.

C’est ainsi que la communication autour de l’apport de

la technologie se révèle cruciale d’autant plus que

l’implantation des TIC en entreprise est souvent vécue

comme un moyen de renforcer le contrôle des salariés.

Ceci peut être la cause de situations de stress chez bon

nombre de salariés. De surcroît, les fonctionnalités de

stockage des informations qu’offrent les TIC, peuvent

amener certains salariés à les interpréter comme une

source potentielle de précarité. En effet, les processus

de travail étant mieux archivés, le remplacement des

salariés par une transmission de l’expérience capitalisée

devient davantage facile.

Mise en place d’un comité de pilotage

Pour centraliser la gestion du projet technologique,

l’entreprise peut mettre en place un comité dit de pilotage.

Il incombe à ce dernier d’assurer l’accompagnement du

changement en proposant une maintenance continue et une

assistance de proximité pour optimiser l’utilisation des TIC.

A ce niveau, il convient de souligner que la qualité des

relations entre le service d’assistance et les utilisateurs est

déterminante pour éviter les risques de sous-utilisation. Le

déploiement des TIC étant un processus évolutif, le comité

peut se doter d’un plan d’amélioration afin de s’adapter

en permanence au rythme d’appropriation des TIC par

les salariés.

Implication des salariés utilisateurs dans
le processus d’implantation des TIC

Afin d’éviter que l’adoption des TIC ne soit perçue par

les salariés comme une mesure verticale et

contraignante, l’entreprise devrait impliquer les salariés

dans le projet en nommant un groupe représentant les

utilisateurs. Ce groupe aura pour mission de transmettre

les préoccupations des utilisateurs au comité de pilotage

ou à la direction chargée de l’implantation des TIC ainsi

que de relayer les informations relatives à l’état

d’avancement du projet. Il est à noter que les salariés

sont en même temps utilisateurs des TIC mais aussi

source d’informations pour ces dernières. Cette

implication peut prendre plusieurs formes : demander

aux salariés de fournir une expression des besoins, les

consulter sur le choix des solutions technologiques

existantes sur le marché, etc. L’implication des salariés



a le mérite de les responsabiliser tout en favorisant une

perception positive des TIC, réduisant ainsi les risques

de rejet. 

Programmation de stages de formation

Comme le souligne la deuxième partie de cette

communication, l’utilisation des TIC par les salariés est

loin d’être uniforme et relève de plusieurs disparités.

Des mesures comme la formation ou la diffusion de

manuels d’utilisation ont pour objectif de réduire ces

disparités et d’assurer une utilisation optimale des TIC.

La formation permettra donc de standardiser la

connaissance des TIC par les salariés et favoriser leur

appropriation (Udell 1966 ; Price et Feick 1984). Du

côté de l’entreprise, l’organisation de sessions de

formation représente du temps pris sur le travail des

salariés et par conséquent un coût non négligeable.

Ainsi, la programmation des stages de formation doit

être bien réfléchie et s’adapter de manière optimale à la

familiarisation avec les TIC en entreprise. 

Repenser les pratiques de gestion des
ressources humaines 

La première partie de ce papier a mis en évidence un

certain nombre de changements qui accompagnent le

déploiement des TIC en entreprise. En effet, les TIC

bouleversent le schéma de circulation de l’information,

provoquent, par conséquent, un effacement des

hiérarchies intermédiaires, redistribuent les cartes de

pouvoir lié à la détention de l’information, impliquent

une révision de la notion de performance des salariés,

etc. Tout ceci, doit conduire l’entreprise à adapter ses

pratiques en matière de gestion des ressources

humaines. En effet, cette révision des pratiques répond

à plusieurs impératifs comme le fait d’assurer la

mobilisation des salariés et leur adhésion au projet

technologique ainsi que de faire preuve d’équité envers

les salariés en tenant compte des changements avenus

dans l’appréhension de l’accomplissement de leurs

tâches.

Comme cité précédemment, le profil des salariés (âge,

niveau de formation, expérience…) peut être

déterminant pour l’utilisation des TIC. Ainsi, la

politique de recrutement, levier d’action en amont, doit

tenir compte de ces critères dans le cadre de la

définition des profils. 

De même, l’avènement des TIC, engendrant une

disparition de certaines tâches et l’apparition de nouvelles

fonctions, les managers doivent revoir les descriptions

des postes ou le contenu des missions. Aussi, de par leurs

fonctionnalités, les TIC présentent des bénéfices comme

l’efficacité, l’efficience, l’aide à la prise de décision,

l’intensification de la communication qui ne sont pas sans

effet sur les tâches accomplies. Par conséquent, les

critères de mesure de la performance des salariés doivent

faire l’objet d’une révision en vue d’une meilleure

adaptation à leurs nouvelles capacités. Ceci doit se

refléter dans les grilles d’appréciation des managers et

par conséquent dans la structure des entretiens

d’évaluation. Cependant, la modification des critères de

performance ne saurait être juste sans être accompagnée

d’un ajustement des moyens de la récompenser. Ainsi,

la part variable de la rémunération tels les commissions,

les bonus et les quotas tiendront compte de cette

évolution. En effet, l’appréhension de la performance

est cruciale dans un tel contexte car d’une part, elle agit

sur la motivation des salariés et d’autre part elle permet

de rendre compte du degré d’enracinement de

l’utilisation des TIC dans l’entreprise. 

Aussi, la motivation des salariés à l’utilisation des TIC

passe par une appréciation qualitative de la part de la

direction des ressources humaines du comportement

des first adopters ou des salariés précurseurs en

utilisation des TIC. Ceci est susceptible de renforcer les

normes subjectives. En effet, les salariés dont les

collègues ont bien intégré les TIC seront d’une part

convaincus de la facilité de leur utilisation et d’autre

part de l’utilité de ces dernières. De même, l’adoption

progressive génère une pression capable d’accélérer le

processus d’appropriation des TIC.

Outils de mesure du retour sur
investissement en TIC

Il s’agit de l’étape permettant l’évaluation du projet.

Les critères ne sont pas standards et dépendent de

chaque entreprise et du contexte d’implantation. Le

principe de base est la mesure du degré de réalisation

des objectifs assignés aux TIC en comparaison avec les

dépenses engagées. Les critères peuvent être la

productivité des salariés, la circulation de l’information,

l’accélération du processus de prise de décision, etc.

En résumé, il apparaît que pour réussir l’implantation

des TIC, les entreprises doivent relever un défi majeur

qui est la gestion des perceptions. En effet, les

perceptions conduisent à la formation d’attitudes qui

déterminent le comportement (adoption).

L’ensemble de ces mesures semble bien s’insérer dans

le célèbre modèle du changement proposé par Beckhard

(1977). Ce dernier identifie quatre étapes essentielles :
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le diagnostic (définition du problème à résoudre), la

planification (objectifs et plans d’action), l’action (mise

en œuvre) et la clôture (maintien du changement).

Toutefois, une cinquième étape mériterait d’être ajoutée,

elle concerne l’évaluation du projet (mesure du retour

sur investissement).

Conclusion

La présente communication avait pour objectif de lier la

performance espérée de l’implantation des TIC à la

responsabilité sociale. Ainsi, dans une première partie

nous avons identifié les différents niveaux d’impact des

TIC. Compte tenu du rôle déterminant de l’utilisateur

dans le succès des TIC, la deuxième partie a tenté de

mettre en lumière certaines inégalités pouvant altérer le

processus d’implantation. Enfin, la troisième partie a

proposé un certain nombre de mesures de coaching

permettant d’accompagner l’appropriation des TIC

dans l’entreprise.

D’un point de vue théorique, ce papier permet d’avoir

une vue d’ensemble des principaux impacts des TIC en

entreprise. De même, en discutant les sources

d’inégalité dans l’usage des TIC et en fournissant des

recommandations, il couvre un éventail très large de

variables influentes relevées dans la littérature. D’un

point de vue managérial, cette communication indique

aux managers qu’au-delà de l’ingénierie logicielle,

l’utilisateur est la clé de la réussite de la mise en place

des TIC en entreprise. De plus, ce papier propose un

certain nombre de mesures susceptibles de réduire le

taux d’échec des projets technologique très élevé en

réalité.

Concernant les limites, cette recherche aborde l’impact

des TIC de manière générale, il conviendrait donc

d’analyser chacun des niveaux d’effet des TIC de

manière plus approfondie. Par ailleurs, l’analyse de ces

impacts est optimiste et omet de souligner les effets

négatifs probables des TIC. En effet, si les TIC

révolutionnent les pratiques de communication au sein

des organisations en rendant ces dernières plus efficaces

et plus productives, elles peuvent être source d’un

certain nombre de malaises notamment chez les salariés

utilisateurs :

- Le renforcement du sentiment d’isolement chez

certaines personnes dû à l’absence de toute forme de

communication directe. Cela joue négativement sur la

performance de l’organisation. 

- La réduction de la fidélité et de l’implication chez

certains salariés qui travaillent loin du lieu de leur

organisation (notamment dans le cas de télé travail)

(Yanat et al. 2002).

- Le malaise psychologique traduit par un sentiment de

peur, d’incompétence et de négation qui peut naître

chez certaines personnes qui doivent réaliser leur

travail en utilisant les technologies.

- La détérioration des relations humaines au travail : 

“plus les gens passent de temps devant les outils

informatiques, moins ils en consacrent aux relations

humaines”(O’Toole, 2000).
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L
es mesures récentes prises en France pour

renforcer et développer l’épargne salariale se

conjuguent avec l’attrait pour l’investissement

socialement responsable (ISR) exprimé par les

syndicats lors de la mise en place du CIES (Comité

intersyndical d’épargne salariale). Nous devons donc

nous interroger aujourd’hui sur les conséquences d’une

réorientation de cette épargne issue de la participation

financière. Pour cela nous présenterons l’opportunité

offerte à l’ISR par les nouveaux textes et le position-

nement des syndicats, puis nous examinerons le poids

de la participation financière en France et son impact

sur le marché financier. 

I. L’épargne salariale, 
un dispositif rénové, 
des orientations nouvelles.

L’épargne salariale a connu, en France, de profondes

évolutions depuis le début du siècle et notamment

depuis la loi « Fabius » de février 2001, nous pouvons

les présenter en trois points : elle constitue désormais

un sujet de négociation annuelle obligatoire, les

modalités techniques sont devenues plus souples et

enfin la notion d’investissement socialement respon-

sable y joue un rôle essentiel.

1) Sur le premier point, la négociation annuelle, il
faut distinguer deux aspects.
D’une part l’épargne salariale devient l’un des quinze

chapitres devant obligatoirement figurer dans une

convention collective de branche pour que celle-ci soit

étendue par le Ministre du Travail.

D’autre part l’épargne salariale figure chaque année au

programme des négociations annuelles dans

l’entreprise, à côté des salaires, de l’organisation du

travail, du temps de travail, de la prévoyance collective

et de l’égalité hommes-femmes. Bien entendu obli-

gation de négocier n’emporte pas obligation d’aboutir

et dans ce nouveau domaine comme dans les précé-

dents, en cas de désaccord entre les partenaires on

rappelle que c’est la dernière proposition de la Direction

qui est applicable. Mais il faut prendre conscience de la

portée psychologique d’une telle mesure, confrontés à

la nécessité d’« en parler », les négociateurs aussi bien

syndicaux que patronaux vont élever leur niveau de

compétence sur le sujet et nous verrons d’ailleurs que

du coté syndical les formations sont d’ores et déjà mises

en place.

2) Sur le second point, les modalités techniques, il
faut distinguer le PPESV et le PEI.
Concernant le plan partenarial d’épargne salariale

volontaire (PPESV) fixe ou glissant, le plafond
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d’abondement est supérieur à celui d’un plan d’épargne

entreprise (PEE) classique (4600 Euros contre 2300),

mais cet abondement supporte une cotisation sociale de

8,2% au profit du fonds de réserve des retraites pour sa

fraction supérieure à 2300 Euros. Contrairement au

PEE qui peut être institué par décision unilatérale de

l’employeur, le PPESV ne peut être mis en place que

par l’accord collectif. Le PPESV est souvent considéré

comme constituant la version française des fonds de

pension anglo-saxons bien que l’épargne salariale

relève, comme son nom l’indique, d’une logique

d’épargne et non d’une logique de retraite. On sait, en

effet, que les systèmes de retraite se caractérisent par

une mutualisation des espérances de vie, ce qui n’est

pas le cas ici. Après dix ans le retraité ou le salarié

retrouve tout ou partie (en fonction des cas) du montant

des sommes épargnées, augmentées ou diminuées des

revenus de ses placements.

Concernant le plan d’épargne interentreprises (PEI) il

s’agit d’un plan organisé dans le cadre d’une branche ou

d’un territoire. Créé par accord collectif, il permet à tout

salarié compris dans le champ de l’accord de bénéficier

de l’épargne salariale même si son entreprise est de

petite taille ou s’il travaille dans le champ de

professions libérales (médecins, avocats, notaires,

experts-comptables, architectes, etc.) Avant cette loi ces

salariés étaient de facto exclus des avantages attachés

aux dispositifs d’épargne salariale du type PEE. Il est

évident que le PEI ouvre également un nouveau champ

à la négociation collective, des accords ont déjà été

conclus dans la réparation automobile, dans le BTP

mais aussi dans un département, la Seine-Maritime.

3) Sur le troisième point, la notion d’investissement
socialement responsable, on peut relever que les

salariés qui investissent dans un PPESV doivent se voir

proposer un investissement dans un fonds commun de

placement investi dans l’économie solidaire.

Mais, sur ce point, l’initiative la plus novatrice provient

de la création du CIES (Comité intersyndical d’épargne

salariale). Le CIES est né d’un processus de discussion

engagé à la fin de 2001 entre les confédérations

représentatives au niveau national : la CGT, la CFDT,

la CGT-FO, la CFE- CGC et la CFTC.

Selon la CGT1 « ces discussions ont très vite fait

apparaître un triple constat, commun à l’ensemble des

organisations :

- Avec la loi Fabius l’épargne salariale va connaître un

développement important.

- L’épargne salariale est porteuse de menaces sur le

salaire et partant fragilise les retraites par répartition.

- Le syndicalisme doit s’unir pour maîtriser le dévelop-

pement de l’épargne salariale ».

La CGT-FO s’est retirée de la discussion lorsque a été

évoquée l’opportunité pour les syndicats d’intervenir

plus activement et c’est donc sans elle que le 29 janvier

2002 a été signé l’acte de naissance du CIES ;

Selon la CGC2 il s’agit :

- « De peser sur l’évolution de la législation en matière

d’épargne salariale.

- De favoriser l’évolution de l’offre d’épargne salariale

de la part des opérateurs (banques, assurances,

organismes paritaires) vers des produits qui servent les

intérêts réels des salariés, notamment sur les aspects

énumérés ci-après :

- Rapport qualité/prix.

- Prestation aux salariés notamment : information

claire et pertinente, existence de plusieurs fonds

(actions, obligations, mixtes…).

- Possibilités d’arbitrages avec en particulier la

disparition des offres libellées uniquement en titre de

l’entreprise concernée.

- Gestion en titres socialement responsables et accès à

l’épargne solidaire.

- Transparence de la gestion et qualité des audits pos-

sibles.

- Pouvoir de gestion clairement dévolu aux représen-

tants des salariés »

Le CIES a très rapidement noué des contacts avec les

pouvoirs publics (La COB qui depuis a été remplacée par

l’Autorité des Marchés Financiers, les ministères

concernés…) et en avril 2002 un rapport de l’Inspection

générale des finances relevait que « la puissance

publique doit encourager la structuration du marché par

l’accompagnement des initiatives de la société civile, tout

en s’assurant du bon fonctionnement des outils existants

Une telle démarche devrait apporter des gages de stabilité

aux investisseurs notamment institutionnels, encore

circonspects sur l’intérêt de l’investissement socialement

responsable ».

Ainsi adoubé le CIES a lancé un processus novateur de

labellisation de l’épargne salariale mais pour comprendre

les raisons de cette action il faut partir de la situation qui

prévaut encore dans la plupart des cas.

Actuellement c’est le chef d’entreprise qui choisit seul le

gestionnaire de son dispositif d’épargne salariale et

souvent (mais pas toujours) il ne va pas chercher plus loin

que tel ou tel membre de son pool bancaire car l’épargne

salariale est considérée comme une composante parmi

d’autres des relations banque/entreprise et ainsi l’épargne

salariale (son montant, ses choix de placement) peut être

utile lors des négociations portant sur les concours ou les

conditions bancaires même si l’épargne salariale demeure

toujours régie par des règles strictes. 

1 « la démarche de la CGT au sein du comité intersyndical d’épargne

salariale » sur le site de la CGT : www .cgt.org

2 « le comité intersyndical d’épargne salariale pour quoi faire ? » 

sur le site www.snpdoss-cfecgc.org
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Les représentants des salariés n’ont donc généralement

qu’une maîtrise faible voire pas de maîtrise sur les

caractéristiques de placements offerts aux salariés ni

d’ailleurs sur les fonds placés. Certes ils sont

représentés dans les conseils de surveillance de ces

fonds mais la CGC qualifie ces conseils de 

« pléthoriques donc inopérants » et de plus ils se

réunissent une seule fois par an. En forçant quelque peu

le trait on peut résumer la situation en relevant que

paradoxalement l’épargne salariale qui indubitablement

appartient aux salariés étaient jusqu’à présent gérée

dans des conditions telles que les salariés étaient certes

bien informés mais exclus des choix donc que cette

gestion n’était pas démocratique.

La labellisation mise en place par le CIES repose sur

une possibilité offerte par l’article 413 du code du

travail :

- Art. 413.1 « Les syndicats peuvent déposer en

remplissant les formalités prévues leurs marques et

labels. Ils peuvent dés lors en revendiquer la propriété

exclusive »

- Art. 413.2 « L’utilisation des marques syndicales ou

labels ne peut avoir pour effet de porter atteinte aux

dispositions de l’article 412.2 »

Cette dernière disposition renvoie à la liberté syndicale

tandis que le processus lui-même de dépôt et de

délivrance du label a été précisé par les articles 5 et

suivants de la loi du 31/12/64.

S’appuyant sur ce dispositif d’usage peu courant le

CIES a établi un cahier des charges à l’usage des fonds

destinés à collecter l ‘épargne salariale. Ce cahier des

charges très détaillé est centré sur trois critères

principaux :

- Le rapport qualité/prix, ce qui renvoie à des critères

tels que la sécurité des fonds, la transparence de la

gestion, la faiblesse des coûts de gestion en particulier

ceux qui sont supportés par les salariés.

- Le contrôle effectif des représentants des salariés sur

les fonds gérés, ce qui implique une majorité de repré-

sentants des salariés dans les conseils de surveillance.

- L’existence de considérations sociales et environ-

nementales dans le placement des fonds3.

Trois vagues d’appels d’offre ont été effectuées, la

première a vu une forte sélectivité puisque sur les 33

candidats trois seulement ont franchi les étapes du

cahier des charges qui comprenaient un examen sur

dossier (admissibilité !) et un oral (admission !) : Axa

Investment Managers dont l’offre Axa génération a été

labellisée, Crédit Lyonnais Asset Management pour son

offre Pacteo Label et Prado Management pour Horizon

Solidarité.

Au total les offres labellisées en janvier 2005 étaient les

suivantes : Arcania Label (SGAM), Axa génération,

Epargne responsable (groupe AMA), Expansor,

Fongepar plus de la CDC, Fructi-ISR des banques

populaires, Horizon solidarité déjà cité, MACIF-

Epargne, Pactéo Label, Philéis de la BNP-Paribas,

Social Active du Crédit Mutuel et Uni-SR du Crédit

Agricole. Il est bon de préciser qu’une offre a également

été délabellisée, Ofivalmo à cause de la défaillance de

son fournisseur d’information socialement responsable,

Ethys.

Toujours à la date de janvier 2005, 350 contrats

d’épargne salariale portant sur des produits labellisés

ont été signés avec des entreprises de taille très variable

mais de l’avis des membres du CIES une accélération

est à prévoir notamment du fait d’une formation en

cours des négociateurs syndicaux.

L’enjeu deviendra significatif lorsque la labellisation

entraînera le basculement de fonds dédiés existants

dans les grandes entreprises (Enjeu estimé à quinze

milliards d’Euros) c’est là que se trouve le plus fort

gisement mais aussi les plus fortes résistances de crainte

de créer un véritable impact sur la place financière de

Paris. Le CIES encourage un basculement progressif, à

condition que dans la gamme proposée, au moins la

moitié de l’offre soit constituée de fonds labellisés. Le

comité veut aussi contribuer à lever l’obstacle que

constitue le manque d’information sur l’investissement

socialement responsable des grands cabinets

d’expertise comptable, chargés de monter des offres

d’épargne salariale.

II. Le poids significatif 
de l’épargne salariale 
au début des années 2000.

La Loi Fabius précitée a favorisé la diffusion des

dispositifs de participation financière essentiellement

par le développement de l’intéressement et des PEE.

Selon les dernières enquêtes de la DARES (2004), fin

2002 ce sont 52 % des salariés du secteur marchand non

agricole qui ont accès à un dispositif de participation

financière, ils n’étaient que 48% en 1999 et 2000,

50,5% en 2001. L’accès simultané aux trois dispositifs

(Participation, Intéressement et PEE) concerne un

salarié sur cinq. Les combinaisons sont très différentes

selon la taille des entreprises : c’est la participation 

qui est dominante dans les grandes entreprises,

l’intéressement et les PEE dans les moins de 50 salariés

(Rappelons que la participation n’est pas obligatoire

dans ces établissements).

3 Selon un sondage Opinion Way effectué mars 2002 pour la CFE-

CGC, auprès de 1099 cadres, la labellisation syndicale des produits

d’épargne salariale en fonction de critères éthiques et sociaux est

une bonne ou une très bonne chose pour 82%. Quant à choisir les

produits labellisés plutôt que d’autres, 62% répondent positivement

(10% Tout à fait, 52% Oui, plutôt).



136

Epargne salariale et Investissement socialement responsable, quel enjeu ?
Gérard BIJEIRE et Jacques IGALENS

Pour apprécier l’importance de la dynamique

participationniste en France nous examinerons les

résultats des dernières enquêtes de la DARES en termes

de taux de couverture, de flux financiers générés et

d’évolution sur les quatre à cinq dernières années, de

1999 à 2002. Les résultats pour 2003 et 2004 sont très

partiels. Nous envisagerons ensuite l’impact sur la place

financière de Paris du basculement partiel de l’épargne

salariale sur des fonds socialement responsables dans

lesquels elle est encore peu investie.

1. Importance des dispositifs de
participation financière en France4

* % des salariés épargnants (et non ayant accès à un PEE)
** % des salariés ayant reçu de l’abondement.

Ce tableau montre qu’un nombre croissant de salarié est

couvert par ces dispositifs de participation financière

mais qu’il y a encore une marge de développement très

importante. La DARES souligne que les petites

entreprises qui ont développé un des trois dispositifs

sont concentrées dans certains secteurs des services tels

banque, assurance, informatique et conseil aux

entreprise mais dans les autres secteurs des services aux

entreprises et aux particuliers, la santé, l’éducation et

l’action sociale et le secteur associatif « les entreprises

ayant mis en place un des trois dispositifs sont assez

rares, quelle que soit leur taille »5. De même l’approche

par taille est révélatrice : dans les entreprises d’effectif

compris entre 1 et 49, seulement 9,3% salariés ont accès

à un dispositif, ce taux passe à 76,9% pour la tranche 50 

à 499 salariés et à 91,9% pour la tranche 500 et plus.

Globalement c’est seulement 51,8% des salariés qui ont

accès à un dispositif. « Ainsi se trouve particulièrement

mis en évidence le chemin à parcourir pour voir se

généraliser la participation financière et l’importance

des efforts à engager pour y parvenir »6. Cette marge

devrait, à court terme profiter à l’intéressement dans les

petites entreprises pour lesquelles il est devenu plus

attractif.

Quant au PEE leur développement repose en partie sur

les nouvelles dispositions (Loi du 18.02.01) qui fait

obligation de poser la question de l’établissement d’un

PEE lors de la négociation d’un accord d’intéressement

ou de participation.

4 DARES – Enquêtes Acemo-PIPA

5 DARES – Premières synthèses 09/2004 - N°38 .1

6 Rapport annuel du CSP pour 2002

 Entreprises ayant un accord  
Effectifs concernés  

       %                            %  

Entreprises                Salariés  

Entreprises ayant distribué 
Effectifs concernés  

       %                                    %  

Entreprises                          Salariés  

Participation    

2000       3                       38,1         1,3                         27,1  

2001       2                       38,6         1,2                         28,3  

2002       2,5                    39,2         1,5                         28,1          

2003       2,4                    39,7           1,4                         27,5  

Intéressement    

2000       3                        27,4         1,9                        21,1  

2001      2,6                      28          2,1                        21,8  

2002      2,5                      31,4          2,0                        24,3  

2003      3,1                      32,5          2,1                         4,3  

PEE   

2000      1,7                     18,9*                                        12,5**  

2001       2                       19,8                                        13,5  

2002       2,5                    19,4                                        13,6  

2003       3,4                     22,1                                        15,5  
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2. Flux annuels sur les dispositifs 
de participation financière 

Le tableau ci-dessous7 décrit les flux nés de la parti-

cipation financière pour les quatre dernières années

connues (sommes versées en N au titre de N-1, en

millions d’euros).

Les flux récents de versements aux salariés progressent

significativement en 2001 (+16,8%) et en 2002 

(+ 8,9%), ils stagnent en 2002 du fait de la conjoncture

économique défavorable depuis fin 2001 (versements

2002 en 2003). Cette dernière, via la diminution des

valorisations boursières, explique aussi la chute de la

valeur des PEE (tableau ci-dessous). Malgré cette petite

baisse en 2002 du fait de l’intéressement, le flux vers

l’épargne sur les deux dernières années est, à très peu

près, de 9 milliards d’euros. Nous remarquons aussi que : 

L’effort d’épargne volontaire se maintient ce qui montre

l’intérêt des salariés pour ce type de produit. Plus de 30

% des salariés ont accès à un PEE mais seulement 70%

d’entre eux ont une épargne (3,4 millions fin 2002

contre 3 millions l’année précédente)8.

3. Impact et évolution des dispositifs
de participation financière 
depuis 1999

Le tableau suivant apprécie l’impact de chacun des

dispositifs à partir des montants distribués et du nombre

de bénéficiaires. Il met en évidence l’épargne qui en

résulte.

Sur la période observée le nombre des salariés

concernés par la participation financière est en hausse

sensible toutefois en 2002 les montants globaux versés

restent stables. La participation stagne depuis 2000, en

nombre de bénéficiaire comme en montant distribué, en

revanche l’intéressement progresse nettement, cette

tendance devrait être confirmée en particulier en 2004

qui enregistrera les premiers

effets de la loi d’août 2003

(retraites).

Les PEE connaissent un

développement important

depuis début 2001, en 2003 ils

ont augmenté de façon

spectaculaire, plus de 50% par

rapport à 2002 (28 251 plans

ou avenants ont été déposés

dans les DDTEFP contre 17

396 l’année précédente)9.

Cette croissance exprime les effets de la loi du

19.2.2001 qui autorise les dirigeants de PME (moins de

100 salariés) à bénéficier des avantages sociaux et

fiscaux au même titre que les salariés.

Un ralentissement fort est observé au 1° trimestre 2004,

selon la DARES il résulte de l’attentisme des

entreprises face au nouveau Plan de Retraite Collective

(PERCO) mis en place par la Loi du 28 août 2003 et qui

est substitué au PPESV. Remarquons toutefois que les

premiers résultats concernant les PERCO sont

satisfaisants, 58 millions d’euros affectés et 241 000

salariés couverts au 31 août. Ce produit nouveau a su

séduire des grands groupes (Carrefour, Sanofi-

Synthélabo) comme des entreprises moyennes. Fin

octobre 94 négociations supplémentaires étaient en

cours couvrant potentiellement 450 000 salariés.

Si nous nous intéressons au contenu des accords signés

en 2003 et donc intégrant le nouvelles dispositions

législatives (PEI, PPESV et PERCO) le dernier rapport

du CSP constate que « les fonds sécuritaires

(monétaires et obligataires) sont à chaque fois

majoritaires, les fonds à dominante actions

minoritaires». Chaque PPESV comporte un fonds

solidaire, c’est une obligation légale mais un seul

comporte un fonds éthique (Charcuterie de détail) et un

seul deux fonds labellisé CIES (Industrie

pharmaceutique). A cette date l’épargne

issue de la participation financière est

manifestement peu investie dans les

fonds socialement responsables10. 

7 DARES - Premières synthèses N°38.2 ; 09/2004

8 Rapport annuel du CSP pour 2002

9 Rapport annuel du CSP pour 2003/2004.

10 Fin 2003 le nombre de fonds labellisé est encore

modeste : le CIES a accordé son label à 7 pro-

duits en 2002 et à 6 autres en 2003.

 Flux 2000 Flux 2001 Flux 2002 Flux 2003 
Participation    (Total hors CSG et CRDS)  3 965 4 536 4 658 4 535 

Intéressement  (                 «                      )  2 908 3 495 4 089 4 266 

PEE   * Versement total des salariés  
• Versement de la Participation  

• Versement de l’Intéressement  

• Versement volo ntaire des salariés  

• Abondement 

5 939 

2 080 

1 294 

1 669 

896 

6 808 

2 098 

1 957 

1 740 

1 013 

6 445 

2 186 

1 572 

1 676 

1 011 

 

Versements totaux sur produits d’épargne  7 824 9 246 8 917  

Montant total    * Pour l’entreprise (brut)  

                          * Po ur les salariés                      

8 446 

1 669 

9 830 

1 740 

10 607 

1 676 

 

Total des flux  10 115 11 570 12 283  

Participation      

Montant total distribué (Millions d’€)  4 307 4 927 5 058 4 927 

Nombre de bénéficiaires (milliers)  3 903 4 254 4 299 4 243 

Intéressement      

Montant total distribué (Millions d’€)  3 161 3 799 4 445 4 637 

Nombre de bénéficiaires (milliers)  3 050 3 283 3 720 3 753 

Abondement du PEE      

Montant total distribué (M illions d’€)  863 974 1 101 1 098 

Nombre de bénéficiaires (milliers)  1 803 2 024 2 079 2 389 

Total des 3 dispositifs      

Montant total distribué (Millions d’€)  8 331 9 700 10 604 10 662 

Nombre de bénéficiaires (milliers)  5 278 5 780 5 941 6 065 

Salariés couverts par 1 des 3 dispositifs  6 922 7 163 7 768 7997 

P.E.E.     

Versements totaux sur PEE  5 370 5 939 6 808 6 444 

Nombre de salariés épargnants  2 730 2 981 2 968 3 404 

Valeur cumulée des plans au 31. XII  43 726 43 214 43 447 38 969 
Nombre total d e salariés (pour info.)  14 424 15 037 15 286 15 428 
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Ce n’est pas surprenant car la labellisation est récente,

certes les développements sont rapides (350 contrats sur

produits labellisés en 01. 2005) mais il reste beaucoup à

faire pour aller en ce sens (communication,

sensibilisation, incitations) au niveau des entreprises

comme au niveau des branches qui, pour la plupart,

prévoient dorénavant un comité de suivi de l’épargne

salariale.

Le marché français de l’Investissement Socialement

Responsable est récent et encore peu développé ;

l’évolution de l’encours (en milliards d’euros)11 le

montre bien :

Fin 2004 le marché français de l’ISR pèse près de 5

milliards d’euros ; sa progression depuis 1999 est

remarquable et il est en progression forte (122 fonds

offerts par 49 sociétés de gestion fin 2004 contre 108 fin

2003). Malgré cela les actifs ISR pèsent encore peu, au

31 décembre 2004, leur montant ne représente que 0,5%

de la capitalisation le la place de Paris (1 147 Milliards

d’€).

Encore modeste il séduit progressivement les

investisseurs institutionnels français. La troisième étude

annuelle réalisée par Novethic-Amadeis et BNP

PARIBAS Asset Management,12 montre que plus de la

moitié des 40 «grands» investisseurs représentatifs du

marché français (plus de 400 milliards d’euros de

réserves) investissent une part croissante de leurs actifs

suivant une démarche socialement responsable. 90% de

ceux qui ont réalisé un ISR annoncent leur intention de

continuer et 38% du panel pense investir plus de 50

millions dans les 3 ans. Pour 54%, à plus long terme, la

prise en compte de critères extra financiers devrait se

diffuser à l’ensemble de la gestion.

La croissance des encours se poursuivra donc

significativement mais certainement moins rapidement

que dans la période 99-2004. Elle permettra à l’ISR de

sortir de la « logique de niche »13 qui est encore la

sienne.

La participation financière peut accélérer le mouvement

et l’amplifier, en effet l’ISR apparaît comme une

réponse au développement de l’épargne salariale qui

demande une gestion à long terme et donc passe par une

répartition des risques sur plusieurs types d’actifs. Ce

besoin est renforcé par les PERCO. Le développement

des politiques et des dispositifs de participation observé

dans le passé récent offre ainsi une opportunité :

- Le taux de couverture des entreprises et des salariés

est encore modeste, via l’intéressement et les

nouveaux produits d’épargne salariale les marges de

progression à court terme sont importantes.

- Les flux annuels d’épargne sont significatifs de l’ordre

de 9,7 milliards d’euro (en intégrant les entreprises

publiques).

- La valeur cumulée des plans d’épargne est forte : prés

de 47 milliards d’euros.

- Le CSP (Groupe de travail Gouvernance) affiche sa

volonté de développer la question de la traduction, à

l’intérieur de l’entreprise, de ses objectifs de

responsabilité sociétale. « Des auditions seront

organisées en ce sens » (Rapport annuel 2003/2004).

Tous ces éléments plaident pour un transfert partiel de

l’épargne salariale sur des fonds socialement

responsables. Ce transfert pourrait être rapide si les

partenaires sociaux confirment leur engagement décrit

dans la première partie de cet article ; la question en

suspens est celle de l’importance de ce « basculement ».

Si nous retenons l’hypothèse d’un transfert de

seulement 20%, sur la base de la valeur des plans à fin

2003, cela représenterait plus de 9 milliards d’euros soit

le double de l’encours ISR au 3e trimestre 2004 ce

dernier pèserait alors 1,5% de la capitalisation de la

place financière de Paris.

11 L’indicateur Novethic, 3e trimestre 2004.

12 « ISR ; Etat des lieux et perspectives du marché institutionnel

français » Novembre 2004.

13 JP Sicard, président de Novethic-Les Echos 20/01/2005.

30/06/2003 31/12/2003 31/03/2004 30/09/2004 31/12/2004 

2,9 4,4 4,5 4,94  
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L
a reprise par une personne physique (RPP)

constitue un objet de recherche peu exploré et

pourtant fortement digne d’intérêt. Compte tenu

des enjeux socio-économiques provoqués par les départs

à la retraite massifs de chefs d’entreprises, il apparaît

primordial d’encourager la reprise d’entreprises

existantes afin d’éviter la fermeture de celles-ci, et en

conséquence la mise au chômage de son personnel.

Or, nous avons constaté que la plupart des méthodologies

pratiques consacrent une large part à « l’amont » du

processus de reprise et ne mentionnent que très

brièvement la période post-reprise (Siegel, 1989).

Pourtant, la reprise ne se conclut pas à la signature du

protocole d’accord ; il reste encore à réussir l’intégration

du nouveau dirigeant, notamment lorsqu’il s’agit d’un

repreneur venant de l’extérieur1. 

D’un point de vue gestionnaire, il apparaît particulièrement

important de gérer l’intégration d’un nouveau membre

pour deux raisons essentielles : 

1) Sur le plan organisationnel : il semble nécessaire

d’accompagner l’entrée d’un individu dans une

organisation en assurant la transmission de la culture

organisationnelle, source d’un sentiment d’appartenance

pour les membres qui en sont porteurs ; ainsi que les

savoir-faire et compétences qui ont permis la réussite de

l’entreprise. L’intérêt étant de maintenir les équilibres

internes – du moins avant qu’il soit possible de les

transformer ou de les faire évaluer en connaissance de

cause. 

2) Sur le plan individuel : il faut permettre à l’individu de

développer son individualité dans son nouveau contexte

organisationnel. L’intérêt étant de lui permettre d’être

rapidement efficace sur le plan cognitif (perception et

interprétation de la situation nouvelle), relationnels

(interactions avec le personnel) et professionnel (maîtrise

de la gestion d’une entreprise à taille humaine) afin d’être

reconnu capable de s’adapter et d’assumer son nouveau

rôle organisationnel , notamment lorsqu’il s’agit d’une

fonction de direction. 

Aussi, nous nous interrogerons sur la manière dont se

réalise l’entrée du repreneur dans une entreprise

nouvellement acquise, plus précisément dont se déroule

son intégration au sein de la structure existante. Ainsi

posée, nous considérons que la problématique rejoint

celle de la socialisation organisationnelle. 

1 Cet article s’inscrit dans le cadre d’une recherche sur les opérations

de reprise par des personnes physiques extérieures à l’entreprise

cible. A l’instar de Deschamps (2000), nous pouvons définir la per-

sonne physique extérieure comme étant un individu qui n’est pas en

poste dans l’entreprise cible mais qui par une opération de rachat en

devient le propriétaire et le dirigeant.
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Dans un premier temps, nous montrerons donc que

l’entrée dans l’entreprise, dernière étape du processus de

reprise, peut être vécue tel un processus de socialisation.

Dans un deuxième temps, à partir d’analyse de cas, nous

proposerons de repérer les conditions - c’est-à-dire les

actions de l’organisation mais aussi de l’individu entrant

qui favorisent le bon déroulement de ce que nous

nommons le processus de « socialisation repreneuriale ».

L’objectif de l’article étant de fournir des informations et

conseils aux nouveaux acquéreurs pour conduire au

mieux le processus de la reprise elle-même, et ainsi

réussir l’après cession dans les meilleures conditions

possibles, afin de préserver l’existant, notamment le

maintien des emplois. 

1. Cadre d’analyse 

Nous inscrivons notre recherche à la suite des travaux

de Deschamps (2000) portant sur le processus de

reprise par un entrepreneur personne physique (RPP) ;

et nous avons choisi de mobiliser les recherches

concernant la « socialisation organisationnelle » afin

d’éclairer en profondeur le processus de l’entrée dans la

cible. 

1.1. L’entrée du repreneur dans
l’entreprise :
l’ « opérationnalisation » 
de la reprise

L’entrée du repreneur dans l’entreprise peut être

qualifiée d’après nous d’« opérationnalisation de la

reprise» : d’une part, parce qu’elle représente la

dernière étape du « processus repreneurial » (Des-

champs, 2000) ; et d’autre part, parce qu’elle semble

déterminante de l’issue de la reprise. 

1.1.1. L’entrée dans l’entreprise, dernière
étape du processus repreneurial 

Dans une approche processuelle, il convient de spécifier

que l’acte de reprise se s’arrête pas à la phase de

négociation, matérialisée par la signature du protocole

d’accord (donnant droit à la propriété de l’entreprise),

mais comprend également la phase d’entrée dans

l’entreprise du nouveau propriétaire-dirigeant,

concrétisée par sa prise de fonction effective (donnant

droit au pouvoir de direction). Or, les guides pratiques

ou la presse journalistique ne donnent que des conseils

sur la façon de conduire une reprise, c’est-à-dire pour

réussir l’acquisition ou pour éviter les pièges inhérents

à une telle opération. Ils ne considèrent que les étapes

aboutissant à la signature de protocole d’accord, c’est-

à-dire le processus « rationnel » de la reprise. L’étape

finale de « la prise en main » de l’entreprise est

largement négligée alors qu’ils semblent pourtant en

reconnaître les enjeux : « la prise de fonction est le

moment capital qui peut faire tout capoter […] Il y a

peu de conseils absolus à donner à cet égard » (Lochard

& Gilbert, 1997). Aussi, nous nous positionnons à la

suite des travaux de recherche de Deschamps (2000).

Le modèle proposé par l’auteur offre l’avantage de

fournir un cadre permettant d’appréhender le processus

de reprise dans son ensemble. Le processus 

« repreneurial » - selon ses termes - se décline en trois

phases distinctes : 

- la phase de prise de décision : cette première étape

représente un cheminement entrepreneurial qui

conduit l’individu vers la prise de décision de

reprendre

- la phase de reprise : il s’agit de l’étape durant

laquelle le repreneur s’engage dans une démarche

active de détection, d’étude de la cible et enfin de

négociation - aboutissant au closing. 

- la phase de l’entrée dans l’entreprise : c’est-à-dire

une fois le repreneur entré physiquement dans les

murs de l’entreprise qu’il vient d’acquérir. D’après

l’auteur, cette dernière phase marque la spécificité de

l’opération dans le champ de l’entrepreneuriat dans la

mesure où le repreneur se retrouve le dirigeant d’un

personnel qu’il n’a pas recruté, dans une entreprise

qu’il n’a pas fondée, qui a fonctionnée avant lui, sans

lui à sa tête (Deschamps & Paturel, 2001).

Considérer que le processus de reprise est abouti dès

lors que les droits de propriété sont acquis et détenus

par le repreneur extérieur est une erreur. En pratique, on

emploie le terme « closing », qui montre bien que la

reprise est finalisée. Au contraire, il apparaît que c’est

au moment de l’entrée dans l’entreprise que commence

véritablement le début de la reprise. Deschamps &

Paturel, (2001) expliquent que « pour que la reprise

soit une réussite, il est nécessaire que le repreneur soit

accepté, et que les salariés n’aient pas une réaction trop

violente par rapport au changement de direction qui est

opéré ». De ce point de vue, il nous semble que la façon

dont va se dérouler l’entrée du repreneur est déterminante

de l’issue de la reprise. L’impact de ce type d’opération

semble très important d’un point de vue économique et

social, et sa réussite aussi déterminante pour l’entreprise

cédée que pour celui qui l’acquiert.
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1.1.2. L’entrée dans l’entreprise,
déterminante de l’issue 
de la reprise

L’entrée dans l’entreprise est déterminante de l’issue

d’une reprise au moins parce qu’elle permet l’accès à la

fonction de direction et que la réussite de la reprise va

dépendre pour une part importante de l’efficacité du

nouveau dirigeant. Or, des enquêtes (BDPME-Sofaris,

1998) montrent que les causes d’échecs sont pour une

large part attribuées à la personne même du repreneur

(incompétence du repreneur), une fois entré dans

l’entreprise ; ainsi qu’à des problèmes sociaux et

organisationnels (départ d’un collaborateur clé,

problèmes d’organisation interne…) qui en découlent,

pouvant mettre en péril la cohésion et la crédibilité de

l’entreprise acquise. Ce qui explique qu’un repreneur

déterminé, un dossier de reprise bien ficelé, des

négociations bien abouties ne préjugent en rien de la

réussite de la reprise ; car pour autant le succès de la 

« greffe » n’est pas assuré (Martory & Crozet, 1988).

Il semble que s’intégrer dans un système organi-

sationnel existant n’est évident ni pour le nouveau

propriétaire-dirigeant ni pour l’organisation ; son

intégration s’avère particulièrement délicate (d’autant

qu’il n’a aucun lien avec l’entreprise qu’il vient de

reprendre) et d’une importance stratégique (puisqu’il est

indispensable à la survie de l’entreprise). L’étude de Lyon

Place financière et tertiaire (2002)2 montre qu’à 68 %,

l’intégration du nouveau dirigeant a été reconnue facile

dans le cas où celui-ci était auparavant salarié de

l’entreprise ; et encore plus évidente lorsqu’il s’agit de

la famille du cédant (100%). Contrairement aux

successeurs internes (Barach & al. 1988), le repreneur

extérieur n’a pas été préparé à assurer la relève ; et

exerce souvent pour la première fois le métier de

dirigeant (Duchèneaut, 1995). De fait, nous considérons

que le repreneur peut souffrir de difficultés

d’adaptation, notamment en contexte PME, dans lequel

demeure une forte interactivité dirigeant / personnel

(Mahé de Boislandelle, 1998) et dans lequel il n’a

aucune légitimité pour en être le « patron », en dehors

de sa position et de son titre. C’est donc un réel défi qui

se pose au repreneur pour assurer efficacement et

légitimement la prise de direction, ainsi qu’à

l’entreprise reprise pour assurer sa pérennité. Ainsi

posée, la problématique rejoint celle de la 

« socialisation organisationnelle ».

1.2. La théorie de la « socialisation
organisationnelle » appliquée à
notre objet d’étude 

Pour aborder la problématique de l’intégration du

repreneur, nous avons choisi d’utiliser les travaux, pour

la plupart anglo-saxons, inscrits dans le cadre de

recherche sur la « socialisation organisationnelle » ;

son utilisation nous semble prometteuse « pour étudier

d’autres phénomènes que ceux auxquels elle a été

jusqu’ici appliquée » (Allard-Poesi & Maréchal, 1999).

C’est ce que nous allons nous efforcer de démontrer. 

1.2.1. Le concept de « socialisation
repreneuriale » pour désigner
l’intégration du repreneur

La « socialisation organisationnelle » est une forme

particulière de socialisation ; elle concerne les adultes

en situation de travail dans les organisations. Ce

concept a été importé des travaux de la sociologie par

les chercheurs en gestion. Il est en effet reconnu dans la

littérature que la socialisation ne se limite pas à l’entrée

de la société humaine, c’est-à-dire durant les périodes

de l’enfance et de l’adolescence, mais que les

expériences de socialisation ont lieu tout au long de la

vie adulte et en particulier lors de l’entrée dans une

nouvelle organisation. En gestion, la socialisation a lieu

à chaque fois qu’un individu change de rôle ou franchit

une « frontière » de l’organisation (Van Maanen &

Schein, 1979) : un processus de socialisation est donc

généré lors d’un recrutement, d’une promotion ou d’un

transfert. Or, c’est au moment de l’entrée dans

l’entreprise que la socialisation est la plus intense

(Feldman, 1976). Ainsi, le concept de socialisation est

utilisé pour comprendre comment s’intègre un nouveau

membre dans une organisation. La socialisation

organisationnelle est généralement définie comme un

processus par lequel le nouveau apprend les

comportements et attitudes nécessaires pour assumer

son rôle dans l’organisation et en devient un membre

effectif (Fisher, 1986, Van Maanen & Schein, 1979…).

En effet, l’individu nouvellement recruté doit se situer

face à un rôle, face à des tâches, face à d’autres salariés,

face à un ensemble de représentations et de valeurs. La

socialisation permet donc à l’individu de s’adapter 

à son nouveau contexte d’accueil. C’est un

moyen qui permet de « passer du statut de outsider au

statut de insider (Feldman, 1976). Aussi, dans un

contexte de reprise, l’individu part-il d’une réalité

organisationnelle, ce qui signifie qu’il entre dans une

entité existante relativement inconnue, alors que

paradoxalement c’est la responsabilité du dirigeant que

d’assumer la maîtrise et le contrôle de son organisation. 

2 Cette enquête a été conduite en face à face auprès de 36 chefs d’en-

treprises, ayant repris entre 1996 et 1998, dans la région Rhône-

Alpes, interrogés lors d’entretiens individuels.
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C’est pourquoi nous supposons que ce dernier doit faire

l’effort de se socialiser à son nouveau travail, à son

nouveau contexte social et s’adapter aux valeurs en

vigueur dans l’organisation, même s’il souhaite les faire

évoluer. Nous avons conscience que le repreneur

s’impose à l’organisation en la rachetant ; pourtant

selon nous, il importe de se préoccuper de sa

socialisation, de son intégration. 

Car même si le repreneur détient la légitimité juridique

(pouvoir légal lié à la détention de la propriété) ; en

revanche, en entrant dans l’organisation dont il vient de

prendre la direction, il va être jugé par les membres de

l’organisation. Ainsi, nous parlons donc de 

« socialisation repreneuriale »3 pour désigner le

processus par lequel l’individu repreneur est reconnu

légitime dans le nouveau rôle de direction qu’il exerce.

La définition donnée aborde la socialisation selon une

approche dynamique, un processus séquentiel à part

entière (Van de Ven, 1992), celle-ci n’étant pas

considérée comme un simple état. C’est ce que nous

allons voir dans le point suivant. 

1.2.2. Le processus de « socialisation
repreneuriale » pour expliquer
le déroulement de l’intégration 
du repreneur

L’entrée du repreneur dans l’entreprise génère un

processus de socialisation permettant la transition de

repreneur à propriétaire-dirigeant. De nombreux auteurs

ont étudié le processus de socialisation organisation-

nelle ; c’est en comparant le processus de socialisation

(Emery, 1990) et le processus de reprise (la logique

d’entrée) (Deschamps, 2000), que nous pouvons

proposer une explication du déroulement du processus

de « socialisation repreneuriale ». 

La « socialisation anticipée »
La socialisation anticipée concerne les moments

précédents l’entrée effective du repreneur dans

l’entreprise. C’est une période durant laquelle

l’individu se prépare psychologiquement pour

s’engager dans un nouvel univers (Fischer, 1997). Cela

implique une anticipation de la vie au sein de

l’entreprise et ainsi, la formation d’un ensemble

d’attentes (Louis, 1980 ; Feldman, 1976 ; Wanous,

1992 ). A travers les informations reçues par le

vendeur, il commence à se faire une image de

l’entreprise avant même qu’il intègre celle-ci. Or, avant

la reprise effective, « il est rare que le cédant dise toute

la vérité » (Repreneur, 2001). En effet, selon la

BDPME-Sofaris (1998), plus de 20 % des repreneurs

interrogés affirment avoir manqué d’informations sur le

fonctionnement interne de l’entreprise ou avoir reçu des

informations inexactes de la part du vendeur. Ce n’est

donc qu’au moment de l’entrée dans l’organisation qu’il

va être confronté à l’interprétation de la nouvelle

situation et inévitablement à l’insatisfaction des attentes

créées, nécessairement subjectives et idéalisées (Louis,

1980). En ce sens, la « socialisation anticipée »

prépare plus ou moins l’individu à intégrer son nouveau

rôle. C’est sur cette base préliminaire que la

socialisation du nouveau dirigeant intervient. 

La socialisation du nouveau dirigeant
L’entrée dans l’entreprise représente l’aboutissement

concret de la reprise ; marquant l’engagement de

l’individu dans la cible. C’est la rencontre initiale entre

le repreneur et son organisation.

La « socialisation active »
C’est donc au moment de l’entrée du repreneur dans

l’entreprise que « les choses les plus importantes

commencent » (L’Usine Nouvelle, 1996). Il s’agit de la

période durant laquelle l’individu va se faire une idée

exacte de l’entreprise, découvrir son fonctionnement

concret, qu’il va commencer à s’habituer à son nouveau

rôle et à entretenir des relations avec son groupe

d’appartenance (Fisher, 1986) : « la première épreuve

de l’apprenti-repreneur sera la prise de contact avec ses

salariés qu’il ne connaît pas, pire qu’il n’a pas choisi

[…] Vous n’arrivez pas en terrain conquis » (Repreneur,

2002). Ainsi, confronté au « choc de la réalité », le

nouveau dirigeant va mettre en place un processus

d’attribution de sens (« sense making ») à la nouvelle

situation en fonction de ses expériences antérieures

(Louis, 1980) et, va être conduit à faire sa 

propre investigation de recherche d’information 

(« information seeking ») afin de réduire l’incertitude,

voire le stress (Nelson, 1987) qu’il peut ressentir au

moment de son arrivée dans l’organisation. La période

d’intégration est souvent perçue pour l’individu

comme un passage frontière associé à de forts niveaux

d’incertitude (Miller & Jablin, 1991). Cette incertitude

est caractérisée, sur un plan général, par un manque

d’informations ; ce qui se reflète dans les niveaux

d’ambiguïté et de conflit de rôle. Dans la littérature, la

recherche d’information est donc reconnue particu-

lièrement importante durant la période d’entrée

organisationnelle.

3 Le terme de « socialisation repreneuriale » est inspiré à la fois de

Deschamps (2000) qui parle de processus « repreneurial » et de Starr

& Fondas (1992) qui utilisent la notion de « socialisation entrepreneu-

riale » pour étudier le processus conduisant étant l’entrée d’un individu

dans une entreprise existence et dans la un néophyte à créer une entre-

prise. En fait, la particularité de la reprise au sein de l’entrepreneuriat

étant l’entrée d’un individu dans une entreprise existence et dans la

mesure où nous étudions le processus qui permet à l’individu repreneur

de devenir dirigeant, ce terme de « socialisation repreneuriale » nous

paraît approprié et nous lui réservons un sens strictement organisation-

nel, considérant que c’est essentiellement à travers les interactions entre

le nouveau et les membres de l’organisation que la socialisation a lieu. 
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Le nouvel entrant va alors rechercher différents types

d’informations (Morrison, 1995) en fonction de deux

modes principaux4 (Morrison, 1993) et auprès de

sources impersonnelles et interpersonnelles5 (Ostroff &

Koslowski, 1992). 

C’est essentiellement auprès du cédant qu’il va pouvoir

trouver l’information nécessaire à sa prise de fonction

durant la période de transition. Cette phase de

socialisation active va donc permettre au nouveau

dirigeant d’être capable de comprendre, prédire et

contrôler son nouvel environnement organisationnel

(Morrison, 1993) tout en commençant la construction au

sein même de l’organisation de relations inter-

personnelles avec les salariés en place (Reichers, 1987). 

L’ « intégration » 6

Dans cette étape, le repreneur doit faire la preuve de sa

compétence, raison pour laquelle il a été choisi et se

faire accepter par les salariés en place. Dans la

littérature, on considère un individu intégré dès lors

qu’il est considéré comme un membre à part entière

(Fischer, 1997), dès lors qu’il est devenu un « membre

efficace » (Louis, 1980) ; d’ailleurs, l’intégration

réussie se traduit par des signes de reconnaissance

(Schein, 1988). Aussi, à l’instar de Mantione (2001),

nous considérons le repreneur intégré dès lors qu’il

s’affirme dans son nouveau rôle organisationnel et qu’il

est reconnu légitime dans le rôle qu’il exerce, c’est-à-

dire qu’il doit être en tant que nouveau dirigeant accepté

par les membres de l’organisation. 

C’est à partir de ces considérations que nous avons

mené notre étude empirique ; et ainsi, confronté la

théorie à la réalité du terrain.

2. Méthodologie et résultats de la
recherche 

C’est dans le cadre d’un travail doctoral actuellement

encours que nous avons mené notre étude terrain. Nous

allons exposer la méthodologie choisie ainsi que les

principaux résultats de recherche.

2.1. Etude de cas post-reprise

L’absence de travaux sur les opérations de reprise

d’entreprise et la proposition destinée à comprendre

nous a incité à opter pour une méthodologie qualitative

reposant sur l’ analyse de cas (Yin, 1989). L’étude de

cas, comme stratégie d’accès au terrain, se révèle

appropriée dans le cadre de notre recherche ; en effet,

selon Evrard & al. (1993), « les études de cas sont

particulièrement recommandées lorsqu’on aborde des

champs nouveaux, complexes, où les développements

théoriques sont faibles, et où la prise en compte du

contexte est déterminante pour l’élaboration du

processus de compréhension ».

2.1.1. Sélection des cas étudiés

Huit cas reflétant des situations de reprise ont été

retenus selon les quatre critères suivants : 

- La reprise devait être réalisée par des personnes

physiques extérieures, c’est-à-dire qui n’étaient pas

en poste dans l’entreprise cible, qui n’avaient aucun

lien avec celle-ci ;

- Les repreneurs devaient être propriétaires-dirigeants,

ce qui signifie que l’entreprise devait être

indépendante financièrement et juridiquement ;

aussi, les établissements de groupe étaient-ils mis à

l’écart puisque « un petit établissement contrôlé par

une grande entreprise n’est pas une PME »

(Julien, 1997). 

- Les entreprises devaient avoir une situation financière

relativement saine au moment de la cession ; les

entreprises en difficultés suivant une démarche

particulière (dans ce cas, par exemple, la période de

transition ne se réalise pas).

Nous souhaitions étudier des cas de reprise relativement 

récents7.

Le marché de la reprise est un marché opaque et fermé ; ce

qui a rendu difficile l’accès au terrain. Les entreprises

étudiées nous ont donc été fournies par la BDPME-Sofaris

LR ; c’est pourquoi les cas représentent des entreprises du

secteur industriel dont les effectifs au moment du rachat

oscillent entre 10 et 50 salariés, ce qui correspond à la

notion de « petites entreprises » (Mahé de Boislandelle,

1998) et qui caractérise le tissu économique de la Région

Languedoc-Roussillon.

2.1.2. Recueil et analyse des données
qualitatives 

Les chercheurs en gestion de PME soulignent les

problèmes méthodologiques relatifs au recueil des

données. « Dans les PME savoir qui répond et dans 

4 Le mode direct revient à poser des questions ouvertes, directes alors

que le mode indirecte relève de l’observation et de l’interprétation

des évènements et situations.

5 Les sources impersonnelles sont constituées des écrits de l’organi-

sation tels que les documents internes officiels. Quant aux sources

interpersonnelles, ce sont les personnes qui sont en contact avec le

nouvel entrant ; et auprès desquelles celui-ci pourra acquérir les

informations dont il a besoin.

6 Cette dernière étape reflète l’état d’intégration qui résulte des deux

phases préalables. Pour mesurer la réussite de l’intégration, une

seule échelle est reconnue par la communauté scientifique (Bauer et

al., 1998) : il s’agit de l’échelle de Chao & al (1994). Cependant il

est encore nécessaire d’utiliser leur échelle avec prudence dans la

mesure où les auteurs reconnaissent le risque de ne pas avoir propo-

sé une échelle exhaustive et généralisable.

7 Par relativement récents, nous entendons une durée ne devant pas

dépasser cinq ans ; l’étape souvent difficile des trois ans étant fran-

chie. Selon l’Insee, une entreprise pérenne est une entreprise créée

ou reprise toujours active trois ans plus tard. 



144

La gestion de “ l’après-reprise”: proposition d’une trame d’actions
Sonia BOUSSAGUET

quelle conditions, est aussi important que le contenu des

réponses » (Bayad & Nebenhaus, 1998). Ainsi, la

méthode la plus apte à nous permettre de produire des

données pertinentes et fiables pour notre recherche est

la méthode de l’entretienNous avons procédé à des

entretiens semi-directifs d’une durée en moyenne d’une

heure et demi sur la base de guide d’entretien. 

Nous avons réalisé au total 39 entretiens dans huit

entreprises différentes auprès de repreneurs mais éga-

lement auprès des salariés de l’entreprise reprise. Cette

population d’enquête a été décomposée en sous-popula-

tion soit les membres de l’encadrement et le personnel

de base ; considérant que chacune étant susceptible

d’apporter des informations spécifiques. Nous avons eu

ainsi recours à la triangulation des sources afin de

conduire à une compréhension et à une interprétation

les plus riches possibles du phénomène étudié. Les

entretiens ont été enregistrés, puis fidèlement retrans-

crits afin de permettre une analyse approfondie du dis-

cours. Les données ainsi produites ont été traitées

essentiellement par analyse de contenu en se fondant

sur les recommandations d’auteurs (tels que Bardin,

1977 ; Mucchielli, 1996). 

Nous allons maintenant présenter les principaux

résultats de recherche.

2.2. La « socialisation repreneuriale »,
une réalité observée sur le terrain 

Dans ce point, nous appréhendons empiriquement la

manière dont se déroule l’entrée du repreneur dans

l’entreprise ce que nous appelons le processus de 

« socialisation repreneuriale ». Une des difficultés à

laquelle nous sommes confrontés dans cette étude est la

diversité des cas de socialisation ; ce qui rend difficile la

mise en place d’un processus de socialisation unique et

systématique. Nous pouvons noter que la socialisation du

repreneur semble s’opérer concrètement à travers deux

étapes successives : avant et après l’entrée du nouveau

dirigeant. L’analyse des cas nous permet de mettre en

évidence un certain nombre de conditions favorables pour

assurer le bon déroulement de cette période difficile.

2.1.1. Avant l’entrée du repreneur
dans l’organisation

A partir des différents cas étudiés, nous constatons un

sérieux manque de préparation à l’arrivée de la nouvelle

direction. Notre étude montre qu’une telle préparation

nécessite une bonne communication dirigée vers le

futur propriétaire-dirigeant mais aussi en interne auprès

des salariés de l’entreprise.

Communication auprès du repreneur
Nous constatons que les repreneurs rencontrés ne sont

pas préparés à leur future entrée dans l’organisation ;

une préparation qui passe par le cédant. Les audits

effectués permettent évidemment aux acquéreurs

d’avoir une représentation de la réalité dans laquelle ils

vont entrer ; cependant ils ignorent très souvent 

« physiquement » l’entreprise avant de l’avoir

effectivement acquise… « J’ai effectué des audits.
Mais je n’ai pas eu de contact avec l’entreprise avant
mon entrée » (repreneur)… sauf en ce qui concernent

deux entreprises visitées dans lesquelles les repreneurs

potentiels ont été immergés avant la cession. Une telle

situation s’explique par le fait que les cédants - souvent

échaudés – veulent s’assurer de la détermination 

des acheteurs potentiels ; en retour, ces derniers

peuvent profiter de cette immersion pour accroître leur

compréhension du système dans lequel ils vont

s’insérer : « ce qu’il faut savoir, c’est que le
prédécesseur m’a autorisé à fonctionner dans
l’entreprise durant trois mois avant d’acheter. Je venais
tous les jours dans l’entreprise, en anonyme, les gens
n’étaient pas au courant […] Donc, au moment où j’ai
racheté, j’ai vraiment acheté en connaissance de cause
c’est-à-dire que j’avais pu vérifier que les informations
qui m’avait été données étaient bonnes et, ensuite faire
ma propre idée de ce qu’on pouvait faire de cette
entreprise et dans quel calendrier on pouvait le faire »
(repreneur). Or, Nous observons qu’avant la reprise, la

plupart des repreneurs n’ont pas eu l’autorisation de

visiter l’entreprise sauf de façon dissimulée ; ils n’ont

donc eu aucun contact avec leurs « futurs »

subordonnés :« J’avais visité l’entreprise mais pas
rencontré les salariés. Mon prédécesseur m’avait dit 
je vais vous faire apercevoir le directeur technique » et
on avait monté un scénario comme quoi j’étais un
client… » (repreneur). Aussi, les repreneurs disposent

rarement de toutes les informations dont ils ont besoin

lors de leur entrée dans l’organisation ; ils se sentent

souvent « privé d’information » (Jablin, 1984) : 

« J’avais la trouille. J’avais mal au ventre. J’avais de
fortes incertitudes. On est toujours seul. Oui, j’avais la
trouille, je ne connaissais pas le personnel, je ne savais
pas fabriquer une pâte de fruit, je ne savais pas quel
était l’avenir, je ne savais pas si le client allait nous
garder, souvent il y a rupture de contrat suite à un
rachat d’entreprise. Je ne savais pas comment le
personnel allait se comporter etc. il y avait beaucoup
d’interrogations. Mais j’ai été tout de suite rassuré par
l’accueil qui m’a été réservé » (repreneur). Ce qui

génère une ambiguïté de rôle chez le nouveau dirigeant :

« Au début, je me suis demandé ce que je faisais.
C’était un nouveau métier. Vous êtes livré à vous-même
alors que dans une grosse boite, vous débarquez, vous
avez d’autres personnes. Que là dans un premier temps,
vous pensez que tout repose sur vous. Et enfin de
compte, vous vous demandez quel est votre rôle ?



Quand vous êtes chef de chantier, vous arrivez, vous
êtes chef de chantier ! Là, c’est une prise en charge de
vous-même qui est un peu déstabilisante. Personne ne
vous donne de directives » (repreneur). Il apparaît à

travers ces propos un élément important : il s’agit de

l’émotion constituant un important facteur de

perturbation, notamment à travers les sentiments de

stress (Nelson, 1987) et de solitude (Gumpert & Boyd,

1985), souvent ressentis par les repreneurs ; d’ailleurs,

selon ces derniers auteurs, les patrons de PME sont

rarement conscients de cette contrepartie lors d’un

rachat. 

Communication auprès des salariés en place
Il ressort de notre analyse un manque de communication

auprès du personnel de l’entreprise reprise. Les salariés

en place ne sont pas préparés à l’arrivée du nouveau

dirigeant ; ni annonce, ni explication du changement de

direction ne leur sont données par le cédant avant la

reprise effective. Seuls les « éléments clés » de

l’entreprise, souvent des membres de l’encadrement,

sont informés quelques jours ou semaines avant la

signature du protocole : « On l’a tous appris en même
temps, c’est [le cédant] qui nous l’a appris. Je crois que
[le responsable de production] a été prévenu avant parce
que c’était son bras droit et nous, tous les employés, on
l’a appris d’un coup au retour de vacances » (employé).

Ce qui risque dans la plupart des cas d’alimenter des

rumeurs les plus contradictoires, de créer de fortes

inquiétudes chez le personnel en place en raison de la

mauvaise circulation d’informations : « On était plein de
questions, il y avait beaucoup de bruits de couloir.
C’était difficile, on ne savait rien » (employé) ; pire

encore, cela peut générer des conflits internes provoqués

par des personnes souvent « affectivement » proches de

l’ancien dirigeant ou celles qui étaient susceptibles d’être

promues au poste qui peuvent alors être lourdes de

conséquences comme l’illustre cet exemple :

« Le gars en question a fait une tronche pas possible
quand il a appris la reprise en même temps que les autres.
Et ça c’est mal passé. Il n’a plus adressé la parole au
prédécesseur et ce dernier n’a pas su récupérer le coup.
Le défaut de mon prédécesseur est qu’il communiquait
très très mal. Ca c’est très mal passé et malheureusement,
c’est moi qui en ait supporté les conséquences. Cela a été
très pénible puisque lui après en informatique, il m’a
bloqué tous mes ordinateurs, il m’a foutu un virus dans
tous les ordinateurs. Un mois après son départ, tous les
ordinateurs ont sauté. Le type incompétent et parano. Il
n’empêche que mon prédécesseur avait tord. Il aurait du
parler seul à seul avec ce gars. J’ai eu ça et comme ce
garçon était très bon copain avec le responsable des
commerciaux, pas cadre mais presque animateur
commercial, et donc, quand cette histoire est arrivée,
l’autre a commencé […] » (repreneur). Il semble aussi

primordial d’assurer une bonne communication afin

d’amenuiser la « résistance au changement ». Dans la

littérature, la résistance au changement apparaît comme

la réaction naturelle d’un système social pour se protéger

des « intrants » nouveaux qui menacent de l’ébranler,

soit une réaction légitime du système qui tente de

maintenir son état antérieur (Jabes, 1992) : 

« Les gens n’ont pas confiance, vous venez de détruire
leur univers, leur train-train […] C’est comme un animal
effarouché, il [le personnel] a du mal à approcher »

(repreneur).

Cette période (avant l’entrée effective) est donc

rarement marquée par la mise en œuvre d’interventions

par le cédant destinées à faciliter l’intégration du nouvel

entrant. La communication pourrait vraisemblablement

permettre de mieux préparer l’arrivée de la nouvelle

direction ; notamment pour qu’elle soit plus facilement

acceptée par les salariés de l’entreprise. Mais pour cela,

il faudrait changer les mentalités des chefs d’entreprise

(sortants) car la reprise reste une opération confidentielle,

où l’information semble être fournie avec parcimonie. 

2.1.2. A l’entrée effective du repreneur
dans l’organisation

C’est seulement au cours de cette période que le

repreneur va comprendre et interpréter la nouvelle

situation à laquelle il est confronté (par rapport à son

analyse précédemment établie lors de l’étude de la

cible) : « Je voulais comprendre comment le système
fonctionnait. Même si on fait une analyse avant de
racheter, on n’a pas une image globale et certaines
choses ne sont pas révélées. Donc je voulais avoir
confirmation de mon analyse, confirmer le schéma de
fonctionnement, qui fait quoi, quels sont les points
critiques » (repreneur).

La période de transition
Nous avons vu qu’il est recommandé dans la littérature

d’opérer une période de transition entre l’ancien et le

nouveau dirigeant ; le cédant est ainsi chargé de «

guider » le nouveau dans son nouvel environnement

organisationnel, de l’accompagner au mieux dans ses

premiers pas. Nous avons observé que tous les anciens

dirigeants des entreprises rencontrées sont restés après

la cession de leurs entreprises durant une période pré-

définie, protocolée lors des négociations. Toutefois, 

nous avons constaté que le temps de réalisation de cette

période a été dans la plupart des cas écourtée par

rapport à ce qui était initialement prévu en raison de la

détérioration de la relation entre le cédant et le

repreneur. Plusieurs raisons peuvent être évoquées ; les

principales sont les suivantes : 

- Des raisons d’ordre psychologique. Le cédant, dans la

mesure où il reste dans l’entreprise provisoirement,

doit comprendre que ce n’est plus lui le patron et par

conséquent accepter que son entreprise vive, même

s’il s’en dégage. Ce qui éviterait d’instaurer une
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relation de méfiance entre les deux parties : « La
relation a été de méfiance. Il me considérait comme un
étranger, je rachetais son bébé, sa chair, c’est lui qui
avait crée l’entreprise » (repreneur).

- En raison de la forte personnalité de l’ancien dirigeant

écrasant la crédibilité du nouveau, désireux lui, de

s’affirmer : « J’avais dit à ma collègue de l’époque :

tu verras ça ne pourra pas marcher [la période de

transition]. Ce n’était pas possible, connaissant

l’ancien gérant, on ne connaissait pas [le repreneur]

mais le caractère de mon ancien patron ne pouvait

faire qu’il s’efface ou qu’il soit là que pour appuyer »

(employé).

- Le risque, parfois, de découvrir quelques « cadavres

dans les placards » 8 qui rigidifient la relation : « Il

est certain qu’on a besoin d’une phase de suivi avec le

cédant dans la mesure où tout se passe correctement,

qu’on ne trouve pas de cadavres. Dès lors qu’on

commence à trouver des squelettes qui n’ont pas été

révélés avant la cession, les relations deviennent

difficiles, tendues » (repreneur) 

Le repreneur doit donc mesurer la volonté de

transparence du cédant et son degré de coopération

sinon un réel conflit de rôle entre les deux protagonistes

peut se révéler et de fait mettre fin à la collaboration :

« J’avais conclu avec le cédant une phase de transition

de trois mois et j’ai mis fin à cette phase au bout de trois

semaines. Nous n’avions pas la même opinion sur la

façon d’aborder les problèmes qui se posaient et la

rencontre avec les différents partenaires. Il était clair

que la stratégie du cédant était différente de la mienne.

On ne pouvait pas s’entendre, il valait mieux arrêter là

la collaboration » (repreneur). Lors de la période de

transition, un autre problème peut se poser : nous avons

observé que les anciens salariés ont mal vécu cette

double direction9 puisque habitués à travailler sous les

ordres de l’ancien dirigeant : « Le seul inconvénient a

été la période de transition. J’avais tendance à aller plus

vers le prédécesseur Ce n’étais pas évident de l’ignorer.

Mais c’est nécessaire car il découvrait, il l’a aidé, lui a

donné des informations » (employé). « C’est vrai que

pour nous, c’était un petit peu plus difficile, on avait

tendance à aller le voir plutôt à lui que l’autre qui n’était

au courant de rien. Là c’était la transition qui était un

peu plus difficile » (membre de l’encadrement). La

période de transition semble ainsi représenter une

situation souvent conflictuelle, rarement durable et

difficilement gérable ce qui peut pousser le repreneur à

chercher lui-même l’information désirée10. Pour ce

faire, le repreneur adopte une attitude d’observateur de

l’entreprise et privilégie l’expérience sur le tas (Ostroff

& Kozlowski, 1992) ce qui le rendra capable de mieux

contrôler le système organisationnel (Morisson, 1993)

et donc de gagner en crédibilité : « Il est indis-

pensable d’aller sur le terrain, observer pour éviter de

vous voir rétorquer « de toute façon vous ne savez pas ce

que je fais puisque vous n’êtes jamais venu me voir »

(repreneur). « Vous avez beau être bien élevé et gentil

avec eux, cela ne suffit pas. Donc, tout de suite, j’ai

compris ce truc là, et pendant quinze jours, j’ai tourné

avec les installateurs, les poseurs. J’ai mis une salopette

en leur disant « vous êtes complètement libres ; moi

j’observe, je regarde, etc. J’ai besoin de comprendre,

etc. » et ils ont joué le jeu. Donc, pendant quinze jour,

j’ai posé des fenêtres chez les particuliers, ensuite

pendant un mois, j’ai tourné avec les commerciaux. Là,

je prenais le mètre, le week-end, je m’entraînais. Mon

truc était à deux niveaux : je ne voulais pas paraître

trop ridicule vis-à-vis du commercial et aussi je ne

voulais pas paraître ridicule vis-à-vis du client. Donc, le

week-end je m’entraînais à tenir le mètre ; il y a toute

une technique pour tenir le mètre. Je mesurais pour ne

pas me tromper à un millimètre près. J’ai tourné avec

eux pendant un mois tout en prenant des décisions de

gestion pendant ce temps là. Et puis après, je me suis

débrouillé » (repreneur). D’après les propos recueillis,

on observe alors une plus grande facilité, pour les

nouveaux dirigeants, de s’adresser à leurs subor-

donnés alors que dans la littérature concernant la 

« socialisation organisationnelle », ces derniers

interviennent de façon marginale (Louis et al., 1983) :

« Je n’ai pas eu de difficultés particulières dans la

mesure où les gens, dans un premier temps, m’ont bien

aidé. Je n’étais pas du métier. Je l’ai appris par la force

du poignet. C’est eux qui m’ont formé. Cela a été

extrêmement formateur pour moi » (repreneur). 

« Dans une entreprise, si on est nouveau et qu’on n’a

personne à qui se confier et qu’on ne connaît pas le

travail, je pense qu’il faut aller voir les personnes

susceptibles de lui apporter des informations au niveau

du travail. Au niveau de l’encadrement, il n’y avait plus

personne qui manageait, il restait que le DAF, donc il

pouvait voir qu’au niveau des ouvriers. L’ensemble des

ouvriers s’est toutefois rapproché de lui, chaque fois

qu’il passait, il demandait quelque chose et il avait

l’information » (employé CD). 

8 Malgré l’arsenal juridique existant, les risques imprévus ne peuvent

être complètement couverts. Cela fait aussi partie de l’aventure de

la reprise.

9 Nous parvenons au même constat que Deschamps (2000).

10 Les recherches récentes dans ce domaine (depuis Louis, 1980)

montrent que le nouveau membre d’une organisation n’est plus à

considérer comme une personne passive (ne faisant que subir l’in-

fluence de l’organisation), mais plutôt comme un acteur à part

entière de sa socialisation pour s’intégrer à son nouveau contexte

(Bauer & al. 1998). Ceci est essentiel lorsque l’on s’intéresse à un

nouveau membre de direction qui se veut justement un élément

actif dans le devenir de l’organisation. 
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L’aide ainsi apportée correspond à ce qu’on appelle

dans la littérature le « soutien organisationnel »11.

D’ailleurs, l’analyse des cas met en exergue

l’importance et la nécessaire attention à apporter aux

membres déjà en place dans l’organisation.

Le soutien organisationnel
Il apparaît que les subordonnés se révèlent être utiles

dans le cadre d’une reprise de PME : les collaborateurs

détiennent en effet un certain pouvoir (Crozier, 1964)

et de fait la perte de ces hommes clés plongerait le

repreneur dans une situation inconfortable : « Les

collaborateurs, vous ne pouvez pas savoir ce qu’ils

détiennent comme pouvoir ; ce sont des hommes clés »

(repreneur). Un autre repreneur affirme : « je n’ai plus

qu’à séduire mon directeur technique. C’est le passage

obligé : je ne peux pas m’offrir le luxe. Si demain, il a

un accident de voiture, s’il me quitte, je serai très

ennuyé, très très ennuyé. Il faut que je l’avoue ». Le

repreneur doit donc s’appuyer sur ces collaborateurs

clés ayant une bonne connaissance de l’entreprise ou un

savoir-faire reconnu ; et ainsi peut bénéficier de leurs

expériences, en lui donnant des conseils, des

instructions sur le travail (Louis & al. 1983) : 

« Pendant un certain temps, il s’est appuyé sur nos

compétences. S’il arrive et qu’il nous dit ce qu’il faut

faire comme ça et comme ça, c’est pas dit que cela

aurait marché. Car le travail nous on le connaît, on s’est

comment il faut faire. On a des connaissances

approfondies du bâtiment et c’est quand même assez

spécial le bâtiment » (membre de l’encadrement). Ou

bien, « il est arrivé, il connaissait le dossier à fond. Au

début, il voulait faire plein de choses, mais je lui ai dit

« attention, on n’est pas une grosse boite » » (membre

de l’encadrement). Mais, tous les salariés ne contri-

buent pas à la socialisation des repreneurs ; en effet,

parmi eux, les nouveaux dirigeants ont évalué la (les)

personne(s) susceptible(s) de pouvoir leur amener des

réponses ; ils utilisent en fait une source selon ses

caractéristiques telles que par exemple, sa crédibilité,

son statut et son niveau hiérarchique (Jablin, 1987) : 

« […] Les gens, ce sont les personnes qui ont un poste

à responsabilité, à décision […] Je parle de ceux qui

donnent une impulsion dans l’entreprise, dans la

décision, ceux là m’ont aidé » (repreneur). Ce qui

semble intéressant à souligner, c’est qu’en ayant

demandé la contribution de chacun, notamment

d’hommes clés, les salariés se sentent prêts à faire des

efforts pour l’organisation : « Vous pouvez demander

parfois des sacrifices sur le travail, automatiquement les

gens acceptent » (membre de l’encadrement) car il se

sentent considérés et valorisés par la nouvelle direction :

« on devait aider un repreneur qui était censé refléter le

chef de la société, c’était valorisant pour nous »

(ouvrier). Toutefois, cela peut entraîner une surcharge

de travail pour les personnes en charge de l’intégration :

« Il posait beaucoup de questions, donc cela nous a

perturbé, retardé dans le déroulement du chantier pour

lui répondre et lui expliquer sur place pourquoi on

faisait ceci ou cela » (employé MC) ; Ou bien : « pour

moi, je me suis retrouvé avec une charge de travail

importante, plein de chose, un patron qui avait besoin

de beaucoup de renseignements, d’explications, ça

travaillait dur au début, ce qui était un peu normal »

(membre de l’encadrement DU)

L’attitude du nouveau dirigeant
De notre analyse ressort un élément important :

l’attitude du repreneur qui apparaît chez les

subordonnés comme un facteur d’intégration essentiel.

A travers les discours des repreneurs et des salariés,

nous avons pu relever les principaux éléments

favorables : 

- Tenir ses promesses et ses engagements : il semble

important de ne dire que ce qu’on peut effectivement

faire, éviter les discours « idéalisés » qui exacerbent

la méfiance. Le pragmatisme est de rigueur. « Vous

dites en deux mots la perspective vers laquelle vous

voulez tendre. Ne pas dire qu’on va décrocher la lune,

alors que vous savez que vous n’y arriverez pas.

Sinon, vous allez faire des déçus et alors ils seront

vraiment déçus. Juste dire des objectifs clairs et

atteignables » (repreneur).

- Être respectueux du travail précédemment accompli,

les changements initiés par la nouvelle direction

doivent être opérés « en douceur » sinon l’organi-

sation en sera perturbée : « Une personne qui arrive

dans une entreprise doit amener du bon, donc elle

amène sa compétence, sa façon de faire. Mais il y a un

canevas qu’il faut respecter » (repreneur) ; ou bien, 

« le changement, la nouveauté… dans tous les cas, il

faut que ça soit fait dans de bonnes conditions et que

ça ne soit pas imposé. Tout aussi bien si le patron veut

se faire voir et agir comme ça parce que c’est moi, le

patron…alors c’est fini » (ouvrier).

- Accentuer la visibilité du leadership (assiduité et

présence dans les locaux, donner l’exemple, entretenir

des relations interpersonnelles avec les subordonnés,

écouter…) est un élément favorisant l’intégration du

repreneur, donc sa reconnaissance : « il faut donner

l’exemple. Et je leur ai dit que j’avais l’intention d’être

là, présent, pas rouler en Porsche, draguer les filles

pendant que les autres travaillent. Je viens tous les jours

à l’entreprise, j’arrive le premier ; je pars le dernier »

(repreneur) ; « on écoute, je crois que c’est très

important de donner du temps de la disponibilité aux

gens qui vous expliquent ce qu’ils font, on essaye de

comprendre et au bout d’un moment la crédibilité monte

en puissance » (repreneur). 

11 Nous inspirant du concept de « soutien social » (House, 1981),

nous préférons parler de « soutien organisationnel » pour bien

délimiter notre sujet au contexte organisationnel (Mantione , 2001).

Ainsi d’une manière générale, nous entendons par « soutien o5
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Mais aussi, cela permet d’accroître la satisfaction du

repreneur à l’égard de la reprise (en général) : « Moi,

je suis bien dans ma peau. D’abord il faut savoir que

tous les matins quand j’arrive, je serre la main à tout le

monde et que c’est systématique, je fais le tour complet

de l’entreprise et je serre la main à tout le monde j’ai

toujours un petit échange avec un, avec l’autre, jamais

le même. Ce n’est pas grand chose mais c’est pour moi

le témoignage que quand les gens me parlent, quand les

gens me disent « bonjour », j’ai le sentiment qu’ils

apprécient la façon dont les choses se passent et

qu’aujourd’hui, je pense qu’ils me reconnaissent

comme le patron, ça c’est certain parce que je ne leur ai

pas donné le choix mais en même temps, je leur

laisse…j’ai horreur des faux-culs donc je pense qu’il y

a une part de sincérité dans l’attitude des gens lorsqu’ils

me regardent, dans les yeux, dans le sourire, si le

courant passe ou ne passe pas. J’ai la sensation que ça

passe. D’ailleurs, si ça ne passait pas, cela serait plus

compliqué que ça ne l’est. » (repreneur)

C’est donc par un processus de socialisation que le

repreneur va être capable de s’adapter à son nouvel

environnement qu’il a pour charge de contrôler et ainsi

être capable d’assumer dans les meilleures conditions

possibles son nouveau rôle de direction dans une

organisation existante. En fait, le nouveau dirigeant ne

doit pas être aveuglé par son nouveau statut et oublié

qu’il est face à des salariés avec une histoire qui

s’impose à lui.

Conclusion

Compte tenu des creux démographiques à venir,

prévoyant de nombreux remplacements d’entrepreneurs,

nous souhaitions attirer par cette recherche l’attention sur

la phase post-reprise. Pour ce faire, nous avons choisi

d’utiliser la théorie de la « socialisation organisationnelle »

dans un champ nouveau : celui du « repreneuriat » pour

comprendre la façon dont se déroule l’intégration du

repreneur, une fois entré dans l’entreprise nouvellement

acquise. L’objectif ainsi poursuivi se voulait de montrer

que la socialisation peut être ce qu’on appelle un facteur

clé de succès, non pas parce qu’elle garantie le succès de

la reprise mais parce qu’elle réduit les risques d’échecs en

lui assurant une « bonne et sage gestion post-reprise »

(Vinet, 2001).
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L
’une des grandes difficultés des firmes

multinationales est la gestion de leurs ressources

humaines qui apparaît comme l’interaction entre

trois principales dimensions : les fonctions ressources

humaines, les pays constituant le champ d’action et les

types de salariés impliqués dans de tels systèmes de

gestion, c’est-à-dire les salariés d’un pays tiers (third

country nationals), les salariés du pays d’accueil (host

country nationals) et les expatriés (parent country

nationals) (Huault, 1998). Cette dernière dimension qui

se rapporte à la politique d’affectation du personnel

international est l’une des composantes principales des

stratégies d’interna-tionalisation des firmes.

Or, est-ce qu’on continue à recruter des expatriés ou est-

ce qu’on peut tirer profit de la force de travail locale ?

Essayer de peser le pour et le contre de l’emploi des

expatriés contre les locaux n’est pas du tout facile. Il y

a des critères qu’on peut utiliser pour déterminer les

avantages de chaque catégorie en tenant cpte des :

coûts, de la productivité et des objectifs stratégiques

généraux de l’organisation en question1.

En fait, les multinationales peuvent choisir entre

l’affectation de cadres locaux ou d’expatriés dans leurs

filiales.

Nous remarquons que bon nombre de multinationales

remplacent leurs cadres expatriés par des locaux. Dès

lors, l’une des questions qui se posent est celle de

connaître les raisons qui ont poussé les multinationales

à apporter un tel changement sur leurs ressources

humaines au sein de leurs filiales.

Pour étudier cela, nous appuyons notre réflexion sur

l’étude des raisons de la succession au sein de neuf

filiales tunisiennes de multinationales européennes

exerçant dans divers secteurs d’activité. 

Nous commencerons par préciser le champ de notre

présente recherche, la méthode et l’outil de collecte des

données. Ensuite, nous passerons à la présentation des

différents motifs de la succession des expatriés par des

locaux. Enfin, nous finirons par une discussion des

résultats de notre recherche.

1 Solomon C.M. (1999). Overseas Employees : Expatriots or local

labor ? Let business needs determine your choice, June 1999, World

Trade.
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1. Méthodologie

Terrain de la recherche
Nous abordons notre recherche dans le cas des filiales

tunisiennes des multinationales européennes. Ce choix

se justifie par plusieurs raisons : d’abord, l’Union

Européenne est à la tête des partenaires commerciaux

de la Tunisie (voir art intégration de la Tunisie). En

effet, la plupart des investisseurs directs étrangers et des

multinationales implantées en Tunisie sont de

nationalité européenne. Ainsi, il s’agit pour nous d’un

échantillon de convenance qui est une base intéressante

pour notre présente recherche exploratoire2. De plus,

l’environnement tunisien aussi bien économique que

social se caractérise par d’importantes mutations.

Nous avons mené cette étude dans neuf filiales

tunisiennes de multinationales de différentes natio-

nalités européennes et exerçant dans divers secteurs

d’activité (voir tableau 1).

Collecte des données

Pour collecter nos données, nous avons mené des

entretiens semi-directifs avec quatorze cadres. Parmi

eux, les successeurs locaux, mais aussi des responsables

fonctionnels (spécialement des DRH) et des collègues

du même niveau hiérarchique qu’eux. Nous

considérons que pour connaître les raisons ayant poussé

les filiales à l’adoption de cette succession, il n’est pas

seulement intéressant de s’adresser aux successeurs

eux-mêmes, mais aussi à leurs collaborateurs.

Nous nous sommes intéressée aux cadres3, étant donné

qu’ils sont les plus concernés par l’internationalisation

(Bournois, 1991 ; Peretti et al., 1991). La fonction de

cadre étant liée à plusieurs responsabilités, requiert un

certain nombre de compétences et de savoirs-faire.

Généralement, les postes de cadres dans les filiales sont

occupés par des expatriés et ce parce qu’ils ont fait

preuve de leurs compétences aussi bien techniques que

managériales dans leurs postes précédents au pays

d’origine, mais aussi pour qu’ils comblent le manque de

compétences technologiques et managériales dans

certains pays en développement (Waxin, 2000).

2 Igalens, J ; et Roussel, P. (1998). Méthodes de recherche en gestion

des ressources humaines, Economica.

3 Nous considérons comme cadre toute personne ayant un statut asso-

cié à un certain niveau de responsabilité dans l’entreprise, indiffé-

remment de sa fonction, que ça soit un poste de management ou de

haut niveau technique et qu’il nécessite ou pas des capacités d’enca-

drement des hommes.

Entreprise Nationalité Activité  
C.EL 1 Allemande Industrie de câblage électrique  

C.EL 2 Allemande Industrie de câblage électrique  

C.EL 3 Allemande Industrie de câblage électrique  

PETROL 1 Italienne Industrie pétrolière  

PETROL 2 anglaise  Industrie pétrolière  

DIS  1 Française Service de grande distribution  

MONT-INT 1 Suisse-allemande Montage d’interrupteurs dans le 

secteur automobile et industriel  

TEXTIL 1 Française Industrie textile (lingerie)  

TEXTIL 2 Française  Industrie textile (lingerie)  

 

Tableau 1
Echantillon de la recherche



Tableau 2
Répartition des cadres interrogés
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2. Les motifs de la succession

Quatre principales catégories de facteurs justifient le

remplacement des expatriés par des locaux au sein des

filiales : les problèmes et freins à l’expatriation,

l’existence de compétences locales, la stratégie de

l’entreprise et les contraintes de l’environnement.

2.1. Problèmes de l’expatriation et
freins à la mobilité :

Aussi bien les freins à l’expatriation que les problèmes

(Black, Mendenhall et Oddou, 1991 ; Cerdin, 1999,

2000 ; Cerdin et Peretti, 2000, Waxin, 2000, Mérignac,

2002) qui en découlent constituent des facteurs qui

incitent les multinationales à substituer les cadres

expatriés par des locaux. 

Les freins constituent les obstacles envisagés par les

cadres concernés avant de décider de s’expatrier ou 

non. C’est ce qui les bloque vis-à-vis de l’expatriation.

Une fois, le cadre est parti pour travailler dans la filiale,

il va être confronté à plusieurs difficultés.

Nous allons commencer par présenter les freins à la

mobilité, ensuite, nous passerons aux difficultés

rencontrées par l’expatrié tout en insistant sur leur effet

en tant que motifs de remplacement des expatriés par

des locaux.

Les freins à la mobilité : 
En lui proposant un poste dans une filiale à l’étranger,

un cadre peut l’accepter comme il peut le refuser. Il va

prendre sa décision en comparant les avantages et les 

inconvénients d’un tel choix. En d’autres termes, il y a

des motifs qui l’encouragent à s’expatrier et des freins

qui le poussent plutôt à rester dans son pays. En outre,

les candidats à l’expatriation semblent moins nombreux

que ce que l’entreprise aurait imaginé et moins

volontaires qu’ils ne le prétendaient.

Cette attitude s’explique par les freins personnels à

l’expatriation tels que : la double carrière ou le travail

du conjoint, l’éducation des enfants, l’attachement au

cadre de vie, (les difficultés d’ordre psychologique et

d’adaptation aux contextes locaux) ainsi que l’anxiété

liée au retour d’expatriation.

En ce qui suit, nous récapitulons les principaux freins à

la mobilité en expliquant comment ils peuvent con-

stituer des facteurs de succession des expatriés par les

locaux dans les multinationales.

L’inquiétude concernant la carrière
L’évolution de la carrière qui représente l’une des

principales motivations d’expatriation (Bournois, 1991 ;

Cerdin, 1999) constitue en même temps un frein à la

mobilité internationale. La proposition d’expatriation

suscite chez les cadres concernés un sentiment de doute

et d’anxiété vis-à-vis de l’avenir de leur carrière s’ils

acceptent de partir. Ils n’ont pas une vision claire de

leur situation après l’expatriation. Selon un rapport de

Weeks (1993) sur une étude du « Conference Board »,

68 % des DRH de 128 compagnies multinationales

mentionnent le doute général des salariés face à l’effet

de l’expatriation sur leur carrière4.

4 Mérignac, O. (2002). L’impact du conjoint et de la famille sur 

l’adaptation des cadres expatriés, thèse de doctorat ès sciences de 

gestion, Université Jean-Moulin Lyon 3.

Entreprise Cadres interrogés  
C.EL 1 � 1 DRH 

� 1 successeur (Directeur technique)  

� 1 chef de département logistique  

C.EL 2 � 1 successeur (directeur d’usine)  

C.EL 3 � 1 successeur (directeur du département 

management de qualité)  

� 1 directeur technique  

PETROL 1 � 1 DRH 

� 2 successeurs  (un chef de service 

auxiliaires et un chef d’exploration)  

PETROL 2 � 1 responsable administratif  

DIS  1 � 2 successeurs ( 2 chefs de secteurs)  

MONT-INT 1 � 2 successeurs (1 directeur de production 

et de qualité et 1 directeur techniq ue) 

TEXTIL 1 � 1 responsable administratif  

TEXTIL 2 � 1directeur de qualité  
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Avoir une carrière internationale est généralement

considéré comme synonyme de réussite, or le fait d’être

loin de la maison mère pour une longue période fait

craindre les cadres d’être oubliés par le siège ou de ne

pas avoir de progression ultérieure dans la carrière

surtout si l’expérience acquise à l’étranger est sous-

estimée par l’entreprise. 

Après une période d’expatriation, les cadres concernés

doivent retourner à leur pays d’origine pour avancer

dans leurs carrières. Un extrait d’entretien avec un

successeur5 illustre ceci : « Pour l’expatrié qui était
avant moi, quand il est parti, il avait déjà 12 ans en
Tunisie, il a fait un très bon travail, ses supérieurs
étaient très satisfaits, il voulait avancer dans sa
carrière, mais il ne pouvait pas le faire en Tunisie, il
devait changer. C’est ça c’était pour lui indispensable,
pour avancer dans la carrière, il doit quitter la
Tunisie… Il est actuellement directeur d’un domaine de
client, il a actuellement une double fonction : directeur
du site de production et directeur de qualité d’un
domaine client au siège en Allemagne». En nous parlant

des raisons de départ de ce même expatrié, le directeur

technique6 dans cette filiale, nous a confirmé ces

propos: « pour le responsable partant du service

qualité, il est parti pour occuper un poste plus important

dans la maison mère. Il est actuellement directeur du

site de production en Allemagne. Il a donc évolué au

sein du groupe, son départ est donc justifié par

l’évolution de sa carrière ».

Ils sont aussi anxieux à l’idée de réintégration et de

réadaptation à la culture de leur pays d’origine à la fin

de leur mission à l’étranger. Parfois, le rapatriement

présente plus de difficultés que l’expatriation en elle-

même.

Il y a un écart entre les discours officiels présentant

l’expatriation comme une « évolution positive” dans la

carrière et la réalité. L’expatriation est souvent

considérée comme un atout alors que dans la réalité des

faits, elle constitue un handicap (Peretti, 1991). Par

conséquent, malgré toutes les opportunités que

l’expatriation présente pour la carrière, elle est

accompagnée de risques, doutes et d’anxiété qui

poussent parfois les candidats à renoncer à l’idée de

partir loin du siège et encouragent par la suite les

multinationales à recruter les cadres locaux dans leurs

filiales afin d’éviter de tels problèmes.

La famille et son style de vie
La famille et son style de vie sont parmi les principales

raisons de réticence des cadres face à l’expatriation.

Une enquête menée par le cabinet Price Waterhouse a

montré que 77 % des entreprises interrogées identifient

la famille et 58 % le conjoint comme principaux motifs

de non-mobilité7. 

A cet égard, certains expatriés se trouvent obligés de

rentrer chez eux à cause de certaines contraintes

familiales. A titre d’exemple, nous citons le témoignage

d’un directeur de production et de qualité dans une

filiale suisse allemande qui succède à un expatrié :

« Pour mon prédécesseur, sa femme est malade, elle a
un cancer. Etant donné que les conditions de soin et
l’assurance sont meilleurs en Allemagne, il a décidé de
rentrer chez lui ». 

Les craintes du conjoint face à la mobilité semblent

avoir un impact considérable sur la décision

d’expatriation. Elles peuvent être dues à sa carrière qui

l’empêche de partir. Plusieurs auteurs considèrent qu’il

s’agit là de la principale barrière à la mobilité

(Bournois, 1991 ; Cerdin, 1999). A cause de ces

craintes, le conjoint de l’expatrié peut choisir de rester

dans le pays d’origine, mais même dans ce cas, ça

engendre des problèmes pour l’expatrié. L’un des

successeurs dans l’une des multinationales pétrolières,

en nous parlant de son prédécesseur expatrié, nous dit :

«…il y a aussi les problèmes de famille, il en a marre,
il ne peut pas rester plus, à moins que ça lui plaise. Il y
a surtout le problème du partenaire qui est resté au pays
d’origine… s’il est célibataire, il peut rester plus ».

La scolarité des enfants a un poids important lors de la

décision d’expatriation. Selon Bournois (1991) elle est

la difficulté familiale principale lors de cette décision.

Certains travaux8 la classent en deuxième rang sur la

liste des freins à la mobilité, juste après la carrière du

conjoint.

Deux cadres locaux remplaçant des expatriés affirment :

« Pour mon prédécesseur, il a des enfants à l’âge de

scolarité, ce qui l’a encore encouragé à partir chez lui »,

« En plus, ses enfants ont grandi et tout et il voulait qu’ils

vivent chez eux, alors il est rentré en Allemagne ».

Par ailleurs, les craintes vis-à-vis du changement du

style et des conditions de vie des familles telles que les

soins, le logement, la nourriture jouent un rôle impor-

tant dans la décision d’expatriation.

La langue
La non maîtrise de la langue du pays de destination peut

se traduire par une réticence à l’expatriation chez le

cadre concerné.

5 Le cadre qui remplace l’expatrié.

6 Collègue du successeur.

7 Mérignac, O. (2002). L’impact du conjoint et de la famille sur 

l’adaptation des cadres expatriés, thèse de doctorat ès sciences de 

gestion, Université Jean-Moulin Lyon 3.

8 Enquête conduite en 1990 en Europe par le CESMA MBA du groupe

ESC Lyon. 
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Ceci nous montre le rôle que joue la langue dans la

décision de départ. Dans une recherche adressée à des

personnes ayant accepté l’expatriation, Cerdin (1999) a

montré que le niveau de langue et l’influence qu’elle a

sur la décision d’expatriation vont dans le même sens.

Toutefois le rôle de la langue dans la décision

d’expatriation reste secondaire car un bon nombre de

cadres « …dont le niveau varie de moyen à très faible

(56 %) n’ont pas été freinés par cet handicap » (Cerdin,

1999). Le problème de langue affecte la qualité de la

communication entre les expatriés et les autres

membres de l’entreprise. Un successeur précise : 

«…l’allemand ne parle pas fréquemment le français et
en contrepartie, le personnel tunisien, c’est-à-dire, les
ouvriers ne parle pas l’allemand, ni même l’anglais ».

Les freins à la mobilité internationale font partie des

facteurs favorisant le remplacement des expatriés par

des locaux. En effet, ils limitent le nombre de candidats

volontaires à un tel point que les entreprises qui optent

pour l’expatriation se trouvent parfois face au problème

de refus de la part des cadres concernés de partir

travailler à l’étranger (Cerdin, 1999). Ces freins

expliquent donc l’état d’anxiété et de doute dans lequel

vit l’expatrié avant de prendre sa décision. Dans

certains cas où l’expatrié décide de partir, ces freins

peuvent être à l’origine des difficultés qu’il va

rencontrer, voire de son échec ultérieur. Il devient donc

plus intéressant pour les entreprises de recruter des

locaux dans les postes clés de leurs filiales à la place de

nationaux du pays d’origine afin d’éviter tous ces

risques.

Les problèmes liés à l’expatriation :
les avantages des cadres locaux par
rapport aux cadres expatriés.

Certes l’emploi des expatriés dans les filiales présente

plusieurs avantages pour l’entreprise dont nous

pouvons évoquer principalement le contrôle sur les

filiales, la communication effective avec le siège, la

reconnaissance par ce dernier des compétences

techniques et managériales de l’expatrié ainsi que sa

connaissance de l’organisation (Waxin, 2000).

Toutefois, ces atouts de l’expatriation sont remis en

cause par les nombreux inconvénients qu’elle présente

parmi lesquels, nous allons citer essentiellement : les

coûts, la distance culturelle de l’expatrié qui peut

résulter par son inadaptation à son poste à l’étranger,

son retour prématuré qui traduit son échec et qui amène

à des coûts très élevés.

Les coûts élevés de l’expatriation pour l’entreprise
L’expatriation engendre toujours des coûts élevés pour

les multinationales qui seront aggravés en cas d’échec

de l’expatrié.

D’une part, la rémunération des expatriés est un

obstacle qui s’oppose à l’objectif de minimisation des

coûts. La rémunération monétaire des cadres mobiles se

compose généralement du salaire de référence, de la

prime de dépaysement, de la prime de risque, de

l’indemnité différentielle du coût de la vie, de

l’indemnité différentielle de prélèvement fiscal, de

l’indemnité de logement, de la prime d’installation et de

l’indemnité de scolarité, ainsi que d’autres avantages

(frais de transport et de voyage, etc.). 

En effet, il est beaucoup plus intéressant pour

l’entreprise de recruter un cadre local qu’un expatrié car

un local coûte toujours moins cher qu’un expatrié

(Peretti, 1991). L’expatrié coûte en moyenne, deux à

trois fois plus cher que ce qu’il coûterait, s’il exerçait

une fonction équivalente dans son pays d’origine

(Waxin, 2000). Une étude9 a montré que les expatriés

achevant leur mission à l’étranger coûtent en total pour

l’entreprise un million et plus. Ces coûts sont plus

lourds pour la multinationale quand il s’agit d’un retour

prématuré de l’expatrié. Mendenhall et Oddou (1985)

en estiment les coûts directs entre 55000 et 80000

dollars américains par personne. 

Les personnes auxquelles nous nous sommes adressée

dans nos entretiens ont évoqué les coûts comme facteur

de « localisation » des cadres. Nous pouvons citer à

titre d’exemple les précisions des responsables

fonctionnels et collègues des successeurs locaux à ce

propos : «…la recherche de la minimisation des coûts,
car les cadres tunisiens coûtent beaucoup moins cher »,
« Je pense que le coût élevé de l’expatriation est l’un des
principaux facteurs de ce changement », « c’est moins
cher que les expatriés », « le remplacement des
expatriés par des locaux contribue à la réalisation de
l’objectif d’optimisation des coûts de la boîte ».

Les successeurs ont eux aussi cité le facteur coût : « il

y a aussi le côté financier, il ne faut pas l’ignorer…

L’exploration manager étranger peut arriver aux 10000

dinars tunisiens et tous les « à côté », c’est à dire les

facilités pour un expatrié. Pour un tunisien, c’est

beaucoup moins cher… ce que touche l’expatrié n’a

rien à voir avec ce que touche le tunisien», 

« la principale raison est le coût. Les expatriés coûtent

cher, il faut penser que chaque 15 jours, ils veulent

rentrer chez eux, le salaire, le loyer, les conditions de

vie, les avantages : voiture, maison… Alors, il vaut

mieux chercher un tunisien qui a le même rendement et

qui coûte moins », « les problèmes budgétaires et

financiers peuvent être l’une des raisons de cette

succession », 

9 Cerdin J-L. Saint-Ange S. et Savigny X. (2000). La rémunération

des expatriés : Défis et pratiques de gestion. In J.M.Peretti et P.

Roussel (eds), Les rémunérations, politiques et pratique pour les

années 2000, Editions Vuibert, 293-309.
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« les problèmes de coûts élevés des expatriés sont aussi

considérables. », « l’avantage du coût est aussi

considérable. Lui par exemple, il touchait beaucoup

plus, avec tous les avantages qu’il a comme expatrié ». 

D’autre part, le coût d’un salarié national du pays

d’accueil10 ou d’un national de pays tiers est d’une à

deux fois et demie inférieur à celui d’un expatrié

(Rivoal, 1992)11. Ce qui peut se traduire par une

situation d’in-équité entre les expatriés et les salariés

locaux. Ces derniers, en comparant leurs salaires à ceux

de leurs collègues expatriés, s’estimeront sous-payés,

surtout lorsque le système de rémunération des

expatriés est calqué sur leur pays d’origine12. Un extrait

d’un entretien avec un successeur illustre cette attitude :

« c’est malheureux, je ne suis pas aussi bien payé que
lui et pourtant, j’ai fait les mêmes études que lui, j’ai les
mêmes qualifications! ». 

Il est donc clair que l’expatrié coûte beaucoup plus cher

pour les multinationales que le recrutement de cadres

locaux. Ainsi, cette différence des coûts est un facteur

déterminant de la substitution des expatriés par des

locaux.

La distance culturelle
La difficulté d’adaptation culturelle est omniprésente

dans les cas d’affectation de cadres expatriés, par contre

elle est quasiment inexistante quand c’est les cadres

locaux qui occupent les postes dans les filiales.

Les différences entre les cultures nationales du cadre

expatrié et de ses collaborateurs nationaux du pays

d’accueil sont à l’origine d’une difficulté de

compréhension et de communication entre eux.

Certaines recherches (Selmer et al. 1994 ; Selmer,

1997) ont mis l’accent sur les différences perçues par

les subordonnés dans les pays d’accueil, vis à vis des

comportements et des modes de commandement des

cadres expatriés et des cadres locaux. 

Dans le cadre de notre recherche, les locaux se

comparent aux expatriés et montrent les différences qui

existent entre eux dans la façon de gérer leur personnel.

Nous citons les extraits d’entretiens suivants avec trois

différents successeurs : « les allemands trouvent des
difficultés avec la mentalité tunisienne, ils trouvent des
difficultés pour communiquer. Avec moi, on sent qu’il y
a une meilleure communication dans le double sens,
c’est-à-dire vers les tunisiens et les allemands. Par
exemple, on prépare des documents de synthèse pour
les auditeurs allemands généralement et les clients, en
double langue, c’est-à-dire en allemand et en français
pour que le personnel comprenne aussi, chose qui
n’était pas faite par l’allemand quand il était là, c’est
très difficile pour lui, c’est un des avantages du cadre
tunisien, surtout s’il a vécu en Allemagne ».
«Je comprends peut-être mieux, la communication est

plus facile. Par exemple, une personne qui ne peut pas
sortir sur le chantier car c’est la veille de l’aïd, ou sa
femme va accoucher…euh !! je ne sais pas !! Alors
que lors de son recrutement, elle est censée être prête
quand on le lui demande… ou quand, elle fait une
erreur, je la comprends un peu mieux que l’expatrié… ».
«La différence entre l’expatrié et moi, c’est l’art de
transmettre cette information qui est trop brute et
générale… Moi, je fais la même tâche tout en
préservant cette particularité tunisienne, donc il y a
toujours le côté culturel dans la façon de présenter les
choses, si vous voulez, je « tunisifie » les choses, mais
attention, je les « tunisifie » un tout petit peu, car
sinon, on ne pourrait rien faire. Par exemple l’allemand
dit à l’ouvrier : « voilà un steak que tu dois manger tel
qu’il est », moi, je lui dis : « voilà ce steak, tu vas le
manger et tu peux rajouter un peu d’épices si tu veux, il
est mangeable et on pourra réussir ». Il y a une
certaine rigidité du côté des allemands, mais qui n’est
pas artificielle, elle est spontanée, ils sont comme ça ».

Entre autres, Zeira et al. (1975) ont montré que

l’insatisfaction du personnel du pays d’accueil était le

résultat de styles managériaux imposés par les expatriés

qui sont inadaptés.

Les successeurs et leurs collaborateurs auxquels nous

nous sommes intéressée dans le cadre de cette

recherche, mettent en valeur l’effet de la différence

culturelle entre l’expatrié et les locaux sur l’adaptation

des expatriés et la communication entre les membres

d’une même filiale. A cet égard, deux successeurs

affirment : « il avait des problèmes d’adaptation en
Tunisie et de communication avec les tunisiens », «
pour l’entente entre le chef et les subordonnés, il faut
qu’il y ait le minimum d’obstacles, il ne faut pas qu’il y
ait d’handicape de mentalité différente, car ça mène à
une mauvaise communication qui peut créer des
malentendus. Il y a des expatriés qui sont tentés au
début par l’expérience en Tunisie, mais ensuite, ils ont
un choc culturel. Pour lui, il est prêt, mais quand il
confronte la vérité, euh !!! et avec le temps, il y a des
problèmes ». De même, la DRH de l’une des filiales
précise : « un tunisien comprend un tunisien, les
allemands sont très corrects, ne connaissent pas la
culture tunisienne. Or, la culture du pays affecte la
culture de l’entreprise. Les problèmes de com-
munication, c’est la principale cause de défaillance.
Par exemple, le directeur commercial était toujours à
l’heure, il ne voulait pas de récréation…, il était très
stricte, il humiliait, il était toujours en désaccord avec
les autres ».

10 Le salarié national du pays d’accueil est le salarié local.

11 Cerdin, J.L. (1999). La mobilité internationale Réussir l’expatria-

tion, Editions d’organisation.

12 Cerdin JL, la rémunération des expatriés : défis et pratiques de ges-

tion, dans Rémunération des populations stratégiques…
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Un cadre local a donc moins de difficultés à

comprendre les collaborateurs dont la plupart sont des

locaux. Il parle leur langue, comprend le système

politique de leur pays, appartient à la même culture

nationale qu’eux. Ce sont autant d’avantages pour la

filiale dont elle devrait profiter. Certains collègues des

successeurs insistent sur l’amélioration de la

communication. Nous pouvons citer les exemples d’un

directeur technique et d’un chef de département

logistique qui précisent : « La communication est

meilleure et plus facile avec les collègues tunisiens », 

« La communication est meilleure avec le local ».

Etant donné le rôle stratégique de l’expatrié, son échec

peut avoir de lourdes conséquences sur la multi-

nationale (Gregersen et Black, 1990) qui peuvent se

traduire non seulement par des coûts supplé-mentaires,

mais aussi par la détérioration des futures interactions

entre la multinationale et le pays d’affectation (Zeira et

Banai, 1985)

Même après la fin de sa mission, l’expatrié peut poser

problème. Il peut trouver des difficultés de réintégration

au moment de son retour à son pays d’origine qui sont

d’autant plus importantes, quand il a passé une longue

période à l’étranger et s’est totalement adapté à la

culture du pays d’accueil. C’est le cas d’un expatrié

décrit par un successeur d’un autre expatrié, en

évoquant le problème de réadaptation de ce dernier à sa

culture d’origine : « il est à la fin de sa carrière, donc
il part en retraite. Il est tunisien plus qu’un tunisien, il
connaît tous les astuces des tunisiens, il connaît tout le
monde, du fournisseur au… Il a même des problèmes de
réadaptation en Allemagne, il a des problèmes avec sa
femme qui est déjà rentrée, il est en désaccord avec elle.
Il critique les allemands comment ils sont. Il comprend
mieux que moi les ouvrières, alors qu’il ne comprend
pas la langue et moi si. Il s’est intégré à 100% en
Tunisie, il pense faire un projet et y rester ».

Nous venons de présenter les limites de l’expatriation

qui expliquent en partie la réticence des multinationales

vis à vis du recrutement des expatriés et les encouragent

plutôt à les remplacer par les locaux. 

2.2. L’existence de compétences locales

En effet, tout remplacement ou mutation doit être

justifié par l’existence d’une autre personne qui puisse

occuper le poste et remplir les mêmes tâches que la

personne partante.

Or est-il vrai que les expatriés sont toujours plus

efficaces et compétents que les locaux ? Il existe

aujourd’hui des compétences locales aussi bien à

l’extérieur qu’à l’intérieur des filiales tunisiennes. Il y a

même « une conviction que si on peut transférer les

savoirs-faire et avoir un manager local compétent et

efficace, il ou elle sera certainement plus performant

que l’expatrié, car il a plus de contacts, il connaît mieux

les produits, les fournisseurs, la concurrence et le

marché »13. 

D’une part, il y a eu un développement des compé-

tences sur le marché de travail du pays d’accueil - la

Tunisie - suite à l’évolution de l’environnement

économique et social. En effet, dans une enquête

récente sur les perceptions des investisseurs sur

l’attractivité relative des pays de la méditerranée, en

terme de « main d’œuvre qualifiée à bon marché », la

Tunisie a été notée 8 sur 10 et classée première avec la

Jordanie »14. De plus, en examinant le potentiel

tunisien en matière d’exportation de services, il a été

souligné que le véritable avantage comparatif de la

Tunisie demeure son capital humain. Ce concept

recouvre des notions de compétence, connaissance et

savoir, ainsi qu’un ensemble de facteurs complé-

mentaires tels que : les divers niveaux de formation et

de qualification des différentes catégories de travail-

leurs, l’organisation du travail, les motivations et les

incitations ; les compétences et les niveaux de maîtrise

technologique et technique ; les compétences

gestionnaires et les capacités organisationnelles ; les

systèmes d’information et dispositifs de connaissance ;

les systèmes d’appui dans tous ces domaines15. Un

directeur commercial dans l’une des filiales nous

précise : « …en plus, la qualité du travail des cadres
tunisiens qui ont montré une compétence et une
qualification très satisfaisantes…n’est-ce pas une
bonne raison pour recruter les locaux ».

Certains successeurs insistent sur leur compétence et la

présentent comme principal facteur de leur affectation à

la place de l’expatrié. Ainsi, ils nous affirment : 

« C’est très important, très intéressant, c’est normal

qu’on puisse compter sur les gens. Il y a toujours un

vieux qui connaît tout sur l’entreprise… c’est pas un

cadeau qu’on nous a affecté à ce poste, mais c’est parce

qu’on le mérite. Le grand avantage, à compétences

égales, c’est d’avoir une continuité dans le travail », 

« le coût de l’expatrié ne leur pose problème que s’il

n’atteint pas les objectifs fixés. Mais ce n’est pas parce

que le tunisien coûte moins cher qu’ils vont changer

d’objectifs, non, ils continuent avec moi selon les

mêmes principes et moi j’accepte et c’est là qu’ils se

rendent compte de mes compétences », 

13 Traduction personnelle extraite de : Overell S. (2001). Handing

Over the Baton, Globalhr, 2001.

14 Abbate Fransesco, « L’intégration de la Tunisie dans l’économie

mondiale : opportunités et défis », Rapport des Nations Unies,

Genève, 2002, Conférence des Nations Unies sur le commerce et le

développement Programme des Nations Unies sur le développe-

ment.

15 idem.
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« les qualifications existent ici, c’est à dire, moi

personnellement par exemple, j’étais connu de la

maison mère, ils savent qui est cette personne… S’ils ne

trouvent pas parmi les locaux des compétences égales,

alors ils vont ramener un expatrié, c’est-à-dire, ils ne

pensent au remplacement que s’il y a des compétences

égales ».

D’autre part, les cadres expatriés assurent une

formation des locaux dans les filiales de telle manière à

ce que ces derniers soient capables de les remplacer aux

postes de direction et d’encadrement et d’assurer les

mêmes responsabilités qu’eux. Il s’agit là d’un double

avantage pour la filiale car c’est aussi un recrutement

interne, qui lui épargne les coûts supplémentaires de la

recherche d’un cadre local qui convient au poste. Un

chef de service auxiliaires qui remplace un expatrié met

en relief ce point en disant : « il n’y a pas de raisons

pour laisser l’expatrié à ma place car je fais tout. Le

poste peut être occupé par un tunisien ».

La politique d’affectation du personnel international

poursuivie par l’entreprise est un autre facteur explicatif

de « la localisation des cadres »16 dans les filiales que

nous développons dans le point suivant.

2.3. La stratégie de l’entreprise

Le remplacement des cadres expatriés peut être

expliqué par un changement de la stratégie de

l’entreprise, spécialement dans sa politique

d’affectation du personnel international.

Heenan et Perlmutter (1979) associent à chaque

approche de management international qu’ils

présentent, à savoir : l’ethnocentrisme, le polycen-

trisme, le géocentrisme et le régiocentrisme, une

manière de pourvoir les postes à l’international. 

Une multinationale ethnocentrique vérifie un fort

pouvoir du siège et une très faible autonomie des filiales

qui se traduisent par une gestion des filiales par des

expatriés. Par contre, dans un modèle de polycentrisme,

il y a un faible pouvoir du siège et chaque filiale est

considérée comme une entité nationale distincte ayant

une certaine autonomie de décision. L’expatriation est

rejetée au profit de la nomination des cadres locaux aux

postes clés dans les filiales. Pour l’approche

géocentrique, il y a une collaboration entre les sièges et

les filiales partout dans le monde. L’affectation des

cadres n’est plus faite en fonction de leur nationalité

mais plutôt de leurs compétences. Ainsi, un DRH que

nous avons interrogé nous dit « le principe d’une

multinationale est « the right man for the right place »,

il fallait donc responsabiliser les locaux … L’idée de

tunisifier les postes germait depuis 3 ans ». Le

remplacement des cadres expatriés par des locaux peut

ainsi être expliqué par le changement de la stratégie de

l’entreprise et l’abandon de l’ethnocentrisme pour

adopter plutôt une approche polycentrique ou

géocentrique visant à accroître l’autonomie des filiales. 

Nous faisons référence à quelques extraits d’entretiens

avec les personnes affectées par ce changement qui

affirment : « la philosophie du groupe qui cherche à
augmenter le degré d’autonomie », « le siège veut que
les filiales aient plus d’autonomie », « c’est dans la
stratégie de l’entreprise de tunisifier, de prendre comme
on dit les indigènes. Il n’y a pas que le chef
d’exploration, mais aussi, le géophysicien, le chef
géophysicien. Alors pratiquement, on a tunisifié tout
depuis le géophysicien jusqu’au chef d’exploration qui
est le n°2 de la boîte ». 

L’adoption de ces nouvelles stratégies d’affectation de

ressources humaines peut être engendrée par certaines

contraintes de l’environnement que nous développons

en ce qui suit.

2.4. Les variables de l’environnement

Les principales contraintes de l’environnement des

multinationales qui encourage la substitution de leurs

cadres expatriés par des locaux sont :

L’encouragement du gouvernement 
du pays d’accueil
En effet, le gouvernement du pays d’implantation incite

les multinationales à recruter les cadres locaux à la

place des expatriés. Ceci va l’aider à minimiser certains

problèmes économiques et sociaux, tels que le

chômage. Pour ce faire, les pouvoirs locaux prennent

certaines mesures pour améliorer le niveau des cadres

locaux. Ils poursuivent la réforme du système de la

formation et de l’éducation, ils renforcent le partenariat

entre le secteur de la formation et le monde productif,

réforment le système de la ristourne sur la taxe de la

formation professionnelle, ciblent des spécialisations

dans des domaines tels que, l’informatique, les

télécommunications et les services d’exportation,

encouragent la formation continue.17 L’un des DRH

interrogé, précise : « Il y a une contrainte de formation
avec le gouvernement, encouragement de l’Etat lié à la
nature de l’activité (pétrolière). L’exonération du
contrat de travail avec les étrangers est une facilité.
Mais, il y a recommandation de tunisification du
personnel ».

16 La localisation des cadres signifie le remplacement des cadres

expatriés par des locaux.

17 Abbate Fransesco, « L’intégration de la Tunisie dans l’économie

mondiale : opportunités et défis », Rapport des Nations Unies,

Genève, 2002, Conférence des Nations Unies sur le commerce 

et le développement Programme des Nations Unies sur le dévelop-

pement.
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L’évolution des moyens de communication
La communication entre siège et filiale est devenue plus

facile grâce au développement des technologies. La

multinationale peut donc avoir les informations

concernant ses filiales plus facilement et plus

rapidement. Ainsi, elle ne doit pas nécessairement

envoyer un expatrié pour assurer un contrôle de ses

filiales, car elle peut le faire même en affectant un local

à sa place.

L’imitation d’autres multinationales
La multinationale peut opter pour le remplacement des

cadres expatriés par des locaux suite à l’adoption d’une

telle stratégie par les autres entreprises.

Toutes ces variables sont des contraintes liées à

l’environnement de la filiale dans le pays

d’implantation18 qui constituent des facteurs poussant

les multinationales à opter pour le recrutement des

cadres locaux à la place des expatriés.

Discussion

Les résultats de notre recherche confirment l’existence

des quatre catégories de motifs du choix du local pour

succéder à l’expatrié à savoir : les problèmes liés à

l’expatriation, l’existence de compétences locales, la

politique d’affectation du personnel international

adoptée par la multinationale ainsi que les variables du

contexte externe de l’environnement des filiales. 

Toutefois, ces facteurs n’ont pas tous la même

importance chez les filiales. Par exemple pour certaines

d’entre elles, la succession est faite plutôt pour résoudre

le problème des coûts. Pour d’autres, les coûts de

l’expatriation ne posent pas problème, ce qui fait

qu’elles n’optent pour la localisation de ses cadres que

s’il y a les compétences nécessaires dans le pays

d’accueil (soit à l’intérieur ou à l’extérieur des filiales).

Ainsi les motifs de ce changement de ressources

humaines varient d’une multinationale à une autre et

d’une situation de succession à une autre.

Conclusion

Les situations de succession sont diverses et trouvent et

à chacune d’entre elles, correspondent certains motifs.

Suite à ces différents facteurs de remplacement que

nous venons de citer ci-dessus, nous pouvons dire que

la substitution de l’expatrié par un local est une solution

à différents problèmes : de coûts, de communication,

d’adaptation à l’environnement local de la filiale, etc…

Elle permet de joindre l’économique au social. D’une

part, le recrutement des cadres locaux à la place des

expatriés permet de minimiser les rémunérations, ce qui

signifie une optimisation de ses coûts. D’autre part,

l’emploi des locaux permet à la fois de réduire les

problèmes de chômage dans le pays d’implantation et

d’éliminer la distance culturelle entre les membres

d’une même filiale. Par la suite, il y aura une meilleure

communication entre eux, une amélioration de

l’ambiance de travail et du bien-être des employés. Ce

qui représente en quelque sort un développement de sa

performance sociale.

Ainsi, le choix des cadres locaux au lieu des expatriés

peut contribuer à la performance économique et sociale

des multinationales dans l’accroissement de la

concurrence internationale à l’heure de la responsabilité

sociale des entreprises.

18 La Tunisie dans notre cas
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L
a France figure parmi les pays au monde dans

lesquels la création d’entreprise est le moins

souvent envisagée comme choix professionnel.

Ceci a été confirmé par l’enquête menée par le conseil

des affaires de l’ONU et synthétisée dans l’étude GEM

(Global Entrepreneurship Monitor) au sein de 29 pays.

Elle illustre un état de fait : devenir créateur

d’entreprise reste un parcours atypique en France. Cela

est particulièrement vrai pour les jeunes diplômés de

l’enseignement supérieur puisque sur l’ensemble des

créations recensées en 2002, on ne compte que 12% de

jeunes diplômés de l’enseignement supérieur (INSEE

Première, 2003). Ils n’étaient que 8% en 1998 (Enquête

SINE, 1998). Dans ce contexte, la formation à

l’entrepreneuriat dans les établissements

d’enseignement supérieur est promue et progresse en

France à un rythme soutenu. Dans le cadre du plan

Innovation 2002, le concept de Maison de

l’Entrepreneuriat a été introduit (Boissin, 2003) afin de

formaliser les différentes démarches dans le domaine. A

la rentrée 2004, il existe sept premières Maisons de

l’Entrepreneuriat en France (Grenoble, Aix-Marseille,

Clermont-Ferrand, Lille, Limoges, Nantes, Poitiers).

Certaines études, en contexte français, ont déjà montré

l’importance de la sensibilisation à l’entrepreneuriat

pour le développement d’une conscience

entrepreneuriale (Tounès, 2003). Mais aucune, à notre

connaissance, ne renseigne sur ce que doit contenir une

formation à l’entrepreneuriat pour favoriser la

sensibilité entrepreneuriale. Dans ce contexte, l’objectif

principal de l’étude consiste à s’interroger sur les

croyances professionnelles des étudiants en vue d’en

tirer des indications d’action.

Le document présente les premiers résultats d’une

enquête réalisée auprès de 823 étudiants grenoblois. Sur

le plan théorique, cette recherche repose sur le modèle

d’intention que constitue la théorie du comportement

planifié. Dans ce cadre, l’intention de créer une

entreprise est supposée dépendre de l’attrait des

étudiants pour la création d’entreprise, du degré

d’incitation à entreprendre qu’ils perçoivent en

provenance de leur environnement social, et de la

confiance en leur capacité à mener à bien le processus

de création d’une entreprise. L’analyse des données

effectuée a reposé sur la réalisation d’analyses

descriptives, d’analyses factorielles et de régressions

linéaires multiples.

Le cadre théorique et la méthode sont d’abord précisés.

Puis une discussion suit la présentation des résultats.
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I. Les modèles d’intention : une
application au comportement
entrepreneurial

La création d’entreprise est clairement un processus

dans lequel l’intentionnalité est centrale (Bird, 1988 ;

Katz et Gartner, 1988). De ce fait, les modèles

d’intention, comme celui de la théorie du comportement

panifié (Ajzen, 1987,1991), semblent offrir un cadre

cohérent, simple et robuste pour atteindre une meilleure

compréhension des processus de création d’entreprise

(Krueger, 1993). Dans cette section, nous présentons,

tout d’abord, le modèle de la théorie du comportement

planifié (1.1), puis les variables explicatives de

l’intention utilisées dans notre étude (1.2).

1.1 La théorie 
du comportement planifié

La théorie du comportement planifié postule que

l’intention est déterminée par les attitudes de l’individu

et le contrôle qu’il pense avoir de la situation. Les

attitudes représentent l’attractivité du comportement,

qui peut être rapprochée de la notion de désirabilité

utilisée par Shapero (Shapero et Sokol, 1982) en

entrepreneuriat. Elles intègrent une attitude personnelle

de l’individu vis-à-vis du comportement concerné (i.e.

attitude à l’égard du comportement) et une attitude que

l’on peut qualifier de sociale issue de la pression à se

comporter d’une certaine façon qu’il perçoit de son

entourage proche (i.e. normes sociales). Le contrôle

traduit, quant à lui, la perception qu’une personne a de

la faisabilité personnelle du comportement en question.

Il est à rapprocher des concepts de faisabilité de

Shapero et d’efficacité personnelle (self efficacy) de

Bandura (1977), faisant référence aux croyances d’un

individu quant à sa capacité à réaliser une tâche donnée.

Les attitudes et l’efficacité personnelle perçue sont

expliquées en termes de croyances. Ces dernières

caractérisent les informations (vraies ou fausses)

qu’une personne a sur le monde qui l’entoure. Elles

résultent d’une combinaison de facteurs personnels et

contextuels. Retenir comme cadre théorique les

modèles d’intention renvoie alors à analyser plus en

profondeur la formation des variables explicatives de

l’intention.

   Intention 

Attitude 

Normes 

sociales 

Contrôle 

perçu 

Croyances 
comportementales  
et Evaluation  des 

résultats  

Croyances  normatives  
et 

Motivation à se  
conformer 

Croyances de  contrôle 
et 

Conditions  Facilitantes  

Comportement  

Source  : adapt é de Ajzen (1987, 1991)  

Figure 1 – La théorie du comportement planifié
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Plusieurs auteurs ont appliqué des modèles d’intention

à l’acte de création d’entreprise (Krueger et Carsrud,

1993, Davidsson, 1995, Reitan, 1996, Kolvereid, 1996,

Autio et al., 1997 ; Krueger et al., 2000 ; Tounès, 2003).

Certaines de ces études concernent spécifiquement une

population étudiante (Kolvereid, 1997 ; Autio et al.,

1997; Krueger et al., 2000, Tounès, 2003). 

La recherche de Kolvereid (1997), réalisée sur 128

étudiants de première année en école de commerce en

Norvège, montre que l’intention d’accéder au statut

d’indépendant est significativement corrélée à

l’attitude, à la normes sociale et au contrôle perçu. Au-

delà, aucune variable démographique (sexe, expérience

du statut d’indépendant et expériences familiales) n’a

d’effet statistique significatif sur l’intention, alors

qu’elles sont statiquement corrélées à l’attitude, à la

norme sociale et au contrôle perçu. Ainsi, comme

défendu par Ajzen et Fishbein, elles n’ont qu’une

influence indirecte sur les intentions à travers leur effet

sur l’attitude, la norme subjective et le contrôle

comportemental perçu. 

Dans leur étude du modèle de Ajzen sur 97 anciens

étudiants (dont 40 femmes) en école de commerce

faisant actuellement face à un choix de carrière,

Krueger, Reilly et Carsrud (2000) révèlent que seules la

faisabilité perçue (p<.005) et l’attitude envers l’action

(p<.05) prédisent significativement l’intention, la

faisabilité perçue ayant un effet plus important que les

attitudes sur l’intention. L’étude souligne ainsi une

relation non significative de la norme sociale sur

l’intention, même si la corrélation partielle entre la

norme sociale et l’intention est significative (r2 =.31,

p<.002). Ce résultat est contraire à celui de Kolvereid,

dans lequel l’impact de la pression sociale sur les

intentions est significative. 

Autio et al. (1997) ont testé auprès de 1956 étudiants

(Finlandais, Suédois, Américains et Asiatiques) en

techniques, fin 1996 et début 1997, un modèle

d’intention adapté de celui de Davidsson (1996). Dans

ce modèle, l’intention est expliquée par la conviction

entrepreneuriale des étudiants (variable proche de celle

de faisabilité de Shapero et de contrôle comportemental

perçu de Ajzen) et le contexte social (aide apportée par

l’université et variables de situation). La conviction est

influencée par l’image que les étudiants ont de

l’entrepreneuriat et leurs attitudes générales. L’image

de l’entrepreneuriat renvoie aux attitudes associées au

comportement de Ajzen et aux perceptions de

désirabilité de Shapero et Sokol. Les attitudes générales

réfèrent à des dispositions psychologiques générales

telles que le besoin de réussite, d’autonomie, de

changement et la motivation financière. Ces éléments

sont eux-mêmes influencés par des variables

personnelles telles que le sexe, l’âge, la situation

matrimoniale, le niveau d’étude, les expériences

professionnelle et l’entourage familial. Les résultats

soulignent que les attitudes générales influencent

fortement la conviction entrepreneuriale, notamment les

besoins d’accomplissement et d’autonomie. L’attitude

spécifique est aussi un bon indicateur de la conviction

ainsi que l’aide attendue de l’environnement

universitaire. Les variables personnelles les plus

importantes se révèlent être les expériences de travail en

PME, le genre (les hommes sont plus enclins à

l’entrepreneuriat que les femmes) et l’existence de

modèles de rôle. La conviction est sans contexte celle

qui influence le plus l’intention entrepreneuriale.

L’influence de l’âge (et du nombre d’année d’étude)

ainsi que celle des expériences professionnelles en

PME sont aussi importantes. L’intérêt de cette

recherche reposant sur un modèle qui diffère de la

théorie du comportement planifié est l’existence d’un

effet direct exercé par des variables personnelles.

L’étude de Tounès (2003), réalisée auprès de 178

étudiants de gestion suivant des cursus à dominante

entrepreneuriale (bac+5), a l’avantage d’avoir été testée

sur un échantillon d’étudiants français. Elle s’inspire du

modèle de Ajzen et de Shapero et Sokol. Un des apports

incontestables de l’étude est de souligner l’effet de la

formation sur l’intention entrepreneuriale des étudiants.

1.2. Le choix des variables explicatives
de l’intention

Conformément au modèle de la théorie du

comportement planifié, trois variables sont supposées

prédire l’intention de créer son entreprise : l’attrait

pour la création d’une entreprise, la norme sociale

perçue et la capacité entrepreneuriale perçue.

1.2.1. L’attrait pour la création d’entreprise
L’attitude à l’égard du comportement représente le

degré d’évaluation, favorable ou défavorable, qu’une

personne a du comportement concerné (Ajzen et

Fishbein, 1980). Pour plus de clarté, en français, nous

l’appelons, “l’attrait pour la création d’entreprise”. Cet

attrait, conformément à l’attitude, est supposé dépendre

de nos espérances et croyances de résultats suite à la

réalisation du comportement. Ainsi, plus un individu

considère que la création d’une entreprise lui permettra

d’obtenir un certain résultat et plus il valorise ce

résultat, plus son attrait pour la création d’une

entreprise sera important.

1.2.2. La norme sociale perçue
La norme sociale correspond à la pression sociale que le

créateur potentiel perçoit et qui le pousse à réaliser ou

non une action donnée. Dans cette étude, elle se définit

comme le degré d’approbation ou de désapprobation
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perçue par le chercheur de la part des gens dont

l’opinion lui importe.

1.2.3. La capacité perçue à créer une entreprise
Le contrôle perçu mesure la facilité ou la difficulté que

le créateur potentiel perçoit pour la réalisation du

comportement. Il se définit aussi comme la perception

de « … la présence ou (de) l’absence des ressources et

des opportunités requises » (Ajzen et Madden, 1986 :

457) pour faire aboutir un comportement. Il est fonction

de l’intensité perçue du contrôle sur un certain nombre

de facteurs et de la force perçue de ces facteurs à

faciliter ou inhiber la réalisation du comportement.

Ainsi, plus les individus pensent qu’ils possèdent de

ressources et d’opportunités et plus les obstacles qu’ils

anticipent sont faibles, plus leur contrôle perçu sur le

comportement est grand. 

Ce concept est très proche de celui d’efficacité

personnelle de Bandura (1977, 1982) qui représente la

confiance d’un individu en sa capacité à mener à bien

les actions requises pour arriver à un certain résultat

(Bandura, 1977 : 193), la façon dont il juge qu’il

réussira à faire face aux situations futures (Bandura,

1982 : 122) ou encore la croyance en sa capacité

personnelle à réaliser une tâche (Gist, 1987 : 472).  

Récemment Ajzen (2002) a insisté sur les différences

entre contrôle comportement perçu et efficacité

personnelle perçue. Néanmoins, l’efficacité perçue a

déjà été théoriquement et empiriquement reliée à de

nombreux phénomènes managériaux dont l’entrepre-

neuriat. Par exemple, Hackett et al. (1993, cités par

Krueger et al., 2000) montrent que le rôle des variables

de genre et ethniques dans les choix de carrière est

fonction de différences d’efficacités perçues. Bandura

(1986) et Lent et al. (1994) (cités par Krueger et al.,

2000) trouvent des corrélations comprises entre 0.3 et

0.6 entre l’efficacité personnelle et l’intention de

carrière. Conformément aux choix de ces auteurs,  nous

avons retenu, dans notre étude, une mesure de capacité

perçue à créer une entreprise comprise au sens

traditionnel de l’efficacité personnelle. Nous préférons

retenir le terme de capacité perçue plutôt que celui

d’efficacité personnelle perçue en raison de la plus

grande clarté du concept en français. La capacité

entrepreneuriale perçue fait référence au degré avec

lequel un étudiant pense pouvoir mener à bien la

création d’une entreprise. 

II. La méthode

Dans cette partie, la population étudiée (2.1) puis les

variables de mesure utilisées (2.2) sont exposées.

2.1. L’échantillon et la collecte de
données

Le document présente les premiers résultats d’une

enquête réalisée, auprès de 823 étudiants appartenant

aux quatre établissements universitaires grenoblois

(53% de l’Université Pierre Mendès France, 31% de

l’Université Joseph Fourier, 13% de l’Institut National

Polytechnique de Grenoble et 3% de l’Université

Stendhal). Parmi eux, 32,7% réalisent leurs études en

sciences de gestion, 22,8% en activités physiques et

sportives, 13,1% en sciences de l’ingénieur, 10,9% en

lettres et sciences humaines, 7,3% en sciences

économiques, 7% en droit et 6,1% en statistiques. Les

questionnaires auto-administrés furent distribués en

début de cours.

2.2. L’opérationnalisation 
des variables

Des échelles de Likert à 7 positions ont été utilisées

pour mesurer les variables du modèle. Elles sont

décrites ci-dessous.

2.2.1 Intention
L’intention, conformément à la mesure proposée par

Kolvereid (1996), a été mesurée en tenant compte de

l’alternative professionnelle : salariat / entrepreneuriat.

Un index a été créé en faisant la moyenne des scores

obtenus pour trois items distincts (alpha de Chronbach

= 0.685). Les items proposés étaient les suivants : (1) à

l’issue de vos études, quelle est la probabilité que vous

créiez votre entreprise (très improbable / très probable),

(2) à l’issue de vos études, quelle est la probabilité que

vous poursuiviez une carrière de salarié dans une

organisation déjà existante  (très improbable / très

probable), et (3) à l’issue de vos études, si vous

pouviez choisir entre créer votre entreprise et être

salarié, que préféreriez-vous ? (être salarié / créer votre

entreprise).

2.2.2 Norme sociale perçue
Les étudiants devaient préciser, pour quatre groupes

d’individus appartenant à leur environnement social

(famille, amis, professeurs, autres gens importants pour

eux), l’opinion que ce groupe aurait, selon eux, envers

leur engagement dans une création d’entreprise. Une

échelle allant de « extrêmement défavorable » à 

« extrêmement favorable » leur était proposée

(Chronbach = 0.65).
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2.2.3. Attrait pour la création d’entreprise
Un seul item : « L’idée de créer votre entreprise vous

semble… », sur une échelle allant de « pas du tout

attractive » à « tout à fait attractive » fut utilisé (voir

Krueger et al., 2000).

2.2.4. Capacité entrepreneuriale perçue
Un unique item fut aussi utilisé : « si vous le deviez,

pensez vous être capable de créer votre entreprise ? »

sur une échelle allant de « pas du tout capable » à «

tout à fait capable ».

III. Les résultats

Après nous être penché sur les croyances des étudiants,

et notamment leur système de valeur professionnelles

(3.1), nous identifions comment elles influencent leur

intérêt pour la création d’une entreprise (3.2).

3.1. Les croyances des étudiants à
l’égard de la création d’entreprise
Les analyses menées dans cette section, et dont les

résultats sont présentés dans les graphiques “Qualité de
vie professionnelle et création d’entreprise” et

“capacité à réaliser différentes tâches nécessaires à la
création d’entreprise”, visent à présenter les croyances

des étudiants sous-jacentes à leur

attrait envers la création d’une

entreprise et leur confiance à mener à

bien le processus de création. 

3.1.1. Des tensions entre les attentes
professionnelles des étudiants et
leur vision de l’entrepreneuriat
Pour la mesure des croyances sous-

jacentes à l’attrait, 23 items décrivant

les divers aspects de la vie

professionnelle, adaptés de Kolvereid

(1996), ont été sélectionnés. Pour

chaque type d’attente professionnelle,

il a été demandé aux répondants, sur

des échelles de Likert à 7 positions, si,

d’une part elle leur paraissait être un

élément important pour la qualité de

leur vie professionnelle et si, d’autre

part, ils pensaient que cette attente

pouvait être satisfaite par une carrière

d’entrepreneur.

Les résultats montrent des tensions entre les attentes

professionnelles des étudiants et leurs représentations

de la création d’entreprise. Ces tensions peuvent être

une explication du faible nombre d’étudiants intéressés

par la création d’une entreprise. Il semble donc

intéressant de les mettre en exergue dans le but

d’identifier où se situent les blocages.

Selon les étudiants, la création d’une entreprise leur

permettrait de réaliser leurs rêves, de relever des défis et

de mettre en œuvre leur créativité tout en ayant un

travail intéressant. 

Cependant, ils estiment que la création d’une entreprise

ne pourra pas leur apporter la sécurité de l’emploi, un

revenu fixe, un travail non stressant et du temps libre

alors même qu’ils jugent ces éléments importants pour

la qualité de leur vie professionnelle. Ils associent

également la création d’entreprise avec la prise de

risques et l’acquisition de pouvoir, mais ne placent pas

ces éléments comme des critères importants de la

qualité de vie professionnelle. 

Qualité de vie professionnelle et créaction d’entreprise

-3,00 -2,00 -1,00 0,00 1,00 2,00 3,00

Avoir un travail qui demande peu de responsabilité

Avoir un travail simple, peu complexe

Avoir une rémunération en fonction de son engagement

Prendre des risques

Avoir du pouvoir

Etre son propre chef

Ne pas avoir un travail stressant

Avoir un revenu f ixe

Avoir la sécurité de l'emploi

Avoir du temps libre pour ses loisirs, sa famille, ses amis …

Relever des défis

Travailler quotidiennement avec d'autres personnes

Mettre en œuvre sa créativité

Etre autonome dans son travail

Réaliser ses rêves

Avoir un travail intéressant

 Pas du tout ------------------------------------------------------------> Très

Importance dans la qualité de vie professionnelle selon les étudiants 

Probabilité de réalisation lors de la création d'une entreprise selon les étudiants
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3.1.2. Une des principales difficultés perçues : l’accès
aux financements
Alors qu’elle constitue une variable clé de la théorie du

comportement planifié, l’opérationnalisation de la

mesure des croyances sous-jacentes à la notion

d’efficacité personnelle n’est pas unifiée. Tout d’abord,

certains auteurs n’utilisent pas des tâches spécifiques à

l’acte de création. De Noble et al (1999) précisent ainsi

que des chercheurs en entrepreneuriat construisent des

mesures sur la base de tâches décrivant aussi bien le

travail d’un manager que celui d’un entrepreneur.

Conformément à ces auteurs, nous pensons que les

mesures proposées ne sont pas suffisamment orientées

vers les tâches critiques du processus de création d’une

entreprise et qu’elles caractérisent trop le management

de l’entreprise qui vient d’être créée. Aussi, dans la

mesure où les mesures actuelles sont trop souvent

générales, sans lien avec les capacités concrètes qu’un

individu doit posséder afin de créer son entreprise (i.e. :

lever des fonds, constituer une équipe…), 14 items

décrivant les tâches critiques de la création d’une

entreprise ont été développés. Pour chaque tâche

sélectionnée, le répondant devait préciser, sur une

échelle de Likert à 7 positions,  s’il se sentait

incapable/capable de la mener à bien.

Nous observons une confiance relativement importante

des étudiants en leur capacité à innover, à se consacrer

pleinement à leur projet et à trouver les personnes

compétentes pour les aider tout au long du processus de

création d’entreprise. 

En revanche, les étudiants se sentent relativement

moins capables de gérer la recherche de financements

nécessaires à la création d’entreprise. 

Capacité à réaliser différentes tâches nécessaires à la création d'entreprise

-3 -2 -1 0 1 2 3

Manager des hommes

Trouver des personnes compétentes pour

travailler avec vous

Trouver des personnes et organismes compétents

pour vous aider et vous conseiller

Obtenir des fonds de proximité

Estimer les besoins f inanciers du projet

Identif ier les informations pertinentes sur les

marchés et les clients

Vous consacrer corps et âme au projet

Tout à fait incapable Tout à fait capable



3.2. Les déterminants de l’intention 
Nos analyses sont menées en deux étapes (cf. schéma «

les analyses menées). Dans un premier temps, l’attrait

pour la création, la capacité entrepreneuriale et la norme

sociale perçue sont régressés sur l’intention. Ensuite, la

recherche se recentre sur les antécédents de l’attrait et

de la capacité. Des analyses en composantes principales

sont utilisées afin de faire émerger les facteurs sous-

jacents à ces deux concepts. Les facteurs ainsi identifiés

sont alors régressés sur les variables d’attrait et de

capacité.

Les analyses menées

3.2.1. Etape 1 - Explication de l’intention
Les résultats d’une analyse de régression multiple

visant à mesurer la qualité du modèle du comportement

planifié, dans notre contexte et pour la création d’une

entreprise, confirment à nouveau l’utilité des modèles

d’intention à expliquer l’intention de créer une

entreprise puisque 40% de la variance de l’intention est

restituée (cf. Tableau « régression multiple pour
l’intention »). 

L’attrait et la capacité sont les seules variables

explicatives de l’intention. Conformément aux résultats

de Krueger et al (2000) et Emin (2003), la norme

sociale n’est ainsi pas significativement déterminante

pour expliquer l’intention de créer une entreprise. Ainsi,

le degré d’incitation à entreprendre que l’étudiant

perçoit en provenance de son environnement social ne

semble pas expliquer l’intention entrepreneuriale.
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 Bêta (t) R
2
 F 

Attrait 

Capacité 

0.447 (13.8) ****  

0.284 (8.8) ****  

0.42 287.6 **** 

Attrait pour la 

création 

d’entreprise

Capacité 

perçue à créer 

une entreprise

Intention

Étape 1

Étape 2

Un ensemble d’attentes 

professionnelles résultant d’une 

analyse en composante 

principale

Un ensemble de ressources et 

compétences résultant d’une 

analyse en composante 

principale

Norme sociale 

perçue

Attrait pour la 

création 

d’entreprise

Capacité 

perçue à créer 

une entreprise

Intention

Étape 1Étape 1

Étape 2

Un ensemble d’attentes 

professionnelles résultant d’une 

analyse en composante 

principale

Un ensemble de ressources et 

compétences résultant d’une 

analyse en composante 

principale

Norme sociale 

perçue

Régression multiple
pour l’intention

N.B. :  Résultat final de la régression descendante. - La variable Norme Sociale, non
significative, a été retirée de l’analyse.
Légende : Seuil de significativité : **** (p<0.001)



Conformément aux résultats de Emin (2003), le premier

facteur qui joue sur l’intention est l’attrait qu’ils ont

pour la création d’entreprise. Son poids représente une

fois et demi celui de la capacité perçue. 

Le poids de l’attrait et de la capacité nécessite que l’on

s’interroge plus avant sur les croyances qui les

expliquent.

3.2.2. Etape 2 - Explication de l’attrait pour la
création d’une entreprise et de la capacité
entrepreneuriale perçue
Nous avons du choisir entre proposer des mesures

globales d’attrait et de capacité ou des mesures

décomposées. La première opérationnalisation, utilisée

dans leurs diverses recherches par Ajzen et par Krueger

et al. (2000), suggère une vision unidimensionnelle du

construit. Une approche multidimensionnelle,

conformément aux travaux de Bagozzi (1981) et Shimp

et Kavas (1984) nous semble plus réaliste. Dans son

étude des intentions de la part de chercheurs de la

fonction publique, Emin (2003) montre qu’une telle

approche multidimensionnelle est pertinente. Un autre

argument est qu’utiliser une mesure décomposée

permet de pointer les facteurs spécifiques qui pourraient

influencer le comportement. Elle offre donc une

solution plus avantageuse en termes de

recommandations managériales. Evaluer le poids de

chaque attente professionnelle dans la formation de

l’attrait pour la création d’une entreprise et de chaque

tâche critique dans la formation de la capacité

entrepreneuriale perçue est indispensable à

l’identification des éléments sur lesquels une formation

à l’entrepreneuriat doit insister si elle souhaite

développer la sensibilité des étudiants à

l’entrepreneuriat. 

Des analyses factorielles ont alors été menées afin de

regrouper les croyances présentées dans la section

précédente en ensembles cohérents (cf. tableaux « ACP

attrait » et « ACP Capacité »)1. 
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Items 
Qualité de 

représentation  

Poids 

factoriels 

Interprétation du 

facteur 

Avoir un travail simple, peu complexe  0,694 0,823 

Avoir un travail qui demande peu de 

responsabilité  
0,648 0,791 

Simplicité 

Avoir un travail intéressant  0,630 0,747 

Réaliser vos rêves  0,643 0,744 

Mettre en œuvre votre créativité  0,598 0,738 

Intérêt ou 

passion pour le 

travail 

Etre votre propre chef  0,627 0,768 

Avoir des responsabilités  0,675 0,643 

Avoir du pouvoir  0,696 0,807 

Pouvoir et 

responsabilité  

Avoir une rémunération en fonc tion de votre 

engagement 
0,591 0,757 

Gagner beaucoup d’argent  0,634 0,770 

Avoir une perspective de carrière  0,575 0,700 

Incitation 

financière 

Ne pas avoir à trop travailler  0,614 0,620 

Ne pas avoir un travail stressant  0,674 0,802 

Avoir du temps libre pour vos loisirs, votre 

famille, vos amis …  
0,604 0,722 

Qualité de vie  

 

ACP - Attrait

1 Les mesures utilisées pour l’ACP attrait sont obtenues en multipliant

pour chacune des 23 attentes professionnelles le score obtenu sur les

deux échelles développées.

Variante expliquée = 63,6 %



Concernant l’attrait, l’analyse en composantes

principales révèle une solution en cinq facteurs (60,3%

de la variance totale). Le premier facteur (simplicité)

fait référence au niveau de responsabilité et de

complexité du travail. Le facteur 2 (intérêt ou passion

pour le travail) caractérise un travail intéressant, créatif

et stimulant. Le facteur 3 (pouvoir et responsabilité)

inclut des items relatifs au pouvoir et à l’autonomie. Le

facteur 4 (incitation financière) réfère aux

compensations financières attendues de la vie

professionnelle. Le facteur 5 (qualité de vie) décrit

l’intérêt pour le temps libre et la vie extra-

professionnelle.

Il apparaît que l’intérêt ou la passion pour son travail est

le premier facteur explicatif de l’attrait avec le désir de

pouvoir et de responsabilité. En revanche, le désir de

simplicité, de qualité de vie et les perspectives de gains

financiers ont une influence plus limitée sur l’attrait des

étudiants pour la création d’entreprise (cf. tableau 

« Régression de la variable Attrait de la création sur
les différentes catégories d’attentes professionnelles »).

Des variables de contrôle, conformément à la littérature

entrepreneuriale, ont été introduites dans le modèle.

Elles indiquent que le genre et la formation influencent

significativement et fortement le degré d’attrait pour la

création des étudiants. L’origine sociale (i.e. le fait d’avoir

au moins un de ses parents entrepreneurs) joue aussi

significativement mais dans une proportion plus limitée.
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Items 
Qualité de 

représentation  

Poids 

factoriels 

Interprétation du 

facteur 

Estimer les risques du projet  0,545 0,637 

Identifier les informations pertinentes sur les 

marchés et les clients  
0,777 0,847 

Identifier les informations pertinentes sur les 

concurrents  
0,783 0,854 

Estimer les besoins financiers du projet  0,551 0,589 

Capacité à 

réaliser l'étude 

de faisabilité  

Trouver des pers onnes et organismes 

compétents pour vous aider et vous conseiller  
0,585 0,660 

Effectuer les formalités administratives liées à 

la création de l'organisation  
0,588 0,730 

Trouver des personnes compétentes pour 

travailler avec vous  
0,542 0,696 

Planifier votre démarche de création (savoir ce 

que vous devez faire et quand)  
0,524 0,641 

Manager des hommes (coordonner et motiver 

d'autres personnes)  
0,493 0,532 

Compétence 

entrepreneuriale 

et managériale  

Obtenir un financement bancaire  0,650 0,675 

Obtenir des fonds de proximité (amis, famille..)  0,687 0,801 

Attirer les actionnaires  0,592 0,683 

Recherche de 

financement 

Identifier une idée de produit ou de service  0,609 0,726 

Vous consacrer corps et âme au projet  0,596 0,752 

Engagement 

personnel 

ACP – Capacité

Régression de la variable Attrait de la création sur les différentes catégories d’attentes professionnelles

 Bêta (t) R
2
 F 

Simplicité 

Intérêt et passion pour le travail  

Désir de pouvoir et de responsabilité  

Incitation financière  

Qualité de vie  

Etre une femme 

Parent entrepreneur  

Etudes de gestion  

Sensibilisation  

0.084 ** 

0.223 **** 

0.171 **** 

0.08 ** 

0.089 ** 

- 0.167 **** 

0.063 *** 

0.151 **** 

??????? 

0.23.2  ???????? 

Légende :  Seuil de significativité : **** (p<0.001), *** (p<0.01), ** (p< 0.05), ns : non significatif

Variante expliquée = 60,9 %



Concernant la capacité entrepreneuriale, l’analyse en

composantes principales révèle une solution en quatre

facteurs (60,9% de la variance totale). Le premier

facteur (capacité à réaliser l’étude de faisabilité) fait

référence à un ensemble de tâches relatives à la collecte

des informations nécessaires pour s’assurer de la

viabilité du projet (évaluation des risques, connaissance

du marché, des concurrents, des clients, des besoins

financiers…) Le facteur 2 (compétences managériales

et entrepreneuriales) décrit les tâches à mener afin de

donner naissance à la nouvelle organisation (aspects

administratifs, choix des statuts, constitution d’une

équipe…) Le facteur 3 (recherche de financements)

réfère au développement de relations avec des

partenaires financiers. Le facteur 4 (engagement

personnel) est plus ambigu. Il inclut deux facteurs aux

sens intuitivement éloignés, « trouver une idée de

produit ou de service » et « se dévouer corps et âme au

projet ». Ce facteur traduit, à notre sens, une notion

générale reflétant la capacité de quelqu’un à s’investir

dans un projet. Cela signifie savoir consacrer du temps

et de l’énergie au projet mais aussi s’impliquer

personnellement (mettre de sa personne dans le projet)

en vue d’identifier un produit ou une idée qui nous soit

réellement propre.

Les analyses de régression entre les facteurs de capacité

identifiés lors de l’ACP et la variable de capacité

montrent que le sentiment d’être capable de créer son

entreprise est fortement influencé par le sentiment

d’avoir des compétences managériales, le sentiment de

pouvoir faire preuve d’engagement personnel et le

sentiment d’être capable d’analyser la faisabilité de son

projet. Dans une moindre mesure, mais avec un poids

qui reste important le sentiment d’être capable de

rechercher des financements influence positivement le

sentiment d’être capable de créer son entreprise (cf.

tableau « Régression de la variable Capacité perçue
sur les différentes catégories de tâches à réaliser pour
créer son entreprise »). Le genre est une variable à ne

pas négliger. Les femmes se sentent beaucoup moins

capables de créer que les hommes.
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Régression de la variable capacité perçue sur les différentes catégories de tâches 
à réaliser pour créer son entreprise

 Bêta  R
2
 F 

Capacité à réaliser l'étude de faisabilité  

Compétences entrepreneuriale s et managériale s 

Recherche de financement  

Engagement personnel  

Etre une femme 

Parent entrepreneur  

Etudes de gestion  

Sensibilisation  

0.156 **** 

0.202 **** 

0.095 **** 

0.186 **** 

- 0.202 **** 

0.082 **** 

0.096 **** 

???? 

0.27 ??? 

4. Discussion et conclusion

L’étude montre l’intérêt que portent les étudiants pour

la création d’entreprise. En effet, 61 % des étudiants

interrogés trouvent l’idée de créer leur entreprise

attractive. Il apparaît, de plus, que 46 % des étudiants

grenoblois s’estiment capables de créer leur entreprise

et qu’enfin 18 % jugent probable qu’à l’issue de leurs

études ils créent leur entreprise. Par ailleurs, des

différences existent entre les étudiants suivant qu’ils ont

été sensibilisés ou non à la création, par le biais

d’enseignements spécifiques. Ainsi, 70 % des étudiants

sensibilisés à la création d’entreprise se sentent attirés

par l’idée de créer une entreprise contre 56 % pour les

non-sensibilisés. Ils sont aussi plus nombreux à se sentir

capables lorsqu’ils ont été sensibilisés (60 % contre 38

% pour les non-sensibilisés). Et 23 % des étudiants qui

ont suivi une formation à la création d’entreprise ont

l’intention de se lancer dans une démarche de création

contre 14% pour les non-sensibilisés. Ceci reflète donc

la nécessité qu’il y a à développer à l’Université des

enseignements sensibilisant les étudiants à la création

d’entreprise. 

A ce niveau, la mise en évidence de la plus forte

influence de l’attrait pour l’explication de l’intention de

Légende : Seuil de significativité : **** (p<0.001)



créer une entreprise des étudiants a des implications très

fortes sur l’orientation à donner aux enseignements

relatifs à la création d’entreprise. Alors que la formation

est généralement orientée vers la maîtrise des

principales compétences entrepreneuriales, il paraît

nécessaire d’imaginer de nouvelles façons de

promouvoir la création d’une entreprise en tant que

choix de carrière désirable.  A ce niveau les formations

devraient chercher à rendre compatible les souhaits

professionnels des étudiants et leur vision de

l’entrepreneuriat.

Néanmoins, il ne faut pas non plus négliger le

développement des compétences et des mécanismes

d’aide dans la mesure où la formation renforce la

confiance des étudiants en leur capacité

entrepreneuriale et qu’elles jouent certainement un rôle

conséquent tout au long du processus de création

d’entreprise à proprement dit. Il faut notamment les

aider dans le processus de recherche des financements

nécessaires à la création d’entreprise. 

Par ailleurs, une interrogation directe des étudiants

souligne encore l’importance de la formation à

l’entrepreneuriat. Ils sont en effet très nombreux à

penser que la formation à la création d’entreprise a sa

place à l’université puisque 79 % d’entre eux trouvent

qu’elle est nécessaire dans leur cursus universitaire.

Cependant, 76 % des étudiants jugeant la formation

nécessaire estiment qu’elle ne doit pas être obligatoire.

Ainsi, si les étudiants sont favorables à l’existence de

modules consacrés à la création d’entreprise, ils

souhaitent pour la plupart que ceux-ci restent

optionnels.

Concernant la forme de la formation qu’ils

souhaiteraient avoir, il s’avère que, pour les étudiants

jugeant la formation nécessaire, toutes les propositions

faites les satisfont. Ils préfèrent cependant la réalisation

d’un projet fictif de création d’entreprise et des

témoignages de créateurs a des cours proprement dit

(cf. tableau : “les souhaits des étudiants en termes de
formation”) 

Un prolongement à cette étude est en cours. Il vise à

étudier l’évolution des croyances des étudiants et de

leurs intentions de carrière suite à une formation à

l’entrepreneuriat. Nous espérons qu’il permettra

d’approfondir notre connaissance du rôle de la

formation dans le développement d’une conscience

entrepreneuriale. 

Enfin, les hypothèses du modèle, largement

déterministes, méritent réflexion. En particulier, des

auteurs comme Giddens proposent que l’action soit

indissociable de l’acteur. Mieux, l’intention présuppose

l’action, et non l’inverse… (Rojot, 2003). Ceci laisse le

champ ouvert à des travaux sur le processus

entrepreneurial.
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L
e mouvement de la responsabilité sociale de 

l’entreprise défend un développement écono-

mique et technologique axé sur l’homme et

fondé sur la nature. Parce que la capacité des généra-

tions futures à satisfaire leurs propres besoins est à pré-

server, le capital industriel doit compléter le capital

naturel et social au lieu de s’y opposer. Pour y parvenir,

plusieurs pistes sont privilégiées. Parmi celles-ci, le

développement de la cohésion sociale arrive en bonne

place. On imagine mal en effet un appareil de produc-

tion soucieux de la préservation du capital naturel mais

qui négligerait le progrès social. Or, le mouvement

schumpétérien de destruction créatrice d’emplois et

d’entreprises crée de fortes tensions sociales. On sait

que les politiques économiques doivent permettre d’ac-

célérer les flux et que faciliter les départs c’est augmen-

ter les entrées dans les emplois. Ces derniers ne sont pas

des stocks rares et précieux qu’il convient de préserver

mais des créations vivantes qu’il convient d’encourager.

Cette gestion des flux, difficilement acceptable en

France, n’est cependant acceptable que pour autant que

la solidarité sociale joue pleinement et que des perspec-

tives claires d’adaptation au changement soient affir-

mées. Ces perspectives s’expriment notamment à tra-

vers des politiques de recherche scientifique et de

développement des compétences pour son volet offen-

sif, et d’intégration dynamique des salariés des entre-

prises en reconversion dans un système de protection

qui dépasse la seule entreprise, pour son volet défensif. 

En matière d’environnement, c’est la prise en compte

des impacts négatifs de la production et de la consom-

mation de biens sur le déroulement des processus 

écologiques et biologiques qui domine. L’utilisation rai-

sonnée des ressources cycliques et renouvelables impo-

se le plus souvent la révision des modes de production

et de composition des produits pour les reconfigurer

sous forme de flux matériels cycliques, fermant la bou-

cle de la matière. Quant aux ressources géologiques et

aux eaux souterraines fossiles la promotion de leur ges-

tion scientifique à long terme est nécessaire du fait

même qu’elles sont limitées par nature.

La responsabilité sociale de l’entreprise fait partie de ce

vaste mouvement. Elle pourrait n’être qu’une nouvelle

mode managériale, portée par le moralisme ambiant et

une écologie conservatrice. Sa chance est de rencontrer

de nouveaux besoins des entreprises en matière de flexi-

bilité et de productivité, qui eux-mêmes rencontrent

dans leur actualisation le désir d’autonomie des salariés.

Notre propos est de montrer que la prise en compte du

capital humain dans les entreprises est désormais une

nécessité vitale pour l’entreprise mais que, de plus, elle

croise l’exigence profonde des individus. Cette rencon-

tre élabore une nouvelle organisation du travail tout

aussi révolutionnaire que le taylorisme l’a été en son

temps. L’entrée dans le monde du service personnalisé,
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avec de curieux retours à des comportements standardi-

sés, limités dans le temps (jeux en ligne par exem-

ple…), impose des collaborateurs autonomes, réactifs et

totalement impliqués dans la stratégie de l’entreprise.

Dans cette économie naissante de la connaissance et du

service, l’enjeu n’est pas mince : la qualité des compé-

tences des salariés et leur synergie est seule capable

d’allier rente économique et réactivité vis à vis de 

l’événement. A l’horizon, c’est un nouveau compromis

salarial qui en train de se construire.

1. Les mésaventures 
de l’autonomie

1.1. La perte initiale 

L’épaisseur, la complexité, la richesse de la relation que

l’individu entretient avec son travail, l’excellence 

des résultats qu’atteignaient les compagnons et les arti-

sans des siècles précédents, ont été niées au début du

XXe siècle, par la pure rationalité de l’organisation

scientifique du travail. Dès sa mise en place, le travail

industriel s’accompagne de la perte de l’autonomie des

salariés, beaucoup moins que la liberté qui est une réali-

té plus complexe, toujours en quête de nouveaux inves-

tissements. Ce modèle d’organisation provoque une

rupture sans précédent dans l’histoire du travail. Si

Taylor fustige la flânerie ouvrière, due à une très gran-

de fatigue, il n’est pas plus tendre avec les patrons et

leur âpreté au gain à court terme. Il s’évertuera long-

temps à persuader les uns que le rendement peut aug-

menter avec une rationalisation des gestes qui se traduit

par une moindre fatigue, et aux autres, que les nouvel-

les formes d’organisation du travail sont créatrices de

formidables gains de productivité. Les directions résis-

teront pendant plusieurs décennies, peu soucieuses de

se lancer dans l’achat de coûteux équipements et, en

cela, soutenue par leurs ouvriers qui s’insurgent contre

la perte de leur autonomie professionnelle. Le tayloris-

me s’accompagne également d’une justification idéolo-

gique destinée à faire accepter la division sociale du tra-

vail qu’il impose et qui rend incontournable la

limitation de la contribution individuelle à quelques

gestes élémentaires. La science du travail, dont Taylor

estime avoir découvert les principes, permet selon lui,

de dépasser l’empirisme vulgaire des époques précé-

dentes. Il suffit de procéder à des analyses rigoureuses

pour découvrir les lois véritables des gestes à accomplir,

des rythmes à observer, des outils à utiliser… En fait,

l’opération a consisté à transférer les compétences des

compagnons-artisans aux ingénieurs des bureaux d’étu-

des pour les découper ensuite en petites rondelles de

savoir-faire, facilement mémorisables par des non-

initiés. De manière à justifier l’absence d’autonomie

dans l’organisation du travail, Taylor présente le partage

des tâches et des responsabilités comme une loi naturel-

le. Les uns sont plus à même de concevoir et d’organi-

ser (les directions), les autres, du fait même de l’organi-

sation du travail, sont plus enclins à exécuter (les

ouvriers), sous réserve qu’on les y oblige, car ils sont

naturellement en proie à la paresse et au vice. Et après

tout, constate notre célèbre organisateur, ils ne peuvent

être à la fois, au bureau et sur la machine ! Très vite, la

question ne va plus se poser puisque selon la nouvelle

méthode, les qualités en fonction desquelles les tra-

vailleurs sont désormais sélectionnés, ne sont pas d’or-

dre intellectuel mais essentiellement physique. Et le

premier système de motivation apparaît, lui-même tota-

lement réductionniste, fondé essentiellement sur le

salaire au rendement qui permet d’assurer les besoins

alimentaires de base. 

1.2. La sécurité sans l’autonomie

Après la première Guerre Mondiale, l’instauration du

compromis fordien finit par être jugé acceptable ; la

toute puissance du modèle d’organisation sur lequel le

salarié n’a aucune prise paraît acceptable pour autant

qu’il permette d’accéder progressivement à la société

de consommation. Cette perte de l’autonomie n’en pose

pas moins la question de la motivation. La rationalisa-

tion du travail est fondée sur une idéologie naturaliste et

béhavioriste qui veut qu’un même stimulus provoque

une réponse identique. Cette démarche scientiste est à la

base des expériences d’Hawthorne1 qui consiste à faire

varier un certain nombre de paramètres et d’enregistrer

leur effet sur le rendement. Les salariées observées vont

pulvériser les certitudes des organisateurs en préférant,

pour décider d’augmenter leur rendement, l’intérêt

qu’on leur porte plutôt que la qualité de leur siège ou de

l’éclairage. A la fin des années vingt notre travailleur,

mu jusqu’alors par son seul estomac, gagne un cœur et

une nouvelle sentimentalité. Il devient sensible au com-

portement de la hiérarchie à son égard, mais également

à la pression affective du groupe. Puisque ces attitudes

ont une influence sur la productivité, les organisateurs

en tirent la conclusion qu’un style de management plus

humain, plus démocratique, de meilleures relations

humaines seraient plus efficaces. 
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Cela tombe bien, puisque les démocraties occidentales

entrent en guerre contre le totalitarisme nazi et nippon

et par la suite, soviétique. Dès lors, entre le condamna-

ble « laisser faire » anarchiste et l’horreur de l’autorita-

risme national et/ou socialiste, la voie royale du com-

mandement démocratique s’impose. Le TWI (Training

within industry)2, venu en Europe dans les bagages du

Plan Marshall, a popularisé ce mode de commande-

ment. Après les ravages des idéologies de la puissance,

The Grid©3, la fameuse grille des styles de manage-

ment, apprend à des générations de chefs, les beautés du

commandement démocratique. Les années d’après

guerre correspondent à la montée en puissance des poli-

tiques sociales-démocrates de protection et de pré-

voyance sociales. Une fois encore l’autonomie cède le

pas à la sécurité. Les grandes cathédrales fonctionnalis-

tes et hiérarchisées que sont les conventions collectives

élaborées après 1945, correspondent bien à la philoso-

phie de l’Organisation Scientifique du Travail.  Chaque

poste occupe une place dans la production exprimée par

une somme de points, et la valeur du point étant fixée,

le salaire est précisément défini. La retraite correspond

à une fraction différée du salaire hiérarchique. 

Cependant, affectueusement commandé et socialement

protégé, notre travailleur va pourtant connaître une nou-

velle mutation qui commence à entamer l’édifice taylo-

rien. Dans les années soixante, il se voit greffé un cer-

veau raisonneur et calculateur qui le fait agir en acteur4

cynique au sein d’un système de pouvoir. Conduit par

son seul égoïsme, qui pèse constamment ses gains et ses

pertes, il élabore des stratégies d’alliance pour augmen-

ter son influence. Notre travailleur devient un redouta-

ble stratège, capable de tracer son propre chemin à tra-

vers les consignes et les modes opératoires. Lasse de

tout prévoir et de tout planifier, l’organisation du travail

commence à lui accorder une certaine marge de

manœuvre. Commence alors, une relation conflictuelle

entre la liberté te le contrôle. 

L’histoire continue et vient heurter de plein fouet le

front plissé des organisateurs scientifiques : passe

encore que l’on dise bonjour au travailleur, qu’on lui

applique un style de management plus ou moins partici-

patif, qu’on lui accorde le choix entre plusieurs appro-

ches prédéterminées mais qu’on accepte qu’il se pose

des questions ontologiques et métaphysiques : c’est

trop ! Qu’est-ce que travailler et quel sens cela a-t-il

pour moi ? Peut-on trouver un certain plaisir à tra-

vailler ? Peut-on accéder à une certaine forme d’épa-

nouissement personnel ? On sent percer la monter la

grande vague de l’individualisme et le début d’un mou-

vement qui pose le souci de soi5 comme la référence

ultime. Cette recherche est difficile dans un contexte

d’organisation scientifique  du travail car la réalisation

de soi suppose une certaine forme d’autonomie. Dans

l’industrie des années soixante-dix, les conditions réel-

les de travail ne prédisposent pas tout à fait à cette

recherche spirituelle. Cependant le ver est dans le fruit,

avec Maslow4, notre travailleur se voit doté d’une cons-

cience morale exigeante et d’une volonté d’affirmer son

individualité. On notera que l’histoire de la motivation

suit le déroulé de la pyramide de notre psychologue :

les motivations  strictement physiologiques d’abord et

le salaire au rendement, la sécurité ensuite  avec le com-

promis fordien, la chaleur de la communauté avec l’é-

cole des relations humaines, le surgissement d’un moi

calculateur avec l’analyse système, enfin la réalisation

de soi et le souci personnaliste. 

1.3. La déferlante japonaise

On pouvait espérer une sorte de fin de l’histoire de la

motivation des travailleurs dans l’ère industrielle ! Pas

du tout, car dans le même temps une déferlante venue

d’Asie est en train de submerger les marchés de l’auto-

mobile et des produits bruns… L’Occident découvre

avec stupeur et dans un certain désordre, les cercles de

qualité, le juste à temps, le zéro stock et la qualité 

totale…mais également le travail en équipe et la flexi-

bilité : méthodes qu’il avait, pour une part, inventées et

vite oubliées, au nom du taylorisme... Les gains de pro-

ductivité sont énormes, des pans entiers des industries

de base et manufacturières nord-américaines et euro-

péennes sont détruits et les autres s’obligent à de sévè-

res mises en cause. On finit par remarquer, quel que soit

le modèle retenu (toyotisme, Hondisme…), qu’il prend

le contre pied de la vulgate fordo-taylorienne. La quali-

té, la flexibilité et  la productivité sont atteintes grâce à

l’opérateur et non contre lui. Plus les équipes sont com-

pétentes et autonomes, plus la flexibilité et la producti-

vité sont meilleures. En bons ingénieurs, les industriels

européennes pensent d’abord qu’il s’agit de techniques

et qu’on va pouvoir vite les imiter. Mais on découvre

bientôt que copier les méthodes ne suffit pas. Kanban,

Jit, Tqc… s’insèrent dans un système partagé de valeurs,

de morale personnelle, de loyauté, à l’opposé du cynisme

qui s’est développé dans les entreprises occidentales

entre fabricants et clients, fournisseurs et donneurs d’or-

dre, patrons et employés. La révolution de la communi-

cation en brisant les rétentions stratégiques de l’informa-

tion, va se surajouter à ces bouleversements culturels en

potentialisant l’individu, le groupe et le réseau. Cette

révolution culturelle comporte en germe une autre révo-

lution sur la place du salarié dans l’entreprise.
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2. L’ère de la connaissance 
et la reconquête 
de l’autonomie

2.1. L’irruption de l’intelligence

Avec la montée en puissance de l’économie de la

connaissance et la transformation des marchés, notre

travailleur va connaître une nouvelle transformation,

dont l’origine est le besoin vital de la flexibilité et de la

productivité. En effet, le dépassement de la contradic-

tion entre ces deux termes demande des acteurs capa-

bles de s’adapter avec succès à des situations com-

plexes, changeantes, faites de réactivité, de maîtrise

d’aléas et de création de réponses à des événements

inédits. Pour y parvenir les compétences mises en

œuvre ne sont plus des savoir ou même des savoir-faire

reproductibles.  Il s’agit du développement de véritable

intelligence de situations de production complexes : le

terme d’intelligence supprime la célèbre distinction

entre la conception et réalisation, entre le savoir et l’ac-

tion, puisqu’il est à la fois connaissance de la com-

plexité de la situation et action pour la changer. Cette

compétence est acquise dans le feu de l’action. Ainsi,

dans l’ère postindustrielle, notre travailleur subit une

nouvelle transformation, il devient intelligent ! Il est à

noter que ce mouvement a des origines clandestines, car

porté par la nécessité d’atteindre les buts qui lui étaient

assignés, notre travailleur utilisait déjà son intelligence

pour aménager les situations de travail, tout en respec-

tant, en surface, la discipline industrielle et le savoir

tout puissant du bureau des méthodes. Depuis une dizai-

ne d’années, il lui est maintenant imposé de faire ce qui

lui était avant défendu. Les organisateurs se rendent

compte qu’il est plus efficace de former, d’expérimen-

ter et de faire confiance plutôt que d’encadrer et de sur-

veiller.

2.2. Autonomie et réseau

La mise en œuvre de coopérations interentreprises

(fournisseurs, sous-traitants, contractants…) implique

de nouveaux designs organisationnels, révolutionnaires

à certains égards. Certaines sociologues américains

comme Castells (1998) dans « The Rise of the Network

Society » pensent que la généralisation de la logique de

réseau marque « pour la première fois dans l’histoire

que l’unité première de l’organisation économique n’est

pas un sujet, ni individuel ( l’entrepreneur ou la

famille), ni collectif (la classe capitaliste, la firme,

l’Etat), l’unité est le Réseau ». La compétitivité des

entreprises se joue sur la capacité à exploiter les rela-

tions qu’elles établissent avec leurs partenaires internes

et externes, en développant des actifs relationnels de

haut niveau.  La structure en réseau balaie les principes

fondamentaux de l’organisation traditionnelle. La spé-

cialisation étroite et la répartition clairement établie des

responsabilités sont remplacées par la polyvalence, la

polycompétence et des prises de responsabilités en

fonction de l’événement (aléas, situations inédites,

changement de programmes…). La hiérarchie, comme

principe régulateur de l’activité et de coordination des

tâches, est remplacée par le recours à l’équipe et aux

réseaux multi-directionnels. L’impératif de régulation

cède le pas à celui d’adaptation au changement. La

compétence est définie comme une forme d’intelligen-

ce de l’action qui permet de faire front, en temps réel, à

des situations productives complexes. L’intelligence

stratégique n’est plus strictement localisée au sommet

de l’entreprise et dans ses divisions. Elle est présente à

la base parce qu’elle a été ingérée, comprise, discutée,

corrigée et qu’elle est directement mise en œuvre. La

performance économique est assurée par des collectifs

de production, seuls capables de répondre aux besoins

de flexibilité et de productivité.

2.3. L’émergence du capital humain

Une fusion d’entreprise sur deux va à l’échec pour des

raisons, entre autres, de coopération impossible entre

les équipes. Le facteur humain étant par définition plus

statique que les capitaux ou l’information, il peut appa-

raître comme un frein à la mise en œuvre d’une straté-

gie. Dans un environnement incertain et très concurren-

tiel, le processus stratégique évolue d’une conception

séquentielle (objectifs, structures, systèmes) vers une

élaboration et une mise en place interactive. En effet, la

complexité des marchés ne permet plus le choix d’une

conception élaborée au sommet et diffusée tout au long

de la structure hiérarchique.  Elle est remplacée par une

culture coopérative facilitée par un accès facile à l’in-

formation et ses technologies. L’image d’une entreprise

«neuronale » est là pour rappeler que la performance

dépend plus d’une intelligence collective que de la

réflexion de l’équipe de direction. Le facteur humain est

un acteur qui, selon sa qualité, devient un facteur de

croissance ou au contraire de limitation. La mise en

oeuvre d’une stratégie ne se conçoit plus sans un fort

investissement en capital humain. Mais celui-ci n’est

pas seulement du potentiel accroché à des individus

comme des boules de Noël, il s’agit également d’intel-

ligence collective. La compétence est individuelle, mais

la performance économique est collective. Les diri-

geants commencent à percevoir que la transition vers

l’économie de l’innovation et de la connaissance rend
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indispensable une gestion différente des ressources

humaines. Le travailleur occidental a retrouvé son auto-

nomie. Son intelligence, sa réactivité, ses capacités

d’innovation sont en passe d’être reconnues et valori-

sées. Il reste une dernière marche, celle de la place que

ces nouveaux travailleurs de l’intelligence vont occuper

dans l’entreprise. Deux obstacles sont à surmonter : 

l’idéologique et l’économique.

2.4. La résistance à l’autonomie

La conjugaison de la flexibilité et de la rentabilité, obte-

nue grâce à la contribution volontaire des équipes met

en présence d’une véritable compétence collective.

Mais si l’entrée dans l’ère du taylorisme a été marquée

par une forte résistance des ouvriers et des patrons, la

sortie n’en est pas plus aisée. En effet, les employés

constatent, avec parfois une réelle souffrance, que le

travail envahit progressivement toutes les dimensions

de la personnalité : être un bon technicien de son métier

ne suffit plus, il faut être un athlète complet dont la

prestation totale est évaluée par le client, les équipes, les

responsables, les financiers et les marchés, les mana-

gers et les fournisseurs… L’autonomie, c’est à dire la

réappropriation de toutes les dimensions du travail que

le taylorisme avait séparées, s’accompagne d’un stress

important. La liberté s’éprouve dans l’angoisse. Pour

les dirigeants, l’autonomie, même si on veut la diffuser,

fait peur : les enjeux pour soi et pour l’entreprise sont

tels que l’on y regarde à deux fois avant de consentir à

perdre une partie de son pouvoir. Le centralisme est une

idéologie sécuritaire qui repose sur un fantasme de 

maîtrise : tout savoir, tout agir, tout contrôler…

Autorégulation, empowerment, réactivité font partie

des nouvelles compétences. Or, dans le même temps, on

constate un renforcement des procédures, des contrôles,

des reporting et des formes d’évaluation qui privilégient

la performance individuelle. De grandes entreprises de

niveau mondial hésitent à passer le pas d’une véritable

autonomie des collaborateurs. Ce chemin difficile,

contradictoire, vers la liberté d’action, se paye par des

tensions grandissantes ; les collaborateurs ont le senti-

ment d’être soumis à une double-contrainte : autono-

mie et responsabilité mais dépendance et surveillance,

performance individuelle et compétence collective,

développement d’un réseau personnel mais reporting

hiérarchique serré.

« Dans l’entreprise, la mauvaise réputation de la rela-

tion d’aide est l’un des pires poisons sociaux, mauvaise

réputation qui repose sur une conception darwinienne et

cynique du social et de l’altérité, le couple : fort/faible.

Pour que des centaines milliers de personnes disposent

chaque matin de leur journal, il faut la veille que des

milliers de personnes aient collaboré ou mieux se soient

entraidées. La collaboration, à elle seule, ne suffit pas

comme concept, ni comme type de relation pour engen-

drer le sentiment de communauté qui sera la cause de la

qualité. Et une pudibonderie coupable n’ose pas nous

faire prendre conscience à quel point la bonne humeur

est une cause directe de productivité. Les relations

sociales sont sérieuses quand elles ne sont pas tristes et

qui se réjouit de son travail bien fait doit le faire dans

son coin dans l’idée qu’il a volé sa joie à son salaire. Le

consommateur se réjouit des choses mêmes qui font

faire grise mine aux producteurs. Les formes de mana-

gement ne sont pas à la hauteur de la richesse mise

chaque jour sur le marché, ni à la hauteur de la quantité

d’intelligence humaine incorporée dans les produits. La

littérature manageriale est aussi pauvre que ses modèles

de gouvernementalité. La littérature classique nous

fournit pourtant des dizaines d’exemples où le fort

demande de l’aide et c’est parce qu’il est fort qu’il

demande de l’aide6 ». 

Un autre exemple des changements radicaux qui sont

nécessaires pour définir un mode de gouvernement des

entreprises qui soit en harmonie avec les nouvelles

conditions de la production de service. G. REYRE7 pro-

pose de promouvoir la conversation comme mode de

régulation des relations humaine dans l’entreprise. Il

cite à ce propos Théodore Zeldin pour qui «la conver-

sation est une rencontre d’esprits qui ont des souvenirs

et des habitudes différents. Lorsque des esprits se ren-

contrent, ils ne se limitent pas à échanger des faits : ils

les transforment, les remodèlent et en tirent d’autres

implications, se lancent dans de nouvelles directions.

La conversation ne se contente pas de battre des cartes :

elle en crée de nouvelles ». Issue du siècle des lumiè-

res, la conversation définit un nouveau code des rap-

ports humains qui suppose d’accepter que les personnes

pensent de manière différente de soi. La conversation

repose sur quelques principes simples : l’opinion et

l’intelligence des interlocuteurs ont de la valeur, de

l’importance et constitue une richesse dont il serait

absurde de se priver. Il faut également accepter de ne

pas connaître par avance le résultat de l’échange, laisser

libre cours à l’imagination et à l’invention, et de ne pas

s’en tenir à l’examen étroit de la réalisation d’objectifs.

Encore faut-il, dit l’auteur, avoir le courage de ses opi-

nions et de les argumenter. La globalisation met en rela-

tion des personnes qui ont des « backgrounds » forts

différents. Sans médiation, la communication ne s’éta-

blit pas spontanément, les expertises et les expériences

professionnelles sont tellement diverses que des ponts

doivent être trouvés pour établir des échanges. La

conversation casse les langues de bois les mieux éta-

blies. La circulation de la parole est un formidable

levier d’implication et d’efficacité. 
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1999

7 REYRE, Gérard, Du courage d’être manager, Paris, 

Editions Liaisons, 2004. Entreprises & carrières, 2004.



3. Vers un nouveau 
compromis salarial

3.1. Les salariés sont en passe 
de se considérer comme un capital 

La responsabilité des individus et des collectifs de tra-

vail est telle que la production d’un service qui ait du

sens pour le client passe par les nouveaux travailleurs

de la connaissance ; le produit disparaît au profit d’un

ensemble de prestations récurrentes qui sont à double

effet : elles obligent à innover tout en baissant les prix

mais en tentant en contrepartie de fidéliser les clients.

Savoir et client ont envahi l’entreprise dont ils sont les

véritables agitateurs. La firme moderne applique moins

un modèle de production qu’elle ne construit une orga-

nisation qui lui permette d’incorporer l’univers du

client dans ses choix stratégiques, organisationnelles et

technologiques. Elle est contrainte d’inventer un mode

d’organisation réactif (flexibilité plus autonomie…) et

apprenant (amélioration continue plus formation conti-

nue de haut niveau pour tous…). Or, cette gestation a

lieu dans un monde d’affrontements des entreprises

entre elles, des compétences entre elles et du capital

financier et du salariat. On touche le cœur de la contra-

diction de ce système : avec le concept de service, les

entreprises développent de stratégies de fidélisation des

clients dont la réussite repose sur la qualité (compéten-

ce et implication) des femmes et des hommes qui assu-

rent ce service. De la même façon, elles sont contrain-

tes d’inventer des stratégies de fidélisation de leurs

collaborateurs dont une partie au moins devient de

moins en moins facilement interchangeables et rempla-

çables. Dans le même temps elles sont attirées par les

possibilités de moins disant social et de la diminution

des charges sociales. La nécessité d’une rentabilité

acceptable par les marchés financiers, impose une ratio-

nalisation continue de l’organisation. Cette recherche

permanente de la « lean company » implique la néces-

sité de destructions d’emplois (suppressions, délocali-

sations…) et de compétences (obsolescence, automati-

sation, robotisation…) dans le même temps que des

créations se font jour. Dans ce contexte, ayant le senti-

ment d’être fragilisés par la globalisation et le progrès

technologique, d’être sacrifiés sur l’hôtel des profits

financiers, les salariés ont de plus en plus conscience de

leur apport comme capital humain. Ils ne sont pas

contents. Ils considèrent que pour l’instant, que seuls les

dirigeants s’en tirent bien, trop bien, avec des salaires

mirobolants et d’épais amortisseurs faits de paquets de

stocks options… Une grande loi de la sociologie veut

que dans l’échelle sociale, si les idées montent, les com-

portements descendent. On peut donc parier que les

prochaines négociations du compromis salarial porte-

ront sur l’appropriation par les salariés de la valeur rési-

duelle de l’entreprise et non sur simple augmentation de

salaire.

3.2. Imaginer en matière 
de rémunération

Selon Michel AGLIETTA et Antoine REBERIOUX8,

les actionnaires, notamment les fonds de pensions achè-

tent et vendent des actions sans s’intéresser à la gouver-

nance des entreprises pourvu que les profits leur parais-

sent acceptables. Les entreprises sont de moins en

moins bien contrôlées avec tous les risques de dérives

que l’on a pu constater. La remise en cause de l’action-

naire tout-puissant aboutirait à considérer l’entreprise

non comme un objet de propriété mais comme une enti-

té coordonnant une pluralité de compétences animée

par un intérêt collectif. Or, tout le monde doit contribuer

à la définition de l’intérêt collectif : actionnaires, diri-

geants et salariés. Les auteurs pensent que cela permet-

trait de définir une meilleure préoccupation du long

terme et remettre l’entreprise dans la voie du progrès

social. L’une des tâches essentielles de la Fonction

Ressources Humaines est d’avoir de l’imagination en

matière de rémunération en fonction des différentes

catégories de salariés. 

Le premier groupe est constitué des salariés occupant

des métiers reconnus au sein de l’entreprise et qui pra-

tiquent de longue date l’adaptation des compétences et

la reconversion interne. Les RH doivent accompagner

ce mouvement, veiller à la gestion des emplois et pro-

poser des formations qui assurent l’adaptation aux évo-

lutions du métier. L’intérêt est porté sur des systèmes de

rémunération liés aux résultats individuels et à ceux de

l’entreprise. 

Le second groupe de salariés est composé par les pro-

fessionnels ayant une expertise forte, reconnue et valo-

risable à l’extérieur de l’entreprise. L’unité d’apparte-

nance principale peut être la profession et le métier. Les

pairs sont organisés en réseaux externes qui organisent

l’échange de d’expériences, de connaissances et oppor-

tunités d’emploi. Cette population procède volontiers à

des échanges symboliques ; elle est particulièrement

sensible aux signes d’identification et de valorisation,

de reconnaissance de la performance, d’ouverture sur

des nouveaux domaines de compétences. Leur contri-

bution est appréciée à travers la diversité des missions

et projets qui sont confiés à ces grands professionnels.

Ce sont eux le cœur de cible des nouvelles formes d’inté-

ressement à développer en nouveau compromis salarial.

Le troisième groupe est constitué par une population à
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faible niveau de qualification. La forte vulnérabilité de

ces salariés, qui sont directement touchés par les res-

tructurations et les réductions d’emploi devraient être

compensées par le développement de leur employabili-

té, comme le prévoit la nouvelle loi sur la formation

tout au long de la vie. La fonction RH doit maintenir

parmi cette population un fort sentiment d’appartenan-

ce qui peut être renforcé par la mise en place de systè-

mes d’épargne salariale ou de participation aux 

résultats.

Conclusion

Le grand enjeu de la fonction RH dans les années qui

viennent, est celui de l’ouverture d’un chantier gigan-

tesque : celui de l’élaboration d’un nouveau compro-

mis salarial dans cette une économie de la connaissance

en gestation. Pour ne pas risquer de perdre certaines res-

sources sensibles et surtout, pour offrir aux salariés, un

lieu de vie professionnel propice au développement de

leur potentiel, l’entreprise doit savoir trouver de nou-

velles formules de rétribution de son capital humain.

Des signes avant coureurs se font jour : des entreprises

du même secteur commencent à mutualiser leurs oppor-

tunités de carrières destinées à leurs collaborateurs de

façon à ce que les parcours puissent se développer sur

une base élargie. D’autres entreprises intègrent dans

leur rapport annuel un état des lieux sur la valorisation

de leur capital humain. En cas de création d’activité ou

de changement de site, les coûts d’adaptation sont de

plus en plus souvent pris en compte comme le coût et

les délais d’acquisition ou de duplication des compé-

tences, les coûts de reconstitution d’un tissu relationnel

local de qualité avec les sous-traitants, les partenaires

œuvrant dans des activités semblables ou connexes. Les

indicateurs liés à la qualité des ressources humaines

sont désormais intégrés dans les tableaux de bord stra-

tégiques des entreprises où le capital humain est une

ressource critique. Mais le véritable enjeu est celui de

l’intégration des intelligences comme capital humain

dans les entreprises. La partage actuel des résultats

entre les actionnaires et les dirigeants ne paraît plus

acceptable.

C’est la condition qui va permettre de construire du col-

lectif ayant la puissance d’un actif stratégique et consti-

tuant une source de différenciation de première impor-

tance. L’entreprise n’est pas seulement une collection

de compétences individuelles, si prestigieuses soient-

elles. Ce qui rend sa production quasiment inimitable

est le résultat d’une histoire de passions et de compé-

tences collectives, de réseaux de pouvoir et d’influence,

de capitalisation de connaissances et de savoir-faire

acquis au fil du temps et parfaitement inimitable.

Les RH ont une énorme responsabilité dans la gestion

intelligente de ce nouveau chantier qui coexiste avec la

mise en place de nouveaux designs organisationnels.

La décentralisation au management des activités opéra-

tionnelles de gestion des RH (choix et suivi d’intégra-

tion, évaluation, détection des potentiels, décision des

affectations, bonus et primes…) est désormais d’outils

tels que les bases de données qui recense de manière

structurée le portefeuille de compétences de l’organisa-

tion. Des systèmes de requêtes sophistiqués permettent

de procéder à des analyses complexes sur la base de

mises en relation de signifiants. D’autres outils dits 

« collaboratifs » généralisent l’interactivité dans les

systèmes d’information qui favorisent l’accès de tous

par l’Intranet. Des applications intéressent particulière-

ment le pilotage de projets aux effectifs nombreux et

disséminés mais qui autorisent cependant une forte per-

sonnalisation ;  d’autres assurent le pilotage d’échan-

ges organisés autour de la compétence et de la perfor-

mance, entre le coach, le manager et ses pairs,

permettant de concevoir un cheminement professionnel

individualisé associé à des choix en termes d’affecta-

tion, de formation et de développement personnel. Les

dernières versions des ERP intègrent des éléments de

navigation et d’interactivité dans leurs modules RH.

Enfin, les «outils de simulation et d’aide à la décision »,

par leurs capacités d’exploitation étendues, permettent

un grand nombre de fonctionnalités, à partir de la base

de données initiale. On peut ainsi exprimer les besoins

en compétences, identifier les profils correspondants,

mesurer les écarts entre l’offre et la demande de com-

pétences, analyser le portefeuille de compétences de

l’organisation et cibler les offres de développement sur

les besoins stratégiques. 

La nouvelle économie de la connaissance qui s’avance

doit beaucoup au progrès technologique, mais elle ne se

résume pas à celui-ci. Le célèbre slogan d’une banque

allemande implantée à New York : « Ce qui compte

c’est l’idée, tout le reste c’est de l’argent… » s’actuali-

se chaque jour. Les salariés prennent ce slogan au pied

de la lettre ; commence à percevoir que leur participa-

tion au capital de l’entreprise, sous une forme qui reste

à déterminer, en est la juste conséquence ; aux RH d’en

imaginer les cheminements.
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D
ans les entreprises du secteur marchand, la ten-

dance est à l’élargissement de la notion de per-

formance. Traditionnellement perçue dans sa

dimension économique et financière, elle s’étend

aujourd’hui aux aspects sociaux et environnementaux

(Igalens & Joras, 2002). Dans le secteur public, l’évo-

lution est inverse. La notion de responsabilité sociale,

en particulier articulée autour de la notion de service

public, est première. Ces dernières années, la dimension

économique a pris une importance nouvelle et des sys-

tèmes de gestion nouveaux ou renouvelés contribuent

en général à susciter et accompagner la prise en comp-

te de cette nouvelle dimension de la performance par les

divers acteurs de l’organisation. 

En France, engagée depuis la décennie 1980 dans cer-

taines entreprises publiques (Amintas & de Swarte,

1997) ainsi que dans le secteur hospitalier, cette évolu-

tion a pris une dimension plus large avec la loi LOLF

(Loi Organique relative aux Lois de Finances, no 2001-

692 du 1er août 2001), qui concrétise la volonté du légis-

lateur de « passer d’un budget de moyens (…) à une

logique d’objectifs et de résultats »1, parmi lesquels la

maîtrise des dépenses publiques. Souvent désignée par

l’expression « new public sector » (Brignall & Modell,

2000), cette évolution touche tous les pays européens.

Comment les acteurs s’approprient-ils cette évolution ?

Cette communication propose d’analyser le degré d’ap-

propriation (ou inversement de résistance) des acteurs

au changement en cours, à travers leurs perceptions et

attitudes vis-à-vis d’un nouvel instrument de gestion

qui incarne l’introduction de la logique économique

dans une entreprise publique. Le cadre théorique mobi-

lisé est celui de l’identité et de l’identification, concepts

à l’articulation de l’individuel et du social – donc sus-

ceptibles d’éclairer la manière dont individuellement et

collectivement, les acteurs donnent un sens à l’instru-

ment de gestion.

L’enquête2 a été conduite dans une division d’une gran-

de entreprise française publique de transport. Le nouvel

instrument consiste en (1) la mise en place de réunions

régulières de suivi de performance, lors desquelles l’é-

change est fondé sur (2) un nouveau tableau de bord

incluant des mesures de performance traditionnelles et

des indicateurs économiques nouveaux (coûts unitaires,

par exemple). L’objectif affiché de cet instrument est de

favoriser le développement de la culture économique

dans la division, dans le contexte plus général d’un

changement organisationnel et stratégique radical au

niveau de l’entreprise.
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A l’initiative de la recherche, les auteurs-chercheurs

étaient en position d’observateurs extérieurs. La pré-

enquête (sept entretiens d’environ deux heures avec les

concepteurs et animateurs de la démarche, collecte de

documents) a été conduite auprès de la direction finan-

cière de la division. Celle-ci a également été associée à

la construction de l’échantillon (voir ci-dessous) et a

obtenu l’accord du supérieur opérationnel, au siège de

la division, des interlocuteurs régionaux. Un courrier

interne présentant l’enquête, co-signé de la direction

financière et de la direction des opérations de la divi-

sion, a été adressé aux interlocuteurs régionaux. A cette

lettre était annexée une lettre des chercheurs. Ces cour-

riers avaient pour double but « d’ouvrir » le terrain

mais aussi et surtout de lever toutes les ambiguïtés qui

auraient pu subsister sur la nature de l’enquête dans

cette entreprise dans laquelle il existe une forte tradition

hiérarchique. L’enquête a donc été clairement position-

née comme un travail de recherche porté par les cher-

cheurs – et non comme une « commande » émanant de

la direction. Un engagement formel de confidentialité et

de restitution « transparente » (c’est-à-dire un rapport

de recherche identique pour tous les informateurs ren-

contrés) a été pris formellement et rappelé ensuite au

début de chaque entretien. En dehors de l’aide apportée

pour l’accès au terrain et la facilitation des contacts,

l’entreprise n’a apporté aucun soutien matériel à la

recherche ce qui a permis de conforter de part et d’aut-

re la perception d’une démarche de recherche indépen-

dante.  Pour l’entreprise, l’intérêt de cette recherche, tel

que nous avons pu le comprendre, résidait dans la pos-

sibilité de bénéficier d’un regard extérieur sur les moda-

lités d’appropriation du nouvel outil. De plus, notre

méthodologie, prévoyant la collecte de données à quat-

re niveaux hiérarchiques différents dans l’entreprise

(voir ci-dessous), a également été perçue positivement,

nos analyses étant susceptibles de faire remonter au

niveau national des informations émanant directement 

« du terrain ».

La recherche a été conduite dans deux régions et quatre

établissements (deux par région) de cette division,

auprès d’acteurs de différents niveaux d’une ligne hié-

rarchique et/ou fonctionnelle donnée (voir ci-dessous).

Les établissements sont tous des établissements de

même type (maintenance du réseau). Le choix des deux

régions a été fait par éliminations successives, sous la

contrainte principale de la comparabilité en matière

d’environnement. Ont d’abord été écartées les régions

trop petites (i.e. qui n’avaient pas deux établissements

de maintenance) ; ensuite certaines régions, dont l’Ile-

de-France, considérées comme atypiques (du point de

vue du réseau) ont été écartées, de même que les

régions dont les établissements étaient en cours de res-

tructuration. Finalement ont été écartées les régions per-

çues par la direction financière comme très en retard

dans la mise en place de l’instrument considéré. Parmi

les régions qui restaient à l’issue de ce tri très sélectif,

on a décidé de garder, dans deux secteurs différents3,

deux régions considérées comme inégales du point de

vue de l’appropriation du nouvel instrument. Sur ce

point nous avons fait confiance à la perception de nos

informateurs de la direction financière. Dans chaque

région, les deux établissements choisis l’ont également

été sur des critères de diversité (date de mise en place,

profil des directeurs d’établissement, etc.), en concerta-

tion avec la direction régionale. Autrement dit, dans

cette recherche portant sur un thème encore peu explo-

ré, on a cherché à multiplier l’observation de situations

diverses d’un point de vue managérial (donc suscepti-

bles de fournir le plus de pistes possibles en matière de

dimensions susceptibles d’enrichir la compréhension de

l’appropriation ou au contraire la résistance), en tentant

de contrôler au maximum les facteurs d’environnement

liés au réseau.

Onze réunions de suivi de performance ont été obser-

vées, et 29 acteurs de ces réunions ont été interrogés

avant la tenue des réunions. Le choix d’observation de

réunions repose sur le souci de contrôler les biais d’au-

to-déclaration (on ne fait pas toujours ce qu’on dit

qu’on va faire !), de confronter les représentations qui

émergent à partir des discours individuels sur le nouvel

outil et les changements organisationnels aux modalités

de mise en œuvre collectives de cet outil, donc de croi-

ser représentations et comportements, discours et pra-

tiques, niveau individuel et niveau collectif. Par

ailleurs, les réunions observées sont des moments d’é-

valuation, inconfortables pour tous les acteurs (évalués

et évaluateurs), et la présence de tiers peut être perçue

comme particulièrement intrusive, et au-delà biaiser les

interactions durant la réunion. Interroger au préalable

en tête-à-tête les différents participants permettait 

d’établir la confiance, donc de limiter les biais liés à la

présence des observateurs. 

Plus précisément, nous avons rencontré les personnes

suivantes (pour plus de détails sur l’organisation géo-

graphique de la division, voir ci-dessous, partie 2) : 

• Au siège de la division, le directeur du secteur dont

dépend chaque région ;

• Dans chaque direction régionale, le délégué régional

de la division, son adjoint chargé de la production,

son contrôleur de la gestion ; 

• Dans chaque établissement, le directeur d’établisse-

ment, son adjoint chargé de la production, son con-

trôleur de gestion, et selon les établissements, de zéro

à deux4 responsables d’unités opérationnelles (UO).
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pas jugé utile de nous mettre en contact avec ses collaborateurs opé-

rationnels, c’est en soi une information sur les priorités qu’il leur

donne…



Nous avons donc interrogé des responsables d’entités et

leurs collaborateurs chargés de production et de contrô-

le de gestion, à différents niveaux de la structure. A

deux exceptions près, chaque personne a été rencontrée

une fois. Sachant qu’en outre certains informateurs ont

souhaité associer leur adjoint direct à l’entretien, l’en-

quête représente 27 entretiens d’une durée moyenne

d’une heure et demie - deux heures. 

Les entretiens ont été conduits selon un mode non-

directif sur la base de deux considérations. Dans la

mesure où ne cherchions pas pour cette recherche à

mobiliser un cadre théorique ou conceptuel précis iden-

tifié au préalable, le matériau collecté devait être le plus

large possible afin de favoriser l’émergence d’interpré-

tations nouvelles. De plus, nous souhaitions que les

entretiens nous permettent de saisir le sens que les

répondants donnaient aux transformations associées au

déploiement du nouvel outil, donc d’analyser certaines

dimensions sociales et psychologiques de l’appropria-

tion individuelle et collective de cet outil. Le dispositif

d’entretien choisi a ainsi permis de favoriser la liberté

de parole des répondants. Les entretiens débutaient par

la question très ouverte « que pensez-vous de l’instru-

ment ? ». Afin d’avoir accès à la fois aux pratiques

liées à l’instrument mais aussi au sens qu’il fait pour les

acteurs, nous avions préparé des questions de relance

couvrant et liant quatre grands thèmes : (1) qu’est-ce

qui va plait/vous déplait dans l’instrument ?, (2)  son

impact sur le travail concret (par exemple : en quoi le

nouvel outil a changé votre travail au quotidien ? Y a-

t-il des personnes que vous voyez maintenant plus sou-

vent ?), (3) le travail de la personne (par exemple,

qu’est-ce que l’on attend de vous ? Avec le nouveau

système, qu’est-ce qui vous semble avoir changé ?

Cela vous paraît-il mieux ou moins bien ?), (4) les

caractéristiques du répondant (en particulier, sa carrière

et sa formation). Ces questions n’étaient mobilisées que

si la personne interrogée n’abordait pas spontanément

ces thèmes.

Par ailleurs, nous avons observé de façon passive onze

réunions de suivi de performance d’une durée comprise

entre 1 heure et 2 heures 30 aux trois interfaces des qua-

tre niveaux étudiés. Dans chaque réunion siégeaient

des représentants de l’entité évaluée et des représen-

tants de l’entité de supervision – ceux que nous avions

rencontrés au préalable et parfois d’autres collabora-

teurs.  Nous avons ainsi observé des réunions secteur –

région (2 réunions), région – établissement (4 réuni-

ons), établissement – UO (5 réunions). 

Dès les premiers entretiens, il est apparu très rapide-

ment que l’enregistrement des entretiens nuisait à la sin-

cérité des réponses. Pour disposer de notes (mot-à-mot)

les plus exhaustives possibles, les entretiens ont donc

été systématiquement conduits en binôme (deux cher-

cheurs) et en trinômes pour certains d’entre eux, et l’ob-

servation des réunions en binôme, voire en trinôme. On

ne dispose donc pas du verbatim des entretiens/réuni-

ons, mais la comparaison des transcriptions suggère que

la quasi-totalité des entretiens a finalement été transcri-

te. Il y a certainement plus de « manques » dans les

transcriptions de réunions, mais sans doute pas plus que

lorsque la bande est illisible parce que tout le monde

parle en même temps... Cependant on peut penser que la

sélectivité de la perception du chercheur l’a conduit à

noter en priorité ce qui lui paraissait avoir du sens pour

la recherche.

Afin de garantir la qualité du matériau collecté en l’ab-

sence d’enregistrement, le dispositif suivant a été adop-

té pour la retranscription des entretiens et réunions.

Lorsque l’équipe de chercheurs était en binôme, une

première transcription était effectuée par l’un d’entre

nous à partir des notes prises au cours de l’entretien ou

de la réunion, le second chercheur enrichissant cette

première version à partir de ses propres notes. Ceci per-

mettait de compléter les notes prises par le premier

chercheur d’une part, et de noter des divergences éven-

tuelles, d’autre part. La retranscription ainsi était ensui-

te validée conjointement avec le premier chercheur, les

divergences éventuelles étant systématiquement discu-

tées par le binôme pour parvenir à une retranscription

finale. Pour une collecte des données en trinômes, une

étape supplémentaire d’enrichissement des notes était

introduite, suivie également d’une validation collective

de la retranscription définitive. 

L’avantage collatéral de ce protocole d’entretien, c’est

qu’il favorise les libres associations, de nombreux

répondants préférant meubler le silence qui s’installe

tandis que le chercheur finit de noter, et donc continuer

à élaborer spontanément sur le sujet de l’entretien.

Conduire les entretiens à plusieurs est certes coûteux

mais très précieux lorsqu’il s’agit d’interpréter les don-

nées recueillies, en particulier lorsqu’il s’agit d’évaluer

le degré d’auto-censure ou de désirabilité des réponses.

Evaluer la sincérité de l’interviewé ne peut se faire que

si on l’a rencontré, et en la matière deux subjectivités

valent mieux qu’une. 

Pour cette recherche, une démarche abductive a été

retenue. A l’issue des premiers entretiens, sur la base

des éléments les plus récurrents, quelques cadres théo-

riques potentiels ont été examinés (le contrat psycholo-

gique, la cohérence cognitive, etc.). Les entretiens sui-

vants ont été conduits avec ces divers cadres théoriques

en « toile de fond » (en particulier des relances spéci-

fiques ont été émises) et il est ensuite apparu que la plu-

part des données collectées renvoyaient à des questions

identitaires – d’où le choix final du cadre théorique de

l’identité. Bien évidemment cette construction n’est pas

exempte de nos propres catégorisations et subjectivités.
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Le matériau recueilli n’a pas été analysé à l’aide d’un

logiciel spécialisé. Nous pensons que le sens est affaire

de signifiés et les logiciels ne savent traiter que les

signifiants. Le sens réside également dans les mouve-

ments spontanés de la pensée et dans les métaphores.

L’analyse qui est présentée dans cette communication

est une première analyse, qui repose sur le repérage des

thèmes et des articulations (libres associations, relations

explicitées de cause à effet, etc.) les plus récurrents

et/ou présumés les plus riches de sens pour les acteurs.

Pour ce dernier élément, la forme du discours (vigueur

de l’expression, métaphores, etc.) a été prise en comp-

te. Là aussi les notions de « récurrence » et de 

« richesse de sens » sont sans aucun doute subjectives,

mais il est admis que le consensus de spécialistes

conduit à une forme d’objectivité, l’objectivité « disci-

plinaire » (Megill, 1994). Cette première analyse

demande bien sûr à être validée par des analyses plus

systématiques actuellement en cours. Cette incomplétu-

de explique que nos résultats manquent parfois de pré-

cisions – qui seront apportées ultérieurement par les

analyses en cours. 

La première partie de ce texte présente le cadre théo-

rique (concepts d’identité et d’identification) mobilisé

pour analyser les perceptions des acteurs relatives au

nouvel instrument de gestion. La seconde partie présen-

te le terrain de l’enquête : l’entreprise, la division dans

laquelle l’enquête a été conduite, le nouvel instrument

de gestion, les changements (organisationnel, straté-

gique, juridique…) que l’instrument accompagne, l’i-

dentité des acteurs de cette division. La troisième partie

analyse les perceptions des acteurs relatives au nouvel

instrument et aux changements associés. La conclusion

discute brièvement ces résultats et présente quelques

implications pour les pratiques et la recherche.

1. Le cadre théorique

1.1. Le concept d’identité 
en psychologie sociale 

L’identité est un concept à l’articulation de l’individuel

et du social. Elle est au cœur de l’individualité dans la

mesure où elle est « une construction dont le sujet tire

permanence et singularité » (Chauchat, 1999, p. 7) :

permanence de ce qu’il est, assurance d’être singulier,

unique. Mais elle est aussi un rapport au monde, une

manière de se situer dans l’environnement, en particu-

lier par rapport aux autres.

L’identité a donc été largement étudiée par les spécia-

listes de la psyché (psychologues et psychanalystes),

ainsi que par les sociologues. Parmi les premiers, cer-

tains s’intéressent à l’identité individuelle, d’autres à

l’identité sociale, d’autres encore essaient d’intégrer ces

deux dimensions. Les sociologues qui s’intéressent à

l’identité étudient surtout les processus sociaux qui la

construisent (Dubar, 1996) ou ses conséquences socia-

les, comme par exemple les relations de travail ou de

pouvoir (Sainsaulieu, 1977). Les travaux empiriques de

ces derniers s’intéressent à des groupes sociaux (par

exemple, des professions ou des catégories socio-pro-

fessionnelles), jamais à des individus. Pour comprendre

l’appropriation (ou la résistance) individuelle, nous

avons besoin d’un concept d’identité qui en reconnais-

se la dimension individuelle, et pour comprendre l’ap-

propriation collective, nous avons besoin de la dimen-

sion sociale de l’identité. C’est donc plutôt du côté des

psychologues que des sociologues (qui ne considèrent

pas la dimension individuelle) que nous trouverons le

concept d’identité utile pour cette recherche - et plus

particulièrement du côté des auteurs qui s’intéressent à

la fois à la dimension individuelle et sociale de l’identité. 

Avant de parler d’intégration néanmoins, qu’appelle-t-

on identité individuelle et identité sociale ? L’identité
individuelle, définie comme une disposition personnel-

le, est représentée par le concept de Soi (self). L’identité
sociale se définit par rapport à l’existence de stéréoty-

pes, normes et schémas de comportement propres à un

groupe social. Il existe une longue tradition de recher-

che dans chacun de ces deux domaines. Pour mémoire,

on citera, dans le premier, les travaux d’Erikson (1959,

p.101 et s.) : l’identité est l’ensemble des caractéris-

tiques qu’un individu reconnaît comme siennes (le soi)

et auxquelles il accorde une valeur de reconnaissance.

Dans le second, la théorie de l’identité sociale (Social

Identity Theory) est dérivée des travaux fondateurs de

Tajfel qui considère que « l’identité sociale d’un indi-

vidu est liée à la connaissance de son appartenance à

certains groupes sociaux et à la signification émotion-

nelle et évaluative qui résulte de cette appartenance »

(Tajfel, 1972, p. 272). 

Cette distinction entre identités individuelle et sociale

est cependant très discutée. En effet, elle méconnaît le

fait que l’identité personnelle du sujet se construit dans

un environnement social et qu’en outre, « il n’y a pas

de différence de nature entre l’une [identité personnel-

le] et l’autre [identité sociale]. C’est, en effet, toujours

le fonctionnement psychique qui est à l’œuvre »

(Chauchat, 1999, p. 9). Autrement dit, l’identité est tou-

jours à la fois individuelle et sociale, puisque le sujet est

lié au(x) groupe(s). 

Weinreich a proposé une définition très inclusive de l’i-

dentité qui récuse également la séparation entre identi-
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tés individuelle et sociale. Il définit l’identité d’une per-

sonne comme « l’ensemble des construits de soi, tels

que la manière dont on se construit aujourd’hui exprime

une continuité entre ce qu’on était (ce qu’on construit

qu’on était) dans le passé et ce qu’on aspire à être (ce

qu’on construit qu’on aspire à être) dans le futur »

(Weinreich, 2003, p. 26). Cette définition met l’accent

sur la dimension construite (et reconstruite en perma-

nence) de l’identité. Ainsi définie, l’identité inclut

diverses composantes (l’identité de genre, l’identité eth-

nique, l’identité de métier, etc.) qui « ne sont pas des

identités séparées, mais des composantes de la totalité

de l’identité d’une personne » (ibid., p. 27), liées à l’ap-

partenance à une communauté donnée à un moment

particulier. L’identité selon Weinreich inclut donc expli-

citement la dimension sociale - et c’est cette dimension

qui la distingue du Soi (ibid., p. 22). L’identité est 

« plus que le soi » (ibid., p. 42) : elle inclut « les

expériences du soi mais aussi des représentations des

autres et du monde social et matériel rencontré par le

soi » (ibid.). 

1.2 Identité organisationnelle 
et identification

Le concept d’identité est apparu relativement récem-

ment (au cours des années 1980) dans la littérature

organisationnelle, mais il a donné lieu à un important

courant de recherche. « L’identité organisationnelle

correspond aux traits de l’organisation que ses membres

perçoivent comme ostensiblement centraux, persistants

et discriminants dans la manière dont ils définissent

l’organisation et leur identification avec elle » (Gioia &

Thomas, 1996, p. 372). L’identité organisationnelle est

donc un construit subjectif, même si, parmi les memb-

res d’une même organisation, un certain niveau de

consensus peut s’établir sur les caractéristiques de cette

identité.

La définition précédente fait explicitement référence à

l’identification. Ce concept est construit différemment

selon les auteurs. Il est très souvent construit à partir des

théories de l’auto-catégorisation (Turner, 1985) et de

l’identité sociale (Tajfel & Turner, 1986)5. Selon ces

théories, les personnes ont tendance à se classer, elles-

mêmes et les autres, dans des catégories sociales (âge,

profession, genre, religion et autres affiliations). Cette

catégorisation offre d’une part une segmentation du

monde social qui permet de définir les autres en termes

de traits prototypiques de la catégorie6. D’autre part,

elle permet à la personne de se situer dans l’environne-

ment et de répondre en partie à la question « qui suis-

je ? ». L’identification caractérise la relation d’une

personne avec les groupes sociaux auxquels elle appar-

tient : elle est « la perception de ne faire qu’un avec et

d’appartenir à  un groupe humain » (Ashforth & Mael,

1989, p. 21). De nombreuses échelles de mesure de l’i-

dentification ont été développées – pour un recense-

ment voir Haslam, 2001, p. 363. Même si le concept

d’identification est d’abord construit en référence à un

groupe, l’identification à une autre personne est un pro-

cessus similaire : dans les deux cas, il s’agit d’un désir

d’appropriation pour soi des qualités du tiers (Ashforth

& Mael, 1989, p. 22). 

Dans la mesure où l’identification gomme la distinction

entre soi et le groupe, et psychologiquement, transfor-

me le groupe en une partie de soi-même (Smith &

Henry, 1996), l’identification est reconnue depuis très

longtemps dans la littérature organisationnelle comme

un construit important en matière de comportement, de

motivation (Van Knippenberg, 2000), d’implication

(Alvesson & Berg, 1992), et au-delà de performance –

pour plus de détails, voir Ashforth & Mael, 1989. Deux

grands courants de recherche peuvent être distingués.

La majorité des recherches s’intéressent au processus

d’identification dans une perspective normative : com-

ment « gérer » l’identité organisationnelle de manière

à favoriser l’identification des membres de l’organisa-

tion, et au-delà la performance de l’entreprise ? (voir

par exemple, Scott & Lane, 2000). Un courant plus

minoritaire étudie sous un angle critique la face

« noire » de l’identification. Ce courant étudie les pro-

cessus d’aliénation qui peuvent naître de la « dissolu-

tion » de l’identité personnelle dans  l’identité organi-

sationnelle, en particulier à travers les processus de cap-

tation de l’idéal du Moi par l’idéal organisationnel (voir

par exemple, Aubert & de Gauléjac, 1991).

1.3 Identité, changement, 
types et conflit d’identification

Les concepts d’identité et d’identification ont été mobi-

lisés pour étudier certains aspects du changement orga-

nisationnel. Par exemple, Carr (2001), qui reformule

ces concepts à partir de l’approche freudienne, explique

que les émotions négatives (l’anxiété par exemple) qui

s’expriment à l’occasion des changements organisation-

nels sont à la mesure des menaces que le changement

fait peser sur les conséquences positives de l’identifica-

tion. Le changement organisationnel est, à court terme,

un changement d’idéal organisationnel. L’identification

avec l’idéal organisationnel, nous dit Carr, offre à la

personne une « gratification narcissique » 7 (2001, p.

430), qui est menacée avec le changement. 
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en est réfléchie publiquement, est source de fierté pour le salarié

(Ogbor, 2001).



A moyen terme, le changement organisationnel est un

changement d’identité. Tout changement menace donc

l’identification. Il crée une dissonance entre les percep-

tions de la personne relatives, d’une part à sa propre

identité, d’autre part à celle de l’entreprise. Pour conti-

nuer à s’identifier positivement avec l’entreprise, par-

delà le changement, il faut changer la perception de sa

propre identité – exercice potentiellement difficile et

douloureux. Carr (2001) parle de travail de deuil et sou-

ligne l’importance des rites de transition pour faciliter

l’identification à un nouvel « objet ». Ces menaces qui

pèsent sur l’identification lorsque l’organisation change

évoquent la situation de « fragmentation de l’identité »

qui prend place lorsque l’identité organisationnelle

n’est pas alignée avec l’identité de métier (Ogbor,

2001). 

A l’évidence l’identification est un état instable en

période de changement. La typologie de Weinreich peut

être utile pour repérer différents types d’identification.

Comme les auteurs cités ci-dessus, Weinreich (2003, p.

54 et s.) définit également l’identification en termes

d’aspiration. A la fois processus et résultat, l’identifica-

tion peut être positivement ou négativement connotée

selon que l’autre est porteur d’une anticipation de bien-

être ou de menace. Au terme du processus, il distingue

trois types d’identification :

• « Le degré d’identification idéalistique avec un

autre est défini par la similitude entre les qualités que

l’on attribue à l’autre et celles que l’on aimerait pos-

séder comme éléments de son image de soi idéale » ;

• « Le degré de contre-identification avec un autre est

défini par la similitude  entre les qualités que l’on attribue

à l’autre et celles dont on aimerait se dissocier » ;

• « A un moment donné, le degré d’identification
empathique avec un autre est défini par le degré de

similitude entre les qualités que l’on attribue à l’autre,

que celles-ci soient « bonnes » ou « mauvaises »,

et celles qui font, au même moment, partie de son

image de soi (ibid, p. 58-60).

On peut se sentir « comme » quelqu’un d’autre et

simultanément vouloir se dissocier de ces traits com-

muns. Dans un tel cas l’identification est conflictuelle :

« En terme d’image de soi, à un moment donné, le

niveau de conflit d’identification avec un autre est défi-

ni comme une fonction multiplicative de l’identification

empathique et de la contre-identification avec cet autre,

au même moment » (ibid., p.61). 

Weinreich (qui est chercheur en psychologie et non en

science des organisations) définit l’identification en

référence à une autre personne. Comme tenu de la pro-

ximité des concepts d’identité personnelle et organisa-

tionnelle (ie, traits perçus comme centraux, persistants

et constitutifs), nous pensons que ces définitions peuvent

être étendues à un « autre » collectif - l’organisation. 

Dans la troisième partie de ce texte, nous mobilisons

ces différents types d’identification et cette dernière

notion de conflit d’identification pour repérer les enjeux

identitaires du changement organisationnel. 

2. Le terrain de l’enquête : 
F-Rail et Inf-Rail

2.1 F-Rail
L’entreprise F-Rail est une entreprise de transport ferro-

viaire dont l’Etat français est le principal actionnaire.

La plupart des employés jouissent d’un statut particulier

qui leur garantit, entre autres, l’emploi à vie. Cette

entreprise est en profonde mutation depuis environ 10

ans. D’une part, le quasi-monopole à l’abri duquel l’en-

treprise a opéré pendant plusieurs décennies est menacé

par la déréglementation du transport décidée par

l’Union Européenne. D’autre part, en raison notamment

de cette déréglementation, l’Etat français a séparé en

1997 les activités d’infrastructure lourde (la propriété

du réseau et la responsabilité de son entretien et de son

développement) et les activités d’exploitation de ce

réseau (production et vente de transport), qui aupara-

vant étaient intégrées dans F-Rail. A cette fin, une nou-

velle structure a été créée pour gérer les infrastructures,

l’entreprise F-Net qui peut faire appel à n’importe quel

prestataire pour la maintenance et le développement de

son réseau. Aujourd’hui néanmoins, la plupart des com-

pétences en matière de maintenance et d’ingénierie

ferroviaire restent concentrées chez F-Rail, plus préci-

sément dans sa division Inf-Rail, qui reste donc le prin-

cipal prestataire de F-Net. 

L’organisation de F-Rail est à la fois divisionnelle et

géographique. Les divisions sont organisées autour des

activités, à savoir le matériel ferroviaire et la conduite ;

différents segments de l’exploitation proprement dite

(fret, grandes lignes, lignes régionales, lignes Ile-de-

France) ; et l’infrastructure – la division Inf-Rail.

L’organisation autour des activités est récente, elle fait

suite à la création de F-Net et vise à tourner l’entrepri-

se vers ses clients et à développer chez ses acteurs une

sensibilité à la dimension économique. Chaque activité

a pour objectif de dégager un profit. Les 23 régions ont

autorité sur l’ensemble des activités, déployées locale-

ment dans des établissements. L’organisation régionale

est le fruit de l’histoire. Elle résulte en particulier de la

fusion successive de réseaux ferroviaires régionaux

autrefois indépendants. 

188

« Le coût unitaire, ce n’est pas ma priorité ». 
Le difficile passage de la performance sociale à la performance économique dans une entreprise du secteur public

Annick BOURGUIGNON, Olivier SAULPIC et Philippe ZARLOWSKI



2.2 La division Inf-Rail

Cette division regroupe les compétences de F-Rail en

matière de maintenance et d’ingénierie. Son principal

client est la société F-Net, au titre de la maintenance et

du développement du réseau ferroviaire. Dans une

moindre mesure cette division travaille aussi pour les

autres activités de F-Rail (maintenance des bâtiments,

par exemple). Tous ces clients peuvent désormais faire

jouer la concurrence pour les prestations de Inf-Rail.

L’organisation géographique de Inf-Rail distingue 

quatre niveaux : 

• les services centraux, dans les lesquels on distingue

les services supports (par exemple, Finance Contrôle

de Gestion, RH, etc.) et 4 directions de secteurs géo-

graphiques, qui ensemble supervisent les 23 déléga-

tions régionales ;

• les 23 délégations régionales, qui ont autorité fonc-

tionnelle mais pas hiérarchique sur les 

• établissements (environ 120), qui sont eux-mêmes

divisés 

• en unités opérationnelles (UO) délocalisées, qui

déploient les activités de la division sur le terrain. 

2.3 Le nouvel instrument de gestion
Notre recherche porte sur la réorganisation des revues

de gestion au sein de Inf-Rail. Cette refonte des revues

de gestion est le deuxième volet d’un projet de « réno-

vation du pilotage de la production » piloté conjointe-

ment par la direction opérationnelle et la direction

financière de la division visant à :

• « optimiser les processus de contractualisation liant

les différents échelons hiérarchiques de l’entreprise »,

• « formaliser le dialogue de gestion par la définition des

modalités de déroulement des revues périodiques de

gestion entre les différents niveaux hiérarchiques » 8.

Ce grand projet correspond à la déclinaison dans cette

division de projets plus globaux de F-Rail initiés lors de

la séparation de F-Rail et F-Net (projet industriel, refon-

te des systèmes d’information comptable et de pilotage,

etc.). Dans la division Inf-Rail, la première étape de

cette refonte a été la reconstruction de la comptabilité

de gestion, entre 1998 et 2001. La seconde étape a été

lancée par le directeur de la division lors d’une 

« convention » de la division, en octobre 2001, durant

laquelle il a été décidé de piloter la production sur la

base d’une gestion par objectifs déclinée sur l’ensemble

des quatre niveaux hiérarchiques de la division (voir ci-

dessus).

Dans ce cadre, le projet de mise en place des revues de

gestion a été lancé en janvier 2002 et les revues de ges-

tion autour d’un tableau de bord renouvelé, appelé

« support aux revues de gestion », ont débuté en avril

2003. La pré-enquête s’est déroulée de juin 2003 à

février 2004 et nos entretiens et observations sur le ter-

rain ont eu lieu d’avril à septembre 2004.

Le projet vise à passer d’un système de type reporting

essentiellement orienté vers le constat et la justification

d’écart à un réel dialogue de gestion tourné vers l’action

et l’amélioration. Pour cela, il ambitionne de créer des

tableaux de bord comportant des indicateurs « cohé-

rents avec les objectifs contractualisés, communs à

toute l’entreprise, produits automatiquement en central,

reconnus de tous et en nombre limité ». Ces tableaux

de bord doivent être le support à des revues de gestion

« courtes, préparées, conduites par exception, orientées

vers l’action, fréquentes, sur des données en qualité ».

Ainsi, il est souligné que « l’objectif est d’agir et au

minimum d’apprendre ». En conséquence, la revue de

gestion « s’achève par un relevé de décisions » ne

dépassant pas « une page A4 » et qui est suivi, puis-

qu’il est le « premier point à l’ordre du jour de la revue

de gestion suivante »9.

Concrètement, le projet a conduit à mettre en place :

• des revues de gestion entre les UO et les établisse-

ments, entre les établissements et les régions et entre

les régions et les secteurs. Ces réunions sont mensu-

elles, bimensuelles ou quadrimestrielles selon les

niveaux. Elles rassemblent les responsables des

entités qui se rencontrent pour la revue de gestion

(par exemple responsable d’UO et directeur d’étab-

lissement) et leurs adjoints respectivement chargés

des aspects production et contrôle de gestion, quand

ceux-ci existent. La revue de gestion se déroule

autour d’

• un tableau de bord qui comporte des informations sur

l’avancement de la production, les coûts unitaires, la

régularité, la sécurité, les coûts totaux, les investisse-

ments réalisés pour les tiers et les prestations

internes. Tous ces indicateurs sont comparés au 

budget. La régularité et la sécurité sont deux familles

d’indicateurs traditionnels dans l’entreprise, qui

pointent vers la qualité du service pour le client mais

aussi celle des conditions de travail des employés.

L’avancement de la production n’est pas un nouvel

indicateur, mais l’accent mis sur le respect des

engagements pris dans le budget est très récent. En

matière de coûts, d’investissements et de prestations,

la plupart des indicateurs sont nouveaux.
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Globalement le nouvel instrument de gestion, tant par

son « design » (nouveaux indicateurs) que par l’ani-

mation qui en est faite (réunions tournées vers l’action

et l’amélioration de la performance), incarne la volonté

de F-Rail et d’Inf-Rail de tourner l’entreprise vers ses

clients et de développer une « culture de résultat » éco-

nomique chez ses acteurs. 

2.4 Identité des acteurs et identification
dans la division Inf-Rail

L’identité des acteurs présente une dimension indivi-

duelle et une dimension sociale. L’accès à la première

de ces dimensions est toujours difficile, mais nos entre-

tiens nous ont permis de repérer fréquemment des aspi-

rations personnelles (donc variables selon les acteurs)

constitutives de l’identité. Cela peut être par exemple,

avoir des responsabilités variées tout au long de sa car-

rière, avoir la sécurité de l’emploi, être peu mobile géo-

graphiquement. 

La dimension sociale présente deux aspects. Un premier

aspect est lié à l’appartenance à F-Rail, un autre est lié

aux métiers particuliers exercés dans la division Inf-

Rail. Néanmoins ces deux aspects sont rarement disso-

ciés dans le discours des acteurs, dans lesquels il ressort

clairement que la culture historique de l’entreprise est

une culture de l’excellence technique : « le cheminot,

c’est l’excellence de la technique ».

Cette fierté technique (« le technicien de base, sa pas-

sion première, c’est faire et faire bien, c’est le bien de

l’art ») évoque les valeurs de référence du compagnon-

nage (la quasi-perfection (Malicot, 2004) aussi bien que

la tradition « artistique » du métier d’ingénieur en

France (Vérin, 1993). Elle se double d’une fierté d’ap-

partenance à une entreprise « unique ». L’unicité est

référée à l’unicité de l’activité (il n’y pas d’autre entre-

prise de transport ferroviaire en France) ou à la particu-

larité des compétences requises (« les métiers de base

des cheminots ne s’enseignent pas à l’extérieur »). 

Par ailleurs, nos informateurs font quasi-unanimement

référence à certains traits de la culture organisationnel-

le. Il s’agit d’une part de la « mission de service

public », et d’autre part de l’objectif très majoritaire-

ment considéré comme prioritaire par nos répondants :

la sécurité pour ses clients et pour ses employés (« cul-

turellement, la sécurité ce n’est pas notre raison de

vivre, mais notre religion »). Ces traits correspondent à

ce que nous avons appelé ci-dessus l’identité organisa-

tionnelle : ils sont considérés comme centraux, discri-

minants (par rapport aux autres entreprises) et porteurs

d’identification.

D’une manière générale, l’identification à l’entreprise

est forte, voire très forte (« je suis né cheminot »), et

positive. Selon les termes de Weinreich (2003), il s’agit

d’une identification empathique : les acteurs s’identi-

fient à la mission de service public, aux exigences de

sécurité et d’excellence technique.

Au niveau local, le « corporatisme », cité comme une

caractéristique positive par plusieurs de nos informa-

teurs, se double d’une identification forte au groupe de

travail (équipe, unité, établissement). Le syndicalisme

vient renforcer ces sentiments d’appartenance au groupe

et de solidarité entre collaborateurs dans l’entreprise : 

« L’identité de cheminot, c’est une valeur

qu’on accepte assez vite. C’est la valeur

d’appartenir à une entreprise hors du com-

mun. C’est un peu surnaturel, surréaliste. Par

exemple, il y a eu une grève hier pour rejeter

le plan fret. Il y a certaines UO sur lesquelles

on a eu presque 100% de grévistes alors

qu’on n’est pas du tout du fret ». 

La relation au territoire sur lequel le groupe de travail

est garant de l’excellence technique de l’entretien, cons-

titue également une dimension centrale de l’identité : 

« Il y a 30 ou 40 ans, les agents mettaient des

gros cailloux le long de la voie et les pei-

gnaient en blanc. Ils entretenaient ça comme si

c’était leur potager. C’est un peu une image

d’Epinal, mais cela reste vrai dans nos équi-

pes. Dans les années soixante, les gens des

brigades travaillaient le samedi, ils étaient

payés, pour entretenir les fleurs dans les gares.

L’image, c’est l’agent Voie qui surveillait les

voies en rentrant chez lui le soir car forcément

sa femme était garde-barrière ».

« Avant, chaque chef de district se considé-

rait comme propriétaire de sa partie de

réseau. C’était son domaine, son secteur ». 

Au plus proche du terrain, les responsables d’unité pou-

vaient de plus éprouver le sentiment d’appartenir à une

élite locale : « Avant, il y avait le maire, le curé et le

chef de district10 dans un village ».
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3. Les perceptions 
des acteurs

Le changement organisationnel est qualifié par de

nombreux répondants de « révolution culturelle » : 

« Le changement actuel, c’est une révolution culturel-

le. J’ai moi-même employé le mot ». En effet, bien que

les documents de lancement du projet mentionnent que

la gestion par objectifs recouvre des objectifs de pro-

duction, de gestion et de qualité, la démarche vise clai-

rement à introduire la dimension économique dans un

pilotage jusqu’alors largement dominé par la perfor-

mance technique. Ainsi, il est souligné de façon insis-

tante que « la performance technique et la performance

économique sont indissociables ». Cette introduction

de la dimension économique, incarnée par le nouvel

instrument de gestion, correspond à une mutation pro-

fonde de l’entreprise et à un changement d’idéal orga-

nisationnel. Quelles sont les conséquences de ce chan-

gement sur l’identification des acteurs ?

Plus précisément, dans cette partie, nous tentons de

répondre aux questions suivantes : Le changement pro-

voque-t-il des ruptures dans les identifications réalisées

antérieurement ? Crée-t-il de nouvelles identifi-

cations ? Fait-il naître, ou au contraire résout-il des

conflits d’identification ? En quoi les nouveaux instru-

ments de gestion sont-ils source de représentations qui

contribuent à détruire ou créer de l’identification et/ou

du conflit d’identification ? 

3.1 Gérer en bon père de famille

L’idée générale qu’il n’est plus possible de réaliser une

production sans se soucier des moyens engagés semble

largement acceptée. Plusieurs informateurs reconnais-

sent que l’absence de suivi économique et le souci de

l’excellence technique ont pu conduire par le passé à un

gaspillage de moyens : « Les techniciens ont une cul-

ture. C’est très récent qu’on s’intéresse au coût, avant,

on faisait de la production en sur-qualité. Un pont 

F-Rail, il ne s’écroule pas, il peut supporter dix fois ce

qu’on doit faire passer dessus. Il fallait que ce soit du

solide ». La prise en compte d’objectifs de coûts est

perçue comme nécessaire notamment en raison des

risques qui pèsent sur l’entreprise dans un contexte de

déréglementation : « Il faut qu’on prouve qu’on est

bons, sinon on est morts ». « On doit avoir une qualité

à défendre, mais pas à n’importe quel coût ». Par

ailleurs, il semble légitime que F-Net demande des

comptes sur les coûts : « C’est normal pour F-Net de

faire la même chose que nous dans notre vie personnelle

[demander la meilleure prestation au moindre coût] ». 

Globalement, parce que la culture économique est per-

çue comme une condition de la survie de l’entreprise à

laquelle ses membres sont fortement attachés, et aussi

parce que le souci de la dépense est une chose à laquel-

le chacun peut s’identifier personnellement, le change-

ment suscite une adhésion de principe. Cependant, la

diffusion de la dimension économique dans l’entreprise

à laquelle doit participer le nouvel outil de gestion cou-

plé aux revues de gestion entre en conflit avec plusieurs

composantes de l’identité organisationnelle et profes-

sionnelle.

3.2 La fin de l’unicité ?

L’idéal organisationnel d’une entreprise « unique »,

présente « pour l’éternité » est battu en brèche par les

contraintes économiques et budgétaires : l’entreprise

devient une entreprise comme les autres, en concurren-

ce avec d’autres, y compris sur les métiers de l’entretien

qui pourraient être réalisés par d’autres entreprises du

secteur du bâtiment et des travaux publics. 

« Les gens commencent à comprendre

qu’on est dans un marché concurrentiel.

Aujourd’hui on est une entreprise ferroviaire

qui fait la maintenance, rien ne dit que

demain ce sera encore nous ». 

« Il y a des agents sur le terrain que ça gêne,

c’est vrai. Comme on compare ce qui est fait

aux coûts des entreprises,  ils se disent, on va

nous supprimer ». 

Bien au-delà de la menace parfois perçue sur l’emploi,

pour l’entreprise en général et à terme11, la fin annoncée

du monopole de F-Rail et la fin déjà réalisée du mono-

pole de Inf-Rail sont des représentations qui menacent

l’identification des acteurs avec l’organisation – et la

fierté qui accompagnait l’appartenance à cette entrepri-

se et cette division « unique ». 

3.3 L’impossible perfection

L’identité de métier, construite autour de l’idée d’excel-

lence technique, est heurtée par l’impossibilité écono-

mique de pouvoir continuer à réaliser un travail confor-

me à l’idéal de perfection.  De ce point de vue, la déci-

sion la plus symbolique semble celle de limiter la vites-

se autorisée sur une voie (mettre des « ralens », ou

ralentissements), voire de la fermer très ponctuelle-

ment, pour garantir un niveau de sécurité compatible

avec l’état « imparfait » de la voie, lui-même fonction

des moyens alloués par F-Net : 
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« Des normes plus précises ont été introdui-

tes il y a 7-8 ans. Quand on descend au-des-

sous d’un certain niveau d’entretien, la vites-

se doit être réduite. 

Avant c’était beaucoup plus restrictif. Ces

normes tolèrent des choses qu’un chef de dis-

trict normalement constitué n’aurait pas tolé-

ré avant. Il aurait eu l’impression de ne pas

faire du bon boulot ».

« C’est difficile à vivre » car « avant, met-

tre un ralen, cela voulait dire que la personne

était mauvaise, qu’elle n’avait pas su faire

son travail ». 

« Culturellement, fermer une voie ou rédui-

re la vitesse, il y a 20 ans, cela voulait dire

une engueulade par la hiérarchie, cela voulait

dire qu’on [les techniciens] n’avait pas fait

notre métier. Petit à petit, on a martelé qu’on

ne les engueulerait pas pour le faire [fermer

des voies ou réduire la vitesse]. Mais ils dis-

ent : on n’a pas fait notre métier, on n’est pas

à la hauteur. Cela ne passe pas ».

En outre, le fait de ne pas entretenir parfaitement les

voies se heurte à la culture « sécuritaire » : « Même si

on a des normes, on a peur que ce soit accidentogène ».

On peut noter à ce titre que le terme communément uti-

lisé dans l’entreprise pour désigner ces décisions de

ralentir la vitesse, voire stopper la circulation des trains,

faute de moyens pour les entretenir à hauteur des nor-

mes qui garantissent la sécurité à la vitesse prévue, est

celui de « renoncements ». Ces décisions contraires à

l’identité de métier traditionnelle sont vécues comme

telles par certains agents. « C’est vrai que quand on va

parler de renoncements aux chefs d’unités, ça va les

heurter culturellement ».

En termes d’identification, tous ces changements, qui

sapent les bases de l’état précédent d’identification,

produisent du conflit d’identification. 

3.4 Territoire et autonomie

Ces changements dans les modalités d’exercice des

métiers techniques de l’entretien conduisent à modifier

le rapport au territoire. Celui-ci ne peut plus être entre-

tenu conformément à l’idéal de perfection traditionnel

et ne peut donc plus susciter les mêmes sentiments de

fierté et de responsabilité. De plus, les chantiers sont

programmés en fonction de l’urgence et n’est réalisé

que ce qui doit l’être conformément aux nouvelles nor-

mes techniques d’entretien et de sécurité, d’où le senti-

ment que  « le travail est de plus en plus haché » : «

on est dans une période un peu dogmatique où on en est

à gérer l’urgence. On regarde si, est-ce que fin avril, je

n’ai pas trop mangé d’argent, je vais tenir le coup, pour

réaliser mon programme en faisant mieux que le budget

- c’est le dernier slogan de notre Président ! ». Les

équipes sont de plus en plus mobiles, la notion de terri-

toire n’existe plus guère, ce qui, selon nos informateurs

n’est pas toujours bien accepté par les équipes.

Par ailleurs, compétence et sens du travail permettaient

dans l’organisation traditionnelle une assez grande

autonomie au niveau local. Les responsables opération-

nels disposaient d’une enveloppe à l’intérieur de laquel-

le ils pouvaient assez facilement effectuer des arbitra-

ges. « Avant, on faisait un peu ce qu’on voulait. Quand

on remplaçait des rails, on mettait les heures ailleurs s’il

y en avait trop. On mettait nous-même un numéro de

compte. Ça se débrouillait. Maintenant, on ne peut plus

le faire. Avant, on regardait nos heures. Maintenant on

fait de la gestion précise par opération, avant on faisait

une gestion globale ». Le suivi étroit des coûts, couplé

au renforcement de la réglementation technique modifie

les conditions d’exercice du métier et réduit la zone

d’autonomie des acteurs : 

« C’est vrai qu’on est bouclés de tous les

côtés : production, coût unitaires de produc-

tion, effectifs, cadrage toutes natures de

dépenses, respect des budgets par enveloppe.

Donc ce n’est pas toujours évident ». 

« En tant que pôle technique des pans entiers

du budget nous échappent ».

La dimension économique véhiculée par le nouvel

instrument de gestion entre donc en conflit avec plu-

sieurs composantes de l’identité organisationnelle et

professionnelle telle qu’elle existait préalablement au

changement. Certaines caractéristiques de l’instrument

heurtent les valeurs identitaires traditionnelles.

Cependant d’autres sont perçues plus positivement.

3.5 L’instrument de gestion comme
nouveau ciment du groupe social ?

Le principe d’un tableau de bord homogène le long de

toute la ligne hiérarchique, associé à une production

automatisée des données à partir de définitions unifor-

mes pour l’ensemble de l’entreprise, est perçu de

manière très positive : « jusqu’à présent tout le monde

calculait [le même indicateur] à tous les niveaux et

chaque fois qu’on se rencontrait, la première question

c’était : Ah, j’ai pas la même valeur, comment tu as fait

pour la calculer, mais c’est mon chiffre le bon, c’est pas

le tien, enfin on passait la moitié de la réunion à faire

ça ». Outre la prise en compte d’un souci de meilleure

efficacité managériale, un outil homogène et uniforme

est cohérent avec la culture organisationnelle tradition-
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nelle (« l’architecture des abris de chemin de fer était la

même sur tout le territoire »). Cette convergence sug-

gère que l’instrument, « le même pour tous », pourrait

fournir une nouvelle base au sentiment d’appartenance

au groupe (la division) et à la dynamique identitaire.

3.6 Un instrument pas fiable, 
donc discrédité

Cependant, le souci de déployer l’outil simultanément

dans toute l’entreprise a été présenté par certains de nos

interlocuteurs comme une erreur car au moment de son

déploiement l’outil manquait encore de fiabilité, donc la

promesse d’une plus grande efficacité du reporting n’é-

tait pas tenue. « L’entreprise a péché, elle veut toujours

tout faire complètement. [Dans l’entreprise], on n’est

jamais dans une démarche de commencer, d’avancer,

puis de compléter. (…) La contrepartie, c’est que ce

n’est pas fiable ». Ceci a pu conduire à discréditer la

fonction gestion / finance et à disqualifier l’outil auprès

des utilisateurs appartenant à ligne opérationnelle :

l’outil de gestion, porteur de la nouvelle dimension éco-

nomique de suivi des coûts, n’étant pas fiable techni-

quement, apparaît doublement en décalage par rapport à

l’identité traditionnelle de ses utilisateurs. 

« [L’outil] n’est pas de bonne qualité. Rien

n’est pire que de livrer un outil qui n’est pas

de qualité acceptable. Aujourd’hui [il] n’est

pas au niveau souhaité ».

« On a différents périmètres de gestion.

Dans un premier temps, ils auraient pu se

concentrer sur l’entretien, qui est une partie

importante. Ils auraient produit des indica-

teurs fiables, de façon à ce que les gens adhè-

rent. Dans une deuxième étape, ils auraient

traité les investissements. Mais on a balancé

tout le paquet : tous les périmètres, toutes les

dimensions. Comme il n’y pas eu de fiabili-

té, les gens se sont découragés ».

3.7 Un instrument pertinent ?

Par ailleurs, le reporting mis en place s’appuie sur un

niveau de détail analytique extrêmement fin, qui peut

conduire à renforcer le sentiment de perte d’autonomie

dans le travail évoqué plus haut, tout en soulevant la

question de la pertinence de l’analyse : « Le nombre

de tire-fonds sur tel pont, le nombre de mètres de rail, le

nombre de traverses… Tout est hyper-détaillé. On est

passé d’un extrême à l’autre ». « Ce niveau de détail

me sert pas à grand chose ». 

Le niveau de détail retenu conduit à mesurer par exem-

ple le coût de changement d’une traverse. Mais selon

les lignes, l’organisation des chantiers est radicalement

différente en raison par exemple de la topographie, de

l’éloignement du chantier ou du type de ligne. Sur une

ligne très fréquentée, on ne peut négocier avec l’instan-

ce interne de régulation du trafic que des intervalles de

travail courts pour travailler sur la voie entre deux pas-

sages de trains. En outre, les dispositifs de sécurité mis

en place sur ces chantiers dépendent également de ces

conditions géographiques et d’organisation. Le coût

unitaire peut par conséquent varier considérablement

d’un chantier à l’autre, d’une zone géographique à l’au-

tre, ou encore s’écarter du coût prévu au budget en rai-

son de causes perçues comme « externes ». Une partie

importante des réunions est donc consacrée à justifier

les écarts en fonction des chantiers qui ont été réalisés

et de ceux qui restent à faire ou bien en fonction des «

aléas » qui sont vécus comme partie intégrante de l’ac-

tivité. Par exemple, les intempéries (la neige, la canicu-

le, etc.) ou les décisions de déprogrammation de mise à

disposition de matériel prises ailleurs dans l’entreprise

sont souvent invoquées pour justifier les écarts sur coût

défavorables :

« On n’a pas beaucoup de marges de

manœuvre et la complexité de la production

est certaine. La complexité ne permet pas

d’isoler la responsabilité de quelqu’un ». 

« Je ne pense pas que les gens aient une anti-

pathie à la gestion, mais c’est pas leur tasse

de thé. Ce sont des professionnels qui préfè-

rent faire leur job. Ils se comportent en bons

artisans, ils disent « j’ai fait tout ce que j’ai

pu, c’est normal, j’étais professionnel. Donc

si j’ai pas réussi à faire l’objectif, comme je

suis un professionnel et que j’avais les

moyens, c’est à cause de causes extérieures ». 

Le niveau de détail analytique sur lequel repose l’outil

de gestion demande un gros effort de collecte et de sai-

sie de l’information au niveau des opérations. Certaines

fiches de saisie sont mal remplies, notamment en raison

de la complexité de la nomenclature, ou encore celle-ci

conduit à constater des écarts entre la réalité de la pro-

duction réalisée sur le terrain et l’enregistrement comp-

table des opérations effectuées et des ressources

consommées. 

« Du point de vue des coûts, il y a des subti-

lités remarquables. Par exemple pour le rem-

placement d’une traverse, ça comprend le

déchargement, le remplacement, et le charge-

ment de la traverse déposée. A l’instant de la

revue de gestion les traverses ont pu être

déposées et pas remplacées, ce qui pèse sur

les coûts et les quantités ». 
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« Les chefs d’unités opérationnelles  passent

beaucoup de temps à faire du rétroviseur. Il y

a beaucoup d’infos à rentrer, beaucoup de

temps passé à corriger nos propres erreurs.

Les hommes n’ont pas été formatés pour ça

quand on les a embauchés ». 

3.8 Le retour de la justification

L’introduction du nouvel outil et des revues de gestion,

qui visait à favoriser le passage d’une culture de

moyens et de justification (« pendant très longtemps,

on nous a demandé des explications ; il y avait une case

explication ») à une culture de résultat et d’action 

(« l’important ce n’est pas l’analyse, mais le plan d’ac-

tion ») ne semble pas atteindre tous les objectifs

escomptés. A une question sur ce qui a changé avec l’in-

troduction du nouvel outil, un informateur, responsable

d’établissement, répond : « C’est la culture d’analyse.

Ça rentre, au départ les gens sont plus des techniciens

(…) maintenant ils analysent les volumes et les coûts ».

Cependant, nous avons observé qu’une partie importan-

te des revues de gestion est consacrée à discuter de la

fiabilité des chiffres, à corriger les erreurs, ou à justifier

les écarts, et les plans d’actions se résument ensuite glo-

balement à des actions sur la saisie, des corrections et

des mises sous contrôles de certains paramètres qui

semblent en dérive, d’où un sentiment chez certains

informateurs d’inefficacité, voire de découragement : 

« On comptabilise les dépenses mais on n’a

pas les unités d’œuvre [la production réali-

sée]. C’est un effet indésirable du système.

On passe du temps à justifier des choses nor-

males. Je n’ai pas encore compris certaines

courbes. Cela fait des montagnes russes ».

« Aujourd’hui ce que je regrette le plus,

c’est d’être toujours tiré en arrière et d’être

de moins en moins disponible pour regarder

devant. C’est une vraie catastrophe. On le dit

mais quand on le dit, on n’est pas compris,

entendu, c’est presque une hérésie ».

Discussion et conclusion

Les observations effectuées suggèrent que si l’idée

générale de culture du résultat économique est bien

acceptée sur le principe par la majorité de nos interlo-

cuteurs, sa traduction concrète dans des tableaux de

bord et des réunions de suivi de performance se heurte

à de nombreuses résistances. 

Au-delà des explications « techniques » (problèmes de

conception ou de définition, problèmes de compétences

ou de formation des utilisateurs, calendrier de déploie-

ment des nouveaux outils, fiabilisation des systèmes

d’information), il semble que l’identité des acteurs et

les dynamiques d’identification expliquent une grande

partie des réticences observées. Le nouvel instrument

incarne un changement d’idéal organisationnel qui vient

menacer l’identification empathique préalablement

réalisée (entreprise unique, service public, perfection

technique, primat de la sécurité, autonomie sur un terri-

toire). Dans cet équilibre que vient rompre le change-

ment, l’économique est accessoire. L’instrument vient

dire et rappeler à intervalles rapprochés que l’écono-

mique est désormais premier, il induit des décisions et

une organisation du travail qui remettent violemment en

question les valeurs et représentations qui faisaient le

ciment identitaire. 

La résistance est variable selon les acteurs : elle prend

la forme de regrets, de découragements, parfois de dis-

cours désabusés sur l’entreprise, le travail et le sens de

celui-ci. A cet égard, il est intéressant de noter que les

acteurs les plus positifs vis-à-vis de l’instrument et/ou

du changement organisationnel en cours sont ceux qui

ont une « bonne raison » personnelle d’accompagner

la mutation identitaire de l’entreprise (carrière, stabilité

géographique, par exemple). Autrement dit, c’est la

composante individuelle de l’identité qui semble faire

la différence entre nos informateurs. 

Au niveau collectif, il est frappant de constater à quel

point, même ceux qui tenaient lors de l’entretien un dis-

cours très volontariste sur le changement et la nécessité

de mettre, dans les réunions de suivi de performance,

l’accent sur les plans d’action (et non sur la justifica-

tion), adoptent dans ces mêmes réunions, parfois à

quelques jours d’intervalles, une attitude très « conser-

vatrice » : le plan d’action se limite presque toujours à

demander au collaborateur de « corriger les anomalies »

dans le système, au mieux « mettre sous surveillance »

tel ou tel point. Aucune des réunions observées n’a

débouché sur la décision de convoquer une autre réuni-

on pour réfléchir à ce qu’on pouvait faire pour amélio-

rer telle ou telle performance ! Tout se passe comme si,

au niveau collectif, il ne restait plus que la dimension

sociale de l’identité – autrement dit des représentations

et valeurs qui produisent de la contre-identification au

changement, donc de la résistance.

Ce que les entretiens montrent également de façon

exemplaire, c’est l’interdépendance, dans les représen-

tations, entre ce qui vient de l’instrument, ce qui vient

des instruments adjacents (comme la procédure budgé-

taire, par exemple), ce qui vient des interactions et de

l’expérience du travail quotidiennes. Toutes ces repré-

sentations « résonnent » entre elles et elles font sens

pour chacun des acteurs en fonction de la manière dont
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il/elle construit son identité. Par exemple, les renonce-

ments sont une conséquence directe de la procédure

budgétaire – pas du nouveau tableau de bord et des nou-

velles réunions. Mais ils ont été spontanément mention-

nés par pratiquement tous nos informateurs, sans doute

parce que procédure budgétaire et nouvelles pratiques

de suivi de performance forment un tout qui fait sens

pour nos informateurs. Ceci suggère que, si on veut étu-

dier les instruments de gestion et comprendre quel sens

ils font pour les acteurs, il faut les étudier dans un cadre

très large. 

Ceci est vrai également pour les pratiques, en particulier

la conception des instruments. Les équipes de concep-

tion sont souvent des équipes « techniques » (contrô-

leurs de gestion et informaticiens, par exemple), qui ont

rarement une vision élargie des différents enjeux de

l’instrument de gestion. On ne peut pas éliminer toutes

les résistances au changement, mais leur anticipation

permet parfois d’en dénouer quelques unes. A l’inverse,

repérer les nouvelles identifications potentielles

(comme ici le principe de l’instrument « unique »)

peut être utile. Si dans le cas étudié, cet élément avait

été repéré comme une nouvelle base d’identification

potentielle, on aurait peut-être prêté plus d’attention aux

problèmes de fiabilité – qui détruisent, on l’a vu, tout le

crédit qui aurait pu être accordé à l’instrument.

Pour conclure, le cas suggère également que le pouvoir

d’influence des instruments de gestion, c’est-à-dire ici,

leur capacité à faire entrer de nouvelles dimensions de

la performance dans les logiques d’action des membres

de l’organisation, est limité et fortement contraint par la

« vitesse d’évolution » parallèle de l’identité des

acteurs – sur laquelle reposent les motivations plus ou

moins conscientes de ceux-ci. Ces résultats plaident

pour une prise en considération accrue des facteurs

temps et identité dans les changements organisationnels

qui induisent un élargissement des dimensions de la

performance. En ce sens, si le cas étudié ici traite du

déploiement de la dimension économique de la perfor-

mance dans une entreprise dans laquelle la performance

de service public, mesurée par des critères d’homogé-

néité, de sécurité et de régularité du service, a long-

temps prévalu, nous pensons que nos résultats devraient

pouvoir faire l’objet d’une généralisation à d’autres

contextes d’entreprises – en particulier ceux dans les-

quels les enjeux de la RSE conduisent à considérer

aujourd’hui, non seulement  la traditionnelle dimension

économique de la performance, mais aussi ses dimen-

sions sociales, sociétales ou environnementales.
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D
ans un contexte de plus en plus global et insta-

ble où les plans sociaux se multiplient, les for-

mes nouvelles d’emplois bien souvent précaires

prolifèrent, la prise en compte des compétences et des

métiers semble être un axe de recherche et d’action pri-

vilégié. Parmi tant d’autres, la fonction RH a connu

depuis une vingtaine d’années de profondes mutations.

Si les rôles des acteurs RH peuvent être différents enco-

re aujourd’hui d’une organisation à une autre, la visibi-

lité sur l’évolution des métiers, des compétences et des

formations initiales ou continues ne semble pas claire.

Une étude sur le devenir de la fonction RH a été réali-

sée courant 2004. L’objet de cet article sera de présen-

ter les principaux résultats focalisant sur un thème qui

est fortement ressorti, à savoir : le nouveau comporte-

ment du salarié. 

Cet article insistera, en conséquence, sur la nécessité

pour le DRH de demain  de prendre en compte les nou-

velles attentes du salarié mais aussi de lui faire com-

prendre qu’il faut qu’il se gère de plus en plus lui-

même. Quelles sont les évolutions qui vont affecter le

comportement du salarié mais aussi les politiques et

stratégies RH ? Entre gestion individualisée et auto-

gestion, quels seront les outils et donc les compétences

que les équipes RH devront développer ? Autant de

thèmes qui seront débattus dans cet article afin de met-

tre en tension de plus en plus forte le marketing et  la

GRH...

1. La GRH face à des types
d’acteurs nouveaux

Les évolutions qui affectent l’environnement de l’entre-

prise, qu’elles s’expriment en terme de recentrage, de

propriété du capital ou de baisse tendancielle des effec-

tifs, touchent également l’entreprise en interne, à tel

point que les fondements même qui la régissaient

depuis le début du siècle semblent remis en cause.

1.1. Vers une société post-salariale

Les débats qui animent les organisations aujourd’hui

pourraient être qualifiés d’existentiels, tant ils question-

nent les fondements qui sont à l’origine de la création

de ces dernières. Le modèle du salariat classique repo-

sait sur quelques préceptes, qui sont aujourd’hui sérieu-

sement attaqués, voire même, dans certains cas,

bafoués. L’utilisation croissante des outils de communi-
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cation (fax, téléphone mobile, ordinateur portable, inter-

net…), a certainement contribué à la dégénérescence de

ces repères classiques du salariat issus de quelques cent

cinquante années d’industrialisation, et de quelques

mouvements sociaux collectifs notables (congés payés,

accords collectifs…). D’une manière générale, si le

modèle salarial classique, est aujourd’hui affecté par les

exigences de flexibilité, d’adaptabilité, de réactivité, de

concurrence accrue, c’est que dans un tel contexte, la

diversité l’emporte sur l’unicité. En effet, les préceptes

du salariat classique, qui peuvent se résumer par la 

trilogie suivante : unicité de lieu, de temps, de statut,

perdent de leur intérêt au bénéfice de solutions plus sou-

ples, mais certainement moins sociales et protectrices.

Les bouleversements qui touchent aujourd’hui l’entre-

prise ne peuvent pas à eux seuls, expliquer la fin du

salariat classique. Au-delà de l’entreprise, c’est la socié-

té dans son ensemble qui est concernée. Rochefort

(1997) distingue les quatre grandes étapes qui ont mar-

qué les cinquante dernières années. Dans les années 50-

60, le salariat était intégrateur, les classes sociales

étaient hiérarchisées et la société reposait sur une orga-

nisation familiale assez rigide. C’était l’ère de la pro-

duction standardisée et de la consommation de masse.

Les années 70-80 marquent une rupture. Tertiarisation,

qualification de la main d’œuvre, hypersegmentation, et

montée de l’individualisme sont les traits caractéris-

tiques de cette décennie. Le début des années 90 sera

marqué par l’inquiétude, la peur de l’avenir, et un cer-

tain repli sur soi. Un besoin de “rassurance” émergera et

se traduira par des besoins proches de la famille, de la

santé, de la tradition, du terroir. La fin des années 90

amorcera une nouvelle ère : celle de la « reliance ».

La société post-salariale pointe son nez et avec elle, l’i-

nitiative, la responsabilité, l’autonomie semblent rem-

placer la protection, la prise en charge, et la dépendan-

ce que permettait la grande entreprise. La sortie de la

société salariale génère de nouveaux modes d’organisa-

tion du travail qui contraignent l’individu à de nou-

veaux ajustements de temps et d’espace. La personnifi-

cation de l’espace de travail s’exprimant surtout en

France, par une possessivité outrancière, ne semble plus

correspondre à la tendance à la virtualisation de l’entre-

prise. La frontière entre travailleur salarié et travailleur

indépendant devient très floue. Dès lors, pour un nom-

bre croissant d’individus, avoir un travail ne signifie

plus bénéficier de l’unicité de lieu, de temps et de statut

(une entreprise, 35 heures hebdomadaire, un CDI), mais

plutôt s’adapter à des formes aussi variées que l’inté-

rim, le détachement, le portage salarial, le temps parta-

gé, le groupement de salariés. Au delà de la diversité

terminologique, de nouvelles réalités sociales émergent.

S’il apparaît en effet que le redéploiement des métiers,

le recentrage, l’externalisation, la flexibilité dévelop-

pent l’échange dans le monde du travail, et ce, sous un

grand nombre de formes, il n’en demeure pas moins que

la marginalisation pour les moins compétents apparaît

au grand jour.

Le nouveau modèle de gestion qui s’oppose au modèle

de la qualification prône la responsabilisation et la

dynamisation des salariés, valorise l’individu en tant

qu’acteur du changement organisationnel. Finalement,

ce qui est recherché au travers de ces modèles, c’est la

modification du comportement au travail. Hillau (1987)

a montré qu’on exigeait de plus en plus une « implica-

tion subjective dans la connaissance ». Les pratiques

individualisantes, permettant souplesse et flexibilité,

sont préférées aux pratiques liées à la qualification, plus

rigides et collectives. 

Pour Schwarz (1990), on assiste à l’émergence d’une

auto-gestion de l’individu au sein des organisations. La

contrainte est au niveau de la capacité de l’individu à

gérer une situation variable et multidimensionnelle.

Certains auteurs, comme Galambaud (1994), iront jus-

qu’à dire que le modèle de la compétence contribue à

l’exclusion sociale, dont la traduction bien connue est

l’actuelle situation du marché de l’emploi et la précari-

sation tendancielle du travail. Autrement dit, le lien

social est fragilisé. Pour Fouilleul (1995), on assiste à la

multiplication des emplois atypiques, devenus une véri-

table variable d’ajustement. Renonçant à sa vocation

intégratrice, socialisante, l’entreprise tend à devenir une

machine à précariser (Boyer, 1996). Selon de

Montmorillon (1997), cette recherche de flexibilité peut

prendre la forme d’une externalisation croissante de

l’emploi ou d’une augmentation des emplois à temps

partiel. L’entreprise est alors amenée à gérer trois types

de ressources humaines :

• les salariés permanents (compétences spécifiques,

vitales à  moyen et long terme) ;

• le travail temporaire (compétences non spécifiques,

disponibles sur le marché du travail) ;

• l’achat de services (achat de résultats, marchandés sur

le marché des services).

On distingue ainsi pour les gestionnaires de personnel,

deux types de ressources humaines (l’achat de services

étant géré directement par les services concernés) : le

noyau dur constitué de personnel permanent, et la péri-

phérie constituée de personnel vacataire, stagiaire, à

temps partiel, à contrat à durée déterminée. Autrement

dit, « les deux catégories de main-d’œuvre sont l’objet

de politiques différenciées à l’intérieur de la même

entreprise, en fonction de leur importance stratégique

plus qu’en fonction de leur appartenance à une catégo-

rie socioprofessionnelle » (Terence, 1994). Nous 

retrouvons ici les caractéristiques du modèle salarial de

l’ère des marchands. Le temps de la Grande Entreprise
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est révolu, et avec elle, une partie des avantages sociaux

qui lui étaient associés. C’est aujourd’hui au salarié de

se prendre en charge et d’assurer lui-même son

« employabilité », autrement dit, sa survie. Il est ten-

tant de faire référence à Darwin et à la sélection natu-

relle et de considérer qu’une certaine forme de 

« Darwinisme social » serait en train d’émerger, qui

permettrait la survie des plus compétents. La comparai-

son peut paraître exagérée, elle correspond cependant à

une réalité sociale largement partagée. Les effets de

l’externalisation s’expriment par une baisse des effec-

tifs des grandes entreprises et corrélativement par une

augmentation du nombre de prestataires extérieurs,

indépendants et adaptables. Dans bien des cas, le droit

commercial se substitue au droit du travail. La relation

classique de travail entre un employeur et un salarié se

transforme en une relation entre un donneur d’ordre et

un prestataire de service.

1.2. Le développement 
d’une logique marchande.

Chaque individu est appelé à être un marchand de ses

compétences, quelles qu’elles soient. Il apparaît que

dans ces positions intermédiaires - entre sécurité et

exclusion - qui touchent un nombre grandissant de per-

sonnes, ce n’est pas la quantité de travail, le statut

social, mais la compétence utilisable qui provoque le

rapprochement entre l’offre et la demande (Boyer,

Scouarnec, 1999). Dans un tel contexte, l’individu, dans

ces formes variées d’emploi, devient son propre mar-

chand, tant à l’intérieur de l’entreprise, qu’à l’extérieur.

Une nouvelle relation marchande voit le jour, qui rap-

pelle au lecteur averti l’ère du « Putting-out System ».

1.3. Evolution des identités au travail

L’identité professionnelle, basée sur la reconnaissance

par le métier tend à disparaître au bénéfice d’un inves-

tissement quasi-affectif à l’entreprise, laquelle se trouve

dépourvue de moyens de reconnaissance. Si l’on regar-

de certains discours sur la compétence, on peut en effet

constater que la gestion des compétences en tant que

modèle intégrateur permet aux individus confiance,

appartenance et coopération. Une autre lecture, plus cri-

tique permettra de mesurer l’enjeu social du modèle de

la compétence et notamment de voir dans quelle mesu-

re les individus sont renvoyés à leur « solitude d’indi-

vidus responsables, autonomes et concurrents ». Dans

ce cadre, les travaux de  Sainsaulieu, Alter ou Dubar

sont intéressants. Ces trois auteurs ont établi des typo-

logies de l’identité au travail. Nous résumerons ces

typologies dans le tableau ci-après 

Nous retiendrons de l’investigation au niveau des typo-
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Encadré 1 : Les typologies de l’identité au travail

Type d’identité  Caractéristiques  

L'identité d'exclu de  

C. Dubar ou  

L'identité de  retrait ou de 

fusion de  R. Sainsaul ieu 

L'image de soi est totalement liée au travail ; L'individu est fragilisé et dépendant dans la 

mesure où il est son métier et son poste ; Si on lui supprime il perd sa dignité et la valeur 

de soi ; Toute transformation de l'entreprise représente une men ace pour son identité 

personnelle.  

 

 

L'identité bloquée  de  

C. Dubar ou le pionnier lassé de 

N. Alter  

C'est le cas de l'ouvrier dont la compétence dépend à la fois de différents savoir -faire 

techniques acquis sur le tas et à la maîtrise du fonctionnement interne de l'entreprise ; 

Ces ouvriers se retrouvent en concurrence avec des jeunes qualifiés, par exemple des 

techniciens ; C'est le cas de cadres pour qui la progression dans la hiérarchie n'est plus 

possible. La préférence allant au recrutement externe.  On constate alors des phénomènes 

de lassitude, et les personnes se cantonnent dans des rôles prescrits.  

 

L'identité de promotion de C. 

Dubar ou le pionnier de N. 

Alter ou l'affinitaire de  

R. Sainsaulieu.  

Cette identité est la mise en adéquation des str atégies individuelles avec celles de 

l'entreprise ; Ces personnels s'adaptent aux politiques de Gestion des Ressources 

Humaines, à la flexibilité, mobilité, face aux menaces de l'entreprise ; La réussite de 

l'entreprise et le moyen de leur réussite profess ionnelle et sociale ; Ils évoluent par un 

enrichissement constant de leurs savoirs techniques, d'organisation et de gestion. Ils 

prônent la mobilité ;c'est la culture des autodidactes.  

 

L'identité indépendante de C. 

Dubar ou le pionnier de N. 

Alter ou l'a ffinitaire de  

R. Sainsaulieu.  

Cette identité n'est pas centrée sur l'entreprise mais sur des carrières indépendantes ; On 

refuse les responsabilités d'encadrement mais on recherche à s'attacher à des réseaux de 

collègues, à s'affirmer par des projets indi viduels en constante reformulation ; Il n'y a pas 

de conscience des solidarités internes. Ils vivent comme "décalés" par rapport à 

l'entreprise  ; Ils sont autonomes, savent profiter de l'incertitude.  

 



logies identitaires, et particulièrement au niveau des tra-

vaux de Sainsaulieu, Alter et Dubar, que la logique

d’acteurs attendue sur le plan identitaire est différente

de la logique constatée dans les entreprises qui ont mis

en place une démarche de gestion des compétences.

En effet, dans la mesure où le « modèle de la compé-

tence » prône des identités de promus ou d’indépen-

dants alors qu’on constate de façon empirique dans les

entreprises ayant mis en place ce type de démarche, des

personnes qui sont proches des profils identitaires d’ex-

clus et/ou de bloqués de Dubar (Scouarnec, 2000).

L’analyse du travail met les opérateurs en situation de

produire et de mobiliser dans le même temps de nou-

velles capacités cognitives et transversales qui engagent

le développement d’une flexibilité identitaire indivi-

duelle et collective au sens où les salariés construisent

des outils mentaux et des démarches mentales de ges-

tion et d’accompagnement du changement. La logique 

« compétence » et les différentes pratiques qui en

découlent semblent accroître la demande d’implication

du salarié. Il y a selon Livian et Terrenoire (1995) une

demande d’accroissement de l’engagement de l’indivi-

du. Nous retrouvons cette idée chez de Terssac (1992),

qui parle d’une augmentation « des obligations impli-

cites ». Au-delà de ce constat, il est intéressant de rele-

ver que cette tendance vers une implication plus forte

du personnel s’accompagne dans la pratique d’un risque

plus grand d’exclusion.

Il y a de fait modification de la relation contractuelle

liant employé et employeur. Tout le système de classifi-

cation, basé en partie sur les qualifications, protégeait

l’individu dans la mesure où ce dernier trouvait sa place

au sein de règles précises définissant et classant les

métiers. Pour Kramarz (1991), si aucun métier claire-

ment identifié n’est disponible, le travailleur veut dire

son attachement non à son entreprise mais à ce qu’il

fait. L’enracinement professionnel repose sur le métier.

Dadoy (1989) définit le métier comme « une forma-

tion, une carrière, un statut ». Dans son acception tra-

ditionnelle, le métier désigne la possession de compé-

tences techniques et d’habiletés personnelles associées

à une profession. Pour Boiral (1995), « l’appartenance

à un métier exprime la solidarité à une culture profes-

sionnelle et la fierté dans l’accomplissement d’un tra-

vail où l’homme n’est pas l’instrument d’un processus

de production prédéterminé mais le principal artisan

d’un ouvrage qui exige la maîtrise de connaissances

pratiques et l’organisation autonome de méthodes de

travail appropriées ». 

1.4. L’instauration 
d’une logique marchande

A la lumière de la théorie des coûts de transaction et de

la théorie des droits de propriété, l’évanescence des

frontières organisationnelles et des statuts peut être mise

en évidence. Il apparaît dès lors un double mouvement :

Evanescence des frontières =>   L’entreprise devient Marché

Evanescence des statuts =>   Le salarié devient Marchand

Saussois (1997) précise que « l’entreprise sert unique-

ment de support concret pour l’établissement de nomb-

reux contrats. L’entreprise devient alors nœud de

contrats (Demsetz, 1967). L’entreprise est représentée

comme une combinatoire non hiérarchisée de rapports

bi-contractuels assurés par des individus indépendants.

La réalité de l’entreprise est celle de contractants libres

qui viennent apporter des ressources de toute nature

(finances, savoir, technique, notoriété). A ce titre, il n’y

a pas lieu de distinguer, comme le font les économistes

de l’organisation, l’entreprise et le marché. L’entreprise

est de fait un quasi marché ». La référence à la théorie

des droits de propriété revêt en l’occurrence un intérêt

particulier dans la mesure où les individus seront consi-

dérés comme des possesseurs de compétences (leur pro-

priété) qu’ils pourront mettre à disposition d’une entre-

prise.

1.5. Le développement du Nomadisme

Les évolutions organisationnelles ont un impact sur la

gestion des hommes. La réduction du nombre d’éche-

lons hiérarchiques, le « dégraissage » des services

fonctionnels ou encore l’obsolescence du modèle sala-

rial classique ont pour effet de remettre en cause le

modèle promotionnel qui prévalait depuis près d’un siè-

cle. Envisager sa carrière dans la même entreprise sem-

ble aujourd’hui révolu. Différents auteurs se sont inté-

ressés à cette évolution et ont mis en évidence

l’émergence de carrières nomades (Boundaryless car-

reer). S’il est encore trop tôt pour annoncer la fin des

carrières organisationnelles classiques, il faut cependant

s’habituer à envisager d’autres formes de trajectoires

organisationnelles. 

En effet, que ce soit d’un point de vue théorique ou pra-

tique, la logique qui prévalait jusqu’à présent, reposant

principalement sur le paradigme fordien, voulait que

chaque salarié envisage sa carrière dans la même entre-

prise. A tel point qu’aujourd’hui, en cas de plan social,

il n’est pas rare de voir des personnes perdre leurs repè-

res, tant leur identification est liée à leur entreprise. Les

différents travaux relatifs à la théorie des carrières
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(Arthur, Rousseau (1996) ; Schein, 1978 ; Kanter,

1989 ; Nicholson, 1996) s’intéressent aux carrières

organisationnelles. Aujourd’hui, il convient de penser

soi-même sa carrière comme une trajectoire inter-orga-

nisationnelle, comme une façon de se garantir son «

employabilité ». Le contexte actuel à l’image de ce qui

se passait par exemple à l’époque de Venise, favorise

l’initiative individuelle. Dès lors, en fonction de la

capacité d’adaptation des acteurs, on peut distinguer les

opportunistes des vulnérables. Les premiers, qu’ils s’a-

gissent des mercenaires ou des experts professionnels

tels que Toffler (1987) ou Mintzberg (1982) les ont défi-

nis sauront tirer profit de la situation. Ces « nouveaux

marchands » selon Boyer et Scouarnec (1999) sont de

véritables porteurs de compétences en perpétuelle trans-

action marchande avec l’entreprise. Les seconds appa-

raissent beaucoup plus vulnérables. En situation précai-

re, ils multiplient des expériences de types stages, CDD,

CES, etc. Nous retrouvons là finalement des éléments

présents dans le rapport Boissonnat au milieu des

années 90 ou dans le rapport Supiot de la fin de la

décennie. Les concepts de contrat d’activité et de sécu-

risation des trajectoires professionnelles ont fait che-

min, mais qu’en est-il aujourd’hui de la perception du

salarié et aussi des conséquences de ces évolutions pour

les équipes RH ? Tel est l’objet de notre seconde partie. 

2. Quelques 
résultats d’études

A l’issue de ce cadrage théorique sur l’évolution de la

relation Individu/Organisation, nous allons désormais

faire état des résultats d’une étude européenne sur le

salarié : acteur de sa vie professionnelle, puis nous pré-

senterons une partie des résultats de l’étude prospective

sur le devenir des compétences et métiers RH réalisée

en 2004.

2.1. L’étude : l’acteur de sa vie 
professionnelle : le citoyen, 
l’employeur et l’impresario

Cette étude a été réalisée en France, Allemagne,

Belgique, Royaume Uni, Espagne, Italie par le groupe

Adecco. Elle repose sur 210 entretiens exploratoires et

2000 questionnaires auto-administrés (auprès de moins

de 35 ans). Nous allons tout d’abord présenter les prin-

cipales questions auxquelles cette étude se voulait de

répondre, puis nous présenterons les résultats obtenus. 

2.1.1. Des questions…

Le contexte de l’emploi auquel les personnes doivent

faire face depuis plusieurs années est très chahuté à la

fois à cause de la conjoncture économique, mais aussi

de l’inadéquation grandissante entre tous les systèmes

concernés (marché de l’emploi, indemnisation du chô-

mage, financement et contenu de la formation perma-

nente, droit du travail, protection sociale…) et les situa-

tions concrètes auxquelles les acteurs doivent faire face.

Le marché de l’emploi et ses acteurs (les individus mais

aussi les entreprises) s’en trouvent profondément affec-

tés ; on retient généralement : la multiplication des

positions des acteurs sur le marché et sa lisibilité com-

promise, la contradiction entre le poids des statuts, des

situations occupées et l’intérêt grandissant de s’en

affranchir pour penser en termes de trajectoire… d’où

l’introduction de nouvelles discontinuités sur le marché

qui perturbe son fonctionnement, la multiplication des

opérateurs .. et une communication qui, s’appuyant sur

les nouvelles technologies, s’adresse de plus en plus en

direct aux candidats et aux professionnels, introduisant

à marche forcée le recrutement et la gestion de carrière

dans le domaine du grand public !

Les entreprises, en tirent les conséquences et, s’ap-

puyant sur un principe dominant, l’incertitude, renou-

vellent parfois même explicitement les termes de la pro-

messe faite à leur collaborateurs en l’inscrivant autour

de l’employabilité. S’il est clair que cette promesse est

la seule légitime en période d’incertitude et de change-

ment, elle suscite pourtant des questions de fond :

comment les termes de la promesse sont-ils compris par

les salariés concernés ?

si les entreprises s’efforcent de développer une meilleu-

re flexibilité dans l’accompagnement  de leurs collabo-

rateurs, précisément pour augmenter leur employabilité,

le marché de l’emploi semble bien souvent sourd et

aveugle, incapable de fonctionner en termes de traduc-

tion et non plus de stricte « adéquation ». Comment les

chercheurs d’emploi identifient et mettent en œuvre des

stratégies destinées à contourner cette trop grande rigi-

dité ?

toutes ces personnes que l’entreprise exhorte, pour une

meilleure efficacité humaine et économique, à se com-

porter en acteurs responsables de leur vie profession-

nelle, comment se construisent-elles une identité d’ac-

teur ? autour de quels repères, avec quelles attentes

spécifiques envers l’entreprise en tant qu’espace d’ap-

prentissage ? avec quelle relation à l’emploi ? avec

quels raisonnements en termes de trajectoires ?
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2.1.2. Des éléments de réponse

L’acteur : pas tant le « Moi S.A. » que le « citoyen
professionnel »
L’acteur de sa vie professionnelle a d’abord été défini

comme une sorte d’entrepreneur de soi-même pour

reprendre une formule qui a beaucoup servi et qui a

implicitement positionné la notion d’acteur comme un 

« label » positif, supérieur au modèle précédent dans

lequel le fait d’appartenir à telle ou telle catégorie col-

lective prédéterminait la destinée professionnelle, en

dehors même de l’expression d’une volonté individuel-

le. L’acteur de type « Moi Sa » est-il toujours le même ?

que nous disent les jeunes européens que nous avons

interrogés ? Deux choses importantes :

• d’une part, l’acteur est d’abord centré sur la com-

préhension de son environnement et la recherche

d’une définition juste de sa place dans cet environ-

nement, qu’il soit subi (par exemple un chômage

répétitif) ou géré (le jeune professionnel qui saute

d’emploi en emploi sans ressentir forcément le besoin

de filets de sécurité). S’affirmer acteur, c’est d’abord

se penser « en société », c’est d’abord participer à

un environnement, une conjoncture… L’individu

solitaire, seul responsable de ce qui lui advient,  ne

coïncide pas parfaitement avec ce sentiment de 

« faire partie de » et de devoir jouer avec les 

contraintes et les opportunités d’une telle apparte-

nance. Ainsi, l’acteur de sa vie professionnelle mérit-

erait d’être pensé en terme de citoyen, ce qui don-

nerait du relief à sa posture participative… et

permettrait sans doute de faire levier dans la mise en

œuvre des politiques d’emploi et des pratiques de

recrutement (et de gestion des ressources

humaines…)

• d’autre part, l’acteur ne saurait se résumer à cet 

« entrepreneur » doué de facultés supérieures, en

matière d’énergie, de ressources personnelles…

L’acteur est inquiet, soucieux de ce qui peut lui 

arriver et contre quoi il ne peut pas toujours grand

chose. Si acteur il y a, c’est dans une dynamique de

responsabilité personnelle et de recherche conjointe

de sécurité : l’environnement n’est pas seulement un

espace hostile, duquel il faudrait se défendre ou se

rendre indépendant (par exemple en recherchant un

statut) mais c’est aussi un espace de sécurisation, à

travers les ressources (la loi, les règles de gestion en

entreprise, les politiques d’emploi…) qu’il recèle ;

on voit encore que l’acteur-citoyen rend bien compte

de la façon dont les jeunes européens se définissent. 

A la recherche d’un employeur et pas seulement
d’une entreprise…
Alors que les entreprises s’interrogent – sur fond de

crise démographique annoncée… et de chômage de

masse persistant – sur leur attractivité, alors que la

“guerre des talents” est programmée, on se demande

comment l’acteur va être mobilisé dans ses responsabi-

lité individuelles ? Comme un consommateur ? un

client ? qu’il s’agirait de séduire ? Comme une res-

source spécifique, en tant que « stake holder » ?

Quelle promesse crédible lui formuler pour éviter la

surenchère ? Pour approcher ces questions, il est utile

de revenir sur les attentes des acteurs de leur vie pro-

fessionnelle, sur leurs préférences, sur la façon dont ils

raisonnent à partir des promesses que leur font – ou non

- les entreprises. Ce que les acteurs recherchent, ce n’est

pas une entreprise pour son secteur, sa taille, ses mar-

chés… c’est pour ses qualités d’employeur.

Les qualités d’une entreprise-employeur sont de deux

ordres : 

• la qualité du travail d’une part : les tâches, les

responsabilités éventuelles, les relations interperson-

nelles… 

• le contrat de travail d’autre part : le contrat

juridique… en tant que contrat et pas seulement 

« lien de subordination » , mais aussi les horaires, la

flexibilité, la définition des objectifs, des conditions

de  rémunération (être payé de ses heures travaillées

ne va pas de soi partout…), etc.

Les acteurs encore une fois ne sont pas dans une recher-

che de confinement stable et sécurisé ; ils acceptent

voire revendiquent une certaine dynamique vis à vis de

leurs employeurs… mais l’inscrivent dans une volonté

de stabilisation. L’incertitude, les aléas ne peuvent en

rester au stade de la contrainte externe à laquelle per-

sonne ne peut rien et qui s’impose aux acteurs par la

voix de l’entreprise (le manager, le DRH, etc.) ; elle

doit être négociée (pas forcément dans l’entreprise

d’ailleurs) de manière à nourrir « quoiqu’il arrive »  la

recherche de stabilité.

L’employeur (et encore une fois, ce qui se joue là ne

coïncide pas forcément avec ce qui se joue dans l’entre-

prise) gagne à jouer la carte de la stabilité en tant qu’é-

mancipation recherchée par l’acteur et pas la stabilité en

tant qu’immobilité statufiée !

L’impresario, ressource clé pour la protection active
de l’acteur
Les acteurs de leur vie professionnelle évoluent dans un

environnement fait de contraintes et d’opportunités on

l’a vu ; ils précisent des attentes nouvelles vis à vis des

entreprises qui les emploient, attentes qui révèlent  la

façon dont ils mûrissent leur posture d’acteur.

Parallèlement, ils s’alimentent en ressources : rela-

tions, qualification expériences, etc. Leur raisonnement

tient dans quelques points clés :

• en recherche d’emploi comme en poste, il faut avoir

« quelque chose à vendre » : les compétences sont
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une ressource essentielle sur laquelle l’acteur fonde

son présent et son avenir.

• un souci permanent de valorisation de ses compé-

tences – au sein d’un réseau professionnel – est le

seul moyen de se prémunir durablement contre les

aléas de la  vie professionnelle, d’augmenter sa sécu-

rité : l’approche sécuritaire d’un statut ne suffit pas,

une « auto-protection active » lui est supérieure.

• seul, l’acteur ne peut pas accéder à tout ceci ; il a

besoin d’un partenaire, sorte d’imprésario, qui l’ac-

compagne dans ses démarches : certification des ses

compétences, recherche d’un nouvel emploi, consul-

tation de carrière, etc.

C’est toute l’écologie du marché de l’emploi, de ses

opérateurs (recrutement, placement, formation, etc.) et

des nouveaux entrants en gestion des parcours profes-

sionnels qui se trouve ainsi interpellée. 

2.2. L’étude Prospective Métier RH

Après des années de fusions, restructurations et plans

sociaux, et dans un contexte « sociétal » de montée des

individualismes, dixit les sociologues, le comportement

des salariés évoluent. Les effets sont en train d’émerger,

de façon plus ou moins criante selon les secteurs d’acti-

vités. Certains ont pu mettre en évidence ces nouveaux

mercenaires ou nouveaux marchands capables de vend-

re leurs compétences à de multiples organisations, mais

aussi les autres, plus vulnérables subissant les aléas des

conjonctures économiques. L’état de fait, c’est qu’au-

jourd’hui, tout un chacun est - et sera  - de plus en plus

contraint de devenir acteur de sa vie professionnelle. En

interne, dans les organisations, quelles seront les consé-

quences de cette évolution pour les équipes RH ? Une

partie de cette étude1 permet de mettre le doigt sur l’é-

volution du comportement au travail  et sur l’individua-

lisation de la GRH. Nous avons fait le choix de présen-

ter quelques verbatims significatifs et les résultats de

l’enquête en extension. 

2.2.1. Le  DRH de demain devra comprendre
le nouveau comportement du salarié

Les comportements au travail continueront d’évoluer

dans le sens d’un arbitrage de plus en plus mesuré entre

vie professionnelle et vie privée. Les psychologues et

sociologues vont venir compléter les équipes RH. 

Quelques verbatims significatifs :

« Le travail n’est plus une fin en soi. Je travaille
car j’ai besoin d’avoir une paie pour satisfaire mes
désirs, mes loisirs. Cela ne veut pas dire que les jeu-
nes  n’ont pas une conscience professionnelle mais
cela veut dire que l’on constate des comportements
nouveaux : une nouvelle façon de voir la vie par
rapport au travail. Cela ne veut pas dire que l’im-
plication n’est pas là. Les cadres travaillent tou-
jours plus que 35 heures. Heureusement que tout ne
s’est pas effondré d’un coup. Il y a une prise de
conscience du travail et du hors travail très clair ».

« Aujourd’hui, les gens ne considèrent pas qu’ils
sont de la main d’œuvre. Ils n’ont pas toujours cons-
cience qu’ils sont là pour travailler mais plutôt pour
avoir « une situation sociale ». Finalement, il y a
une grande différence entre les gens de 50 ans et
ceux de 30 ans. Leur conception du job est différen-
te. Ils ont une attente plus forte d’une vie intéres-
sante et d’un cadre de vie qui corresponde à leurs
aspirations. Idée de confort. On a envie d’aller bos-
ser dans une boîte sympa, où il y a une bonne
ambiance, il y a de l’avenir. Pour nous, cela veut
dire nécessité de prendre en compte le capital
humain et sa dimension économique. L’entreprise
peut y avoir un intérêt ».

« Il y a aussi un élément sociologique de rapport au
travail. C’est peut-être un lieu commun mais c’est
renforcé par les 35H. On constate une plus forte dis-
tanciation par rapport au travail. Les loisirs devien-
nent de plus en plus importants. Il y a un change-
ment dans le rapport travail et hors travail. Dans le
recrutement, on le voit. Les gens recherchent un
confort de vie personnel. Il y a de la retenue dans
l’investissement professionnel. On le sent dans les
problèmes de déplacements professionnels ou pour
les formations où les gens veulent récupérer leur
temps, même pour les cadres ».« Liés aux deux
phénomènes précédents, il y a aussi l’aspect moti-
vation et ambiance au travail. Les gens ont de plus
en plus une volonté de se développer, d’apprendre
des choses nouvelles. Il y a une logique de consom-
mateur dans l’entreprise. Si je n’apprends plus rien,
je m’en vais. Maintenant, les gens nous posent des
questions du type : pour maintenir ma motivation,
qu’est-ce que vous me proposez ? »
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Les acteurs-experts sont les personnes intérrogées lors de l’étude, à

plusieurs occasions et qui travaillaient ou étaient proches de la fonc-

tion RH (praticiens, chercheurs, consultants etc. en RH ou DG.)



Les avis semblent converger pour considérer que le

nouveau comportement du salarié sera une des données

à suivre et à comprendre par les équipes RH de demain.

85,3% des répondants de l’enquête en extension consi-

dèrent en effet que les salariés feront de plus en plus

d’arbitrages entre vie professionnelle et vie privée.

Cependant, si les acteurs-experts ont souhaité voir leurs

équipes enrichies de psychologues ou de sociologues,

les réponses de l’enquête en extension sont plus parta-

gées. Il semble y avoir ici divergence de vue. Dans la

logique d’une étude prospective, notre objectif n’est pas

d’aboutir au consensus mais de mettre en évidence les

faits majeurs porteurs d’avenir. Il ressort globalement

de cette réflexion que la prise en compte de la personne

– en tant qu’individu particulier, différent, etc – soit

nécessaire en matière de GRH de demain. 

2.2.2. Le DRH de demain sera un 
gestionnaire d’individus

La gestion de la personne sera une des dimensions clefs

de la GRH de demain. L’individualisation de la GRH va

engendrer de nouveaux outils et pratiques RH. Les

équipes RH ont beaucoup à apprendre du marketing en

la matière (Techniques de segmentation, fidélisation,

etc.)

Quelques verbatims significatifs :

« Dans l’entreprise, on ne peut plus gérer les RH de
façon standardisée et globale. On est contraint d’a-
voir des systèmes d’information, des règles de
reporting, des procédures, des certifications… et en
même temps que cela se développe, on est obligé
d’avoir une gestion plus fine et une segmentation
des populations. On vient à la gestion des person-
nes. Les catégories ne sont plus pertinentes.
Aujourd’hui par exemple, certains employés sont

beaucoup plus proches dans leurs activités de tra-
vail, leurs références des cadres… Un ouvrier, un
cadre, un employé… on ne peut plus parler en ter-
mes de catégories, cela ne veut plus rien dire. On ne
peut pas avoir des approches terrain aux RH sans
tenir compte de cela ».

« On a aussi l’irruption du marketing. On a de plus
en plus besoin de marketer l’image de la fonction
RH vis-à-vis des clients internes et externes. La ges-
tion individuelle des RH exige aussi des outils qui
viennent du marketing. On peut apprendre beau-
coup du marketing ».

« Dans certaines DRH, on a du marketing interne
pour segmenter les populations. On va vers une ges-
tion des personnes au sens de Maurice Thévenet et
cela exige des processus plus fins ».

« On s’oriente vers une société très individualisée,
très mobile : la marque employeur jouera de plus
en plus d’importance ».

« Contrat psychologique, employabilité, on doit
donner aux personnes les moyens de leur dévelop-
pement. La relation d’emploi va évoluer, le noma-
disme sera de plus en plus important. Les salariés
seront de moins en moins attachés à leur entreprise
car flou dans les frontières de l’organisation du
temps de travail, temps de loisirs. Diversité des sta-
tuts, le DRH doit avoir une connaissance, être jon-
gleur, plus d’adaptation car plus d’individualisme
avec des salariés de plus en plus divers ce qui
conduit à un vrai casse-tête ».
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Résultats de l’enquête en extension

Questions Degré 
d’accord 

Neutre Degré de 
désaccord 

Les comportements au travail continueront d’évoluer dans le sens d’un 
arbitrage de plus en plus mesuré entre vie professionnelle et vie privée.  

85,3%   

Les psychologues et sociologues vont venir complét er les équipes RH.  39,2% 26,6% 34,2% 
Le respect et la mise en valeur de chaque communauté ou ethnie nécessitera 
de nombreux ajustements et transactions des DRH.  

25,8% 30% 44,2% 

On va assister à l’émergence de culture d’entreprise forte pour masquer tout 
particularisme.  

33,3% 23,9% 42,8% 

La compréhension des individus sera la clef de réussite de toute politique 
RH. 

88,7%   

 



Gestionnaire de personnes : telle sera la réalité du DRH

demain. Les avis convergent. 71,2% des répondants à

l’enquête en extension s’accordent à dire que la gestion

de la personne sera la composante clef de la GRH de

demain. La conséquence, c’est le développement de

nouveaux outils de gestion. En la matière, le rapproche-

ment avec le marketing semble pertinent. On peut ima-

giner à ce stade de réflexion que la GRH connaîtra les

mêmes évolutions que celles que le marketing a pu

vivre. Les équipes RH auront de plus en plus à utiliser

des outils du marketing, tels que les techniques de fidé-

lisation, de segmentation, etc. (82,8%) ; et donc à déve-

lopper des compétences propres en la matière. 

Discussion : 
Le DRH face aux nouveaux
comportements du salarié

Compte-tenu de l’ensemble des mutations internes et

externes qui affectent aussi bien l’individu que l’orga-

nisation, il semble possible de mettre en évidence le

cadre théorique des relations individu/organisation.

Pour ce faire, nous avons choisi de croiser deux axes : 

• le premier distinguerait une logique du Choisir et une

logique du Subir ;

• le second distinguerait l’individu de l’organisation.

Ces deux axes permettraient de poser trois modèles de

gestion des ressources humaines pour les organisations

de demain : 

• le modèle de la vulnérabilité ;

• le modèle de la fusion ;

• le modèle de l’opportunité.

Et d’en déduire  quatre réalités professionnelles pour

les individus ou les organisations : 

• l’exclu ;

• le modèle de la « pénurie » ou des tensions ;

• le nouveau marchand, acteur de sa vie profession-

nelle ;

• le modèle de la compétence.

Par « modèle de la vulnérabilité », nous entendons des

individus ou des organisations qui, faute de réflexion

sur le futur se retrouvent en situation de difficultés. A ce

niveau : 

• L’organisation peut être vulnérable : cela corre-

spondrait au modèle de la « pénurie » ou des ten-

sions. Autrement dit, faute d’anticipations, l’organi-

sation se retrouverait en situation de manques plus ou

moins forts de main d’œuvre. C’est en particulier le cas

aujourd’hui en partie pou des entreprises du bâtiment ou

pour les infirmières ou autre personnel médical.

• L’individu peut être également vulnérable : c’est le

type identitaire d’exclu ou de bloqué que l’on a

présenté précédemment. C’est en particulier la situa-

tion des ouvriers de Moulinex ou de Daewoo qui ne

peuvent pas ou très difficilement se re-positionner sur

un marché de l’emploi externe.
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Résultats de l’enquête en extension

Questions Degré 
d’accord 

Neutre Degré de 
désaccord 

La gestion de la personne sera la composante d e la GRH de demain. Les 
individus seront de plus en plus individualistes et différents, il faudra donc 
aller vers une individualisation de la GRH.  

71,2%   

Le mode de relation à l’entreprise va changer  ; on va assister à un retour du 
communautarisme au tra vail. Le collectif va primer sur l’individuel.  

  68,1% 

La gestion de la personne sera une des dimensions clefs de la GRH de 
demain. 

89,3%   

L’individualisation de la GRH sera croissante. La GRH va connaître le 
même développement que le marketing  : une orientation one to one.  

81,7%   

Les équipes RH devront de plus en plus utiliser les outils du marketing  
(Techniques de segmentation, de fidélisation, etc.) et devront donc 
développer des compétences en la matière.  

82,8%   

On va assister au retour d’une ge stion globale des ressources humaines.  25,4% 21,4% 53,2% 

 



Le « modèle de la fusion » correspondrait, quant à lui,

au modèle de référence, celui de la grande entreprise

dans laquelle il était possible de faire carrière. Il s’agit

d’une logique gagnant/gagnant interne : l’individu fait

carrière et l’organisation se soucie peu des problèmes

de main d’œuvre et de compétences. Non que ce modè-

le ne soit plus possible mais il est de plus en plus 

questionné. 

Le « modèle de l’opportunité », s’il s’applique aux

individus, correspond à cette logique de nouveaux mar-

chands, mercenaires ou acteurs de sa vie professionnel-

le que nous avons développé précédemment. S’il s’ap-

plique aux organisations, c’est le modèle de la

Compétence, issu d’une optimisation des ressources

internes et externes.
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M utations in ternes/externes

individu O rganisation

Subir

C hoisir

M odèle de 

la fusion

M odèle de la 

vulnérabilité

M odèle de 

l ’opportunité

L  ’exclu

M odèle de 
la  «  pénurie » , 

des tensions

L e nouveau 
m archand

A cteur R esponsable 
de sa  V ie Professionnelle

M odèle de la  
com pétence

Conclusion

Comme le constate R.Castel (1999), « il a fallu des siè-

cles de sacrifice, de souffrances et d’exercice de la

contrainte - la force de la législation et des règlements,

la contrainte du besoin et de la faim aussi - pour fixer le

travailleur à sa tâche, puis l’y maintenir par un éventail

d’avantages sociaux qui vont qualifier un statut consti-

tutif de l’identité sociale. C’est au moment où cette 

« civilisation du travail » paraît s’imposer définitive-

ment sous l’hégémonie du salariat que l’édifice se fis-

sure, remettant à l’ordre du jour la vieille obsession

populaire d’avoir à vivre au jour la journée ».

Métamorphose des organisations, métamorphose des

acteurs, l’une générant l’autre et inversement, telle est

la caractéristique majeure du paysage organisationnel

contemporain. Les frontières de l’entreprise deviennent

de plus en plus floues, un nombre croissant de salariés,

mieux instruits, deviennent polyvalents ou polycompé-

tents et sont attirés par le nomadisme, les managers sont

plus reconnus par leur poids sur les marchés financiers

que par rapport à l’intérêt qu’ils portent au management

et /ou aux produits. L’entreprise, pour certains, devien-

drait virtuelle. Après la mode de l’excellence, du 3e type

ou de la qualité totale, de nouveaux types d’entreprises

semblent apparaître, qui rappellent celles du « Putting-

out System », et générant ipso facto de nouveaux

acteurs, qu’ils soient travailleurs, entrepreneurs, four-

nisseurs ou consommateurs, ils s’apparentent à de 

« nouveaux marchands » (Boyer, Scouarnec 1999).

Vulnérabilité pour les uns, opportunités pour les autres,

la métamorphose en cours semble imposer le concept

marchand dans les relations interpersonnelles dans le

sens où l’homme doit apprendre à s’évaluer et se 

vendre comme un produit.

Face à ces évolutions, les DRH et leurs équipes doivent

développer de nouvelles compétences. Le comporte-

ment du salarié, à l’image du comportement du

consommateur en marketing, est un champ appelé à se

développer en gestion des ressources humaines. D’un

côté, cela va engendrer des compétences plus fines en

compréhension de ces nouveaux comportement ; de

l’autre, des outils ou techniques, proches de celles déve-

loppées en marketing seront également à envisager.

Certaines entreprises ont déjà fait le pas mais de belles

perspectives de recherches et d’actions sont encore à

mener. 
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L
e concept même de subsidiarité a d’abord été 

établi par Aristote : pour lui, dans la Société, la

cellule de base est la famille, au-dessus il y a le

village, au-dessus encore la Cité. Le village doit 

s’abstenir d’intervenir là où la famille est suffisamment

compétente, et la Cité là où le village l’est lui-même.

Thomas d’Aquin reprendra cette analyse, en précisant

qu’elle se justifie pourvu que le Bien Commun soit

respecté. 

Le principe de subsidiarité 
En management, ce principe se traduirait par le fait que

l’instance de niveau supérieur laisse agir le niveau infé-

rieur partout où celui-ci est compétent pour le faire, et

n’agit que là où il ne l’est pas. C’est une démarche de

responsabilisation qui remonte du bas vers le haut (à

l’inverse de ce qui se fait dans la délégation). Mais la

définition d’un Bien Commun est fondamentale pour

que le principe de subsidiarité puisse opérer de façon

cohérente.

Au départ, le concept de subsidiarité a été établi au nom

de la dignité de la personne. Mais sur un autre plan,

dans le cadre de l’entreprise, on peut penser qu’il se jus-

tifie aussi là où la décision doit être prise au plus près

du bénéficiaire (le client, l’utilisateur…). C’est sans

doute le cas dans les environnements complexes et

dynamiques. 

On trouve déjà là présentes dans un même principe,

mais de façon parallèle, les dimensions sociale et éco-

nomique : comment est-il possible de les conjuguer ?

Notre analyse se situe dans l’approche micro-écono-

mique d’une organisation, l’Association Hospitalière de

Bretagne (AHB).

Le contexte de l’AHB
• Sur la période 1990-2003, l’AHB a connu une évolu-

tion conséquente : 

- Réduction sensible de sa capacité en hospitali-

sation complète.

- Mise en place de plus de 30 lieux d’accueil de

consultation et de prise en charge. 

- Création de 6 établissements médico-sociaux.

• Cette situation n’est pas stabilisée, d’autres créations

étant inscrites dans le cadre du projet d’établissement

et de contrat d’objectifs et de moyens 2002-2004.

• L’activité et les moyens en personnel qui, auparavant,

étaient essentiellement contenus dans l’enceinte du

seul Centre Hospitalier, se trouvent à présent

déployés sur 3 départements bretons, mettant en

œuvre des prestations nouvelles, assurées par des per-

sonnels aux qualifications plus variées.
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1. Un modèle construit 
pour développer la
Responsabilité Sociale 
de l’Entreprise : 
le management 
par la subsidiarité.

1.1. La philosophie de la subsidiarité
pour faire évoluer l’AHB vers le
concept de la  Responsabilité
Sociale de l’Entreprise.

1.1.1. La définition d’un Bien Commun

Elle a été donnée par la Direction de l’AHB :

dans le but de répondre aux besoins de la population du

Centre Bretagne, l’AHB réunit des établissements et

des compétences au service de la personne dans deux

champs d’activités :

• Le sanitaire qui recouvre la psychiatrie générale et

infanto-juvénile, les soins de longue durée et la post-

cure éthylique.

• Le médico-social qui recouvre la prise en charge de la

personne handicapée.

Elle s’est traduite dans la stratégie de l’AHB par la

volonté de : 

• Adapter son dispositif sanitaire et médico-social aux

besoins de la population et conformément aux orien-

tations nationales et régionales.

• Élever le niveau des qualifications et des compéten-

ces des personnels pour accompagner l’évolution de

tous les services et établissements de l’AHB.

• Renforcer les capacités manageriales de l’encadre-

ment et accroître leurs responsabilités.

• Améliorer la communication interne et externe de

l’AHB entre tous ses acteurs et avec son environne-

ment. 

• Promouvoir une démarche qualité permanente.

• S’associer activement à la politique territoriale du

pays Centre Ouest Bretagne pour promouvoir les

meilleures conditions de santé à la population .

• Assurer un “état de veille technologique” pour appré-

hender les besoins naissants et envisager les services

et établissements à réaliser pour y répondre.

A cette fin,la Direction Générale a défini sa propre mis-

sion en ces termes :

• Garantir à l’ensemble du personnel de l’Association

les ressources humaines, financières et de moyens –

et les conditions de travail les plus favorables pour

leur permettre d’apporter aux patients et résidants un

service de qualité.

• Diriger l’adaptation des établissements et services 

de l’association pour répondre aux besoins de la 

population.

• Mettre en œuvre une politique sociale de qualité dans

le respect des dispositions légales et conventionnel-

les.

1.1.2. Le triangle interactif de la RSE 
pour l’AHB

Il s’agit de concilier l’efficience économique, la perfor-

mance sociale vis à vis de son personnel et le dévelop-

pement de son environnement.
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Responsabilité sociale 
- développement  

des compétences 

- employabilité 

- bonnes conditions  

de travail 

Responsabilité économique 
- concordance entre les 

services de l’AHB et les 

besoins de santé des 

populations du Centre 

Bretagne 

- Innovation 

Responsabilité  environnementale : 
définition d’un bien commun 

- pérennité de l’AHB 

- maintien des emplois en Centre Bretagne 

- … 



• Sans une efficience économique de l’AHB, pas de

performance sociale (il faut une efficience écono-

mique pour développer l’employabilité interne et

externe) ni de développement de l’environnement

(l’AHB est le 1er employeur de Centre Bretagne).

• Sans sa performance sociale (une implication réelle

de l’ensemble des  professionnels et encadrants, un

développement de leurs compétences), pas d’efficien-

ce économique ni de respect de l’environnement

(notamment pour le maintien de l’emploi dans le

Centre Bretagne).

• Sans la responsabilité vis à vis de l’environnement,

pas de performance sociale (attirer ou maintenir des

ressources humaines – médecins, infirmiers dont la

pénurie s’affirme) et pas d’efficience économique

(incapacité de répondre aux besoins des patients et

résidents).

Il apparaît clairement que les trois sommets du triangle

doivent être atteints conjointement, leur relation est sys-

témique : nous parlerons par la suite de la RS AHB pour

marquer la spécificité de son triangle interactif. Notre

opération a été conduite en nous attachant constamment

à la singularité de l’Institution.

1.1.3. Le pari de la subsidiarité

Pour atteindre simultanément les trois sommets du tri-

angle, il nous est apparu nécessaire d’introduire la

notion de responsabilité dans les gênes mêmes de l’or-
ganisation : cette responsabilité  doit s’exercer dans les

trois directions et en toutes situations.

Le concept de subsidiarité aura été dans notre interven-

tion la clé d’une appropriation simultanée des dimen-

sions économique, sociale et environnementale. Il ne

nous est pas apparu d’efficience économique possible,

de performance sociale, d’engagement vis à vis de l’en-

vironnement  possibles sans une véritable  appropria-

tion de la démarche et de son contenu par tous les

acteurs concernés.

La subsidiarité génère une logique d’appropriation :

dans la situation traitée, comment pourrait-on réelle-

ment s’approprier ce dont on n’a pas été auteur ? 

Il a été voulu que l’ensemble du personnel de l’AHB,

quel que soit sa fonction, son lieu d’exercice ou son

ancienneté puisse s’approprier les nouveaux principes

de fonctionnement de l’AHB, c’est à dire :

• Sa raison d’être et celle de ses entités, son identité et

ses valeurs partagées, ses grandes missions.

• Sa nouvelle organisation, le nouveau style de mana-

gement  établi en congruence avec cette organisation 

• En cohérence avec la spécificité et l’organisation du

Territoire, la prospective liée aux nouvelles patholo-

gies, aux méthodes de prévention, à l’évolution des

notions de qualité dans la Santé…

1.2. Un instrument pour
développer la RS AHB 
d’une manière structurée : 
la formation action

Conduite dans la philosophie et les règles de la subsi-

diarité, notre démarche a été clinique, inductive et prag-

matique.

Ces 3 principes supposent entre autres :

• La possibilité, en cours d’intervention, d’apporter au

dispositif des évolutions ou adaptations en regard des

réalités observées.

• La contribution directe des participants à la définition

de choix d’organisation, de fonctionnement , ou de

priorités, dans un cadre organisé et avec des mécanis-

mes de validation appropriés.

• Une orientation pédagogique laissant une large place

à l’action comme source d’apprentissages. 

La formation action a été mise en place selon la logique

de conduite de projet. (voir Annexe en fin d’article).

La fonction de production de la formation action a été

assurée essentiellement par les personnels de l’AHB,

pour répondre aux trois finalités que la Direction a pré-

alablement définies  comme des conditions nécessaires

à la Responsabilité Sociale de l’Institution : 

• Assurer la pérennité de l’AHB.

• Respecter la singularité de chacune de ses entités.

• Maintenir un sentiment d’appartenance à une même

organisation.

(en la situation, sans pérennité, comment parler de

responsabilité ? sans singularité de chaque entité, pas

d’efficience économique, sans le sentiment d’apparte-

nance à une même organisation, pas de performance

sociale ni d’efficience économique).

La fonction de facilitation a été assurée par le  Comité

de Pilotage de la formation action (les Chefs de Projet

lui rendant compte de l’avancement du projet) .

La fonction de régulation a été  assurée par deux Chefs

de Projet (un Chef de Projet interne et un Chef de Projet

externe en relation avec un Groupe de référence).
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Ajoutons qu’il a été important, pour soutenir la démar-

che d’appropriation de communiquer constamment sur

son avancement : journées de communication, publica-

tion régulière d’un journal du projet. 

2. Les modalités concrètes
de déploiement du modèle
dans l’AHB

La formation action s’est réalisée à partir de quatre

volets, un volet « référentiel institutionnel », un volet

« management opérationnel », un volet « communica-

tion » et un volet « politique sociale », chacun des

volets se confortant mutuellement.

2.1. La réalisation 
du référentiel institutionnel 

Nous avons défini une méthode (que nous avons nom-

mée A/F/M) dans une logique de subsidiarité : les pro-

fessionnels et encadrants de chaque Unité listent leurs

activités réelles, en induisent les objectifs implicitement

visés par ces Unités, conduisent ainsi à se révéler les

missions  de ces Unités telles qu’ils les perçoivent à tra-

vers leurs activités :

• La difficulté rencontrée pour l’élaboration du réfé-

rentiel institutionnel  selon cette démarche d’émer-

gence a été principalement le temps passé pour

remonter d’une multitude d’activités à quelques

objectifs et à une mission (2 journées par Unité, pour

67 Unités).

• Ensuite, la satisfaction d’avoir élaboré le RI en 

partant des réalités vécues sur le terrain a été tangible 

et systématique (voir témoignages des acteurs 
concernés).

En quoi cette élaboration du RI a-t-elle contribué à la

RS AHB ?  Chaque Unité peut situer sa propre mission

dans la mission plus macro de l’AHB, et cela en relation

avec les missions (rendues bien visibles) des autres

Unités, conforter sa propre mission comme une partici-

pation au Bien Commun.

2.2. La mise en œuvre 
de modules de management

Le style de management qu’il faut désormais instaurer

au sein de l’AHB a été défini par les encadrants à partir

d’un rappel de la mission de chaque entité de l’AHB,

dans l’efficience, en relation avec leurs environnements

spécifiques, et aussi dans un souci de performance

sociale.  

La détermination des pratiques d’un management prop-

re à l’AHB a été faite à partir :

• Des besoins indiqués par les professionnels  : “un

chef est quelqu’un qui a besoin des autres” (Paul

Valéry) / les collaborateurs sont des responsables qui

ont besoin d’un chef mais d’un chef doté de quel pro-

fil (principe de subsidiarité) ?. 

• des besoins manifestés par les managers eux-mêmes.

Une charte de management propre à l’AHB a été élabo-

rée à partir de ces besoins, en fonction de valeurs réfé-

rentielles émergentes définies par les personnels eux-

mêmes. Elle a été validée ensuite par la Direction de

l’AHB. Cette charte est accompagnée par la publication

d’un livret sur les pratiques de management qui devront

en découler.

Les modules de management ont été construits sur

mesure pour permettre aux encadrants de répondre aux

règles énoncées par la charte : modules sur les pratiques

du management (Le manager, acteur de communica-

tion ; Optimiser l’animation de son équipe ; Valoriser et

reconnaître le collaborateur ; Responsabilisation indivi-

duelle et collective au sein de l’équipe), sessions sur 

l’aménagement des systèmes d’action concrets au sein

de l’AHB, séminaires mixtes (encadrants et profession-

nels) sur les relations de travail, formations à la gestion

de projet…

Ces formations au management soutiennent le dévelop-

pement des compétences des managers à évaluer les

potentialités des personnes et des situations, à encoura-

ger la mobilité fonctionnelle des professionnels, à être

les acteurs clé de l’évolution permanente de l’AHB

dans son environnement.

2.3. Autres volets 
de la formation action

Ces deux volets du RI et du management opérationnel

devront être complétés par des actions en matière de

communication (une stratégie de communication au

sein de l’AHB et ses moyens techniques de réalisation)

et en matière de politique sociale (gestion prévisionnel-

le des qualifications et des compétences).
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2.3.1. Transférabilité du modèle

Notre démarche, clinique, ne saurait évidemment pas

être reproduite à l’identique.

Mais les principes qui l’ont inspirée nous semblent por-

teurs de façon plus générale, sous des formes différen-

tes, pour introduire et développer les réalités d’une

Responsabilité Sociale de l’Entreprise dans d’autres

types d’organisation.

Comment le pari d’une approche par la subsidiarité a-t-

il été une condition de réussite pour développer la RSE

dans le cas de l’AHB ?

L’évaluation des résultats de la formation action se

réalise aux trois niveaux :

• Pédagogique : ce que la démarche a appris aux per-

sonnels de l’entreprise (sur la mission de l’AHB et

sur les missions des différentes entités qui la consti-

tuent à travers les ateliers mobilisés pour élaborer le

référentiel institutionnel et sur les principes et outils

du management).

• Pragmatique : ce que les encadrants et les profession-

nels de l’AHB ont pu mettre en place en matière de

RSE dans la démarche par la subsidiarité (tout au

long de la démarche, un groupe de référence a permis

de faire le point sur les effets de la formation action

sur le terrain - ce suivi doit être continué au delà des

délais de la formation action elle-même).

• Heuristique : ce qu’a apporté effectivement notre for-

mation action dans la résolution du triangle interactif. 
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 Automne  

  2002               
         
 

 

 
 

1. Appropriation par 
l’encadrement des principes 
de management de l’AHB 

2. Emergence des valeurs 
référentielles au sein de la 

nouvelle organisation 

3.Analyse des besoins en 
pratiques de management 

pour les managers et 
collaborateurs 

5. Formation de l’encadrement aux 
pratiques de management et aux 

techniques relationnelles priorisées 
lors de la phase de lancement 

4. Réalisation d’une charte du 
Management et d’un référentiel 

des valeurs de l’AHB 

6. Réalisation du référentiel 

institutionnel à l’échelle macro de 

l’AHB et à l’échelle de chaque entité. 

Finalisation sous forme d’un classeur 

référentiel 

7. Formation (cadres et non cadres) 

aux relations interpersonnelles et 

inter-services dans la logique d’une 

communication transversale 

Suivis des micro-projets 

(individuels ou par 

petits groupes) 

- Générer au sein de l’AHB un 
esprit d’appartenance accru 

- Construire une harmonie entre 
le métier de l’AHB et les 
métiers de chaque entité 

- Trouver les principes d’un 
management homogène pour 
l’ensemble 

- Faire émerger la nouvelle 
culture de l’AHB dans une 
logique d’adhésion 

 Initialisation 
et lancement 

Mise en 

œuvre 

A
c
c
o

m
p

a
g

n
e
m

e
n

t 

Etape d’Initialisation : 
mise en place des 

acteurs clés du projet, 
communication à 

l’ensemble du 
personnel sur les 

finalités et le 
déroulement du projet 
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L
e choix d’une organisation de s’engager dans la

Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE) se

réalise de façon concomitante à une logique de

profit. Cette démarche de RSE conduit l’organisation à

adopter une attitude responsable, sur les plans

économique, social et environnemental, qui sont les

trois piliers du développement durable. Le concept de

RSE conduit l’organisation à ne plus se focaliser

uniquement sur la croissance du profit, mais à intégrer

dans sa stratégie une éthique qui intègre les préoc-

cupations des parties prenantes. 

Si l’éthique n’est pas absente de cette démarche, les

risques en terme de réputation et médiatisation et

l’avantage concurrentiel viennent également motiver la

démarche. Cette démarche concerne l’ensemble  de la

chaîne de production pour les entreprises ou service

pour les organisations. D’ailleurs, les coûts externalisés

par l’organisation doivent être réintégrés  pour connaître

l’engagement complet en terme de RSE. Dans la RSE, les

objectifs sont de concilier la performance économique et

la performance sociale, considérations sociétales et

environnementales, dialogue social en donnant un sens. 

La responsabilité sociale de l’entreprise (RSE) permet

l’émergence d’un nouveau projet dans les organisations

lié à une éthique globale de développement durable

intégrant les questions sociales, économiques et

environnementales. La RSE implique des mesures

volontaires des organisations pour contribuer au

développement durable. Le concept comprend la façon

dont l’organisation se comporte avec les parties

prenantes : employés, actionnaires, fournisseurs, sous-

traitants, consommateurs, collectivités et d’autres

encore qui sont affectés par ses décisions. Le dialogue

avec les parties prenantes concerne l’ensemble des

groupes ou individus affectés directement ou

indirectement par les activités d’une organisation. 

Quand l’entreprise s’engage dans la RSE, le respect

d’un ensemble de principes s’impose à elle allant au-

delà des dispositions légales, et reposant sur des

instruments internationaux reconnus comme les

conventions de l’Organisation internationale du travail

(OIT), la Déclaration de Rio sur le développement

durable... 

Cette démarche de la RSE ne se décrète pas dans

l’organisation, elle est volontaire. Par conséquent, un

changement de culture est le plus souvent nécessaire,

comme la nécessité d’inscrire la RSE comme stratégie

de l’organisation.

L’organisation, qui s’engage dans la RSE, veut à la fois

analyser son impact sur l’environnement en général et

la communauté dans laquelle elle opère en particulier,

tout en agissant sur cet impact. 
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L’organisation doit réalisé des profits ou gérer les fonds

publics qui lui sont attribués en bon père de famille. Par

conséquent, au-delà de l’aspect éthique, il faut parvenir

à une politique gagnant gagnant. De nombreux constats

ont été faits sur les organisations s’engageant dans une

démarche de RSE :

- Amélioration de leur réputation et leurs capacités

opérationnelles.

- Renforcement de leur compétitivité.

- Diminution des risques juridiques et opérationnels

ainsi que des risques liés à leur image.

- Amélioration de la productivité et de la motivation du

personnel.

- Amélioration de leur capacité à attirer des

investisseurs.

- Obtention d’un avantage concurrentiel.

L’audit de Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE)

(CSR, Corporate Social Responsability selon le vocable

international) commandité par l’organisation constitue

la première étape d’une prise de conscience de

l’organisation. Bon nombre d’auteurs et d’acteurs de la

RSE notamment de l’IAS rappellent l’importance et le

rôle fondamental de l’audit à l’heure de la RSE, quelle

que soit l’organisation étudiée : publique, privée ou

associative. Effectivement, l’audit  de RSE permet de

visualiser l’implication et l’application par les

organisations du concept de développement durable et

de ses trois piliers (économique, social et

environnemental). La RSE conduit l’organisation à se

soucier non  seulement de sa rentabilité et de sa

croissance, mais également des impacts environ-

nementaux et sociaux liés à ses stratégies et politiques.

L’audit RES met en avant la capacité d’écoute par

l’organisation des parties prenantes (“stakeholders”) :

salariés, actionnaires, clients, fournisseurs et société

civile dont les associations et les ONG, sans omettre ses

réalisations. 

L’objectif de cette communication est de montrer

comment mesurer périodiquement l’engagement d’une

organisation périodiquement dans la RSE. Le processus

de mise en œuvre de la RSE est progressif. Afin que la

RSE devienne un axe stratégique de l’entreprise, il a

fallu :

- Dans un premier temps,  réaliser un audit RSE qui

prend appui sur le Global Reporting Initiative et/ou

sur les modèles des agences de notations… pour

disposer d’un diagnostic social, environnemental et

économique.

- Dans un deuxième temps, décider d’une politique

RSE dans un but d’amélioration de l’organisation en

fixant des objectifs d’amélioration et en définissant

des plans d’action pour s’engager dans des démarches

volontaires pour modifier les politiques et stratégies

de l’organisation.

- Dans un troisième temps, suivre la mise en œuvre des

programmes d’action en construisant un dispositif de

reporting qui permette d’en rendre compte en s’ap-

puyant sur ses parties prenantes.

Notre objectif est de montrer comment réaliser cette

troisième étape. Effectivement, les audits font l’objet de

bon nombre de publications, mais il convient désormais

de fournir des outils qui permettent à l’organisation de

s’améliorer entre deux audits et/ou pour les rapports

annuels de la loi française de Nouvelle Régulation

Economique1 pour les organisations concernées, afin

que le développement durable ne soit pas une contrainte

mais une opportunité pour une amélioration continue.

De surcroît, la direction générale doit démontrer

l’apport dans la RSE et sa création de valeurs pour

l’organisation dans le cadre de son engagement. 

La dimension stratégique de l’engagement se concrétise

avec la mise en place d’un Tableau de Bord Balanced

Scorecard RSE, qui ne constitue pas l’ultime solution

pour gérer la RSE  d’une organisation, ni une recette. Il

s’agit d’un outil qui permet de suivre la progression de

la RSE de l’organisation et/ou de servir d’alerte sur des

objectifs déterminés comme prioritaires et pour lesquels

des valeurs cibles sont exprimées. Le Tableau de Bord

Balanced Scorecard RSE  ne doit pas seulement être

quantitatif comme la plupart des tableaux transmis aux

directions générales et aux tutelles dans le public. Si les

tableaux de bord statiques et quantitatifs permettent de

connaître à l’instant t les chiffres clés, ils interviennent

trop tard pour réaliser un pilotage réel. Le Tableau de

Bord Balanced Scorecard doit permettre d’être pro-

actif, pour la direction en anticipant pour que le Tableau

de Bord Balanced Scorecard RSE deviennent un

véritable outil de pilotage de la RSE.

Le Tableau de Bord Balanced Scorecard RSE  est un

système de management au service de la responsabilité

sociale de l’entreprise. Il met en avant la vision

stratégique de l’organisation, en permettant de mesurer

l’engagement de l’organisation dans cette démarche et

d’en visualiser la progression.

1 La loi sur les nouvelles régulations économiques, adoptée le 15 mai

2001, oblige les sociétés françaises cotées à publier certaines infor-

mations sociales et environnementales. Le décret d’application du

20 février 2002 les énumère

Sur le volet « social », les informations portent sur l’effectif, l’or-

ganisation du temps de travail, les rémunérations, les relations pro-

fessionnelles, les conditions d’hygiène et de sécurité, la formation,

l’emploi des travailleurs handicapés, l’égalité hommes-femmes, les

œuvres sociales. 

Sur le volet « environnement, il s’agit, notamment, de mentionner

la consommation des ressources en eau, matières premières et éner-

gies, et les mesures prises pour limiter les atteintes à l’équilibre bio-

logique, aux milieux naturels, aux espèces animales et végétales

protégées…



217

La mesure de l’engagement dans la RSE au travers d’un tableau de bord dédié
Laurence BRETON-KUENY

Afin de réussir la mesure de l’engagement RSE d’une

organisation dans un tableau de bord Balanced

Scorecard RSE, il faut tout d’abord connaître l’intérêt

de réaliser un tableau de bord à la fois au niveau de la

mesure et des parties prenantes. Ensuite, le tableau de
bord Balanced Scorecard RSE doit être présenté à la

fois sous l’angle de son utilité puis du contenu.

I. La mesure de l’engagement
d’une organisation dans la RSE

Avant de s’intéresser à la place des parties prenantes, de

nombreuses interrogations existent sur l’intérêt de

réaliser la mesure de l’engagement d’une organisation

dans la RSE au travers d’un Tableau de Bord Balanced

Scorecard RSE.

1.1 L’intérêt de la mesure de
l’engagement dans la RSE d’une
organisation dans le Tableau de
Bord Balanced Scorecard RSE

L’objectif est de mesurer l’engagement dans la RSE au

travers du Tableau de Bord Balanced Scorecard RSE de

la direction générale. Cette mesure tient compte pour

partie des recommandations de BESSEYRE DES

HORTS (2003) sur le tableau de bord :

- Respecter les obligations sociales.

- Trier une information  pléthorique.

- Consolider et faire du reporting : maîtrise de la

complexité dans des structures « éclatées ».

- Impliquer les opérationnels  dans le management :

communication et appropriation.

- Décider autrement pour gérer l’avenir : outil de

pilotage stratégique des évolutions de l’organisation.

- Modifier les attitudes et comportements des acteurs.

Auxquelles, il convient d’ajouter:

- Mesurer la mesure de l’engagement de l’organisation.

1.2 La place des parties prenantes
dans la mesure de l’engagement

L’inscription de la RSE dans la stratégie de

l’organisation  apparaît au travers du travail réalisé avec

les parties prenantes. Il s’agit de connaître leurs

attentes, car sinon il ne sera pas possible d’y répondre et

quels que soient les mesures et indicateurs réalisés ils

seront sans utilité. 

Les parties prenantes sont à la

fois internes et externes. Les

partenaires de la RSE  doivent

être connus afin d’établir un

Tableau de Bord Balanced

Scorecard RSE en adéquation

avec la stratégie de l’orga-

nisation.

Les questions de performance 
des entreprises, issues de 
l’ouvrage de H.BOISVERT, 
C.LAURIN, A.MERSEAU 
(2003) « La comptabilité de 
management », HEC Montréal  

Notre réponse en lien avec la RSE 

Comment devrait-on mesurer 

l’engagement RSE de 

l’organisation ? 

La mesure de l’engagement dans la RSE d’une organisation doit 

mettre en relation les résultats de l’organisation et les actions 

réalisées dans un tableau de bord Balanced Scorecard RSE. 

Quelles sont les meilleures 

mesures susceptibles d’être 

utilisées ? 

La mesure se rapporte à des éléments dénombrables, alors que le 

terme d'indicateur désigne des éléments difficilement mesurables, 

par exemple la mobilisation du personnel. H.BOISVERT, 

C.LAURIN, A.MERSEAU (2003) font la distinction entre les 

mesures témoins, qui rendent compte des résultats, et les 

inducteurs, qui influent sur l’avenir. En théorie, les indicateurs, qui 

d'ailleurs sont souvent aussi des inducteurs, devraient constituer 

les variables clés des décisions concernant la mesure de 

l’engagement social  

Comment recueille-t’on 

l’information ? 

L’information se recueille dans un tableau de bord mesurant 

l’engagement dans la RSE. Les informations sont alimentées par 

rapport aux actions entreprises vis à vis de la RSE de 

l’organisation. 

 

Comment interprète-t’on et 

utilise-t’on l’information 

recueillie ? 

Les mesures doivent posséder un rôle symbolique et utilitaire. 

L’information doit permettre de répondre à deux problématiques, 

la réponse de l’organisation aux mesures et indicateurs, et la 

signification des mesures et indicateurs eux-mêmes. 

Qui doit être chargé d’améliorer 

les mesures de performance ? 

La direction en charge de la RSE peut jouer ce rôle transversal 

d’informer et de proposer des actions sur les éléments dont elle a 

la charge à la direction générale. 

Les organisations devraient-elles 

utiliser davantage les mesures 

non financières de la 

performances ? 

Le succès des organisations nécessite de donner un sens à 

l’efficacité, l’efficience, la réactivité, l’innovation, au travers de 

l’engagement dans la RSE. 
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II. Le contenu du Tableau de
Bord Balanced Scorecard RSE

Le tableau de bord Balanced Scorecard RSE doit mettre

en avant l’engagement en matière de RSE vis-à-vis des

différentes parties prenantes. 

L’utilité des tableaux de bord est indispensable à

connaître, avant de se pencher sur le Tableau de Bord

Balanced Scorecard RSE.

2.1 L’utilité du Tableau de Bord
Balanced Scorecard RSE

L’organisation, en choisissant de s’engager dans une

démarche de RSE, est consciente de la contribution

qu’elle peut apporter, par le biais de ses biens et

services, à la prospérité économique et au dévelop-

pement de la communauté dans laquelle elle opère. Elle

cherche à la fois à réduire l’impact négatif de ses

activités sur son environnement et à s’engager

activement dans la RSE dans une optique d’amé-

lioration continue. 

Les tableaux de bord sont des outils pour diffuser la

démarche de RSE en interne et permettre d’améliorer

les résultats de l’organisation et par conséquent son

engagement dans la RSE entre deux audits RSE ou deux

rapports NRE. Si la démarche interne est importante,

elle conduit à mettre en exergue le management.

Effectivement, la lecture du management réalisé en

interne permet de contrôler l’application de la politique

de développement durable (DUBIGEON, 2002). Il

s’agit de promouvoir en interne l’engament dans la RSE

et de donner du sens à l’action de l’organisation.

Le Tableau de Bord Balanced Scorecard RSE doit être

supporté par la direction pour conduire, en interne, une

démarche de mobilisation de l’ensemble des col-

laborateurs grâce à :

- Une formation associée à la construction du  tableau

de bord Balanced Scorecard RSE

- Une communication réalisée: notamment les mes-

sages provenant des dirigeants, publications, …

- Une diffusion de la démarche : distribuer les manuels,

l’intranet, …

- Le dialogue : encourager la discussion, rendre compte

des modalités de conduite de la responsabilité de

l’entreprise, …

- Le management : contrôler l’application de la

politique d’engagement dans la RSE dans le Tableau

de Bord Balanced Scorecard RSE, qui doit

promouvoir la reconnaissance en interne et la trans-

parence en externe.

La création de valeur pour une « bonne gouvernance »,
DUBIGEON (2002)

Les trois pôles s’articulent autour de la création de

valeur pour obtenir une « bonne gouvernance »,

DUBIGEON (2002).

D’ailleurs le  tableau de bord Balanced Scorecard RSE

doit répondre à deux impératifs de conduite du

management :

- « Walk your talk » (fais ce que tu dis), il s’agit de

mettre en place un TBA reflétant les engagements de

l’organisation en matière de responsabilités,

- « Talk your walk » (dis ce que tu fais) : il s’agit de

défendre la RSE  en étant un acteur sincère du

développement durable.

Le Tableau de Bord Balanced Scorecard RSE permet

l’apprentissage du management  de la RSE. Ce Tableau

de Bord Balanced Scorecard RSE nécessite :

- Des objectifs clairs.

- Des indicateurs pertinents.

- Des plans d’action réalistes.

- Une bonne gouvernance (vision, engagements,

structures, organisation, systèmes de management,

…).

- Une bonne capacité d’analyse et de mesure.

- Une capacité d’innovation, d’initiative et de créativité

(bottom-up).

- Une démarche pro-active.

Les PARTIES PRENANTES  conduisent l’organisation à 

engagées et présentes,   améliorer ses PROCESSUS, 

RESULTATS… 

… et la performance    … créent plus de 

 pour  l’ORGANISATION   valeurs et du sens pour l’organisation 

Action 

Dialogue Parties 

Prenantes 
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- Une capacité à dialoguer et à écouter les

interpellations des parties prenantes.

- L’association en interne du management des

ressources humaines, de l’hygiène du travail et de

l’environnement.

- Un processus d’amélioration continue : ce processus

d’amélioration continue de la roue de Deming

correspond au processus d’apprentissage d’ARGYRIS

2002.

Le processus d’apprentissage du Tableau de Bord

Balanced Scorecard RSE nécessite de passer au-delà

des résistances existant dans l’organisation. ARGYRIS

(1995) explique l’importance de combattre les défenses

présentes dans toute organisation qui font obstacle au

changement. Effectivement, donner du sens au travers

de l’engagement RSE nécessite une organisation

apprenante, ou les parties prenantes internes peuvent

apprendre et prendre des décisions de façon plus

efficace, tout en questionnant, et si nécessaire en

modifiant la logique guidant leurs actes. Cet

apprentissage correspond à l’existence d’un intérêt dans

l’engagement dans la RSE et dans la constitution d’un

avantage concurrentiel.

L’organisation obtiendra le « savoir agir » en  utilisant

l’apprentissage en double boucle.

Apprentissage en simple boucle et apprentissage en double boucle
d’ARGYRIS (1995)

Grâce à l’apprentissage en double boucle, le Tableau de

Bord Balanced Scorecard RSE fera émerger la mesure

de l’engagement RSE de l’organisation. Cette dernière

répond parfaitement à la méthode des 3M de GARVIN

(1999) :

- Message : une définition bien réalisée est facile à

appliquer dans une organisation intelligente.

- Management : des orientations opérationnelles plus

claires.

- Mesure : pour évaluer le rythme et le niveau

d’apprentissage de l’entreprise.

Cette relation entre responsabilité sociale et

économique existe déjà dans certains groupes ayant une

antériorité en matière de développement durable. Parmi

ces groupes figure le groupe DANONE. Ce groupe

avait déjà, dans les années 70, un double projet social et

économique, dans lequel se trouvait une dimension

environnementale. 

3.2. Le contenu du Tableau de Bord
Balanced Scorecard RSE

Le Tableau de Bord Balanced Scorecard de KA-

PLAN.R & NORTON.D (1998) est un outil de pilotage

des activités au service de l’amélioration continue,

s’inscrivant dans la démarche qualité :

- En permettant de décliner la stratégie en missions,

objectifs, plans d’actions.

- En privilégiant la vision transversale du fonc-

tionnement des processus. 

- En rassemblant des indicateurs de résultats et de

processus nécessaires à l’optimisation des prises de

décision.

Le Tableau de Bord Balanced Scorecard RSE est un

système de management au service de la responsabilité

sociale de l’entreprise. Il met en avant la vision

stratégique de l’organisation, en permettant de mesurer

l’engagement de l’organisation dans cette démarche et

d’en mesurer la progression.

A noter que le tableau de bord Balanced Scorecard RSE

ne doit pas comprendre plus de 20 indicateurs répartis

entre quatre visions. Ces visions ont été détaillées dans

les 4 axes dans un souci d’efficience de la RSE.

L’organisation se doit d’être perfor-mante pour sa
pérennité, mais il faut également savoir tirer parti de
la RSE pour se développer de façon durable.

AXE PARTIES PRENANTES
« Quels sont nos parties prenantes et comment peut-

on répondre à leurs attentes ? »

Parmi les parties prenantes de l’organisation, se

trouvent les internes et les externes :

- les internes : le personnel, les actionnaires, les tutelles

pour le service public, les syndicats maisons, les

institutions représentatives du personnes, des

partenaires commerciaux (fournisseurs, sous-

traitants),

- les externes : les autorités, les clients, les communautés

locales, les ONG et associations de consommateurs, les

syndicats. 

Action 

Dialogue Parties 

Prenantes 

Apprentissage 

Connaissance  



Ce dialogue demande un investissement en temps, mais

il est indispensable pour qu’une organisation soit  en

phase avec les demandes et attentes de ses parties

prenantes. 

Le non dialogue peut avir un impact négatif pour les

organisations concernées. Ainsi, la campagne « De

l’éthique sur l’étiquette » avant les derniers JO

d’Athènes  a conduit le Comité des JO d’hiver de Turin,

de 2006, à établir une charte d’intentions qui servira de

base de discussion avec les associations et collectifs sur

les valeurs sociales et éthiques dans le sport. 

AXE FINANCIER ET BUDGETAIRE
« Comment pouvons-nous améliorer l’efficacité en
optimisant  nos ressources tout en diminuant nos coûts
(environnementaux, financiers, sociaux, …) ? » 

L’amélioration de l’efficacité est l’axe le plus reconnu :

la responsabilité sociétale, notamment en revisitant les

acquis des démarches qualité, est à l’origine de gains de

productivité et de réduction des coûts. 

Il s’agit de mesurer l’impact financier de choix réalisés

en matière d’engagement RSE :

L’organisation peut mesurer le gain issu de choix

responsables en matière d’hébergement ou de transports

(choix d’un mode de transport ou d’une compagnie

aérienne, par exemple) pour les déplacements de son

personnel, ce qui a également comme corollaire de faire

diminuer son empreinte écologique 

Le management environnemental, les économies

d’énergie, les politiques sociales novatrices, nécessitent

des investissements à court terme pour des impacts

positifs sur le moyen et long terme. Il en va de même de

la chasse au gaspillages : engagée pour des raisons

écologiques de lutte contre la surconsommation de

ressources, elle a un impact économique positif

immédiat.

AXE PROCESSUS INTERNES
« Quels processus internes devons-nous mettre en
œuvre pour mobiliser le personnel ? »

La mobilisation du personnel autour de valeurs

partagées, de projets stratégiques et d’une plus grande

ouverture sur l’extérieur, permet de donner du sens au

travail de chacun voire de créer une dynamique de

progrès.

Ainsi, le groupe Lafarge a signé un accord de

partenariat mondial avec le WWF, l’organisation de

protection de la nature et de l’environnement depuis

mars 2000. L’objectif pour Lafarge a consisté à

s’engager dans une démarche de progrès continu en

matière d’environnement avec comme conviction

d’obtenir à terme  un avantage compétitif pour

l’entreprise. Des collaborateurs de Lafarge ont été

amenés à travailler au plan local avec des organisations

nationales du WWF sur des thèmes comme le

réaménagement des carrières, la sensibilisation à

l’environnement, ou la création d’emplois liés à

l’exploitation forestière durable. 

AXE APPRENTISSAGE ORGANISATIONNEL
« Pour mettre en œuvre la RSE, comment main-
tiendrons-nous notre capacité de changement et
d’amélioration ? » 

La RSE des organisations sur la chaîne de production et

le degré de contrôle sur les fournisseurs et les sous-

traitants doit faire l’objet de processus.

Il  peut s’agir de fournisseurs établis en Asie et pour

lesquels il convient de se préoccuper des conditions de

travail, et des conditions sociales et l’aspect

environnemental de l’activité. 

L’organisation, afin d’éviter les critiques, doit être

vigilante sur la manière dont sont faites les

délocalisations de l’activité en propre et de celle  des

sous-traitants, et la façon de travailler des sous-traitants,

en contrôlant  toute la filière au travers d’un cahier des

charges précis. L’organisation peut souhaiter offrir à ses

clients, et à tout consommateur un produit responsable,

pour lequel ils n’auront pas de questions à se poser sur

les conditions de fabrication. De nombreuses entre-

prises prennent des engagements, Saint Maclou milite

contre l’exploitation du travail des enfants pour la

réalisation des tapis, et obtient toutes les garanties de la

part de ses fournisseurs qui adhèrent aux Associations

locales de Défense et Protection de l’Enfance. Ces

associations contrôlent les ateliers. 

Cet axe organisationnel peut ainsi vérifier si l’ensemble

des sous-traitants de ses sous-traitants respectent des

règles minimales, afin de ne pas se cacher derrière  le

nom du premier sous-traitants sans s’interroger sur les

baisses de prix fournis aux consommateurs et

l’augmentation des dividendes à des politiques

éloignées de l’engagement de l’entreprise. La question

de l’audit des sous-traitants se pose. Il peut comporter la

référence à un code de conduite qui reprend les

principes et droits de l’Organisation Internationale du

travail

- L’élimination de toute forme de travail forcé ou

obligatoire.

- L’abolition effective du travail des enfants.

Pour l’organisation en entier, il y a également la

question de l’application des labels sociaux et

environnementaux

Un exemple d’une première ébauche d’un tableau de

bord Balanced Scorecard RSE figure sur la page

suivante.
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Le Tableau de Bord Balanced Scorecard RSE doit

permettre de déterminer des indicateurs mettant en

relief l’engagement de l’organisation qui se manifeste

de plusieurs façons :

- L’engagement RSE de l’organisation concerne sa

volonté de mettre ses compétences et son énergie au

service de cette stratégie, en lien avec ses valeurs et en

construisant des objectifs pour y parvenir.

- L’engagement RSE se traduit par le caractère
volontaire de cette stratégie.

- L’engagement RSE peut permettre d’atteindre des

performances tout en donnant un sens à l’action.

Conclusion

Le Tableau de Bord Balanced Scorecard RSE permet de

mesurer l’engagement RSE dans une logique

d’amélioration continue. Cet outil de pilotage doit être

alimenté au niveau d’un reporting mensuel pour

faciliter l’appropriation à la fois en interne et externe.

Le Tableau de Bord Balanced Scorecard RSE doit, au

même titre que les autres tableaux de bord suivis par les

directions des organisations, faire l’objet d’une

attention particulière, car il montre à la fois la

mobilisation des hommes de l’organisation, mais

également l’avancée en terme d’engagement RSE, ce

qui permet de donner du sens à l’action.
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L
a France souffre d’une croissance insuffisante de

la productivité du travail (Cette, Artus, 2004).

Cette affirmation s’accompagne d’un catalogue

d’éléments explicatifs : une durée légale du travail (35

heures) imposée ; des salaires et des charges sociales

trop élevés par rapport à la moyenne européenne ; un

droit du travail compliqué et trop protecteur, etc.

Sans doute un esprit modérateur mettrait-il l’accent sur

d’autres phénomènes susceptibles sinon d’expliquer du

moins d’éclairer pleinement la situation. Ainsi peut-il

être noté que les gains de productivité sont plus

l’apanage des activités industrielles que des services. 

A l’appréciation macro-économique s’ajoute l’opinion

des dirigeants. Les salariés de l’hexagone seraient

responsables de la moindre attractivité d’un

déroulement des activités sur le sol français. Ils doivent

s’impliquer davantage dans les entreprises. Cette

nouvelle affirmation suggère à son tour une question :

les entreprises n’assument-elles aucune responsabilité ?

Finalement, pour comprendre l’état des résultats

organisationnels et réaliser les « Audit Sociaux » qui

ont pour objet de répondre à ce dilemme, une question

liminaire s’impose : qu’entend-on par performance ? 

Dans le langage courant, le mot performance est

employé pour constater in vivo ou mesurer ex-post le

résultat d’une activité (souvent sportive) ou d’un

processus (par exemple, mécanique). Ainsi jugera-t-on

des qualités d’un véhicule automobile à sa capacité

d’accélération, à sa vitesse de pointe, à sa

consommation énergétique, à son rayon d’autonomie, à

la fiabilité de ses réactions (tenue de route, distance de

freinage), à sa solidité, etc. Dans la plupart des cas, les

indicateurs de performance ne prétendent éclairer

qu’une rationalité limitée. Par exemple, la décision

d’achat d’un véhicule automobile s’opérera au terme

d’un dosage plus ou moins arbitraire des utilités

recherchées par chaque consommateur. 

En économie, le mot performance comporte deux

acceptions (Castagnos, 1987). 

1) Dans un premier sens, il s’agit de mettre en rapport

cequi a été produit (outputs) et la consommation 

de facteurs (inputs) nécessaires pour réaliser

laproduction. Les composantes de ce ratio peuvent être

exprimées en unités physiques ou en monnaie. Il y

synonymie avec la notion de rendement et

deproductivité ou avec celle de rentabilité.

2) Dans un second sens, le mot performance renvoie à

une comparaison entre ce que l’entreprise projette de

faire et ce qu’elle a accompli. Ici, on prend en

considération le degré d’atteinte de l’objectif visé

(l’efficacité). 

En management, le problème qui intéresse au plus haut

point l’idée même « d’Audit Social » est plus délicat.
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En effet, si l’on veut bien admettre que les activités de

l’entreprise ne s’apprécient pas uniquement à la lumière

d’un aspect isolé mais par examen d’un processus

séquentiel et répétitif, on comprend que le diagnostic

devient facilement partial et les critères d’évaluation

discutables. Comme le souligne P. Louart et 

C. Beaucourt (2004), les modalités de mesure peuvent

rapidement tourner à l’acte politique sous couvert de

critères de gestion. L’écueil est-il insurmontable ? 

Le management, à l’instar de toute discipline

scientifique, repose sur des pratiques mais aussi sur des

théories dominantes, c’est-à-dire de grands courants

d’analyse fournissant des représentations plausibles de

la complexité du fonctionnement des entreprises et, par

déclinaison, des tenants et aboutissants de la

performance. Dans cet ensemble, il est d’usage courant

de dissocier les problèmes relatifs à la performance de

la firme (Audit social de la firme) de ceux afférents au

rôle et récompenses dévolus aux parties prenantes

(notamment les salariés). Dans cette dissociation de

l’économique et du social, les effets pervers de plus en

plus fréquemment dénoncés (stress, démotivation,

marchandisation du travail, insécurité ambiante, etc.)

replacent au premier rang des interrogations le sens

qu’il convient de donner aux évolutions actuelles. 

La première partie de cette communication replace le

problème de la mesure de la performance des ressources

humaines dans le débat plus vaste de l’efficacité

managériale. On est alors confronté à un problème de

maximisation dans lequel les salariés ne constituent pas

la donne critique mais une simple variable d’ajustement

obligé (parmi d’autres). Dans cette perspective, le

manager se borne à définir des indicateurs afférents aux

ressources humaines en sorte de vérifier que les moyens

sont correctement mobilisés au service de la

maximisation poursuivie. Cette perception est à

l’origine d’une rupture progressive entre l’économique

et le social. 

Mais cette logique trouve sa propre limite lorsque la

fonction à maximiser est polluée par les réactions d’une

ou de plusieurs parties prenantes (actionnaires,

dirigeants, salariés, clients, fournisseurs, pouvoirs

publics, etc.) notamment lors de la phase de répartition

de la richesse créée. Le problème à résoudre est alors

une question d’optimalité. Comment reconnaître

équitablement les apports de chacun, dans notre cas

celui des ressources humaines, en sorte de rétablir les

conditions propices à la création d’une richesse

suffisante pour ne pas recourir à des solutions de

substitution du type délocalisation ou restructuration de

la firme ? Telle est la préoccupation qui gouverne la

seconde partie de ce document. En dépit de la

dangerosité du contexte actuel et de la prise de

conscience de la nécessité éthique de replacer les

individus au centre de la création de valeur, il sera

montré qu’aucune évolution radicale ne pourra

s’enclencher tant que le pragmatisme présidant au

développement de la mondialisation actuelle fera fie

des intérêts rapprochés des hommes, partie prenante de

l’organisation. 

I. La performance de l’entreprise

La préoccupation, ici, est de maximiser les résultats de

l’entreprise. Elle implique d’agencer les ressources, de

mettre au point des systèmes de surveillance propices à

cette fin. 

1. Unicité économique du critère 
de performance

Un large pan de la théorie organisationnelle soutient la

thèse selon laquelle l’objectif de l’entreprise, en régime

fortement concurrentiel, est de maximiser la marge

globale en assurant suffisamment les ventes (ou leur

taux de croissance) en sorte de garantir la survie de

l’entité. La performance de l’entreprise rejoint d’abord

l’intérêt des actionnaires (shareholders). Ceux-ci se

focalisent sur le profit comme indicateur de

performance. Il s’agit, par exemple, d’assurer un

dividende suffisant aux petits porteurs ou aux fonds de

pension qui tolèrent difficilement une diminution de

résultats, c’est-à-dire de leur dividende. Cette

conception tranchée de la performance est vérifiée par

deux modes de calculs. 

- Profitabilité = Profit/ ca * ca / Capital social (avec ca

= chiffre d’affaires). 

- Marge Globale = mu * Q pour une marge unitaire

(mu) égale à pvu – ccu (avec, pvu = Prix de vente

unitaire et ccu = Coût complet unitaire). La marge

globale tient compte des quantités vendues et de la

marge unitaire. 

La performance planifiée, introduisant l’idée d’objectif

traduit une posture délibérée, ex-ante (Marmuse, 1997).

Les propriétaires du capital acceptent l’idée

d’anticipation des revenus futurs fondée sur la croissance

et la pérennité de l’entreprise. Ceci est particulièrement

flagrant dans les entreprises familiales. La performance

est considérée comme une démarche de survie de

l’entreprise (contrainte) autant qu’une volonté d’obtenir

de bons résultats à partager entre les actionnaires. Dans

ces conditions, comment peut-on associer l’activité

réalisée par la main-d’œuvre ? Elle passe par les notions

de masse salariale et de valeur ajoutée. Les principaux

résultats attendus sont exprimés par les ratios

économiques suivants : 

- ca ou va / par salarié - (ca = Chiffre d’affaires ; va =

Valeur ajoutée), 

- ca ou va / par le salaire moyen. 
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Dans cette conception de la performance, le résultat

économique brut est égal à la valeur ajoutée moins les

frais de personnel (reb = va – fp). Le ratio fp/va doit

donc décroître pour augmenter le résultat. En clair, les

frais de personnel représentent une variable

subordonnée dont on cherche à contrôler l’apport ou la

dangerosité. Par exemple, le paradigme de

la valeur substantielle (Hoarau et Telle,

2001) cherchera à mesurer la

contribution horaire (nombre d’heures

attendues en équivalent temps plein) à la

valeur ajoutée sur coûts variables ou par

rapport à la marge sur coûts variables.

De son côté, la comptabilité sociale se

préoccupera, via des indicateurs sociaux,

de contrôler le climat social. 

2. La configuration des
ressources humaines selon
les bonnes pratiques
managériales

En comptabilité, la dépendance de la main-d’œuvre à la

construction du résultat a été débattue tant par les

chercheurs que par les praticiens. La réponse est venue

des prolongements de la théorie de l’agence et de celle

des ressources et des compétences. Celles-ci mettent

l’accent sur l’ensemble des acteurs et partenaires

présidant à la vie de l’entreprise (stakeholders) car ces

derniers sont susceptibles de chercher à maximiser leurs

propres utilités au détriment de la performance de

l’entreprise. L’idée est alors de concevoir des systèmes

d’obligation et de contrôle. Les outils ou indicateurs

concernent alors : 

- les moyens (connaissance de la consommation de

facteurs ou des caractéristiques des processus de

fonctionnement), 

- l’environnement (conscience des effets

externes sur les fournisseurs, les clients,

l’image de marque, etc.), 

- le résultat (mesure des réalisations).

Des tableaux de bord regroupant

l’essentiel des indicateurs utiles (Le

Berre et Castagnos, 2003, Igalens, 2000),

sont mis au point à l’échelon des services majeurs de

l’entreprise : achats, stocks, méthodes, production, etc. 

Par exemple, en production ou sur l’ensemble des

processus, il s’agit de trouver des axes d’amélioration,

des bonnes pratiques. Les exemples sont nombreux :

iso 9000, Six Sigma (Réduction statistique de la

variabilité des processus), Lean (le juste nécessaire), 

5 S (meilleure organisation du poste de travail),

Kaïzen, Kanban, visual management, flux pièce à pièce.

Il s’agit de comprimer le temps des cycles, de diminuer

les rebus, d’éliminer les défauts. Le tableau de bord est

utilisé, à la fois, comme outil de contrôle, d’animation

de réunion, de constat, de pilotage et d’aide à la

décision. 

Ces informations sont parfois complétées par des

indicateurs comparables à des signaux d’alerte. Par

exemple, l’accroissement du taux de rotation du

personnel (turn-over) matérialisera l’absence de

fidélisation des salariés et, exceptionnellement,

restituera un choix de politique de grh favorable à la

mobilité externe du personnel. Il se calcule par types de

départs (démissions, licenciements, départs à la

retraite), par catégorie, par service, etc. La variation du

taux d’absentéisme rendra compte du comportement et

l’implication des salariés vis-à-vis du climat existant

dans l’entreprise. Le taux d’accidents du travail

soulignera, également, le relâchement des règles de

sécurité appliquées dans l’entreprise. Il est également

utile pour établir le taux de cotisations versées par

l’entreprise à l’URSSAF. 

Le manager se borne donc à définir des indicateurs

efficaces et afférents aux ressources humaines en sorte

de vérifier que les moyens sont correctement mobilisés

au service de la maximisation poursuivie. Mais dans

tous les cas, les actions conduites à l’endroit des

ressources humaines procèdent essentiellement d’une

logique instrumentale. 

L’emploi 
Les effectifs  

- Effectif inscrit/effectif au travail  

- Effectif moyen  : (effectif en 

début de période + effectif en fin 

de période/ 2 ) ou somme des 

effectifs moyens mensuels/12.  

 

Valorisation des personnes  
- Nombre promotions/effectif  

- Budget des conditions de 

travail/ masse salariale  

Les flux 
Par catégories  : âges, sexes, sous -

unités, qualifications, pyramides, 

etc. 

 

 
 

Compétence  
- Nbre de personnes compétentes/ 

nbre de personnes nécessaires par 

période 

La GPEC 
= Entrées sur la période / sorties 

sur la période  

= Entrées par qualification sur la 

période / sorties par qualification 

sur la période  

 
Polyvalence  

- Nbre de compétences acqui ses 

par personne/ nbre global de 

compétences totales de l’unité de 

travail  

L’ajustement externe des effectifs  
Taux de renouvellement  

- Entrées sur la période/ sorties 

sur la période  

Types de contrats  
- Rapport Nbre CDD/nbre CDI 

- Intérim = Effectif temp oraire/ 

effectif moyen  

 

Qualification  
- Nbre de diplômés arrivant sur le 

marché/ nbre de personnes 

embauchées sans emploi précis  

 

Taux de rotation  
- Nbre de personnes parties 

(quelque soit la cause) sur la 

période/nbre moyen de personnes 

dans la période  

 

Turn over particulier  
- Départs associés à une cause 

(concurrence, maladie, accident, 

retraite, déménagement, etc.)  / 

effectif moyen  

 

Taux de renouvellement  

- Entrées sur la période/ sorties 

sur la période  

Source : le Berre, Castagnos (2003). 

Tableau 1 - Ratios usuels positifs du tableau de bord rh

Tableau 2 – Ratios usuels négatifs

Source : le Berre, Castagnos (2003). 
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II. Vers une performance globale
des salariés

Il s’agit, dans cette optique, de reconnaître que la

performance de l’entreprise est tributaire de la qualité

relationnelle qu’entretiennent les différents partenaires

(actionnaires, dirigeants, salariés, etc.) engagés dans

l’action. Afin que cette interdépendance ne se manifeste

pas sous forme de conflits d’intérêts, germes

d’affaiblissement de l’efficacité de l’organisation, la

convergence des efforts n’est plus uniquement

recherchée dans une multiplication des contrôles. Des

systèmes d’incitation se surajoutent en sorte d’instaurer

des rapports contractuels plus équilibrés. 

1. Le rééquilibrage opéré en GRH

A partir du principe selon lequel la performance

recherchée ne dépend pas seulement d’un acteur (le

propriétaire ou les actionnaires de l’entreprise), mais

d’autres individus, partenaires (salariés, fournisseurs,

clients, etc.) ou adversaires (les entreprises concur-

rentes), on est en présence d’un problème

d’optimisation dans lequel il convient d’envisager les

différentes décisions possibles en sorte de retenir celle

qui engendrera le meilleur score. 

A cette fin, l’entreprise se voit offerte la possibilité de

choisir les ratios susceptibles de mesurer les

conséquences des diverses options. La mesure de la

performance via le bilan social ou le tableau de bord est

critiquée lorsqu’il s’agit d’évaluer la pertinence de

certaines pratiques de grh (Lacoursière, Fabi, St-Pierre,

2004). Comme ces indicateurs fournissent des

informations souvent difficiles à interpréter, ils doivent

être complétés par des données qualitatives (Castagnos,

Le Berre, 2001). Les apports des ressources humaines

(Arcand, Bayad, Fabi, 2002) peuvent être associées de

façon significative à des indicateurs de performance,

concernent la communication, l’organisation du travail,

l’évaluation du rendement et la rémunération. 

Les cibles et les grilles d’indicateurs de la performance

sont multiples. Les modèles multidimensionnels

d’évaluation sont légions. Ils deviennent complexes

dans la conception de la meta-organisation définie par

la théorie de la traduction (Akrich, Callon et Latour,

1988). Ces modèles englobent souvent les dimensions

financière et comptable, celles du couple produit-

marché, celles de la politique (économie durable),

celles des salariés et de leurs emplois. 

Comme dans la première partie de ce document, on peut

à nouveau discerner des ratios positifs de mesure de la

performance, de ratios susceptibles de signaler

l’existence d’un problème. 

= mesure du résultat/ moyens octr oyés 
Le recrutement  

- Nbre de candidatures examinées 

/ nbre de candidatures retenues  

- Coût moyen de recrutement / 

nbre de recrutements de la 

période 

 

La formation  
- Effectif formé/ Effectif total  

- Nbre Heures de stage/ nbre de 

stages 

- Budget par stage/  nbre de 

stagiaires  

- Budget de la formation/ masse 

salariale  

Communication interne  
- Nbre de messages /effectif de la 

fonction communication  

- Budget de la communication/ 

effectif de la fonction 

communication  

 

La participation et l’implication  
Participation financière  

- Bénéfice affecté aux salariés / 

masse salariale  

- Actionnariat salarié / capitaux 

propres 

Communication externe  
- Nbre de citations de l’entreprise 

(Press-book) / support médiatique  

- Nbre de citations de l’entreprise 

/ salarié.  

Implication 
- Participations aux réunions / 

effectif concerné  

- Nbre de cercles de qualité / 

effectif 

 

Tableau 3 - Ratios usuels de mesure de la performance

Source : le Berre, Castagnos (2003). 
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2 L’implication des salariés par la
rétribution

La motivation est pour les organisations, du moins le

pensent-elles, le moyen d’obtenir une meilleure

productivité. Les situations de travail comportent donc

deux dimensions distinctes : la performance qui est

jaugée par l’entreprise, le niveau de rémunération et,

par conséquent, de satisfaction qui est apprécié par le

salarié. 

La prédiction de la performance n’est possible que par

l’analyse des caractéristiques objectives des salariés et

de leurs attentes.

On a donc cherché à déterminer les variables

explicatives de l’efficience, c’est-à-dire le pendant des

éléments constitutifs de l’aptitude. Ces variables

propres à l’individu sont désormais bien connues (Alis

et Poilpot-Rocaboy, 2000, Commeiras et Naro, 2000).

L’ensemble de ces attributs amène le salarié à accroître

ou à réduire son efficience au travail. 

Le renforcement de la confiance en lui-même

conditionne aussi l’implication du salarié. Celui-ci se

sent rassuré lorsqu’il obtient de bons résultats. Tel un

phénomène de type boule de neige, il sera d’autant plus

enclin à s’engager sans compter dans le travail que sa

contribution aux résultats atteints est reconnue. Cette

adhésion du salarié est naturellement liée au montant et

aux formes de la rémunération qui lui est accordée. Les

individus, à l’égal des entreprises, espèrent un retour sur

investissement. Celui-ci, dont la valeur contextuelle est

perçue subjectivement, revêt un caractère opérant du

fait de la motivation qu’elle procure. Renforcée par la

confiance, en soi et dans les autres, l’efficience du

salarié s’en trouve accrue (boucle bouclée).

Pour leur part, Watson Wyatt’s (2001) affirment que

neuf des dix pratiques d’entreprises observées dans leur

étude et qui obtiennent un résultat économique

intéressant utilisent des rémunérations fondées sur la

performance. Cette tendance est confirmée par J-Y Le

Louarn et A Gosselin (2000). Certes, quelques auteurs

formulent un avis réservé. Par exemple, Allouche,

Charpentier et Guillot (2003) désignent les salaires

comme une bonne variable d’action. Selon eux, les

rémunérations exercent une influence sur la

performance quand il s’agit de l’actionnariat salarié. Ce

point de vue est confirmé, avec certaines précautions,

par Raad (2004). Quelles que soient les

indéterminations persistant en la matière, il a été

démontré dans d’autres écrits (Castagnos, Le Berre,

2000, 2001) que la notion de rétribution représente une

panoplie plus large et plus réaliste des contreparties

attendues par les salariés.

Au total, la démarche optimisatrice de la relation

contribution des salariés et rétribution de leurs attentes

reste encore tâtonnante. Nous verrons en conclusion

qu’il n’y a pas lieu de s’en étonner.

Les conflits latents   

- Nbre d’heures d’absence / 

effectif (=a bsentéisme)  

- Nbre d’heures d’absence / nbre 

moyen de salariés  

- Nbre d’heures d’absence par 

motif / nbre d’heures théoriques 

travaillées  

- Taux de rotation (cf. supra)  

- Taux de renouvellement  

Les conflits ouverts  
- Nbre de journées (ou d’heures) 

perdues /nbre de salariés (=Taux 

de grève) 

- Nbre d’heures perdues de la 

période /nbre d’heures théoriques 

travaillées (=Propension à la 

grève) 

La sécurité  
- Nbre d’arrêt de travail (en heure 

ou en jour) / Temps de travail (= 

Taux d’accidents)  

- Taux d’incapacité permanente / 

heures travaillées (=Indice de 

gravité)  

- Nbre d’attribution de rente  /nbre 

d’arrêt de travail (=Taux 

d’accidents graves)  

- Nbre de décès/ effectif moyen 

de la période (=Taux de décès)  

 

Eléments constitutifs de l’aptitude  

- Etat civil  : âge, sexe, état marital, nombre d’enfants, 

etc. 

- Milieu socio -économique d'origine ; 

- Niveau de la formation acquise  ; 

- Nature de la formation reçue  ; 

- Ancienneté dans l'organisation  ; 

- Ancienneté dans l'organisation et dans l'emploi  ; 

- Niveau de revenu  ; 

- etc. 

- Traits de la personnalité  ; 

- Facteurs d’émotivité (stress)  ;  

- Caractéristiques relationnelles durables  ; 

- etc. 

Tableau 4 – Ratios usuels du climat social et des incident

Source : le Berre, Castagnos (2003). 

Tableau 5 - Les déterminants de l’efficience
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Conclusion

La difficulté d’allier la performance économique et

sociale existe. Dès lors qu’il s’agit de résoudre une

crise, de pratiquer des choix sous contraintes, les

décisions sont souvent prises en défaveur des rh.

L’entreprise est-elle fautive ? Rien n’est moins sûr.

Celle-ci arrête ses décisions au regard de l’évolution

technologique mais aussi des conditions

institutionnelles (les règles du jeu émanant de

l’environnement) qui lui sont imposées.

Les dispositifs de type intéressement des personnels

aux bénéfices, les systèmes de boîtes de salaires, la

flexibilité des horaires de travail, illustrent la prégnance

économique et donc à un moindre degré celle du social

dans les « audits » fussent-ils nommés « Audits

Sociaux ».

Les conséquences de cet état de fait sont multiples et

dépassent l’objet de cette communication. Par exemple,

la destruction des emplois dans les pays développés, par

délocalisation, n’est nullement compensée par une

garantie de maintien de l’activité pour nombre de pays

émergents. En effet, la concurrence naît entre les pays

aux économies émergentes: Maghreb, Turquie contre le

Pakistan, l’Inde et la Chine (“Le Monde” 14 et

15/12/2004).

Dans ce contexte d’adjudication régulière à la baisse de

la valeur du travail, qui ose pronostiquer une

réconciliation prochaine de la performance économique

et sociale des entreprises si l’on ne revient pas sur la

description des attentes et intérêts, parfaitement cernés,

du partenaire social ? 
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L
e terme de responsabilité sociale (ou sociétale)

d’entreprise tend aujourd’hui à faire partie du

langage courant. Associée à la notion plus

globale de développement durable, la RSE fait l’objet

d’initiatives internationales (ONU, OCDE, Com-

mission européenne), de textes de loi (par exemple loi

relative aux nouvelles régulations économiques de mai

2001 en France, loi sur les labels sociaux en Belgique,

2002), de normes nationales et interna-tionales de

nature diverse. La notion fait ainsi l’objet d’une

institutionnalisation notable. Elle laisse pourtant un

ensemble de questions importantes ouvertes et souffre

encore, au-delà des bonnes intentions qui lui sont

associées et malgré de nombreuses tentatives, d’un

défaut de conceptualisation.

La notion de responsabilité a fait l’objet de nombreux

débats dans différents domaines. Pour l’entreprise, on

peut ainsi décliner les dimensions suivantes (en nous

inspirant assez librement de Van Luijk, 1990 et Wood,

1990) :

- Qui est responsable ? A qui imputer ou attribuer la

responsabilité ? Dans le cas des entreprises, on sait,

notamment sur un plan juridique, la difficulté

d’identifier les porteurs de responsabilités. La com-

plexité des entreprises modernes rend cette question

particulièrement épineuse. Les travaux sur la

gouvernance d’entreprise permettent d’éclairer cette

question, notamment par l’examen des relations entre

les acteurs concernés (actionnaires, conseil d’admi-

nistration, instances de direction et de contrôle,

dirigeants, cadres supérieurs…) et de leurs incidences

en termes de décision.

- De quoi ? Quels sont les domaines de responsabilité ?

Le développement durable en tant que finalité, donne

à ces domaines une extension nouvelle : prise en

compte de l’écologie locale et mondiale, des

générations futures.

- Jusqu’où ? Quelle est l’étendue, la portée de la

responsabilité ?

- Envers qui ? « La responsabilité est une relation

entre un porteur et une instance à laquelle celui-ci rend

des comptes » (Van Luijk, 1990, p. 41). Cette

dimension relationnelle de la responsabilité est

déterminante même si elle n’est pas toujours

reconnue.

C’est à cette dernière question qu’est consacré pour

l’essentiel ce papier. Cette dimension relationnelle de la

responsabilité de l’entreprise est traduite le plus souvent

par la notion de parties prenantes. Celle-ci vise à cerner

les instances devant lesquelles l’entreprise est

responsable de par son activité et son fonctionnement.

Ce projet n’est pas aussi simple qu’il y paraît et nous

soulignons alors la grande diversité des conceptions et

leurs mérites. Il semble pourtant fondamental, dans les

démarches d’audit sociétal en particulier, d’évaluer la
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responsabilité sociétale des entreprises mais aussi

d’identifier les parties prenantes envers qui s’exerce

cette responsabilité.

Le papier se propose d’examiner la notion de parties

prenantes et les développements théoriques et contro-

verses auxquelles elle a pu donner lieu. Dans un premier

temps, nous nous penchons sur la construction et la

définition de cette notion (1.). Sans présenter une revue

de littérature exhaustive, nous rappelons quelques

éléments significatifs de problématisation de ce que les

anglophones appellent théorie des parties prenantes (2.). 

1. La notion de parties prenantes :
qui prend quoi ?

La notion de parties prenantes tend à s’intégrer de plus

en plus au langage commun. Intuitivement parlante et 

« riche en termes de description » (Mitchell et al.,

1997, p. 853), elle constitue une référence obligée de

tous les discours promouvant la responsabilité sociétale

d’entreprise. Elle a néanmoins une origine vraisem-

blablement académique et de nombreux chercheurs

nord-américains ont tenté de lui donner une assise

théorique et de construire des programmes de recherche

sur cette assise. Cette première partie vise simplement à

rappeler ces différentes tentatives et surtout à identifier

leurs présupposés et leurs non-dits.

De nombreux auteurs s’accordent sur le caractère

heuristique et intuitif de la notion de parties prenantes.

La définir plus explicitement s’avère plus ardu. Nous

pouvons repérer deux temps dans ce travail de

définition : un temps de recensement, visant à lister les

parties prenantes, qui peuvent dans un second temps

être catégorisées dans des typologies.

1.1 Eléments de définition : 
de l’intuition au recensement

Il revient à Freeman d’avoir le premier systématisé la

notion, structurant son manuel de stratégie (1984)

autour d’une démarche en termes de parties prenantes.

Cette définition est très largement reprise comme point

de départ dans la littérature qui s’est ensuite développée

sur la question.

L’ambition originelle est de proposer une théorie

alternative du capitalisme et de la grande entreprise,

non plus centrée sur les actionnaires mais sur les parties

prenantes. Cette opposition à la théorie standard

(exposée par exemple par Friedmann) explique en

partie certains principes de la théorie des parties

prenantes, notamment la volonté de conférer un poids

égal à toutes les parties prenantes, pour éviter ainsi

l’écueil de privilégier à l’excès l’une d’entre elles au

détriment des autres. Pour Evan et Freeman

(1983/1993, p. 259), le concept de partie prenante est

une généralisation de celui d’actionnaire, qui a été

indûment privilégié par les théories existantes.

Ces auteurs retiennent deux définitions, l’une au sens

étroit, l’autre au sens large. Ils s’attachent surtout à

développer la première, dont la seconde n’est qu’une

extension. Selon cette définition, les parties prenantes

comprennent les groupes « qui sont vitaux pour la

survie et la réussite de l’entreprise ». La définition

large inclut tout groupe ou individu qui peut affecter

l’entreprise ou être affecté par elle. La plupart des

théoriciens des parties prenantes procèdent à la même

distinction et représentent ainsi les parties prenantes

dans une grande entreprise (schéma 1).

Schéma 1 : modèle de l’entreprise en termes de parties prenantes

(Adapté de Evan et Freeman, 1983)

Ils précisent que les enjeux sont réciproques, car chaque

groupe peut affecter l’autre en termes de nuisances ou

de bénéfices, comme en termes de droits et de devoirs.

Ils décrivent ensuite les différents éléments des parties

prenantes en précisant la nature des enjeux et des

relations qui les lient à l’entreprise. Les concurrents

sont exclus car ils ne sont pas strictement nécessaires à

la survie de l’entreprise ; la théorie des parties

prenantes est également pertinente en situation de

monopole. Evan et Freeman (1983/1993, p. 261)

soulignent néanmoins que pouvoirs publics (régulant

notamment la concurrence) et concurrents doivent être

les premières parties prenantes à figurer dans

l’approche étendue. 

Ils précisent également que le management joue un rôle

particulier, de par son intérêt (stake) « dans la fiction

que constitue l’entreprise moderne » (1983/1993, p.

261). Si d’un côté, l’intérêt des dirigeants s’apparente à

celui des salariés, liés qu’ils sont par un contrat de

travail, ils ont aussi pour devoir la sauvegarde de la

Clients 

L’entreprise 

Management 
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santé de l’entreprise, intérêt qui peut l’emporter sur leur

intérêt en tant que salariés. A ce titre, leur rôle consiste

aussi à équilibrer les intérêts conflictuels des différentes

parties prenantes. Ils font de cet équilibrage la condition

même de la survie de l’entreprise(1983/1993, p. 262).

Ces éléments de définition amèneront Evan et Freeman

à préciser davantage les fondements théoriques de leur

conception des parties prenantes, contrairement à la

majorité de leurs successeurs qui chercheront avant tout

à donner des éléments rigoureux de définition et

d’identification des parties prenantes.

Dans leur travail de synthèse, Mitchell, Agle et Wood

(1997, p. 858) présentent et analysent vingt-sept

définitions des parties prenantes, étalées sur une période

allant de 1963 à 1995. Se démarquant sensiblement de

la synthèse de ces auteurs, notre analyse met en avant

une grande diversité d’acceptions et une forte

hétérogénéité selon l’obédience et les inclinations des

chercheurs (Business ethics, Business and society,

sciences sociales, sciences de gestion…)

Un consensus assez large amène à centrer la théorie sur

l’entreprise en particulier, même si certaines définitions

prennent en compte les organisations quelles que soient

leurs finalités. Pour certains auteurs (Donaldson et

Preston, 1995), la théorie peut s’appliquer à d’autres

organisations que les grandes entreprises, mais cela

complique inutilement les problèmes centraux de la

théorie. Si la nature des parties prenantes n’est pas

toujours explicitement précisée, il s’agit dans la plupart

des cas de groupes, plus rarement de personnes. Selon

Mitchell et al. (1997), il n’existe pas de désaccord

majeur sur la nature des entités concernées : personnes,

groupes, riverains, organisations, institutions, sociétés,

environnement naturel. Certains auteurs les considèrent

comme des participants ou des composantes de

l’entreprise.

Les relations avec l’entreprise sont décrites de manière

variable, soit en termes de soutien, de dépendance

(mutuelle le plus souvent), d’influence (parfois

réciproque), d’impacts ou d’effets (exercés, subis ou les

deux), plus rarement en termes d’interaction.

Elles sont généralement caractérisées par leurs intérêts

(stakes), leurs buts ou objectifs, liés de manières

diverses à l’entreprise. Dans certains cas, l’acceptation

est assez formelle ou de nature strictement économique

: droits, contrats , investissement, risque. Parfois, les

auteurs se limitent à indiquer qu’elles retirent des

avantages ou des inconvénients de leurs relations avec

l’entreprise.

Les problèmes liés à l’identification des parties

prenantes conduiront à l’élaboration de nombreuses

typologies. Plus précisément, il s’agit d’introduire un

peu d’ordre dans l’énumération de ces différentes

composantes : la constitution de ces typologies relève

d’un travail de catégorisation (permettant de dire qui ou

quoi constitue une partie prenante) et d’un travail de

hiérarchisation (l’énumération étant longue, un principe

de sélection doit permettre d’en identifier certaines plus

importantes que d’autres).

1.2. Identité et typologies des parties
prenantes

Evan et Freeman ont posé le principe qu’on pouvait

définir les parties prenantes de manière étroite (sens

strict) ou large (sens large). Les typologies qui seront

ensuite développées par de nombreux chercheurs

systématisent ce principe. Mitchell et ses co-auteurs

(1997) parlent de représentation en roue de bicyclette :

à partir du schéma originel d’Evan et Freeman, il est

possible d’ajouter un second cercle concentrique de

parties prenantes d’une importance moins immédiate

pour l’entreprise, voire un troisième pour des parties

prenantes plus éloignées encore, de par leurs relations

avec l’entreprise ou de par les incidences que

l’entreprise peut avoir pour elles.

De nombreuses typologies ont été proposées, reposant

le plus souvent sur des principes voisins. Nous

évoquerons pour commencer, la distinction entre parties

prenantes selon qu’elles sont de premier ou de second

rang (primary, secondary) (Clarkson, 1995). Le critère

de distinction est le suivant : sont de premier rang les

groupes dont l’entreprise ne peut se passer sans remettre

en cause son fonctionnement ou sa survie. L’entreprise

doit pouvoir compter sur eux de manière continue : ils

comprennent au moins les salariés, clients, actionnaires

et fournisseurs. On peut schématiser ainsi les parties

prenantes de premier rang de l’entreprise (schéma 2) .

Schéma 2 : les parties prenantes de premier rang

On peut noter que les différentes parties prenantes sont

a priori positionnées sur un même plan et que leurs

relations avec l’entreprise ne sont pas spécifiées.

Managers (ou dirigeants) et communauté locale ne sont

plus inclus dans ce premier cercle, à la différence de

 

ENTREPRISE Salariés Clients 

Fournisseurs 

Propriétaires 
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l’approche développée par Evan et Freeman. On peut au

moins identifier trois groupes de parties prenantes :

- fournisseurs, clients : les relations avec l’entreprise

sont de nature commerciale, reposant sur des contrats

(fournisseurs, voire clients et entreprises partenaires)

ou un encadrement légal (droit de la concurrence,

droit de la consommation),

- salariés : ils sont liés par un contrat de travail qui

établit un lien de subordination en échange d’une

rémunération,

- propriétaires : les actionnaires donnent mandat aux

dirigeants pour faire fructifier leurs capitaux.

Les groupes de second rang ne sont pas essentiels ou

déterminants pour le fonctionnement ou la survie de

l’entreprise : ils exercent une influence sur elle ou en

subissent une de sa part, sans être directement liés à elle

par des transactions, des relations continues,

systématiques ou formelles. Alors que le premier cercle

des parties prenantes fait l’objet d’un consensus assez

large, les autres parties prenantes sont diversement

regroupées et recensées. Elles peuvent même être

distinguées suivant leur plus ou moins grande proximité

à l’entreprise, en termes de relations, d’effets,

d’influence… On peut néanmoins en proposer la

représentation suivante (schéma 3).

Schéma 3 : les parties prenantes de premier et de second rang

ll existe encore de nombreuses autres typologies qui

reposent souvent sur des oppositions distinguant les

parties prenantes selon :

- leur nature : interne (salariés, éventuellement

actionnaires) ou externe,

- leurs intérêts : économiques ou sociaux, matériels ou

symboliques,

- leurs relations avec l’entreprise : contractuelles ou

non contractuelles, volontaires ou non volontaires,

- leur portée : locale, nationale ou internationale,

- leur contribution : ressources, capitaux, actifs plus ou

moins tangibles.

Ces différentes typologies permettent d’affiner les

distinctions. Il est néanmoins clair qu’elles posent, de

par leur extrême diversité, des problèmes de

regroupement et de catégorisation. Cela explique,

qu’au-delà de la définition en extension, différents

chercheurs aient proposé des définitions compré-

hensives, visant à doter la théorie des parties prenantes

d’assises conceptuelles plus solides ou plus formalisées.

2. Vers une problématisation des
parties prenantes

Pour de nombreux auteurs, la question de

l’identification des parties prenantes renvoie à poser le

principe suivant : « principle of who and what really

counts », selon l’expression de Freeman.

Ultérieurement, certains chercheront surtout à poser ce

principes selon des termes plus rigoureux, voire à lui

conférer des assises théoriques plus solides, étant

donnée la diversité importante des conceptions

proposées.

Il n’est pas certain que les tentatives de définition en

substance des parties prenantes aboutissent à des

résultats satisfaisants. Quelques auteurs tentent d’aller

au-delà de l’énumération et de la classification des

parties prenantes. Mitchell, Agle et Wood (1997)

partent du principe qu’il importe de

raisonner moins sur la nature des entités

que sur les attributs selon lesquels les

entreprises perçoivent et traitent

certaines entités comme des parties

prenantes plus ou moins pertinentes

(2.1). Pour d’autres, comme Evan et

Freeman, il s’agit d’établir des

fondements théoriques permettant de

conceptualiser la notion de parties

prenantes, quitte à proposer de

nouvelles conceptions de l’entreprise et

du capitalisme (2.2). Enfin, la

distinction dans la recherche sur les parties prenantes

entre orientations empirique, instrumentale et

normative a été largement acceptée par les chercheurs

mais certains pensent qu’une théorie convergente,

intégrant ces orientations demeure envisageable, au

risque de perdre de vue des aspects fondamentaux (2.3).

2.1. Parties prenantes et parties
prégnantes

Sans doute les tentatives de définir dans l’absolu les

parties prenantes sont-elles vouées à l’échec. Mitchell,

Agle et Wood (1997) invitent alors à aborder le

problème sous un autre angle : comment certaines
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parties deviennent-elles « prenantes », autrement dit

comment identifier les parties prenantes pertinentes

pour une entreprise ? Quelles caractéristiques font

qu’un groupe a toutes les chances d’être considéré par

une entreprise comme partie prenante critique ? La

théorie se tourne alors vers l’identification de la

prégnance (salience) des parties.

Mitchell, Agle et Wood (1997) proposent ainsi une

théorie intégrée de l’identification et de la prégnance

des parties prenantes. Trois critères, issu de leur  revue

de littérature, permettent de différencier les parties

prenantes en termes de pertinence : 

- le pouvoir : capacité d’influence sur l’entreprise ;

- la légitimité : perception ou présomption des actions

d’une entité comme désirables ou appropriées selon

certains systèmes de normes ou de valeurs sociales ;

- l’urgence : caractère pressant des demandes portées

par les parties prenantes, obligation pour les dirigeants

d’y répondre dans des délais acceptables pour ces

dernières.

Cette dernière dimension donne en particulier son

caractère dynamique au modèle. Ces attributs peuvent

être présents à des degrés variables et évoluer dans le

temps, se manifestent de manière plus ou moins

consciente chez les parties prenantes qui peuvent être

plus ou moins déterminées à y recourir, et ils peuvent

être plus ou moins perçus par les dirigeants qui leur

accorderont plus ou moins d’attention ou d’importance.

Mitchell et al. Y voient des phénomènes perceptuels

socialement construits.

Schéma 4 : typologie des parties prenantes selon leurs attributs

Les trois critères permettent de définir quatre familles

distinctes d’instances : les parties prenantes qui font

autorité, les parties prenantes en position d’attente, les

parties prenantes latentes, les parties non-prenantes. 

- Seuls les groupes réunissant les trois critères

représentet des parties prenantes critiques : ils

s’imposent en tant que tels, il est vital pour

l’entreprise de les prendre en compte puisqu’ils sont à

la fois dotés de pouvoir légitimite à l’égard de

l’entreprise et que leurs demandes présentent un

caractère pressant qui ne peut être différé. 

- La présence de deux des trois critères définit des

parties prenantes en attente, potentielles (dominantes,

dépendantes ou dangereuses), auxquelles ne manquent

qu’un attribut pour s’imposer auprès de l’entreprise ;

disposant de ressources encore importantes, ces

parties prenantes sont assez actives à l’égard de

l’entreprise, entretiennent des relations soutenues avec

elle et requièrent de sa part un traitement approprié. 

- La présence d’un seul critère caractérise les parties

prenantes latentes (demandeuses, en sommeil ou

discrétionnaires) : elles constituent à ce titre un

troisième cercle, sans être négligeables, leur prise en

compte n’est pas prioritaire ; néanmoins, les attributs

étant variables et évolutifs dans le temps, elles

constituent un risque (ou une opportunité…) potentiel

pour l’entreprise. 

- L’absence de tous les critères exclut le groupe considéré

des parties prenantes (“8” dans le schéma 4). 

Cette approche présente un ensemble de carac-

téristiques théoriques enrichissantes. Il s’agit d’une

théorie contingente : il n’y a pas de parties prenantes

dans l’absolu, leur prégnance dépend d’un ensemble de

facteurs variables. Cette approche est également

relationnelle : les facteurs qualifient davantage les

relations entre entreprise et entités que les entités elles-

mêmes. Elle présente également un caractère

dynamique, puisqu’elle permet d’envisager l’évolution

d’une même partie prenante vers des positions

différentes à l’égard de l’entreprise et des degrés

variables de prégnance. Enfin les auteurs la qualifient

eux-mêmes de cognitive pour la place qu’elle accorde

à la perception par l’entreprise des attributs et de leur

importance, et à la conscience qu’en ont les parties

prenantes et leur détermination à les faire jouer dans

leurs relations à l’entreprise.

Enfin sur un plan conceptuel, cette approche combine

des apports issus de nombreuses théories : théorie de

l’agence, des coûts de transaction, de la dépendance des

ressources, néo-institutionnalisme, écologie des

populations d’organisation, théorie comportementales

des organisations (Cyert et March).
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2.2. Repenser l’entreprise 
et le capitalisme ?

Sur quoi reposent les différents éléments évoqués,

visant la définition, la catégorisation ou la construction

de typologies ? Existe-t-il certaines propositions

fondamentales sur lesquels reposent les recherches qui

visent à construire une théorie des parties prenantes ?

L’opposition à la vision centrée sur les actionnaires

(telle que la défend par Friedmann notamment), est

certes constitutive de l’approche en termes de parties

prenantes, mais cela ne saurait suffire au

développement de programmes de recherche. La théorie

de l’agence fournit pour une large part l’assise

théorique de la vision centrée sur les actionnaires ; sur

quelles bases théoriques peut reposer l’analyse des

parties prenantes ? Quelques auteurs ont à notre

connaissance  cherché à formuler de tels principes

fondateurs, à argumenter de leur pertinence et de leur

fécondité et à en tirer des conséquences pour des

recherches ultérieures.

Mitchell, Agle et Wood (1997) soulignent que leur

analyse des parties prenantes est centrée sur les

dirigeants dont les représentations sont centrales dans la

construction de la prégnance des parties prenantes. De

cette approche cognitive, ils tirent les conséquences de

ce point pour la conception de l’entreprise : une

coalition d’intérêts divergents dépendantes de

l’environnement, un nœud (nexus) de contrats au centre

duquel se trouvent les managers, seule partie prenante à

entretenir des relations contractuelles (explicites ou

implicites) avec toutes les autres parties prenantes et à

maîtriser les systèmes de décision de l’entreprise. Ils

indiquent néanmoins que d’autres conceptions sont

possibles, notamment celle de Freeman et Evan qui

considèrent l’entreprise comme « une série de contrats

multilatéraux entre parties prenantes » (cité par

Michell et al., 1997, p . 871) sans attribuer un rôle

central aux dirigeants ; il s’agit alors d’une approche en

termes de théorie des réseaux sociaux. Ces deux

auteurs, les premiers à avoir tenté de conceptualiser les

parties prenantes, ont également cherché à en formaliser

les fondements théoriques, au-delà de leurs réflexions

sur la définition et l’identification des parties prenantes

(voir plus haut 1.1).

Dans un de leurs articles précurseurs, Evan et Freeman

(1983) définissent deux séries de principes. La première

ont une vocation relativement modeste, non pas

d’établir des principes absolus ou des axiomes, mais de

servir de guide, d’hypothèses de travail permettant de

traiter certaines questions fondamentales :

- principe des droits : l’entreprise et ses managers ne

peuvent pas violer les droits légitimes des autres à

déterminer leur propre avenir ;

- principe des effets : l’entreprise et ses managers sont

responsables des effets de leurs actions sur les autres.

Il s’agit de principes assez généraux, encore centrés sur

l’entreprise, mais fondés sur une conception ouverte de

celle-ci dont les auteurs établissent les relations

fondatrices avec « les autres ». Ils définissent certaines

obligations fondatrices. C’est autour du second principe

que se construit le concept de partie prenante, dont

Evan et Freeman (1983, p. 259) soulignent qu’il « est

une généralisation de la notion d’actionnaires

(stockholders) ».

Selon Evan et Freeman, on « peut cristalliser les

applications particulières de ces deux principes à la

théorie des parties prenantes en deux principes plus

poussés (…) qui peuvent servir de fondement à

l’articulation de la théorie » (1994, p. 262) :

- P1, principe de légitimité : l’entreprise doit être gérée

dans l’intérêt de ses parties prenantes. Les droits de

ces groupes doivent être assurés et plus encore, ces

groupes doivent participer, en un certain sens, aux

décisions qui peuvent substantiellement affecter leur

bien-être.

- P2, principe fiduciaire : le management entretient une

relation fiduciaire avec ses parties prenantes et avec

l’entreprise comme entité abstraite. Il doit agir dans le

sens des intérêts des parties prenantes, en tant qu’il est

leur agent, et il doit agir dans le sens des intérêts de

l’entreprise pour assurer sa survie, sauvegardant les

intérêts à long terme de chaque groupe.

Ces deux principes « are guiding ideals for the

immortal corporation as it endures through generations

of particular mortal stakeholders » (p. 262). Le premier

redéfinit la finalité de l’entreprise en fonction des deux

premiers principes : « any social contract that justifies

the existence of the corporate form includes the notion

that stakeholders are a party to that contract » (p. 263).

Plus encore, ils posent que les parties prenantes ont des

droits inaliénables à participer aux décisions qui les

concernent. Une justification majeure de ce principe

réside dans l’incohérence de la vison basée sur les

actionnaires.

Le principe suivant précise qu’il est du devoir des

dirigeants de reconnaître les exigences et les

réclamations des parties prenantes. Il insiste sur la

nécessité d’une perspective de long terme d’une part et

sur une conception de l’entreprise comme forum

d’interaction des parties prenantes.

Evan et Freeman partent d’une conception assez large

de l’entreprise pour formuler et décliner les principes de

la théorie des parties prenantes ; Pérez parle à ce titre

d’une « approche pluraliste multivariée » (Pérez,



2003, p. 36). On peut également remarquer qu’en ce

sens, ils sont fidèles à leur engagement un peu utopique

de réforme du capitalisme et de la grande entreprise :

ils opposent au capitalisme actionnarial un capitalisme

partenarial, pour reprendre les termes de Charreaux

(2003)1. Ils cherchent à donner une assise et des

arguments théoriques à cette conception. 

La théorie des parties prenantes pour Evan et Freeman

(1983/1993, p. 262) vise ainsi rien moins qu’à redéfinir

la finalité même de l’entreprise : servir de véhicule à la

coordination des intérêts des parties prenantes. C’est à

travers la firme que les parties prenantes améliorent leur

position dans des échanges volontaires avec elle. A ce

titre, ils évoquent l’impératif kantien de respect des

personnes et qualifient alors de kantien le capitalisme

qu’ils prônent, fondé sur les parties prenantes et non

plus sur les seuls actionnaires.

2.3 Divergence et convergence : une
myopie épistémologique ?

Ces ambitions originelles du fondateur de la théorie des

parties prenantes ne seront pas reprises par ses

successeurs, ni non plus directement remises en cause. 

A la suite des travaux de Donaldson et Preston (1995),

il est devenu d’usage de disjoindre les questions

originelles en :

- un volet descriptif : qui (ou que) sont les parties

prenantes, à quelles conditions les managers sont

amenés à considérer certaines entités comme des

parties prenantes ? Quels sont les comportements

observables des dirigeants à l’égard des parties

prenantes ?

- un volet instrumental : en quoi leur prise en compte

permet à l’entreprise d’améliorer ses performances ?

A quel type de résultat aboutit telle manière de prendre

en compte les parties prenantes ?

- un volet normatif : pourquoi les managers doivent-ils

considérer certaines entités comme parties prenantes ?

Comment les dirigeants doivent-ils se comporter à

l’égard de leurs parties prenantes ?

Pour différents auteurs, les deux premiers volets

relèvent en définitive d’une approche voisine, une

théorie empirique des parties prenantes (visant à

expliquer ou comprendre les comportements effectifs à

l’égard des parties prenantes et les résultats qui en

découlent) tandis que le dernier volet s’inscrit dans une

théorie normative, fondée sur l’éthique. Pour certains,

les deux approches sont irréductibles et fonda-

mentalement divergentes ; il est tentant ici d’établir un

parallèle entre le courant Business and Society (qui se

veut relativement neutre, tout en intégrant l’éthique des

affaires comme une approche parmi d’autres de son

objet) et celui de Business Ethics (qui revendique

évidemment une dimension et une portée morales).

Dans leur intéressante synthèse, Mitchell et ses co-

auteurs (1997) reprennent cette partition entre théorie

descriptive et théorie normative. 

Pour d’autres, même si la distinction est pertinente, elle

constitue un frein au développement de la théorie des

parties prenantes une réconciliation est possible ; Jones

et Wicks (1999) proposent ainsi les éléments d’une

théorie convergente. Pour cela, comme Evan et

Freeman, ils formulent des prémisses (Jones et Wicks,

1999, p. 207) :

- l’entreprise a des relations avec de nombreux groupes

constitutifs (« parties prenantes ») qui affectent ses

décisions et sont affectés par elle (Freeman, 1984),

- la théorie s’intéresse à la nature de ces relations, à la

fois en termes de processus et de résultats pour la

firme et ses parties prenantes,

- les intérêts de toutes les parties prenantes (légitimes)

ont une valeur intrinsèque et aucun ensemble

d’intérêts n’est supposé dominer les autres (Clarkson,

1995 ; Donaldson, Preston, 1995),

- la théorie se centre sur la prise de décision mana-

gériale (Donaldson, Preston, 1995).

Nous notons ici simplement quelques différences avec

les approfondissements originaux apportés par Evan et

Freeman. Jones et Wicks reprennent leurs prémisses à

différents auteurs, les considérant comme acquises : ils

considèrent alors la théorie des parties prenantes

comme dotée d’un noyau dur. A partir de ce noyau dur,

les différentes théories divergent selon eux entre deux

types d’orientations, empirique et instrumentale, basée

sur les sciences sociales, ou normative, basée sur

l’éthique. Il est possible selon eux d’intégrer ces deux

orientations dans une théorie ou un ensemble de

théories convergentes, à la fois normatives, donc

moralement saines et viables sur le plan de la pratique.

Celles-ci doivent disposer d’un noyau dur normatif

rigoureux et d’arguments instrumentaux soutenant ce

dernier, afin de démontrer leur caractère praticable »

(Jones et Wicks, 1999, p. 217).

Ces propositions sont pourtant loin de faire l’unanimité,

notamment pour des raisons épistémologiques. Malgré

leurs efforts d’intégration, leur tentative soulève de

vives controverses, comme en témoignent les réponses

de Treviño et Weaver, Gioia, Freeman, Donaldson, dans

le même numéro d’Academy of Management Review.

1 Celui-ci ne s’appuie pas sur le corpus de la littérature sur les parties

prenantes, mais à partir d’autres références parvient à des réflexions

très convergentes.
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La réaction de Freeman à cet égard nous paraît

particulièrement saine : il récuse la pertinence même

de la distinction fait-valeur qui fonde celle entre

orientations descriptive-instrumentale et normative.

Pour lui la théorie des parties prenantes est d’emblée

normative, même dans ses propositions a priori les plus

empiriques. Il insiste d’ailleurs sur le terme de

stakeholder, lui-même loin d’être neutre d’un point de

vue axiologique, pour souligner que cette théorie ne

peut être que normative de part en part, sans que cela

nuise nécessairement à ses qualités descriptives, à sa

cohérence ou à sa portée pratique.

Fidèle à une certaine forme de pluralisme, il invoque au

contraire la nécessité, non d’une théorie unifiée ou

convergente, mais de récits justement divergents pour

éclairer de manières différentes et utiles les

organisations en termes de parties prenantes, parce qu’il

« y a plus d’une manière d’être efficace dans le

management des parties prenantes » (Freeman, 1999,

p. 235).

La tentative de Jones et Wicks repose sur la reprise des

éléments les plus largement acceptés de la théorie des

parties prenantes, en faisant l’impasse sur leurs

soubassements théoriques, certes le plus souvent

implicites et peu assurés. La focalisation du débat sur

l’opposition normatif-descriptif est non seulement

discutable mais également trompeuse puisqu’elle

détourne de la recherche de fondements conceptuels

plus solides.

conclusion

La théorie des parties prenantes proposent un ensemble

de renouvellements intéressants pour la recherche en

gestion, comme pour les praticiens de la GRH et de

l’audit social.

Elle offre l’opportunité de concevoir les organisations

modernes dans leur complexité croissante, comme en

atteste le développement d’activités de mécénat, de

lobbying, de filialisation, d’externalisation, d’essai-

mage qui tendent à élargir les missions traditionnelles

de l’entreprise comme son périmètre d’action. Les

débats récents sur les délocalisations, leurs incidences

sur l’emploi et la désindustrialisation montrent

également la pertinence et la nécessité d’une vision

élargie de l’entreprise.

Cette théorie invité également à renouveler et

approfondir la vision de l’environnement de l’entreprise :

loin de se limiter à un champ de forces concurrentielles,

composé pour l’essentiel d’entités comparables, il est

peuplé de nombreuses entités sociales et politiques

auxquelles l’entreprise est redevable. Elle propose ainsi

une vision complexe de l’environnement. Plus

spécifiquement, elle permet de posés en des termes

renouvelés la question des relations entre entreprise et

société, souvent polémique et posée en termes

conflictuels ou dichotomiques.

Ces mérites étant posés, nous sommes conscients

qu’une critique plus approfondie est également

nécessaire, mais faute de place, nous la reportons dans

un autre papier. Il est manifeste que des appro-

fondissements théoriques y sont nécessaires, et que,

chez certains auteurs au moins, les fondements

théoriques sont fragiles ou discutables. Il peut paraître

étonnant que d’autres notions concurrentes ou d’autres

conceptualisations ne soient guère développées,

particulièrement dans les milieux de recherche sans

traditions de recherche en business ethics et business

and society, comme c’est le cas dans la plupart des pays

d’Europe. Cette notion est-elle la seule « partie

prenante » de la RSE ???
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D
ans un premier temps, nous contextualisons

cette notion, en montrant qu’au-delà du jeu de

mots (dans stakeholder, stake signifie à la fois

intérêt et enjeu), elle implique des intérêts et comporte

des enjeux qui sont loin d’être seulement scientifiques.

Dans un deuxième temps, nous rappelons certains élé-

ments saillants de l’histoire de cette notion, qui après

avoir émergé dans les années quatre-vingts, commence

seulement aujourd’hui à être consacrée dans nombre de

débats publics. Dans un troisième temps, nous souli-

gnons les limites des tentatives de définition de la

notion de parties prenantes. Les fondements théoriques

qui sont alors évoqués sont enfin examinés dans un der-

nier temps. En conclusion, nous suggérons quelques

voies d’approfondissement et de renouvellement,

nécessaires à notre avis pour fonder plus solidement les

analyses de la RSE.

1. Des enjeux sociaux : 
une notion partisane 
et auto-renforçante 

Cette première partie vise à souligner que loin d’être

neutre, la notion de parties prenantes est lourde d’en-

jeux pratiques : elle fournit des arguments à des acteurs

qui peuvent alors légitimement demander des comptes

aux entreprises. Le développement de discours acadé-

miques contribue à renforcer encore la légitimité de la

notion, en particulier sa pertinence sociale.

La notion de parties prenantes est étroitement liée à

celle de responsabilité sociale d’entreprise. On peut

d’ailleurs rappeler qu’étymologiquement, le terme de

responsabilité renvoie à l’idée de « répondre de ». La

notion de parties prenantes vise à cerner les instances

devant lesquelles l’entreprise est responsable, de par

son activité et son fonctionnement. Nous excluons évi-

demment des considérations philosophiques qui ren-

voient la responsabilité devant une instance abstraite ou

invisible (entité divine, conscience personnelle, systè-

me de valeurs plus ou moins individuelles ou collecti-

ves). Dans certains cas, les instances évoquées sont

relativement abstraites ou invisibles (l’opinion

publique, les générations futures, l’environnement),

mais elles se manifestent à travers des représentants

(élus, associations de défense, lobbies, organismes

internationaux et ONG), des porte-parole (médias

notamment, instituts de sondage) ou des incarnations

(usagers, voire enfants).
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La notion de partie prenante prédomine de très loin pour

traiter de la question des instances de RSE, même si

d’autres notions ont été évoquées, sans connaître de

développements très importants. C’est le cas de la

notion de forum de responsabilité (Van Luijk, 1990)

porteur d’une compétence, ou la notion de forum hybri-

de (Callon et al., 2001), développée dans le contexte un

peu différent de la démocratie technique. 

De manière révélatrice, après deux chapitres décrivant

les contextes, le manuel de Business and Society de

Wood (1990) consacre un chapitre à la notion de parties

prenantes avant de définir les notions de RSE et de per-

formance sociale d’entreprise dans le chapitre suivant.

Dans le contexte nord-américain, les notions de RSE et

de parties prenantes sont étroitement articulées, voire

coextensives. L’une des notions est souvent définie à

partir de l’autre ; ainsi pour Jones, la responsabilité

sociale d’entreprise est l’idée que « les grandes entre-

prises ont une obligation envers des groupes constitutifs

dans la société, autres que les actionnaires, et au-delà de

celle prescrite par la loi ou un accord collectif » (Jones,

1980, cité par Wood, 1997, p. 856).

Il est significatif que cette notion se voie accorder une

place importante, dans les discours aussi bien acadé-

miques qu’émanant de multiples organisations. Elle

accrédite de fait une certaine vision de l’entreprise et de

son environnement, mais elle est également porteuse

d’enjeux et d’intérêts (justement, des stakes en anglais !).

La RSE, promue par de multiples organisations, crée de

nouveaux besoins et demandes (rapports sociétaux,

labels, normes, discours de justification tels que codes,

chartes ou principes d’entreprise), ce qui explique aussi,

de manière plus étroitement économique, son essor.

Cette notion, avec celle de partie prenante, crée de fait

un marché de la légitimité où il est logique que cher-

chent à se structurer, se positionner ou se renforcer

nombre d’acteurs des sociétés contemporaines : ils en

viennent de fait à se comporter en parties prenantes, à

réclamer des comptes... Promouvant la RSE, une orga-

nisation s’affirme implicitement comme partie prenante

des entreprises, ce qui la met en position de leur deman-

der des comptes…A ce titre, la notion, quelle que soit sa

pertinence théorique et sa portée empirique, produit des

effets de réalité.

La RSE et la notion de parties prenantes consacrent un

élargissement de la sphère publique à un ensemble de

questions centrées sur l’entreprise et sa gestion. Cette

mise en débats publics de l’entreprise doit également

être relié à la multiplication des « affaires », licencie-

ments boursiers abusifs, malversations financières,

catastrophes écologiques, délocalisations sauvages,

scandales Enron, Andersen, Parmalat… Toutes ces

affaires ont appelé l’attention d’un large public sur les

incidences de la conduite des entreprises. De fait, la

question de la légitimité publique des entreprises tend à

prendre une importance croissante.

Reste qu’il s’agit de notions originellement dévelop-

pées dans les cercles académiques. Elles ne connaîtront

de véritable reconnaissance publique qu’en se combi-

nant avec des enjeux sociaux et un contexte particulier, 

• elles en donnent des éléments de lecture, 

• elles fournissent des arguments à des acteurs 

émergents

• elles en renforcent ou en légitiment la position

• ce qui confère à ces notions une pertinence et une

légitimité nouvelles.

A ce titre, la notion comporte donc des enjeux qui ne

sont pas seulement scientifiques. Elle possède même

une dimension auto-réalisatrice, puisqu’elle peut servir

à des groupes divers pour revendiquer des droits auprès

des entreprises. Même pour des organismes internatio-

naux reconnus, il est clair que la promotion de la RSE

et donc des parties prenantes contribue à renforcer leur

rôle et leur légitimité comme interlocuteurs des entre-

prises, représentants de différentes communautés, por-

teurs de valeurs et de projets collectifs.

2. Emergence et réémergence,
cycles et cercles

L’engouement pour les notions de parties prenantes et

de RSE tient pour partie à un phénomène de mode,

comme la gestion et l’entreprise en connaissent réguliè-

rement. Nous voulons montrer ici qu’il s’agit moins

d’une émergence récente et progressive que d’une redé-

couverte. Ces notions ont connu un premier essor dans

les années soixante, dans un contexte particulier, celui

du développement du management stratégique. Après

une période d’oubli relatif, elles reviennent sur le

devant de la scène une vingtaine d’années plus tard, par

d’autres voies et d’autres voix. Ces notions ont donc

connu un développement cyclique, lié aussi aux contex-

tes et aux cercles, académiques, institutionnels et pro-

fessionnels qui les ont portées.

2.1. Quelques éléments 
d’histoire des notions

Les premiers manuels américains de business policy
évoquent dès le début des années soixante la notion de

responsabilité sociétale d’entreprise (RSE, Corporate
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social responsibility en anglais) ; Ansoff, l’un des pre-

miers théoriciens de la stratégie à introduire la notion de

stakeholders, est ainsi considéré comme un précurseur

de la théorie des parties prenantes. En France, Martinet

introduit cette perspective dès 1984. Cette notion a donc

une assez longue histoire, entrecoupée d’éclipses, 

au gré des modes managériales et des courants acadé-

miques. 

La notion avec la nébuleuse de problématiques aux-

quelles elle peut renvoyer est ensuite éclipsée dans les

champs académiques et managériaux par d’autres

notions, comme celles de culture d’entreprise. Avec

cette notion, un recentrage s’effectue sur l’entreprise,

son unité et sa cohésion. Il est ici tentant de faire un

parallèle avec l’évolution de la stratégie et son partage

entre l’analyse concurrentielle, concentrée sur les forces

du marché et de l’environnement et le positionnement

de l’entreprise, et l’analyse en termes de ressources,

focalisée sur le potentiel spécifique de l’entreprise, le

développement de l’apprentissage et de compétences

spécifiques.

Dans les années quatre-vingt, la vogue de l’éthique des

affaires remet la notion de parties prenantes au goût du

jour ; les problématiques qui émergent alors, tout en

étant enrichies de références philosophiques sont enco-

re entachées d’un certain moralisme. Le courant de

Business ethics suscitera une intense créativité acadé-

mique (chaires, revues, associations savantes) et profes-

sionnelle (postes en entreprises, indices boursiers,

labels, conseil et formation, publications, reconversion

de prédicateurs et philosophes…). On pourrait y voir la

résurgence d’un certain puritanisme nord-américain ;

ce contexte d’émergence spécifique explique en partie

le succès et les échos plus modestes que l’éthique des

affaires rencontre en France (voir néanmoins, pour des

exemples français plus tardifs et dans des registres très

différents : Gélinier, 1991 ; de La Bruslerie, 1992 ;

Moussé, 1993 ; Padioleau, 1989). 

Le courant Business and society (voir par exemple Sethi

et al., 1991, Wood, 1990) inscrit un peu plus tard ces

problématiques dans un cadre plus large mais connaît

un succès moindre, notamment sur le « vieux

continent » ; l’ouvrage coordonné par Sainsaulieu

(1990) offre des contributions dans ce sens, mais sans

référence à ces courants nord-américains, et dans une

perspective essentiellement sociologique. Les considé-

rations éthiques y sont intégrées, mais seulement

comme une démarche parmi d’autres pour analyser

l’objet propre de ce courant. L’analyse des parties pre-

nantes et de la RSE y est largement développée ; ces

notions constituent des pierres angulaires de l’étude des

relations entre entreprise et société.

Aujourd’hui débarrassée de ce contexte philosophico-

moraliste, la notion de RSE fait son retour sur scène,

cette fois dans le sillage de la notion de développement

durable, avec la bénédiction de nombres d’ONG et

d’organismes internationaux.

La notion de « parties prenantes » joue un rôle impor-

tant dans la RSE, sur un plan aussi bien théorique

qu’empirique, puisqu’elle indique vis-à-vis de qui

s’exerce cette responsabilité. Dans le champ acadé-

mique, en particulier nord-américain, se sont dévelop-

pées différentes théorisations de cette notion de parties

prenantes, avec ses controverses, débats, tentatives de

synthèse, voire d’élaboration d’un véritable paradigme ;

Mitchell et al. (1997), et Jones et Wicks (1999) propo-

sent des synthèses et des essais de théorisation assez

ambitieux ; ces derniers auteurs ont suscité une vive

controverse comme en attestent les réponses à leur

papier dans Academy of Management Review par

Treviño et Weaver, Gioia, Freeman, Donaldson. En

français, la littérature est évidemment beaucoup moins

abondante et plus récente mais des éléments de synthè-

se et de discussion sont apportés notamment par

Damak-Ayadi et Pesqueux (2003) et Mercier (2001).

Ces deux notions posent par ailleurs des problèmes de

traduction ou de transposition en français.

2.2. Des problèmes de traduction 

Notons que le passage dans la langue française de ces

notions implique un certain nombre d’ajustements,

d’approximations ou de conventions. Comment rendre

Corporate Social Responsibility ? Le premier terme est

généralement rendu par « d’entreprise » même s’il

renvoie en anglais moins à une entité large qu’à la

direction générale ou à la grande entreprise privée. Le

second terme est parfois rendu par « social » avec une

connotation devenue particulière en français, renvoyant

soit aux relations sociales, donc aux relations entre

employeurs et salariés et leurs représentants respectifs,

soit plus largement aux politiques sociales, à la situation

du marché de l’emploi, au système de protection socia-

le, aux phénomènes d’exclusion et de précarisation…

Pour d’autres, l’adjectif « sociétal » renvoyant plus

largement encore à l’ensemble de la société s’avère plus

adéquat et fait l’objet d’un certain consensus. Le terme

de Responsiveness, désignant une forme plus active de

responsabilité, résiste à la traduction malgré quelques

tentatives (attention ou sensibilité par exemple). 

Le terme de stakeholder est plus difficile à rendre en

français ; l’usage est de le traduire par « parties pre-

nantes », ce qui gomme l’opposition fondatrice entre

stakeholders et stockholders (actionnaires). Certains lui

préfèrent alors « parties intéressées » ou « porteurs

d’enjeux », voire « ayant-droit », sans doute plus fidè-

les dans l’esprit, à l’anglais mais moins évocateurs en

français (voir Capron et Quairel-Lanoizelée, 2004).
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Freeman (1999, p. 234) indique que si le terme de sta-
keholder s’est imposé concurremment à d’autres,

comme interest groups ou publics, c’est pour de bonnes

raisons : ce terme est constitué par un jeu de mots

remettant en question le primat des actionnaires (stoc-
kholders). Il existe des enjeux et des intérêts importants

au-delà de la seule propriété du capital ; même s’il est

souvent plus correct en français de rendre stake par inté-

rêt, l’idée d’enjeu y est importante : quelque chose se

joue entre l’entreprise et ses parties prenantes. Le choix

du terme français, même s’il est souvent considéré

comme maladroit ou approximatif, n’est certainement

pas innocent (même si nous ne possédons pas d’élé-

ments sur ses origines) et permet de pointer d’autres

aspects. Ainsi Pesqueux évoque-t-il avec pertinence des

« parties qui ne prennent pas », des parties muettes :

celle-ci, dépourvues de voix, représentant ou porte-

parole sont alors exclues.

Cette notion est intuitivement intéressante et séduisan-

te, elle possède incontestablement un certain pouvoir

heuristique. Il nous paraît opportun d’examiner ses sou-

bassements théoriques, les enjeux qui s’y attachent et

les défis qu’elle pose aux sciences de gestion.

3. Frontières et formes 
des parties prenantes

Cette troisième partie est consacrée aux efforts d’appro-

fondissement, essentiellement nord-américains, de la

notion de parties prenantes. On doit reconnaître à la

notion de parties prenantes une valeur heuristique indu-

bitable. Pourtant les différentes tentatives visant à lui

donner des bases théoriques plus fermes sont loin 

d’être satisfaisantes.

Nombre d’auteurs s’accordent sur l’insuffisance des

développements théoriques dans ce courant de recher-

che. Pourtant les travaux critiques restent rares et vont

davantage dans le sens d’une synthèse ou d’une intégra-

tion des éléments théoriques existants que dans le sens

d’un renouvellement et d’un approfondissement réels.

3.1. Qui compte ? Sur quoi ?

Cette théorie se construit pour une large part dans une

opposition à l’idée que les actionnaires sont les seuls

envers qui l’entreprise a des responsabilités et donc des

comptes à rendre. Dès lors, envers qui est-elle respon-

sable et de quoi ? 

De nombreux travaux sont consacrés à l’identification

des parties prenantes. On distingue en général ces der-

nières en fonction de leur proximité à l’entreprise (inté-

rêts directs liés, transactions formelles, formes d’influen-

ce plus ou moins réciproque), ou plus éloignées et moins

directement touchées ou concernées par l’entreprise. 

Evan et Freeman (1983/1993) intègrent dans les parties

prenantes proches les dirigeants à côté des salariés,

actionnaires, clients, fournisseurs et communauté loca-

le. La firme qui reste au centre de la constellation de

parties prenantes devient alors curieusement vidée de sa

substance. Elle ne se définit que par les relations qu’el-

le entretient avec un ensemble de groupes, le manage-

ment (dirigeants) se définissant par « its role as an

agent for these groups » (Evan et Freeman, 1983/1993,

p. 255). L’idée centrale est qu’au lieu de se définir par

leurs devoirs à l’égard des actionnaires, le rôle des diri-

geants se caractérise par la relation fiduciaire qu’ils

entretiennent avec l’ensemble des parties prenantes. La

relation avec les actionnaires est n’est alors plus exclu-

sive ; de plus elle se trouve redéfinie en termes de sou-

tien indispensable à la survie de l’entreprise et d’exi-

gences légitimes envers elles, c’est-à-dire dans les

mêmes termes que les relations avec les autres parties

prenantes au sens étroit. La firme doit être reconceptua-

lisée autour de la question suivante : « au profit et aux

dépens de qui la firme doit-elle être gérée ? » (ibid. p. 255).

La plupart des auteurs qui suivront reprennent cette

catégorisation des parties prenantes, à l’exception des

dirigeants, « réintégrés » dans le noyau central de la

firme. A défaut de développements conceptuels, ce lis-

tage des parties prenantes est devenu le noyau dur de la-

dite théorie des parties prenantes. Des piliers de la théo-

rie des parties prenantes reconnaissant ainsi : « quels

groupes spécifiques constituent quel type de partie pre-

nante, ou même qui sont simplement les parties prenan-

tes, cela ne peut être déterminé dans l’abstrait. Cela peut

seulement l’être en référence à des organisations

concrètes entretenant des relations concrètes avec d’au-

tres groupes » (Phillips et al., p. 498).

On peut pourtant s’étonner que ne soit jamais question-

née la nature de ces groupes en tant qu’entités identifia-

bles pour l’entreprise, ni le processus par lequel un

ensemble peu cohésif au départ d’agents économiques

(les consommateurs ou même les fournisseurs) se cons-

titue en partie prenante pour faire valoir ses droits

devant l’entreprise. Cette constitution passe par un tra-

vail de représentation : que peuvent les consommateurs

ou les usagers de l’environnement si des associations de

défense ne se constituent pas, pour s’exprimer en leur

nom ? Il est clair que la prolifération de ces groupes
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pose de nombreuses questions relatives à leur représen-

tativité, à leur légitimité, sans oublier leurs enjeux et

intérêts propres. Même si l’étude de l’émergence de tels

acteurs intermédiaires (ou médiateurs) ne relève sans doute

pas des sciences de gestion, il est manifeste que les entre-

prises elles-mêmes recourent à des démarches de lobbying

auprès d’instances nationales ou internationales.

Ces parties prenantes à l’identité évidente ne sont-elles

pas davantage des groupes mouvants, surtout définis

par un rôle particulier dans le fonctionnement de l’en-

treprise, en particulier apporter des ressources (humai-

nes, financières, matières premières, services), procurer

des incitations (résultats financiers, concurrence, goûts

des consommateurs) ? Les frontières de ces groupes

apparaissent en effet fortement poreuses, et ces groupes

partiellement superposables voire substituables : le

salarié peut aussi être client ou actionnaire par exemple

; cela conduit par exemple Martinet (1984) à évoquer

des « parties prenantes ubiquistes ». Le risque de

schizophrénie entraîné par la divergence d’intérêts liés

à des rôles sociaux différents d’un même agent, est rap-

pelé dans la boutade américaine suivante : un dirigeant

annonce à ses salariés (bénéficiant d’un plan d’action-

nariat) qu’il a une mauvaise et une bonne nouvelle ; la

mauvaise est qu’ils sont licenciés ; la bonne est que le

cours de leurs actions va augmenter.

Reconnaître des droits et des obligations de l’entreprise

envers ces différentes catégories est évidemment légiti-

me, mais ces droits et obligations sont néanmoins de

nature bien différente selon les catégories. Les action-

naires nomment les dirigeants, fixent leurs modalités de

rémunération et peuvent les révoquer. Les « licencie-

ments boursiers » montrent clairement qu’actionnaires

et salariés ne sont pas sur un pied d’égalité, quelles que

soient les bonnes intentions des théoriciens des parties

prenantes. De telles interactions entre parties prenantes

« autour » de l’entreprise sont passées sous silence

dans ces travaux.

Avec l’introduction des parties prenantes de second

rang, les difficultés se multiplient. On y trouve aussi

bien des acteurs politiques ou financiers, des groupes de

pression, des ONG et les médias. Les enjeux sont pas-

sablement hétérogènes. On peut difficilement négliger

la possibilité que des coalitions de parties prenantes se

constituent. Le rôle des médias peut également être tout

à fait fondamental, notamment dans les relations entre

différentes parties prenantes, comme entre celles-ci et

l’entreprise. On peut également s’étonner de ne voir les

institutions et analystes financiers ne figurer qu’au

second rang, alors que leurs relations avec les action-

naires sont loin d’être négligeables.

Certains auteurs préfèrent évoquer des parties prenantes

dérivées (par opposition aux normatives), « pouvant

être nuisibles ou bénéfiques à l’entreprise, mais envers

lesquelles l’entreprise n’a aucune obligation morale

directe » (Phillips et al., 2003,  p. 489). Ils incluent

alors dans ce groupe « les concurrents, activistes, terro-

ristes et médias » (ibid.)…

On peut alors se demander jusqu’où aller, c’est-à-dire

jusqu’où vont les responsabilités de l’entreprise. Pérez

(2003) rappelle ainsi plaisamment : peut-on tenir le

papillon responsable de l’ouragan qu’un simple batte-

ment de ses ailes a provoqué à l’autre bout du monde

par un effet « boule de neige » ? Cette difficulté à tra-

cer des frontières est même signalée par de fervents par-

tisans (dans une note en fin d’article néanmoins) : 

« l’organisation peut avoir d’autres devoirs ou obliga-

tions envers des non-parties prenantes, comme ne pas

leur causer du tort, ne pas leur mentir ou les voler. Ces

devoirs existent antérieurement aux obligations à 

l’égard des parties prenantes et de manière séparée de

celles-ci ; elles ne sont pas prises en compte lors de 

l’établissement du statut de partie prenante » (Phillips

et al., 2003, p. 498, notre traduction).

La notion de partie prenante semble se substituer à

d’autres notions, organisations ou acteurs notamment,

ce qui conduit d’une part à une certaine mise à plat des

parties prenantes, d’autre part à une désubstantialisation

de l’entreprise, réduite à ses seuls dirigeants (voir plus

loin, 4.1).

Les définitions substantives sont au mieux tautolo-

giques, sinon volatiles dans la mesure où la généralité

visant à rendre compte de la multiplicité et de l’ouver-

ture des parties prenantes va à l’encontre de la préci-

sion. Dans la plupart des cas, les auteurs se limitent à

dresser des listes plus ou moins hiérarchisées. La volon-

té d’intégration large conduit de fait à une théorie peu

voire pas intégrée : dans les termes mêmes d’auteurs

centraux « breadth and richness are purchased at the

price of theoretical rigor » (Phillips et al., 2003, p.

499). La notion s’utilise d’ailleurs avant tout au pluriel,

ce qui permet de reconnaître la pluralité des parties pre-

nantes ; faute de définition substantive, la théorie se

condamne à intégrer toujours plus de parties prenantes.

Dans le cas français, on assiste ainsi à la montée en puis-

sance de groupes multiples : altermondialistes, défense

des chômeurs, des sans-abri, coordinations multiples,

organisation syndicales nouvelles, radicales ou corpora-

tistes… Comment prendre en compte ces nouveaux

acteurs et plus généralement, comment gérer cette profu-

sion désordonnée d’interlocuteurs auto-proclamés ?

3.2. Morphologie

Dans ce second point, nous questionnons la morpholo-

gie même de la théorie des parties prenantes : partant

de l’axiome louable qu’aucune partie prenante ne doit
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être a priori privilégiée, on établit alors l’égalité (de fait

ou de droit) entre parties prenantes, même si l’on peut

en distinguer de premier et de second rang. Toutes les

parties prenantes d’un même niveau sont placées sur un

pied d’égalité sans qu’on puisse s’interroger sur ce qui

fonde leur légitimité (aux yeux de l’entreprise au

moins), sur la nature et la spécificité de leurs enjeux et

intérêts à l’égard de l’entreprise, encore moins sur les

éventuels conflits ou coalitions entre parties prenantes

autour de l’entreprise.

Dans nombre de travaux, il s’agit avant tout de dresser

des listes, éventuellement hiérarchisées. Des schémas

permettent également de visualiser les relations de l’en-

treprise avec ses parties prenantes, avec une morpholo-

gie standard, parfois dénommée « en roue de bicyclet-

te », c’est-à-dire des cercles concentriques d’éléments

organisés en rayons déployés autour d’un centre

(Mitchell et al., 1997, p.870).

On procède ainsi par groupements en cercles concen-

triques, d’ensembles de parties prenantes homogènes

d’un certain point de vue, leurs intérêts, enjeux…

Différents auteurs ont souligné qu’une telle manière de

faire empêchait de concevoir une dynamique des parties

prenantes. Il nous semble pourtant plus lourd de consé-

quences qu’elle aboutisse surtout à une véritable mise à

plat des parties prenantes de même rang, gommant les

spécificités de leurs relations à l’entreprise, notamment

selon la nature de leur contrat avec l’entreprise (de tra-

vail, commercial) et selon le fait qu’elles sont internes

ou externes. Certains auteurs avec Freeman (Phillips et

al., 2003) reconnaissent qu’il n’est pas question d’affir-

mer a priori l’égalité des parties prenantes, tout en

reconnaissant qu’aucune partie prenante ne doit être

privilégiée : les chercheurs en théorie des parties pre-

nantes admettent ainsi « the interests of all (legitimate)

stakeholders have intrinsic value and no set of interests

is assumed to dominate the others » (Wicks et Jones,

1999, p. 207). La distinction peut ici apparaître bien

subtile. Les risques de confusions, d’amalgames et

d’assimilations hâtives sont alors nombreux. Le modè-

le est non seulement unidimensionnel, mais la dimen-

sion utilisée est mal définie.

Les principes mêmes de constitution des parties pre-

nantes sont laissées dans l’ombre : l’homogénéité

interne de chaque partie prenante est tenue pour acqui-

se, alors que les salariés sont loin de constituer un grou-

pe homogène, de même pour les actionnaires, notam-

ment en raison de leur poids variables (regroupements

de petits actionnaires pour contrer le poids des investis-

seurs institutionnels ou majoritaires…).

La théorie des parties prenantes ne donne à voir qu’un

environnement homogène constitué de groupes eux-

mêmes homogènes qui peuvent vivre en bonne harmo-

nie avec l’entreprise. La volonté de synthèse un peu for-

cée aboutit à poser le consensus comme finalité ultime,

réconciliation théorique et sociale marchent main dans

la main. Ici c’est une vision de la démocratie qui est

promue de manière implicite, comme accord, consensus

entre groupes irréductibles à l’identité bien définie.

La mise en schéma renforce encore cette tendance : il

suffit de changer les traits reliant l’entreprise à ses par-

ties prenantes en flèches à sens unique ou double pour

prétendre spécifier la nature des relations entreprise-

parties prenantes. La seule limite est le principe radial :

introduire des relations directes entre parties prenantes

remet en cause la centralité de l’entreprise

4. Partis pris théoriques 
et fondements 
qui ne prennent pas

Dans cette dernière partie, nous évoquons les arguments

théoriques développés par les partisans des approches

en termes de parties prenantes. Nous soulignons dans

un premier point leurs racines contractualistes, que cer-

tains prolongent jusqu’au « libertarisme », même si de

nombreux courants théoriques peuvent être invoqués.

Nous analysons enfin les conséquences de ces choix

théoriques sur l’analyse des rapports entre entreprise et

société, constitutifs de la notion de responsabilité sociale.

4.1. Parties prenantes, 
parties contractantes

Face aux lacunes constatées dans la partie précédente,

différents auteurs ont cherché à formuler de manière

plus rigoureuse des fondements pour la théorie des par-

ties prenantes. Nous soulignons ici l’étonnant foisonne-

ment de références, tout en constatant plus fondamenta-

lement un enracinement fort dans les théories

contractualistes, qui conduit parfois à faire de la théorie

des parties prenantes une théorie de l’agence élargie ou

généralisée.

L’élaboration de la théorie des parties prenantes est

marquée à l’origine par une critique des théories action-
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nariales et une volonté de renouvellement des théories

de la firme. Ces théories actionnariales sont soumises à

une critique souvent poussée, permettant de mettre en

avant par contraste les mérites et avantages des appro-

ches en termes de parties prenantes. Les échanges entre

les fondateurs de la théorie des parties prenantes

(Freeman) et les partisans de l’approche actionnariale

(Jensen) ou d’autres approches contractualistes

(Williamson) restent vifs (voir par exemple Phillips,

Freeman et Wicks, 2003). 

On peut pourtant remarquer que la théorie des parties

prenantes se construit contre celle des stockholders
mais sans remettre en question certains de ses présup-

posés. Or comme le rappelle un épistémologue, « une

opposition terme à terme indique qu’il y a accord sous-

jacent sur les principes » (Hacking, Concevoir et expé-
rimenter, 1989, p. 30). Dans un article épistémologique,

Wicks et Freeman lui-même (1998) font une remarque

analogue sur l’opposition entre positivistes et anti-posi-

tivistes : ils soulignent qu’au-delà de leur position anti-

nomique des positivistes, les anti-positivistes restent

fondamentalement prisonniers des mêmes dichotomies,

descriptif-prescriptif, découvrir-construire, universalis-

me-relativisme, faits-valeurs, objectif-subjectif… ; ils

privilégient simplement dans chaque dichotomie le

terme rejeté par les positivistes. Il est étonnant que l’op-

position stakeholder-stockholder ne fasse pas l’objet du

même traitement.

Il reste encore à s’interroger sur la nature de la critique

adressée à l’approche actionnariale : le renouvellement

annoncé pourrait bien être, au-delà des bonnes inten-

tions affichées une extension et un élargissement, plus

politiquement correct mais sans incidences notables.

Existe-t-il même quelque chose comme une théorie

centrée sur les actionnaires ? Il existe en fait un ensem-

ble de théories, qu’on peut qualifier de contractualistes

(théorie de l’agence et théorie des droits de propriété en

particulier), qui conduisent à accorder une place centra-

le aux actionnaires. Ce que les partisans des parties pre-

nantes remettent en cause, c’est le primat accordé aux

actionnaires, non les corpus théoriques qui y aboutissent.

On semble parvenir en définitive à une extension ou une

généralisation de la théorie de l’agence, un des piliers

théoriques majeurs de l’approche actionnariale, bien

loin des ambitions annoncées au départ, du moins affi-

chées, de remise en cause et dépassement de cette der-

nière. C’est d’ailleurs avec des arguments très diffé-

rents, à cela que parviennent les approches de la valeur

partenariale, par opposition à la valeur actionnariale :

Charreaux propose ainsi une généralisation de la théo-

rie de l’agence, au-delà des seuls actionnaires.

Lorsque les théoriciens des parties prenantes évoquent

leur conception de la firme, la notion de contrat devient

centrale : « the nexus of implicit and explicit contracts

that constitutes the firm » (Hill, Jones, 1992, p. 134), 

« a series of multilateral contracts among stakeholders »

(Freeman, Evan, 1990, p. 342), « a nexus of contracts

or the centerpiece of an ongoing multilateral agreement,

based on voluntary consent » (Freeman, Phillips, 2002,

p. 338). Les nuances dans les définitions portent sur le

caractère plus ou moins centré sur la firme (et donc ses

dirigeants) de l’ensemble : celui-ci constitue alors soit

un « nexus » (nœud) soit un réseau non centralisé

(comme chez Freeman et Evan).

Le concept de partie prenante est d’ailleurs une généra-

lisation de la notion d’actionnaires, selon Evan et

Freeman (1983/1993, p.259). Pour eux, la raison pour

laquelle les actionnaires perçoivent des dividendes n’est

pas qu’ils sont les propriétaires de l’entreprise mais que

leur soutien est nécessaire à la survie de la firme et

qu’ils ont des exigences légitimes à l’égard de celle-ci.

Le même raisonnement peut selon eux, être transposé à

tout groupe de parties prenantes. Il est alors clair que la

critique porte sur l’inférence de la centralité des action-

naires tirée de théories contractualistes et non sur ces

dernières, qui ne sont pas le moins du monde remises en

cause. D’autres inférences peuvent être tirées de ces dif-

férentes théories contractualistes que les théoriciens des

parties prenantes peuvent appeler à la rescousse : théo-

rie de l’agence, des droits de propriété, des coûts de

transaction en particulier.

Plus récemment, deux des zélateurs les plus fervents de

la théorie des parties prenantes, Freeman et Phillips

(2002) pousseront cette logique jusqu’au bout en souli-

gnant les racines « libertariennes » de la théorie des

parties prenantes : elle devient alors l’expression d’un

libéralisme extrême ou d’un anarcho-capitalisme, jus-

qu’alors surtout promu par des philosophes comme

Nozick. Ils reconnaissent néanmoins que d’autres

conceptions sont possibles (mais constituent des inter-

prétations erronées et des généralisations abusives) :

ainsi les approches de type « socialism » étendent la

théorie des parties prenantes à l’ensemble de l’écono-

mie, voire de la société (Phillips et al., 2003, p. 482).

D’autres auteurs, tout en adoptant les conceptions de la

firme évoquées plus haut, invoquent une palette de réfé-

rences théoriques beaucoup plus larges. Ainsi, dans leur

théorie de l’identification et de la prégnance des parties

prenantes, Mitchell et al. (1997) font-ils appel aux théo-

ries de l’agence, des coûts de transaction, de la dépen-

dance des ressources ou aux analyses sociologiques

néo-institutionnalistes. Une théorie qui trouve à intégrer

si facilement des éléments de théories aussi fortement

hétérogènes peut certes séduire mais surtout perdre en

pouvoir explicatif ce qu’elle gagne en syncrétisme. La

théorisation procède alors d’une forme de mosaïque

théorique ou de Lego conceptuel…
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4.2. L’entreprise est-elle soluble 
et dans quoi ?

Dans ce dernier point, nous revenons sur certaines ques-

tions importantes à nos yeux pour la recherche sur la

RSE : ne s’appuie-t-elle pas sur une conception trop

limitative de la société et de l’entreprise, et donc des

relations entre entreprise et société ? C’est sur ce point

sans doute que l’exploitation de certains courants théo-

riques (parfois invoqués mais pas véritablement mobili-

sés) comme le néo-institutionnalisme ou la sociologie

économique lancée par Granovetter pourrait donner à

l’analyse des parties prenantes les fondements théo-

riques qui lui manquent.

Nous avons vu que les opérations préalables de listage

des parties prenantes conduisent la plupart du temps à

réduire l’entreprise à ses seuls dirigeants. Evan et

Freeman (1983/1993) vont même encore plus loin : fai-

sant des dirigeants une partie prenante comme les aut-

res, ils réduisent la firme à une entité vide : « the fic-

tion that is the modern corporation », « the abstract

entity that is the corporation » (ibid., p. 261). Notons

néanmoins que cette idée ne semble pas avoir été davan-

tage exploitée par la suite chez Freeman en particulier.

Comment est-on parvenu à cette auto-dissolution de

l’entreprise ? D’une part, on reconnaît que l’entreprise

est loin de constituer une entité homogène, de par ses

différents acteurs, portant des enjeux et intérêts diffé-

rents voire divergents. D’autre part, on reconnaît que les

frontières de l’entreprise sont loin d’être aussi tranchées

et étanches que ne le posent la plupart des théories.

Enfin on cherche à penser l’environnement et donc les

relations de l’entreprise avec ce dernier, de manière un

peu plus complexe. On en arrive alors littéralement à

dissoudre l’entreprise dans son environnement et à la

réduire à une collection de parties prenantes aux rela-

tions plus ou moins étroites.

Que penser de cette déconstruction de l’entreprise ?

Nos penseurs des parties prenantes en arrivent à la fois

à révéler leur fond libertarien et à procéder de manière

postmoderne. Le lien entre libertarisme et postmoder-

nisme n’est pas si étonnant : d’une part, Wicks et

Freeman se réclament d’un nouveau pragmatisme, illus-

tré essentiellement par Rorty, représentant d’une forme

de postmodernisme à l’américaine ; d’autre part, ce der-

nier n’a jamais caché son américano-centrisme et son

attachement au libéralisme américain (et à la concep-

tion de la démocratie associée), seule utopie raisonnable

parce que réalisée. Et c’est bien à cela qu’aboutit la

défense libertarienne de la théorie des parties prenantes

(Freeman, Phillips, 2002) : d’une éthique de la liberté et

de la responsabilité, on tire l’idée que le capitalisme

consiste en « associations volontaires d’adultes libres,

responsables, coopératifs, consentants et complexes »

(ibid., p. 343), associations concrétisées par des contrats

justes. On constate que les parties prenantes sont alors

réduites à des adultes, ce qui atteste des racines profon-

dément individualistes de la pensée de ces deux auteurs

au moins. 

De l’idée de responsabilité sociale, on pouvait attendre

des arguments pour parvenir à des relations plus équili-

brées entre entreprises et parties prenantes. Or les déve-

loppements théoriques sur ces dernières aboutissent à

des plaidoyers pour le laisser-faire (sous couvert d’im-

pératif kantien), la libre négociation de contrats entre

parties mutuellement respectueuses, dont chacun doit

retirer des droits et des avantages équitables et équilibrés.

On peut lire la théorie des parties prenantes en termes

d’encastrement : l’entreprise n’est pas qu’une entité

économique, relativement isolée au sein d’un marché

plus ou moins indifférencié, il y a imbrication étroite de

logiques économiques et sociales. Mais l’encastrement

se fait ici au prix d’un nivellement : l’environnement

n’est reconnu qu’à travers certaines entités constituées,

dont les relations avec l’entreprise prennent une forme

contractuelle.

On est assez loin d’une mise en société de l’entreprise.

Alors que la question de la place et du rôle de l’entre-

prise dans la société reste centrale dans les analyses de

la RSE, la théorie des parties prenantes semble l’éva-

cuer assez vite. De fait on peut se demander en quoi la

théorie des parties prenantes, telle qu’elle s’est déve-

loppée depuis une dizaine d’années sous l’impulsion de

quelques auteurs, peut contribuer aux analyses de la RSE.

En fait de société, la théorie des parties prenantes ne

reconnaît que des partenaires économiques ou contrac-

tuels, dont on prône la participation aux décisions de

l’entreprise. La conception sous-jacente de la société

paraît bien limitée : la société peut-elle se réduire aux

parties prenantes ? La théorie des parties prenantes est

porteuse d’une vision de la société comme mosaïque de

communautés portées par des intérêts spécifiques et

irréductibles et dotées de droits et d’obligations

mutuels. Cette vision de la société comme ensemble de

communautés s’apparente au communautarisme nord-

américain. Certains philosophes américains (par exem-

ple Wolin, 1991) s’interroge sur les implications d’une

telle position : qu’en est-il de ceux qui n’appartiennent

à aucune communauté, ou de ceux qui, parce que leurs

demandes ou besoins sont traités par un ensemble hété-

rogène de programmes bien distincts (aide sociale, for-

mation, alimentation, logement…) ne peuvent alors

développer une forme d’appartenance communautaire.

Que faire des parties prenantes silencieuses, « qui ne

prennent pas » selon l’expression de Pesqueux ?
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Il est ici manifeste que d’autres courants théoriques

(pour peu que l’on ne souscrive pas implicitement à une

approche contractualiste) pourraient être d’un plus

grand secours. En particulier, la notion de champ orga-

nisationnel, développée par les néo-institutionnalistes,

permettrait d’éclairer de manière pertinente les relations

de l’entreprise avec son environnement large. La ques-

tion de l’encastrement social a de son côté fait l’objet de

développements notables dans les travaux de socio-

logie économique développés sous l’impulsion de

Granovetter.

Conclusion

Que pouvait-on attendre d’une théorie des parties pre-

nantes ? Au-delà d’un attrait certain, d’un pouvoir heu-

ristique, quels développements restent souhaitables,

alors que les développements de la recherche nord-amé-

ricaine en la matière apportent peu de réponses satisfai-

santes ?

Tout d’abord les analyses de la responsabilité sociale

des entreprises nécessitent des fondements théoriques

solides. Sur ce plan, les travaux nord-américains sur les

parties prenantes restent prisonniers de conceptions lar-

gement libérales, dont les conséquences ne sont pas tou-

jours tirées. Soucieuse d’un ancrage managérial, la-dite

théorie des parties prenantes s’en remet au bon vouloir

des entreprises et exclut toute forme de régulation glo-

bale en particulier via les pouvoirs publics.

Ensuite on pouvait espérer une meilleure intégration

des dimensions économiques et gestionnaires d’une

part, sociales, sociétales et organisationnelles de l’autre,

voire une réconciliation, en termes de recherche au

moins, entre stratégie et GRH. Le partage reste malheu-

reusement largement maintenu. Seules ont voix au cha-

pitre les parties prenantes auto-proclamées (donc ayant

les moyens de se faire entendre) ou celle reconnues

comme légitimes par l’entreprise.

Il paraît également nécessaire de mieux analyser l’inté-

gration des entreprises et organisations dans la société,

et plus spécifiquement de fournir des éléments pour un

ancrage sociétal des sciences de gestion. La participa-

tion des chercheurs en sciences de gestion aux débats de

société est à ce prix : entre un retranchement frileux

dans les frontières d’une discipline auto-instituée sur un

modèle positiviste à l’américaine et des critiques et

remises en question globales de la gestion (avec leur

cortège d’aliénation, d’exploitation, d’exclusion et de

mercantilisation) par les chercheurs en sciences socia-

les, les sciences de gestion et la GRH en particulier peu-

vent trouver une position originale, à condition de se

construire à la fois une autre légitimité et des cadres

théoriques pertinents et cohérents.

Enfin comme le soulignent différents auteurs, un renou-

vellement des analyses de la gouvernance des entrepri-

ses nécessite des arguments. Quant à cette attente, il est

clair que la théorie des parties prenantes n’offre qu’un

élargissement ou une généralisation de la théorie de l’a-

gence ou d’autres théories économiques contractualis-

tes, voire une forme de libertarisme. On peut douter que

l’adjonction d’injonctions moralistes modifie sérieuse-

ment les conséquences théoriques et pratiques que l’on

peut attendre de ce type d’analyses.

Notre conclusion est sans doute pessimiste, puisque les

attentes que nous avons formulées sont globalement

déçues. Nous persistons néanmoins à penser que les

promesses, non tenues, des analyses en termes de par-

ties prenantes, sont bien fondées. La théorie des parties

prenantes s’est développée selon certaines modalités et

directions qui n’ont rien de fatales ; nous avons dans ce

papier esquissé certains enjeux sociaux de la notion de

parties prenantes ; d’autres voies peuvent être explo-

rées et méritent de l’être dans le domaine académique.

Pour cela, il importe de forger d’autres cadres théo-

riques, pour lesquels certains courants de recherche 

offrent des perspectives enrichissantes, comme les tra-

vaux de sociologie économique lancés par Granovetter

ou les recherches néo-institutionnalistes.
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L
e vieillissement démographique propre aux

sociétés occidentales est au cœur d’un question-

nement général depuis le début des années 1990.

Cette problématique, au carrefour d’un ensemble de

dynamiques politiques, économiques et sociales, se

pose au niveau des politiques publiques, de l’entreprise

et de l’individu. Pour faire face au déséquilibre démo-

graphique initié par l’arrivée des générations du 

« Baby Boom » à l’âge de la cinquantaine, les entrepri-

ses doivent élargir les plages d’âge de leur force de tra-

vail. La compétitivité des entreprises dépendra de plus

en plus de la gestion efficace des salariés ayant dépassé

la cinquantaine.

En France, la récente loi Fillon (21 Août 2003) étend, à

un horizon proche, le nombre de cotisations nécessaires

pour avoir droit à un taux plein à 42 annuités. Le droit

de partir à 60 ans demeure, mais il sera de plus en plus

théorique pour un grand nombre de salariés. Or les tra-

vailleurs français sont très réticents à travailler plus

longtemps (eu regard des réactions à la loi Fillon large-

ment médiatisées en 2003). L’enjeu de la fidélisation

des salariés ayant atteint l’âge de la cinquantaine est

amplifié par la législation actuelle. L’abolition de la 

« mise à la retraite » avant 65 ans marque une autre

évolution conséquente: désormais, un employeur ne

peut plus mettre un salarié à la retraite s’il a acquit tous

ses droits à 60 ans, comme c’était le cas jusqu’alors,

mais devra attendre qu’il atteigne 65 ans, sauf en cas

d’accord de branche1. Dans tous les autres cas, l’âge

auquel un employeur peut décider de mettre un salarié à

la retraite est repoussé de 60 à 65 ans. Par conséquent,

entre le moment où l’individu est en droit de prendre sa

retraite, et son départ effectif de l’entreprise, apparaît

une « zone grise », zone sur laquelle les entreprises

manquent de lisibilité. Les directeurs ont plus de mal à

prévoir les départs de leurs salariés, la difficulté supplé-

mentaire  étant de connaître les moments de départ à la

retraite choisis par chacun des salariés. Les change-

ments démographiques majeurs qui s’opèrent dans le

monde occidental entraînent une individualisation de la

retraite de plus en plus poussée. Le départ à la retraite

résulte d’un processus de décision individuelle, que les

responsables vont devoir comprendre au mieux, afin d’é-

tablir des prédictions concernant les probabilités de départs

de l’entreprise, mais aussi de retarder, ou avancer, l’é-

chéance de ces départs selon les objectifs organisationnels.
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1 La portée de cette mesure est atténuée par une possibilité impor-

tante de dérogation introduite par la loi, en cas d’accord étendu

conclu avant le 1er Janvier 2008, d’une convention de pré retraite

CATS, de préretraite progressive ou de tout autre avantage de pré-

retraite défini avant la date de publication de la loi (art.16). A ce

jour, plus d’une dizaine de branches professionnelles à effectif

important ont, en application de ces possibilités de dérogation,

signé des accords permettant une mise à la retraite avant 65 ans

(Métallurgie, Industrie Textile, Industrie Pharmaceutique,

Industrie Chimique, Services de l’automobile…). L’accord doit,

dans ce cas, prévoir des « contreparties en termes d’emploi ou de

formation professionnelle » (art.16).



Nous disposons aujourd’hui de peu de connaissances

sur les millions de décisions individuelles que pren-

dront les salariés de 60 à 65 ans qui auront le choix de

partir ou de rester. L’équilibre des Caisses de retraite

complémentaires, le montant des pensions des retraités

actuels et nouveaux, les pyramides des âges dans l’en-

treprise en dépendent. Pour l’entreprise, connaître,

orienter et accompagner éventuellement ces choix per-

sonnels est essentiel (Marbot et Peretti, 2004).

Aussi, dans cet article, nous nous proposons de démon-

trer la nécessité d’étudier le processus de prise de déci-

sion de départ à la retraite selon deux perspectives indi-

viduelles et organisationnelles. En effet, un parcours

liminaire de la littérature sur les facteurs qui influencent

les décisions de départ à la retraite des individus

nous permet de passer en revue les facteurs prédictifs

principalement détectés par les chercheurs en Géron-

tologie, en Psychologie Sociale, puis par les chercheurs

en Psychologie Industrielle et Organisationnelle (1).

Examinant alors les stabilités et inconsistances mani-

festes du domaine, nous envisageons dans une seconde

partie quelques explications possibles aux résultats

hétérogènes concernant l’impact des variables révélées

par cet état de l’art, et présentons les difficultés et  per-

spectives de recherches du ressort de la décision de

départ à la retraite (2).

1. Les facteurs prédictifs 
du départ à la retraite
dans la littérature 

Cette partie traite de la nature et de l’influence des prin-

cipales variables examinées par les chercheurs dans le

domaine de la retraite et s’organisent en fonction de leur

importance généralement reconnue.

1.1. Les facteurs éminents

1.1.1. Les conceptions économiques

Les conceptions économiques jouent un rôle majeur

dans l’étude de la retraite. Selon ces conceptions, la pro-

babilité de cesser de travailler est en premier lieu le

résultat d’une évaluation des coûts et profits, essentiel-

lement financiers. Ceci revient à dire que plus la retrai-

te s’accompagne de sacrifices financiers importants,

plus elle est différée (Anderson, Burkhauser et Quinn,

1986, Kim et Feldman, 1998). Un salaire élevé accroît

la probabilité que l’on continue à travailler à temps

plein jusqu’à l’âge légal de la pension (Gustman et

Steinmeier, 1984). Plus le salaire actuel d’un individu

est grand, plus il sera enclin à partir au plus tôt

(Palmore, George et Fillenbaum ; 1985).

Un élément très important à cet égard est l’évaluation

subjective de la situation financière du ménage. Pour

Elchardus et al. (2003), ni le salaire individuel, ni le

revenu du ménage n’ont d’effet statistiquement perti-

nent sur l’âge de départ à la retraite planifié par les sala-

riés. Ainsi, les employés seront plus enclins à partir au

plus tôt s’ils s’attendent à une bonne situation financière

à la retraite. Par conséquent, les salariés qui ont des diffi-

cultés à maintenir le budget du ménage en équilibre veu-

lent travailler plus longtemps (McCune et Schmitt, 1981;

Palmore, George et Fillenbaum, 1982 ; Beehr, 1986).

Par ailleurs, les membres des couples à double revenu

seront enclins à partir plus tôt que les membres des cou-

ples à simple revenu (Gratton et Haug, 1983). 

D’autre part, d’autres variables économiques telles que

la possibilité de contribuer au fonds de pension ainsi

que d’augmenter la pension de retraite sont des avan-

tages appréciés par ceux qui continuent de travailler

après l’âge normal de départ à la retraite (Rosen et

Jerdee, 1989). Elchardus et al. (2003) démontrent pour-

tant que les régimes de pension complémentaires n’ont

manifestement aucune influence directe sur l’âge sou-

haité de départ à la retraite.

La plupart de ces contributions s’accordent avec la

théorie du choix de temps de travail- loisir, mais les

auteurs reconnaissent également que les facteurs finan-

ciers sont parfois éclipsés par des facteurs non écono-

miques, notamment l’âge et la santé.

1.1.2. La santé et l’âge

L’âge et la probabilité de départ à la retraite sont positi-

vement corrélés (Burkauser, 1979). Plus l’âge est élevé

et plus il est probable que l’on ait l’intention de partir à

la retraite. Une grande partie de la littérature, basée sur

la théorie du désengagement, favorise cette hypothèse.

Toutefois, l’âge est un concept multidimensionnel dont

les normes se transforment avec les temps sociaux. A

titre d’exemple, Rose et Mogey (1972) démontrent que

les individus les plus âgés sont également ceux qui dési-

rent partir le plus tard possible à la retraite.

Un grand nombre de recherches a été mené sur la rela-

tion entre l’état de santé et la retraite, la majorité

concluant qu’une mauvaise santé contribue à une retrai-

te au plus tôt (Muller et Boaz, 1988). D’autres auteurs

ne concluent pas de relation statistiquement significati-

ve entre l’état de santé et la prise de décision de départ

(Elchardus et al, 2003 ; Schmitt et McCune, 1981). 

Les différentes opérationnalisations utilisées pour

mesurer l’état de santé (état de santé objectif et état de

santé subjectif) troublent les résultats. La mesure globa-
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le de la santé peut cacher des relations entre éléments

plus spécifiques du bien être physique (Feldman,

1994). Tous les indicateurs (les maladies graves, les

maladies psychosomatiques et les affaiblissements

fonctionnels) n’influencent pas la décision de départ à

la retraite de la même manière (Anderson et

Burkhauser, 1985). Ainsi, si les maladies physiques

majeures et les affaiblissements fonctionnels influencent

très probablement l’intention de départ au plus tôt, les

individus souffrant de maladies psychosomatiques, peu-

vent vouloir une retraite au plus tard, la retraite signifiant

pour ces personnes plus de temps pour se concentrer et

s’inquiéter de ses symptômes (Schmitt et McCune,

1981). Dans l’étude d’Elchardus et al (2003), l’état de

santé a un effet sur l’âge souhaité de la retraite mais s’est

avéré le moins important des facteurs constatés. 

Par ailleurs, la décision de départ à la retraite est égale-

ment influencée par la santé du conjoint et la façon dont

cette dernière affecte la décision est également fonction

du genre.

1.1.3. Le genre
Autre variable influençant de manière significative la

décision de départ à la retraite dans la littérature : le

genre.

Si les femmes ont tendance à quitter le marché de l’em-

ploi bien plus tôt que les hommes (Elchardus et al.

2003), les variables prédicatrices de la retraite pour les

hommes, ne prédisent pas systématiquement la retraite

pour les femmes (George, Fillenbaum, Palmore, 1984).

Les rôles de sexe traditionnels peuvent expliquer une

partie des décisions de départ à la retraite des hommes

et des femmes (Talaga et Beehr, 1995). Ainsi, les fem-

mes qui considèrent que leur époux est en mauvaise

santé, partent à la retraite pour prendre soin d’eux. Les

hommes qui considèrent que leur épouse est en mauvai-

se santé continuent à travailler afin de subvenir aux

besoins de leurs épouses et familles (Talaga et Beehr,

1995). Dans un couple, le départ de la femme sera plus

influencé par les contraintes et ressources de l’époux

qu’inversement (Pienta, Hayward, 2002).

De même, le nombre d’hommes retraités décroît avec

l’augmentation du nombre de personnes à charge, alors

que le nombre de femmes retraitées croît parallèlement

au nombre de personnes à charge au foyer (Talaga et

Beehr, 1995). 

Parallèlement, de nombreuses autres variables interve-

nant dans la prise de décision de départ à la retraite

apparaissent fréquemment dans la littérature. Nous vous

les exposons de manière élémentaire, selon la sphère de

vie à laquelle elle se relie.

1.2. Une variété d’autres facteurs

1.2.1. Les variables liées au travail 
et à la carrière

Les variables reliées au travail influencent les décision

de départ à la retraite (Taylor et MacFarlane Shore,

1995). Toutefois, les résultats concernant l’impact des

variables spécifiques sont à nouveau contrastés :

McCune et Schmitt (1981) démontrent que la satisfac-

tion au travail n’entretient pas de relation significative

avec les décisions de départ à la retraite, Hanisch et

Hulin (1991), démontrent le contraire. 

D’après Schein (1978) et Levinson (1986), plus les

identités personnelles d’un individu sont liées au tra-

vail, moins les individus âgés seront enclins à partir à la

retraite tôt. Les salaries âgés qui restent plus longtemps

dans leur rôle de travail sont plus soucieux de rester

dans ce rôle de travail et préfèrent partir plus tard à la

retraite (Rose et Mogey, 1972). 

Les réactions négatives à l’environnement de travail

incitent les travailleurs à se détacher du travail par le

départ à la retraite (Hanisch et Hulin, 1990). Les déci-

sions de départ seront plus probables si le travail effec-

tué présente des caractéristiques indésirables (Beehr,

1986). Il s’agit notamment du degré d’organisation per-

sonnelle du temps et des tâches, et de la possibilité de

prendre des décisions de manière plus autonome

(Wright et Hamilton, 1978, Lewis et Mac Laverty

1991). Plus le degré d’autonomie dans le travail est

élevé, plus les salariés comptent cesser de travailler tar-

divement. Un élément tout aussi important est le stress

et la pression du travail ressentis. Plus la pression et le

stress sont élevés, plus tôt le salarié veut mettre un

terme à son activité (Elchardus et al, 2003). En somme,

si l’individu peut organiser soi-même son travail, s’il

peut  gérer personnellement ses horaires, s’il n’est pas

confronté au stress et qu’il a l’impression d’être capable

d’effectuer son travail, alors il veut travailler plus long-

temps.  Enfin, le manque de reconnaissance ou l’impos-

sibilité de jouer de nouveaux rôles interviennent égale-

ment sur l’intention de départ à la retraite (Saba, Guérin

et Wils, 1997 ; Leibowitz et Farren, 1990).

D’autre part, les caractéristiques de la carrière

(Szinovacz, De Viney et Davey, 2001), l’engagement

dans la carrière et l’atteinte d’un objectif occupationnel

(Adams, 1999) jouent un rôle central dans l’âge de

départ planifié. L’interruption de carrière, qu’elle qu’en

soit la raison,  augmente la probabilité que l’individu

travaille plus longtemps (Elchardus et al. 2003).

Parallèlement, plus le nombre d’années de service

continu dans l’organisation est élevé, plus l’individu

sera enclin à partir au plus tôt (Kilty et Behling, 1985).

De même, les caractéristiques du dernier emploi sem-

blent influencer l’intention de départ à la retraite. Ainsi,

les individus travaillant à temps plein (1er marché du
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travail) sont plus enclins à partir au plus tôt que les indi-

vidus travaillant à temps partiel (2nd marché du travail)

(Feldman, 1994). 

D’autre part, les personnes plus qualifiées et qui ont

commencé à travailler plus tard cessent leur activité

plus tard (Elchardus et al. 2003). L’âge souhaité de

départ à la retraite des personnes hautement qualifiées

et de celles qui sont entrées plus tard sur le marché de

l’emploi est supérieur à celui des personnes peu quali-

fiées et de celles qui ont commencé à travailler à un

jeune âge. Il existe, au niveau des souhaits et des nor-

mes, une sorte d’adaptation spontanée de la durée de la

carrière: si l’on commence à travailler plus tard, l’on

veut également travailler plus longtemps. 

1.2.2. Les variables personnelles

Les plans que l’individu élabore vis-à-vis du départ à la

retraite sont plus que probablement influencés par 

l’idée que l’on se fait de la phase post active (Elchardus

et al. 2003). Henkens (1999) souligne qu’il convient de

tenir compte non seulement des circonstances actuelles,

dans lesquelles une personne dresse des plans pour sa

retraite, mais aussi de ses attentes vis à- vis de la retrai-

te. Ainsi, concernant les attitudes vis-à-vis de la retrai-

te, plus la certitude individuelle est grande concernant

les plans pour la retraite, plus l’individu sera enclin à

partir au plus tôt (Pollman et Johnson, 1979). Les déci-

sions de départ à la retraite seront d’autant plus proba-

bles que les activités alternatives existeront (Bossé et

Ekerdt, 1981 ; Beehr, 1986). Toutefois, Glamser (1981)

n’a trouvé aucune évidence à ce qu’un programme post-

départ ait une valeur quelconque sur le long terme.

Dans les couples à double revenu, comme dans les cou-

ples à un revenu, le contexte familial jouerait un rôle

important dans la prise de décision de départ à la retrai-

te (Pienta et Hayward 2002). Les  hommes et femmes

qui vivent en couple prennent souvent leur pension à

peu près au même moment (Henkens, 1999, Henkens et

Van Solinge 2002 ; Szinovacz, 2002, Pienta et Hayward

2002). Les individus dont le conjoint est toujours en

activité seront moins enclins à partir au plus tôt (Erdner

et Guy, 1990 ;  Feldman, 1994). Parallèlement, il est

plus probable que des personnes mariées partent à la

retraite plus rapidement que celles qui ne le sont pas

(Gustman et Steinmeier, 1984). Ce phénomène serait

davantage lié à la présence du conjoint qu’au mariage

en lui-même. Les personnes vivant seules semblent

envisager moins facilement de mettre un terme à leur

carrière. Pour ces personnes, le travail est une source de

contacts sociaux relativement importante, qu’il est dif-

ficile d’abandonner. Certes, cette différence peut être en

partie imputée à la situation financière des isolés,

cependant, pour les « isolés », la perte de contacts

sociaux est souvent associée au départ qui diminue l’at-

trait de la phase post-active (Elchardus et al. 2003). 

Le nombre de personnes à charge faisant encore partie

du ménage (en plus du partenaire) influe également sur

les intentions de départ. Si Gustman et Steinmeier

(1984), et Szinovacz, DeViney et Davey (2001) ont

montré que les personnes ayant une responsabilité

financière vis-à-vis d’enfants ou d’autres personnes à

charge cessent de travailler plus tard, Elchardus et al.

(2003) constatent le phénomène inverse. Dans leur

étude, si un ménage compte encore une ou plusieurs

personnes à charge, les gens veulent en moyenne cesser

de travailler plus tôt que si le ménage n’en compte pas

ou plus. L’aspiration à passer davantage de temps en

famille et à s’occuper plus de son ménage s’est  avérée

dans cette étude la principale aspiration des travailleurs

entre 45 et 65 ans. D’autre part, les cadres grands

parents, voire futurs grands parents, aspirent à passer

davantage de temps avec leurs petits enfants, et donc à

une retraite au plus tôt.

Enfin, un individu qui fait face à une décision de départ

à la retraite a une connaissance des âges de la retraite

choisis par d’autres gens auxquels il se compare

(famille, pairs, voisins…).Les âges de retraite de ces

autres individus constituent très probablement une

ancre, selon le mécanisme de l’activation (Chapman et

Johnson, 1999). Le décideur regarder cette ancre

comme un point de référence neutre à partir duquel il

peut analyser sa décision, et qui peut notamment l’aider

dans son choix d’un âge de départ à la retraite

(Brothers, 2003). Toutefois, la mesure dans laquelle ce

contexte normatif exerce une influence dépend du

milieu social auquel on appartient (Hayward, 1989). La

fréquence selon laquelle l’on parle de « départ à la

retraite » dans l’environnement indique une aspiration

à la pension (Elchardus et al. 2003). 

1.2.3. Les variables organisationnelles 
et environnementales

Davantage d’information sur la retraite peut réduire

substantiellement ou même annuler l’influence de l’an-

cre du cercle de connaissance (Brothers, 2003). Lorsque

l’individu est incité à considérer les raisons pour les-

quelles l’ancre du cercle de connaissance n’est pas

appropriée, ou lorsque l’individu est davantage informé

au sujet de la décision traitée (Chapman et Johnson,

1999), la décision peut être révisée. En effet, la décision

de départ à la retraite est entourée d’incertitudes et de

doutes. Des programmes d’informations concernant les

textes légaux, les aspects sociaux, physiques et finan-

ciers de la retraite seraient une solution pour réduire

l’influence des éventuels biais cognitifs. En proposant

un support pour une meilleure connaissance du proces-

sus de prise de décision, le responsable des Ressources

Humaines pourrait éviter les effets négatifs des mauvai-

ses informations, augmenter le sentiment de considéra-

tion de ses salariés et améliorer l’efficacité générale des
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plans de retraite.

Dans de nombreux cas, le salarié âgé qui perçoit une

discrimination se sent plafonné (Ference, Stoner et

Warren, 1977). En effet, les salariés peuvent être sujets

à des pressions informelles pour qu’ils partent à la

retraite (Beehr, 1986). Il est alors très possible que ce

sentiment alimente leur intention de départ à la retraite.

Enfin, plus un salarié âgé doute des conditions macro

économiques, moins il aura l’intention de partir à la

retraite tôt (Walker et Price, 1976 ; Feldman, 1994).

Cette hypothèse rejoint les considérations financières

de la retraite : les tendances économiques influence-

raient la décision de départ à la retraite dans la mesure

où dans un contexte négatif, le salarié n’a pu accumuler

le capital nécessaire à une retraite convenable, et retar-

derait donc son départ.

Les variables exposées apparaissent disparates et

cependant leur liste n’est pas exhaustive. Les  différen-

ces proviennent notamment des contextes culturels et

légaux hétérogènes dans lesquels ces études ont été fai-

tes. Ainsi, toute recherche sur les perceptions des indi-

vidus vis-à-vis du départ à la retraite doit prendre en

compte les spécificités du contexte dans lequel elle est

menée, afin de pouvoir envisager une éventuelle

transposition de ces contributions au cadre particulier

dans lequel elle s’insère. Les résultats hétérogènes

concernant les facteurs influençant les individus dans

leur prise de décision de départ à la retraite reflètent la

difficulté de conceptualiser des théories fiables et vali-

des dans ce domaine de recherche (Feldman, 1994). La

littérature sur la retraite souffre de lacunes considéra-

bles qui trouvent leur origine dans plusieurs points sou-

levés par quelques chercheurs et que nous précisons

dans la prochaine partie (2).

2. Envisager la retraite 
sous les perspectives 
individuelles et 
organisationnelles

2.1. Un problème global 
de généralisation

2.1.1. L’absence de définition exacte 
de la retraite

Beehr (1986) déplore l’absence de définition exacte de

la retraite. En effet, plusieurs significations sont asso-

ciées au terme « retraite » : la retraite peut être un

évènement, une date, une phase particulière, une pério-

de. Elle peut être interprétée comme cessation totale

d’activité, cessation partielle d’activité, perception

d’une pension, dépendance totale ou partielle vis-à-vis

de cette pension, atteinte d’un âge précis, ou affirmation

de soi en tant que retraité (Mac Goldrick, 1994). Ce flou

conceptuel est aujourd’hui accentué par la nature chan-

geante du travail, de la retraite et de l’environnement

depuis 30 ans. Actuellement, bien des signes montrent

que les nouveaux retraités s’orientent vers des « activi-

tés productives », qui, une fois de plus, transforment la

retraite et convertissent « l’oisiveté pensionnée » en «

oisiveté créatrice » : ceux que la société appellent des

inactifs deviennent des actifs d’un nouveau style. La

retraite ne signifie donc plus la fin du travail, et ne repré-

sente plus le début du « Troisième Âge ». Etant donné les

évolutions démographiques, les stéréotypes classiques

concernant la retraite sont aujourd’hui périmés (Kiefer et

Briner, 1998). Les individus sont amenés à prendre plus

de responsabilités pour leur carrière, et deviennent plus

actifs dans le dessin et la détermination de leur modèle de

départ à la retraite individuel, qui s’accordera avec les

circonstances et leurs besoins personnels. 

En conséquence, plusieurs types de retraites apparais-

sent, soit également une plus grande variété des modè-

les de retraite. Ces conceptions ne sont pas encore clai-

rement définies dans la littérature. Il existe plusieurs

types (ou styles) de retraite catégorisables selon plu-

sieurs dichotomies possibles. Ces différentes formes de

retraite sont précédées par des causes différentes et

amènent des conséquences différentes. Or la littérature

n’a pas clairement identifié ces différences de définition

et d’opérationnalisation à l’origine d’une difficulté de

définition du sujet de recherche. Le modèle de Beehr

(1986) utilise 3 dichotomies communes afin de définir

différents types de situation face à la retraite : la dimen-

sion départ volontaire/involontaire, la dimension départ

prématuré/ à l’âge légal d’éligibilité, et la dimension

départ partiel/ total. Toutefois d’autres possibilités sont

également envisageables pour inspecter les facteurs

prédictifs et prédits du départ à la retraite selon chaque

situation. La recherche sur la retraite prendra plus de

sens en délimitant plusieurs types de retraite (Beehr,

1986).

2.1.2. Variabilité des opérationnalisations

Ce manque de clarté dans la définition des situations

face à la retraite rend les résultats des différentes recher-

ches difficilement comparables. Non seulement parce

que les échantillons étudiés ne le sont pas, d’où un pro-

blème global de généralisation, mais également, car les

opérationnalisations des variables prédictives diffèrent

d’une étude à l’autre. A titre d’exemple, Mac Cune et

Schmitt (1981) démontrent  que les variables d’attitude

et les variables financières prédisent la décision de
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départ à la retraite. Beehr (1986), énonce un problème

de validité dans leur méthodologie, qui emprunte le

Minnesota Satisfaction Questionnaire (Weiss, Dawis,

England, Lofquist 1967) pour mesurer les attitudes au

travail, alors que cet outil mesure la description du tra-

vail plutôt que les attitudes au travail. 

De plus, les variables précédemment présentées sont

plutôt « prédictives » que « causes » de la décision de

départ à la retraite. En effet,  la plupart des analyses

mises en oeuvres dans ces études n’établissent pas la

causalité, seules des relations sont trouvées et les

auteurs se basent sur des théories et le raisonnement

pour l’établir. 

Ainsi, les résultats des recherches sur la retraite sont

généralement inconsistants et non concluants (Feldman,

1994). Il y a toujours un besoin d’identifier les méca-

nismes psychologiques sous jacents qui relient les fac-

teurs prédictifs aux décisions de départ à la retraite

(Adams, 1999).

2.2. Une approche du processus  
exclusivement individuelle

2.2.1. Le processus de prise de décision 
de départ à la retraite

En psychologie, la retraite est envisagée comme un pro-

cessus, c’est-à-dire un changement dans les aspects

émotionnels, cognitifs et comportementaux en relation

avec l’évènement de départ (Kiefer et Briner, 1998).

C’est un processus qui commence avec la planification

et la prise de décision et qui ne se termine que plusieurs

années après le moment du départ (Atchley, 1971,

Minkler, 1981, Taylor et Mac Farlane- Shore, 1995). La

retraite englobe donc la prise de décision, la réalisation

de cette décision et l’expérimentation de ses consé-

quences. 

Les caractéristiques individuelles et environnementales

influencent la décision, et l’individu de même que l’or-

ganisation en expérimentent les conséquences (Beehr,

1986). Le mode de départ, les raisons du départ et la

volonté perçue du départ ont été envisagés dans l’étude

de l’ajustement à la retraite, démontrant que l’organisa-

tion a une influence majeure, intentionnelle ou non, sur

le processus de départ à la retraite individuel. La retrai-

te individuelle influence également l’organisation. En

d’autres termes, la prise de décision de départ à la

retraite individuelle  influence l’organisation et l’orga-

nisation influence également cette prise de décision

(Kiefer et Briner, 1998). 

2.2.2. Replacer l’organisation 
dans ce processus

Or, pour comprendre les décisions de départ à la retrai-

te, les auteurs en économie, gérontologie et psychologie

se sont essentiellement basés sur des différences indivi-

duelles (Feldman, 1994). Si le processus de départ à la

retraite individuel et ses effets sur l’individu ont été lar-

gement étudiés, la littérature ne s’est pas autant intéres-

sée au processus de départ du point de vue organisa-

tionnel ni à ses effets sur l’organisation (Kiefer et

Briner, 1998). 

Beehr (1986) a émis l’idée de la présence de « Push
factors », facteurs qui poussent l’individu vers la retrai-

te, et de « Pull factors », facteurs qui l’attirent  vers la

retraite. Cette proposition est intéressante dans la mesu-

re où elle inclut le comportement individuel et organi-

sationnel  dans la relation au départ. Selon ce modèle,

l’individu essaie de juger et de négocier ces facteurs 

« Push » et « Pull », et les organisations tentent de

gérer ces facteurs en vue d’atteindre les résultats de

départ désirés (Kiefer et Briner, 1998).

A notre connaissance, le processus de départ au niveau

de l’organisation n’a pas fait l’objet de recherches

empiriques précises. Kiefer et Briner (1998) proposent

de distinguer le niveau auquel la transition a lieu (indi-

viduel ou organisationnel), et le niveau auquel on obs-

erve ses effets (individuel ou organisationnel). 

Les questions de recherche porteraient donc :

• sur le processus de départ individuel : Comment la

programmation des effets du départ par l’individu

affecte-t-elle son ajustement à la retraite ? Comment

l’anticipation de ce départ par l’individu affecte-t-elle

sa performance dans l’organisation ?

• sur le processus de départ organisationnel :

Comment les pratiques de départ organisationnelles

affectent-elles le processus de départ individuel ?

Comment les pratiques de départ organisationnelles

affectent t elles la culture organisationnelle ?

Ils proposent donc un modèle de départ orienté vers le

processus basé sur le modèle de transition des rôles au

travail de Nicholson (1984) en 4 étapes (Anticipation,

Rencontre, Ajustement et Stabilisation) dont les résul-

tats sont déterminés à chaque fois par le jeu réciproque

individu/ organisation.

Nous pensons que les modèles de prédiction des déci-

sions de départ à la retraite doivent tenir compte des dif-

férences individuelles et environnementales, parallèle-

ment au processus engagé dans la transition à la retraite

plutôt qu’à la définition de critères particuliers de

départs à la retraite. 
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Conclusion

La retraite est une frontière importante mais floue entre

l’individu et l’organisation. Le thème a été longtemps

ignoré en psychologie organisationnelle, mais ne peut

plus l’être dans le contexte actuel. L’individu et l’orga-

nisation sont liés, et la prise en compte des besoins

organisationnels et individuels dans nos recherches est

la condition indispensable pour une meilleure compré-

hension du départ à la retraite dans le contexte actuel de

changement de nature du travail et de la retraite. La ges-

tion de la retraite et des processus de départ individuels

est importante pour la recherche et les organisations. En

effet les employeurs sont soumis à une pression consi-

dérable provenant de la société, du gouvernement, des

actionnaires, des syndicats, et des salariés pour gérer la

retraite de sorte que l’équilibre soit fait entre les besoins

individuels et organisationnels, et que les nombreux

liens possibles soient pris en compte. La simple sélec-

tion de critères d’âges ou de quotas rigides ne garantit

plus à l’organisation une situation stable à moyen

terme. 

La philosophie RH ne s’oppose pas à la rationalité éco-

nomique, le critère des performances économiques

vient comme confort, ou preuve des performances

sociales (Crozier, 1988). Face à la retraite, proposer aux

gestionnaires des leviers d’action efficaces implique la

compréhension du processus de décision de départ à la

retraite d’ un point de vue intégratif plus global, inté-

grant à la fois la perspective individuelle et organisa-

tionnelle.
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D
epuis quelques années, la responsabilité sociale

des entreprises est au cœur du management des

entreprises. « Etre socialement responsable
signifie non seulement satisfaire pleinement aux obliga-
tions juridiques applicables, mais aussi aller au-delà et
investir “davantage” dans le capital humain, l’environ-
nement et les relations avec les parties prenantes »

(Commission, 2001, p.7). Or, il ne peut y avoir de

responsabilité sociale que dans la conciliation entre les

choix stratégiques des entreprises et les attentes de 

salariés.

A la différence des années 1980, les salariés réclament

aujourd’hui davantage de liberté et d’autonomie.

Bouchikhi et Kimberly (1999) constatent la création

d’un fossé entre le pouvoir de choix des consommateurs

et celui des salariés. En effet, les individus ont aujour-

d’hui la possibilité de faire de nombreux choix : vivre

seuls ou en couple, avoir ou non des enfants, acheter le

produit A ou le produit B, adhérer ou non à certaines

communautés… En revanche, l’entreprise offre encore

peu d’espaces de choix à ses salariés.

Or les salariés ont aujourd’hui de plus en plus tendance

à souhaiter une plus grande personnalisation des condi-

tions de travail. Les individus souhaitent prendre leur

vie en charge et la planifier de manière stratégique. Il

n’est ainsi pas rare de voir des jeunes et/ou des cadres

quitter leur emploi pour se diriger vers un travail plus

autonome tel qu’une profession libérale. Les individus,

aujourd’hui, souhaitent participer aux décisions concer-

nant leur vie professionnelle de même que leur vie 

privée.

Dans une recherche de performance économique et

sociale, les entreprises se trouvent aujourd’hui face à de

nouveaux impératifs en matière d’organisation du tra-

vail qui impliquent d’accorder une plus grande marge

d’autonomie, de liberté et de flexibilité aux salariés. En

effet, l’entreprise peut difficilement apporter les mêmes

réponses à toutes les catégories de salariés. Une gestion

de carrière ciblée apparaît nécessaire.

La prise en compte de la diversité du salariat doit avoir

pour conséquence la sortie d’un système d’organisation

uniforme pour l’entreprise et l’individualisation du rap-

port au travail pour le salarié (CJD, 1995). Ceci néces-

site la mise en place d’une organisation du travail

davantage personnalisée qui permette un équilibre entre

les besoins de l’entreprise et ceux des salariés.

L’idée et la nécessité d’offrir divers espaces de choix à

leurs salariés sont dès lors apparues aux gestionnaires

des ressources humaines. Dans les années 1960, la litté-

rature nord-américaine a vu apparaître le concept de 

« cafeteria plans1 »
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Ceux-ci consistent à donner à chaque salarié la possibi-

lité de choisir sa propre combinaison d’éléments de

rémunération en fonction de ses besoins personnels.

L’objet de ces systèmes est de satisfaire pleinement les

besoins des salariés tout en diminuant les coûts sala-

riaux de l’entreprise.

Nous avons souhaité ne pas nous limiter au seul aspect

lié à la rémunération. Nous nous intéressons au contraire

à toutes les possibilités de choix mises à la disposition

des salariés dans leur emploi.

Nous parlons ainsi de « GRH à la carte », selon laquel-

le l’organisation se rapproche du projet personnel de

chaque salarié en lui offrant divers espaces de choix

dans son emploi. Proposer une GRH à la carte peut per-

mettre de concilier les objectifs et contraintes de l’en-

treprise et les attentes de chaque salarié.

Pour mieux appréhender le concept de GRH à la carte,

nous nous proposons, dans une première partie, d’effec-

tuer une revue de la littérature relative aux espaces de

choix offerts aux salariés dans leur emploi. Dans une

deuxième partie, nous exposerons l’étude empirique

menée dans cette recherche, en précisant la méthodolo-

gie suivie, puis les résultats obtenus.

1.  Le cadre théorique

Avant de proposer une description détaillée de la GRH

à la carte, il est nécessaire de présenter les antécédents

de ce concept : les entreprises doivent tenir compte des

attentes diverses de leurs salariés.

1.1. Les antécédents de la GRH 
à la carte

Aujourd’hui, les salariés ont des attentes de plus en plus

diverses. L’évolution historique des paradigmes de 

gestion semble montrer que les entreprises du XXIe 

siècle sont davantage sensibles à cette diversité des

attentes.

1.1.1. Une diversité des attentes des salariés

Si la période des Trente glorieuses a été marquée par

une très forte tendance à l’uniformisation des condi-

tions des salariés, les auteurs et les praticiens considè-

rent aujourd’hui qu’il faut privilégier une différencia-

tion durable corrélative à l’absence de forme dominante

ou de domination d’un « rapport salarial canonique »

(Beffat et al., 1999) : « la diversité des composantes
des relations d’emploi l’emporte sur la convergence
d’un modèle unifié ».

Le 30e Baromètre EPSY a montré l’influence de certai-

nes caractéristiques sur l’importance attachée aux élé-

ments de motivation dans le travail.

Par exemple, les femmes privilégient davantage que les

hommes l’ambiance et l’esprit d’équipe (55% contre

40% pour les hommes). De même, les cadres mettent

davantage que les autres l’accent sur l’autonomie et les

responsabilités (45% contre 36% plus globalement).

Chaque salarié a ainsi des attentes et des besoins diffé-

rents dans son emploi. Il est important de souligner ces

différences selon diverses variables individuelles et/ou

organisationnelles.

Influence de l’âge
L’âge, tout d’abord, peut influencer les attentes : on

distingue ainsi généralement les jeunes salariés, les

trentenaires, les quadragénaires et les quinquagénaires.

Chacun aura des attentes différentes, notamment en ter-

mes de rémunération, de carrière, d’aménagement des

temps de travail ou de conciliation travail – famille.

Par exemple, les salariés plus âgés valoriseront davan-

tage un complément retraite par rapport au salaire

direct.

Influence du genre
Les hommes et les femmes n’ont pas les mêmes atten-

tes vis-à-vis de leur travail et de leur entreprise. Par

exemple, les femmes ont davantage d’attentes en matiè-

re d’équilibre entre la sphère privée et la sphère profes-

sionnelle.

De même, le genre peut influer sur les attentes en matiè-

re d’aménagement des temps de travail, les femmes

ayant davantage de contraintes familiales. Les salariés

considérés comme « hauts potentiels » ont souvent

entre 28 et 35 ans. Or, cet âge correspond à celui de la

maternité des femmes qui sont ainsi défavorisées dans

leur progression de carrière.

Influence de la situation familiale
Le statut marital et le nombre d’enfants à charge peu-

vent également jouer un rôle concernant les attentes des

salariés.

St-Onge et al. (1993) ont souligné que de nombreux

changements démographiques et sociologiques modi-

fient la nature et les besoins de la main-d’œuvre : la

féminisation de la main-d’œuvre, l’augmentation du

nombre de familles monoparentales et l’apparition des

couples à double carrière peuvent ainsi être des causes

d’attentes diverses.

Ainsi, un homme célibataire et sans enfant n’aura pas

les mêmes besoins ni les mêmes attentes qu’un couple

avec deux enfants en bas âge.
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Influence du niveau de qualification et du poste
occupé
Les attentes des salariés peuvent encore varier avec le

niveau de qualification et le poste occupé. Ainsi, un

ouvrier souhaitera sans doute davantage de rémunéra-

tion directe alors qu’un cadre valorisera peut-être plus

une complémentaire santé ou une voiture de fonction.

L’influence du poste occupé conduit à examiner égale-

ment l’influence du niveau de rémunération. Par exem-

ple, un cadre recevant une rémunération conséquente ne

placera peut-être pas ses attentes principales sur la

rémunération, mais plutôt sur de la gestion de carrière,

un plan de formation renforcé ou davantage d’autono-

mie dans l’organisation e son travail.

Autres caractéristiques
De nombreuses autres caractéristiques individuelles

et/ou organisationnelles peuvent également avoir une

influence sur la diversité des attentes des salariés. Il

peut s’agir notamment du diplôme et des formations

précédemment suivies, de l’ancienneté dans le poste et

dans l’entreprise, de la nationalité, de la taille de l’en-

treprise, du conflit travail – famille ressenti, ou encore

des activités extraprofessionnelles exercées.

1.1.2. Une évolution historique 
des paradigmes de gestion

Comme l’indique le tableau 1, il est possible de distin-

guer les paradigmes des XIXe, XXe et XXe siècles en

fonction du degré de flexibilité et de la faculté d’adap-

tation des entreprises aux besoins et attentes des diffé-

rentes parties prenantes (Bouchikhi et Kimberly, 1999).
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Tableau 1

Les paradigmes de gestion des XIXe, XXe et XXIe siècles 
(adapté de Bouchikhi et Kimberly, 1999, p.8).

 

 
                       Exigences des individus en  
                                 matière de flexibilité 
 
Exigences de l’entreprise 
en matière de flexibilité 
 

Faibles Elevées 

Faibles 

 

Paradigme du XIXe siècle 
- Insensibilité aux besoins  

des clients et des employés 

- Organisation axée  

sur la production 

 

 

Elevées 

 

Paradigme du XXe siècle 
- Sensibilité aux besoins  

des clients 

- Organisation axée sur le marché 

 

Paradigme du XXIe siècle 
- Sensibilité aux besoins des 

clients et des employés 

- Structure personnalisée 

 



Le paradigme de gestion du XIXe siècle :
Au XIXe siècle, les entreprises étaient le plus souvent

familiales et se préoccupaient peu des attentes des

actionnaires et des clients. Ces derniers se contentaient

d’acheter les produits qui leur étaient proposés.

De leur côté, les salariés étaient considérés, selon ce

paradigme de gestion, comme étant au service de leur

employeur et n’ayant pas la possibilité de s’exprimer.

Sauf dans le cas d’un employeur compréhensif prati-

quant un management paternaliste, les employés res-

taient des éléments que l’on recrutait ou licenciait selon

les besoins et ne disposant d’aucun espace de choix.

Le paradigme de gestion du XXe siècle :
Le paradigme de gestion du XXe siècle se caractérise

par une prise en compte par les entreprises des attentes

des actionnaires et des clients. Ceux-ci participent

davantage au processus de décision. L’entreprise est

centrée sur le marché. En revanche, les employés n’ont

toujours aucune marge de choix. Ils doivent s’adapter

aux besoins de la clientèle. Aucune flexibilité n’est dès

lors possible en ce qui concerne notamment l’aménage-

ment des temps de travail.

Certes, la fin du XXe siècle a vu apparaître diverses

innovations telles que le management participatif ou la

rémunération en fonction du rendement. Toutefois, 

celles-ci ont eu un impact limité sur les attitudes et les

comportements au travail des salariés et ne paraissent

plus correspondre à leurs attentes. En effet, ces pra-

tiques correspondaient à une exigence de flexibilité

émanant de l’entreprise elle-même, alors que ce sont

aujourd’hui les salariés qui demandent davantage de

liberté et d’individualisation.

Dès lors, un troisième paradigme de gestion est en passe

de devenir dominant dans les pays occidentaux.

Le paradigme de gestion du XXIe siècle :
Bouchikhi et Kimberly (1999) constatent l’émergence

d’un nouveau paradigme de gestion pour le XXIe siècle :

l’entreprise à la carte. Selon ce paradigme, les

employeurs devront personnaliser le milieu de travail

en permettant une flexibilité tournée vers les employés.

L’entreprise devra donc tenir compte à la fois des atten-

tes des actionnaires et des clients, mais également des

salariés qui souhaitent participer au processus de déci-

sion et devenir davantage autonomes. Les outils de mar-

keting appliqués jusque là aux seuls clients devront être

étendus également aux employés qui ne souhaitent plus

laisser les autres décider à leur place.

Les antécédents de la GRH à la carte ayant été présen-

tés, il s’avère désormais nécessaire de proposer une des-

cription de ce concept.

1.2. La description de la GRH 
à la carte

Avant de proposer un inventaire théorique des divers

espaces de choix pouvant être mis à la disposition des

salariés, il nous faut tout d’abord essayer de définir le

concept de GRH à la carte.

1.2.1. Un essai de définition

Nous avons vu précédemment que le paradigme de ges-

tion du XXIe siècle nécessite la mise en place d’une

organisation du travail personnalisée et individualisée

au bénéfice des salariés. Dès 1995, le Centre des Jeunes

Dirigeants d’Entreprise (CJD, 1995) parle d’ « entre-

prise à la carte », expression reprise ensuite par

Bouchikhi et Kimberly (1999).

Nous définissons la GRH à la carte comme un paradig-

me selon lequel l’organisation, économiquement per-

formante, se rapproche du projet et des besoins de

chaque salarié en lui offrant divers espaces de choix

dans son emploi.

Les recherches antérieures se sont essentiellement

concentrées sur les systèmes de rémunération cafétéria :

il s’agit de permettre à chaque salarié de choisir les

modalités de sa rémunération dans le cadre d’une enve-

loppe (Peretti, 2002). Ainsi, la littérature limitait jus-

qu’à présent le terme « cafétéria » au fait de pouvoir

choisir son propre « mix » de rémunération en fonc-

tion de ses besoins personnels.

De notre côté, nous avons souhaité ne pas limiter ce

concept « cafétéria » au seul aspect lié à la rémunéra-

tion. Nous proposons donc d’étendre le concept « café-

téria » à toutes les possibilités de choix mises à la

disposition des salariés dans leur emploi et de passer

d’une « rémunération cafétéria » à une « GRH cafété-

ria », que nous appelons GRH à la carte.

L’offre d’espaces de choix permettra ainsi de répondre

aux attentes diverses des salariés.

Il s’avère dès lors nécessaire de préciser les différents

espaces de choix pouvant être offerts aux salariés.

1.2.2. Un inventaire théorique

A notre connaissance, la littérature s’est encore peu

intéressée à cette question des choix offerts aux salariés

dans leur emploi. Tout au plus certains espaces de choix

ont été abordés par certains auteurs. Il s’agit essentiel-

lement des choix relatifs à la rémunération, l’aménage-

ment des temps de travail, l’organisation du travail, la

mobilité géographique et la formation.
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Les espaces de choix relatifs à la rémunération
Les entreprises proposent aujourd’hui à leurs salariés

un « mix » de rémunération qui intègre une partie fixe

et une partie variable payées au comptant, différentes

formules de partage du profit et divers compléments de

rémunération tels que les avantages en nature, les com-

pléments retraite et la prévoyance (Soulié, 1995 et

1997). Les arbitrages peuvent se faire sur les couples

fixe-variable, différé-immédiat, monétaire-non moné-

taire (Cavagnac et Sire, 1994). On appelle le fait de

pouvoir ainsi choisir son propre « mix » de rémunéra-

tion en fonction de ses besoins personnels les systèmes

de rémunération « cafétéria ».

Il est ainsi possible de laisser les individus libres de

choisir leur propre mode de rémunération en fonction

des arbitrages qui correspondent à leur fonction d’utili-

té (Taylor, 1968). En effet, il n’est pas certain que les

choix de l’entreprise conviennent à tous les salariés. Or,

il apparaît que le rapprochement des besoins de l’entre-

prise et du salarié en matière de rémunération est néces-

saire : « La néantisation phénoménologique « sar-
trienne » montre que le salarié qui ne reçoit pas
l’élément rétributif attendu est conduit à nier toute
autre forme de rétribution » (Castagnos et Le Berre,

2000, p.243). Ainsi, le salarié valorisera davantage la

composante choisie.

L’offre d’espaces de choix relatifs à la rémunération

peut faire apparaître une adéquation entre les avantages

reçus et les besoins individuels des salariés. On consta-

te en effet que la main d’œuvre devient de plus en plus

hétérogène. Dès lors, la mise en place de plans d’avan-

tages flexibles doit permettre de satisfaire les besoins

personnels des salariés (Milkovitch et Newman, 1990).

La théorie de l’échange peut ainsi être vérifiée : en

satisfaisant des besoins individuels importants, les

employés peuvent répondre avec un meilleur niveau de

satisfaction et une meilleure implication envers l’orga-

nisation (Angle et Perry, 1983 ; Brief et Aldag, 1980).

De plus en plus d’entreprises proposent ainsi des « pac-

kages » de rémunération attractifs. Ceux-ci doivent être

optimisés en matière fiscale et sociale, en tenant comp-

te des évolutions législatives récentes sur le sujet. En

outre, il est nécessaire de soigner la communication

d’accompagnement auprès des salariés, avec notam-

ment une « pédagogie active » (Jaffe et al., 2001)

concernant les risques liés à l’utilisation de certains

outils, particulièrement dans des phases de retourne-

ment des tendances boursières.

On classe généralement les systèmes de rémunération

cafétéria en quatre catégories (Soulie, 1997) :

• Les plans modulaires : ceux-ci sont composés de 

« modules » de compléments de rémunération

équivalents, mais dans des proportions différentes.

Chaque module est destiné à un groupe ciblé de

salariés : les salariés avec enfants et dont le conjoint

ne travaille pas, les salariés célibataires, les salariés

sans enfants dont le conjoint travaille, etc… Chaque

salarié choisira un de ces modules en fonction de sa

situation personnelle. Un tel système, bien que

présentant l’avantage de sa grande simplicité, pro-

pose un choix limité aux salariés.

• Les plans avec noyau central : au-delà d’un niveau

minimum obligatoire de compléments de rémunéra-

tion, les salariés peuvent choisir entre différentes

options.

• Les plans « buffet » : l’entreprise choisit ici un

régime de référence. Le salarié modifie, s’il le désire,

ce régime. Le plus souvent, comme pour les plans

avec noyau central, un niveau de couverture mini-

male est imposé au salarié.

• Les plans à choix illimités : ces plans laissent une

totale liberté de choix aux salariés. Le risque ici est de

voir les salariés ne pas choisir la solution la meilleure

pour eux. Il s’avèrera particulièrement nécessaire,

dans ce type de plans, d’accompagner et de conseiller

les salariés dans leur choix, tout en le laissant par-

faitement libres.

En France, c’est en matière de prévoyance complémen-

taire que les systèmes de rémunération cafétéria se sont

le plus développés depuis les années quatre-vingt-dix.

Mais force est de constater que ces systèmes demeurent

assez peu développés en France. Ceci peut être imputé

notamment à un cadre législatif beaucoup plus rigide

que dans les pays anglo-saxons.

Les espaces de choix relatifs 
à l’aménagement des temps de travail
Les entreprises peuvent offrir à leurs salariés différents

espaces choix en matière d’aménagement des temps de

travail : chaque salarié peut notamment maîtriser ses

horaires, le recours au travail à temps partiel, l’organi-

sation de ses congés et l’épargne des congés dans le

cadre d’un compte épargne temps.

Les horaires à la carte
Depuis 1973, les horaires peuvent être individualisés.

Les horaires à la carte sont caractérisés par un espace de

choix laissé au salarié dans la répartition quotidienne

des heures de travail à accomplir. Cette technique ne

diminue pas le nombre d’heures travaillées dans la jour-

née, mais elle permet une grande discrétion individuel-

le sur le moment où ces heures sont effectuées (Dalton

et Mesch, 1990).

Il s’agit là d’un outil important de flexibilité qui permet

au salarié de choisir chaque jour ses heures d’arrivée et

de départ dans le cadre de plages mobiles (Peretti,

2002). Chaque salarié composera ainsi lui-même son

emploi du temps à l’intérieur des possibilités offertes

par le système.

En effet, la liberté de choix ne peut pas être totale, pour

des raisons de productivité de l’entreprise, mais aussi
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pour des raisons de communication entre les salariés : il

est nécessaire que les salariés travaillent un minimum

de temps ensemble afin de pouvoir communiquer, se

rencontrer, échanger.

Dès lors, les horaires à la carte alternent des plages fixes

et des plages variables. Les plages fixes constituent un

temps de présence obligatoire pour tout le personnel. A

l’inverse, les plages variables permettent aux salariés de

choisir les heures pendant lesquelles le travail est effectué.

L’entreprise qui envisage de mettre en place des horai-

res à la carte doit au préalable obtenir l’accord des

représentants du personnel (comité d’entreprise ou, à

défaut, délégués du personnel). Les entreprises ne

disposant pas d’une représentation du personnel doivent

simplement obtenir l’accord des salariés (par exemple

par référendum).

Il est également nécessaire d’obtenir subséquemment

l’autorisation de l’inspecteur du travail.

Il est fréquent de constater que les horaires à la carte

suscitent un niveau élevé de satisfaction (Peretti, 2004).

En effet, la possibilité de choisir ses horaires peut

accroître le bien-être au travail des salariés, notamment

en permettant de concilier la sphère professionnelle et la

sphère privée.

Le choix du travail à temps partiel
Le travail à temps partiel doit répondre aux aspirations

des salariés à ajuster la durée et les rythmes de travail à

leur vie privée (Peretti et Joras, 1986). Ainsi, il apparaît

nécessaire de permettre au salarié de choisir entre le

temps complet et le temps partiel, mais également entre

les différentes formules de temps partiel.

Les travaux de Palmero (2000) indiquent qu’il est

essentiel de distinguer le temps partiel choisi du temps

partiel imposé. Ce caractère choisi ou imposé semble

avoir une influence sur les attitudes et comportements

au travail des salariés. Il existe en effet peu de différen-

ces entre les salariés à temps complet et ceux à temps

partiel lorsque le statut de l’emploi occupé est

congruent avec le statut désiré (Armstrong-Stassen et

al., 1994).

Cependant, pour trois salariés à temps partiel sur quat-

re, le temps partiel semble aujourd’hui contraint ou subi

« faute de mieux ». Cela entraîne souvent une insatis-

faction des salariés concernés : il ne semble pas s’agir

d’un refus du temps partiel en lui-même, mais plutôt un

refus des désavantages en termes de rémunération ou de

statut. En effet, lorsqu’il est contraint, le travail à temps

partiel est souvent un emploi précaire, avec des condi-

tions de travail plus difficiles et un accès à la formation

moindre.

Le choix des dates de congé
Les salariés souhaitent généralement pour choisir leurs

dates de congés en fonction de leurs contraintes et de

leurs aspirations personnelles et/ou familiales. La possi-

bilité d’organiser ses congés comme on le souhaite est

en effet une attente très importante chez la plupart des

salariés.

Il est naturellement nécessaire de concilier ici les atten-

tes des salariés avec les besoins de l’entreprise.

Certaines entreprises ont mis en place des systèmes dits

BBR (Bleu-Blanc-Rouge) qui divisent l’année en trois

zones tenant compte des contraintes de l’entreprise,

notamment en termes de production. L’entreprise accor-

de ainsi des jours supplémentaires aux salariés qui

acceptent de prendre leurs congés en période d’activité

réduite (zone bleue ou blanche).

Le compte épargne temps
Le compte épargne temps (CET) est un outil apportant

un important degré de flexibilité aux salariés dans leur

emploi. Son objet est de « permettre au salarié qui le

désire d’accumuler des droits à congé rémunéré » (art.

L. 227-1 du Code du travail). Le CET présente un

caractère volontaire à double titre (Anonyme, 2002) :

tout d’abord, sa mise en place relève d’une décision des

partenaires sociaux. Ensuite, l’usage du CET, une fois

celui-ci mis en place, dépend du seul désir du salarié et

ne peut être imposé par l’employeur (Direction

Régionale du Travail, 1994). En outre, l’Administration

recommande aux employeurs d’accorder « la plus

grande souplesse » aux salariés volontaires dans l’utili-

sation de cet outil (Direction Régionale du Travail,

1994).

Le dispositif du compte épargne temps reste relative-

ment méconnu de la plupart des salariés. Les jeunes,

notamment, semblent peu intéressés par le CET.

Par exemple, les salariés de la Société Générale épar-

gnent en moyenne 6,8 jours par, soit seulement la moi-

tié du seuil fixé par l’accord d’entreprise. Pourtant le

dispositif semble attractif, avec un abondement de l’em-

ployeur. De même, seuls 19% des salariés de BNP

Paribas ont choisi de recourir au CET.

Toutefois, le compte épargne temps connaît aujourd’hui

un regain d’intérêt dans la perspective du projet de loi

réformant les 35 heures. Il devrait être possible aux

salariés d’épargner jusqu’à trente jours par an, contre

vingt-deux aujourd’hui. En outre, un salarié pourra

vraisemblablement conserver son « capital » jusqu’à

la fin de sa carrière, alors qu’aujourd’hui, les jours épar-

gnés doivent être pris sous forme de congés ou payés

dans un délai de cinq ans. Les jeunes salariés pourraient

dès lors se sentir davantage concernés.

Les espaces de choix relatifs 
à l’organisation du travail
La possibilité de prendre part aux décisions stratégiques

et d’intervenir sur l’organisation du travail est un élé-

ment essentiel pour expliquer les performances d’une

entreprise (Aoki, 1991). Cela pose la question de l’au-

tonomie dans le travail pour les salariés. Celle-ci s’ins-

crit dans la problématique des nouvelles formes d’orga-
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nisation du travail. Certains auteurs parlent de manage-

ment participatif (Crandall et Parnell, 1994) : il s’agit

d’impliquer les subordonnés dans les décisions mana-

gériales.

L’autonomie permet une plus grande responsabilisation

des individus. Les salariés souhaitent aujourd’hui être

de plus en plus impliqués dans les décisions et les orien-

tations à donner à leur travail. Il semblerait que la pré-

sence de choix offerts en matière d’organisation du tra-

vail puisse être liée à une satisfaction plus importante

des salariés dans leur travail (Crandall et Parnell, 1994).

La question de l’autonomie pose celle de la confiance

entre managers et collaborateurs. Cette confiance doit

être synallagmatique : la réciprocité est nécessaire pour

que la confiance puisse s’installer entre l’employeur et

le salarié.

Les espaces de choix relatifs 
à la mobilité géographique
La question des espaces de choix relatifs à la mobilité

géographique nous amène à nous intéresser au proces-

sus décisionnel du salarié envers la mobilité géogra-

phique. Celui-ci est parfois laissé libre d’accepter ou de

refuser un tel changement. Il semblerait que le fait d’of-

frir un tel choix au salarié peut avoir une influence sur

l’adaptation de ce salarié à son nouveau travail ou à sa

nouvelle organisation (Black et Stephens, 1989 ;

Feldman et Thomas, 1992).

Cerdin (1999) distingue deux approches de la liberté de

choix relative à la mobilité : une approche directe et

une approche indirecte.

L’approche directe de la liberté de choix
Il s’agit ici de rechercher dans quelle mesure un indivi-

du a le sentiment de pouvoir choisir entre accepter ou

refuser la mobilité proposée. Il semblerait que cette

liberté de choix soit assez restreinte dans les entrepri-

ses : le salarié serait le plus souvent contraint d’accep-

ter une proposition de mobilité sous peine de voir sa

progression de carrière freinée. Cerdin (1999, p.129)

considère ainsi que « pour un cadre qui privilégie la
progression hiérarchique, le dilemme pourrait alors se
résumer dans une optique shakespearienne vis-à-vis de
sa carrière : être mobile ou ne pas être ».

L’approche indirecte de la liberté de choix
L’approche indirecte de la liberté de choix concerne la

question de la compatibilité de la mobilité avec les

attentes et valeurs des salariés concernés. Ceux-ci tien-

nent compte notamment de leur famille et de leur vie

extra-professionnelle.

Cerdin (1999) considère que la théorie des images peut

expliquer le processus décisionnel menant le salarié à

prendre la « bonne décision ». La théorie des images,

élaborée par Beach (1990), se fonde essentiellement sur

le concept de « passage au crible » : il s’agit d’un pro-

cessus permettant de tester la compatibilité d’une

option avec les valeurs et attentes du salarié intégrées

dans un ensemble de trois images : l’image des valeurs,

l’image de trajectoire et l’image stratégique. Le passage

au crible est ainsi fondé sur « l’évaluation d’une sorte

particulière de “dissimilarité” entre les caractéristiques

d’une option et des critères (…) privés » (Beach, 1993,

p.276).

Cerdin (1999) note que l’approche indirecte de la liber-

té de choix est la plus intéressante dans l’optique de l’a-

daptation des salariés : lorsque l’individu estime la

mobilité compatible avec ses attentes et valeurs, sa

décision sera considérée comme « bonne » et son

adaptation sera une réussite.

Les espaces de choix relatifs à la formation
Les salariés se voient parfois offrir divers espaces de

choix en matière de formation. Il peut s’agir de la pos-

sibilité de demander à suivre une formation, de choisir

le contenu de celle-ci, ou de participer à l’élaboration

du plan de formation. Une formation à la carte est éga-

lement parfois rendue possible par la présence d’un

intranet dans l’entreprise.

Il est reconnu que la facilité perçue d’apprendre est

fonction de la capacité et de la motivation à se former

(Goldstein, 1986 ; Baldwin, Magjuka et Loher, 1991).

Or, on peut considérer que cette motivation à apprendre

et à se former est liée à la satisfaction au travail des

salariés, et par voie de conséquence à leur fidélité à l’or-

ganisation qui les emploie. Ainsi, Hicks et Klimoski

(1987) ont montré que les salariés qui avaient bénéficié

d’un important degré de liberté dans leur formation

avaient des réactions plus favorables suite à celle-ci. De

même, les travaux de Salancik (1977) suggèrent une

implication accrue des salariés qui ont eu des choix en

matière de formation.

2.  La recherche empirique

Les choix méthodologiques de l’étude seront présentés

avant d’exposer les principaux résultats obtenus.

2.1. Les choix méthodologiques

2.1.1. Les objectifs de l’analyse

La revue de littérature a montré que les contributions

théoriques et empiriques au thème de la GRH à la carte

sont peu nombreuses. Dès lors, l’objectif général de
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cette étude est de proposer un inventaire empirique des

espaces de choix qui sont proposés aux salariés dans

leur emploi, ainsi que de ceux dont ils souhaiteraient

disposer.

Par ailleurs, cette étude, de type exploratoire, a pour

objet d’acquérir une vision aussi complète que possible

du concept de GRH à la carte. Ainsi, nous tenterons

d’appréhender les sentiments des salariés interrogés sur

les espaces de choix proposés, mais également les

conséquences de la mise en place d’une GRH à la carte

sur leurs attitudes et comportements au travail.

Les méthodes qualitatives se voient traditionnellement

reprocher d’une part un risque de subjectivité de la part

de la personne interrogée et/ou de l’interviewer, et d’au-

tre part une généralisation des résultats relativement

difficile étant donnée la petite taille de l’échantillon.

Toutefois, il ne s’agit pas ici de rechercher une validité

externe, mais seulement de tenter de mieux compren-

dre et décrire un concept émergent : la GRH à la carte.

2.1.2. La préparation du corpus

La préparation du corpus concerne le mode de recueil

des données et la détermination du terrain d’étude.

Parmi les diverses techniques liées aux méthodes quali-

tatives, notre choix s’est porté sur l’entretien individuel.

Ce choix se justifie par la nature des informations

recherchées. En effet, notre étude porte sur un domaine

encore peu exploré par la recherche théorique en ges-

tion des ressources humaines. Ce mode de recueil

répond bien aux objectifs de notre recherche qualitative,

dans la mesure où l’entretien a « pour fonction de met-

tre en lumière les aspects du phénomène auxquels le
chercheur ne peut penser spontanément, et de complé-
ter les pistes de travail suggérées par ses lectures »

(Blanchet, 1994).

Etant donnés les objectifs de cette étude qualitative, il

était important de ne pas enfermer la personne interro-

gée dans un cadre trop strict. C’est la raison pour

laquelle nous avons opté pour des entretiens semi-direc-

tifs ouverts et centrés, c’est-à-dire qui reposent « non
sur les réactions de l’interviewé à des questions préci-
ses mais sur l’expression libre de ses idées sur un
sujet » (Mucchielli, 1991). Ainsi, l’entretien semi-direc-

tif permet de laisser libre la personne interrogée par rap-

port aux thèmes qu’elle souhaite aborder, à l’intérieur

d’un thème global de départ. Le chercheur peut réorien-

ter la discussion dans un second temps sur des thèmes

préalablement identifiés et qui n’auraient pas été évo-

qués spontanément (Palmero, 2000). Ainsi, le chercheur

est actif, car il soutient l’interviewé dans sa réflexion.

En ce qui concerne l’échantillon de l’étude, nous avons

eu recours à l’annuaire des anciens étudiants de

l’Institut d’Administration des Entreprises d’Aix-en-

Provence, afin de faciliter la prise de contact avec la

personne ou l’entreprise en exploitant un réseau de

connaissances pré-établi (Benraïss, 2001). Certes, 

l’échantillon peut être considéré comme de convenance.

Toutefois, afin d’éviter un biais à ce niveau, nous nous

sommes efforcés d’étudier des individus différents dans

des secteurs distincts.

Trente cadres et ingénieurs ont ainsi été interrogés dans

le cadre de cette étude (tableau 2).
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Tranches d’âge   

?25 ans 26-35 ans 36-45 ans 46-55 ans > 55 ans TOTAL 

Femme  1 2 1  4 Secteur 

Public Homme 1 1 2  1 5 

Femme 2 2 3 1 1 9 Secteur 

Privé Homme 1 3 4 3 1 12 

TOTAL 4 7 11 5 3 30 

Tableau 2
Répartition des sujets interrogés par secteur, sexe et âge



2.1.3. La méthode d’analyse des données

Les entretiens sont analysés selon la méthode d’analyse

catégorielle thématique, une des méthodes d’analyse de

contenu.

Une analyse thématique verticale et horizontale inter-

entretiens (Blanchet et Gotman, 1992) a été menée. Elle

consiste à structurer thématiquement chaque entretien

(analyse verticale), puis à comparer l’ensemble des

entretiens structurés (analyse horizontale). Nous avons

suivi pour cela les étapes de l’analyse de contenu pré-

conisées par Wacheux (1996) : la catégorisation (coda-

ge du texte selon les thèmes retenus), l’inférence (expli-

cation de ce qui a conduit les acteurs à l’énoncé) et

l’interprétation (implications quant à nos questions de

recherches).

2.2. Les résultats

L’analyse de contenu thématique réalisée sur le corpus

a eu pour conséquence de dégager des éléments de

réponse quant à la problématique retenue. Ces entre-

tiens ont ainsi permis de compléter l’inventaire théo-

rique, précédemment présenté, des espaces de choix

dont disposent les salariés et de ceux dont ils souhaite-

raient disposer. Ensuite, certains commentaires ont été

formulés par les personnes interrogées sur leurs percep-

tions en ce qui concerne les conséquences de la GRH à

la carte sur leurs attitudes et comportements.

2.2.1. L’inventaire empirique 
des espaces de choix

La première partie de chaque entretien consiste en un

inventaire des espaces de choix dont peuvent bénéficier

les salariés ainsi que de ceux dont ils souhaiteraient

disposer.

Avant toute chose, il est apparu intéressant de bien dis-

tinguer entre les choix évoqués spontanément par les

salariés interrogés et ceux suggérés par l’interviewer.

En effet, il était intéressant de ne pas se limiter aux seuls

choix cités par les personnes interrogées. Les résultats

montrent en effet que divers espaces de choix n’étaient

que rarement évoqués par les personnes interrogées

alors qu’il s’agissait d’éléments dont elles disposaient

ou dont elles souhaitaient disposer dans l’avenir.

Nous avons constaté que les espaces de choix cités

spontanément par les salariés sont essentiellement tour-

nés vers le travail en lui-même. C’est notamment le cas

de l’autonomie dans le travail, mais encore des horaires,

du travail à temps partiel, de la formation ou de l’amé-

nagement du cadre de travail. En revanche, la présence

d’un compte épargne temps, la rémunération, les servi-

ces à la personne ou la mutuelle complémentaire ne sont

que rarement voire jamais évoqués spontanément.

Toutefois, nous avons constaté par la suite que ce sont

des choix dont ils disposent ou souhaiteraient disposer

et qui ont une importance toute particulière à leurs

yeux.

Les espaces de choix relatifs à l’organisation du tra-
vail
L’autonomie dans le travail est le premier choix cité par

les salariés de l’échantillon. Tous ont évoqué cette

notion spontanément.

Il nous est apparu que le concept de choix était assimi-

lé dans l’esprit des salariés à l’autonomie dans le tra-

vail, c’est-à-dire un certain degré de liberté dans l’orga-

nisation du travail. Ainsi, cette jeune femme de 25 ans

nous confiait : « J’entends par choix, la liberté dans
l’organisation de mon travail ». Les salariés ont 

« besoin d’avoir cet espace de liberté-là ».

Toutefois, ces personnes sont bien conscientes que leur

autonomie n’est pas absolue : elles n’ont pas une tota-

le liberté quant à l’organisation de leur travail. Il faut

tenir compte « des contraintes qui sont données ». Il

peut s’agir de contraintes de temps, mais également de

moyens. Ainsi, cet homme de 43 ans affirmait : « Je
sais que j’ai des échéances, mais je m’organise comme
je veux ». De même, cet homme reconnaissait que 

« pour tout ce qui est des décisions à prendre concer-
nant [son] orientation, c’est [le chef de service] qui
décide ». Ces salariés sont souvent libres dans leur

manière de travailler, mais ils doivent rendre compte à

leurs supérieurs : « on gère notre projet comme on
l’entend et on rend compte tous les trois ou six mois ».

Les espaces de choix relatifs à l’aménagement des
temps de travail
Il apparaît que les personnes interrogées sont dans l’en-

semble assez libres en ce qui concerne leurs horaires de

travail. En retour, elles reconnaissent faire beaucoup

plus d’heures que le nombre légal. « C’est vrai que les
horaires sont élastiques (…). Mais, dans l’autre sens, je
ne pars jamais à l’heure et les RTT, je ne connais pas
trop ». Toutefois, si les salariés interrogés paraissent

dans l’ensemble satisfaits de leur situation en matière de

temps de travail, ils souhaiteraient davantage de flexibi-

lité. Ainsi certains désireraient « pouvoir commencer
plus tôt [leur] travail, et finir en début d’après-midi ».

Concernant le compte épargne temps, il semblerait que

peu de salariés puissent en bénéficier aujourd’hui.

Toutefois, nombreux sont ceux qui semblent intéressés

par ce dispositif. Ainsi, cette femme de 59 ans affir-

mait : « Moi qui n’ai pas toujours le temps de prendre
tous mes congés ou mes jours RTT, j’aimerais pouvoir
les accumuler sur un compte pour les prendre un jour,
ou partir à la retraite plus tôt ». En revanche, il n’est

pas certain que ce dispositif soit réellement intéressant

en vue d’un départ anticipé à la retraite : cette femme
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de 28 ans considérait en effet qu’« il n’est pas certain
qu’on puisse cumuler assez de temps. Si c’est pour par-
tir à la retraite un mois plus tôt, je ne sais pas si c’est
vraiment intéressant ». Il semblerait que cela l’intéres-

serait davantage de « cumuler et de pouvoir partir trois
mois l’été », par exemple.

Enfin, les salariés semblent assez libres dans la fixation

de leurs dates de congé ou de RTT. Toutefois, ils recon-

naissent avoir certaines contraintes en la matière : les

choix ne sont pas totalement libres. Ainsi, dans certai-

nes « périodes de bourre » (un homme de 52 ans), il

n’est pas possible de prendre ses congés ou ses journées

RTT. En outre, il faut également, en temps normal,

assurer « 50 % de présence dans le bureau (…), c’est-
à-dire 50 % d’agents présents en permanence dans le
bureau » (un homme de 27 ans). L’objectif est « d’as-
surer une permanence » (une femme de 42 ans) : l’ac-

tivité doit pouvoir continuer à être menée dans 

l’organisation.

Les espaces de choix relatifs à la rémunération
En matière de rémunération, les salariés ont le senti-

ment de n’avoir aucun choix. Ceci ne les empêche pas

d’être, pour certains, « très satisfaits de [leur] rémuné-
ration ». En outre, il ressort des entretiens effectués

que tout ce qui se rapporte à la rémunération est un «
sujet tabou ». « Il ne vaut mieux pas en parler », affir-

me cette femme de 25 ans.

Toutefois, il semble que les salariés souhaiteraient se

voir offrir davantage de choix en matière de rémunéra-

tion. Ainsi, cet homme de 28 ans considère que « ça
peut être intéressant d’avoir un mode de rémunération
plus adapté à [ses] besoins ».

Ensuite, en ce qui concerne l’intéressement, les salariés

qui en bénéficient ont le choix de recevoir cette somme

ou de la placer sur un compte : « on peut toucher
directement la somme qui sera alors imposable, ou
alors, on peut la placer sur un compte exonéré d’im-
pôt ». De même, cette femme de 28 ans nous confiait

que chacun pouvait faire « selon ses désirs ou ses
besoins ». « Moi, par exemple, cette année, j’ai du rem-
placer pas mal de matériel électroménager chez moi.
Donc, ça m’a intéressée de pouvoir choisir de toucher
cet argent directement, même sans bénéficier de l’exo-
nération fiscale ».

La quasi-totalité des personnes interrogées bénéficie

d’une mutuelle complémentaire. Cependant, celle-ci est

très souvent obligatoire. Ainsi, cette femme de 28 ans

trouve que « c’est un peu contraignant, par exemple si
le conjoint a une mutuelle de son côté qui peut vous
prendre en charge ».

De même, les salariés semblent avoir peu de choix à

l’intérieur de cette mutuelle, comme c’est souvent le cas

dans les pays anglo-saxons. « C’est une mutuelle dont
les avantages ont été fixés à l’origine », affirme cet

homme de 28 ans. Les seuls choix que nous avons pu

mettre en évidence sont des « options liées à la cotisa-

tion » : on peut parfois choisir d’être assuré à 100 %

ou à moins si on le désire. « C’est une analyse de
risque », ajoute cet homme de 52 ans. Cependant, il

apparaît que la plupart des salariés interrogés souhaite-

raient avoir une plus grande marge de choix en ce qui

concerne la mutuelle complémentaire.

Cependant, même si de tels choix apparaissent intéres-

sants aux yeux des salariés, certains notent que « ces
choix supplémentaires ne sont peut-être pas vraiment
nécessaires, dans la mesure où la mutuelle est très effi-
cace ». Les salariés seraient déjà couverts pour la

quasi-totalité de leurs frais de santé et il leur importerait

peu d’avoir à choisir des avantages particuliers.

Toutefois, les mutuelles complémentaires sont très

coûteuses pour les entreprises : « elle revient très cher
à la société », affirme cette femme de 25 ans. Dès lors,

le fait de proposer « un certain panel » dans lequel les

salariés peuvent faire une « modulation » pourrait per-

mettre aux entreprises de réduire leurs coûts en matière

de protection sociale complémentaire.

Enfin, un salarié de 27 ans souligne que « certaines
personnes pourraient accepter un salaire moindre, mais
avec des avantages, monétaires ou non, plus adaptés à
leurs besoins ». Ceci pourrait être un avantage pour les

petites entreprises qui n’ont pas toujours la possibilité

de s’aligner sur les offres de leurs concurrentes, plus

grandes, qui chercheraient à attirer leurs salariés.

Les espaces de choix relatifs à la formation
Le plus souvent, il semble possible aux salariés interro-

gés de demander à suivre une formation à leur

employeur s’ils le souhaitent ou en ressentent le besoin.

Cette femme de 28 ans considère ainsi que « ça devrait
être une démarche personnelle, la formation. Soit pour
être plus performant dans son travail, soit pour pro-
gresser et faire un autre travail ». Mais elle s’empres-

se d’ajouter que toutes les formations ne sont pas accep-

tées : « il faut que ça entre dans le cadre de mes
fonctions. Je ne peux pas demander une formation sur
le bouturage, par exemple ». De même, il peut y avoir

des contraintes de temps ou financières qui s’opposent

à une demande de formation.

Dans certaines entreprises, il est possible de se former

en ligne. Cela semble intéresser un grand nombre de

salariés comme cette femme de 42 ans qui affirmait

souhaiter « pouvoir avoir accès à un Intranet, par
exemple, où l’on pourrait se former directement ».

Toutefois, les employés n’ont pas toujours le temps de

se former : « On a plein d’outils à notre disposition,
mais on n’a pas le temps de les utiliser. Il faudrait amé-
nager les temps de travail en fonction (…). On a une
Maserati, mais on ne roule même pas comme avec une
deux-chevaux ». Ainsi, il semblerait qu’il faille accom-

pagner la liberté de formation des moyens nécessaires 

à celle-ci.

En outre, cet homme reconnaissait que « l’on ne fait
pas toujours cette démarche-là. Peut-être par fainéanti-
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se. On attend peut-être plus qu’on vienne vers nous ».

Enfin, plusieurs personnes interrogées estimaient que

s’il est important d’avoir des choix en matière de for-

mation, « il ne faudrait pas suivre une formation qui ne
déboucherait sur rien ». Sinon, une frustration pourrait

apparaître chez le salarié. Ainsi, cet homme affirmait :

« Il faut être suffisamment formé pour être capable de
faire correctement son travail. Sinon, on est insatisfait
parce qu’on a le sentiment de ne pas faire un travail
adapté à ses capacités. Et c’est la même chose dans
l’autre sens : il ne faut pas être trop formé ou trop
diplômé. Sinon, on se sent ensuite frustré de ne pas
avoir un travail qui utilise nos compétences à plein ».

Les espaces de choix relatifs à la retraite
Une personne interrogée serait également intéressée par

« l’accompagnement vers la retraite », c’est-à-dire 

qu’ « à partir de cinquante-cinq ans, on est payé à 80%
et on travaille à mi-temps ».

Dans l’ensemble, les salariés interrogés semblent n’a-

voir que peu de choix en ce qui concerne leur retraite. Il

est rare de pouvoir continuer à travailler après l’âge

légal. La tendance est même de « licencier avant l’âge
de la retraite » (une femme de 25 ans). Toutefois, cette

personne ajoute immédiatement que « les personnes
qui sont parties avant ont trouvé leur intérêt personnel
à partir ». Il semblerait que les départs anticipés soient

négociés avec le salarié afin qu’il ne soit pas trop lésé.

Toutefois, il arrive assez fréquemment que des salariés

souhaitent continuer après avoir atteint l’âge de la

retraite. Ainsi, cet homme de 43 ans affirmait souhaiter

« continuer à travailler au-delà de cet âge-là. Pour des
raisons financières ». En effet, des personnes peuvent

avoir besoin de poursuivre leur activité professionnelle.

Mais il semble que cela soit rarement possible. Cette

femme de 59 ans constate toutefois que « les cadres
peuvent aller au-delà ». Ce sont effectivement des

salariés « indispensables dans la société » (une femme

de 25 ans).

Les espaces de choix relatifs à la mobilité 
géographique
La mobilité géographique concerne les « mutations et
déplacements ». Cette personne ajoute que « ça serait
bien par exemple de pouvoir demander à partir, si on le
souhaite ». C’est un choix qui semble être de plus en

plus souvent offert aux employés. En effet, il n’est plus

rare de voir des personnes demander une mutation géo-

graphique. Comme le souligne très justement cet

homme de 52 ans, « si on veut grandir soi-même et
grandir pour une entreprise, c’est plus le travail de
papa et maman d’il y a cinquante ans. Il faut faire des
choix et partir ».

En outre, il apparaît souvent tout particulièrement inté-

ressant de demander une mutation : le nombre de

demandes pourrait croître dans les années à venir. 

« Aujourd’hui, on peut la demander. Ca va intéresser

les gens de plus en plus. Soit pour des raisons person-
nelles (le climat, la famille, …), mais aussi pour des rai-
sons de compétences ».

Les espaces de choix relatifs aux services 
à la personne
Divers exemples de services à la personne sont avancés

par les personnes interrogées : « le pressing, la voiture
à réparer » (un homme de 43 ans), « des cours de
yoga » (une femme de 42 ans), ou encore des « crè-
ches pour garder les enfants » (un homme de 52 ans). 

Cet homme de 52 ans considère que « c’est une forme
d’assistance et d’accompagnement ». Il semble que ces

services soient particulièrement intéressants pour les

salariés : « ce sont des petites choses qui facilitent la
vie de tous les jours » (un homme de 28 ans).

Mais en même temps, il faut reconnaître que cela sert

également les intérêts de l’employeur. Ainsi, cet homme

de 43 ans estime que « « c’est intéressant aussi pour
tirer profit au maximum de ses salariés. C’est-à-dire
qu’ils soient bien dans leur travail, qu’ils perdent le
moins possible de temps dans des bêtises. Par exemple,
si on peut leur éviter d’aller garder les gamins quand
ils sont malades, aller faire réparer sa voiture, aller au
pressing, etc… ». Les salariés sont dès lors davantage

concentrés sur leur travail. Certaines entreprises propo-

sent divers services à leurs salariés afin de réduire l’ab-

sentéisme de ceux-ci.

De même, cet homme de 52 ans estime que « les
employés travaillent complètement et ne pensent pas à
ce qu’ils vont préparer pour le repas du soir, ne partent
pas une demi-heure plus tôt pour amener leur voiture
chez le garagiste, etc… ». Il semble donc que ce choix

représente un avantage pour les deux parties. En effet, 

« le patron (…) sera gagnant. Si on a tout sur place, si
on a un maximum de services sur place, le salarié est
libéré de certaines angoisses et contraintes. Il est là
pour travailler uniquement » (un homme de 43 ans).

Toutefois, un salarié interrogé note un problème lié à un

tel choix en matière de services aux salariés : « ce qui
me fait un peu peur, c’est que l’employeur va savoir tout
ce que vous faites : il sait ce que vous mangez, etc… »

(un homme de 52 ans). 

Les espaces de choix relatifs 
à l’aménagement de l’espace de travail
Dans l’ensemble, les personnes interrogées semblent

être tout à fait libres en ce qui concerne l’aménagement

du cadre de travail. Ainsi, cet homme de 27 ans consta-

tait qu’« il n’y a pas de problème pour la décoration ».

Les salariés ont souvent la possibilité de décorer leur

lieu de travail à leur guise. Ils peuvent également

demander du matériel s’ils en ont besoin.

En outre, cette liberté semble nécessaire au bon travail

des salariés : cette femme de 28 ans considérait que 

l’« on a besoin d’être dans de bonnes conditions pour
travailler correctement », avant d’ajouter que « c’est
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bien à long terme pour le moral et la motivation ».

Toutefois, cette autonomie n’est pas totale : il faut

respecter certaines règles. « Il faut que ça reste correct,
bien entendu » (un homme de 47 ans). Il faut tenir

compte des collègues qui travaillent dans le même espa-

ce, mais aussi des tierces personnes (clients, fournis-

seurs…) qui pourraient y avoir accès.

De plus, il semblerait que l’autonomie en matière d’a-

ménagement de l’espace de travail ne soit pas un élé-

ment très important pour les salariés. Ainsi, cette femme

de 25 ans avouait que « ce n’est pas [son] problème.
Ca ne [la] gêne pas ». De même, selon cet homme de

27 ans, « ça paraît beaucoup moins important que les
choix dont on a parlé tout à l’heure, comme l’indivi-
dualisation des horaires ».

2.2.2. Les conséquences de la GRH à la carte

Dans l’ensemble, les salariés interrogés paraissent rela-

tivement satisfaits des choix que leur offre leur entre-

prise. Ils comparent leur situation avec celles d’autres

personnes de leur entourage : famille, amis, collègues

de travail… Ainsi, cet homme de 27 ans avance qu’il 

« compare à d’autres professions ». De même, cette

femme de 27 ans « compare avec des amis qui sont
dans des entreprises parisiennes ». D’autres salariés

confrontent encore leur situation avec le passé : 

« autrefois, par contre, les gens n’avaient pas tous ces
choix » (un homme de 42 ans).

La présence de ces choix semble être « très importante
et très intéressante » (un homme de 27 ans) pour les

salariés. Ainsi, cette femme de 25 ans affirme que 

« c’est très valorisant » de ressentir une telle confian-

ce. Cette femme de 58 ans considère que « c’est impor-
tant de satisfaire les besoins et les attentes des salariés.
Ca leur permet d’être plus motivés dans leur travail ».

En effet, cette même personne ajoute que « c’est la
rigidité qui crée l’insatisfaction ». « Ca pourrait per-
mettre notamment de prendre davantage en compte les
besoins propres de chaque employé. On est tous diffé-
rents. On a tous des attentes différentes » (Propos

recueillis auprès d’un homme de 27 ans).

Les salariés semblent ainsi heureux de pouvoir bénéfi-

cier de cette liberté dans la manière de travailler. Une

personne interrogée déclare avoir « besoin d’avoir cet
espace de liberté là ». Et elle s’empresse d’ajouter que

« si un jour, on [lui] enlevait cette liberté de choix,
[elle s’arrêterait] immédiatement et [elle irait] cher-
cher ailleurs ».Elle ajoute encore que ces choix 

« jouent sur [son] attachement » et que « pour quitter
[sa] boîte et aller ailleurs où [elle] n’aurai(t) pas de
choix, il faudrait vraiment que l’on [lui] propose un
salaire bien supérieur pour [qu’elle accepte] ». En

effet, plusieurs salariés interrogés ont affirmé qu’ils

attendraient un salaire plus élevé s’ils ne disposaient pas

de tels choix dans leur emploi. Il peut donc s’agir ici

d’une mesure intéressant les petites entreprises qui sou-

haiteraient conserver leurs meilleurs salariés en dimi-

nuant leurs coûts.

Il en va de même pour attirer de nouveaux salariés :

« un jeune qui entre (…), s’il n’a pas tous ces choix,
(…) négociera un salaire plus élevé » (un homme de 52

ans). Il y va donc de l’intérêt de l’employeur d’offrir de

tels choix à leurs salariés. Ce salarié de 52 ans déclare à

ce propos : « si j’étais plus jeune, je quitterais ma
boîte pour aller dans une autre où j’aurais plus de
choix ».

Il semblerait que ces choix puissent « se développer
dans une période où la situation conjoncturelle est rela-
tivement bonne ». Ainsi, cet homme de 27 ans estime

que « si on veut garder ses salariés, les employeurs
feront des formules qui se font je crois aujourd’hui aux
Etats-Unis. Le but est de garder les salariés formés et
compétents pour qu’ils ne partent pas ailleurs (…). Et
puis, de plus en plus, on va vers des sociétés offrant des
jours de congés à leurs salariés, offrant plein de choses.
Et c’est vrai que quand on est dans une situation de
plein emploi, je pense qu’on peut aller vers ça ».

Les salariés qui se voient offrir une certaine marge de

choix se sentent davantage en confiance et soutenus par

leur employeur. « Ca montre qu’on s’intéresse (…) aux
salariés », estime cet homme de 27 ans, avant d’ajou-

ter qu’ « on se sent soutenu par la hiérarchie ». « On
a besoin d’une certaine forme de liberté, d’autonomie.
Mon supérieur hiérarchique me fait confiance. Cela fait
du bien de se sentir en confiance, de sentir que l’on
nous fait confiance ».

Corrélativement, l’offre d’espaces de choix semble

influencer positivement la motivation au travail des

salariés. En effet, ils ont « besoin d’un certain degré de
liberté pour avancer ». En effet, cet homme de 47 ans

estime que « là où il y a de la contrainte, il ne peut pas
y avoir d’efficacité ». Il ajoute que « quand on a tous
les choix, ça motive. C’est une confiance que l’on nous
fait. Et ça fait plaisir. Parce qu’on se sent responsable.
Il y va de l’efficacité ». Les salariés seraient donc plus

performants quand on leur offre certains choix. De

même, cet homme de 52 ans déclare : « Si on a plus de
liberté, on travaillera mieux, on sera plus motivé ».

En effet, les personnes interrogées s’estiment moins

stressées lorsqu’elles sont libres d’organiser leur travail

comme elles l’entendent. « C’est très bien, parce qu’on
n’a pas de pression. On n’a pas de stress. Moi, je pense
que je travaille mieux, comme ça » (Propos recueillis

auprès d’un homme de 27 ans).

Cependant, les salariés interrogés souhaitent un « choix
réel ». Ils ont souvent le sentiment que les choix qui

leur sont offerts sont « orientés » par l’employeur (un

homme de 52 ans). Le choix est parfois trop encadré et

limité : « il ne faut pas avoir le choix entre être payé
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moins ou travailler plus, mais plutôt avoir le choix entre
être payé moins en travaillant moins ou travailler plus
en étant payé plus ». Il faut dès lors proposer un 

« large éventail de choix » (une femme de 58 ans)

pour que chaque employé puisse se sentir concerné et

soit satisfait.

Mais cet homme de 42 ans considère que « c’est un peu
compréhensible que la direction dirige un peu les choix.
La liberté ne peut pas être totale. L’entreprise doit pou-
voir s’y retrouver. Ca se comprend ».

Enfin, il faut noter que ces espaces de choix peuvent

être source d’insatisfaction s’ils sont mal utilisés. Les

salariés doivent veiller à faire les bons choix et il sem-

ble qu’ils attendent que l’entreprise les aide en la matiè-

re. « Si on me laisse un choix et que je ne fais pas le
bon choix, la boîte doit veiller pour me remettre dans
les rails. Parce que sinon, pour le coup, je serais com-
plètement insatisfait de mon travail et très démotivé,
alors pourtant que l’on m’a laissé choisir certaines
choses » (un homme de 42 ans). De même, ce salarié

de 29 ans rappelle la situation des salariés de France

Telecom : « on leur a laissé le choix d’acheter des
actions de l’entreprise et de les placer sur un PEE. Et
puis l’action France Telecom s’est effondrée ». 

Cela pose la question des risques liés aux choix. Qui

assure ces risques ? L’entreprise devra accompagner

l’offre d’espaces de choix d’une communication appro-

priée afin d’aider et de conseiller ses employés.

Conclusion

La présente recherche nous a permis de mettre en évi-

dence un nouveau concept émergent : la « GRH à la

carte ». Celle-ci a pu être définie comme un paradigme

selon lequel l’organisation, économiquement perfor-

mante, se rapproche du projet et des besoins personnels

de chaque salarié en lui offrant divers espaces de choix

dans son emploi.

Nous avons ainsi proposé d’élargir le concept « cafété-

ria » à toutes les possibilités de choix mises à la dispo-

sition des salariés dans leur emploi. Les systèmes 

« cafétéria » ne doivent donc plus être limités aux

seuls aspects liés à la rémunération.

Les conclusions tirées de cette recherche peuvent 

s’adresser aux gestionnaires qui souhaiteraient inclure

davantage de flexibilité et de choix dans leur organisa-

tion, en proposant à leurs salariés une GRH à la carte.

La présentation, dans cette étude, d’un inventaire des

divers espaces de choix pouvant être offerts aux salariés

et réclamés par eux peut ainsi s’avérer utile pour ces

responsables des ressources humaines soucieux de voir

leurs employés devenir davantage autonomes.

Il ressort des résultats que les attentes des salariés en

matière d’espaces de choix concernent essentiellement

les choix relatifs à l’organisation du travail, mais égale-

ment relatifs à la rémunération, à l’aménagement des

temps de travail, à la mobilité et à la formation. Dès

lors, une plus grande autonomie accordée aux salariés

pourrait permettre de satisfaire leurs attentes en la

matière et d’accroître, ipso facto, leur motivation au tra-

vail et leur fidélité envers leur entreprise. Les travaux

de Cerdin et al. (2005) ont ainsi fait ressortir l’influen-

ce des espaces de choix sur la fidélité des salariés.

De même, la GRH à la carte peut permettre à l’organi-

sation de retenir ses salariés en diminuant ses coûts.

Ainsi, une petite entreprise d’informatique ne peut

concurrencer les grands groupes du domaine au niveau

des salaires offerts. Cependant, elle parvient à fidéliser

ses jeunes ingénieurs en leur laissant la possibilité de

choisir leurs temps de travail. Certes, leur rétribution

monétaire est inférieure à celle du marché, mais leur

rétribution globale peut devenir comparable en incluant

la flexibilité de temps de travail, ce qui est bénéfique à

leur vie personnelle.

La GRH à la carte, qui s’inscrit dans la gestion indivi-

dualisée des salariés, peut aussi induire des effets néga-

tifs. D’autres recherches pourraient étudier dans quelle

mesure un système de GRH à la carte peut induire des

intérêts personnels pouvant nuire à l’intérêt collectif

(induction de comportements mercenaires, contestation

grandissante…) et à l’efficacité de l’organisation. En

outre, les syndicats sont parfois réticents face à la GRH

à la carte car elle peut entraîner un risque d’arbitraire

managérial : une règle uniforme valable pour l’ensem-

ble des salariés de l’entreprise limitera ce risque de

népotisme. C’est la question de l’équité qui est soulevée

ici.

En outre, il convient de noter que tous les types d’en-

treprises ou tous les profils de salariés ne sont pas, pour

l’instant, concernés par la GRH à la carte. Mais force

est de constater que ces choix sont amenés à se déve-

lopper dans les années à venir.

L’évolution vers une GRH à la carte contribue ainsi à

accroître l’efficacité du management de la relation avec

chaque salarié. Celle-ci est essentielle pour une bonne

performance RH de l’entreprise. L’efficacité des pra-

tiques de GRH peut se mesurer à leur propension à

répondre aux diverses attentes des salariés tout en

respectant les exigences de l’entreprise : une GRH per-

formante sera celle qui proposera des solutions optimi-

sées en accommodant les attentes de chaque salarié

avec les objectifs et les contraintes de l’entreprise. La

conciliation de la performance économique et de la per-

formance sociale sera alors rendue possible.

275

La “GRH à la carte” :  facteur de performance économique et sociale
Rodolphe COLLE, Jean-Luc CERDIN et Jean-Marie PERETTI



Bibliographie

ANGLE, H.L. ET PERRY, J.L., (1983). 

« Organizational commitment : individual and orga-

nization influences », Work and Occupations, 10,

123-146.

ANONYME, (2002). « Le compte épargne temps »,

Liaisons sociales d’avril 2002, 85-90.

AOKI, M., (1991). « Le management japonais : le

modèle J d’Aoki », Problèmes économiques, 2225,

1-14.

ARMSTRONG-STASSEN, M., HORSBURGH,
M.E. ET CAMERON, S.J., (1994). « The reactions

of full-time and part-time nurses in restructuring in

the Canadian health care system », Academy of
Management Best Papers Proceedings, 96-100.

BALDWIN T. T., MAGJUKA R. J. ET LOHER B. T.
(1991). « The perils of participation: effects of choi-

ce of training on trainee motivation and learning »,

Personnel Psychology, 44(1), 51-65.

BEACH, L.R., (1990). Image theory : Decision making
in personal and organizational contexts, Chichester,

England : Wiley.

BEACH, L.R., (1993). « Four revolutions in beha-

vioural decision theory », Leadership Theory and
Research : Perspectives and Directions, 271-292.

BEFFA, J.-L., BOYER, R. ET TOUFFUT, J.-P.,
(1999). « Les relations salariales en France : Etat,

entreprise, marchés financiers », Notes de la
Fondation Saint-Simon.

BENRAÏSS, L., (2001). Equité salariale, satisfaction à
l’égard de la rémunération et satisfaction au travail,
Thèse de doctorat, Université de Droit, d’Economie

et des Sciences d’Aix-Marseille III.

BLACK, J.S. ET STEPHENS, G.K., (1989). « The

influence of the spouse on American expatriate

adjustment in overseas assignments », Journal of
Management, 15, 529-544.

BLANCHET, A., (1994). L’enquête et ses méthodes :
l’entretien, Paris, Nathan.

BLANCHET, A. ET GOTMAN, A., (1992). L’enquête
et ses méthodes : l’entretien, Collection 128, n°19,

Dunod, Paris.

BOUCHIKHI, H. ET KIMBERLY, J.R., (1999). 

« L’entreprise à la carte : un nouveau paradigme de

gestion pour le XXIe siècle », Revue Internationale
de Gestion, 24(3), 114-121.

BRIEF, A.P. ET ALDAG, R.J., (1980). « Antecedents

of organizational involvement », Sociology of Work
and Occupations, 7, 210-221.

CASTAGNOS, J.-C. ET LE BERRE, M., (2000). 

« Le concept de rétribution : un nouvel enjeu pour le

salarié et l’employeur », In Peretti J.-M. & Roussel
P. (coordonné par), Les rémunérations. Politiques et
pratiques pour les années 2000, Vuibert, Paris, 

233-244.

CAVAGNAC, M. ET SIRE, B., (1994). 

« Rémunération cafétéria et engagement de l’em-

ployeur », Revue de Gestion des Ressources
Humaines, (12), 17-25.

Centre des Jeunes Dirigeants d’Entreprise (CJD),

(1995). « Vers l’entreprise à la carte : une entreprise

flexible, économiquement performante, qui redonne à

chacun une place dans l’emploi », Rapport du CJD
d’octobre 1995.

CERDIN, J.-L., (1999). La mobilité internationale,

Editions d’Organisation, Paris.

CERDIN, J.-L., COLLE, R. ET PERETTI, J.-M.,

(2005). « La fidélisation des salariés par l’entreprise

à la carte », Revue de Gestion des Ressources
Humaines, 55, 2-22.

Commission des Communautés Européennes,

(2001). « Promouvoir un cadre européen pour la

responsabilité sociale des entreprises », Livre vert
n°366.

Code du travail (2004), Edition Dalloz.

CRANDALL, W.R. ET PARNELL, J.A., (1994). 

« On the relationship between propensity for partici-

pative management and intentions to leave : re-ope-

ning the case for participation », The Mid-Atlantic
Journal of Business, 30(2), 197-209.

DALTON, D.R. ET MESCH, D.J., (1990). « The

impact of flexible scheduling on employee attendan-

ce and turnover », Administrative Science Quarterly,

35(2), 370-387.

Direction Régionale du Travail (DRT), (1994).

Circulaire n° 94-15 du 30 novembre 1994.

FELDMAN, D.C. ET THOMAS, D.C., (1992). 

« Career management issues facing expatriates »,

Journal of International Business Studies, 23, 271-

293.

GOLDSTEIN, I.L., (1986). Training in organizations:
needs assessment, development, and evaluation, (2

nd

edition), Monterey, CA: Brooks/Cole.

HICKS, W.D. ET KLIMOSKI, R.J., (1987). « Entry

into training programs and its effects on training out-

comes: a field experiment », Academy of
Management Journal, 30(3), p.542-552.

JAFFE, M., HAMELET, R. ET GIFFARD-
BOUVIER, D., (2001). « La rémunération des cad-

res dirigeants et supérieurs », Les Echos, l’Art du

276

La “GRH à la carte” :  facteur de performance économique et sociale
Rodolphe COLLE, Jean-Luc CERDIN et Jean-Marie PERETTI



Management, 28 mars 2001, article présent sur le
site:www.pwcglobal.com/fr/fra/ins-sol/spec-
int/les_echos_018.html.

MILKOVICH, G. ET NEWMAN, J., (1990).

Compensation, 3ème edition, Boston : BPI Irwin

Homewood, Boston.

MUCCHIELLI, A., (1991). Les méthodes qualitatives,

Que sais-je ? n°2591, Presses Universitaires de

France.

PALMERO, S., (2000). Les effets de types de travail à
temps partiel sur les attitudes au travail, Thèse de

doctorat, Université de Droit, d’Economie et des

Sciences d’Aix-Marseille III.

PERETTI, J.-M., (2002). Gestion des Ressources
Humaines, Ed. Vuibert Entreprise, Paris.

PERETTI, J.-M., (2004). Ressources Humaines,

Vuibert, Paris.

PERETTI, J.-M. ET JORAS, M., (1986). Audit de
l’aménagement des temps de travail, Collection

Audit, Les Editions d’Organisation.

ST-ONGE, S., GUÉRIN, G., TROTTIER, R.,
SIMARD, M. ET HAINES, V., (1993). 

« L’équilibre travail-famille : un enjeu organisation-

nel », Actes de l’AGRH, Jouy-en-Josas, 175-184.

SALANCIK, G.R., (1977). « Commitment and the

control of organizational behavior and belief », In

Staw B.M. et Salancik G.R. (Eds.), New directions in
organizational behavior, Chicago: St. Clair Press, 

1-54.

SOULIÉ, J., (1995). « Un modèle de l’impact des sys-

tèmes « cafétéria » sur la satisfaction des salariés à

l’égard des compléments de rémunération », Actes
de l’AGRH de Poitiers, 113-120.

SOULIÉ, J., (1997). Contribution à l’étude de l’in-
fluence des rémunérations cafétéria sur la satisfac-
tion des salariés : l’exemple des plans de prévoyan-
ce flexibles, Thèse de doctorat, Université de

Toulouse I.

TAYLOR, J., (1968). « Toad or butterfly ? A cons-

tructive critique of executive compensation

practices », Industrial Labor and Relation Review,

21(4), 491-508.

WACHEUX, F., (1996). Méthodes qualitatives et
recherche en gestion, Paris, Economica.

277

La “GRH à la carte” :  facteur de performance économique et sociale
Rodolphe COLLE, Jean-Luc CERDIN et Jean-Marie PERETTI





279

L’audit social dans l’économie sociale : un moyen d’évaluer la complémentarité entre performance économique et sociale ? 
Catherine DAVISTER

L’audit social dans
l’économie sociale :
un moyen d’évaluer
la complémentarité 
entre performance
économique et
sociale ? 

Catherine DAVISTER1

Chaire Cera « Entrepreneuriat et
Management en Economie Sociale »
Centre d’Economie Sociale, Université 
de Liège, Belgique
Catherine.davister@ulg.ac.be

L
e monde économique s’intéresse de plus en plus

à la notion de Responsabilité Sociale des

Entreprises (RSE) et se trouve dès lors confronté

au besoin de mesurer les impacts sociaux et

environnementaux de leurs activités au-delà de leur

performance financière. Notre article n’a pas la

prétention d’étudier de manière exhaustive les

nombreuses méthodologies d’audit social développées

par les entreprises capitalistes dans leur démarche de

RSE. En tant que chercheur en économie sociale, notre

approche se veut avant tout théorique et a pour objectif

de discuter deux hypothèses. 

La première concerne le fait que les organisations

d’économie sociale, de part leurs caractéristiques

fondamentales, placent la dimension sociale au cœur

même de leur mission et de leur fonctionnement. Par

conséquent, le concept de RSE n’est pas neuf par

rapport à leur manière de fonctionner ; plus encore, ce

concept représente une vision restreinte de

l’engagement des entreprises d’économie sociale

envers le développement durable. La deuxième

hypothèse postule que la nature intrinsèque des

entreprises d’économie sociale de poursuivre à la fois

une performance sociale et économique ne les exempt

pas de réaliser une évaluation rigoureuse de cette

double performance. Au contraire, nous pensons que

l’audit social pourrait être un outil de management

pertinent pour l’économie sociale afin d’évaluer le

fondement même de ce secteur, à savoir la réalisation

d’une mission sociale qui prime sur toute finalité de

profit. Cette démarche permettrait ainsi aux

organisations de ce secteur de se différencier des

entreprises capitalistes tout en profitant des leçons

tirées par ces dernières dans l’utilisation de l’audit

social. 

Notre article se présente en trois sections. L’économie

sociale occupe une place importante dans nos

économies que ce soit dans les services sociaux,

culturels ou encore de santé. Les organisations de ce

secteur, contrairement aux entreprises privées

capitalistes, poursuivent prioritairement une finalité

sociale. La première section de notre article démontrera

de manière théorique comment cette spécificité

fondamentale les amène soit à produire certains types

de biens particuliers (biens collectifs et biens de

confiance) ; soit à développer des processus de

production originaux où la dimension sociale est

centrale. 

1 L’auteur remercie vivement S. Mertens (Chaire Cera, Centre

d’Economie Sociale de l’Université de Lège) et R. Nogales

(European EMES Network) pour leur relecture attentive de cet 

article et leurs commentaires judicieux. 
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Ce constat théorique nous conduit, dans la deuxième

section, à envisager l’audit social comme un outil

essentiel pour les entreprises d’économie sociale

(même si leurs gestionnaires n’en perçoivent pas encore

toute la portée). A nos yeux, la finalité majeure de

l’audit social dans ce secteur serait de permettre une

meilleure communication envers les différents

stakeholders (internes ou externes à l’organisation) au

sujet de ses spécificités. Si l’audit social constitue un

outil de management utile pour l’économie sociale,

nous soulignons néanmoins, dans la troisième partie,

que ses finalités et sa définition (et par conséquent, ses

outils) ne peuvent être directement transposées de la

pratique observée dans le secteur privé classique. Des

modalités spécifiques doivent encore être inventées. 

1. Définition et spécificités de 
l’economie sociale

1.1. Définition de l’économie sociale

Le terme « économie sociale » recouvre un ensemble

de réalités très variées et parfois différentes en fonction

des pays. D’une manière générale, on peut expliquer ce

concept en parlant de « tiers secteur ». En effet,

l’économie sociale correspond au secteur économique

qui ne vérifie ni l’ensemble des caractéristiques du

secteur public (intérêt de la collectivité, production de

biens collectifs, pouvoir de décision aux mains des élus

et financement par la fiscalité) ni celles du secteur privé

capitaliste (maximisation des bénéfices, au profit des

investisseurs, production de biens individuels et

financement par les ventes et le capital propre). En

d’autres mots, les organisations du tiers secteur

combinent des caractéristiques des deux autres secteurs

économiques. 

Cette notion de tiers secteur présente néanmoins une

limite importante dans le sens où elle définit l’économie

sociale par la négative : ce serait tout ce qui

n’appartient pas aux secteurs public et privé. En

Belgique, en 1990, afin de mettre en évidence les

caractéristiques propres à ce secteur, le Conseil Wallon

de l’Economie Sociale a élaboré une définition de

l’économie sociale en concertation avec les acteurs de

ce secteur (CWES, 1990) : « L’économie sociale se
compose d’activités économiques exercées par des
sociétés, principalement des coopératives, des
mutualités et des associations dont l’éthique se traduit
par les principes suivants : (a) finalité de service aux
membres ou à la collectivité, (b) autonomie de gestion,
(c) processus de décision démocratique et (d) primauté
des personnes et du travail sur le capital dans la
répartition des revenus ». 

Cette définition est largement utilisée à la fois par les

acteurs de terrain mais aussi par les chercheurs parce

qu’elle aborde l’économie sociale sous deux angles

complémentaires : à la fois ses formes juridiques

(approche institutionnelle) mais aussi ses modalités

spécifiques de gestion (approche organisationnelle). 

1.2. Contours statistiques de
l’économie sociale

Après cet éclaircissement conceptuel, présentons

maintenant quelques données statistiques qui attestent

l’importance et la diversité de l’économie sociale en

Belgique2. Le secteur de l’économie sociale emploie

plus de 460.000 personnes en Belgique, soit environ

13% de l’emploi rémunéré (contre 16% dans le secteur

public et 71% dans le secteur privé). A ces données, il

faut ajouter plus d’un million de bénévoles

(représentant plus de 75000 Equivalents Temps Plein)

qui participent de manière régulière à la gestion et/ou la

production d’une organisation d’économie sociale. 

Les secteurs d’activités occupés par les entreprises

d’économie sociale sont très variés. Dans les pays

industrialisés, on peut citer les associations sportives ou

culturelles, les organismes d’éducation et de formation,

les entreprises sociales d’insertion, les associations

d’accueil et de soins pour personnes âgées ou encore les

entreprises de recyclage des déchets. Dans les pays en

développement, l’économie sociale représente un des

moyens utilisés pour lutter contre la pauvreté,

notamment grâce aux mutuelles de santé et aux

coopératives d’épargne et de crédit (Defourny et

Develtere, 1999).

1.3. Fondements théoriques de
l’économie sociale

Les quelques exemples cités ci-dessus attestent de la

diversité des activités de l’économie sociale. Mais

comment expliquer que l’économie sociale est présente

dans ces secteurs en particulier ? Pour répondre à cette

question, quelques éléments de théorie économique

sont nécessaires. Ils nous permettront également, par la

suite, de mieux saisir les enjeux de l’audit social dans

l’économie sociale. 

2 Les chiffres présentés ici proviennent de différentes études statis-

tiques réalisées depuis plus de dix ans par le Centre d’Economie

Sociale de l’Université de Liège. Références : Defourny, Simon et

Adam (2002) ; Marée et Mertens (2002) ; Mertens et Lefèbvre

(2004) ; Institut des Comptes Nationaux (2004). 
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(a) Les deux caractéristiques
fondamentales de l’économie sociale

Afin de réaliser notre démonstration théorique, il est

essentiel d’en poser les bases. Il s’agit des deux

caractéristiques fondamentales communes à toutes les

organisations d’économie sociale : la finalité sociale et

la gestion démocratique. 

Contrairement aux entreprises privées capitalistes, les

organisations d’économie sociale n’ont pas pour finalité

la maximisation du profit vis-à-vis de leurs

investisseurs. Si des bénéfices peuvent être réalisés en

économie sociale, ceux-ci sont prioritairement

réinjectés dans l’organisation afin de réaliser son

objectif social alors que les entreprises privées les

redistribuent à leurs actionnaires. On parle alors

d’organisations non lucratives. Cette particularité a

d’importantes conséquences sur les types de biens qui

seront produits par ce secteur mais aussi sur la manière

de produire dans ce dernier (Mertens, 2002). Nous

développerons ces deux idées dans les section (b) et (c). 

Au-delà de cette distribution limitée des profits3, toutes

les organisations d’économie sociale fonctionnent sur

base d’une gestion démocratique. En effet, le pouvoir

de décision au sein de l’entreprise n’est pas

proportionnel aux parts de capital détenues mais il est

réparti entre les membres des organes de décision selon

le principe « un homme – une voix ». En outre, la

notion de stakeholders y est élargie puisqu’elle

comprend à la fois « les membres formels de

l’organisation et pas seulement les agents qui ont un

intérêt dans l’organisation elle-même » (Borzaga et

Mittone, 1997). Ainsi, pour une organisation

d’économie sociale, les parties prenantes peuvent être à

la fois : les travailleurs (salariés ou bénévoles), les

financeurs (privés ou publics), les usagers-clients, etc.

Cette nature « multi-stakeholder »4 et les modalités

démocratiques de gestion constituent un gage de

confiance pour les différentes parties puisque ces

caractéristiques garantissent un certain contrôle sur la

manière dont l’organisation est gérée, notamment sur la

poursuite de la finalité sociale et la distribution limitée

des bénéfices. 

(b) L’économie sociale produit d’autres types
de biens et services

En nous basant sur la première caractéristique

fondamentale de l’économie sociale, la finalité sociale,

on peut démontrer les raisons pour lesquelles certains

types de biens et services5 sont produits par ce secteur.

En effet, le fait que la maximisation des profits ne

constitue pas l’objectif central des entreprises

d’économie sociale explique pourquoi certaines d’entre

elles sont amenées à produire des biens collectifs ou des

biens de confiance. 

Les raisons qui expliquent la production de biens

collectifs6 par l’économie sociale se situent à la fois du côté

des entreprises de ce secteur et du côté de leurs clients-

usagers (Weisbrod, 1975 ; James, 1990). Parce qu’elles

s’intéressent à d’autres finalités que celle de maximisation

des profits, les entreprises d’économie sociale se tournent

vers de marchés qui ne sont pas « rentables » du point de

vue économique mais qui leur permettent toutefois de

réaliser leur mission sociale de manière efficace. De plus,

la distribution limitée des bénéfices agit comme un signal

de confiance envers différents financeurs potentiels, qu’ils

soient publics ou privés (Hansmann, 1980). Les

organisations d’économie sociale ont donc l’avantage de

mobiliser des ressources que les entreprises privées

capitalistes sont dans l’impossibilité d’attirer : les

ressources collectives (redistribution de l’impôt par l’Etat

vers l’économie sociale sous forme de différents subsides)

et les ressources volontaires (dons privés ou bénévolat)7.

Grâce à ces ressources particulières, les entreprises

d’économie sociale sont en mesure d’assurer le

financement de biens collectifs. On peut citer comme

exemple la prise en charge par l’économie sociale des

services liés à la culture, aux sports et loisirs mais aussi une

large partie des services sociaux. 

En effet, l’Etat choisit de déléguer la production de ces

services à l’économie sociale parce qu’il a confiance en

ces organisations quant à l’utilisation des deniers

publics dans un soucis de l’intérêt collectif8 mais, de

plus, cette production étant fondamentalement locale,

elle sera plus adaptée aux besoins variés de la

population. Enfin, la distribution limitée des profits agit

également comme un signal de confiance vis-à-vis des

clients-usagers. 

3 Contrairement à la littérature anglo-saxonne sur les nonprofit organi-

zations, on parle ici de distribution limitée des profits et non de

contrainte de non-distribution parce que les sociétés d’économie socia-

le (coopératives, sociétés à finalité sociale, etc.) ont le droit de redistri-

buer leurs bénéfices à leurs coopérateurs mais dans une proportion qui

est limitée afin de garantir qu’une grande partie de ceux-ci soient réin-

jectés dans le projet social. 

4 Pour une analyse plus approfondie de cette hypothèse : Grégoire

(2004) ; Borzaga et Defourny (2001).

5 Pour éviter toute lourdeur au niveau du texte, nous utilisons le terme «

biens » dans son sens large, c’est-à-dire en comprenant à la fois les

biens et les services. 

6 Les biens collectifs vérifient à la fois la condition de non-excludabi-

lité (il est impossible d’exclure un individu de la consommation de

ce bien, notamment par un mécanisme de prix) et la condition de

non-rivalité (la consommation de ce bien par un individu ne diminue

pas les quantités disponibles pour les autres). Dans le secteur de l’é-

conomie sociale, on rencontre surtout des biens quasi-collectifs.

C’est le cas des biens dont la non-excludabilité résulte d’un choix

politique (par exemple, l’éducation pour tous les enfants) ou encore

des biens qui génèrent des externalités collectives positives (par

exemple, la protection de l’environnement).

7 Notons que le recours au bénévolat et aux dons est caractéristique des

entreprises d’économie sociale. La mixité des ressources en économie

sociale (monétaires ou non, marchandes ou non, privées ou publiques)

a par ailleurs fait l’objet de différentes recherches au sein du Réseau

Européen EMES (cf. bibliographie). 
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Face à des biens de confiance, la contrainte qui pèse sur

la distribution des profits permet de garantir la bonne

utilisation des fonds dans l’intérêt des bénéficiaires

malgré une asymétrie d’information entre le producteur

et le consommateur inévitable dans ces transactions et

qui comporte un risque de comportement opportuniste

de la part du premier. On envisage ici deux situations

d’asymétrie d’information : d’une part, lorsque le finan-

ceur d’un bien n’en est pas le bénéficiaire – que ce soit

en raison de la dimension collective de ce bien (par

exemple, l’enseignement), de la distance géographique

(par exemple, l’aide humanitaire) ou encore des inéga-

lités d’expression (par exemple, les enfants d’une crè-

che) et, d’autre part, lorsque l’évaluation de la qualité

de certains types de services est complexe (c’est le cas

des services à haut contenu relationnel comme la prise

en charge des personnes âgées). 

(c) L’économie sociale produit autrement

A côté de la production de biens collectifs ou de

confiance, d’autres organisations d’économie sociale se

distinguent quant à elles par la manière dont elles

produisent des biens qui peuvent également être

l’apanage des entreprises privées (Mertens, 2002). En

d’autres termes, on ne s’intéresse plus ici à la nature des

biens produits par l’économie sociale mais bien aux

processus de production originaux qui y sont

développés. 

En renonçant à poursuivre un objectif de maximisation

des profits, les organisations d’économie sociale sont

prêtes à supporter des coûts de production plus élevés si

ce choix leur permet de réaliser leur mission sociale.

L’illustration la plus pertinente de cet argument est

l’économie sociale d’insertion. Ces entreprises

poursuivent une activité économique afin de financer en

partie par leurs propres ressources (issues de la vente)

leur mission sociale de formation et/ou de mise à

l’emploi des personnes exclues du marché du travail en

raison de leur handicap physique, mental ou « social »

(chômage de longue durée, faible scolarisation…).

Dans ce cas, les coûts de production se révèlent plus

élevés en raison de la faible productivité des travailleurs

en insertion mais aussi des coûts liés à l’encadrement de

ces personnes. Si l’Etat intervient dans une proportion

variable pour la prise en charge des sur-coûts liés à cette

activité d’insertion (qui profite directement à la

collectivité, ce qui n’est pas négligeable dans la

situation actuelle du chômage), le reste est financé par

les ressources marchandes de l’entreprise. La même

analyse peut être menée dans les organisations

d’agriculture biologique ou de commerce équitable. 

1.4. Economie sociale et double
performance9

Depuis quelques années, avec le concept de RSE, le

secteur privé diffuse l’idée selon laquelle il serait le

premier à s’intéresser aux impacts sociaux de ses

activités. Or, le dernier exemple illustre l’écart

important qui existe entre à la place de la performance

sociale dans les entreprises privées engagées dans une

démarche de RSE et cette préoccupation dans l’économie

sociale.

En effet, selon la démonstration théorique qui précède,

l’économie sociale place la dimension sociale au cœur

de sa mission (que ce soit en produisant des biens

collectifs ou de confiance ou en choisissant un

processus de production centré sur son impact social) et

de son fonctionnement (gestion démocratique). En

d’autres mots, la notion de double performance ou

encore de performance socio-économique constitue le

fondement de l’économie sociale alors que les aspects

sociaux restent encore accessoires pour les entreprises

capitalistes engagées dans une démarche de RSE. 

Néanmoins, la nature intrinsèque de cette double

performance ne devrait pas dispenser les organisations

d’économie sociale de l’évaluer et de la mesurer. Au

contraire, cette démarche d’évaluation de la

performance socio-économique permettrait à ces

entreprises particulières de vérifier dans quelle mesure

elles réussissent leur mission sociale, c’est-à-dire aussi

dans quelle mesure elles sont différentes du secteur

privé capitaliste. Nous en venons donc tout natu-

rellement à la raison d’être de l’audit social dans ce

secteur. 

8 Cette confiance n’est pourtant pas « aveugle » puisque l’Etat a mis en

place une série de normes quant à l’utilisation des subsides octroyés

ainsi que des outils d’évaluation du respect de ces normes par les orga-

nisations d’économie sociale.

9 Si la notion de triple performance – économique, sociale et environ-

nementale – se trouve au cœur du concept de RSE, nous ne parlerons

dans cet article que de « double performance ». En effet, en écono-

mie sociale, la question de la responsabilité environnementale ne se

pose pas avec la même acuité parce qu’elle concerne surtout des

activités économiques polluantes à la base (essentiellement le sec-

teur industriel). Or, ce type de production est rare en économie

sociale (plutôt tournée vers la production de services). Par contre, il

est important de souligner que certaines entreprises du tiers secteur

placent la protection de l’environnement au cœur même de leur mis-

sion (c’est le cas de Greenpeace). Dans ce cas, l’engagement vis-à-

vis du respect de la planète n’a pas de commune mesure avec la

dimension environnementale de la RSE dans le secteu privé.
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2. Raisons d’être de l’audit social
dans l’economie sociale

Après avoir défini l’économie sociale et ses fondements

théoriques au niveau économique, nous tenons à

préciser les raisons pour lesquelles nous envisageons

l’audit social comme un outil de management pertinent

pour le bon fonctionnement et le développement des

organisations d’économie sociale. 

2.1 La communication des spécificités
de l’économie sociale

Les spécificités de l’économie sociale décrites dans la

section précédente constituent des atouts de production
pour ces entreprises : elles produisent des biens

particuliers mais elles produisent également de manière
plus sociale10 que les entreprises capitalistes.

Néanmoins, pour faire valoir ses atouts de production,

l’économie sociale devrait être capable de communiquer

de manière claire au sujet de sa double performance

(économique et sociale) vis-à-vis de l’ensemble de ses

stakeholders. Sa démarche de communication devrait

donc être à la fois interne et externe.

Au niveau interne, toute entreprise d’économie sociale

devrait communiquer avec l’ensemble de ses membres

(salariés ou bénévoles) mais aussi de ses associés

(conseil d’administration et assemblée générale). En

effet, une évaluation régulière de la performance de

l’organisation en termes d’objectifs sociaux permettrait,

entre autres, de renforcer la motivation du personnel,

d’améliorer le fonctionnement interne par le biais d’une

démarche « qualité totale » ou de recruter des

personnes sensibles aux valeurs prônées par le tiers

secteur (Rose-Ackerman, 1997). En d’autres mots, une

meilleure communication interne sur la double

performance assurerait une gestion des ressources

humaines plus pertinente par rapport aux valeurs de

base de l’économie sociale. 

Au niveau externe, pour survivre sur le marché de la

concurrence, qu’il s’agisse d’entreprises capitalistes ou

d’autres organisations non lucratives, l’économie

sociale devrait assurer une communication efficace au

sujet de ses spécificités (contrainte sur la distribution

des profits, mission sociale prévalant sur l’activité

économie, gestion démocratique, etc.). Cette stratégie

de communication devrait permettre de renforcer la

portée du signal de confiance auprès des usagers-clients

(démarche marketing), des autorités publiques

(recherche de subsides publics) mais aussi des

donateurs ou bénévoles potentiels. 

2.2 La nécessité d’évaluer les
spécificités de l’économie sociale

Nous venons de démontrer la nécessité pour l’économie

sociale de développer une stratégie de communication

interne et externe mettant en valeur ses spécificités

fondamentales en termes d’atouts de production.

Néanmoins, pour réaliser cette stratégie, il est impératif

de collecter et de mesurer les informations nécessaires à

cette communication. C’est dans cette optique que nous

envisageons l’audit social en économie sociale. En

effet, en économie sociale, l’évaluation de la

performance économique ne peut suffire pour attester

du bon fonctionnement des organisations. Si une

entreprise capitaliste ne peut survivre sans une

évaluation financière rigoureuse et systématique, une

organisation d’économie sociale n’aurait pas de sens si

elle n’était pas capable d’évaluer la réalisation de sa

mission sociale. Selon nous, l’audit social a donc bien

sa place en économie sociale même si elle n’est pas la

même que dans le secteur privé. 

3. Economie sociale et économie
privée, quels enjeux 
pour l’audit social ?

Si nous pensons que l’audit social est un outil de

management utile pour l’économie sociale (directement

lié à ses pratiques de marketing, de gestion des

ressources humaines, de qualité totale mais aussi à ses

modalités de gouvernance), il faut cependant souligner

que parler d’audit social dans ce secteur particulier ou

parler d’audit social dans le secteur privé ne renvoie pas

aux mêmes réalités, tant sur le plan de la définition

même de l’audit social que sur le plan de ses finalités.

En effet, pour toute organisation, l’audit social constitue

un moyen pertinent de collecter des données sur sa

performance sociale mais trois questions vis-à-vis de

ces données ont des réponses différentes en fonction

que l’on se situe dans le secteur capitaliste ou dans

l’économie sociale : (a) Pourquoi réaliser un audit

social ? (b) Quelles informations faut-il collecter ? (c)

Comment faut-il les mesurer et les analyser ?

10 Cette notion renvoie au fait que l’économie sociale produit 

« autrement » (cf. section 1.3.c : pp 4-5) mais aussi à sa caracté-

ristique fondamentale de gestion démocratique (cf. section 1.3.a :

p3).
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3.1. Les finalités de l’audit social

Dans les années 90, les entreprises privées ont pris

conscience, qu’au-delà de l’obligation de rendre des

comptes vis-à-vis de leurs partenaires en termes

financiers, elles ont également tout intérêt à évaluer

leurs activités sur le plan social et environnemental

auprès d’acteurs internes (les travailleurs) ou externes

(leurs investisseurs, leurs clients, etc.). Les raisons qui

poussent de plus en plus d’entreprises privées à réaliser

un audit social sont multiples. Pour certaines, l’objectif

est avant tout de réaliser une évaluation de leur

fonctionnement en vue de l’améliorer (restructuration

radicale ou rachat par un groupe plus large). Pour

d’autres, l’audit social constitue un moyen de mettre en

évidence le caractère éthique de leur production et ce,

dans un souci de transparence et de visibilité envers

leurs différents stakeholders. Parfois, les résultats de

l’audit social peuvent être utilisés par une entreprise

pour se défendre de certaines accusations de la part de

ses concurrents ou de l’opinion publique. 

En Belgique, pour comprendre et analyser les finalités

spécifiques de l’audit social dans le secteur de

l’économie sociale, la Cellule Economie Sociale

(Administration des Affaires Sociales) soutient cette

année neuf projets en apportant les moyens financiers

nécessaires pour réaliser la démarche d’audit social

dans les organisations sélectionnées11. Parmi ces projets

d’économie sociale, on peut identifier quatre finalités

majeures de l’audit social en leur sein : 

1) La clarification des objectifs et de la mission de

l’entreprise ; 

2) l’amélioration de la gestion de l’organisation ; 

3) le renforcement de la crédibilité/fiabilité de ce que

l’entreprise déclare accomplir ; 

4) l’obtention du Label Social belge (loi du 27 février

2002)12. 

Sur les neuf projets, seulement trois entreprises

d’économie sociale ont pour objectif de faire

reconnaître leur production socialement responsable par

l’obtention du Label Social belge alors que toutes les

autres visent à éclaircir leur mission de manière

collective et à élaborer une stratégie de communication

efficace envers l’ensemble de leurs stakeholders. Ce

résultat illustre le raisonnement théorique des sections

précédentes concernant la place centrale de la mission

sociale pour les organisations d’économie sociale et

donc l’enjeu d’un audit social, ce dernier permettrant,

par une meilleure communication sur les atouts de

production de ces entreprises, un renforcement du

signal de confiance envers les différents stakeholders. 

Si les finalités de l’audit social dans le secteur de

l’économie sociales sont différentes de celles qui

motivent une telle démarche dans le secteur privé

capitaliste, la définition et les outils qui en découlent

sont également spécifiques à chaque secteur. 

3.2. La définition et les indicateurs de
l’audit social 

L’audit social en économie sociale ne répond pas à la

même définition que dans le secteur privé et ce, au

niveau des dimensions prises en compte mais aussi des

indicateurs développés. L’objet de cet article n’étant pas

de comparer de manière systématique et exhaustive les

nombreuses techniques d’audit social utilisées par les

entreprises privées et qui pourraient être adaptées aux

spécificités de l’économie sociale, nous nous limitons

ici à mentionner quelques pistes de réflexion sur la

manière de définir l’audit social dans l’économie

sociale en nous basant sur la démonstration théorique de

la première section.

Rappelons que les valeurs fondamentales des

organisations d’économie sociale les amènent à

produire des biens particuliers (biens collectifs et biens

de confiance) ou encore à produire de manière plus

sociale que les entreprises privées. Face à ces deux

atouts de production, l’audit social devrait, selon nous,

être redéfini à partir d’indicateurs plus pertinents (dans

le premier cas) et être poussé à l’extrême du

raisonnement de la RSE (dans le second cas). 

Prenons deux exemples correspondant à ces deux

situations : 

(a) Production d’un bien de confiance : l’évaluation de

la qualité des services d’aide aux personnes âgées à

domicile ne renvoie pas aux mêmes dimensions que

l’évaluation de la satisfaction des clients d’un

supermarché. 

(b) Production sociale : l’engagement social d’une

association qui centre son activité sur la mise à

l’emploi des personnes handicapées n’est pas du

même ordre que celui d’une agence d’intérim qui

compte parmi ses consultants quelques personnes

handicapées. 

Si le thème de la performance est l’un de ceux qui reçoit

le plus vif intérêt auprès des chercheurs et des praticiens

en économie sociale, il n’en reste pas moins qu’aucun

consensus n’a réellement vu le jour dans la littérature

scientifique à ce sujet, que ce soit au niveau théorique

ou empirique, sur ce que l’on entend par performance

en économie sociale ainsi que sur la manière de la

mesurer. 

11 Plus d’infos : www.socialeconomy.fgov.be et www.econosoc.be 

12 Le Label Social belge est un label apposé sur un produit. Il garantit

au consommateur que celui-ci est fabriqué  dans le respect des

conventions fondamentales de l’Organisation Internationale du

Travail (Mertens, 2005). Plus d’infos : www.social-label.be et

www.ethibel.org 



Sur base de ce constat, Sowa, Selden et Sandfort (2004)

ont élaboré un Multidimensional Integrated Model of
Nonprofit Organizational Effectiveness13. Sans entrer

dans les détails de ce modèle complexe, la performance

des organisations d’économie sociale peut être évaluée

à partir de deux catégories d’efficacité : management

effectiveness et program effectiveness. La première

porte sur les caractéristiques de l’organisation et du

management qui permettent de comprendre comment

l’entreprise fonctionne et comment les différents

travailleurs poursuivent des actions en son sein. La

seconde renvoie aux biens et services spécifiques

produits par l’entreprise en fonction de sa mission. Ces

deux dimensions font ainsi écho à notre démonstration

théorique sur les deux atouts de production de

l’économie sociale. 

3.3 Les outils d’audit social

La définition de l’audit social et de ses indicateurs n’est

pas aisée en économie sociale et aucun consensus n’est

encore acquis dans ce domaine. C’est la raison pour

laquelle un des objectifs du projet financé par la Cellule

Economie Sociale14 est de recenser et de comparer les

principales méthodes d’audit social ainsi que les

normes auxquelles celles-ci renvoient15. Pour chacune

d’entre elles, une fiche technique synthétisant leurs

caractéristiques essentielles (enjeux, support technique,

principes fondamentaux, étapes, avantages et limites,

etc.) a été dressée. Par la suite, ces fiches techniques

devraient permettre aux managers d’économie sociale

de choisir l’outil le plus adapté à l’environnement

organisationnel et aux objectifs d’évaluation de leur

entreprise. D’autres recherches plus approfondies

devront néanmoins être menées afin de conceptualiser

des outils d’audit social pour l’économie sociale. 

Conclusion

Sans entrer dans un débat technique sur les outils

d’évaluation de la performance utilisés dans le secteur

privé et qui pourraient être adaptés aux spécificités

d’économie sociale, notre but était de mettre en évidence,

en nous basant sur une démonstration théorique rapide,

les raisons d’être et les enjeux de l’audit social dans

l’économie sociale. 

Nous avons tenu à être présents à cette Université de

Printemps organisée par l’IAS pour deux raisons. D’une

part, nous cherchions à mettre en exergue le fait que

l’économie sociale place la performance socio-

économique au sein même de ses valeurs fondamentales

alors que la RSE n’est encore qu’un thème relativement

neuf et accessoire pour les entreprises privées. D’autre

part, notre démonstration théorique nous amenant à

considérer l’audit social comme un outil de management

inévitable en économie sociale, nous souhaitions

participer aux débats des experts de ce domaine afin de

profiter des leçons tirées par le secteur privé. Le prochain

défi sera à présent de convaincre les entrepreneurs

sociaux de la pertinence de l’audit social pour leur projet.

En effet, si ces derniers sont conscients de l’importance

de cette démarche pour le succès de leur organisation,

nous observons néanmoins parmi eux une certaine

frilosité vis-à-vis des outils utilisés par les consultants

privés (à la fois pour des raisons de moyens financiers

mais aussi d’éthique). Tout un travail d’échange entre les

experts d’audit social et les managers d’économie sociale

est donc à construire afin d’adapter les outils existants

aux spécificités de ces entreprises. 

13 Les auteurs emploient le terme d’« effectiveness » dans le sens

d’une performance globale de l’organisation car ce terme est plus

utilisé dans la littérature « nonprofit » anglo-saxonne par rapport à

celui de « performance » assimilé le plus souvent à une perfor-

mance économique et donc au secteur privé.

14 cf. section 3.1. sur les finalités de l’audit social.

15 Selon Mertens (2005), il faut distinguer ici deux étapes (observées

également dans une démarche de RSE). L’utilisation des outils

contraignant le comportement des entreprises (normes, labels,

codes de conduite, charte, etc.) et celle des outils de reporti.
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L’évaluation des
personnels :
Quelle éthique
pour quelle 
performance ?
L’exemple 
des universités.
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IREGE
Université de Savoie

Jean-Jacques NILLES
IREGE
Université de Savoie

L
’évaluation1 du personnel est classiquement

présentée comme un outil global, susceptible

d’améliorer à la fois l’éthique des pratiques de

GRH et la performance économique ou organisationnelle.

Dans les organisations publiques le discours est

similaire à celui des entreprises. L’introduction de

démarches managériales est présentée à la fois comme

une marche vers davantage d’efficacité externe et

comme un acquis pour les personnels qui auront la

garantie d’une organisation plus souple, plus humaine,

plus créative, en un mot plus éthique que ne le seraient

les organisations bureaucratiques.

L’évaluation du personnel est un des outils qui se voient

attribuer la fonction de véhiculer ces mots d’ordres. Elle

se fait le relais des principes de la modernisation mana-

gériale : responsabilisation des acteurs, décentralisation

de la gestion, management participatif… sur le fond

d’une volonté de préservation de la culture de service

public. 

Cependant, cet outil de gestion est-il à même de

contribuer à une amélioration des performances

externes et simultanément à une meilleure prise en

compte de la dimension éthique dans la gestion du

personnel ? 

L’idéologie managériale et les espoirs humanistes en

font un « méta-outil », qui se situe au croisement de la

performance sociale et de la performance économique,

mais on peut se demander quelles sont les conditions de

sa mise en œuvre. Dans les faits, la mise en œuvre de la

dimension éthique et la recherche d’une performance

accrue se heurtent à d’importantes difficultés. 

Les objectifs de cet article sont donc triples :

1) Retracer les attentes suscitées par les démarches

d’appréciation et leurs difficultés de mise en œuvre,

dans le contexte spécifique des universités. Celles-ci

sont en effet soumises à l’obligation de mettre en

œuvre des démarches d’appréciation de leurs

personnels administratifs à partir de fin 2004. 

2) Évaluer les enjeux perçus par les acteurs dans ces

deux dimensions (éthique et performance).

3) Dégager une modélisation qui prenne en compte

aussi bien les aspects managériaux qu’éthiques des

démar-ches d’évaluation. 

1 L’évaluation du personnel est également désignée sous le terme

d’appréciation qui peut être jugé préférable de car il est davantage

qualitatif. Cependant nous avons choisi le terme d’évaluation car il

renvoie à la notion de valeur et donc d’éthique.
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1. L’évaluation du personnel,
entre éthique et performance.

1.1. Un outil présenté comme étant au
cœur de la performance des
organisations privées comme
publiques 

L’évaluation en univers public se voit affecter des

objectifs ambitieux. Il s’agit de rompre avec les

pratiques bureaucratiques liées à la notation. Il s’agit

surtout d’impulser de nouvelles conceptions du

management qui impactent autant la performance
sociale (améliorer la communication inter services et

hiérarchiques, les conditions de travail, la satisfaction des

personnes…) que la performance organisationnelle et
externe (améliorer la réponse aux besoins des usagers

en finalisant l’action des services et en évaluant les

performances individuelles des agents pour rompre

avec un égalitarisme jugé peu motivant et contre

performant). Les logiques déployées par l’outil sont

ainsi au nombre de trois : la différenciation,

l’intégration et le pilotage des performances (Desmarais

1998).

La différenciation a pour objectif la fourniture

d’informations destinées à favoriser une individualisation

de la gestion du personnel, pouvant constituer une base

pour les décisions de carrières, et de rémunération. Elle

tente de fonder les pratiques de GRH sur l’équité plus

que sur l’égalité (Besseyre des Horts 1990). Elle a pour

objectif de favoriser la performance à travers la

récompense du mérite individuel. Cependant, dans les

organisations publiques, cette logique est souvent

évacuée dès la conception de l’outil, à moins qu’elle ne

soit progressivement laminée par les pratiques (Verrier,

1989). 

La logique de pilotage des performances a pour

fonction de favoriser un pilotage par influence des

comportements. Elle passe par la fixation d’objectifs

destinés à orienter les comportements, un suivi, puis un

bilan permettant d’effectuer les corrections nécessaires

(Caspar et Millet, 1993). Cette logique, qui s’impose

comme un standard dans les procédures d’appréciation,

dans les organisations publiques comme privées, vise

une amélioration des performance individuelle et leur

articulation optimale avec les objectifs globaux de

l’organisation. 

La logique d’intégration est centrée sur l’amélioration

de la communication hiérarchique et interservices. Elle

repose essentiellement sur la conversation entre le

responsable et le managé. Celle-ci est censée clarifier

certains problèmes et permettre aux agents de se faire

entendre et d’être informés. En retour elle permet

l’information de la direction générale (Thévenet, 1992).

Cette logique est largement dominante dans les 

outils d’appréciation des organisations publiques.

L’établissement d’un dialogue est un puissant facteur de

légitimation de l’outil. C’est pourquoi elle est

systématiquement valorisée et mise en avant. 

Logique Différenciation  Pilotage des 
performances 

Intégration 

Fondements 

théoriques 

Management 

scientifique 

(taylorisme)  

Direction par les 

objectifs 

Ecole des relations 

humaines 

Objectifs Différencier les 

parcours selon le 

mérite 

Fixation et évaluation 

d’objectifs pour 

améliorer les 

performances  

Circulation de 

l’information et 

amélioration de  la 

relation hiérarchique  

Conception de la 

motivation 

Par la récompense 

individuelle  

Clarification des 

tâches et 

responsabilisation  

Satisfaction, 

reconnaissance et 

valorisation.  

Conception de la 

performance 

« C’est la politique de 

sanction récompense 

bien conduite qui 

produit la 

performance » 

« C’est la bonne mise 

en œuvre des objectifs 

organisationnels qui 

produit la 

performance » 

« C’est l’interaction 

efficace et 

transparente entre les 

acteurs qui produit la  

performance » 

 

Tableau : les trois logiques de l’appréciation et leurs fondements (Desmarais 1998).
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Ces trois logiques coexistent dans tous les dispositifs

d’évaluation du personnel à des degrés plus ou moins

important, et selon les cas, l’accent peut être mis sur

l’une ou l’autre d’entre elles.

L’appréciation professionnelle est mobilisée dans les

organisations publiques pour produire un encadrement

participatif et responsabilisé qui promeut la logique de

l’usager dans le fonctionnement organisationnel. C’est

un outil dont les promesses de performances sont

multiples et qui présente l’attrait, fort dans les

organisations publiques, de ne pas remettre en cause la

structure décisionnelle. 

Cet outil, qui est souvent présenté comme étant au cœur

des politiques de gestion des ressources humaines,

présente des enjeux importants pour les acteurs. Parmi

ceux-ci, la perception de l’éthique dans ses objectifs et

sa mise en œuvre en constitue une dimension

essentielle, car elle conditionne son niveau d’accep-

tation par le personnel. Il est donc important de

chercher à définir le concept d’éthique dans le contexte

de l’évaluation. Cette approche théorique exploratoire

constituera le support d’une première analyse du

discours des acteurs et visera à en étudier la structure. 

1.2. Ethique et appréciation du
personnel, des relations complexes 

La question de la valeur éthique de la démarche

d’évaluation est complexe et s’articule à celle de la

légitimité du pouvoir managérial. L’évaluation est

probablement l’une des formes les affirmées de ce

pouvoir, puisqu’elle permet à un acteur de porter un

jugement (Spanou, 1993). Par ailleurs, elle fait

dépendre de ce jugement la situation objective de la

personne dans l’organisation qui l’emploie.

Malgré toutes les précautions que l’on peut prendre

dans ces démarches, il s’agit inévitablement d’un

jugement, ou plutôt d’un ensemble de jugements, certes

non pas sur la personne, mais sur ses « performances ».

Ce trait est surligné lorsque l’évaluation se traduit par

une notation, comme c’est le cas dans les

administrations. 

L’évaluation n’est possible que si une norme est définie

(serait-elle déclinée en objectifs à atteindre) et qu’un

acteur rapporte les attitudes et comportements de

l’évalué à cette norme. La légitimité de l’évaluation

peut donc être interrogée sur le principe même, dans

l’attitude des évaluateurs ou dans sa mise en œuvre

concrète. Pour appréhender cette perception de la

légitimité de l’évaluation, nous prendrons en compte les

trois niveaux de la normativité, ceux de la morale, de

l’éthique et de la déontologie.

1.2.1 Définitions et modèles dans la tradition

La morale désigne à la fois les normes propres à une

société et les principes normatifs de la volonté, qui se

veulent universels et inconditionnels, même s’ils se

concrétisent dans une culture déterminée. L’éthique est

une recherche du bien vivre et du bien faire, fondée sur

une disposition individuelle à agir de manière constante

en vue du bien d’autrui et dans des institutions justes

(Ricoeur, 1990). Cette recherche se fonde sur les vertus

et sur leur mise en œuvre par l’individu.

Si le fondement de la morale est l’impératif, la

discussion est l’essence de l’éthique. Elle relève d’une

pratique argumentative ancrée dans des contextes de

décision et d’action déterminés (Habermas, 1992). 

L’éthique est une réflexion qui vise à déterminer les

principes du bien agir en tenant compte des contraintes

relatives à des situations déterminées. C’est ainsi que

l’éthique professionnelle désigne la recherche conjointe

de l’efficacité et de la légitimité (Padioleau, 1989). La

morale évalue l’action indépendamment de son résultat

et de la situation concrète, pour n’envisager que la

conformité de la décision à la loi (Ricoeur, 1990). Les

jugements sont dans le cas de l’éthique principalement

centrés sur la situation, non sur la règle. Ils incluent par

conséquent la relativité en fonction de la position de la

perception de l’éthique de chacun des acteurs de la

situation d’évaluation (Sen, 1993). 

Le terme de déontologie désigne couramment et dans

un sens restreint la morale professionnelle : une sorte

de code de bonne conduite, qui fait référence pour les

acteurs d’une profession, y compris, dans certains cas,

au plan juridique (Rojot, 1992). Elle est donc plus

proche, suivant les définitions que nous avons

proposées, de la morale que de l’éthique, de par son

caractère “prescriptif” et contraignant. L’objectif d’un

code de déontologie est en effet de réaliser une certaine

homogénéité dans la manière de se comporter des

individus appartenant à une même profession. L’éthique

et la déontologie ne s’opposent cependant pas, puisque

dans son contenu la déontologie est la prise en compte

de finalités morales, articulée à un contexte

socioprofessionnel déterminé ; mais sa forme est

essentiellement réglementaire, et non pas interrogative

ou réflexive, comme c’est le cas pour l’éthique. 

La déontologie peut également avoir un sens plus large,

indépendant d’une organisation professionnelle. Elle

peut désigner la recherche d’une définition des
comportements justes dans des situations typiques,
destinées à illustrer les problèmes de décision des

individus dans des contextes professionnels donnés

(Nillès, 1998). La décision est alors guidée par des

repères concrets. La déontologie au sens large

correspond, pour les acteurs d’une situation et d’une
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décision professionnelles déterminées, à la perception

de comportements légitimes. C’est dans ce sens que

nous prendrons le terme de déontologie.

1.2.2. Définitions dans le contexte de
l’évaluation. 

Morale.

Le niveau de la morale se traduit par un modèle de

justice (au sens de Rawls, dont nous proposons une

transposition ici), qui repose sur des procédures

objectives, la clarté des critères, et sur un principe

d’équité. La mise en place du système de l’évaluation et

son acceptation ont pour condition la reconnaissance de

l’ensemble des acteurs de la justice (au moins

potentielle) de ce système. Cela implique notamment

que :

- l’asymétrie des positions de l’évaluateur et de

l’évalusoit considérée comme efficace et légitime ;

- l’évaluation soit perçue comme profitable à

l’ensemble des acteurs de l’organisation et à ses

clients ou usagers ; l’évaluation se fasse sur la base de

critères identifiés, explicites, acceptés par tous et

justifiables ;

- les intérêts fondamentaux des « plus petits » soient

préservés. Le respect de la personne pose en effet une

limite absolue aux justifications qui pourraient être

apportées à des moyens efficaces au plan technique.

L’un des critères d’évaluation de la justice du système

d’évaluation est la réversibilité des positions : si

l’évaluateur était par hypothèse l’évalué, il pourrait

accepter pour lui même la mise en œuvre de

l’évaluation. 

Résumé des définitions : 
Les trois niveaux de normativité 
dans l’évaluation 

Le domaine de la normativité se structure ainsi en

trois niveaux complémentaires :

- Le niveau de la morale se traduit par des principes

généraux permettant de définir le cadre d’une

juste évaluation.

- Le niveau de l’éthique est constitué par les vertus,

qui disposent l’évaluateur à agir de façon à la fois

efficace et légitime.

- Le niveau déontologique au sens restreint renvoie

au code de bonne conduite de l’évaluateur. Au 

sens large, il consiste en la détermination des

comportements de référence dans des situations

d’évaluation données, typiques des problèmes de

décision récurrents dans l’évaluation.

Définition dans la tradition.  Définition adaptée à l’évaluation.  
Altruisme 

Considération pour autrui en tant que 

personne. 

Respect de l’évalu é. Ecoute de la part de 

l’évaluateur.  

Justice 

Attribution à chacun ce qui d'après le droit lui 

revient. 

Respect de la législation et de la déontologie. 

Equité dans l’évaluation. Mesure dans les 

conséquences de l’évaluation, positive comme 

négative. 

Courage 

Résolution dans la prise de décision. Capacité 

à surmonter la peur et la peine.  

Capacité à assumer ses jugements et à les 

argumenter. Capacité à pénaliser les personnels 

qui se mettent hors jeu.  

Prudence 

Sagesse dans l'action. Ethique de la 

responsabilité. 

Evaluation fondée sur une connaissance précise 

et approfondie. Bonne foi. Evaluation portant 

sur des comportements et des résultats et non 

sur des personnes.  
Tempérance 

Modération dans les désirs et dans la 

recherche du gain.  

Contrôle des émotio ns. Objectivité. Capacité de 

l’évaluateur à se dégager de ses stéréotypes.  

 

Tableau 1 - La définition des vertus
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Cela correspond chez Rawls à la procédure dite du «

voile d’ignorance ». Le voile d’ignorance garantit une

procédure équitable et rationnelle dans le choix, par les

acteurs, des principes premiers du système. Il désigne

l’hypothèse selon laquelle les partenaires ne savent pas

comment les différentes possibilités, entre lesquelles ils

doivent choisir, affecteront leur cas particulier dans

l’avenir. Ils ignorent leur état personnel à venir. Il y a

par conséquent “absence de base pour un marchandage

au sens usuel” (1971, p. 171), ce qui garantit leur

objectivité ou leur rationalité, quant au choix du type de

relations qu’ils entretiendront.

Ethique.

La faculté de mettre en œuvre un comportement éthique

dans un contexte d’action donné est la vertu. MacIntyre

en propose la définition suivante : “Une vertu est une
qualité humaine acquise dont la possession et l’exercice
tendent à permettre l’accomplissement des biens internes
aux pratiques et dont le manque rend impossible cet
accomplissement” (1997, p. 186). L’éthique est la

recherche, par l’individu, d’un équilibre des vertus dans

une situation donnée, en vue de produire une action

juste. La tradition philosophique morale classique a

identifié les vertus dites cardinales : le courage, la

tempérance, la prudence et la justice, auxquelles il

convient d’ajouter l’altruisme, dont la pensée morale

contemporaine a souligné le caractère fondateur. La

définition classique de ces vertus peut être adaptée à des

pratiques particulières, au sens de MacIntyre, comme

les pratiques d’évaluation. 

Déontologie (au sens large) dans l’évaluation.

Chacune de ces vertus peut se décliner en comportements

emblématiques, qui peuvent constituer une sorte de

référentiel de la pratique d’évaluation (Nillès, 1999). 

Pour la morale, la loi est un critère simple et universel

pour évaluer l’action. L’éthique considère la loi morale

comme l’horizon général de l’action, mais elle s’appuie
sur les vertus, dont elle recherche l’équilibre dans un
contexte d’action donné. Elle est une recherche

individuelle de l’équilibre, plus qu’une simple

conformité ou obéissance. La déontologie repose sur

l’obéissance formelle, mais à des normes adaptées aux

situations. Elle consiste à faciliter la réflexion et la

décision de l’individu en produisant des normes qui

découlent de l’éthique, lorsque l’analyse est articulée à

des contextes d’action spécifiés (Ricoeur, 1990 ;

Gautier, 1998). Cette démarche renvoie au concept

méthodologique d’équilibre réflexif (Rawls, 1971).

L’équilibre réflexif peut se définir comme la recherche

d’une cohérence maximale entre les principes de la

justice et “les jugements moraux particuliers auxquels
nous adhérons spontanément lorsque nous sommes

confrontés à des situations concrètes, réelles ou
imaginaires” (Van Parijs, 1991, p. 25).

Trois raisons principales nous conduisent à développer

l’analyse des vertus jusqu’à ce troisième niveau de

normativité :

1) Comme le soulignent les moralistes en général, mais

aussi certains théoriciens de l’organisation, l’éthique

n’est tangible que dans l’action concrète, dans les

choix qui engagent réellement les individus en

interaction (Friedberg, 1993). 

2) Si elle doit être élaborée théoriquement sur la base de

l’idée de justice et des vertus qui la déclinent,

l’éthique ne peut cependant être étudiée de façon

précise que dans sa relation avec l’action

d’évaluation. Il faut donc pouvoir appréhender

méthodiquement la perception des comportements

réels des acteurs, qui se situe au niveau

déontologique, tel que nous l’avons défini. 

3) Le niveau de l’éthique est celui de l’autonomie de

l’acteur. Lorsque l’organisation souhaite déterminer,

pour des raisons de contrôle ou de formation, des

normes de comportement précises et collectives,

c’est au niveau déontologique que se situe l’analyse.

2. L’exemple des universités.

2.1 Logique et calendrier du dispositif 

Le décret n° 2002-682 du 29 avril 2002 instaure

l’obligation de pratiquer une démarche d’évaluation

dans la fonction publique d’Etat. Pour les universités, ce

décret a été complété par l’Arrêté du 17 novembre 2004

relatif aux modalités d’évaluation et de notation des

certains fonctionnaires de ministère de l’Education

nationale, de l’enseignement supérieur et de la

recherche (J.O. 273 du 24 novembre 2004).

Les innovations créées par ces textes sont multiples,

l’objectif étant de refonder totalement les manières

d’évaluer le personnel dans les organisations publiques.

Les logiques sont cependant totalement différentes

selon qu’il s’agit de la notation ou de l’appréciation.

Concernant la notation :

L’objectif est de rompre avec la notation classique qui

n’était bien souvent rien d’autre qu’un marquage de

l’ancienneté, et d’instaurer une plus grande prise en

compte de la manière de servir des individus dans la

gestion du personnel. En effet, le constat unanime a été

fait de l’incapacité de la notation à répondre aux défis
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managériaux, en raison des pratiques de surnotation

généralisée (Salon et Savignanc 1977, Verrier 1989,

Rangeon, 1992) et de la perte de sens des dispositifs

existants.

Il s’agit de différencier les contributions, et de récompenser

les meilleurs ou pénaliser les moins bons. Ce qui est une

question d’équité

Ce n’est plus la note qui est déterminante mais sa

progression d’une campagne à l’autre. C’est cette

modification qui doit permettre une prise en compte

plus fiable de la « manière de servir ». Cette

progression a un impact sur les réductions d’ancienneté

(passage plus court d’un échelon à un autre).

Les réductions d’ancienneté sont contingentées en

fonction de la notation

1) 20 % de réductions égales à 6 mois pour les

fonctionnaires ayant la note maximale.

2) 30 % de réductions de 2 mois pour les fonctionnaires

ayant des progressions inférieures.

3) Pas de réduction d’ancienneté pour les autres.

4) Eventuellement des majorations d’ancienneté pour

des baisses de note. 

Concernant l’appréciation

Il s’agit théoriquement d’une mesure entièrement

nouvelle. Elle repose sur deux outils principaux : les

fiches de postes et l’élaboration d’objectifs.

Cette mesure se veut managériale à travers deux

logiques essentielles : 

- L’instauration d’un échange annuel entre responsable

de service et collaborateur sur les tâches effectuées,

permettant une meilleure appropriation individuelle

des attentes de la hiérarchie, une réflexion sur les

fonctions et les missions de chacun et une

clarification.

- La fixation et l’évaluation d’objectifs. Il s’agit

d’orienter les tâches de  chacun, d’articuler les

objectifs individuels et les objectifs stratégiques à tous

les niveaux de l’organisation et de réfléchir sur les

obstacles (formation, organisation…) qui entravent

l’atteinte de ces objectifs, afin d’améliorer la

performance des individus.

L’appréciation se traduit par un compte rendu

d’entretien, après communication à l’intéressé, qui peut

le compléter, figurera dans son dossier administratif et

pourra être une source d’information dans la gestion des

carrières. 

L’Agence de mutualisation des universités (AMUE) a

travaillé sur cette procédure pour aider les universités à

y donner du sens. Ses travaux sont éclairants quand aux

enjeux alloués à la démarche dans le contexte

universitaire. On y retrouve les grandes logiques de

l’appréciation et le lien fort qui est fait entre les

objectifs d’amélioration de la performance sociale et de

la performance externe : 

- Un service public de qualité à travers une meilleure

prise en compte des besoins de la société. 

- Un meilleur pilotage de l’établissement, en développant

le sentiment d’appartenance, améliorant le dialogue

social, favorisant une connaissance des missions et des

compétences de l’établissement…

Ces enjeux se retrouvent également dans les discours

des promoteurs de la réforme (Vie universitaire,

septembre 2004).

Le calendrier du dispositif, fixé notamment par arrêté

du 17 novembre 20042 (!), est de son côté le suivant :

- établissement des fiches de poste en 2004.

- élaboration des objectifs : 2004

- évaluation de l’atteinte des objectifs avant la notation

qui doit être achevée au premier semestre 2005.

2.2. Les difficultés pour mettre en
œuvre et donner du sens au
dispositif. 

L’appréciation est un outil en apparence simple et

évident qui se voit allouer des finalités multiples et

parfois contradictoires. Celles-ci courent par conséquent

le risque de se contrecarrer (Desmarais 2003) :

2.2.1. La logique de différenciation 

Celle-ci suppose la capacité de constituer une

information objective sur les performances comparées

des différents acteurs de l’organisation. Cependant, la

sophistication croissante des outils d’évaluation

n’aboutit pas à une augmentation de leur fiabilité et de

l’objectivité des pratiques organisationnelles. Les

études américaines montrent que les stéréotypes

inconscients des managers concernant l’âge, la race ou

le physique affectent leur jugement mettant en cause à

la fois l’efficacité et l’éthique des évaluations réalisées.

Les biais cognitifs et les effets des stratégies d’acteurs

peuvent être relevés dans le fonctionnement de tous les

systèmes d’appréciation. Dans certains cas, l’appré-

ciation se retrouve au cœur de la tourmente, car les

informations peu objectives qu’elle fournit sont

réputées servir de base à des actions graves

(licenciements, baisses de rémunérations…). 

Dans le cas de l’évaluation des personnels IATOS des

universités, cette dimension de différenciation pose

problème, car elle est centrée sur la notation, dont

l’objectivité n’est pas garantie, en raison de la nature

des critères de notation utilisés et de l’instauration



d’une pratique de un « forced ranking », à travers un

système de quotas digne des pratiques qui sont

dénoncées dans les entreprises américaines. En outre,

dans un souci de paix sociale et de respect des

spécificités culturelles de l’éducation nationale, et

malgré un certain nombre de discours fracassants sur la

nécessité de rémunérer les fonctionnaires au mérite, la

notation n’impacte que les avancements de carrière et

de manière marginale. Par ailleurs, la présence de

quotas instaure la nécessité d’une harmonisation au

niveau rectoral, ce qui éloigne le résultat de l’évaluation

des intentions de son auteur. On demande aux

encadrants de « prendre leurs responsabilités » et de

distinguer clairement les collaborateurs performants et

les autres, mais le jeu des harmonisations fait qu’ils

n’ont aucune garantie a priori que leur choix sera

respecté in fine. Ils risquent donc de démotiver certains

collaborateurs ou de susciter des conflits pour rien.

On a donc un système qui est dénué d’impact fort, qui

est difficile à piloter par les encadrants et les universités

et qui en même temps a une portée symbolique très

forte et a fait l’objet d’une opposition sans appel des

principaux syndicats qui ont appelé à son boy-cott.

Les contraintes fortes de la GRH en univers public,

accentuées par l’interprétation étroite de certains

rectorats, conduisent donc à vider l’individualisation de

son efficacité supposée tout en lui laissant une teneur

symbolique forte qui engage la dimension éthique au

premier chef.

2.2.2 La logique de pilotage des
performances 

Celle-ci est rendue délicate par la difficulté à élaborer

des objectifs explicites et centraux pour les personnes

par le biais de la procédure. Si ce système marche plutôt

bien pour les commerciaux, dès que l’on s’éloigne

d’une activité mesurable par des flux financiers ou

quantitatifs, le problème du pilotage de la performance

devient crucial. Par ailleurs, la fixation des objectifs à

l’issue d’une négociation dont les protagonistes sont en

situation d’information imparfaite et asymétrique pose

question. 

Dans le contexte des universités, la fixation des

objectifs est assimilable à une pratique de soft

management, dans laquelle on évoque un changement

des principes mais qui ne repose sur aucune

modification structurelle. L’encadrement est supposé

porter seul l’introduction du management dans les

universités sans que la structure ne change. Le souci de

responsabiliser les individus, à travers l’énonciation

d’objectifs, s’il rencontre nécessairement l’adhésion des

intéressés, non lié à une volonté de modifier les

pratiques de management, risque de demeurer un vœu

pieu, un simple discours manipulatoire. En effet, la

notion d’objectif suppose de rompre avec un

management vertical, dans lequel l’encadrant est une

simple courroie de transmission d’une impulsion

politique dont on souhaite qu’elle soit respectée à la

lettre. Or l’introduction d’une direction par les objectifs

allégée, par l’intermédiaire de l’évaluation des

personnes, est contradictoire avec la prédominance

d’une gestion bureaucratique des flux dans les

universités.

2.2.3 La dimension intégrative 

Cette dimension repose sur l’idée d’une communication

transparente entre un responsable hiérarchique et

chacun de ses collaborateurs. Or la recherche de

communication et de transparence est difficilement

compatible avec l’existence d’un jugement porté par le

supérieur hiérarchique, lequel jugement peut

conditionner l’avenir professionnel de la personne

appréciée. En cas de jugement négatif sur un

collaborateur, les conséquences émotionnelles peuvent

être considérables. Il n’est pas rare que cela puisse

déstabiliser la vie d’un service, dont l’équilibre est un

des critères essentiels sur lesquels le responsable

hiérarchique est lui-même évalué. Les responsables

hiérarchiques ont donc tendance, soit à opacifier leurs

décisions pour éviter les remous, soit à neutraliser leur

capacité d’évaluer. Le « forced ranking » (classement

imposé, c’est à dire instauration de quotas par catégorie

d’évaluation) est un moyen d’éviter cette dernière

tendance, mais a alors des effets sur l’objectivité et la

légitimité des évaluations.

Dans les universités, comme dans la plupart des

organisations publiques (Desmarais 1998), c’est cette

dimension qui est essentiellement mise en avant, car

elle est celle qui heurte le moins la culture et la structure

décisionnelle. Pour autant, l’instauration d’une

communication formalisée, à travers l’évaluation ne

pallie en rien les manques de communication des

organisations publiques. Là encore, l’évaluation ne peut

à elle seule contrecarrer des contraintes structurelles

très fortes.  

2.2.4 Instaurer une réforme managériale par
voie bureaucratique ?

On rencontre dans la réforme de l’évaluation des

personnels IATOS des universités, le paradoxe de la

modernisation administrative quand elle est portée par

une grosse machine comme l’Etat. On a une

modernisation qui porte le discours de la flexibilité et de

la responsabilité mais qui est imposé par des textes qui

ficèlent largement la possibilité d’initiative des

universités et qui suscite une opposition des syndicats

indépendante des choix des équipes des universités. On

pourrait penser que l’Etat a tiré les conséquences des
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démarches imposées de manière top/down et de leurs

échecs dans les premières vagues de modernisation. Et

de fait l’évaluation notation a fait l’objet d’une

importante concertation selon le ministère (vie

universitaire, septembre 2004). Mais en revanche, la

démarche managériale imposée aux universités est très

largement ficelée par le haut, et il ne reste guère de

place dans les organisations chargée de sa mise en

œuvre pour donner du sens… 

Toute la recherche sur les outils de gestion met l’accent

sur l’importance de la co-construction de l’outil et de

l’organisation (Moisdon, 1997 ; David, 1998). Si

l’outil est simplement plaqué et non ajusté dans le cadre

d’interactions avec les acteurs, il perd une grande partie

de sa capacité à susciter des apprentissages

organisationnels. Le propre de l’outil de gestion est

d’introduire de nouvelles logiques dans une réalité

organisationnelle, ce qui recèle des possibilités de

transformation à travers les interactions entre le

contexte et l’outil. Mais comment arriver à une

évolution conjointe de l’outil et du contexte quand la

structure organisationnelle est par définition

inamovible, quand l’outil est imposé dans sa forme,

dans ses délais de mise en œuvre et dans ses

conséquences, et ce dans le cadre d’un calendrier

totalement surréaliste ? Peut-il y avoir réellement une

démarche managériale dans une entité pour laquelle il

n’est pas reconnu dans sa gestion des personnes le statut

d’organisation à part entière, ayant des marges de

manœuvre ?

2.3 Quelle éthique ? 
Les représentations de quelques
personnels de l’UDS : une enquête
exploratoire. (à réaliser en mars
2005, après le lancement 
de la démarche d’évaluation 
à l’université de Savoie).

L’objectif de notre travail concernant la dimension

éthique de la perception de l’évaluation est de confronter

le modèle de normativité à trois niveaux avec le discours

des acteurs de l’évaluation. Notre recherche visera alors

à identifier l’articulation de la dimension éthique et de la

performance de l’évaluation :

- dans la conception des dispositifs d’évaluation ;

- dans le comportement attendu des évaluateurs et des

évalués ;

- dans leur appréhension des situations clé de

l’évaluation.

Ces dimensions peuvent être identifiées à travers

l’analyse du discours des acteurs  Notre hypothèse est

que ces discours véhiculent, positivement ou en creux

une déontologie de l’évaluation, même si elle n’est pas

structurée. 

Notre objectif est de chercher à reconstruire ce modèle

implicite à travers l’analyse des discours. Nous

présenterons les résultats d’une enquête exploratoire

auprès d’évaluateurs et d’évalués de l’UDS et cherchant

à répondre aux questions suivantes :

- Les acteurs font-ils un lien entre éthique et

performance dans l’évaluation ?

- Quel est le poids des questions d’éthique dans le

discours spontané des acteurs sur l’évaluation ?

- Retrouve-t-on dans le discours des acteurs des

éléments renvoyant à la distinction des trois logiques

de l’évaluation ?

- Quelle est pour eux la légitimité de l’évaluation ?

- Comment le discours des acteurs intègre-t-il les

niveaux de la normativité tels que nous les avons

définis ?

- Quelles sont les questions d’éthique prégnantes pour

eux ?

- Ce discours permet-il de définir les bases d’une

déontologie de l’évaluation ?

Protocole : 6 entretiens non directifs approfondis

d’une durée approximative d’une heure trente. Deux

responsables de la mise en place des procédures

d’évaluation, deux responsables de filières, deux

personnels IATOS.

Les thèmes des entretiens :

- Perception globale de la procédure d’évaluation

(légitimité).

- Qualités « morales » attendues de l’évaluateur.

- Problèmes concrets récurrents que peut poser la mise

en œuvre de l’évaluation.

Dates : mars 2005 (après le lancement de la démarche

d’évaluation à l’université de Savoie).

Analyse thématique et lexicale 

Les résultats de l’étude seront présentés lors de la

communication. 
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L
’audit des dysfonctionnements sociaux est l’une

des missions les plus courantes de l’audit social

(Igalens, 2003). Absentéisme, coûts cachés, rou-

lement du personnel, conflictualité, autant de facteurs

qui semblent nuire à la performance organisationnelle.

En fait, ces dysfonctionnements semblent également

traduire un certain malaise, une tension, chez les sala-

riés. L’audit social se donne alors pour fonction de se

“mettre à l’écoute” de ce malaise pour tenter d’en iden-

tifier les causes. Avec le développement de la

“Responsabilité sociale d’entreprise”, cette démarche

pourrait se voir renforcer puisque l’une des prérogatives

de cette dernière réside dans l’écoute des préoccupa-

tions des parties prenantes de l’organisation, notam-

ment, de son personnel. Ne peut-on peut même avancer,

avec Paradas (2003), que l’objectif d’amélioration des

pratiques organisationnelles impulsé par la RSE vise

finalement une amélioration du bien-être des individus ? 

Or ce développement du capital humain passe par une

réduction des tensions, et notamment des conflits entre

salariés, source de stress, de démotivation et de pertes

de temps dommageables. Les managers passeraient, en

effet, une grande partie de leur temps à gérer ce phéno-

mène (Mintzberg, 1994 ; Thomas, 1979) sans que celui-

ci soit, la plupart du temps, officiellement reconnu

(Kolb & Bartunek, 1992).

La relation entre performance sociale, par la réduction

des conflits, et réussite économique n’est toutefois pas

évidente. L’absence de conflits interpersonnels est-elle

synonyme de performance pour l’entreprise ? Pour ten-

ter de répondre à cette question, nous définirons, dans

une première partie, les effets des conflits interperson-

nels sur la performance organisationnelle. Puis, dans

une optique d’amélioration des pratiques organisation-

nelles, nous nous interrogerons sur l’origine de ces ten-

sions au sein des organisations. La genèse du conflit

entre personnes est, en effet, fréquemment attribuée à

des facteurs personnels (personnalité incompatible,

valeurs divergentes), comme étant liés à des caractéris-

tiques propres aux salariés. Or nous verrons dans une

seconde partie comment les pratiques organisationnel-

les peuvent elles-mêmes être porteuses de conflits. Et

dans quelle mesure les outils de l’audit social doivent

s’y adapter.

1. Conflits interpersonnels 
et performance

L’audit se trouve souvent confronté à des difficultés de

mesure du social dans l’organisation. De part son

expression “multiforme”, le conflit n’est en effet pas
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aisément appréhendable, ce qui rend sa conceptualisa-

tion particulièrement délicate [1.1]. De plus, le conflit

est souvent associé à une représentation négative, même

si ses conséquences sur la productivité ne sont pas si

évidentes [1.2].

1.1. Le concept de conflit 
interpersonnel

Phénomène non propre aux organisations, le conflit se

manifeste dans de nombreux domaines. Malgré la volu-

mineuse littérature sur le sujet, il n’existe pas de défini-

tion claire et unanimement acceptée du conflit interper-

sonnel (Hartwick & Barki, 2002 ; Thomas, 1992b ; Wall

& Callister, 1995). Beaucoup d’études empiriques pro-

posent soit des définitions distinctes soit font simple-

ment l’économie d’une définition. Cette diversité de

constructions théoriques reflète la difficulté d’appré-

hender ce concept. En effet, Thomas (1976) précise que

la grande variété de facteurs impliqués dans le conflit

interpersonnel en fait un phénomène complexe et, de ce

fait, que les modèles proposés sont généralement trop

simplistes, se focalisant sur une variable unique.

Nous utiliserons alors la définition, d’une portée suffi-

samment large, proposée par Hartwick et Barki (2002),

qui ont consacré une partie de leurs travaux à la concep-

tualisation du conflit interpersonnel. Ceux-ci définis-

sent ce dernier comme “un processus dynamique qui se
produit entre individus et/ou groupes étant dans des
relations interdépendantes, et qui se produit plus pro-
bablement lorsqu’une variété d’éléments situationnels
(ex. : structures de récompenses individuelles, ressour-
ces rares) et de conditions personnelles (ex. : expérien-
ces de conflits antérieurs, diversité interpersonnelle)
existent” (Hartwick et Barki, 2002, p. 5). Ainsi, cette

définition prend en considération la dimension contex-

tuelle dans laquelle sont insérés les conflits et sur

laquelle nous reviendrons en seconde partie. Mais elle

reste, cependant, très générale. Hartwick et Barki affi-

nent alors le concept, se concentrent davantage sur le

fonctionnement du processus conflictuel et définissent,

enfin, le conflit interpersonnel comme “un processus
dynamique qui se produit entre des parties interdépen-
dantes lorsqu’elles éprouvent des réactions émotionnel-
les négatives à la perception de désaccords et d’interfé-
rences dans l’atteinte de leurs buts.” (Hartwick &

Barki, 2002, p. 8). Cette seconde définition écarte la

structure dans laquelle est enraciné le conflit, mais elle

nous éclaire, en revanche, davantage sur la dynamique

de ce dernier. Si le conflit est avant tout un phénomène

perçu, ou non, selon les individus, Hartwick et Barki

énumèrent les situations qui sont le plus couramment

perçues, caractérisées, comme étant conflictuelles par

les individus. Ces auteurs considèrent que ces manifes-

tations perçues sont de trois types. Celles-ci sont cogni-

tives, comportementales et affectives. 

Concernant le premier type, bien qu’un grand nombre

de mécanismes cognitifs puisse être associé au conflit

interpersonnel, le désaccord est, d’après ces auteurs, le

plus souvent évoqué et évalué dans la littérature. Celui-

ci est présent lorsque les parties perçoivent qu’une

divergence de valeurs, besoins, intérêts, opinions, buts

ou objectifs existe. Ensuite, un grand nombre de com-

portements tels que le débat, l’argumentation, la com-

pétition, les manœuvres politiques, les “coup bas”, 

l’agression, l’hostilité et la destruction ont été associés

au conflit interpersonnel. Mais Hartwick et Barki préci-

sent que, si ces comportements sont typiques du conflit,

ils n’impliquent pas nécessairement l’existence d’un

conflit. Pour ces auteurs, “c’est seulement lorsque le
comportement de l’une des parties interfère ou s’oppo-
se dans l’atteinte des intérêts, objectifs ou buts de l’au-
tre partie, que l’on peut considérer que le conflit existe”

(Hartwick & Barki, 2002, p. 5) . Enfin, ces auteurs iden-

tifient la dimension affective, car ils constatent que des

émotions qualifiées de “négatives” dans ce type de

situation, tel que la peur, la jalousie, la colère, l’anxiété

et la frustration, sont souvent utilisées pour caractériser

le conflit.

Le débat conceptuel des chercheurs porte sur le type de

manifestations qui doit nécessairement être présente

dans la relation interpersonnel pour déterminer s’il y a

conflit ou non. Pour certains, seule une manifestation de

type émotionnelle est nécessaire alors que pour d’autres

il est impératif de relever plusieurs types de dimensions

(Thomas, 1992a, 1992b). Mais comme le souligne

Hartwick et Barki (2002), l’une de ces manifestations

peut être présente dans une interaction sans pour autant

que la situation soit qualifiée de conflictuelle1. Par

exemple, un désaccord entre salariés peut survenir sans

que leur relation soit envisagée comme un conflit.

Mais au-delà de ces différentes expressions du conflit,

il est important de rappeler que ce dernier est avant tout

perçu par l’individu. Ou comme le précise Pondy

(1967), le conflit est à la fois “perçu” et “ressenti” – les

dimensions émotionnelle et cognitive étant indissocia-

bles dans la perception de notre environnement

(Damasio, 2001). Cependant ces dimensions intervien-

nent avec une ampleur variable selon les situations.

Pour reprendre l’exemple de Pondy (1967, p. 302) : “A
peut être conscient que lui et B ont un sérieux désaccord
sur quelques décisions, mais cela peut ne pas rendre A
tendu ou anxieux, et cela peut ne pas avoir d’effet sur
l’affection que A porte à B”. Certains conflits peuvent

donc être plus fortement chargés “émotionnellement”

que d’autres. 
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conflit dans le futur.



En fait, les dimensions émotionnelle et cognitive inter-

agissent l’une sur l’autre, ce qui a des conséquences sur

la manière dont est envisagée la situation par l’individu.

Bodtker et Jameson (2001) notent que certaines émo-

tions ont un impact sur la définition de la situation

conflictuelle par les interactants (par exemple, si un

individu est en colère, il va percevoir différemment les

événements que s’il est de bonne humeur). Mais lorsque

la présence d’émotions est trop forte, les capacités

cognitives de l’individu diminuent atteignant la confu-

sion mentale en réduisant le nombre d’informations

traitées. “C’est un processus de simplification, qui en
lui-même n’est pas problématique, mais qui le devient
lorsque les interactants deviennent polarisés sur leur
point de vue. Le résultat de cette polarisation est qu’ils
voient le problème comme tout blanc ou tout noir, les
gens comme gentils ou méchants, les idées comme bon-
nes ou mauvaises.” (Botker & Jameson, 2001, p. 263)

En d’autres termes, les émotions simplifient et peuvent

“radicaliser” la vision du monde des interactants en les

amenant, par exemple, à une vision de type “gagnant-

perdant” quant il s’agit de considérer la résolution du

conflit, ou encore à faire en sorte que le conflit devien-

ne une fin en soi. 

Nous reviendrons sur l’importance des émotions dans le

conflit dans la prochaine sous-partie. Concernant la

définition du conflit interpersonnel, celle-ci entraîne des

conséquences du point de vue de la méthodologie de sa

mesure. Puisque si les conflits sont ouverts, ses mani-

festations peuvent être relativement facilement observa-

bles ; taux d’absentéisme, démissions, demandes de

mutation ou plaintes pour harcèlement peuvent consti-

tuer d’éventuels exemples de leurs expressions. Mais

pour appréhender le conflit à son niveau latent, comme

il semble l’être le plus souvent dans les organisations

(Kolb & Bartunek, 1992), l’utilisation d’outils de

recueil de perception des salariés par l’auditeur devien-

dra alors plus approprié. 

Voyons maintenant quel intérêt a une entreprise de 

mettre en œuvre un audit sur les conflits interpersonnels.

1.2. Les effets du conflit 
sur la productivité

Le conflit génère du stress principalement chez ses pro-

tagonistes. Ceux-ci “vivent avec” toute la journée, ce

qui signifie que cela peut avoir des répercussions sur

leur vie conjugale ou familiale (Barling & MacEwen,

1992 ; Rapport, 2002). Cette situation peut générer

encore davantage de stress et mener parfois jusqu’à un

arrêt de travail. A titre d’illustration, la mise en place

d’un Programme d’Aide au Personnel au sein d’une

université québécoise révèle que le tiers des motifs de

consultation est lié au travail, et que la moitié de cette

part se rapporte à des conflits interpersonnels ; “Le per-

sonnel de toutes catégories souffre de ce climat de tra-
vail et assez souvent lorsque le conflit perdure et s’en-
venime, un certain nombre de ceux qui le vivent se
retrouvent en congé de maladie” (Rapport, 2002, p. 8).

L’une des fonctions majeures des Ressources Humaines

est d’éviter le mal-être de sa force de travail ; la RSE,

par sa vocation à assurer le bien-être des individus

(Paradas, 2003) renforce donc la nécessité de prévenir

ou de résoudre rapidement les conflits interpersonnels.

De plus, une entreprise aux conditions de travail agréa-

bles ne dispose-t-elle pas d’une image extérieure plus

attractive ? A contrario, au-delà du mal-être engendré,

certains conflits qui touchent des principes éthiques 

tels que le harcèlement moral ou sexuel ou la discrimi-

nation peuvent jusqu’à nuire à cette même image de 

l’entreprise.

Malgré cela, tous les conflits ont-ils un impact négatif ?

Des recherches relativement récentes commencent à

mettre en lumière que le conflit n’a pas que des effets

négatifs sur l’organisation. Il convient dès lors d’appor-

ter quelques précisions sur l’objet de notre recherche.

Revenons à la distinction opérée précédemment entre la

dimension émotionnelle et cognitive dans le conflit.

Celle-ci a été reprise et approfondie dans de nombreux

travaux (Amason, 1996 ; Amason & Schweiger, 1994 ;

Jehn, 1995, 1997 ; Jehn & Mannix, 2001 ; Pinkley,

1990 ; Pinkley & Northcraft, 1994). Ces recherches

nous montrent que suivant l’objet sur lequel porte le

conflit, l’implication de ces deux dimensions sera 

différente.

Ainsi, dans un conflit portant uniquement sur la tâche
de travail, ces travaux notent une prédominance de

l’aspect cognitif. Une divergence de point de vue, un

simple désaccord sur le travail pourrait alors améliorer

la prise de décision et la productivité en augmentant la

qualité des décisions par des critiques constructives

(Cosier & Rose, 1977 ; Schweiger, Sandberg &

Rechner, 1989 ; Amason, 1996). Le résultat de plusieurs

recherches suggère, en effet, qu’un niveau modéré de

désaccords portant sur le travail est constructif puisqu’il

permettrait de stimuler l’échange des idées ce qui amé-

liorerait la performance du groupe (Jehn, 1995).

Toutefois, au sein de ce type de conflit, une distinction

a récemment été établie, il est distingué le conflit por-

tant sur la finalité du travail, du conflit portant sur la
manière d’accomplir le travail (Hartwick et Barki,

2002 ; Jehn, 1997, Kabanoff, 1985). Le fait d’avoir un

but commun est fondamental dans le travail de groupe,

c’est pourquoi la plupart des recherches passées sur le

conflit s’est concentrée sur des situations apparentes

d’oppositions de buts entre salariés (Jehn, 1997). Mais

dans beaucoup de groupes organisationnels, les salariés

peuvent avoir des difficultés à travailler ensemble,

même s’ils sont globalement d’accord sur les objectifs

à atteindre (Kabanoff, 1985). Ainsi, il semblerait que les

301

L’audit des conflits interpersonnels, une préoccupation des entreprises socialement responsables 
Sébastien DINE



conflits portant sur la manière d’accomplir le travail

soient moins favorables à la cohésion du groupe que les

conflits portant sur la finalité du travail (French, 1941 ;

Jehn, 1997). En effet, les premiers, incluant notamment

les désaccords portant sur la répartition des responsabi-

lités et des ressources, engendreraient souvent la per-

ception d’iniquité, des incohérences dans les rôles de

chacun et une baisse de la satisfaction. Alors que les

seconds accroîtraient, dans une certaine mesure, les cri-

tiques constructives, l’évaluation attentive des alternati-

ves et un questionnement réaliste des idées et opinions

des membres du groupe.

Lorsqu’un conflit porte, en revanche, uniquement sur
les personnes c’est-à-dire s’attache, par exemple, uni-

quement aux traits de personnalité des interractants, on

note alors une forte présence de la dimension émotion-

nelle (Amason, 1996 ; Amason & Sapienza, 1997 ;

Jehn, 1997). De nombreuses études montrent que les

conflits centrés sur les personnes sont négativement

corrélés avec la productivité et le niveau de satisfaction

des groupes de travail (Jehn, 1997). Ce type de conflit

diminuerait la bonne volonté et la compréhension

mutuelle, ce qui gênerait l’achèvement du travail

(Deutsch, 1969). Les membres du groupe passeraient

davantage de temps sur les aspects relationnels (en ten-

tant de réduire les menaces et de construire une cohé-

sion) plutôt que sur les techniques ou prises de déci-

sions relatives au travail (Evan, 1965). Jehn (1997)

remarque d’ailleurs que ce type de conflit est beaucoup

plus difficile à résoudre. Il rendrait de plus les individus

irritables, suspicieux et malveillants. Enfin, son expres-

sion chronique pourrait avoir des effets destructeurs sur

le fonctionnement du groupe (Coser, 1956). 

Concernant cette catégorisation du conflit, Jehn (1997)

objecte qu’un conflit portant sur le travail (un désac-

cord) peut conduire à un conflit de personnes si le pre-

mier n’est pas résolu et qu’un conflit de personnes peut

engendrer un conflit sur la tâche si ces salariés, éprou-

vant de l’animosité réciproque, sont contraints de tra-

vailler ensemble. Cette distinction travail/personne est

effectivement particulièrement délicate. Si une confron-

tation de points de vue, sans conséquence sur la rela-

tion, peut apporter de la créativité au niveau du groupe,

cette situation est rarement associée par ses protagonis-

tes à la terminologie de “conflit” mais plutôt à un sim-

ple désaccord. Il nous faut, dès lors, apporter une préci-

sion d’ordre terminologique. Le conflit interpersonnel,

tel que nous l’avons précédemment définit, implique

des dimensions cognitives, émotionnelles et comporte-

mentales. Que son origine se trouve dans un désaccord

sur le travail ou sur les personnes, son processus s’ins-

crira dans la durée et par un accroissement de l’aspect

émotionnel. Botker et Jameson (2001), précédemment

cités, nous ont d’ailleurs montré comment, dans le

conflit, la présence d’émotions fortes diminue la dimen-

sion cognitive (le nombre d’informations traitées), ce

qui explique, d’une certaine manière, les comporte-

ments “irrationnels”, du point de vue de l’organisation,

souvent associés aux conflits. Les protagonistes de ce

type de situation vivent généralement un fort niveau de

stress. Et l’expression exacerbée du conflit amène fré-

quemment des conséquences particulièrement destruc-

trices. Yves De la Rochefordière (1990) a relevé dans

ses travaux les effets liés à ces derniers2. Il a constaté

une tendance à la désinformation, à la rétention d’infor-

mation ou encore à la négligence dans la transmission

des informations, cela afin de nuire à celui considéré

comme “l’adversaire”. Mais également, une tendance à

la mise en place de clans, à des manœuvres de discréti-

tation ou encore à une résistance passive (obstructions,

blocages)3.

Pour rester compétitive, une entreprise doit s’adapter en

permanence aux évolutions de son environnement. Pour

cela, elle doit se tenir informée. Informée des besoins de

la clientèle, des actions de la concurrence, des offres des

fournisseurs, de la réglementation, sur ces capacités de

production, des besoins de ses salariés, etc. La “clé de

sa survie” semble donc être la bonne circulation de l’in-

formation, au sein de ce système global. Or ce que les

conflits durables produisent, c’est précisément un blo-

cage dans la circulation de l’information. De la

Rochefordière (1990) rapporte que, sur son échantillon

d’entreprise, dix-sept ont reconnu des opportunités

manquées de nouveaux marchés du fait du conflit et

trente-neuf ont reconnu des opportunités manquées d’a-

méliorations internes de la société. (“Dans une entre-
prise du B.T.P., de vifs désaccords entre le directeur
d’un bureau d’études et un responsable d’agence ont
empêché ce dernier de répondre dans les délais à plu-
sieurs appels d’offres.” ou encore “Deux personnes
arrivent à bloquer la mise ne place d’un projet d’amé-
lioration de la circulation de l’information ; ces nou-
velles procédures les auraient obligés à se 
rencontrer régulièrement, ce qu’elles refusent absolu-
ment.” De la Rochefordière, 1990, p. 70) Et cela touche

également la prise de décision qui apparaît comme mal

adaptée ou prise en retard pendant un conflit. Sur

soixante-deux entreprises, soixante et une reconnaissent

un gaspillage dans l’utilisation du temps lié au conflit.

Et dans dix-neuf cas, l’image de marque de l’entreprise

a été altérée, par une dégradation du service clientèle ou

par une altération de la confiance des partenaires de

l’entreprise, “une succession d’informations ou des
décisions contradictoires, des allusions plus ou moins
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notons tout de même qu’une étude montre qu’en Amérique du Nord,

les coûts annuels liés à l’agression en milieu de travail sont évalués

à plus de 4,2 millions de dollars. (Source : National Safe Workplace

Institute, 1992)



discrètes, certaines confidences « mettent la puce à l’o-
reille » de ceux qui se sentent concernés par la bonne
santé de l’entreprise”, banquiers, fournisseurs, parte-

naires financiers (De la Rochefordière, 1990, p. 74).

Enfin, “le climat social a été affecté dans quarante-sept
cas. Cela va de l’évidente détérioration de l’ambiance
de travail, accompagnée de rumeurs, bruits de couloir
et ragots divers (signalés cinquante-huit fois), à des
situations plus gênantes telles qu’une démotivation
générale, une exploitation de la situation par les parte-
naires sociaux, des refus d’aller travailler dans les servi-
ces perturbés, etc. (De la Rochefordière, 1990, p. 75)”.

Les contre-performances sociales, liées au mal-être et à

la détérioration du climat social généré par les conflits,

compromettent donc la performance économique de

l’entreprise. En se préoccupant de la gestion de ses

conflits interpersonnels, l’entreprise socialement

responsable contribue donc à se préoccuper du bien-être

de ses salariés. Cette pratique lui permettant de plus, à

terme, d’empêcher une contre-productivité écono-

mique.

Plusieurs études montrent cependant que les conflits

sont rarement résolus, mais qu’ils sont, le plus souvent,

redéfinis, reformulés, pour finalement toujours ressur-

gir (Kolb et Bartunek, 1992). Comment, alors, intégrer

ce phénomène dans le cadre d’un audit social ?

Nous souhaiterions maintenant attirer l’attention de

l’auditeur social sur le fait que les pratiques organisa-

tionnelles peuvent elle-même être porteuses de conflits

(Litterer, 1966 ; Pondy, 1967 ; Thomas, 1976).

2. L’entreprise, génératrice
des conflits

Les causes d’un conflit sont souvent recherchées dans

l’attitude même de ses protagonistes. Or, de part son

mode d’organisation [2.1] ou par sa stratégie [2.2], l’en-

treprise contribue à générer des tensions voire un mal-

aise qui peut rapidement faire germer de nombreux

conflits.

2.1. Un mode d’organisation source 
de cercles vicieux relationnels

Afin d’améliorer sa réactivité et donc ses performances,

la tendance d’adaptabilité de l’entreprise vis-à-vis de

son environnement va faire coïncider ses structures

internes avec les conditions de ce dernier. Cet isomor-

phisme va produire dans l’organisation la création de

différents services, départements, unités de travail, cha-

cun ayant ses propres objectifs, moyens, et de fait, cha-

cun ayant sa propre vision de l’organisation. Cette der-

nière sera d’ailleurs renforcée par les structures organi-

sationnelles de récompenses et de contrôle. 

Mais le fait que chaque individu voit les “choses” diffé-

remment, va l’amener à interpréter les évènements, ses

relations interpersonnelles, différemment. Or lorsque

ceux-ci vont interagir et donc, confronter leurs différen-

ces, il va se produire de nombreuses incompréhensions

et conflits. Les unités organisationnelles créent et entre-

tiennent à la fois les difficultés contre lesquelles elles

luttent (Benson, 1977).

Très rapidement, les protagonistes peuvent entrer dans

un “conflit sans fin”, une sorte de cercle vicieux où cha-

cun rigidifie son attitude de “victime” de l’autre.

Isabelle Orgogozo (1998) a identifié quelques-uns de

ces “jeux sans fin” assez courants auxquels se livrent les

membres des grandes entreprises et administrations. Il

s’agit du “jeu de l’accusation” entre les grandes fonc-

tions (exemples : entre la production et les vendeurs ou

entre l’approvision-nement et la production), le “jeu de

l’hostilité et la peur” entre les syndicats et la direction,

le “jeu de la concurrence” entre syndicats, le “jeu de la

rivalité” entre cadres, le jeu du “nous, on travaille, eux
c’est moins sûr” entre ateliers et/ou bureaux (Orgogozo,

1998, p. 281).

Toute la difficulté d’un audit social dans le contexte, par

exemple, d’une dégradation du climat social du fait

d’un conflit entre deux chefs de services, est de pouvoir

prendre en considération que ce dysfonctionnement

n’est pas forcément lié à une incompatibilité de person-

nalités. Mais que cette situation a pu être générée par la

mise en place d’objectifs organisationnels opposés et

l’instauration de “langages et logiques” différents.

L’audit devra alors mettre en lumière ces éléments

contextuels source de tensions.

De la même manière, il peut être particulièrement com-

plexe d’identifier les incohérences dans les différentes

actions stratégiques de l’entreprise.

2.2. Des stratégies paradoxales

La grande majorité des entreprises sont à la fois à la

recherche de stabilité, par la mise en place de routines,

la recherche de prévision, de cohésion, et ont à la fois

besoin de s’adapter aux changements de leur environ-

nement (Morill, 1992 ; Pondy, 1967). Or la stabilité et

l’adaptabilité ne sont pas deux valeurs tout à fait com-

patibles. Pour détailler cette contradiction, nous nous

appuierons sur la Théorie générale des Systèmes de

Bertalanffy (1973). Selon le principe d’homéostasie,

tout système tend à parvenir et à maintenir un équilibre

grâce à un mécanisme de régulation. Si cette caractéris-

tique assure la survie du système, elle s’oppose 

en revanche à tout changement. En considérant l’orga-
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nisation comme un système, par la mise en place et

maintenance de routines de travail, celles-ci tendent à

stabiliser un certain équilibre. Cette structure organisa-

tionnelle ainsi établie se traduit chez les salariés par une

certaine construction de la réalité de l’entreprise

(Benson, 1977). Or tout changement (impulsé, par

exemple, par l’environnement extérieur du système

“entreprise”) va donc créer des tensions. Des mécanis-

mes de résistances vont se mettre en action pour conser-

ver l’équilibre du système. Ainsi, la construction de la

réalité induite à l’instant présent par l’ensemble des pra-

tiques organisationnelles en vient à résister à ses prop-

res développements futurs. Il s’agit pour Morill (1992)

de la principale tension organisationnelle ; celle-ci s’ex-

prime formellement, lors d’actes particuliers (innova-

tion technologique majeur, par exemple) ou plus infor-

mellement et quotidiennement par l’expression de

doléances individuelles. Toujours pour cet auteur, les

conflits résultants de cette contradiction vont soit mena-

cer l’ordre organisationnel, soit mener au changement

(ou, autrement dit, amèneront le système vers un nou-

veau point d’équilibre).

On le voit, les actions stratégiques de l’entreprise

découlant de ces deux logiques opposées peuvent créer

de nombreuses tensions. Il est donc primordial, dans le

cadre d’un audit, de précisément identifier les différen-

tes logiques à l’origine des tensions. Car ce type de phé-

nomène paradoxal se déroule quotidiennement.

Selon les théories de l’Ecole de Palo Alto (Bateson,

Watzlawick…), une injonction comme “Soyez

Spontané !” est en fait paradoxale, puisqu’elle se pré-

sente sous la forme d’un ordre qui contient en lui-même

une contradiction telle que celui à qui il s’adresse n’a

aucun moyen d’y répondre de façon satisfaisante (Marc

& Picard, 2000). Ainsi, “toute personne mise en demeu-
re d’avoir ce comportement se trouve dans une position
intenable, car pour obéir, il lui faudrait être spontané
par obéissance, donc sans spontanéité” (Watzlawick &

al., 1972, p. 201). En demandant en même temps à quel-

qu’un quelque chose et son contraire, ce dernier se trou-

ve piégé et peut rapidement développer des comporte-

ments aberrants ; les conditions d’un conflit latent sont

donc en place. 

On retrouve les conditions similaires dans l’entreprise,

lorsque d’un côté, la direction exige de ses salariés

qu’ils communiquent davantage, notamment en mettant

en place des cercles de qualité, et que d’un autre côté,

elle donne la priorité absolue à la production et n’attri-

bue en fait ni moyens, ni soutien réel pour atteindre les

objectifs “ambitieux” de ces cercles (Juès, 1996).

L’entreprise, en souhaitant concilier performance socia-

le et contrainte économique de cette manière, entraîne

de la confusion dans l’encadrement intermédiaire et

risque fort d’amener démotivation, stress et conflits.

Et les injonctions au sein des organisations sont nom-

breuses, par exemple, “Soyez créatifs”, “Prenez des

initiatives” (mais n’enfreignez pas les règles du jeu),

“Pensez l’organisation comme une entité” (mais n’ou-

trepassez pas les frontières de vos responsabilités),

“Signalez immédiatement que vous avez fait une

erreur” (mais vous serez sanctionné en cas d’erreur),

“Investissez-vous dans votre travail” (Et acceptez les

licenciements) (Hennestad, 1990 ; Mucchielli, 1999).

Les entreprises se doivent donc d’être vigilantes à la

cohérence globale de leurs actions. Car peu de diri-

geants “ont conscience” que leurs propres pratiques ou

stratégies peuvent être à la genèse de conflits.

Conclusion 

Le conflit interpersonnel est un phénomène omnipré-

sent dans toute organisation. On lui prête souvent l’at-

tribut “d’irrationalité”, d’une manifestation de compor-

tements humains “non maîtrisables”, “non prévisibles”.

Phénomène informel, les conflits interpersonnels sont

gérés, dans la plupart des cas, également de manière

informelle (Kolb & Bartunek, 1992). Les managers

n’ayant bien souvent ni le statut ni la formation néces-

saire, ce qui traduit le faible intérêt des entreprises pour

cette problématique ou leur méconnaissance du sujet.

Pourtant nous avons montré que ses effets sur le bien-

être des salariés et sur le niveau de productivité sont

tangibles, même s’ils restent difficilement quantifia-

bles, toutes activités informelles étant difficilement

“mesurables”.

La nécessité de prise en compte de ce phénomène pour-

rait s’accentuer. Pierre Louart s’interroge par exemple :

“Comment créer des équipes cohérentes, unies et d’ac-
cord sur les buts à mettre en œuvre, alors que les atten-
tes particulières sont différentes et que l’individualisme
est une des valeurs dominantes au sein de notre socié-
té ?” (Louart, 1991, p. 75).  L’augmentation constatée

par les responsables de formation au management d’é-

quipes4 de la demande de stage sur la gestion des

conflits est-elle l’expression d’une amplification de ce

phénomène ?

Quoiqu’il en soit, nous avons souhaité attirer l’attention

de l’auditeur social sur l’importance des conflits inter-

personnels à la fois au niveau de l’organisation et de ses

salariés, et sur l’influence possible du contexte organi-

sationnel sur cette problématique. Il en découle alors

une nécessité d’affinage des outils de mesure de l’audit

social sur les pratiques organisationnelles, cela aboutis-

sant à une plus grande écoute des difficultés des sala-

riés, préoccupation, de fait annoncée, des entreprises

socialement responsables.
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L
’étude de la notion de fidélité paraît insaisissable

tant son immatérialité est importante. Au cœur

des relations humaines et sociales, elle est perçue

différemment selon les cultures ou encore les domaines

d’études. Ce n’est que récemment que la gestion des

ressources humaines (GRH) se préoccupe de la fidélité

des salariés (Dutot et Duyck, 2002 ; Dutot, 2004 ;

Paillé, 2004). Cette situation est assez étonnante si l’on

considère que la notion de fidélité est abordée par

d’autres disciplines de la gestion telles que le

marketing, la finance et le droit social. 

Dans la mesure où la notion de fidélité peut être

délimitée par le contexte dans lequel elle s’inscrit, la

question de la fidélité du salarié est abordée sous l’angle

des représentations sociales. Cette approche permet de

proposer une évolution conceptuelle de la notion et

souligne le lien entre le salarié et son entreprise au-delà

des frontières de l’organisation.

Ce travail repose sur une recherche doctorale réalisée en

deux temps : d’abord auprès d’employeurs, puis auprès

d’ouvriers de deux industries métallurgiques. Le choix

d’étudier une population ouvrière diverge des

recherches en GRH sur la fidélisation du salarié qui se

sont essentiellement focalisées sur la population cadre

et il a paru intéressant d’étudier une population

traditionnellement considérée comme fidèle. Seuls les

résultats de l’étude menée auprès des ouvriers sont

présentés ici.

Afin d’exposer cette représentation de la fidélité du

salarié à l’entreprise, une approche pluri-disciplinaire

de la notion est étudiée. Cette transversalité permet de

proposer une définition de la fidélité du salarié du point

de vue des ressources humaines.

Le design de la recherche est alors présenté avant

d’aborder le principal résultat qui souligne l’évolution

conceptuelle de la fidélité du salarié et qui rend possible

une discussion.

1. Une approche pluri-disciplinaire
de la notion de fidélité.

Définir la fidélité du salarié à l’entreprise s’avère

délicat étant donné le flou qui semble régner autour de

la notion. Assimilée au turn-over, mesurée par les

départs volontaires et l’ancienneté, la fidélité du salarié

est expliquée par le manque d’implication, la

démotivation ou encore l’insatisfaction des salariés

(Paillé, 2004 ; Neveu, 1996). Pourtant, des champs de

la gestion tels que la finance, le marketing et le droit

social fournissent une aide utile à cette réflexion.
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1.1 L’approche financière1 de la
fidélité du salarié à l’entreprise.

La préservation de la main d’œuvre est importante pour

les financiers mais c’est l’étude de l’enracinement des

dirigeants qui permet d’approcher la notion de fidélité.

1.1.1 L’intérêt financier de la préservation 
de la main d’œuvre.

L’entreprise a tout intérêt à diminuer le coût

d’opportunité de ses salariés afin d’accroître sa valeur

(Charreaux, 1998) : en développant des actifs spéci-

fiques, l’entreprise accroît la dépendance de ses salariés

à l’entreprise et augmente leur coût de sortie. Ils

deviennent des actifs spécifiques imparfaitement ou

non transférables (Joffre, 1999, p. 151), du moins « tant

qu’ils ne sont pas demandés » (Coff, 1997, p. 378).

L’entreprise cherche ainsi à retenir ses salariés car une

« firme ne peut créer durablement de la valeur que si

elle dispose d’un avantage compétitif difficilement

imitable par ses concurrents […] » (Charreaux et

Desbrières, 1998, p. 78) et cet avantage se trouve dans

ses propres ressources (Barney, 1991). Il s’agirait de 

« fidéliser ses salariés par une politique salariale

généreuse » (Charreaux et Desbrières, 1998, p. 66).

L’intérêt à la préservation de la main d’œuvre apparaît

clairement mais la notion de fidélité est abordée

indirectement. C’est dans celle d’enracinement qu’il est

possible de dégager davantage d’informations.

1.1.2 L’enracinement des dirigeants.

L’enracinement est une véritable stratégie mis en œuvre

par les dirigeants face à la concurrence du marché de

l’emploi. Afin d’élargir leur latitude discrétionnaire, les

dirigeants sont considérés comme ayant un objectif

d’enracinement : « ces derniers cherchent à accroître

la valeur des investissements dont le caractère

spécifique leur est lié » (Charreaux, 1997, p. 33). Ils

visent à rendre leur présence à la direction de la firme

sinon indispensable, tout du moins difficilement

remplaçable, et les pressions exercées par les

partenaires sur les dirigeants « contraignent leurs

agents à développer des stratégies d’enracinement »

(Paquerot, 1997, p. 114).

Les dirigeants prennent ainsi du pouvoir vis-à-vis des

partenaires de l’entreprise et font preuve

d’opportunisme en abusant de celui-ci. C’est dans cette

illégitimité de pouvoir que se situe l’enracinement des

dirigeants (Paquerot, 1997).

1.1.3 Apports et limites de la
représentation financière 
de la notion de fidélité à l’entreprise.

Les apports et limites de l’approche financière peuvent

être abordés en trois points :

1) L’utilisation de salaires d’efficience pour « fidéliser

ses salariés » (Charreaux et Desbrières, 1998, p. 66)

ne permet pas de percevoir en quoi le développement

d’un attachement monétaire à la firme développerait

davantage de fidélité que d’inertie.

2) L’hypothèse centrale de l’opportunisme condamne

l’idée de fidélité : les comportements opportunistes

des dirigeants ne sont pas associés à un

comportement de fidélité, mais plutôt d’infidélité. 

3) Par opposition à la notion de « tromperie » qui

définit l’opportunisme (Williamson, 1994, p. 70),

celle de confiance s’impose (Bidault et Jarillo, 1995 ;

Koenig, 1999) et serait représentative d’une relation

de fidélité. 

1.2 L’approche juridique de la fidélité
du salarié à l’entreprise.

Le droit présente la fidélité comme une obligation qui

peut être contrainte par des clauses aux contrats et/ou

des incitations financières.

1.2.1 L’obligation de fidélité 
du salarié à l’entreprise.

Les juristes utilisent les termes de « loyauté », 

« bonne foi » et « fidélité » pour définir la fidélité du

salarié à l’entreprise. Elle est, en effet, représentée à

partir de deux principes fondamentaux :

la non-concurrence ;

l’interdiction de pratiques déloyales : le débauchage et

le non respect de confidentialité.

Ces deux principes sont mobilisés au travers de deux

devoirs : celui de coopération (le salarié doit exécuter

son travail en coopération avec son entreprise et non pas

en concurrence de celle-ci) et de loyauté (le salarié doit

exécuter son travail de « bonne foi ») (Cabanès, 1991,

p. 374).

En outre, l’adjonction de clauses au contrat de travail

permet à l’entreprise de se prémunir contre l’infidélité

du salarié, voire de l’inciter à demeurer par des plans

d’actionnariat.

Est alors infidèle le salarié qui abuse de son droit de

démission. En effet, tout salarié peut jouir de son droit de

démission (article L. 122-4 du Code du travail) mais les

conditions dans lesquelles il le fait font parfois ressentir

son départ comme une infidélité (Ray, 1992, p. 381). 

1 Il s’agit notamment des financiers du gouvernement d’entreprise.
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De même, user de pratiques déloyales alors que le salarié

est en poste sont également des preuves de son infidélité.

C’est l’essence même de la notion de contrat qui permet

de comprendre l’approche juridique de la fidélité : il

s’agit de respecter ses engagements définis dans et par

le contrat. Toutefois, cette approche soulève des

questions. 

1.2.2. Questionnements autour
de l’approche juridique

Il est possible de résumer en trois points ces questions :

La fidélité doit-elle nécessairement mourir avec le

contrat ? 

1) Avec l’approche juridique, la fidélité prend fin avec

le contrat de travail. Dans ce cas, la clause de non-

concurrence doit-elle être considérée comme une

marque de fidélité du salarié telle que le droit le

propose ? En outre, que penser des salariés qui

reviennent travailler après avoir démissionné et de

ceux qui continuent à entretenir des relations

professionnelles avec leur ancien employeur

(fournisseur, sous-traitance, etc.) ?

2) La démission du salarié, doit-elle être considérée

comme un signe d’infidélité ? Considérant qu’un

taux faible « ne veut pas forcément dire attachement

à la culture de la maison » (Ray, 1998, p. 539), la

démission n’apparaîtrait pas comme un indicateur

pertinent, d’autant plus qu’elle n’est pas contraire à

l’obligation de fidélité du salarié. En revanche,

l’abus de droit de démission représente une attitude

déloyale, et donc infidèle.

3) Une limite du droit : faire appliquer la réciprocité

des contrats. 

L’approche juridique de la fidélité n’a de sens que dans

sa réciprocité, or le détournement des clauses de non-

concurrence permet une réelle captation de main

d’œuvre sur le marché du travail car « ces clauses ont

pour effet de dissuader de démissionner » (Gaudu,

1991, p. 424). 

Aussi, dans quelle mesure ces pratiques conduisent-

elles à une fidélité réciproque ? 

L’approche juridique se trouve limitée car elle ne

considère pas d’une part, l’existence d’une relation de

fidélité en dehors du contrat de travail et d’autre part,

son détournement crée davantage d’inertie que de

fidélité.

1.3 L’approche marketing de la fidélité
du salarié à l’entreprise.

Les approches comportementale et attitudinale ont tenté

de définir la fidélité en marketing. Le marketing

relationnel, quant à lui, propose les variables de la

réussite d’un projet relationnel.

1.3.1 Approches comportementale,
attitudinale et relationnelle de la
fidélité du client et/ou consommateur.

La dimension comportementale de la fidélité peut

s’appréhender en termes de « rythme » et de

proportion d’achat (Lacoeuilhe, 1997, p. 30-31). 

Une approche attitudinale permet d’aborder la fidélité

de manière plus précise quant à l’explication du

comportement de l’individu fidèle : « le réachat en

l’absence d’une attitude favorable désigne en réalité

une fausse fidélité » (Day, 1969, p.30). La notion de

fidélité est ici abordée à partir de celle d’engagement à

la marque et traduit une tendance à résister au

changement et donc, de perdurer dans le choix effectué.

Il est alors nécessaire que l’acheteur ait un choix à

effectuer car « avant qu’une personne puisse dire

qu’elle est fidèle, elle doit avoir l’opportunité d’être

infidèle ; il doit y avoir un choix » (Jacoby et Kyner,

1973, p.2).

Enfin, l’approche relationnelle apporte une nouvelle

perspective à la notion de fidélité. En effet, Morgan et

Hunt (1994) considèrent que l’implication et la

confiance sont des variables clés de la réussite d’un

projet relationnel. Pour ces auteurs, dans l’interaction

implication-confiance, la confiance reste le déterminant

majeur de la relation d’implication.

1.3.2 Transposition des approches
marketing à la fidélité du salarié 
à l’entreprise.

L’approche comportementale du marketing est aussi

peu pertinente en GRH qu’elle l’est en marketing. En

effet, « la durée des relations ne peut être considérée

comme un bon indicateur de la nature des relations

entre les acteurs » (Valla, 1995 : 146). La stabilité du

salarié dans l’entreprise n’est pas nécessairement

représentative d’une fidélité, et l’exemple de

l’enracinement des dirigeants l’a démontré.

Réciproquement, le départ d’un salarié n’est pas

systématiquement perçu comme une infidélité, et il

arrive même qu’il soit aidé par l’entreprise2. Aussi, les

indicateurs du turn-over et d’ancienneté ne

représenteraient qu’une approche comportementale qui

n’explique en rien les raisons d’un turn-over faible ou

d’une ancienneté importante. En revanche, la notion de

fidélité abordée à partir de celle d’engagement paraît

plus pertinente. 

2 Gaudu montre que l’espérance du retour à l’emploi et l’aide à la

création d’entreprise permettent une fidélité au-delà du contrat

(1991, p. 427-429).



310

La fidélité du salarié à l’entreprise : un lien social au-delà des frontières de l’organisation.
Claire DUTOT

Ces différentes approches rendent possible une

transposition en GRH où la fidélité du salarié peut être

comprise comme une relation de confiance qui unit le

salarié à son entreprise et qui s’exprime par sa

résistance à l’adoption d’un comportement opportuniste 

face à une offre d’emploi externe. L’importance des

notions de confiance et d’engagement est ainsi

soulignée. 

2. L’engagement et la confiance
représentatifs de la notion de
fidélité du salarié à 
l’entreprise.

Avant d’aborder les résultats de l’enquête, l’étude

réalisée sera succinctement exposée.

2.1 Présentation de l’étude.
Les résultats présentés sont issus d’une recherche

doctorale cherchant à décrire une représentation de la

fidélité du salarié à l’entreprise en se basant sur les

points de vues des employeurs et des ouvriers. 

La recherche terrain s’est déroulée en deux phases :

- Phase I : étude qualitative exploratoire : vingt-deux

entretiens semi-directifs auprès de dirigeants et DRH

des secteurs secondaires et tertiaires.

- Phase II : études qualitative et quantitative auprès de

deux industries métallurgiques du bassin de Saint-

Nazaire : étude de données internes, construction

d’un questionnaire, auto-administration auprès des

ouvriers des deux industries (225 ouvriers) et

exploitation des données recueillies (statistiques

descriptives et multifactorielles sur soixante-neuf

questionnaires). 

2.1.1 La population.

Les deux industries métallurgiques participantes sont

localisées dans le bassin de Saint-Nazaire : 

Métareg Atlantique Ouest a été créée en 1994 et

comptabilise 91 salariés dont 47 ouvriers. Plutôt jeunes

(70% ont entre 25 et 35 ans), ils ont de 1 à 3 ans

d’ancienneté.

Cézus Framatome ANP a été créée en 1980 et

comptabilise 333 salariés dont 178 ouvriers. D’âge mûr,

60% d’entre eux ont plus de 40 ans (dont 10%, plus de

55 ans) et plus de 10 ans d’ancienneté.

2.1.2 Le questionnaire.
La fidélité est appréhendée de deux manières :

trois dimensions de la fidélité du salarié à l’entreprise,

issues des analyses précédentes, sont proposées :

l’engagement3 ; la loyauté4 ; la confiance5. L’objectif

est de savoir à quels items l’ouvrier fait référence

lorsqu’on lui demande ce que représente la fidélité pour

lui.

quatre comportements susceptibles d’être adoptés en

cas d’opportunité externe : plutôt non fidèle

(acceptation spontanée, pression), ou plutôt fidèle

(hésitation, refus). Ces comportements sont nommés :

spontanés, opportunistes, hésitants et attentistes.

En outre, il était demandé au salarié d’estimer sa

relation de confiance réciproque avec son entreprise sur

une échelle en quatre points (aucune confiance, pas

vraiment confiance, un peu confiance, tout à fait

confiance).

2.2 Résultats et discussion.

Il s’agit de savoir si la relation de confiance que le

salarié pense entretenir avec son employeur est associée

à l’adoption d’un comportement caractérisé de fidèle ou

non fidèle, comme l’étude auprès des employeurs l’a

révélé. En outre, la fidélité correspond-elle davantage à

des items représentants l’engagement, la confiance ou

la loyauté à l’entreprise ?

2.2.1 Confiance et engagement : le noyau
de la fidélité du salarié à l’entreprise.

Une très large majorité des interrogés (81,2%) associe

la fidélité aux items représentants l’engagement. Citée

par l’ensemble des interrogés (66,7%), la confiance est

également un élément caractérisant la notion de fidélité.

Un ouvrier sur deux (50,7%) assimilent la notion de

fidélité à des items représentants à la fois la confiance

et l’engagement.

En outre, les relations de dépendance entre la confiance

estimée et la décision prise en cas d’opportunité externe

confirment l’hypothèse : les comportements fidèles

sont associés à une relation de confiance, alors que ceux

non fidèles ne le sont pas (sig. ÷2 = 0,034). 

Toutefois, bien que fortement cité, la représentation de

la fidélité par l’engagement n’est pas lié statistiquement

à un comportement considéré comme fidèle. 

3 L’engagement est entendu dans un sens volontairement large. Il

prend en compte des comportements et attitudes représentatifs de la

motivation et de l’implication du salarié : performance au travail,

présence, partage de valeurs.

4 Il s’agit de la loyauté entendue selon l’approche juridique : respect

du règlement, ne pas dire du mal de l’entreprise, ne pas divulguer

des informations.

5 Items : résistance à des opportunités externes, respect des engage-

ments mutuels, confiance réciproque.
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Aussi, d’une part, il est possible de dire que la fidélité

est représentée par des comportements et des attitudes

reflétant la relation de confiance que l’ouvrier pense

entretenir avec son entreprise. D’autre part,

l’engagement reste fortement cité pour représenter la

notion de fidélité. Ces résultats rejoignent ceux de

Morgan et Hunt (1994) qui voyaient comme facteurs

clés de succès d’un projet relationnel, la confiance et

l’engagement. 

Par ailleurs, le fait de demeurer dans l’entreprise (les

“attentistes”) ou de la quitter spontanément (les

“spontanés”) n’est pas liée à la relation de confiance

réciproque perçue par les ouvriers (sig. khi-deux

respectivement de 0,967 et 0,204).

Ces résultats confirment qu’une approche exclu-

sivement comportementale est insuffisante pour définir

la fidélité : que le salarié parte spontanément ou

demeure dans l’entreprise ne donne aucune indication

quant à son attitude vis-à-vis de celle-ci. En revanche,

un comportement hésitant ou opportuniste la révèle en

partie (sig. khi-deux respectivement de 0,021 et 0,065).

2.2.2 Une évolution conceptuelle 
de la notion de fidélité du salarié 
à l’entreprise.

Cette recherche montre que les ouvriers ne sont pas

aussi fidèles que les entretiens réalisés préalablement

auprès des employeurs le laissaient à penser. Un ouvrier

sur deux est prêt à accepter une offre d’emploi externe

et à adopter pour cela, un comportement non

fidèle.Dans le même temps, une large majorité des

ouvriers interrogés ne pensent pas que leur fidélité

puisse être mesurée par leur comportement de départ.

En effet, beaucoup d’entre eux partiraient face à une

offre d’emploi externe alors qu’ils estiment entretenir

une relation de confiance avec leur entreprise. Aussi,

départ et confiance ne seraient pas antinomiques. Dans

ce contexte, l’analyse du turn-over, de l’ancienneté et

des départs des salariés ne peuvent être représentatifs de

la fidélité du salarié à l’entreprise.

Ce constat rejoint la représentation des employeurs

pour lesquels la notion de confiance est une variable clé

pour la compréhension de la fidélité du salarié. En

outre, le contexte d’employabilité dans lequel les

salariés évoluent condamne à terme, une acception de la

fidélité basée sur le turn-over.

Cette nouvelle appréhension de la notion ouvre de

larges perspectives. En effet, le départ du salarié peut

permettre de nouvelles transactions pour l’entreprise :

un nouveau partenariat en amont (un ancien salarié chez

un fournisseur) ou en aval (un ancien salarié chez un

client). Les politiques d’essaimage représentent une

tentative de préservation de liens au-delà des frontières

de l’organisation et la fidélité permet cette liaison.

En outre, cette relation, au-delà de retombées

économiques peut être perçue dans son aspect social.

En effet, la préservation de liens sociaux entre

l’employeur et le salarié au-delà de la rupture du contrat

de travail, c’est-à-dire après le départ du salarié de

l’entreprise, peut contribuer à l’image sociale de

l’entreprise et au développement de relations internes

respectueuses. 

Un équilibre économique et social semble pouvoir être

trouvé. C’est en ce sens que la fidélité du salarié permet

de faire perdurer les relations employeurs – employés

au delà des frontières de l’organisation. L’employabilité

du salarié s’inscrit alors dans un climat de confiance où

le départ n’est plus perçu comme une infidélité dès lors

qu’il n’est pas souhaité par l’entreprise. Face au

nomadisme des salariés (Cadin, 1997), il est ainsi

possible de considérer la relation de fidélité qui se noue

entre l’employeur et son employé et qui perdure au-delà

du départ de celui-ci.
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U
n nombre croissant d’entreprises fait appel à des

forces de vente externalisées et ce marché, avec

un taux de croissance voisin de 25% par an, est

en forte progression. Ces forces de vente dites « exter-

nalisées » (FVE) ou « supplétives » (FVS) réalisent des

missions variées ponctuelles ou même permanentes.

C’est par exemple, le cas de Ciel, filiale informatique de

Sage. Remplissant des fonctions identiques à celles

d’une force de vente intégrée, elle a en charge les ven-

tes dans le circuit des revendeurs informatiques. On

trouve également dans cette configuration de nombreux

prestataires dans le domaine de la santé, tels que Ciders

santé ou Métagogie. Vu le développement de cette for-

mule d’externalisation et les questions clés qu’elle pose

sur la nature des relations commanditaire – prestataire,

cet article se propose de fournir quelques pistes pour un

audit des relations entre ces deux contractants. Ce point

est en effet nodal car la pérennité de l’entreprise exter-

nalisatrice de force de vente repose en grande partie sur

sa réputation, qu’elle confie à une autre firme : le pres-

tataire de vente. Il convient alors de tendre vers une ges-

tion optimale du « risque éthique » puisque ce sont les

commerciaux externalisés qui sont en contact direct

avec ses clients finaux. Dès lors que la force de vente

externalisée remplit les fonctions d’une force de vente

intégrée, un audit régulier s’impose et ipso facto, il

convient de poser en amont les éléments de cet audit. 

Sur un plan pratique, ce travail résulte d’une enquête

extensive sur les activités externalisées de la force de

vente. Il est centré, pour cet article, sur la partie relative

à l’audit de la coopération entre entreprise externalisa-

trice et prestataire de vente. Nous avons cherché à véri-

fier l’hypothèse selon laquelle plus l’entreprise externa-

lisatrice met en place des dispositifs de contrôle, plus

elle participe à la relation et à sa qualité. Il mixe des

considérations marketing (la vente et les relations com-

merciales) et des réflexions en GRH (la gestion de ces

personnels), (Guillot et Soulez, 2004) et, de ce point de

vue, ce papier possède un caractère transdisciplinaire.

De même il s’articule autour de l’audit de contrôle

comme support de la coopération (Peretti, 2004).

Les arguments théoriques et méthodologiques sur les-

quels repose ce travail sont exposés dans les paragra-

phes suivants. Pour clarifier les débats qui vont suivre,

il est nécessaire de définir dans un premier temps la

force de vente externalisée pour voir sur quoi peut repo-

ser l’audit de la force de vente. La deuxième partie de

l’article est consacrée au terrain de l’étude, c’est-à-dire

aux résultats d’une enquête relative à la coopération

entre les partenaires. 
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1. Au sujet de la force de
vente externalisée 
et de son audit

Deux points seront successivement abordés concernant

les caractéristiques de la force de vente externalisée et

les domaines possibles de l’audit.

1.1. Les caractéristiques 
de la force de vente externalisée

Longtemps considérée par les firmes comme une sim-

ple force d’appoint marketing1, des entreprises ont com-

mencé à voir dans l’utilisation des forces de vente exter-

nalisées, un intérêt réel lors de la prospection de

nouveaux clients et le lancement de nouveaux produits.

De fait, le prestataire apporte à l’entreprise externalisa-

trice de force de vente son savoir-faire spécifique en

matière d’assistance commerciale, caractérisé par la

qualification de son personnel, par une expérience

reconnue et par une excellente connaissance de tous les

modes de distribution et de leurs particularités. Pour ces

raisons, les utilisateurs en sont venus à intégrer ces FVE

dans le processus global de satisfaction du client, au

même titre que les forces de vente internes et perma-

nentes. Cette quasi-révolution a dû en même temps

s’accompagner d’un changement radical dans la

conception du lien avec le prospect, par la recherche,

non plus de ventes ponctuelles, mais d’une captation à

long terme de la clientèle (Paley, 1996) et par l’abandon

au moins partiel, du paradigme transactionnel au profit

du paradigme relationnel (Zeyl et Dayan, 2003).

Utiliser une force de vente supplétive ou externaliser

une force de vente revient donc à externaliser totale-

ment ou partiellement, selon le cas, la gestion des res-

sources humaines des forces de vente auprès d’un pres-

tataire de vente qui prend en charge le recrutement,

l’embauche, le développement personnel et la rémuné-

ration des vendeurs externalisés. Dès lors que l’entre-

prise juge insuffisant le niveau de performance d’une

partie de sa force de vente intégrée, elle préfère parfois

faire appel à une force de vente supplétive. Le tableau

suivant présente les différents types de force de vente

que peut détenir l’entreprise externalisatrice. 

Tableau 1
Les différents types de force de vente externalisée

Source : Leroux (2004) 

L’audit de force de vente va permettre à l’entreprise de

détecter les forces et les faiblesses  de sa force intégrée

et décider d’arrêter ou de continuer à utiliser une force

de vente externalisée. 

1.2. Les domaines possibles de l’audit 

Dans le cas des FVS, les domaines possibles de l’audit

étant nombreux, il convient de procéder à un balayage

assez large dans lequel seront examinés le cadre géné-

ral au sein duquel seront examinés il peut s’exercer

[1.2.1], les éléments susceptibles de faire l’objet d’un

audit de contrôle [1.2.2] pour réfléchir à celui auquel est

consacré cet article : l’audit de coopération [1.2.3].

1.2.1. Le cadre général 

Sur un sujet complexe, au confluent des activités com-

merciales et de la force de vente, l’audit ne peut être «

standard » et doit prendre en compte, comme l’expose

Peretti (2004), les spécificités du domaine,. Pour ce

faire, l’entreprise dispose de plusieurs outils (Guerrero,

2004) qui doivent la conduire à porter son choix sur un

type précis de force de vente externalisée et à définir le

cadre de la mission de vente. Le schéma n°1 précise les

éléments du diagnostic permettant de construire le

cadre de l’audit et de répondre aux questions supra.

Caractéristiques Force de vente permanente Force de vente ponctuelle 

Nature Stratégique Tactique 

Décision Direction Générale Direction commerciale 

Durée Indéterminée (contrats 

généralement renouvelés tous 

les ans) 

De quelques jours à quelques 

mois 

Missions Identiques à celle des forces de 

vente terrain des industriels 

(présence 

produits/développement de 

DN/prise de commandes, 

place/optimisation du linéaire, 

contrôle des prix de vente, 

mise en place des promotions, 

remontée des informations...), 

mais souvent sur des réseaux à 

plus faible valeur ajoutée 

Couvrir en un minimum de 

temps un maximum de points de 

vente pour adapter la force de 

vente à l’activité de l’entreprise : 

lancements, exploration de 

nouveaux circuits, gain de DN, 

actions sur des produits 

saisonniers... 

Effectifs 10 à 20 10 à 100 
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1 L’étude menée en 1999 par Arthur Andersen montre que si une gran-

de majorité de firmes externalisent leur fonction informatique et de

télécommunication, seul vingt % décident d’externaliser la fonction

marketing



Une fois pris en compte les différents éléments d’envi-

ronnement (1), il convient d’évaluer chaque strate de la

force de vente (2) : directeur des ventes, chef des ven-

tes, directeur commercial, vendeur en lien avec les pra-

tiques de direction et la planification générale des ven-

tes (3). Les fonctions de direction de vente (4) vont faire

l’objet de l’audit stricto sensu. En l’état, l’audit qui en

résulte est principalement un audit de contrôle.

1.2.2. L’audit de contrôle

On doit procéder à un double éclairage des activités

d’audit qui doit combiner les objectifs poursuivis et le

champ d’application principal : la GRH. 

1.2.2.1. Les objectifs poursuivis
Ils concernent pour l’essentiel l’action sur les résultats

de l’activité ou sur les comportements au travail, mais

peuvent mixer les deux.

• Les systèmes de contrôle basés sur les résultats se

concentrent uniquement sur des indicateurs quantita-

tifs (chiffre d’affaires, volume de vente ; quotas de

ventes, nombre de clients). Le principal inconvénient

de ce système est qu’il risque d’inciter les vendeurs à

vendre les produits les plus rentables ; ce qui peut

pénaliser l’entreprise à long terme (exemple : absen-

ce de prise en charge des attentes de la clientèle).

L’entreprise externalisatrice de force de vente utilise

régulièrement ce système de contrôles avec une stra-

tégie de domination par les coûts,  stratégie qui se

caractérise également par une standardisation des

produits (Miller, 1986). Ici la mission de la force de

vente externalisée est de réaliser un important volume

de ventes en raison de la faiblesse de la marge et de

la recherche des économies d’échelle. 

• Les systèmes de contrôle basés sur les comporte-

ments s’intéressent davantage au processus de vente

qu’au résultat. L’évaluation et la rémunération des

vendeurs sont régies selon des critères retenus par la

direction commerciale, tels que la connaissance du

produit, l’application de la technique de vente, la

capacité à conclure une vente, le suivi de la clientèle.

Ce système est régulièrement associé à une stratégie

de différenciation par les entreprises externalisatrices

de force de vente. Dans ce type de stratégie, il y a

nécessité de comprendre parfaitement les préférences

de la clientèle et concrètement des vendeurs sont sou-

mis à des évaluations complexes par leurs hiérar-

chies. Les commerciaux externalisés adhérent à l’en-

semble des objectifs de l’entreprise externalisatrice

de force de vente et reçoivent une quantité importan-
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Schéma 1
Cadre d’un audit de la force de vente

 

Environnement de la vente (1) 
 

Facteurs autres que l’entreprise 
Economiques/ Démographiques 

Politiques/ Légaux 

Technologiques 

Concurrence 

Marché 

Clients 

 

Facteurs liés à l’entreprise 
Organisation 

Liens Marketing/ Ventes 

Liens Ventes/ Autres départements 

Marketing-mix 

 

 

Système de planification des ventes 
(3) 
 

 

Objectifs 

Programme de direction des ventes 

Mise en œuvre du programme 

Suivi du contrat d’externalisation de 
force de vente 

AUDIT 

Fonctions de la direction de vente 
(4) 

Organisation de la force de vente ; 

recrutement et sélection ; formation 

des vendeurs ; rémunération ; 

animation de la force de vente 

Prévision des ventes 

Budgétisation des ventes 

Quotas 

Structure et répartition de la force de 

vente 

Analyse des ventes 

Evaluation de la force de vente 

Evaluation de la direction des 
ventes (2) 

 

Adéquation de la direction des 

ventes 

Adéquation des pratiques de 

direction  

Adéquation de la direction des 
ventes du prestataire de vente 
 

Source : Adapté d’Ingram, Laforge et Schwepker (1997)



te d’information. Cet audit sur les processus est étroi-

tement corrélé, comme on l’a dit, à la GRH.

• Les systèmes hybrides sont également employés dans

le cadre de l’externalisation de la force de vente. La

force de vente est soumise à la fois à des contrôles

d’ordre quantitatif et qualitatif. Certes, dans le cadre

d’une stratégie de différenciation de l’entreprise

externalisatrice, le prestataire de vente va s’investir

pour améliorer l’aspect qualitatif du travail de la

force de vente externalisée. Cependant, il continue à

s’intéresser aux  résultats des commerciaux supplétifs

malgré le caractère innovant des produits car la fonc-

tion commerciale de l’entreprise externalisatrice de

force de vente s’apparente à un centre de profit 

qui devra payer les services de la force de vente 

externalisée.

1.2.2.2. Un champ d’application particulier : 
la GRH

L’audit peut s’effectuer dans les domaines du recrute-

ment, de la formation et de la rémunération.

Concernant les deux premiers domaines, l’entreprise

externalisatrice a la possibilité de déléguer intégrale-

ment le recrutement (la sélection et les modalités  de

recrutement de la FVS) ou d’y participer pleinement. Il

n’existe guère de critère, mais plutôt des pratiques ou

des habitudes. Dans tous les cas, avant le démarrage

d’une mission de vente, les commerciaux reçoivent une

formation sur les produits et/ou les services à vendre,

parfois même accompagnée de techniques de vente

(Moulinier, 2002 ; Chandezon et Lancestre, 1990).

En outre, l’audit est pratiqué sur la rémunération. Dans

la plupart des cas, les plans de rémunérations des forces

de vente supplétive sont mixtes. En principe la partie

fixe est établie par le prestataire de vente. Par contre, la

partie variable, généralement composée de commis-

sions ou de primes, est bien souvent régie conjointe-

ment par le prestataire de vente et l’entreprise externa-

lisatrice de force de vente. Parfois, chacun des deux

octroie respectivement aux commerciaux des primes

et/ou des cadeaux. Les récompenses ne sont pas tou-

jours financières et peuvent concerner une promotion

ou l’octroi de certains avantages en nature. Les primes

sont généralement accordées dans le cadre de concours

de vente pour stimuler les commerciaux supplétifs lors

des missions de courte durée. Il peut s’agir, par exem-

ple, de l’implantation de produits sur un nouveau mar-

ché ou de celle d’une gamme saisonnière. Ainsi une

politique de rémunération de force de vente externalisée

correctement définie, incite-t-elle les commerciaux sup-

plétifs à travailler avec motivation en augmentant leur

niveau de satisfaction au travail ainsi que leur niveau

d’engagement envers l’entreprise externalisatrice. A

l’inverse, si les vendeurs supplétifs ne perçoivent pas le

lien entre la rémunération et le niveau de performance,

leurs comportements dysfonctionnels sont plus nomb-

reux (Gomez-Mejia et Welbourne, 1988). 

A travers l’audit de force de vente, l’entreprise externa-

lisatrice met en place ou contrôle son système de pilo-

tage (Darmon, 2001), système qui lui permet de coopé-

rer avec le prestataire de vente pour de moyennes ou de

longues durées car c’est précisément ce processus de

coopération qui est au cœur du bon fonctionnement du

processus d’externalisation.

1.2.3. La coopération entre les acteurs

Pour l’essentiel, les rapports entre l’entreprise externa-

lisatrice et un prestataire évoluent dans le cadre d’une

relation d’agence (Leroux, 2004). A ce sujet Charreaux

(1999) précise également que « la théorie de l’agence

est avant tout une théorie de la coopération efficace et

non du conflit; il n’y a conflit que parce qu’il y a coopé-

ration et perspective de gain mutuel ».  Même si les

partenaires ont des objectifs différents, l’entreprise

externalisatrice et le prestataire de vente déploient des

efforts interactifs. L’un désire produire un service qui

nécessite des ressources indispensables proposées par le

second : les acteurs œuvrent pour un projet commun.

Tous les efforts consentis par les partenaires, s’accom-

pagnent  de problèmes spécifiques. La réalisation de la

prestation de services dans des conditions optimales

nécessite que l’entreprise externalisatrice de force de

vente, transmette au prestataire de vente toutes les

informations nécessaires ainsi que l’ensemble des pro-

cédures et les règles à respecter afin que ce dernier puis-

se mettre en place et réaliser la prestation de vente dans

les meilleures conditions. La délégation de la produc-

tion de la prestation de vente suppose aussi des efforts

d’élaboration du contrat et de communication interen-

treprises. Le schéma ci-dessous détaille ces efforts

coopératifs au travers d’un système d’efforts coopéra-

tifs interdépendants dans le cadre de la prestation de

vente.
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Dans la pratique, deux superviseurs, l’un pour l’entre-

prise externalisatrice et l’autre pour le prestataire de

vente assurent la coordination entre les deux équipes.

Cependant, l’existence d’une autorité coordinatrice (le

chef de projet ou le directeur commercial de l’entrepri-

se externalisatrice) se justifie notamment quand les par-

tenaires s’imposent des procédures de réalisations de

prestations de services sans concessions possibles.

C’est le cas de la gestion en autres de commandes réali-

sées par une force commerciale supplétive qui doit

respecter des heures et des jours de transmission de

commandes (exemple : vente de produits agro-alimen-

taires ultra frais en GMS). Ce respect des consignes doit

permettre de gagner du temps, ou tout au moins d’évi-

ter d’en perdre et d’empêcher de dérégler les moyens de

production de l’entreprise externalisatrice. 

Dans la mesure où cette relation nécessite une régula-

tion, organiser l’audit de la relation coopérative devient

crucial pour cimenter la relation FVE.

2. L’audit de la coopération
entre entreprise 
externalisatrice 
de force de vente 
et prestataire de vente

L’exposé porte dans un premier temps sur les aspects

méthodologiques de ce travail, puis dans un second

temps, analyse les résultats qui permettent de mieux

comprendre dans quelle mesure l’entreprise externalisa-

trice coopère avec le prestataire. Ensuite une discussion

de ces résultats sous formes de piste d’audit est 

proposée.

2.1. La méthode

Il convient de préciser les modalités de constitution et

de recueil des données puis leur exploitation. 

2.1.1. La constitution 
et le recueil des données

On compte une centaine de prestataires en France dont

une trentaine exercent cette fonction à l’exclusion de

toute autre, cet ensemble n’étant pas toujours aisé à

repérer. Toutefois, à partir des données fournies par les

deux principaux syndicats professionnels de prestation
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Schéma 2
Le système d’efforts coopératifs interdépendants dans le cadre de la prestation de vente

    

     

 

         

 

 

    

    

Efforts pour faciliter  

la prestation de vente  

et respecter les intérêts du principal  

Efforts pour informer  

le principal  

Relation d'agence  

de la prestation de vente  

L’entreprise externalisatrice de force de vente  

 
Principal déléguant une prestation de vente  

Agent produisant et livrant la prestation  

en commercialisant le produit ou le service  

Le prestataire de vente  

Source : Leroux (2004)



de vente, mais aussi d’une connaissance approfondie du

terrain de l’externalisation, il a été possible de consti-

tuer une base de données assez complète. 

La liste des prestataires interrogés est présentée dans le

tableau suivant :

Tableau 2
Liste des prestataires de vente interrogés 

Après une phase de test, 56 questionnaires ont été

envoyés par courrier auprès de prestataires de vente et

34 (44%) ont été retournés, ce qui correspond à un

excellent taux de retour. Trois questionnaires ont été

écartés en raison de nombreuses données manquantes.

Au total, la base de données a été constituée de 31 ques-

tionnaires.

2.1.2. L’exploitation des données 

Compte tenu de la nature du matériau initial de cette

recherche, un questionnaire de 60 items, l’exploitation

des données a été réalisée par le logiciel de statistique

SPSS. De ce questionnaire couvrant un large champ des

relations possibles entre FVS et prestataire, seules les

questions relatives aux possibilités de coopération et à

leur audit font l’objet d’une présentation dans le cadre

de cet article. Comme il a été précisé précédemment les

éléments extraits du questionnaire et relatifs à l’audit

figurent en annexe n° 1. Des tests de Kendall et des ana-

lyses en composantes principales ont été réalisés pour

tenter de valider l’hypothèse selon laquelle plus l’entre-

prise externalisatrice met en œuvre un dispositif de

contrôle, plus elle participe à la relation. 

Il convient maintenant de voir dans quelle mesure l’en-

treprise externalisatrice de force de vente met en place

un dispositif de contrôle et coopère avec le prestataire

de vente.

2.2. Les résultats et la discussion 
de la recherche 

Ces résultats sont proposés en trois étapes : les résultas

bruts tout d’abord suivis du commentaire général et de

la discussion.

2.2.1. résultats bruts

Les tableaux n° 3 et  n° 4 donnent les résultats synthé-

tiques relatifs à la relation, à savoir les contraintes

imposés par le commanditaire de force de vente et sa

participation à la relation. 

Tableau 3
La matrice des corrélations entre les variables 

de la participation du commanditaire à la qualité 
de la relation et les axes dégagés par l’ACP.

Le premier axe explique 34,19 % de l’inertie du nuage

de points. La première dimension que l’on nommera

FAC1CLI, est représentée par la culture morale du com-

manditaire de force de vente (q42) et par l’effet de la loi

des 35 heures sur les tarifs (q20) (cf. figure n° 2). Il res-

sort que la prise en compte de la loi des 35 heures sur

les tarifs est associée à une forte culture éthique du

commanditaire de force de vente.  

Le deuxième axe explique 28,96 % de l’inertie du

nuage de points. La deuxième dimension que l’on nom-

mera FAC2CLI, réunit les items 39,40,41 qui font réfé-

rence à la mise en place en permanence et à la  disponi-

bilité d’interlocuteur par le commanditaire de force de

vente ainsi qu’à la transmission d’information par lui au

prestataire de vente et à force de vente supplétive 

(cf. figure n° 1).

La carte factorielle suivante présente ces deux dimen-

sions.

Component Matr ix  

 Component 

 1 2 

RANK of Q20 ,843  -7,077E-02  

RANK of Q39 -,318  ,654  

RANK of Q40 ,373  ,700  

RANK of Q41 1,570E-03  ,725  

RANK of Q42 ,871  5,721E-03  

Entreprises  Secteur d’activité  
Ciders santé, Métagogie, GSB, 

Innovex, Pred, Sofip, 

Dynargie, Quintiles, Groupe 

GTF, Promotéra, MBO, 

Dynex, Scholl  

Médical, paramédical  

AZ Promotion, CPM, Circular 

Pro Vente, Sep promotion, 

Hyperposition, Dip Force, 

Districom-Sodep, Sep 

promotion, Groupe Revac, 

Actiale, Force Plus, B et W, 

Createl, Promarques, Createl, 

Hyperposition,   

Ces entreprises sont aptes à 

proposer une FVE dans de 

nombreux secte urs : papeterie, 

agro-alimentaire, textile, 

énergie, informatique, 

nouvelles technologies, jeux 

vidéo, chimie, etc.  
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Figure 1
Carte factorielle de la participation du commanditaire à la relation et à sa qualité
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rank of q39

rank of q20

Le tableau suivant donne les résultats concernant le dispositif de contrôle de l’entreprise externalisatrice.

Tableau 4
La matrice des corrélations entre variables de la mise en place du contrôle 

par le commanditaire de force de vente et les axes dégagés par l’ACP.

Component Matrix(a)  

 

 

Component 

 1 2 3 4 

RANK of Q27 -,437  -,612  ,371  ,213  

RANK of Q28 ,425  ,530  ,236  ,432  

RANK of Q29 -4,900E-02  ,547  -,340  2,255E-02  

RANK of Q30 ,491  ,104  ,692  -3,649E-02  

RANK of Q31 8,009E-02  ,733  ,431  -,321  

RANK of SERREUR  -,486  ,218  -,214  ,600  

RANK of Q35 ,602  ,312  -,282  ,288  

RANK of CONTFVS  ,787  -,117  -,208  ,109  

RANK of RÉCOMFI  -,380  ,109  ,495  ,472  

RANK of RÉCOMPV  ,562  -,453  -4,878E-02  ,275  

RANK of RÉCOMRH  ,686  -,393  ,169  1,669E-02  

 



Le plan obtenu avec l’axe 1 et 2 explique 43,67 % 

d’inertie du nuage de points.

La première dimension que l’on nommera FAC1CONT

est le système de contrôle sur le terrain par le comman-

ditaire de force de vente, représenté par le type de per-

sonnes impliquées dans le contrôle (contfvs), le nomb-

re de contrôles (q35) et le choix des récompenses pour

les vendeurs (récomrh, récompv) (cf. figure n° 2).

La deuxième dimension que l’on nommera

FAC2CONT oppose le formalisme de procédures (q28,

q29 et q31) au poids des pénalités (q27) (cf. figure 

n° 2). Certes, le contrat d’externalisation de vente est un

outil permettant au commanditaire de force de vente de

réduire le risque d’opportunisme du prestataire de

vente. Cependant par définition, le contrat est incomplet

et le commanditaire de force de vente a toujours le

recours aux pénalités financières pour inciter le presta-

taire de vente à accomplir correctement la mission de

vente. 

Pour ces deux dimensions, la carte factorielle est la 

suivante. 
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Figure 2
Carte factorielle n° 2
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Le troisième axe explique 12,88 % de l’inertie du nuage

de points. La troisième dimension nommée

FAC3CONT est le nombre de clauses (q30) (cf. figure

n° 3). Il ressort que c’est le poids des clauses contrac-

tuelles sur le respect des objectifs. 

Le quatrième axe explique 9,91 % de l’inertie du nuage

de points. La quatrième dimension nommée

FAC4CONT est constituée par les seuils d’erreurs 

(cf. figure n° 3). Il est à noter qu’il s’agit de seuils très

différents et très hétéroclites aussi retiendrons nous les

différentes variables qui ont composé cette variable

agrégée (serreur). 

Sur la carte factorielle n° 3, ces deux dimensions 

apparaissent. 



Après avoir utilisé le test de Kendall sur les différentes

dimensions des  composantes définies précédemment,

plusieurs résultats  apparaissent. Nous allons donc étu-

dier l’effet des différents types de contrôle sur les diffé-

rentes dimensions de la participation du commanditaire

de force de vente à la qualité de la relation, en com-

mençant par la première dimension de contrôle

FAC1CONT sur les dimensions de la participation du

commanditaire de force de vente à la qualité de la 

relation. 

2.2.1.1. Effet de la première dimension
FAC1CONT sur les dimensions de la 
participation du commanditaire de force
de vente à la relation

Testant l’hypothèse d’indépendance entre le type de

personnes impliquées dans le contrôle (contfvs) et la

culture éthique du commanditaire de force de vente

(q42), on rejette avec le test de Kendall, l’hypothèse

d’indépendance au profit de l’hypothèse de concordan-

ce avec un risque d’erreur inférieur à 5 % (la valeur esti-

mée du taux de Kendall est τ(confvs, q42) = 0,280;  ce

qui correspond à un niveau de signification de 3,75 %)

(cf. annexe n° 3).  

2.2.1.2. Effet de la deuxième dimension
FAC2CONT sur les dimensions 
de la participation du commanditaire 
de force de vente à la relation

Avec le test de l’hypothèse d’indépendance entre le

nombre de pages du contrat (q31) et la prise en compte

par le commanditaire de la loi des 35 heures chez le

prestataire de vente (q20), on rejette avec le test de

Kendall, l’hypothèse d’indépendance au profit de l’hy-

pothèse de concordance avec un risque d’erreur infé-

rieur de 5 % (la valeur estimée du taux de Kendall est

τ(q31, q20) = 0,322;  ce qui correspond à un niveau de

signification de 1,35 %) (cf. annexe n° 4). 

Testant l’hypothèse d’indépendance entre le poids des

pénalités (q27) et le degré de disponibilité de l’interlo-

cuteur mis en place par le commanditaire de force de

vente (q40), on rejette avec le test de Kendall, l’hypo-

thèse d’indépendance au profit de l’hypothèse de

concordance avec un risque d’erreur inférieur à 10% (la

valeur estimée du taux de Kendall est τ( q27, q40) =

0,226; ce qui correspond à un niveau de signification de

9,25 % ) (cf. annexe n° 5). De même avec le test de

l’hypothèse d’indépendance entre le nombre de procé-

dures (q29) et la transmission des informations par le

commanditaire (q41), on rejette l’hypothèse d’indépen-

dance au profit de l’hypothèse de concordance avec un

risque d’erreur inférieur à 5 % (la valeur estimée du

taux de Kendall est τ(q29, q41) = 0,299;  ce qui cor-

respond à un niveau de signification de 3,1 %) (cf.

annexe n° 5). 

2.2.1.3. Effet de la troisième dimension
FAC3CONT sur les dimensions de la
participation du commanditaire 
de force de vente à la relation

D’après le test de l’hypothèse d’indépendance entre le

nombre de clauses du contrat d’externalisation de vente

(q30) et la culture éthique du commanditaire de force de
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Figure 3
La carte factorielle n° 3
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vente (q42), on peut rejeter avec le test de Kendall, l’hy-

pothèse d’indépendance au profit de l’hypothèse de

concordance avec un risque d’erreur inférieur à 5 % (la

valeur estimée du taux de Kendall est τ(q30, q42) =

0,312; ce qui correspond à un niveau de signification de

1,60 % ) (cf. annexe n° 6). De même avec le test de

l’hypothèse d’indépendance entre le nombre de clauses

du contrat d’externalisation de vente (q30) et les effets

de la loi des 35 heures sur les tarifs (q20), on rejette

l’hypothèse d’indépendance au profit de l’hypothèse de

concordance avec un risque d’erreur inférieur à 5 % (la

valeur estimée du taux de Kendall est τ(q30, q20) =

0,312;  ce qui correspond à un niveau de signification

de 1,9 %) (cf. annexe n° 6). 

2.2.1.4. Effet de la quatrième dimension
FAC4CONT sur les dimensions 
de la participation du commanditaire 
de force de vente à la relation

Avec le test de l’hypothèse d’indépendance on rejette

l’hypothèse d’indépendance entre la variable serreur et

la transmission des renseignements commerciaux par le

commanditaire de force de vente (q41) : la valeur esti-

mée du taux de Kendall est τ(serreur, q41) = 0,214 et le

niveau de signification observé est 9,6 % (cf annexe 

n° 7). Par exemple, testant l’hypothèse d’indépendance

entre le seuil d’erreur sur les remontées d’informations

commerciales (q33.6) et la transmission de renseigne-

ments commerciaux par le commanditaire de force de

vente (q41), on rejette avec le test de Kendall, l’hypo-

thèse d’indépendance au profit de l’hypothèse de

concordance avec un risque d’erreur inférieur à 10 % (la

valeur estimée du taux de Kendall est τ(q33.6, q41) =

0,297; ce qui correspond à un niveau de signification de

5,2 %) (cf. annexe n° 8). 

Il paraît utile de préciser que plusieurs types de récom-

penses sont corrélés à la culture éthique du commandi-

taire de force de vente.  D’après le test de l’hypothèse

d’indépendance entre les récompenses sous forme de

produits ou de voyages (recompv) et la culture éthique

du commanditaire de force de vente (q42), on peut reje-

ter avec le test de Kendall, l’hypothèse d’indépendance

au profit de l’hypothèse de concordance avec un risque

d’erreur inférieur à 5 % (la valeur estimée du taux de

Kendall est τ(recompv, q42) = 0,367 et le niveau de

signification est de 1,25 %) (cf. annexe n° 9). Le test de

l’hypothèse d’indépendance entre les récompenses de

nature « ressources humaines » (recomrh) et la culture

éthique du commanditaire de force de vente (q42), auto-

rise le rejet avec le test de Kendall, de l’hypothèse d’in-

dépendance au profit de l’hypothèse de concordance

avec un risque d’erreur inférieur à 5 % (la valeur esti-

mée du taux de Kendall est τ(recomrh, q42) = 0,396 et

le niveau de signification est de 0,75 %) (cf. annexe 

n° 9). 

2.2.2. Le commentaire général des résultats 

Il peut s’organiser autour de sept constats majeurs :

• On observe une réelle coopération entre l’entreprise

externalisatrice et le prestataire de vente. Une des

principales des raisons tient au fait que la pratique de

l’externalisation s’inscrit de plus en plus sur des lon-

gues durées. 

• Concrètement cette coopération entre commanditaire

et prestataire de vente repose en partie par la mise en

place d’interlocuteur à l’écoute du prestataire de

vente, à la transmission d’information à la force de

vente avant le démarrage et pendant la mission de

vente. L’entreprise externalisatrice de force de vente

met en place du personnel à l’écoute du prestataire de

vente et de la force de vente supplétive, qui indirecte-

ment va les contrôler, jouant ainsi le rôle d’un dispo-

sitif régulateur. A titre d’exemple, le Groupe Bacardi-

Martini (vins et spiritueux) dispose d’un chef des

ventes dédié spécifiquement à la force de vente exter-

nalisée permanente (c’est-à-dire sur toute l’année),

ainsi que de deux à trois personnes pour l’administra-

tion des ventes. Ces personnes sont en relation direc-

te avec les commerciaux externalisés. Leurs missions

consistent à répondre aux questions les plus diverses

des commerciaux externalisés, de prendre en charge

leurs problèmes et de leur transmettre toutes les infor-

mations dont ils ont besoin. 

• La culture sociale de l’entreprise externalisatrice est

aussi déterminante dans la relation entre les partenai-

res. Dans le secteur médical, cette culture est très pré-

sente puisque que les forces de vente externalisées 

« baignent » dans l’éthique médicale. Par exemple,

« les visiteurs médicaux externalisés » du groupe

GTF ont régulièrement des réunions à ce sujet. D’une

façon générale, la composante éthique de la culture

de l’entreprise externalisatrice influence le manage-

ment du prestataire de vente. La plupart du temps, le

commanditaire de force de vente exerce en parallèle

des contrôles pour vérifier les pratiques de la force de

vente supplétive. Il est vigilant sur les objectifs qu’il

fixe aux commerciaux externalisés de peur de les 

forcer à vendre de façon déraisonnable et de mécon-

tenter un grand nombre de ses clients, allant à l’en-

contre de sa politique éthique et de fidélisation de la

clientèle (Darmon, 2001).

• L’éthique de l’entreprise externalisatrice de force de

vente devient ainsi un outil de management straté-

gique (Mercier, 1999), et lui permet de faire accepter

plus facilement une réactualisation des ratios de per-

formance par le prestataire de vente. Le cadre légal

s’avère aussi un élément important de la relation.

L’éthique est également présente dans le contrat d’ex-

ternalisation de la force de vente. En effet la lecture
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des résultats montre que le nombre de clauses est

associé à la culture morale et sociale du commandi-

taire et à la prise en compte de la loi des 35 heures sur

les tarifs du prestataire par le commanditaire. Cela

s’explique par la présence d’obligations inscrites

dans le contrat ou le cahier des charges qui représen-

tent un cadre légal auquel se réfèrent les partenaires,

ainsi que par la qualité de l’effort coopératif à fournir

par les deux parties, en particulier par l’entreprise

externalisatrice. En d’autres termes, plus elle fait

preuve de culture morale et sociale, plus le contrat

qu’elle rédige est détaillé, ce qui est apprécié par le

prestataire de vente. En effet un contrat lisible et

détaillé facilite de part et d’autre, un respect mutuel

des engagements. Certes le commanditaire de force

de vente impose au prestataire de vente et à la force

de vente supplétive des seuils d’erreurs à respecter

mais en échange il leur transmet des informations uti-

les pour y parvenir et met à leur disposition du per-

sonnel. 

• Les récompenses accordées par lui, sont également en

rapport avec sa volonté de coopérer. Lorsque la mis-

sion de vente se déroule dans un climat de coopéra-

tion, les récompenses accordées à la force de vente

supplétive, ne sont pas uniquement d’ordre financier :

le plan de rémunération comprend des récompenses

de différentes natures (financières, promotion, pro-

duits, voyage) afin d’éviter que la force de vente sup-

plétive se comporte de manière opportuniste mais

aussi pour une raison de coûts.

• Les contrôles que l’entreprise externalisatrice va

exercer sur le prestataire de vente et sur la force de

vente supplétive sont en rapport également avec 

sa réputation puisque sa pérennité repose sur la qua-

lité de sa gestion et sur une bonne réputation

(Fombrun, 1996). Contre le risque d’opportunisme du

prestataire et de la force de vente externalisée, le

commanditaire de force de vente prévoit également

des pénalités financières.

• En obligeant le prestataire de vente à mettre en place

un dispositif de prévention, le commanditaire de

force de vente désire minimiser les risques de conflit

avec celui-ci et avoir une véritable relation de parte-

nariat et de confiance (Gomez, 1996). 

En résumé, les motifs de coopération entre l’entreprise

externalisatrice de force de vente sont nombreux, sans

pour autant être exclusifs. Il convient de discuter sur les

pistes possibles d’audit de contrôle de l’entreprise

externalisatrice.

Discussion
quelques pistes d’audit 
de la coopération

Après avoir brossé les principaux domaines d’audits

réalisés ou réalisables par l’entreprise externalisatrice

de force de vente sur la force de externalisée, précisons

maintenant les éléments sur lesquels elle peut réaliser

l’audit de la coopération avec le prestataire. 

Pour l’entreprise externalisatrice de force de vente, cet

audit peut se basé sur des moyens qui lui permettent de

participer activement à la relation et sa qualité en

déployant des efforts de nature différente qui consistent à :

• La mise en place d’interlocuteurs permanents et à

leur formation, si nécessaire, afin de faciliter les

échanges avec le prestataire de vente ;

• L’amélioration de systèmes d’information afin de

faciliter les échanges avec le prestataire de vente ;

• La transmission d’informations aux commerciaux

supplétifs et au prestataire de vente avant le démarra-

ge et pendant le déroulement de ma mission ;  

• L’optimisation de la qualité des relations humaines

par l’instauration d’un climat de confiance et d’é-

thique nécessaire à la coopération ou à la promotion

d’une image vertueuse (loyauté,  équité, moralité des

décisions).

• La réalisation en parallèle d’un audit des potentiels

sur la force de vente externalisée (Peretti, 2004;

Igalens, 2004).

En définitive, pour avoir une relation saine et durable

avec son prestataire de vente, l’entreprise externalisatri-

ce doit donc intégrer dans sa démarche d’audit de sa

coopération avec le prestataire, cette base d’éléments

qu’elle peut enrichir selon le type de mission.

Conclusion 

Ce travail présente la partie consacrée à l’aspect coopé-

ratif d’une recherche portant sur la force de vente exter-

nalisée. 31 entreprises ont répondu à un questionnaire

large dont 14 questions ont été extraites. L’hypothèse

est validée : l’entreprise externalisatrice de force de

vente met effectivement en place un dispositif  de

contrôle et, en parallèle, elle participe à la relation avec

le prestataire de vente. Si l’audit est excellent moyen

pour aider une entreprise à opter pour l’emploi de com-
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merciaux externalisés, il l’est aussi pour analyser sa

relation avec un prestataire de vente et lui permettre

d’assurer une meilleure coopération avec celui-ci. Cette

coopération entre les partenaires est associée à des

contraintes que l’entreprise externalisatrice impose au

prestataire de vente et aux commerciaux externalisés.

De même, le formalisme des procédures est associé à la

mise en place d’interlocuteurs et à la transmission d’in-

formations par le commanditaire de force de vente.

L’envoi d’informations par le commanditaire au presta-

taire, s’apparente, en quelque sorte, à une forme de

contrôle puisque cela oblige le prestataire à mettre en

place des procédures ou des schémas de fonctionne-

ment afin d’être en phase avec l’entreprise externalisa-

trice. L’éthique, outil de management (Nilles, 1998),

permet également à l’entreprise externalisatrice de

force de vente, de mieux contrôler les perceptions

qu’ont ses clients de sa propre réputation et de celle de

la force de vente supplétive (Anderson et Narus, 1999).

En définitive, on observe un équilibre à respecter : trop

de contraintes imposées par le commanditaire au pres-

tataire, peut nuire à leur relation, c’est la raison pour

laquelle la participation de l’entreprise externalisatrice

est indispensable (Ross et al, 1997) et qu’elle doit régu-

lièrement auditer la force de vente intégrée et sa relation

dans un souci permanent de la performance de sa rela-

tion d’agence avec le prestataire de vente.
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Annexe 1 : le questionnaire 

 

Items de la mise en place du contrôle par le commanditaire 
 

Q27- Quelle est votre appréciation sur le poids des pénalités financières, des mesures 

disciplinaires ou coercitives, ainsi que des refacturations, appliquées par votre client à votre 

encontre ? 

 

Q28- quel est le nombre de procédures que vous avez mis en place pour formaliser le 

prévention des dysfonctionnements ?   

 

Q29- quel est le nombre de procédures que vous avez mis en place pour formaliser vos  

relations (contacts, échanges, contrôles .......) avec le client   

 

Q30- Quel est le nombre de clauses que comprend votre contrat 

d’externalisation avec votre client ?      

 

Q31- Quel est le nombre de pages que comprend le contrat 

 d’externalisation avec votre client  ?  

 

Q 35- Quel est le nombre de contrôles portés sur votre force de vente supplétive sur le terrain  

par votre client ?   

 

 

 

Q 33- Le contrat ou le cahier des charges en matière de force de vente supplétive, établi pour 

votre client vous précisent-ils des seuils d’erreurs à ne pas dépasser concernant les points 

suivants ? (cochez dans l’affirmative) 

 

Type d’erreur 
 

Les erreurs de référencement � 

Le taux de mévente � 

Le taux d’échec de rendez-vous � 

Le non-respect des rendez-vous � 

La perte de clients � 

Le manque de remontées d’informations commerciales � 

le non-respect de la méthode de vente � 

Les écarts de stocks (en cas de vente sur place) � 

Les erreurs de remplissage de documents 

commerciaux ou administratifs 

� 

 

.................. procédures 

.................. procédures 

................. clauses 

.................. pages 

........................  contrôles 
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Q 54 - Quels types de récompenses avez-vous proposé, en collaboration avec votre client, aux 

commerciaux supplétifs ?  

 

 Types de récompense � 

 Somme pré-établie � 

 Commission en rapport au résultat � 

 Produits exclusifs comme récompense � 

Voyages � 

 Promotions de carrière � 

 Publicité, plaque murale, trophées � 

 Autres (à préciser) : 

 

 

� 

 

Q 36- Pouvez-vous indiquer la ou les catégories de personnel de votre  client réalisant les 

contrôles sur le terrain ?  

 

 

Directeur des ventes � 

Chef des ventes � 

Chef des ventes dédié aux forces de ventes supplétives  � 

Directeur régional � 

Comptes-clefs � 

Directeur du marketing � 

Chef de produit � 

 

Items de la participation du commanditaire à la relation  
 

  

Q 20- Quelle est votre appréciation sur le degré des effets qu’exerce la loi des 35 heures sur le 

niveau et l’évolution des tarifs ? (cocher la case correspondante) 

 

 Très peu 

d’impact 

Peu d’impact Impact moyen Fort impact Très fort 

impact 

Réponse      

 

Q 39 - Votre client a-t-il mis en place un ou des interlocuteurs directs et disponibles en 

permanence pour vous ? 

 

    oui  �   non  � 
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Q 40 - quelle est votre appréciation sur le degré de disponibilité de (ou des) l’interlocuteur (s) 

direct(s) mis en place par votre client ? 

 

             

 Très peu 

disponible 

Peu 

disponible 

   Moyennement 

     disponible 

Effort 

important 

Effort très 

important 

Réponse      

 

Q 41 - Votre  client vous transmet-il à l’avance les renseignements commerciaux (tarifs, liste 

des clients ou des prospects, habitude de la clientèle, etc...)  nécessaires  à  vos commerciaux ?  

 

    oui �    non  � 

   

 

Q 42 - Quelle est votre appréciation sur le degré d’existence chez le client d’une culture 

morale et sociale (1) limitant les comportements opportunistes ? 

 

 

 Très peu  

de culture 

Peu  

de culture 

Culture 

moyenne 

Culture 

importante 

Culture très 

importante 

Réponse      

(1)  c’est-à-dire que les décisions sont prises en respectant strictement un code de conduite et 

des valeurs morales ou sociales  propres à l’entreprise 
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Annexe 2 : les variables agrégées 

 

- La variable agrégée serreur (item 33) 

La variable agrégée serreur est constituée des seuils d’erreur inscrits dans le contrat 

d’externalisation de vente, que doivent respecter les commerciaux supplétifs. La variable 

serreur représente une mesure du degré de contrainte inhérent au contrat :  

serreur = ∑i erreurs i. ∑i erreurs I est la somme des réponses binaires  concernant les neuf 

niveaux d’erreur que peuvent spécifier les contrats d’externalisation de force de vente liant les 

prestataires de vente à leurs clients. 

 

- La variable agrégée confvs (item 36) 

La variable confvs représente l’ensemble d’acteurs de l’entreprise externalisatrice qui 

réalisent des contrôles sur la force de vente sur le terrain :  confvs = ∑i catégories i.  

∑i catégories i représente la somme des réponses binaires concernant  les sept catégories de 

personnes du prestataire de vente qui peuvent exercer des contrôles sur la force de vente 

supplétive. 

 

- Les variables agrégées récomfi, récompv et récomrh (item 54) 

Trois variables agrégées qui sont récomfi, récompv et récomprh ont été élaborées de manière 

à distinguer les différentes formes de récompenses octroyées aux commerciaux supplétifs. 

Respectivement récomfi est constituée par la somme des binaires de deux indicateurs qui sont 

« la somme pré-établie » et « commission en rapport au résultat », récompv par la somme des 

binaires de « produit exclusif comme récompense » et  de « voyages », et enfin  récomrh par 

la somme des binaires de « promotions de carrière » et de « publicité, plaque murale, 

trophées ». 
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Annexe 5

* Correlation is significant at the .05 level (2-tailed)
** Correlation is significant at the .01 level (2-tailed)

* Correlation is significant at the .05 level (2-tailed)
** Correlation is significant at the .01 level (2-tailed)
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* Correlation is significant at the .05 level (2-tailed)
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** Correlation is significant at the .01 level (2-tailed)



333

Pratiques de
management et
performances de
l’entreprise 
marocaine : 
études de cas

Abdellatif EDDAKIR
Enseignant chercheur 
Université sidi Mohamed Ben Abdellah    
Ecole supérieure de technologie                         
Fès –Maroc
eddakirabdellatif@yahoo.fr                        

Ahmed MAGHNI 
Enseignant chercheur 
Université Abdelmalek Saîdi -ENCG
Tanger   
ahmedmaghni@yahoo.fr

D
ans ce travail, nous allons tenter de décrire et

d’expliquer l’impact des pratiques de manage-

ment mises en place sur la performance (écono-

mique et sociale) de l’entreprise marocaine. 

Dans cette perspective, nous allons :

• Dresser, dans un premier point, un état des lieux des

pratiques de management qui caractérisent l’entre-

prise marocaine à différents niveaux (structurel,

organisationnel et interpersonnel)  en mettant l’accent

sur certains éléments (style de direction, culture d’en-

treprise, système de motivation..) ;

• Présenter, dans un deuxième point, les résultats de

trois études de cas d’entreprises industrielles maro-

caines tout en analysant les liens entre leurs pratiques

de management et leurs performances économiques

et sociales.  

1. Niveaux de management
au sein de l’entreprise
marocaine : état des lieux 

En s’inspirant des approches anthropologiques et socio-

logiques, plusieurs recherches empiriques ont démontré

l’influence de l’environnement culturel national sur les

pratiques de management des entreprises. L’objectif est

de démontrer que pour comprendre la logique qui sous-

tend le fonctionnement de l’entreprise marocaine, on

doit comprendre celle qui marque l’environnement 

culturel national qui l’entoure.

L’esprit d’entreprise a été toujours présent au sein du

contexte culturel marocain. Plus encore, il est perçu par

notre religion comme étant le fondement de l’activité

vitale humaine1. Dans ce point nous allons donner une

description des caractéristiques générales qui marquent

l’entreprise marocaine. Ensuite nous dresserons une

typologie des profils des dirigeants marocains.

1.1. Caractéristiques culturelles de
l’entreprise marocaine

De prime à bord, rappelons le cadre socio-économique

dans lequel a émergé l’entreprise marocaine. Après l’in-

dépendance, (les années 60 et 70), les pouvoirs publics,

afin de stimuler l’initiative privée, ont mis en place une

série de mesures incitatives visant à encourager l’entre-

prise marocaine à travers les marchés publics. 
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1 Azzouzi (B), (1997) : PME et stratégie de développement au

Maroc, éd.Elmaarif Aljadida, p. 204.



Force est de constater que l’évolution de celle-ci s’est

effectuée dans une situation de quasi-rente, sous la pro-

tection paternaliste qu’offrait l’administration : en ce

sens, cette entreprise ne pourrait être entreprenante2.

Elle (l’entreprise) est perçue (par ses dirigeants) en tant

que moyen susceptible  de générer (voir maximiser) le

profit, les autres dimensions sont négligées. Il est rare

qu’on puisse en parler d’une personne morale ayant une

mission à accomplir au sein de la société. Autrement dit,

dans notre contexte marocain, on ne peut parler d’en-

treprise citoyenne.

Ce que nous pouvons souligner, à ce niveau, c’est que

l’entreprise marocaine souffre d’un ensemble de fai-

blesses dont une grande partie émane des valeurs

conservatrices et des convictions archaïques (dues au

degré élevé d’analphabétisation) que véhicule notre

société. 

Nous citons, ici, quelques éléments3 :

• Absence de confiance, méfiance des personnes n’ap-

partenant pas à la même famille.

• Suspicion à l’égard de l’administration4.

• Discrétion exagérée et détention exclusive de toute

donnée concernant l’entreprise quelque soit son degré

d’importance.

Ceci nous permet d’établir un lien direct entre les carac-

téristiques de notre culture nationale et les pratiques

managériales au sein de l’entreprise marocaine.

Commençons, tout d’abord, par cette culture d’obéis-

sance qui marque la famille marocaine. Celle-ci est cen-

trée sur le père qui détient un pouvoir absolu. L’enfant,

quant à lui, grandit dans un univers de soumission (tota-

le au père), de respect et de crainte. Ce scénario se

reproduit à l’identique entre dirigeant et subordonnés.

Plus encore, cette culture d’obéissance est également

présente au sein des réunions formelles à des échelons

supérieurs de la hiérarchie. A ce niveau, on échange des

points de vue, on rend compte, on écoute la conclusion

du directeur général puis on approuve à l’unanimité5.

Quant aux relations caractérisant le fonctionnement de

l’entreprise marocaine, elles sont dominées par un

aspect informel. L’attention est y focalisée sur la per-

sonne et non sur la tache à assumer. 

Cela se traduit par un ensemble de pratiques tout à fait

spécifiques :

• La promotion à des échelons supérieurs est marquée

par un esprit clientéliste au détriment des compé-

tences. Ainsi, un jeune recru, par exemple, peut sur-

monter de nombreux obstacles et connaître une

ascension rapide s’il fait partie de la clientèle du

dirigeant. Cet esprit est le prolongement de nos pra-

tiques dans plusieurs domaines de la vie sociale :

administration publique, partis politique, associa-

tions, etc.

• Le conflit n’est pas perçu comme étant une situation

normale, on cherche à l’éviter par tous les moyens.

Toutefois, lorsqu’il surgit, sa résolution ne prend

guerre appui sur des règles claires, explicites et pré-

cises. La résolution des conflits passe par la recherche

d’un compromis entre les parties en jeu. Ce mode de

régulation est dominant au sein des différentes entités

qui composent notre société : tel est le contexte

familial, tribal, etc.

• La prédominance de l’informel : ce qui s’explique

par une attitude passive de la société marocaine face

aux situations incertaines. On peut y parler d’un

faible contrôle de l’incertitude.

Pour résumer ces dimensions de management caractéri-

sant l’entreprise marocaine, on peut examiner trois

niveaux :

- le niveau structurel
Les entreprises marocaines sont caractérisées par une

hiérarchie à frontière floues et même, parfois, par une

absence d’organigrammes ;

- le niveau organisationnel
On y pratique une gestion centralisée et un controle-sanc-

tion. Les subordonnés sont rarement responsabilisés ;

- le niveau interpersonnel
Les subordonnés sont très dépendants de leurs supé-

rieurs et les relations au sein de l’entreprise sont per-

sonnelles et informelles.  

1.2. Profils des dirigeants

Dans le contexte marocain, on peut  parler d’une dicho-

tomie de pratiques qui caractérisent les styles de mana-

gement. On y observe une dualité qui se manifeste par

deux courants :

• l’un s’attache profondément aux styles traditionnels,

refuse toute ouverture et maintient le statu quo quant

aux pratiques anciennes ;
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2 Voir : F. Oulalou : « entreprise marocaine et dynamique écono-

mique » in : « L’entreprise marocaine face aux nouveaux défis »

publication de A.E.M, Juillet 1998, p. 24.

3 Azzouzi (B): op.cit, p. 140.

4 Pour désigner l’administration, on utilise le vocable « ALMAKH-

ZEN » qui signifiait durant plusieurs siècles « Les pouvoirs publics

» avec toutes les conséquences qui en résultent sur le comporte-

ment du citoyen marocain (Crainte, discretion… etc.).

5 A. Mezouar, J. P. Semeriva, J.P. (1998): « Managers et changement

au Maroc » éd. CRD, p. 27.



• l’autre est guidé par des élites qui s’inscrivent dans le

cadre d’une rupture avec le passé. Les tenants de ce

courant ne prétendent pas changer uniquement les

pratiques, mais les cultures également.

Ainsi, on peut parler de deux types de dirigeants : l’un

est tourné vers l’avenir, l’autre s’inscrit dans le prolon-

gement des pratiques conservatrices et archaïques :

Le dirigeant « moderne »
Celui-ci prend une distance intellectuelle par rapport

aux mécanismes sociaux traditionnels. Il est influencé

par les méthodes modernes de management qui consti-

tuent à ses yeux une sorte de référence par rapport à

laquelle l’entreprise marocaine devrait se situer. Pour ce

type de dirigeant, notre pays a entamé une ère où on

table de plus en plus sur le savoir, la technologie.

De ce fait, on doit surmonter l’ensemble des problèmes

qui sont dans leur majorité dûs6 :

• Aux habitudes d’improvisation (caractérisant les pra-

tiques au sein des entreprise) au détriment du moyen

et du long terme.

• À la place marginale des cadres et des techniciens au

sein de l’entreprise marocaine.

C’est dans cette perspective qu’il (le dirigeant « moder-

ne ») ne cesse de mettre l’accent sur les enjeux décisifs

que constitue la modernisation des styles de manage-

ment.

Toutefois, ce type de « dirigeant » ne rompt pas défini-

tivement avec la tradition, son recours à des pratiques

subjectives (traditionnelles) s’explique par la difficulté

de faire autrement.

Le dirigeant « traditionnel »
Il est généralement illettré. De ce fait, il gère son 

« entreprise-affaire », selon un système traditionnel et

archaïque, soit tout seul, soit à l’aide de l’un de ses pro-

ches membres de la famille (généralement son fils)7. Ce

dirigeant intervient dans tous les détails qui concernent

la gestion de son entreprise, rejetant par là tout conseil

extérieur (émanant des cabinets de conseil par exem-

ple). Tant que l’affaire (l’entreprise) marche bien, ils se

sont à l’aise.

2. Pratiques de management
et performance des 
entreprises industrielles : 
trois études de cas

L’objet de la présente étude est double : 

• Connaître les pratiques de management qui carac-

térisent les entreprises étudiées ; 

• Appréhender les contingences susceptibles d’expli-

quer les comportements observés. Le terrain d’inves-

tigation est composé de trois entreprises indus-

trielles8 implantées au Maroc. Pour collecter des

données, nous avons combiné l’entretien semi-

directif 9 auprès de dirigeants et responsables, l’obser-

vation directe et la consultation de documents

internes10. 

2.1. L’industrie de transformation
comme terrain d’investigation

Au Maroc, les entreprises industrielles se voient

confrontées, depuis près d’une décennie, à des défis

colossaux. En effet, jamais l’environnement écono-

mique n’a vu défiler avec autant de rapidité et d’impré-

visibilité une aussi importante série de transformations

économiques, technologiques et sociopolitiques. Loin

d’être un phénomène passager, cette « nouvelle écono-

mie » semble plutôt dicter de nouvelles règles de jeu

auxquelles devront s’adapter les entreprises industrielles.

Ainsi la mondialisation des marchés et la mise en œuvre

du programme d’ajustement structurel en 1983 ont

contribué à imposer de nouveaux critères de performan-

ce faisant de la concurrence une contrainte structurelle

(Benmansour, 1999). Par ailleurs, l’application des nor-

mes de l’organisation mondiale du commerce en 1994

et la signature de l’accord d’association avec l’union

européenne en 1996, avec la perspective de partenariat

et de zone de libre échange en l’an 2010 nécessitent un

effort de recentrage de l’avantage concurrentiel sur les

vecteurs de qualité et d’innovation.
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6 A. Mezouar, J. P. Semeriva, J.P. (1998) : op.cité, p. 96.

7 B. Azzouzi, op. cit, p. 133.

8 Pour plus d’infos sur Holcim voir : www.holcim.com/ma ; sur

Cotef  voir : www.fesnet.net.ma/cotef.

9 Les interviews ont été conduites en français et en arabe dialectal.

10 La tenue d’un journal quotidien nous a permis de relater nos obser-

vations, idées et opinions, et partant de prendre le recul nécessaire.



Impitoyables certes, ces nouvelles trajectoires ne servi-

ront en fait que les entreprises industrielles capables

réellement de se démarquer. Différentes démarches et

moyens s’offrent à elles pour parvenir à un tel objectif,

notamment l’instauration de nouvelles technologies, la

mise en place de système d’assurance qualité, la réor-

ganisation du travail, et bien d’autres . Quel que soit le

choix retenu, il faudra pouvoir compter sur la compé-

tence du management et l’implication des ressources

humaines pour réussir l’implantation des changements

à opérer. Nous pensons apporter par cette étude une

contribution, modeste soit-elle, à l’effort de diagnostic

et d’analyse entrepris depuis plus d’une décennie et ce

pour une mise à niveau du management de l’industrie

nationale.

2.2. Méthodologie et description 
de l’échantillon11

Concernant le plan de l’étude, nous devons donner

quelques explications quant au “choix” des entreprises,

aux modalités pratiques de notre propre insertion et

enfin à celles de modalités d’enquête et de collecte de

données.

L’un des objectifs essentiels de notre recherche est de

décrire le niveau de management en œuvre au sein des

entreprises industrielles étudiées. 

La constitution de l’échantillon a été réalisée de façon 

« sélective », pour les raisons suivantes :

• L’échantillon selon une méthode probabiliste est sus-

ceptible de conduire à une forte dispersion géo-

graphique des entreprises sélectionnées, ce qui peut

entraîner des coûts élevés de collecte de données.

• La collaboration des responsables n’étant pas assurée,

un taux de refus élevé fait que la méthode aléatoire

n’a plus de sens.

• Notre choix enfin était raisonné de manière à choisir

des entreprises par rapport aux critères exigés par

notre problématique de recherche. 

Par ailleurs, nous avons voulu étudier des entreprises

dotées de pratiques de management assez divergentes.

Nous avons donc pratiqué la technique de boule de
neige qui consiste à trouver des répondants qui vérifient

les critères de sélection que nous avons définis. Ainsi,

nous avons demandé a ces interlocuteurs d’en désigner

d’autres, qui seront eux aussi, susceptibles de présenter

les  caractéristiques requises, et ainsi de suite. Pour évi-

ter tout biais de sélection, nous avons fait varié le

champ de recherche en terme de branche, d’effectif et

de régions. 

L’étude monographique s’est étalée sur une période de

8mois allant du début Mars 2003 à fin octobre 2003. La

collecte des informations  s’est faite via, entre autres, un

guide d’entretien composé d’items ayant trait aux

caractéristiques du répondant, aux aspects et caractéris-

tiques de l’entreprise et aux dimensions du manage-

ment. En ce qui a trait spécifiquement aux pratiques de

management, le guide comporte, entre autres, des infor-

mations sur les indicateurs suivants : structure de l’en-

treprise, descriptif des fonctions et fiches d’attributions

et de pouvoir, mécanismes de coordination, recrute-

ment, formation, appréciation de la performance humai-

ne, communication interne et gestion prévisionnelle, et

le diagnostic. En plus de fournir des informations sur la

présence de chacune de ces pratiques (oui/non), le ques-

tionnaire permet également d’en mesurer l’étendue,

c’est-à-dire son niveau de développement au sein de

l’entreprise (cadres supérieurs, cadres, représentants,

employés de bureaux, employés de production , agents

de maîtrise et ouvriers). Une étendue de 1 à 7 a été attri-

buée à chacune des pratiques de management. Une pra-

tique non appliquée recevrait une cote égale à zéro tan-

dis qu’une pratique appliquée à l’ensemble des

catégories de salariés recevrait une cote de 7. Nous

avons ensuite calculé l’indice global de développement

du système de management de chaque entreprise en

additionnant les cotes obtenues pour chacune des pra-

tiques. La valeur de cet indice pouvait varier entre 0 et

56 selon le nombre de pratiques (possibilité de 8 au

maximum) et l’étendue de chacune (possibilité de 7 au

maximum). 

Afin d’identifier le niveau de développement de du

management, nous avons décidé de constituer de nou-

veaux tableaux de données qui reclassent les entreprises

étudiées en fonction de leurs évaluation des dimensions

qualitatives du management. Pour ce faire, nous avons

transformé les sept points utilisés pour mesurer le

niveau de management en trois classes : Faible,

Moyenne, Forte. L’un des principaux buts de ce proces-

sus de codage est de convertir les données brutes quan-

titatives en de nouvelles données qualitatives suscepti-

bles d’un traitement statistique.
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11 Sur le plan méthodologique, nous nous sommes basé sur les tra-

vaux de Wacheux (F), Usinier (J.L) et Martinet (A.C) cités en

bibliographie.



2.2.1. Présentation de l’univers de l’étude

Le complexe des textiles de Fès (COTEF)

Le complexe de Textiles de Fès a vu le jour en 1967, il

s’agit d’une société anonyme de droit commun avec un

capital qui s’élève à 131.000.000 dhs dont 97,5%

revient à l’Etat marocain, et le reste à deux industriels

marocains. Les pouvoirs publics visaient par la création

de Cotef l’assainissement de la branche des textiles

pour une meilleure valorisation du capital privé.

Holcim

Holcim naît en 1976, lorsque l’office pour le dévelop-

pement industriel décida de faire aboutir un projet de

création d’une entreprise devant associer les gouverne-

ments marocain et algérien.

Le gouvernement algérien, représenté par la société

nationale des matériaux de construction, s’est retiré du

projet lors des opérations de consultations. Le gouver-

nement marocain voulant faire aboutir l’idée, confia la

tâche à l’ODI. 

En 1993, et à l’issue du programme de privatisation,

Holcim devint alors une filiale d’un groupe suisse 

« Holcim Ltd » l’un des leaders mondiaux du ciment,

bétons et granulats. 

StMicroélectronis

L’entreprise est l’un des trois sites, filiales du groupe,

Stmicroelectronis, fabricant mondial de semi-conduc-

teur. Le groupe conçoit, développe, fabrique et com-

mercialise une vaste gamme de circuits intégrés et de

composantes discrètes utilisés dans de nombreuses

applications microélectroniques, pour les télécommuni-

cations, l’informatique, les produits grand public et aut-

res applications industrielles. 

Au Maroc, la compagnie dispose de trois sites de pro-

duction coiffés par « un comité de direction Maroc ».

L’effectif global des trois sites est de plus de 4000 sala-

riés toutes catégories confondues. La dierction généra-

le-Maroc se trouve dans le site que nous avons étudié.

Le site en question dispose des moyens les plus avancés

dans le domaine du semi-conducteur, toute la produc-

tion est automatisée.

2.2.2. Enregistrement et traitement 
des données

Pour ce qu’est de l’enregistrement des données, la façon

dont nous avons procédé mérite quelques développe-

ments. Afin que les données collectées reflètent le plus

fidèlement possible la réalité du terrain, les notes consi-

gnées ont été “littéralement” conformes à ce qui a été dit.

• Les interviews ont été conduites en français et en

arabe dialectal avec les responsables ;

• La tenue d’un journal quotidien, nous permettant de

relater nos observations, “expériences”, idées,

craintes, gaffes et de prendre le recul nécessaire.

Cependant nous reconnaîtrons qu’il n’est pas possible

de garantir que les notes prises restituent le discours lit-

téral des interviews. La validité des données relatées

dépend enfin de compte de la confiance que nous fai-

sons profiter les acteurs du monde académique. Il faut

bien admettre qu’il n’y a pas d’autres choix que de s’en

remettre, avance Bouchard12, à la parole du chercheur

lorsque celui-ci affirme que ce qu’il rapporte au niveau

de sa recherche est effectivement ce que l’interviewé

dit, à quelques interjections près. 
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Tableau 1
Opérationnalisation du concept « management»

Concept Dimensions Indicateurs (Items du Guide) 
 

 

 

Activités de management 

~ Administration du personnel 

~ Embauche 

~ Méthodes de fixation des objectifs 

~ Appréciation des performances 

~ Communication interne 

~ Formation du personnel 

~ Participation 

~ Démarche prévisionnelle 

 

 

 

 

 

Niveaux de  

management 

 

Structure 

 

~ Centralisation-décentralisation   

en matière de prise de décision 

~  Définition des taches et des 

responsabilités 

~ Mécanismes de coordination 

 

12 Bouchard. (S.), Nous autres les gars de truck: essai sur la culture et

l’idéologie des camionneurs de longue distance du Nord-Ouest

Québécois, (Ph. D., Dissertation.) Montréal, McGill University,

1980, p.57.



Enfin de compte, nous sommes assez loin ici des préoc-

cupations de validité techniques dans la façon de col-

lecte d’information prônée lors d’une enquête quantita-

tive. Ici le mode relationnel établi entre nous même,

chercheur, et nos interlocuteurs, dirigeants et responsa-

bles, est le premier garant de la qualité de ce qu’est

recueilli. 

Tableau 2
Démarche méthodologique

Nous allons nous efforcer de présenter de manière assez

synthétique les pratiques de management des trois

entreprises étudiées, tout en distinguant les dimensions

organisationnelles et fonctionnelles. 

2.3. Analyse des résultats

L’analyse transversale nous permet une comparaison

entre les trois entreprises étudiées par rapport aux pra-

tiques de management observées. Nous observons que

tant les trois entreprises étudiées que le contexte dans

lequel elles œuvrent, partagent un certain nombre

d’aspects mais que chacun présente des particularités.

En effet, bien que ne relevant pas de la même branche

d’activité, les trois entreprises appartiennent au secteur

des industries de transformation. Toutefois, elles 

ouvrent dans des contextes concurrentiels à performan-

ces assez divergentes. Ainsi, si l’activité du secteur des

industries chimiques et para chimiques et celui du 

secteur de l’industrie électrique et électronique ont 

affiché une hausse respective de 4,9% et  2,3% en 2003,

l’indice de production des industries de textiles et cuir a

fléchi de 3,7%13.

Les bonnes performances du secteur des industries chi-

miques et parachimiques sont le résultat du développe-

ment des commandes du secteur du bâtiment.  Celles de

l’industrie électrique et électronique sont  soutenues par

la vigueur de la demande extérieure ainsi que par l’ac-

croissement des commandes émanant aussi bien du 

secteur du bâtiment que de l’Office national de l’élec-

tricité. Quant au secteur des textiles sa faible perfor-

mance est due au fléchissement de la demande adressée

au Maroc. 

2.3.1. Dimensions structurelles

L’étude minutieuse de l’organigramme et du système

décisionnel des trois entreprises nous a permis de rele-

ver des divergences importantes sur le plan structurel.

Ainsi, si les structures des entreprises St-microélectro-

nis et de Holcim ont connu de multiples changements,

celle de Cotef n’en a connu aucun depuis sa création.

Plus encore, la structure de Cotef est caractérisée par

une centralisation du pouvoir entre les mains du direc-

teur général, les autres directions se limitent à mettre en

œuvre les décisions finales d’une part, et par des méca-

nismes de coordination composés essentiellement d’une

standardisation poussée des procédures  et des systèmes

formels de contrôle impersonnel. Pour le dirigeant de

Holcim, vu la taille de l’entreprise (plus de 800 sala-

riés), il était essentiel d’intégrer et de différencier tout le

potentiel de l’entreprise dans un schéma de structure

bien organisé. Toute la technostructure est centralisée

au siège. Les usines de Fès et d’Oujda dépendent de la

direction d’exploitation, ils sont tous dotés d’une direc-

tion d’usine. Il est claire que le passage d’une entreprise

publique à une entreprise privée, sous le contrôle d’un

groupe suisse, est à l’origine des changements de struc-

ture, notamment la création d’une direction des ressour-

ces humaines et l’unification de la direction technique

et de la direction « usine » en une seule direction dite

d’exploitation. Quant à la structure du groupe St-micro-

électronix, elle est de type matricielle, avec des fonc-

tions de « staff » et des fonctions « centrales ». Les

lignes horizontales de la matrice représentent les zones

géographiques responsables du chiffre d’affaires et des

marges. Et afin de mieux servir les clients, les unités

commerciales et marketing disposent des centres de

conceptions dans leurs régions. Les lignes verticales de

la matrice représentent les groupes de produits qui, à

travers les divisions, ont la responsabilité totale de leur

centre de profit. 

2.3.2. Niveaux de management

Nous avons constaté une nette différenciation des pra-

tiques de management des entreprises étudiées. 

Planification

Si à Cotef, la planification sociale s’avère inexistante, la

prise en compte des contraintes du social dans le plan

industriel est pour la direction d’Holcim, depuis la mise

en place de la direction des ressources humaines, une

pratique admise. Toutefois, le plan social reste un élé-

ment d’accompagnement du plan industriel. 

Outils Entretien semi -directif; observation directe;  

  documents internes . 

    

Univers de l'étude  Trois entreprises industrielles  

    

Variables De type quantitatif et qualitatif apportant  

  
des précisions sur les pratiques de 
management.  
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13 Maurice (M.), Sellier (F) et Silvestre (J.-J.), Production de la hié-

rarchie dans l’entreprise : recherche d’un effet sociétal : compa-

raison France-Allemagne, Revue Française de Sociologie, Vol.XX,

N°2, Avril juin 1979.



Par ailleurs, le groupe Stmicrolectronix peut être prôné

comme modèle en ce domaine. La planification sociale

y est formalisée avec un calendrier à respecter et des

analyses systématiques, entre autres, des métiers et des

compétences. La présence des antennes de la direction

« ressource humaines » au niveau des filiales et usines

du groupe, permet une mise en cohérence spatio-tem-

porelle des politiques sociales tant sur le plan de leur

conception que sur celui de la mise en œuvre.

Performance humaine

Pour les responsables de Cotef, hormis une évaluation

globale lors de la période d’essai, l’appréciation de l’ef-

ficacité professionnelle du personnel reste à connota-

tion disciplinaire (absences, retards, etc.). Alors que

pour les dirigeants d’Holcim et du groupe St micrélec-

tronix, l’appréciation de l’efficacité professionnelle est

plus qu’une technique, un rituel. L’appréciation y est

basée sur de critères multiples et sur un entretien 

de bilan. 

Développement des compétences

Si la formation du personnel à Cotef se fait en fonction

des besoins immédiats, sans programmation ni évalua-

tion. La formation du personnel à Holcim fait l’objet

d’une programmation annuelle et reste cadrée par une

politique de formation claire et explicite. Le cas de St

microelectronix offre en ce domaine un cas d’école. En

effet, la démarche de recrutement y est sélective et

s’inscrit dans le cadre d’un partenariat avec des écoles

et des universités. La formation y demeure une activité

planifiée avec un processus de certification assez étendu.

Système d’information et de régulation

A Cotef, les flux d’informations sont essentiellement

descendants et formalisés (notes internes ; procès ver-

baux de réunions ; etc.). La participation des salariés

est considérée comme une perte de temps malgré une

forte présence syndicale au sein de l’entreprise.

L’absence d’un diagnostic social est toutefois regretta-

ble. Les activités de management, notamment l’embau-

che, la formation, la communication, la rémunération,

etc., reste sans suivi. 

Par ailleurs, le système d’information social  dont

dispose Holcim et Stmicrolextronix leur permet via,

entre autres outils, le tableau de bord social de réguler

des dispositifs de management, d’ailleurs, en améliora-

tion continue.

Discussion des résultats

L’analyse comparative des trois monographies nous 

a permis de mettre en évidence l’existence d’un effet

culturel d’une part, et de relativiser son ampleur 

d’autre part.

Dans le milieu des années 1970, un courant de recher-

che commence à s’interroger sur la nature d’une

« crise » qui met en évidence à la fois l’internationalisa-

tion de l’économie et les forces et les faiblesses de

chaque société face à une compétitivité sans cesse

renouvelée. Maurice, Sellier et Silvestre14 (1979) ont

constaté, à partir d’une comparaison limitée à la France

et à l’Allemagne, que les entreprises avaient des types

de structures d’emploi et d’organisation de travail très

contrastés. Dans le même sens, l’étude de Laval et

Ameziane15 (1999) a permis de relever que le partena-

riat nord-sud contribue à l’uniformisation des pratiques

de management. 

Nous pouvons conclure ce débat notant que les entre-

prises industrielles fondées ou détenues par des inves-

tisseurs étrangers (Holcim et Stmicrolectronis) dévelop-

pent de pratiques de management différentes de celles

des entreprises créées par des marocains. Ceci nous

amène à considérer le fameux effet de miroir et avancer

que les pratiques de management et leur niveau d’inté-

gration à la stratégie sont étroitement liés aux systèmes

de valeurs et principes fondateurs de leurs dirigeants. Si

on essaye de parler du profil du dirigeant marocain de

façon globale (mis à part la distinction ci-dessus), on

peut dire que le style de management qui le caractérise

s’articule autour des valeurs suivantes par ordre

décroissant16 : la qualité des relation (90%), le profes-

sionnalisme (49%), la performance (34%), la responsa-

bilité (23%), l’esprit de challenge (16%).

Ainsi, on observe l’ampleur des liens personnels qui

marquent le profil du dirigeant marocain : chose qui

n’est pas étrange aux caractéristiques de la culture

marocaine. Le dirigeant, au sein de l’entreprise maro-

caine, apparaît comme le « maître à bord », ayant une

personnalité aux multiples facettes, il s’occupe de l’en-

semble des problèmes (qui sont d’ailleurs éclatés) dans

tous les domaines (finance, production, approvisionne-

ment, vente, etc.).
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14 Maurice (M.), Sellier (F) et Silvestre (J.-J.), Production de la hié-

rarchie dans l’entreprise : recherche d’un effet sociétal : compa-

raison France-Allemagne, Revue Française de Sociologie, Vol.XX,

N°2, Avril juin 1979.

15 Laval (F) et Ameziane (H.), l’intégration de la GRH dans les rela-

tions de partenariat industriel France Maroc, Série Séminaire et

Colloque, N°12, Marrakech, Université Cadi Ayyad, 1999

16 A. Mezzouar, J.P. Semeriva, op. cit, p. 28.



S’agissant des relations liant les subordonnés à leur diri-

geant, on y observe une grande distance hiérarchique

caractérisée par « un système fondé sur des rapports de

subordination où le chef est reconnu comme tel contre

protection et le cadre ou simple agent comme tel élé-

ment contre soumission »17.

Il s’agit, en fait, d’une caractéristique enracinée dans

notre culture nationale que nous pouvons qualifier d’une

sorte de « pacte tacite » entre dominants/dominés (res-

ponsables/citoyens, pères/fils, enseignants/étudiants,

etc.) afin de préserver leurs relations en tant que telles.

On parle, alors, d’un style de direction marqué par la

centralisation de la prise de décision. Même le droit à la

parole obéit au principe de la hiérarchie de l’autorité.

Les individus situés en bas de « la pyramide » n’ont

qu’à écouter et obéir. Le sens que « l’écoute » renferme,

à ce niveau, est celui qui caractérise le contexte familial

marocain : autrement dit, « Ecoute » ça veut dire retiens

ce que l’on te dit et tais-toi18 (tel est le constat entre père

et fils, fils aîné et petits frères etc.).

En pratique le dirigeant marocain exerce un style mar-

qué par une grande distance hiérarchique avec un esprit

collectiviste où il monopolise la prise de décision, la

parole et l’information, C’est un généraliste, mais ne

néglige pas les petits détails.

Ce que l’on peut déduire, c’est que le profil du dirigeant

marocain (que ce soit traditionnel ou moderne) reflète

cette « programmation collective » de l’esprit marocain

fondé sur le collectivisme, les rapports de soumission et

la qualité des relations. Plus encore, on est parfois,

confronté à des pratiques managériales d’essence triba-

le (tel est le contexte du dirigeant soussi et fassi). Cet

état de choses a pour effet une faiblesse en matière d’in-

tégration des paramètres de la modernité dans l’entre-

prise marocaine et ce pour plusieurs raisons19 comme

nous le résume le tableau ci-dessous :

Tableau 3
Raisons de blocage pour l’intégration des paramètres 

de la modernité au sein de l’entreprise marocaine

Types de raisons Caractéristiques

Raisons Culturelles et sociales

Culture paternaliste et à l’à peu près.

Mentalité du moindre effort.

Absence de civisme.

Faible valorisation sociale du travail.

L’entreprise est considérée comme source d’enrichissement

personnel.

Raisons liées à la gestion des ressources humaines

Insuffisance de la communication interne.

Déficience au niveau des valeurs d’engagements et de prise

de responsabilité.

Insuffisance de la formation.

Raisons liées à la conjoncture et à environnement

Situation de protection, de rente et d’absence de concurrence.

Défaut de transparence.

Problèmes de mise en place d’un changement.

Les entreprises industrielles étudiées développent des

pratiques assez divergentes. Ce constat nous entraîne à

penser que le plus important pour l’industriel au Maroc

n’est pas de s’aligner sur le contexte mais de dévelop-

per des capacités propres à l’entreprise. En effet, l’auto

déterminisme, à savoir la possibilité de formuler et 

d’appliquer librement des pratiques de management

« performantes » est envisageable quelque soit le

contexte.
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17 Idem, p. 232.

18 A. Mezzouar, J.P. Semeriva, op. Cité p. 232.

19 Voir : A. Mezouar (sous la direction de) : « L’entreprise marocaine

et la modernité » éd. Centre d’études et de recherches des 

dirigeants.
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L
’économie de demain se dessine à travers les

créations, les reprises et les disparitions  d’entre-

prises. Chaque année en France, plus de 200 000

entreprises sont créées ou reprises, mais, des milliers de

PME disparaissent faute d’avoir trouvé un repreneur et

d’autres déposent leur bilan en raison d’un problème né

d’une transmission. Les enjeux socio-économiques qui

en découlent sont importants, car ils concernent des

milliers d’emplois. 

Le succès de ces transmissions d’entreprises est donc

considérable pour l’économie française aussi bien en

termes d’emploi qu’en termes d’activité. Cette situation

débouche sur un affaiblissement du tissu industriel par

la disparition d’unités productives, une augmentation

des licenciements et une aggravation du chômage.

L’entreprise est un agent économique qui entretient un

certain nombre de relations avec son environnement.

Cette interdépendance sous-tend des responsabilités,

parmi celles-ci la préservation et le maintien des

emplois.  Cette question de préservation de l’outil de

production à travers la transmission pose un problème

de responsabilité sociale. Elle  n’a pas été particulière-

ment approfondie au travers de la littérature.

L’ambiguïté du concept de la responsabilité n’est-il pas

aussi de nature à favoriser le développement de nouvel-

les perspectives de recherche ? 

C’est ainsi, que nous posons l’intérêt du rachat de l’en-

treprise par les salariés comme preuve d’une certaine

forme de responsabilité sociale de la part du dirigeant

propriétaire. En effet, le propriétaire dirigeant qui se

sentirait responsable de la pérennité de son entreprise

peut par une gestion appropriée de ses ressources

humaines trouver une solution interne à sa succession.

Notre propos n’est pas de discuter sur  l’étendue de la

responsabilité sociale de l’entreprise, mais sur  certains

éléments de définition du concept, à savoir notamment

l’approche par la notion du capital humain et la préser-

vation de l’outil de travail par le succès de rachat de

l’entreprise par ses salariés et par voie de conséquence

de préserver des emplois.

La transmission des PME est souvent traitée dans un

cadre confidentiel et familial. La solution pour la conti-

nuité de l’exploitation est recherchée naturellement

auprès des membres de la famille qui sont potentielle-

ment aptes à assurer la succession et n’ont pas le réflexe

de considérer leurs salariés comme repreneurs poten-

tiels. Les salariés constituent le plus souvent une 

ressource entrepreneuriale insoupçonnée.

Nous entendons par intrapreneur une personne salariée

qui présente les mêmes caractéristiques que l’entrepre-

neur, mais n’est pas comme lui en situation de respon-

sabilité et de prise de risques. Nous supposons que la

mutation de l’intrapreneur vers l’entrepreneur implique

des aptitudes managériales de la part de l’acteur, c’est à

dire dans ce contexte: l’aptitude à diriger une PME.
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La prise de conscience par le chef d’entreprise de sa

responsabilité sociale passe par l’altérité, la reconnais-

sance de la richesse portée par ses salariés (savoir-faire,

compétences, culture…).

La pérennité de l’entreprise n’est plus uniquement envi-

sagée sous le prisme de l’approche juridico-financière

et fiscale mais également par une approche sociale ou

voire socio-entrepreneuriale. La reconnaissance par le

dirigeant de l’existence possible d’intrapreneurs au sein

de son entreprise est  le premier pas qui conduit à assu-

rer la responsabilité sociale. Si cette reconnaissance

conduit à une valorisation des intrapreneurs par un

apprentissage organisationnel et entrepreneurial, alors

le dirigeant est dans une démarche intrinsèquement 

porteuse de pérennité.

Les fondements « existentiels » de la PME reposent en

effet sur l’entrepreneur. La vision du chef d’entreprise,

à propos de sa succession, peut se traduire par un com-

portement spécifique face au problème qu’il doit résou-

dre, à savoir comment assurer sa succession et la péren-

nité de son entreprise. Il doit notamment partager ses

connaissances, son expérience avec les intrapreneurs

car les visions partagées conditionnent le succès de 

la reprise.

C’est pour cette raison que  la recherche précoce d’un

successeur à l’intérieur de l’entreprise est de nature à

faciliter le processus successoral. Ce traitement concer-

ne avant tout le management des intrapreneurs dans le

cadre d’une démarche entrepreneuriale. Ce manage-

ment que nous appelons Gestion des Ressources

Intrapreneuriales (GRI), représente l’ensemble des

actions de GRH sur l’initiative du chef d’entreprise et

concernant les intrapreneurs. Eveiller une culture entre-

preneuriale aux salariés n’est pas chose facile. Les

concepts de vision et de relation s’avèrent très étroite-

ment reliés à l’ensemble des questions de GRH, parti-

culièrement dans le contexte de PME où l’entrepreneur

occupe une position centrale dans ce domaine.

Ce savoir-faire organisationnel est composé de tout ce

qui a rapport à la manière d’organiser et de faire fonc-

tionner la PME à transmettre. Bien qu’il ne soit pas for-

malisé en PME, nous pensons qu’il constitue la base

d’une compétence organisationnelle reconnue par les

acteurs et source de légitimité pour son détenteur. Le

concept d’intrapreneuriat se réfère à la notion de créati-

vité, de transformation sociale. Il s’exprime mieux dans

un contexte qui favorise la libération et la valorisation

des idées, sachant que le salarié intrapreneur l’est natu-

rellement et non par obligation.

L’approche d’une transmission, si possible annoncée,

serait selon nous de nature à favoriser l’éclosion de l’in-

trapreneuriat nécessaire au succès du rachat d’entrepri-

se par les salariés (dorénavant RES). L’intrapreneuriat

est-il explicitement et formellement recherché par le

propriétaire-dirigeant pour favoriser un RES ? Il appar-

tient peut-être au dirigeant d’en susciter l’émergence.

Cela n’est pas simple, car dans la PME, les freins à l’in-

trapreneuriat viennent plus du dirigeant que de la struc-

ture, notamment lorsque le dirigeant n’est pas disposé à

donner l’autonomie nécessaire pour innover ni à parta-

ger la fonction entrepreneuriale avec d’autres.

Face au questionnement stratégique posé par sa succes-

sion, comment va se comporter le chef d’entreprise

avec l’intrapreneur pour transférer le savoir-faire orga-

nisationnel?

Le niveau des pratiques de gestion de ressources intra-

preneuriales est-il de nature à influencer le niveau de

succès du rachat de l’entreprise par ses salariés ?

Dans une première partie, nous envisagerons de définir

une approche de la responsabilité sociale du dirigeant

propriétaire dans le cadre d’un processus repreneurial

en privilégiant la dimension humaine comme principa-

le ressource et le temps comme un modérateur du trans-

fert du savoir-faire organisationnel.

Enfin dans une seconde partie, nous proposons

quelques résultats issus de notre travail de recherche

doctorale.

1. Une approche 
de la responsabilité 
sociale du dirigeant 
propriétaire

1.1 Pour une approche 
de la notion de responsabilité

C’est un fait, il n’existe pas une définition consensuelle

de la responsabilité sociale de l’entreprise (dorénavant

RSE).

Bon nombre de définitions de la responsabilité sociale

de l’entreprise la décrivent comme l’intégration volon-

taire des préoccupations sociales et écologiques aux

activités industrielles et commerciales. Le livre vert de

la commission européenne sur la responsabilité sociale

des entreprises soutient que « cette responsabilité trans-
cende les obligations légales envers les actionnaires
dans un élan pour dépasser les normes en vigueur et
investir davantage dans le capital humain, l’environne-
ment et les relations avec les parties prenantes » (CCE,

2001 : 8).

Les dimensions économique, environnementale et

sociale se conjuguent pour entretenir la notion de

responsabilité sociale.
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« La responsabilité sociale renvoie à la nature des
interactions entre l’entreprise et la société, et formalise
l’idée selon laquelle l’entreprise, du fait qu’elle agisse
dans un environnement qui est à la fois social, politique
et écologique, doit assumer un ensemble de responsabi-
lités au-delà de ses obligations purement légales et éco-
nomiques ». (Igalens & Gond, 2003)

Cependant en dépit d’une unanimité autour de la défini-

tion du terme,  les premiers travaux sur la responsabili-

té sociale de l’entreprise sont relativement anciens

(Berle et Means, 1932 ; Bowen, 1953 ; Davis, 1967 ;

Votaw et Sethi, 1969), ce sont les contributions de Caroll

(1979, 1995) qui sont en général retenues en matière de

définition de la performance sociale de l’entreprise. 

En effet, elles vont  décrire le construit multidimen-

sionnel de la performance sociale de l’entreprise en

1979 et la responsabilité sociale en 1995. Les

réflexions de Caroll, ainsi que celles de Clarckson

(1995) indiquent que le concept de performance écono-

mique et sociale peut être analysé et évalué efficace-

ment en utilisant un système fondé sur les relations de

la firme avec les individus et les groupes concernés par

ses activités et ses objectifs, c’est-à-dire les différentes

parties prenantes. L’entreprise est alors considérée

comme un bien collectif. La définition proposée par

Caroll se fondent sur quatre types: responsabilité 

légale ; responsabilité économique ; responsabilité

éthique ; responsabilité discrétionnaire.

La responsabilité légale consiste à obéir aux lois et aux

réglementations. Les dirigeants  d’entreprise doivent

adopter une attitude positive face aux réglementations

et de tirer ainsi avantage des obligations réglementaires

pour innover dans les produits et dans la technologie.

La responsabilité légale (voire politique) conduit à la 

« responsabilité de rendre des comptes » et c’est toujours

une responsabilité pour quelque chose (Ewing, 1957).

Le courant de la théorie des parties prenantes (stakehol-

der theory) s’oppose à cette vision étroite de la respon-

sabilité des entreprises. Au contraire de la vision de

Friedman, selon la théorie des stakeholders, il existe un

contrat implicite entre l’entreprise et la société. Si ce

contrat est rompu, l’entreprise perd sa légitimité et ne

peut bientôt plus fonctionner. En conséquence, l’entre-

prise doit gérer ses relations avec ses parties prenantes,

avec tous ceux qui peuvent affecter ou être affectés par

les activités de l’entreprise. Ainsi, selon Freeman

(1984), l’entreprise est responsable devant toutes ses

parties prenantes (stakeholders). Les stakeholders sont

tous ceux qui peuvent affecter ou être affectés par la

réalisation des objectifs de l’organisation.

La responsabilité éthique consiste à respecter les prin-

cipes éthiques fondamentaux et, par exemple, à fournir

une information complète et exacte, au delà des obliga-

tions légales. L’entreprise doit assurer un système d’in-

formation transparent. 

La responsabilité discrétionnaire consiste quant à elle

à agir en bon citoyen corporatif au delà des lois et des

règles éthiques en reversant une partie des bénéfices à

la collectivité, par exemple par des actions philanthro-

piques ou de mécénat.

La responsabilité économique de l’entreprise, c’est

notamment produire des biens et des services fiables,

l’entreprise est pourvoyeuse d’emplois ; elle doit géné-

rer de la richesse pour les actionnaires, elle doit respec-

ter son environnement. Mais il faut surtout retenir que

la responsabilité économique fait de l’intérêt des 

propriétaires-actionnaires le critère de référence. Dans

ce cadre là, les dirigeants  sont estimés maximiser les

profits. Dans cette perspective, l’entreprise a plusieurs

parties prenantes – les actionnaires – mais ils ont tous

un seul intérêt : le gain financier. Dès lors, l’entreprise

doit  savoir créer de la richesse. Cette approche est

réduite à l’idée que  la responsabilité des entreprises est

de créer de la richesse et les dirigeants doivent concen-

trer leurs efforts  uniquement sur cet objectif. Selon

Milton Friedman (1970), la responsabilité sociale des

entreprises est d’accroître ses profits. La seule respon-

sabilité des entreprises est envers ses actionnaires. En

fait, la proposition de Friedman est fondée sur le postu-

lat que le bien-être collectif sera garanti non pas par le

comportement éthique des entreprises mais par la main

invisible, par le libre fonctionnement des mécanismes

du  marché qui génère la croissance. 

Appréhender la notion de responsabilité sociale de l’en-

treprise n’est pas chose aisée, cependant, il est possible

de  concevoir au travers de ces définitions le rôle majeur

du dirigeant d’entreprise et ses actions dans l’élabora-

tion de ce concept. En effet,  notamment dans les PME,

la centralité du rôle du dirigeant est largement recon-

nue, et de par ce fait, il est possible d’arguer que la

notion de responsabilité est souvent assimilée à la per-

sonne même du dirigeant.

Notre vision de la responsabilité sociale du dirigeant

propriétaire repose sur sa capacité à assurer le maintien

et la préservation des emplois au delà de son départ de

l’entreprise. Cet angle de vue repose sur une préoccu-

pation d’ordre social et économique, à savoir la péren-

nité de l’emploi à travers la problématique de la trans-

mission. Cette responsabilité est contextualisée à

travers la transmission. Celle-ci serait un indicateur, un

révélateur de la conscience sociale du dirigeant.  Le

dirigeant propriétaire n’a t-il pas un devoir moral à

assurer la continuité organisationnelle ? Que penser du

sens des responsabilités d’un dirigeant qui ne prépare

pas sa succession? N’oublierait-il pas sa responsabilité

sociale? N’y aurait-il plus de vie organisationnelle après

son départ? Répondre à ces questions, c’est une maniè-

re de s’interroger sur l’idée de la responsabilité du diri-

geant d’entreprise. Transmettre son entreprise à ses

salariés est une forme de responsabilisation, elle com-

porte des enjeux sociaux et économiques incontestables.
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Pour ce faire, le dirigeant propriétaire peut investir sur

le capital humain de son entreprise. Il revient au 

chef d’entreprise d’entretenir la responsabilité de la

dimension sociale pour initier un effet de levier de natu-

re entrepreneurial. Il doit éveiller une culture entrepre-

neuriale par le biais d’un transfert de compétences

managériales.

1.2. La gestion des ressources 
intrapreuneriales,  élément 
d’appréciation de la responsabilité
du dirigeant propriétaire

Le taux de défaillance d’entreprises reprises est deux

fois supérieur à celui de la moyenne des entreprises. Il

est donc nécessaire de bien préparer le projet de reprise,

de trouver des éléments de motivation, l’appui, les

moyens financiers, la préparation psychologique de

l’ensemble des salariés qui participeront à l’opération

de RES. 

Le dirigeant de la PME, homme de tout instant, de toute

décision, semble avoir une vision sociale statique face

au problème de la transmission. Il a du mal à imaginer

un salarié le remplacer, et par voie de conséquence, il

n’adopte pas nécessairement une démarche proactive

pour préparer sa succession. Il s’agit souvent d’une

démarche réactive face à l’âge proche de la retraite, face

à l’accident ou face à un problème de santé. Il éprouve

le plus souvent des difficultés d’ordre psychologique à

devoir passer le témoin. Mais, c’est sur lui que repose la

réussite ou le succès de la reprise, il est au cœur de ce

processus repreneurial.

« C’est le propriétaire-dirigeant lui même, plutôt que
la culture ou la lourdeur des structures, qui peut cons-
tituer le principal frein à l’intrapreneurship » (Carrier,
1993)
Sa responsabilité est donc fortement engagée dans le

processus de transmission.

Cependant, il peut assumer sa responsabilité en déci-

dant de « passer le flambeau » à ses salariés. Pour ce

faire, il doit s’efforcer de mettre en place une valorisa-

tion du capital humain. Le capital humain développée

en 1964 par Gary Becker se définit comme l’ensemble

des capacités productives qu’un individu acquiert par

accumulation de connaissances générales ou spéci-

fiques, de savoir-faire, etc. La notion de capital exprime

l’idée que c’est un stock immatériel imputé à une per-

sonne, pouvant être accumulé, s’user. Il est un choix

individuel, un investissement personnel.

Appliquer  la logique du capital humain suppose un

investissement conséquent pour valoriser les salariés.

Le dirigeant doit alors mettre en action une gestion des

ressources intrapreneuriales (G.R.I.) dans un contexte

successoral.

Cette GRI repose sur un référentiel théorique de GRH,

défini par le concept de « mix-social » qui est composé

d’une panoplie de quatre axes complémentaires : la

politique d’emploi, la politique de rémunération, la

politique de valorisation et la politique de participation.

La GRI intègre une dimension qui se caractérise par une

gestion plus individuelle que collective et plus contex-

tuelle que générale. Ce qui la différencie de la GRH

classique réside dans sa finalisation opérationnelle

(transmission) par une ressource catégorielle identifiée

(les intrapreneurs). Ce caractère opérationnel permet

une adaptation événementielle. En effet ce croisement

des champs de la GRH et de l’intrapreneuriat en PME

ouvre des perspectives de résolution d’autres probléma-

tiques d’ordre stratégique ou managérial. L’un des prin-

cipaux objectifs de la Fondation de l’Entrepreneurship

consiste à découvrir, parmi le potentiel humain de l’en-

treprise, les personnes qui présentent les caractéris-

tiques les plus susceptibles de contribuer au développe-

ment économique par leurs capacités d’entreprendre et

de réaliser des projets créateurs d’emplois. Dans cette

perspective, il est préconisé un ensemble d’outils issus

du modèle du processus entrepreneurial finalisé par

Gasse et d’Amours (1993).

Une fois, les acteurs de la reprise appréhendés, il se

posera la question du partage et du transfert des

connaissances. L’apprentissage organisationnel se

développerait “dans et par” les échanges information-

nels entre les salariés de l’entreprise et le dirigeant. Les

apprentissages suscités par ces rencontres interindivi-

duelles pourraient être les suivantes :

• Partage des connaissances entre les individus : tour à

tour élèves et formateurs, les salariés et le dirigeant

découvrent et empruntent des champs nouveaux de

représentation.

• Renforcement et enrichissement des connaissances :

les  deux parties consolident et étayent leurs connais-

sances en confrontant leurs idées et leurs opinions à

celles des autres.

Le savoir-faire entrepreneurial constitue l’élément

majeur de la gestion des ressources intrapreuneriales.

Le transfert du savoir-faire managérial ne se cantonne

pas à la signature en bas d’un contrat. C’est cette

dimension qui nous intéresse en premier lieu, car elle

est nécessaire pour expliquer la continuité organisation-

nelle. Sans savoir-faire, l’entreprise est condamnée à

disparaître. Ce savoir-faire est représenté par la somme

des compétences organisationnelles et individuelles et

son transfert, souvent réalisé en situation, peut deman-

der du temps. La maîtrise de ce savoir-faire conditionne

à notre avis la performance technico-économique. On

mesure bien la performance économique des entreprises

mais on a bien des difficultés à mesurer la performance

des hommes, qui induit la performance économique. Le

dirigeant va s’ériger en un tuteur de l’apprentissage
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entrepreneurial. En effet, la pratique oblige l’intrapre-

neur à posséder des qualités managériales. Pour ce faire,

il va essayer d’éveiller une culture entrepreneuriale

auprès de certain de ses salariés. Celle-ci passe par un

transfert et un partage d’un certain nombre de compé-

tences. Ces actions vont le conduire à développer une

GRI approprié, contextualisée.

L’appréciation de la logique du capital humain repose

aussi sur l’appréhension du facteur temps. En effet, le

partage des connaissances managériales et repreneuria-

les doit se concevoir dans un cadre temporel.

« Toutes les approches du changement organisationnel

mettent en évidence cette lenteur du processus d’ap-

prentissage dans les organisations et c’est bien de cela

dont il s’agit dans la mise en place des nouveaux com-

portements »1.

Les actions et les effets de GRH ou de GRI se déroulent

et s’observent dans le temps. Il semblerait que leur

influence est d’autant plus importante que la durée

d’application est longue. Le temps, souvent ignoré, est

retenu pour compléter le caractère dynamique du sys-

tème général de GRI dans un contexte de transmission.

« La transmission de l’entreprise est une oeuvre de lon-

gue haleine. Le plan pérennité, plus que tout autre plan

d’investissement, doit être intégré dans la politique

générale de l’entreprise au minimum 6 ou 7 ans avant la

date souhaitée de son dénouement »2. Bien que cette

approche soit de nature financière, sa préparation néces-

site également une réflexion sur les compétences requi-

ses et une adaptation à la vitesse d’apprentissage.

Habitués à l’urgence des mesures à prendre, les chefs

d’entreprise n’intègrent pas facilement cette réalité.

Pour une bonne compréhension, nous proposons le

modèle de la GRI.
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Nous allons proposer à travers l’étude empirique

quelques résultats relatifs à l’influence d’une gestion

des ressources intrapreneuriales sur le succès de la

transmission.

2.  L’étude empirique 

2.1. Le cadre méthodologique

Nous avons retenu trois dimensions importantes dans

notre approche méthodologique :

Une participation observante

Inconsciemment d’abord et délibérément ensuite, nous

avons développé une démarche de « recherche-inter-

vention », fondement de l’approche socio-économique

ayant pour principal objectif la démonstration par l’ex-

périmentation. L’approche socio-économique, élaborée

à partir de 1973 par Henri Savall propose un mode de

management innovant qui s’appuie sur le développe-

ment de tout le potentiel humain des entreprises et des

organisations et intègre la performance sociale et la per-

formance économique.

Une approche exploratoire transversale

Par souci d’élargissement de l’étude et de représentati-

vité, nous avons mené une enquête exploratoire auprès

des dirigeants de PME du BTP afin de préserver une

homogénéité de terrain dans un domaine résolument

contingent. Nous avons ainsi limité nos démarches

exploratoires à la filière construction en raison de notre

connaissance personnelle de celle-ci.

Cette enquête réalisée auprès des PME de trois Régions

(Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, Midi-Pyrénées et

Languedoc-Roussillon) a permis une approche trans-

versale de la transmission. A partir d’un ensemble de

215 entreprises, nous avons obtenu un panorama des

niveaux de positionnement divers par rapport à la trans-

mission.

En questionnant les chefs d’entreprise sur leurs pra-

tiques de GRH selon les quatre axes stratégiques du

mix-social, les résultats de l’enquête ont montré le

caractère discriminant de ces variables de nature mana-

gériale sur la préparation de la transmission.

Une approche approfondie 
auprès de 7 entreprises

Considérant que le succès économique d’un rachat

s’apprécie par l’analyse d’au moins trois exercices

après le transfert des responsabilités, nous avons réalisé

une approche qualitative approfondie auprès de sept

entreprises ayant connu des transmissions.

Afin de préciser comment nous avons appréhendé les

actions de GRI et les résultats, nous avons élaboré des

indicateurs du levier entrepreneurial. Il s’agit de saisir

par un questionnaire les observations des acteurs

concernés par la transmission.

2.2 Quelques résultats 

Nous nous limiterons dans cette communication à met-

tre en évidence la dimension temporelle ainsi qu’une

des dimensions du mix-social (Mahé de Boislandelle,

1998) : la valorisation qui est l’ensemble des actions

se traduisant par un enrichissement du salarié sur le plan

du savoir, du savoir-faire et de sa reconnaissance sociale.

Nous vous proposons successivement un extrait des

observations relatives au temps et à la valorisation.

Elles peuvent constituer une première approche pour les

dirigeants qui souhaitent initier une réflexion sur leur

succession.

2.2.1 Le temps : modérateur
de l’apprentissage entrepreneurial

La variable modératrice relative au temps est représen-

tée par deux indicateurs: une batterie de questions rela-

tives à l’effet du temps sur la transmission et l’ancien-

neté de l’intrapreneur dans l’entreprise au jour de la

transmission. Nous les complétons avec les observa-

tions ci-après des différents acteurs environnementaux,

dirigeants et intrapreneurs.

Observations relatives au temps

Les verbatim relatives au temps sont répertoriées ci-

après par type d’acteur.

Observation des acteurs environnementaux (banquier,
expert comptable…)

• Le temps passé ensemble dans l’entreprise est essen-
tiel, chacun connaît les réactions de l’autre.
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• Au début le repreneur se taira et écoutera. Petit à
petit le patron lui demandera ce qu’il en pense avant
d’agir. Petit à petit, le patron, s’il a confiance en lui
et s’il voit qu’il a de bonnes idées, va l’envoyer tout
seul pour discuter, ne serait-ce que pour le tester.
Mais, voyez, c’est une progressivité. Il faut laisser
aux gens la possibilité de montrer ce qu’ils savent
faire.

• Avoir un dirigeant qui ait une vision claire du jour au
lendemain, c’est difficile à concevoir. Je pense que
c’est un dossier qui demande de la réflexion et qui
prend du temps pour aboutir. 

Observation des dirigeants

• Le facteur temps est important pour que la combi-
naison actions et intrapreneur offre progressive-
ment une solution pour le rachat de l’entreprise.
L’intrapreneur devient à un moment entrepreneur.

• Dans la PME, l’effet temps est assez court. (Au bout
d’un mois, on a la réaction du personnel avec qui la
recrue travaille).

• Le processus de transmission étant étalé dans le
temps, les acteurs ne sont pas déphasés et ne
changent pas de comportement. La dimension temps
est importante dans la mesure où les acteurs peuvent
s’ajuster.

• Et la succession, c’est le même phénomène: les gens
pensent qu’en planifiant leur succession, le lende-
main ils s’en vont. Au contraire quand cela est très
bien fait, c’est une démarche sur cinq ans. Et cela
n’est toujours pas compris parce que personne ne sait
où il va.

• Il y a deux phénomènes intrinsèques fondamentaux:
la qualité de l’intrapreneur et le temps. Si on n’a pas
la combinaison des deux, on n’amortit pas le temps.
Plus l’effet de temps est petit, plus l’effet d’apprentis-
sage doit être important.

• On ne peut pas connaître la profession en quelques
années.

• Moi, j’ai créé l’entreprise, j’ai embauché tout le
monde au fur et à mesure et j’ai mis en place l’or-
ganisation, alors je la connais bien; mais pour
quelqu’un d’autre, il faudra du temps.

Observation des intrapreneurs

• La discussion sur la succession s’est faite en famille
pendant un an. Au départ c’était houleux, puis un
constat a été établi et une réflexion s’est engagée sur
deux ans. Cela a été une réflexion sur la répartition
des tâches, parce que qui dit successeur ne veut pas
dire compétences assurées. Cette période de trois ans
a permis cet ajustement.

• J’ai commencé à travailler très tôt dans l’entreprise
pour me faire de l’argent de poche.

• On s’aperçoit que la préparation du successeur
prend du temps lorsqu’on sent son propre successeur
insuffisamment préparé.

• La formation de repreneurs nécessite entre 5 et 10
ans

Les remarques des personnes interrogées nous rappel-

lent que la succession doit être planifiée à moyen et

long terme afin d’éviter l’échec à cause d’une transmis-

sion bâclée.

L’influence de la variable « temps » n’est pas aisée à

mesurer. Les commentaires fournis démontrent qu’il

existe une incidence du temps sur le processus de trans-

mission. La notion d’apprentissage des repreneurs

revient dans plusieurs propos en soulignant qu’il s’ef-

fectue dans la durée.

Il en est de même pour l’influence du temps sur l’ho-

mogénéité de l’équipe intrapreneuriale par une meilleu-

re connaissance mutuelle des intrapreneurs.

Enfin le « temps » est lié à la vision du chef d’entrepri-

se et notamment à la précocité de l’annonce de la trans-

mission. Cet apprentissage s’entend avant la transmis-

sion. Selon nos interlocuteurs, vouloir le réaliser après

reviendrait à s’exposer à de sérieuses difficultés. La

prise de conscience pour assumer cette RSE doit être

suffisamment précoce pour mener à bien l’apprentissa-

ge entrepreneurial

Aussi, nous poursuivrons par l’analyse d’une des com-

posantes stratégiques de l’apprentissage entrepreneu-

rial: la « valorisation » du salarié intrapreneur.

2.2.2. La GRI, facteur de succès 
de la transmission

Observations sur la valorisation

Les observations relatives à la valorisation recueillies

pendant l’enquête sont répertoriées ci-après par type

d’acteur.

Observation des acteurs environnementaux

• L’intrapreneur doit, pendant son apprentissage pren-
dre « de la graine », observer et s’adapter. C’est un
apprenti, il est là pour apprendre.

• Le chef d’entreprise doit valoriser les repreneurs
pour savoir si la valeur est réelle et s’il n’y a pas une
fausse image.

Observation des dirigeants

• L’intérêt et la difficulté de la PME est que cela se vit
au quotidien. (La vie familiale permet de connaître
l’individu, alors que le successeur hors famille ne
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peut être connu que dans son milieu professionnel,
donc plus tard) La vie en entreprise familiale a aussi
l’inconvénient de la subjectivité versus l’objectivité
de l’extérieur.

• La formation se résout à deux choses. Au fond que
veut-on faire quand on veut assurer la relève? C’est
valider avec le successeur ses faiblesses et lui faire
entreprendre la formation nécessaire.

• Celui qui s’en va doit être conscient des forces et des
faiblesses du futur repreneur pour l’aider et l’en-
courager à chercher de la formation dans ses faib-
lesses et lui apprendre à s’entourer de gens compé-
tents. C’est de la formation très spécifique.

• Je les ai suivis, je les ai formés et puis ce sont mes fils
que je côtoie jour après jour.

• Une fois tout le montage juridique du RES ficelé,
nous pensions que le plus dur était fait et que le reste
était facile. Finalement ce n’était pas le plus facile
qu’il restait à faire; il aurait fallu faire un peu plus de
formation, notamment pour les contacts avec les
clients, les achats et les suivis des chantiers.

• A mon avis, pour que le cédant soit crédible, je crois
qu’il est bon que la désignation de l’équipe des repre-
neurs soit faite par lui. Ce choix repose sur la réalité
de l’entreprise au regard des fonctions occupées au
moment où on décide de la succession. Le chef d’en-
treprise s’occupe des formations nécessaires aux
futures fonctions.

• La confiance était acquise par la connaissance des
personnes. La confiance, cela ne s’explique pas, elle
existe ou elle n’existe pas; il n’est pas nécessaire d’y
réfléchir.

• Les réunions de travail se faisaient au quotidien. Je
les formais tout en étant ouvert à d’autres méthodes.
Les repreneurs ont une génération de moins et des
méthodes différentes. Pour former un bon électricien,
il faut un minimum de cinq ans.

• Depuis huit ans je les ai formés, un est comptable et
je l’ai formé à la gestion, l’autre est un maçon qui est
sorti du lot et que j’ai formé au bureau d’études.

Observation des intrapreneurs

• Ma légitimité a été acquise par la présence dans l’en-
treprise et par la progression dans les différents
postes de l’entreprise.

• J’ai travaillé avec mon père au bureau d’études et
j’ai pris le relais dans la branche dont il s’occupait.
Mon frère qui était entré avant avait déjà la respons-
abilité de l’autre secteur de l’entreprise.

Les propos sur la valorisation sont très instructifs : ils

lient l’apprentissage au temps nécessaire pour mener ce

dernier à bien (il faut un minimum de cinq ans; toujours

je les ai formés ; jour après jour ; se faisaient au quoti-

dien). L’existence d’une formation spécifique qui s’ac-

quiert avant tout au contact du chef d’entreprise ressort

nettement.

Cette dimension sociale semble être sous estimée et per-

çue tardivement, notamment après la transmission

lorsque celle-ci est insuffisamment préparée. Le chef

d’entreprise réalise alors que ce n’est pas le montage

juridico-technique, bien identifié et maîtrisable, qui est

le plus difficile à mettre en place, mais la préparation

des hommes. D’où l’idée d’alerter le chef d’entreprise

suffisamment tôt pour anticiper cette difficulté majeure.

Il restera au dirigeant d’assumer ou non sa RSE 

Nous avons constaté que la reconnaissance par le chef

d’entreprise d’un intrapreneur est de nature à initier sa

valorisation. Dès lors, il convient de ne pas inverser

l’ordre des choses. En effet, l’outil juridico-technique

sera efficace s’il repose sur une préparation sociale qui

demande du temps.

Pour compléter cette analyse, les questions et réponses

suivantes confirment la spécificité de la GRH en PME

et son manque de formalisme qui s’apparente à certains

égards, plus à une logique individuelle que collective,

pour l’appréciation des hommes.

Conclusion

Le rachat de l’entreprise par les salariés (RES) offre une

alternative au problème posé par le remplacement mas-

sif des dirigeants de PME. Les gouvernements succes-

sifs ont apporté une réponse juridique avec le RES,

mais c’est au chef d’entreprise d’initier la réponse

entrepreneuriale. Cette alternative est d’autant plus

envisageable que le dirigeant aura pris conscience de sa

responsabilité sociale envers ses salariés.

De ce fait, il serait en mesure d’assumer une certaine

forme de responsabilité qui serait d’assurer la préserva-

tion des emplois au delà de son départ de l’entreprise. 

Il faudrait affirmer haut et fort qu’une transmission

réussie est un acte majeur de gestion qui vient couron-

ner la vie d’un dirigeant. Il ne faut pas que « le capitai-

ne » ait l’impression d’abandonner le navire. Au

contraire, il doit savourer une passation du pouvoir

mûrement réfléchie et menée à bon port. Sa responsabi-

lité en sera réconfortée et ainsi que son sens du devoir

moral à l’égard de ses salariés.  Allier l’efficacité éco-

nomique par la préservation de la continuité d’exploita-

tion de l’entreprise avec l’efficacité sociale à travers le

maintien de l’emploi est une forme de responsabilité. 
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L
e cadre du développement durable, et particuliè-

rement celui de la responsabilité sociale, sont un

champ d’évaluation donnant lieu à des cotations

en terme de performance.

Prenant en compte l’impact de l’éthique sur le compor-

tement en terme de responsabilité sociale comme élé-

ment vecteur de pérennité nous permet de souligner que

s’interroger sur l’éthique de son comportement et celle

de son entreprise est un réflexe  de manager impliqué.

Parler d’éthique n’est pas antinomique avec des déci-

sions rendues difficiles par les aléas économiques. C’est

dans la compréhension de ce qu’elle peut représenter

pour la pérennité de l’entreprise  qu’il faut l’analyser

pour répondre à cette question. 

Notre réflexion portera donc sur les comportements

responsables de l’organisation et sur la difficulté d’éva-

luer ces comportements, malgré les indicateurs divers

dont nous disposons. Ainsi, un esprit rapide pourrait

conclure devant les résultats des agences de cotation

que tout est mis en place pour une responsabilité  dura-

ble… mais cette « durabilité » , pour exister véritable-

ment a besoin d’être évaluée ; comparé, pesé. Et la

réponse donnée peut paraître encore garder des zones

d’ombre. 

Notre premier soin sera de donner un aperçu de ce qui

peut être considéré comme comportements éthiques et

pratiques non acceptables pour les organisation. Puis de

voir comment évaluer ces pratiques et sous quel critè-

res. Enfin, nous nous interrogerons sur la pérennité de

ces différentes actions. 

1.  Les pratiques éthiques
des organisations : 
définition et grilles 
de lecture

La responsabilité sociale des entreprise se traduit par

des pratiques multiples : citoyenneté de l’entreprise,

gouvernance, mesure de la performance sociale, inves-

tissement socialement responsable, et l’éthique au sens

général

1.1.  Ethique et 
responsabilité sociale

L’éthique est un terme actuel. Il est employé, utilisé,

associé au développement durable qui ne peut survivre

sans elle. Si la morale répond à la question « que dois-
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je faire ? », l’éthique, elle, répond à la question du 

« comment dois-je faire », ou mieux : « comment

dois-je vivre dans et par mon entreprise ? ». L’éthique

interpelle donc non seulement la personne, mais égale-

ment son environnement. Elle interpelle le monde au

niveau des relations et des échanges. Rendue présente

par l’intermédiaire des chartes et obligations du déve-

loppement durable, elle s’associe pleinement à la

responsabilité sociale de l’entreprise et vise à en guider

ses pas. 

Si l’éthique vise à améliorer le monde et ses échanges,

ceci explique pourquoi elle touche à la déontologie et

aux systèmes de valeurs des organisations. Dans cet

ordre d’esprit, l’éthique sert surtout à construire le pro-

pre point de vue de l’entreprise, sans la déconnecter de

son environnement, mais au contraire en lui permettant

d’y créer ses repères en relation avec les autres acteurs. 

Concrètement, nous pouvons avoir un aperçu des com-

portements dits non éthiques des organisations. Les

groupes d’influence de la planète, type ONG, agences

de rating social, syndicats ou autre acteur, n’hésitent pas

à propager, souvent avec l’aide d’Internet, les mauvai-

ses pratiques décelées. Nike a ainsi perdu des ventes

suite à la dénonciation par Amnesty International de

l’exploitation des enfants pour fabriquer ses chaussures.

Shell a subi un boycott aux Pays Bas après que le grou-

pe ait décidé de couler une de ses plates formes de plei-

ne mer (cf tableau d’exemple).  

Clouer au pilori des comportements non éthiques et

immoraux, comme travailler avec des réseaux de dro-

gue, exploiter des enfants, verser des pots de vin et en

accepter,  reste donc une action assez claire à identifier

pour chacun d’entre nous, acteurs de la vie économique.

Mais la réalité économique bouscule les cartes en

brouillant les paramètres : « combien de personnes

licencier si je veux poursuivre mon activité ? Comment

prendre ce marché à ce concurrent ? Jusqu’où aller

pour réduire les coûts ? ». Cette vision est brouillée éga-

lement par les différences d’approche suivant les conti-

nents. Aux Etats-Unis, c’est avant tout une question de

moralité : ne pas faire d’affaires dans des activités non

respectables, comme le jeu, l’armement, le tabac, la

pornographie…, appliquer les textes de l’OIT (Orga-

nisation Internationale du Travail), respecter certains

critères culturels comme les quotas ethniques, sont des

pas importants vers le chemin de l’éthique. 

Aussi, éthique et responsabilité sociale sont-ils étroite-

ment liés dans les performances des organisations dites

responsables. Cette entreprise responsable, inverse-

ment, s’appuie sur une éthique professionnelle, que

nous pourrions définir comme la capacité et les actes

de respecter la loi, de savoir reconnaître ses torts et de

les réparer

Exemple 1 : 
Le Groupe Royal Dutch Shell

• Les faits 

Deux affaires entachent en 1995 l’image éthique pour-

tant soigneusement travaillée à travers l’environne-

ment.La compagnie a d’abord défrayé la chronique en

annonçant son projet de destruction de la plate forme

pétrolière de Brentspar en Mer du Nord. Elle a cédé

devant la campagne de boycottage mis en place par

diverses associations, dont Greenpeace, particulière-

ment en Allemagne. 

Quelques mois plus tard, au Nigéria, il lui est reproché

d’avoir pollué le delta du Nil et d’être lié de près au

régime militaire ayant réprimé dans le sang des mani-

festations d’associations sur les expropriations. 

• Les réponses en actions

La RDS a développé depuis des partenariats avec les

ONG et affirme agir au Nigéria en transparence. 

• Les résultats 

La RDS remplace Total dans le portefeuille de fonds

éthiques de la Caisse d’Epargne. 

Exemple 2 : Nike

• Les faits

En 197 le scandale éclate sur les conditions de travail

dans les ateliers de sous traitance de Nike. La même

année, un film montre le cynisme de son président (Phil

Knight) devant cette question. Les attaques se multi-

plient et en1998, les ventes chutent (alliance de la crise

asiatique globale et de la mauvaise image de Nike sur

les consommateurs). 

• Les réponses en actions

Nike prend une série d’engagements (conditions sani-

taires, age minimum des travailleurs, salaire minimum,

heures supplémentaires, rupture de contrats avec les

fournisseurs ne respectant pas ces mêmes principes.

• Les résultats

Les ventes repartent à la hausse

Mais comment visualiser une éthique professionnelle ?

Sous ce terme, des actions identifiables sont permises,

d’autres sont bannies, aussi bien en comportement

externe qu’interne à l’entreprise. Le palmarès des com-

portements éthiques 20011 (d’après les critères utilisés

par les agences de cotations sociales) permet d’avoir un

rapide aperçu des pratiques éthiques, aux yeux d’un

public, donc de consommateurs et de salariés exi-

geants :
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• refuser de faire travailler des enfants du tiers monde,

• bien traiter ses salariés,

• informer honnêtement le public quand un produit

présente des risques,

• s’interdire toute discrimination raciale,

• refuser toute pratique de corruption,

• s’interdire toute discrimination entre les sexes,

• s’engager pour l’environnement,

• soutenir le développement économique des régions

où l’entreprise est implantée,

• respecter les cultures locales des pays,

• s’engager en faveur de causes humanitaires.

De la même façon, les pratiques inacceptables suivantes

arrivent en tête et ne recoupent pas forcément les pre-

mières :

• garder secret des problèmes sur les produits,

• faire croire à ses actionnaires que la  situation est

meilleure qu’elle n’est réellement,

• financer des associations ou des partis politiques pour

s’attirer des faveurs, 

• délocaliser les usines dans des pays du tiers monde,

• fermer une usine parce qu’elle n’est pas assez

rentable,

• donner à ses dirigeants des stocks options.

On notera que dans le premier cas des comportements

éthiques, travail des enfants et intérêt pour les salariés

viennent en tête, suivi de la transparence vis-à-vis du

public et des consommateurs. En revanche, ces deux

premiers items disparaissent dans les pratiques inaccep-

tables pour laisser place à la relation produit/consom-

mateur et mensonge aux actionnaires. 

Autrement dit, il ne faut pas faire travailler les enfants

et il faut jouer la transparence sur les produits. Autant

dire qu’il y a là un flou artistique quant aux priorités des

organisations, obligée de jeter un pont entre des valeurs

différentes, suivant la grille de cotation qu’elles ont

choisi ou qu’elles subissent. . Alors peut-on trouver  un

« guide des bonnes pratiques », une grille permettant

de hiérarchiser les actions, de se situer dans son envi-

ronnement ? 

1.2. Les grilles de lectures disponibles

Pour que la démarche éthique soit porteuse de résultats

et de performances, ces mêmes me performances et

leurs modalités d’évaluation doivent être définies dans

une « démarche normalisée ». (Lauriol, 2004) 

Ces grilles de lecture sont diverses ; depuis les lois

européennes aux critères des agences de cotation, c’est

une myriade de textes, les uns incitatifs, les autres plus

comminatoires qui encadrent, encouragent, mais ne

sanctionnent réellement que rarement. 

Nous en citerons les plus importants et surtout ceux en

rapports direct avec l’axe de la responsabilité sociale

des organisations. 

Les référentiels internationaux

La GRI ou Global Reporting Initiative, créée en 1987,

est une initiative internationale où se côtoient dans la

réflexion ONG, entreprises, cabinets de consultants,

universités, etc. 

La GRI édicte des lignes directrices pour aider les orga-

nisations à produire des rapports de dimensions écono-

miques, sociales, et environnementales.

L’OCDE a vu ses principes directeurs rédigés en 1976

et revu pour la première fois en 2000, sous la forme de

recommandations des gouvernements aux multinatio-

nales, sans dimensions de contraintes.

Le Global Compact est un programme volontaire 

international lancé à Davos en 2000 et cherchant à

responsabiliser l’entreprise à travers le respect de 10

principes :

• Soutenir et respecter la protection des droits de

l’homme dans la sphère de leur influence.

• S’assurer que leurs propres sociétés ne sont pas com-

plices d’abus de droits de l’homme.

• Veiller au respect de la liberté d’association et à la

reconnaissance du droit aux associations collectives.

• Veiller à l’élimination de toutes les formes de travail

forcé et obligatoire.

• Veiller à l’abolition du travail des enfants.

• Veiller à l’élimination de la discrimination dans le

recrutement et l’évolution des carrières.

• Prévenir les risques environnementaux.

• Proposer des initiatives pour que soit mieux prise en

compte la responsabilité environnementale.

• Encourager le développement et la diffusion des tech-

nologies respectueuses de l’environnement.

• Lutter contre toutes les formes de corruption.

Les lois nationales et directives européennes

De nombreuses actions encadrent la responsabilité des

organisations, et ce, dans la loi française : 
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• le plan Climat de Juillet 2004, portant sur 8 mesures

phares destinées à diminuer les effets de serre,

• le plan santé environnement de Juin 2004 visant à

prévenir les impacts sur santé,

• la charte de l’environnement de Mai 2004 consacrant

le droit à chacun de vivre dans un environnement

équilibré,

• le nouveau code des marchés publics (article 53 du 8

Janvier 2004) plaçant la protection de l’environ-

nement parmi les critères d’attribution,

• le plan air de Avril 2003 et portant sur les

phénomènes de pollution,

• la loi sur les discriminations du 16 Novembre 2001

inscrivant les actions dans un programme commu-

nautaire 2001/2006,

• la loi sur l’égalité professionnelle  du 9 Mai 2001

mettant ce sujet à l’ordre du jour des négociations

collectives,

• la loi d’orientation et de programmation pour la ville

du 1 août 2003, ou Loi Borloo,  visant à réduire les

inégalités sociales et les écarts de développement

entre les territoires. 

Ces textes en évolution constante s’inscrivent dans un

contexte européen lui même porteur d’actions et de

principes qui peuvent être répartis en deux catégories :

déclarations d’intention, comme les stratégies euro-

péennes, et les directives qui elles, ont vocation à être

transférées dans les lois nationales. Ainsi, depuis le

sommet de  Lisbonne, (mars 2000) évoquant le déve-

loppement durable, le premier texte de l’UE à traiter

exclusivement de ce sujet est la proposition pour une

stratégie de développement durable, rédigée en mai

2001, en préparation du Conseil européen de Göteborg

des 15 et 16 juin de la même année et portant sur des

aspects aussi divers que : énergie, santé, gestion des

ressources humaines, etc. 

La Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE) est

mentionnée pour la première fois dans cette stratégie de

Lisbonne, avec notamment un appel aux entreprises. En

juillet 2001, la Commission publie son livre vert

“Promouvoir un cadre européen pour la responsabilité

sociale des entreprises”, dans lequel elle invite les pou-

voirs publics à tous les niveaux, y compris les organisa-

tions internationales, les entreprises, les partenaires

sociaux et toute personne intéressée, à “exprimer leur
opinion sur la manière de bâtir un partenariat destiné à
ériger un nouveau cadre favorisant la responsabilité
sociale des entreprises, en tenant compte des intérêts à
la fois des entreprises et des diverses parties prenantes.” 

L’Union Européenne devait arbitrer entre la promotion

de la RSE par voie réglementaire et l’encouragement

des démarches volontaires d’entreprises. La consulta-

tion lancée a abouti à la “Communication de la

Commission concernant la responsabilité sociale des

entreprises” datée de juillet 2002. Ce document d’o-

rientation préconise un nouveau rôle social et environ-

nemental pour les entreprises dans l’économie mondia-

le et prévoit le lancement d’un “Forum plurilatéral

européen” qui sera la pièce maîtresse de la stratégie de

l’UE sur la RSE. La commission a donc tranché en

faveur de l’absence de contrainte.

Ce Forum plurilatéral européen sur la responsabilité

sociale des entreprises, qui s’est tenu d’octobre 2002 à

fin juin 2004, a réuni une vingtaine d’organisations

représentant au niveau européen, les employeurs, les

réseaux d’entreprises, les salariés et la société civile.

L’objet du forum était de réfléchir aux manières de pro-

mouvoir la RSE et de la rendre plus homogène au

niveau européen. Quatre thèmes de travail ont été abor-

dés : 

• Comment sensibiliser les entreprises à la RSE et

développer l’échange de bonnes pratiques ? -

Comment promouvoir la RSE auprès des PME ? 

• Diversité, convergence et transparence des outils et

pratiques de RSE.

• RSE et développement économique des pays en voie

de développement.

Outre une analyse des freins au développement de la

RSE et des facteurs le favorisant, le forum a formulé un

certain nombre de recommandations sur la nécessité

d’inclure la RSE dans les cursus universitaires, de déve-

lopper des réseaux d’échanges de bonnes pratiques, de

respecter et promouvoir les grands textes internationaux

concernant par exemple les droits de l’homme.

Toutefois, dans la mesure où le texte se limite à des

recommandations sans favoriser ou imposer leur mise

en œuvre, il est difficile d’imaginer quel sera son véri-

table impact. 

La loi NRE  (Nouvelles Régulations Economiques),

par son article 116, demande aux entreprises cotées

de droit français de fournir des informations sociales

et environnementales dans leurs rapports annuels.

Son décret d’application énumère les critères

sociaux et environnementaux, d’ordre qualitatif et

quantitatif, qui doivent être renseignés. Cela va des

émissions de gaz à effet de serre à l’égalité profes-

sionnelle entre hommes et femmes en passant par

l’insertion des personnes handicapées. 
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Les labels 

Le label “ FSC “ (Forest Stewardship Council) a été

créé, en 1993, par l’ONG internationale du même nom.

Il a été mis en place et diffusé à l’initiative d’organisa-

tions de défense de l’environnement (WWF, World

Ressources Institute...) en partenariat avec divers

acteurs économiques de la filière bois comme garantie

de protection de l’environnement forestier.

Le label Max Havelaar est lié au commerce équitable et

garantit (entre autres) revenu et prix décent, améliora-

tion des conditions de travail des producteurs du Sud

dans le respect des droit de l’Homme et de l’environne-

ment : pas de travail forcé, pas de travail des enfants,

pas de discrimination, liberté syndicale, etc. 

La norme OHSAS 18 001 (Occupational Health and

Safety Assesment Series) a pour objectif de maîtriser les

risques au travail. (Engagement de poursuivre une poli-

tique de gestion des risques, identification et évaluation

des facteurs et domaines de risques, mise en place d’ob-

jectifs et de programmes, sensibilisation et formation du

personnel, etc). 

La norme SA 8000 constitue une base de certification

fondée sur le respect des droits fondamentaux des tra-

vailleurs, (conditions de travail décentes). Elaborée en

1997, par un organisme américain, le CEPAA (Council

on Economic Priorities Accreditation Agency), aujour-

d’hui appelé SAI (Social Accountability International),

elle s’appuie sur des grands textes de référence concer-

nant les droits de l’Homme dont la déclaration univer-

selle des droits de l’Homme de l’ONU, les conventions

du Bureau International du Travail et la convention de

l’ONU sur les droits de l’enfant. Les principaux domai-

nes de la SA 8000 sont : 

• le travail des enfants,

• le travail forcé,

• l’hygiène et la sécurité,

• les pratiques,

• la discrimination,

• le droit de réunion et de parole (syndicats),

• le temps de travail,

• la rémunération,

• le système de gestion.

A noter qu’en  2003, seules 4 entreprises françaises

étaient certifiées SA 8000 à cette date.

Les AA 1000 series (AA pour accountAbility) ont été

lancés en novembre 1999 : leur spécificité est d’abor-

der l’entreprise sous l’angle des processus qu’une 

organisation doit suivre pour rendre compte de sa per-

formance. Les AA1000 ne proposent pas d’indicateurs

prédéfinis mais des lignes directrices pour amener les

entreprises et leurs parties prenantes à co-produire les

indicateurs. Il s’agit en particulier de rendre compte

(accounting) par le biais d’audit et de communication

sur ses performances sociales et éthiques, en s’intéres-

sant, en priorité, à la qualité du dialogue et à la partici-

pation des parties prenantes (stakeholders). 

Les normes de référencement

Les normes ISO s’inscrivent dans un réseau d’instituts

nationaux de normalisation rassemblant 148 pays, selon

le principe d’un membre par pays, dont le secrétariat

central, situé à Genève, Suisse, assure la coordination

d’ensemble. 

La norme européenne EMAS (Eco-Management and

Audit Scheme), lancée en 1995 par la Commission

Européenne, est un outil de gestion pour tous types

d’organisations leur permettant d’évaluer, d’améliorer

et de rendre compte de leur performance environne-

mentale. 

Les agences de cotation

Créées à la fin des années 90 et au début des années

2000, les agences de rating social et environnemental

évaluent la politique de responsabilité sociale et envi-

ronnementale des entreprises. Elles travaillent à partir

d’analyses des documents publics, de questionnaires

spécifiques, et de rencontres avec des responsables

d’entreprises. Chacune a sa propre méthodologie ce qui

ne simplifie pas le travail de réponse des entreprises et

la comparaison entre leurs différentes notes. Les plus

connus en France sont Vigeo, Terra Nova, etc. 

L’ensemble de ces grilles et normes sont construites

dans un processus d’échange où les acteurs obéissent à

des  rôles divers : militants, experts, élus d’états, repré-

sentants d’intérêts existant divers, ce qui complexifie la

création de la norme. D’autres risques de dérive exis-

tent, tels que l’oubli de l’esprit qu’elles incarnent, l’ap-

propriation au fin de communication, où le domaine

réservé d’un certain langage excluant le public. 

Mais de toutes ces grilles et indications nous pouvons

retenir que : 

• les indications sont bien présentes et suivant l’adage

« nul ne doit ignorer la loi » , les organisations ne

peuvent que difficilement faire fi de ces textes,

• ceci s’ajoute à l’aspect « atteinte d’un certain degré

de responsabilité sociale et de comportements

éthiques » comme facteurs clés de succès dans un

environnement économique concurrentiel. 
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Notre réflexion s’achemine alors vers la difficulté d’é-

valuer, retraçant par là l’enjeu de la pérennité, facteur

d’une véritable responsabilité éthique des organisations. 

2. Les pratiques éthiques 
des organisations : 
les difficultés d’évaluer

Notre réflexion portera donc sur la « durabilité » des

comportements éthiques : entre effets médias et effets

durables ; quels sont les critères premiers marquant la

différence ? 

Plusieurs interrogations subsistent en effet sur leur éva-

luation : information des parties intéressées (prenantes),

mode de vérification, sens et objectifs du contrôle…

(Igalens, 2004).

La Nous reposons la question subsiste: peut-on trouver

un « guide des bonnes pratiques » permettant de hié-

rarchiser efficacement les actions, et surtout peut on

vraiment évaluer la différence  entre des effets « looc-

kés » et des effets durables ? 

2.1. Un exemple d’organisation 
des principes et des actions

L’observation d’entreprises comme Danone et Lafarge

nous montre, à travers particulièrement l’engagement

du dirigeant, que la responsabilité en terme d’éthique

s’appuie d’abord sur la responsabilité économique et

juridique, et ensuite que chaque organisation délimite

elle-même ses zones de priorités. (Persais, 2004)

Ceci signifie qu’une action éthique, pour l’être, doit

s’inscrire dans une cohérence globale, elle même inscri-

te dans une cohérence stratégique, aux tactiques repéra-

bles. (Le cas de l’entreprise Lafarge en est une bonne

illustration).

Cette inscription nous parait possible à schématiser

sous forme d’un processus de gestion intégrée, d’en-

chaînement, où chaque élément est dépendant du précé-

dent : le schéma 1 nous montre cet enchaînement entre

les valeurs affichées et les actions, enchaînement garant

de la stabilité des positions de l’organisation. La mise

en œuvre de cet enchaînement dépend de trois aspects

majeurs :

• interaction entre les exigences de la pérennité de

l’éthique dans le cadre de la RSE et du développe-

ment durable, et les impératifs liés au métier,

• liens entre les principes éthiques et les valeurs fortes

portées par l’entreprise,

• rôle et implication des ou du dirigeant dans des straté-

gies intégrant des exigences durables en matière

d’éthique.
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Les étapes de déclaration de principes et de code de

conduite sont souvent associées à l’écriture d’une char-

te éthique, formalisant les axes de l’entreprise dans

cette voie. 

Cette  présence de charte éthique souligne la volonté

des entreprises à identifier et perdurer les « bonnes

conduites »inhérentes à l’éthique de l’organisation.

Edictée unilatéralement par l’entreprise, c’est une

déclaration d’intention (voir la charte de Suez), mais

qui est vraiment applicable lorsque elle prévoit des

sanctions, soumises à l’avis des représentants du per-

sonnel et affichée dans l’entreprise (force de règlement

intérieur). L’enchaînement présentéLe continuum nous

permet de voir la cohérence du chemin à parcourir pour

l’organisation avant d’aboutir à des actions concrètes ;

sans ce chemin préalable, les « bonnes pratiques »

s’effondrent, l’appropriation reste fragile et la pérennité

n’est plus assurée. 

En positionnant ,sur une échelle verticale, des niveaux

de  comportement organisationnel, du plus faible en

matière de responsabilité éthique au plus élevé, nous

pouvons suggérer les étapes suivantes :

• D’abord des principes et des discours, et la création

d’un comité éthique. A ce stade l’entreprise en est

encore à une simple communication.

• Ensuite viennent les chartes éthiques, les codes déon-

tologiques, les formations spécifiques, montrant le

processus d’appropriation.

• Enfin, les comportements éthiques intégrés au man-

agement, voire une compétence éthique reconnue

pour un management socialement responsable pou-

vant déboucher sur un véritable avantage concurren-

tiel. (le cas de Danone, affichant des valeurs comme

l’enthousiasme, l’ouverture, l’humanisme et la prox-

imité, rassemblant des actions sous le titre de double

projet économique et social, et traduisant en terme de

management interne, Danone Way, pour mieux

rebondir en externe en est un bon exemple).

Ainsi, un esprit rapide pourrait en conclure que tout est

mis en place pour une éthique durable… mais cette 

« durabilité » , pour exister véritablement a besoin 

d’être évaluée, comparée, pesée. Et la réponse donnée

peut paraître encore garder des zones d’ombre. 

Les agences de cotation sont là pour réduire cette

ombre. Intégrant les trois données du développement

durable (le triple bottom line ou ecology, equity et eco-

nomy), elles ont une dimension globale du continuum

demandé pour être efficace et crédible. Mais ces critè-

res sont moins des critères de pertinence par rapport à la

vision stratégique affichée que de la valeur globale des

actions perçues par les collaborateurs. 

De plus, dans le cadre de nombreuses agences, cette

perception dépend de la situation (professionnelle, pri-

vée, sociale) de celui qui évalue son entreprise : on

dénote ainsi une perception positive des cadres et

actionnaires, mais une perception très peu confiante des

jeunes entre 18 et 24 ans pour tout ce qui touche l’idée

de responsabilité sociale, (Sondage Sofres Top Com

2001). Non pas que le terme leur soit rébarbatif…, c’est

plutôt la confiance dans l’authenticité des actions de la

part des entreprises qui est  plutôt mise en doute…

2.2. Propositions de pistes pour la
pérennité des actions éthiques

La pérennité des actions éthiques, en terme de respon-

sabilité sociale nous paraît se situer principalement sur

deux axes :

• L’axe des valeurs partagées, permettant d’assurer non

seulement la pérennité dans l’organisation, mais

également dans le cadre de la mondialisation.

• L’axe de la responsabilité managériale, mettant en

action dirigeants et managers comme vecteurs de

stratégie, déclarations et mise en pratique quotidienne

des actions éthiques.

La démarche d’instrumentalisation des valeurs fonda-

mentales, que nous avons soulevé dans le continuum,

aide à la formalisation d’un cadre de référence et parti-

cipe à la recherche de cohérence dans le fonctionnement

collectif de l’organisation. Ces valeurs apparaissent en

effet comme des éléments de continuité et de stabilité

de l’organisation. Différents travaux ont mis en éviden-

ce l’influence de ces valeurs fondamentales sur la per-

ception des problèmes, la prise de décision, le climat et

les relations sociales. 

Parmi ceux-ci, Kotter et Heskett (1992) établissent un

lien entre le respect des valeurs affichées par l’entrepri-

se et la longévité de celles-ci : de fait un grand nombre

d’entreprises mondialisées attribuent ouvertement une

grande partie de leur réussite à l’attachement aux

valeurs fondamentales de leur groupe.

Une étude menée auprès d’une quarantaine d’entreprise

œuvrant en France permet de différencier deux grands

groupes de valeurs et de mieux repérer les lieux d’an-

crage de ces valeurs fondamentales (d’après Mercier,

2001) :

• Les valeurs liées à la performance organisationnelle

(création de valeur, innovation, excellence…) ou

valeurs constitutives.

• Les valeurs liées à la performance relationnelle (con-

fiance, loyauté, respect des personnes, des clients…)

ou valeurs concernant les comportements. 
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Les travaux de Fons Trompenaars et Hamdem-Turner 

(2000) illustrent la direction prise par les organisations

vers l’intégration des cultures existantes au sein des

organisations et la capacité à intégrer des valeurs oppo-

sés, soulignant pour le manager, la « compétence trans-

culturelle » ou capacité à intégrer des valeurs apparem-

ment opposées et des cultures existantes au sein d’une

même société organisée. 

Dans ce contexte, le poids du management est donc un

facteur clés de succès : nous avons montré dans d’aut-

res écrits2 que la piste de la confiance managériale per-

mettait de concilier économique et social. Il nous paraît

alors tentant de supposer un lien possible entre les

caractéristiques d’un manager éthique et une vision

éthique des affaires de l’entreprise. 

Concilier l’économique et le social suppose en effet une

philosophie fédératrice de la part des dirigeants afin que

les ressources humaines contribuent à la création dura-

ble de la valeur dans le respect de l’humain. Cela doit

conduire la fonction R.H. à « être le champion des sala-

riés » (Péretti, 1999).

Tous les concepts de responsabilité sociale et dévelop-

pement durable ne peuvent être abordés que dans le

cadre d’une vision managériale globale. Pour Tixier

(2002) « très en amont de leur gestion, les dirigeants

doivent aujourd’hui intégrer certains intérêts publics

majeurs avec une vision à long terme des enjeux qu’el-

le implique. À terme, il n’existe par de domaine d’acti-

vité de l’entreprise qui n’intègre pas la dimension de

développement durable…. L’entreprise devra réviser sa

stratégie de développement à long terme en intégrant de

nouveaux critères écologiques et sociaux dans ses pri-

ses de décision. Ceci concerne donc l’ensemble de la

conduite des affaires d’une entreprise Une telle vision

nécessite de concilier l’ensemble des actions externes

menées par l’entreprise avec ses pratiques internes En

effet, les observateurs exigeront de l’entreprise, donc de

ses dirigeants, de la cohérence. Les managers devront

alors trouver un équilibre entre les demandes de tous les

partenaires. L’exercice est difficile, mais on ne peut

l’envisager qu’en abandonnant l’idée d’une opposition

radicale entre l’économique et le social. Il s’agit donc

d’éviter les tensions entre des partenaires aux intérêts en

apparence conflictuels. 

Ces différentes approches  nous montrent que : 

• L’existence d’une éthique commune est tributaire des

managers, des conditions de leur choix et de leurs

capacités à porter les valeurs de l’entreprise.

• Ces valeurs, bases de l’éthique dépendent à la fois de

la notion de pouvoir, d’incertitude vécue par les

acteurs, ainsi que de l’orientation des valeurs domi-

nantes vers la réalisation ou vers la qualité de vie et le

rapport à autrui.

Nous reprendrons pour appuyer notre propos les trois

formes d’éthique (de Woot, 2004) : une éthique de

conviction relevant du domaine de la conscience, pre-

mier pas dans une démarche intégrée ; une éthique de

responsabilité, mettant en valeur l’engagement de nos

actes, les conséquences de nos décisions et de nos

actions, et donc partagée sur la chaîne managériale ;

une éthique d’avenir, incluant entre autres une exigence

d’inquiétude pour tout ce qui engage l’avenir. 

Pour conclure…
Une première conclusion rapide nous amènera à dire

que la longévité et la pérennité de l’éthique et des com-

portements et actions dites socialement responsables

dans des organisations est possible, si les valeurs affi-

chées sont elles mêmes porteuses de pérennité, et dyna-

misées comme telles, et si le continuum valeurs/action

est soutenu par les acteurs. 

Nous y ajouterons que, entre les paradoxes écono-

miques et politiques des états et des entreprises, la mon-

tée en puissance des ONG joue un rôle d’alerte et de

propositions non négligeables en dépassant la notion

d’éthique comme simple respect de l’intégrité. En

posant la question : « dans quel monde voulons nous

construire ensemble », elles interrogent les organisa-

tions, mais également les individus en tant que citoyens.

Alors finalement, l’éthique a-t-elle encore de beaux

jours devant elle : oui, son problème résidant dans les

critères de reconnaissance intra et inter organisation.

L’éthique peut continuer à se développer rapidement ?:

oui mais le chemin  du durable est le même pour tous :

passer du niveau déclaratif propre à toute entreprise

citoyenne, à un niveau suffisamment synergique pour

intégrer l’éthique à tous les niveaux est un chemin assez

long à parcourir.

L’éthique n’est ni un terme, ni une charte, ni un code.

C’est un chemin, une construction propre correspondant

aux besoins de repères des individus. Les valeurs de l’é-

thique et du socialement responsable ont de beaux jours

devant elles et ne sont pas près de s’éteindre. Toute

entreprise, partie prenante de l’économie est dans l’o-

bligation de fournir un rapport normalisé exposant le

système de management de sa responsabilité sociale,à

partir d’un référentiel universel de principes et de

valeurs. 

L’audit social applique cette dimension dans la forma-

tion et la certification d’auditeurs spécialisés dans la

conformité des rapports de RSE. . Mais ces réflexions et

ces actions d’évaluation  sont  loin d’être finalisées pour

toutes….c’est une belle perspective de chantier pour

nos organisations. 
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2 « La confiance dans les organisations face au enjeux économiques

et sociaux du développement durable », Revue des Sciences de

Gestion, Direction et Gestion, N°207, P107-118, (en collaboration

avec JY Saulquin), Mai Juin 2004.
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D
epuis quelques années, la recherche en sciences

de gestion a proposé un ensemble de travaux

centré sur l’alignement entre la Gestion des

Ressources Humaines (GRH) et les performances de

l’entreprise. Dans cette optique, les auditeurs sociaux et

les chercheurs ont souvent mis en évidence la contribu-

tion de la fonction Ressource Humaine (FRH) à la créa-

tion de valeur économique et au développement du

capital humain en s’intéressant notamment à l’identifi-

cation du positionnement de la FRH dans l’entreprise.

Dans le cadre de l’espace euro- méditerranéen, la pro-

blématique relative à l’émergence d’un modèle de GRH

adapté au contexte maghrébin, prenant en compte ses

spécificités managériales, démographiques, législati-

ves, culturelles, historiques et géographiques, revêt un

intérêt majeur. A l’heure actuelle, de nombreux cher-

cheurs considèrent que la GRH au Maghreb demeure,

de manière générale, administrative et non pas straté-

gique. Ce constat pose problème. En effet, la ressource

rare n’est plus seulement le capital ou la technologie

mais aussi et surtout la compétence humaine motivée.

La GRH assume ainsi : une responsabilité économique

avec la considération des ressources humaines en tant

qu’investissement de l’entreprise ; une responsabilité

juridique car le respect des textes législatifs, réglemen-

taires et conventionnels protégeant le salarié s’impose à

l’administration et à la gestion du personnel ; une

responsabilité sociale dans la quête de la valorisation et

de la motivation des hommes au travail (Boyer,

Equilbey, 2003). Ainsi, la GRH représente un élément

fondamental du système de gestion et constitue un fac-

teur de différenciation et de compétitivité des entreprises. 

Le rapprochement entre l’Union européenne (UE) et le

Maghreb contraint donc les entreprises locales à renou-

veler leurs politiques et pratiques RH afin d’acquérir

des avantages compétitifs. Dans cette perspective, la

joint venture euro-maghrébine, correspondant à une

entreprise conjointe entre entreprises européennes et

maghrébines, peut s’avérer être une option stratégique

adaptée à ce nouveau contexte. D’une part, elle contri-

bue, sous certaines conditions, au développement des

firmes locales ; et d’autre part, elle permet, à l’aide de

partenaires dûment choisis de diffuser les bonnes pra-

tiques de GRH. Ce processus, d’adoption de politiques

et pratiques nouvelles, est sélectif  et/ou créatif. 

En d’autres termes, l’apprentissage stratégique des pra-

tiques de GRH, désignant le mouvement d’accumula-

tion, d’acquisition, de consolidation et de combinaison

des ressources et compétences clés (De la Ville,

Grimaud , 2001), correspond-t-il à une simple duplica-

tion des pratiques (effet du pays d’origine) ou au

contraire s’adapte-t-il aux spécificités locales (effet du

pays hôte) ? (Geary et Roche, 2001). Y-a-t-il une

convergence des pratiques ? Ou au contraire y-a-t-il un

phénomène d’affirmation des particularismes locaux ?

Les incidences de l’apprentissage stratégique des pratiques de GRH sur les performances des joint ventures euro-maghrébines.
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Convergence et contingence sont-elles incompatibles

ou indissociables ? Peut on parler d’hybridation des

pratiques de GRH ?

Cette contribution a donc pour objectif d’analyser la dif-

fusion des pratiques de GRH et ses répercussions sur la

performance de la joint venture euro-maghrébine.

L’analyse s’inscrit dans l’optique plus générale de la par-

ticipation d’un tel processus à l’éventuelle convergence

des pratiques de GRH dans l’espace euro-maghrébin. 

1. Apprentissage stratégique
des pratiques de GRH et
performances de la JV
euro-maghrébine.

L’interrogation soulevée dans cette contribution s’arti-

cule autour du processus d’apprentissage stratégique

des pratiques de GRH réalisé dans le cadre des joint

ventures (JV) euro-maghrébines. La JV instaure d’une

part, une interaction directe entre les parties laquelle

favorise l’accès à des sources d’informations précieuses

difficilement transférables en dehors d’échanges répé-

tés ; et d’autre part, elle offre la possibilité aux parte-

naires d’obtenir des apports inattendus dans différents

domaines et d’accroître ainsi leur expérience (Ingham,

1994). Cependant, bénéficier pleinement de ces divers

avantages réclame aux entreprises une capacité à acqué-

rir les connaissances, à les articuler, à les comprendre, à

les assimiler et à les transmettre en interne. En d’autres

termes,  l’entreprise doit être en mesure de mettre en

œuvre un processus d’apprentissage stratégique. Dans

le cadre des relations partenariales euro-maghrébines,

les systèmes de gestion constituent des vecteurs privilé-

giés de transferts et d’apprentissages organisationnels

(Laval, Guilloux, Kalika, 1998 ; Ameziane, Benraiss,

Bentaleb, 2000). La GRH est directement concernée par

cet apprentissage (Ameziane et alii, 1999). Cet appren-

tissage a vocation à accompagner le développement de

la GRH au Maghreb1. Le défi à relever pour les firmes

maghrébines consiste à réviser leur GRH afin d’être

plus performantes. La quête d’un équilibre entre l’éco-

nomique et le social, de même que l’élaboration d’une

stratégie de motivation du capital humain, constituent

les bases de l’accroissement des performances de l’en-

treprise.

1.1.  Diffusion des pratiques de GRH
et performances.

Dans sa polysémie naturelle, la performance s’appuie

sur des repères économiques (rentabilité, compétitivi-

té), juridiques (conformité légale), organisationnels

(compétences, cohérence…) ou sociaux (synergie,

implication, satisfaction des salariés…) (Thévenet,

Vachette, 1992 ; Louart, 1996). La performance écono-

mique correspond à la recherche du coût de production

le plus bas possible tout en obtenant la valeur ajoutée la

plus forte possible. La performance financière rend

compte de l’efficacité et de l’efficience2 de l’utilisation

des moyens humains, matériels et financiers de l’entre-

prise. Quant à la performance technique, elle porte sur

l’utilisation efficace des ressources de l’entreprise qui

se mesure par la productivité des machines et des hom-

mes. La performance organisationnelle s’apprécie à tra-

vers la manière avec laquelle l’entreprise parvient à

mettre à contribution l’ensemble de ses propres atouts

dans le but d’atteindre ses objectifs. 

Enfin, la performance sociale correspond à la satisfac-

tion des besoins des consommateurs et aux attentes des

travailleurs (création d’emplois, taux d’absentéisme,

salaires…) (Arcand et alii, 2002a). 

Les indicateurs de performance peuvent être regroupés

selon qu’ils soient proximaux (performance sociale),

intermédiaires (performance organisationnelle) ou dis-

taux (performance économique) (Liouville et Bayad,

1995). D’une manière générale, les performances des

entreprises sont très variées et de natures différentes.

Néanmoins, toutes les entreprises sont confrontées à

une triple exigence de technicité (fournir des produits

de qualité), de compétitivité, de légitimité sociale

(répondre aux attentes des consommateurs, des syndi-

cats…) (Ziadi, 2001). Dans le souci d’influencer les

comportements des acteurs, les entreprises développent

des démarches d’action ressortissant de la GRH. Toutes

ont vocation à agir sur les comportements d’acteurs en

vue d’une meilleure performance. Afin d’appréhender

les liens entre la performance de la firme et les pratiques

de GRH, certaines approches incluent dans leurs

réflexions le rôle joué par la stratégie de l’entreprise 3. 

A cet égard, Youndt et alii (1996) distinguent deux sys-

tèmes : le premier est qualifié de « système adminis-

tratif » et le second de «valorisation du capital

humain». Le système administratif est le mieux adapté

aux entreprises menant une stratégie centrée sur la

réduction des coûts.
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1 Il n’est pas dans notre intention d’approfondir l’analyse de la GRH

au Maghreb. Le lecteur intéressé par un développement plus

exhaustif peut se référer notamment à  Frimousse, Peretti  (2005) et

Scouarnec et Yanat (2005).

2 Les deux indicateurs de mesure le plus souvent utilisés sont l’effi-

cacité et l’efficicence. L’efficacité établit une relation entre les

objectifs et les performances réalisées alors que l’efficience rappor-

te la performance aux moyens mis en œuvre. Enfin, l’effectivité est

un rapport entre les résultats et le degré de satisfaction des salariés

(Plane, 2003).

3 Le lecteur soucieux d’obtenir plus d’informations sur les deux pre-

mières visions  trouvera de nombreuses publications consacrées à

cet effet. Cf, par exemple, Rojot et Le Flanchec  (2004).



Le personnel est généralement peu qualifié et les systè-

mes de formation sont peu élaborés. A l’opposé, la 

performance des entreprises optant pour des stratégies

de qualité et de flexibilité adoptent des systèmes de

valorisation du capital humain. En ce sens, la sélection

du personnel est plus rigoureuse et les programmes de

formation plus individualisés. Toujours dans cette

approche, Bolwijn et Kumpe (1996), ont démontré la

succession, à travers le temps, de quatre facteurs fonda-

mentaux de compétition : le rendement, la qualité, la

flexibilité et l’innovation. Ces derniers sont à l’origine

de diverses stratégies réclamant des pratiques de GRH

bien distinctes. 

Ainsi, les années 1960 ont été marquées par la recher-

che de rendement accompagnée d’une stratégie de

réduction des coûts. Le travail se décomposait en sim-

ples tâches répétitives. En cela, la GRH se limitait à un

rôle de contrôle et de mise en adéquation des salariés

aux besoins de la production. Ainsi, l’autonomie était

réduite à son minimum et les fonctions étaient séparées

les unes des autres. A partir des années 1970, la qualité

devient source d’avantage concurrentiel. Dès lors, la

communication au sein de l’entreprise et l’implication

des salariés sont favorisées. La décennie 80/90 a été

symbolisée par la recherche de flexibilité. De ce fait,

l’autonomie et la capacité d’adaptation étaient valori-

sées. Concernant le recrutement, l’attention se portait

sur la polyvalence et la réactivité. Par ailleurs, une

décentralisation de l’autorité s’est opérée.

Actuellement, la quête permanente de l’innovation

amène à considérer la compétence humaine comme la

source de la performance de l’entreprise. 

Désormais, les ressources humaines représentent

donc un enjeu majeur de la compétitivité de l’entrepri-

se et des stratégies gagnantes. Plane (2003) parle de

guerre des talents4. 

En effet, les changements de l’environnement écono-

mique, politique et social au niveau mondial placent

l’entreprise devant de nombreux défis dont l’une des

conséquences est un regain d’intérêt pour le facteur

humain en tant que ressource et surtout en tant que sour-

ce d’avantages compétitifs (Ulrich, 1991 ; Zghal,

2000 ; Becker, Huselid ; 2001 ; Evans et alii, 2002 ;

Guérin, Wils, 2003). Selon Le Louarn et Wils (2003),

les hommes sont des ressources ayant des compétences

que les entreprises gèrent afin d’obtenir des résultats.

Ainsi, les individus ne procurent de la valeur qu’à

condition que des pratiques de GRH efficaces soient

mises en œuvre pour exploiter leurs compétences

(Barraud, 1999 ; Raad , 2002). Dans cette perspective,

deux groupes de pratiques de GRH sont appliqués. Le

premier rassemble les pratiques d’acquisition et de

conservation du personnel de qualité (formation, éva-

luation et appréciation du personnel, sélection, recrute-

ment…). Le second ensemble de pratiques vise à

encourager l’adhésion des individus aux intérêts de

l’organisation. Ce sont les pratiques de gestion de car-

rières, les systèmes de rémunérations… En somme, l’a-

doption de pratiques exemplaires devient un impératif

pour toutes entreprises soucieuses de ses  performances. 

1.2. Grappes de pratiques, benchmar-
king : l’adoption de pratiques
exemplaires.

Des chercheurs dont notamment Becker (1987), Zajack

(1990) et D’Arcimoles (1995) ont démontré que des

pratiques de ressources humaines prises isolément agis-

sent sur la performance de l’entreprise. Ces derniers

s’inscrivent dans une perspective unidimensionnelle. A

l’opposé, l’approche pluridimensionnelle propose d’ap-

préhender les pratiques de GRH de manière globale et

non plus parcellaire. Ceci offre une grille de lecture

amenant à intégrer le concept d’ajustement. Ce dernier

a été transposé pour la première fois au domaine de la

GRH par Baird et Meschoulam (1998). Les études

inscrites dans une approche pluridimensionnelle

convergent vers les mêmes résultats à savoir une rela-

tion positive entre GRH et performance (Allouche et

alii, 2004). 

Certains auteurs adoptent une démarche de type univer-

saliste en affirmant qu’un ensemble spécifiques de pra-

tiques de RH procure toujours les meilleurs résultats.

Cette approche est également désignée sous les appella-

tions de best practices et de one best way (Mc Mahan et

alii. 1999). Selon l’approche de contingence, les pra-

tiques de GRH doivent être alignées en fonction des

facteurs de contingence de l’organisation (Delery et

Doty, 1996). Selon l’approche configurationnelle,  les

pratiques de GRH auraient un effet synergique entre

elles. Cet effet de synergie entre les pratiques ajouté à

leur interaction avec la stratégie provoquerait une

meilleure performance de l’entreprise (Dyer, Holder

1998 ; Lepack et Snell, 1999). L’approche de configu-

ration s’attache à mettre en valeur des ensembles de

pratiques regroupées à l’intérieur d’une grappe5 plutôt

que des pratiques individuelles. Une forte complémen-

tarité entre les pratiques de GRH est plus important que

la somme des effets individuels (Wright, Snell 1991,

1998; Mac Duffie, 1995 ; Igalens, Barraud, 1997 ;

Barraud-Didier, Guerrero et Igalens, 2003 ). 
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4 La notion de compétence renvoie au savoir-faire et au savoir agir

tandis que la notion de talent  renvoie au savoir faire mieux que les

autres (Plane, 2003).

5 Grappe est la traduction du terme américain « bundle ».



A titre d’exemple, si une entreprise décide d’instaurer

une politique de formation et de développement de la

main d’œuvre, elle doit parallèlement recruter et sélec-

tionner. De plus, la réunion des pratiques de GRH per-

met de véhiculer un message cohérent aux employés

(Mac Duffie, 1995 ; Delery, Doty, 1996 ; Arcand et

alii, 2002b). D’un point de vue théorique, Dyer et

Reeves (1995) justifient cette logique en soulignant que

puisque les aptitudes des salariés et leur motivation

influencent la performance de l’entreprise, il est par

conséquent nécessaire que les pratiques soient regrou-

pées afin de les améliorer simultanément. 

En cela, les entreprises sont de plus en plus attentives à

leurs modes de gestion et de production. Dans le cadre

de l’étude réalisée en France sur les meilleures pra-

tiques RH des entreprises du CAC 40, Bournois et alii

(2003) soulignent que le rôle du DRH est d’adapter l’or-

ganisation aux enjeux stratégiques, de proposer des

plans d’actions et de réussir leur mise en place et leur

acceptation par les salariés. Dans cette optique, le

recours au benchmarking est un instrument au service

de la compétitivité. Le benchmarking est une stratégie

permettant à une firme de comparer sa performance

avec celles des compétiteurs, aidant ainsi à progresser

(Ahmed et alii, 1996). Selon Voss et alii (1997), le

benchmarking contribue à l’amélioration de la connais-

sance des forces et faiblesses de l’entreprise par rapport

à la concurrence. Pour Camp (1989) et Longbottom

(2000), le benchmarking se définit comme une recher-

che des pratiques exemplaires6. Hyatt (2001) abonde

dans ce sens en affirmant que cette technique est un pro-

cessus continu d’identification, d’apprentissage et de

mise en place des pratiques exemplaires dans le but

d’accroître la compétitivité. 

Les résultats de la recherche de Saint-Pierre et alii

(2002), menée auprès d’entreprises canadiennes, éta-

blissent une relation de cause à effet positif entre bench-

marking et performance. La démarche de benchmarking

s’appuie sur plusieurs étapes dont l’identification de la

performance à améliorer, la sélection des partenaires de

benchmarking, la recherche des informations dans l’en-

treprise et chez les partenaires sélectionnés, le traite-

ment de l’information afin de distinguer les écarts de

performances, la mise en place d’un plan d’action pour

atteindre les objectifs de performance. Dans le cadre

des JV euro-maghrébines, le recours au benchmarking

ne sera efficace que si et seulement si les comparaisons

réalisées resituent les pratiques managériales dans un

espace social, économique et politique (Livian, Barret,

2002).

2. Modèles de gestion, 
performances et 
internationalisation des
firmes dans l’espace 
euro-maghrébin.

Plusieurs modèles de management se sont succédés

dans l’histoire. Le modèle mécaniste correspondait à la

combinaison des moyens pour assurer le développe-

ment optimal de la firme. Les principes sont universels

et identiques dans toutes les entreprises. Ce modèle se

caractérisait par une division du travail, une coordina-

tion des tâches et l’exercice de l’autorité.  Le modèle

mécaniste convenait à un environnement stable. Avec le

modèle organique, l’entreprise s’efforce d’être flexible

et décentralisée afin de répondre aux fluctuations de

l’environnement devenu instable. L’homme « robot »

devient l’homme « collaborateur » intelligent et moti-

vé. L’autorité est remplacée par la participation et la

responsabilité raisonnée. Le modèle mécaniste et orga-

nique se veulent universels. Toutefois, la globalisation a

fait émerger un modèle descriptif  empruntant la voie de

la recherche de modèles de gestion novateurs appro-

priés aux contextes (Orsoni, 2003). 

En effet, toute société se base sur un important édifice

de représentations. Par voie de conséquence, ces évi-

dences locales sont à considérer dans le fonctionnement

et la gestion d’une entreprise (D’Iribarne, 1987 ; 2000 ;

2003). Dans le cadre des JV euro-maghrébines, la diver-

sité contextuelle des firmes partenaires accroît la com-

plexité de la gestion de la structure commune. Afin de

gérer cette diversité contextuelle deux grandes appro-

ches existent : l’approche contingente (culturaliste) qui

fait état d’un puissant lien entre contexte et mode de

management et l’approche convergente (universaliste),

selon laquelle le contexte n’a qu’une incidence minime

sur les modes de gouvernance (Chevrier, 1996). Au

Maghreb, la problématique relative à la convergence et

à la contingence des pratiques de GRH revêt un intérêt

majeur. En effet, le rapprochement avec l’UE et le déve-

loppement des formes de l’internationalisation des fir-

mes participent, par le biais de l’expatriation notam-

ment, à la diffusion de pratiques. Pourtant, il est impos-

sible de parler de convergence totale car les réalités

locales des firmes européennes et de leurs homologues

maghrébines sont différentes. Assistons-nous à l’émer-

gence d’une GRH hybride dans l’espace euro-maghrébin

oscillant entre convergence et contingence ?
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6 Quatre types de benchmarking sont à distinguer. Le benchmarking

interne consiste à comparer les opérations réalisées au sein de la

firme même, mais aussi à travers les filiales. Le benchmarking com-

pétitif correspond à une comparaison spécifique avec des concur-

rents. Dans cette configuration, les protagonistes basent leurs com-

paraisons sur des terrains neutres et non pas stratégiques. Le bench-

marking fonctionnel est une comparaison de fonctions similaires

entre entreprises non concurrentes. Dans le cas du benchmarking

générique, les comparaisons se réalisent entre entreprises de secteurs

différents sur des processus ou méthode de travail  (Brilman, 2000).



2.1 L’expatriation : vecteur de conver-
gence des pratiques de GRH.

Dans le cadre de l’internationalisation des firmes,

Cerdin a proposé un modèle du rôle des expatriés sur la

diffusion des pratiques de GRH. Ce dernier est axé sur

l’influence de facteurs7 propre à la multinationale et

d’autres appartenant à la filiale locale (distance cultu-

relle…) sur les expatriés. Ce modèle attribue à l’expa-

trié un rôle de « conveyor belts »8 de pratiques de

GRH.  Par voie de conséquence, dans le cadre des JV

euro-maghrébines, l’adaptation des expatriés aux postes

proposés est un élément primordial pour accompagner

le processus d’apprentissage stratégique et accroître les

performances des firmes locales. 

L’adaptation se définit comme l’état de relation harmo-

nieuse avec le milieu dans lequel l’individu peut satis-

faire la plupart de ses besoins et répondre aux demandes

de ce milieu. 62% des échecs des missions d’expatria-

tion sont dus à une non adaptation du conjoint ou de la

famille et 58% à une non adaptation de l’expatrié en

personne à son nouvel environnement9. D’après Black

et alii (1991), l’adaptation présente trois dimensions :

l’adaptation au travail (encadrement, responsabilité),

l’adaptation à l’interaction (contacts avec les membres

de la communauté d’accueil) et l’adaptation générale

(conditions générales de vie). Le modèle proposé par

Black et alii (1991) se rapproche des travaux de Waxin

et alii (1997) pour qui les déterminants de l’adaptation

sont composés des caractéristiques du poste proposé à

l’étranger (différences avec le poste précédent, clarté du

rôle), de la situation (préparation, soutien des collègues)

et de l’individu lui-même (expériences, connaissances

de la culture). 

Afin de faciliter l’adaptation des expatriés, Cerdin et

Peretti (1997) insistent sur l’importance de la phase de

préparation précédent l’expatriation. Plus une personne

est bien informée sur le futur travail auquel elle sera

affectée, plus son adaptation sera réussie. En fait, les

traits de personnalité, les aptitudes relationnelles, les

facteurs de motivation à l’expatriation, la situation

familiale, les aptitudes linguistiques et pédagogiques

devraient être systématiquement évalués lors de la

sélection des expatriés (Charles-Pauvers, Wang, 2003 ;

Ali et alii, 2003 ; Mérignac, Roger, 2004). En d’autres

termes, la sélection et l’adaptation des expatriés

influencent directement le processus d’apprentissage

stratégique des pratiques de GRH.  Dans le cadre des JV

euro-maghrébines, ce processus diffuse donc des outils

et des méthodes de GRH universels dans le contexte

maghrébin grâce notamment aux expatriés. En ce sens,

les concepts de GRH convergent dans l’espace euro-

maghrébin. Néanmoins,  les pratiques de GRH ne peu-

vent être dissociés de l’environnement dans lequel elles

sont appliquées. Par voie de conséquence, l’apprentis-

sage stratégique renforce-t-il simultanément la conver-

gence des pratiques de GRH et la considération des

contingences locales ?

2.2 Convergence et contextualisation
dans l’espace euro-maghrébin :
vers un global/local mix ?

L’approche universaliste de la gestion affirme que cer-

taines pratiques dites « bonnes pratiques » agissent

significativement sur la performance de l’entreprise

indépendamment du contexte. Par voie de conséquence,

les modes de gestion et les formes d’organisation des

différents pays convergeraient. Il en émane l’adhésion

au « one best way » en matière de gestion. Cependant,

cette vision est de plus en plus contestée (Schneider et

alii, 2003). En effet, se basant sur l’échec des tentatives

de convergence, du Tiers monde notamment, les pré-

curseurs de l’approche contingente, parmi lesquels figu-

rent  Lawrence et  Lorsch (1969), affirment que vouloir

exporter des pratiques dites universelles sans tenir

comptes des spécificités culturelles est source d’échec

(Hofstede, 1987). Les limites de l’approche « universa-

liste » ont également été soulignées dans diverses

recherches sur le management international des

Ressources Humaines. 

La polémique suscitée en France en 2002 par le PBC

(Personal Business Commitment) adopté par IBM

France a fait ressortir les différences d’acceptabilité des

outils selon les pays (Peretti, 2002). L’hégémonie du

modèle de gestion anglo-saxon s’est accélérée depuis

l’effondrement du contre modèle soviétique avec la

chute du mur de Berlin. Ce modèle est efficace écono-

miquement mais il est aussi source de toxicologie socia-

le (chômage, exclusion…) (Chanlat, 2004 ; Dolan,

2000, 2004). Tidjani (1993, 2000) souligne l’inadapta-

tion de ce modèle dans le contexte africain. De son côté

Faye (2004) préconise l’abandon des modèles « prêts à

porter » ou « prêts à l’emploi ». Huault et Charrière

(2002) souligne l’inexistence d’une forme organisation-

nelle unique assurant la performance à toutes les entre-

prises. En effet, les acteurs des firmes s’ancrent dans

une tradition culturelle profonde, laquelle revêt des

significations particulières. Par conséquent, la mise en

œuvre de nouvelles pratiques est réalisable à condition

que ces dernières soient en accord avec l’ensemble des

représentations des membres de l’entreprise. 
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7 Notre objectif n’est pas ici de fournir un développement exhaustif

des caractéristiques de ces facteurs. L’intérêt est plutôt de compren-

dre le rôle de l’expatriation sur l’apprentissage stratégique des pra-

tiques de GRH.

8 Expression empruntée à Cerdin (2003, 2004) assimilant l’expatrié à

un convoyeur/transporteur de pratiques  de GRH.

9 Source : Pirus,  (2003).



Chaque entreprise doit identifier les défis de son envi-

ronnement externe et de ses caractéristiques internes.

L’analyse de ces défis lui permet d’inventer les poli-

tiques et pratiques adaptées et donc efficaces. 

L’approche contingente conduit donc à rechercher ce

qui est particulier au contexte et les variables qui l’in-

fluencent pour les prendre en considération dans les

pratiques managériales (Sheppeck et alii, 2000 ; Zghal,

2000 ; Tregaskis et alii, 2001). L’uniformisation des

pratiques à l’aide d’une culture forte qui transcenderait

les cultures nationales comporte de nombreux risques.

En effet, remettre en cause les modalités managériales

nationales, revient à enfreindre des règles culturelles et

à bouleverser des équilibres sociaux établis, pouvant

susciter des frustrations et des réactions brutales. A ce

titre, les  travaux menés par Valax et Palmero (2005)

consacrés aux résistances culturelles des informaticiens

marocains vis à vis de l’implémentation d’un ERP,  en

sont  d’ailleurs une très bonne illustration. Reprenons

également l’exemple des cercles de qualité cité par

Orsoni (2003).  Ces derniers apparaissent comme une

technique adaptée et motivante pour le personnel nip-

pon de Toyota. Cependant, la transposition auprès des

ouvriers maghrébins de Renault n’a donnée aucun

résultats. En ce sens, Orsoni (2003) affirme qu’il est dif-

ficile de nier la diversité religieuse, ethnique et cultu-

relle au nom de la parole du dominant lequel nierait la

personnalité du dominé. 

Dès lors, gérer la dimension contextuelle d’une JV

euro-maghrébine nécessite un nécessaire processus de

traduction culturelle au risque de conduire à l’incom-

préhension, au conflit et finalement à l’échec. Le cas

des JV sino-étrangères est à prendre en exemple. En

effet, dans la plupart de ces dernières, les pratiques

oscillent entre une standardisation de pratiques impor-

tées dont l’introduction est imposée par la firme multi-

nationale et l’utilisation de pratiques locales (Charles-

Pauvers, Wang, 2003). Il en émane un modèle de ges-

tion hybride qualifié par Warner (2000) de « soft
convergence » ou « de soft divergence ». 

Comme tout système de gestion, la GRH est influencée

par la dimension contextuelle. Les approches émanant

des travaux de Hofstede (1987), D’Iribarne (1989,

2003) et Hall (1979), expliquent l’influence des valeurs

exprimées dans une société sur à la fois le comporte-

ment, le style de gestion et les pratiques managériales.

D’autres chercheurs, dont notamment Bellon et Gouia

(1998) ont souligné l’importance de l’environnement

externe sur la prédominance de certaines pratiques

managériales dans une firme. Apparaît ainsi la notion

d’avantages territoriaux construits. 

Ces fondements théoriques se rapprochent de l’appro-

che institutionnaliste. Selon cette dernière, les institu-

tions (système éducatif…) modèlent les spécificités des

entreprises (Cazal, 2003 ; Livian, Barret, 2002 ). Ainsi,

la diffusion et l’utilisation de certaines pratiques dépen-

dent à la fois des politiques et des conditions de régula-

tion contraignant l’environnement économique des

entreprises (Gooderham et alii, 1999). 

Fabi et alii (1993) synthétisent l’ensemble de ces

approches en considérant les facteurs externes divisés

en deux catégories : les facteurs d’ordre commercial et

ceux d’ordre sociétal. Les facteurs commerciaux cor-

respondent à la structure industrielle d’une localité.

L’analyse de cette dernière permet de présumer de cer-

taines pratiques de GRH. Le niveau de sophistication

technologique exerce aussi un impact sur la GRH.

Parmi les facteurs sociétaux, la structure politico-légale

fournit les lois et règlement à respecter en matière de

droits civils et de travail.

La GRH est aussi influencée par son environnement

interne. Fabi et alii (1993) les subdivisent en deux grou-

pes : les facteurs humains et les facteurs organisation-

nels. Les facteurs humains regroupent le profil du diri-

geant, sa vision entrepreneuriale et la présence syndica-

le. Les principaux facteurs organisationnels influençant

la GRH sont la taille, le domaine d’activité, le type de

stratégie, la structure organisationnelle. Mintzberg

(1982) soutient que la formalisation prend davantage

d’ampleur à mesure que la taille organisationnelle s’ac-

croît en nombre d’employés. Le domaine d’activité

dans lequel évolue l’entreprise agit directement sur la

mise en place de pratiques de GRH. En effet, l’organi-

sation du travail et les exigences envers le personnel

varient selon le secteur d’activité et la technologie. La

structure organisationnelle correspond d’une part, à la

répartition des rôles et services au sein d’une entrepri-

se ; et d’autre part, à l’analyse des relations entre les ser-

vices et les rapports hiérarchiques (Helfer et alii, 1998 ;

Desreumaux, 1998 ; Rojot, 2003). Les différences

structurelles provoquent une classification à deux for-

mes : la structure mécaniste dans laquelle l’autorité est

concentrée et la structure organique très décentralisée

(Burns et Stalker, 1961). Selon Mintzberg (1982), tou-

tes les structures se répartissent selon cinq grandes caté-

gories : la structure simple, la structure bureaucratique

mécaniste, la structure bureaucratique professionnelle,

la structure divisionnalisée et la structure adhocra-

tique.10 Chaque configuration exprime un niveau de for-

malisation des pratiques de gestion, réduites à sa plus

simple expression dans les organisations entrepreneu-

riales et amplifiée à l’autre extrême dans les structures

machinistes et diversifiées (Garand, 1999). En fonction

du type structurel de l’entreprise, de la stratégie privilé-

giée (concentration, différenciation, diversification…)

et du stade de développement, la GRH adaptée est dif-

férente.
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10 En regard des objectifs de cette section, il n’est pas dans notre

intention d’approfondir l’analyse  des structures organisationnel-

les, cette démarche ayant déjà été présentée par Mintzberg  (1982).

Seule une présentation synthétique a été réalisée. 



Dans l’espace euro-maghrébin, de nombreuses caracté-

ristiques démographiques, 

économiques, culturelles soulignent un contexte très

différent pour les entreprises maghrébines et celles

d’Europe (Bellal, 1994 ; Chennoufi, 2001). L’approche

contingente semble donc exclure la duplication de

modèles importés. En effet, les réalités locales d’Europe

et du contexte maghrébin n’étant pas similaires, les

bonnes pratiques européennes ne sauraient être égale-

ment efficaces sur ces territoires. Toutefois, de nos jours

cette vision restrictive démontre ses limites. 

De ce point de vue, dans chaque pays, les entreprises les

plus performantes se sont appuyées sur des pratiques

universelles. Par voie de conséquence, la logique de la

contingence n’est pas incompatible avec celle de la

convergence. D’ailleurs, les mutations technologiques,

l’environnement économique international, la démogra-

phie sont autant de facteurs de contingence qui tendent

à converger. Les évolutions technologiques semblent

aujourd’hui un défi que les responsables des Ressources

Humaines de chaque pays doivent relever.

L’environnement économique international impose aux

entreprises les mêmes exigences en terme de compétiti-

vité. Dans les différents pays, la recherche de souples-

se, de flexibilité et de réactivité favorise des évolutions

semblables. Le développement de l’emploi précaire

et/ou celui de la qualification et de la polyvalence sont

deux réponses constatées. Le cadre réglementaire cons-

titue une des spécificités nationales les plus importantes

en matière de GRH. Ce dernier connaît une certaine sta-

bilité. L’entrée en vigueur du nouveau code de travail au

Maroc le 7/06/2004 illustre la convergence. Au niveau

de la démographie, elle apparaît comme une importante

source de différence entre pays. Les pays européens

sont confrontés à des évolutions comparables. Leur

population en âge de travailler (16-65 ans) a déjà cessé

de croître (en Italie) ou le fera dans les prochaines

années. A l’inverse au Maghreb, la population en âge de

travailler est très importante. En ce sens, la gestion de

carrière et des âges diffère au Nord et au Sud de la

Méditerranée (Frimousse, Peretti, 2004). 

Ce rapprochement des contextes favorise la convergen-

ce des pratiques managériales. En effet, dès lors que les

firmes sont confrontées aux mêmes pressions concur-

rentielles, elles optent pour des pratiques similaires

(Gooderham, Brewster, 2003 ; Fenton-O’Creevy et

alii., 2003). De surcroît, avec la volatilité des firmes et

les systèmes d’information et de communication, les

pratiques se propagent d’un pays à l’autre favorisant

leur homogénéisation  (Fenton-O’Creevy, 2003). A cet

égard, la recherche menée par DIORH (2002 ; 2004) au

Maroc révèle un haut niveau de développement des pra-

tiques de GRH dans les filiales de multinationales. En

fait, le développement de relations partenariales entre

les firmes étrangères et maghrébines11 (JV, fusions-

acquisitions…) et l’accroissement des flux d’expatriés

participent à la convergence des pratiques de GRH.

Peretti (2004) constate une convergence d’une part,

dans l’approche du métier et de la vision de la GRH ;

et d’autre part, au niveau des cadres réglementaires qui

évoluent dans le même sens. 

Toutefois, face à l’approche universaliste, les facteurs

de contingences se réaffirment. Les outils convergent

mais l’utilisation est différente. En d’autres termes,

actuellement, le débat sur la contingence et la conver-

gence de la GRH au Maghreb reste ouvert. Une forte

convergence s’accompagne de la persistance des parti-

cularismes. Les deux phénomènes coexistent donc.

Ainsi, mêmes si les entreprises sont soumises à certai-

nes obligations fondamentales universelles (engage-

ment pour la qualité…), l’interprétation et les modalités

locales d’expression de ces aspects restent le plus sou-

vent spécifiques (Prime, 2001 ; Peretti, 2002).

Tregaskis et alii (2001) parle de « global/local mix ».

Les travaux d’Ogliastri (1997, 2004) sur la Colombie

sont très intéressant pour l’espace euro-maghrébin. Ce

pays connaît une diffusion des pratiques de GRH issues

des Etats-Unis à laquelle se mêle une contextualisation

par rapport aux spécificités locales colombiennes. La

GRH est universelle mais elle prend des formes diver-

ses selon les contingences locales (Boukraa, 2004). 
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11 Cf par exemple : Ameziane et alii (1999), Bentaleb (2002) et

Laval et alii (2000



Conclusion

Cette contribution s’est efforcée de soulever la problé-

matique relative à la répercussion du processus d’ap-

prentissage stratégique sur l’éventuelle convergence

des pratiques de GRH sur l’espace euro-maghrébin. Ce

nivellement des pratiques permet-il aux entreprises

maghrébines d’accroître leurs performances ? Les ana-

lyses se sont également intéressées à la dialectique 

« pratiques universelles » et « pratiques contingen-

tes » car paradoxalement la mondialisation accentue les

spécificités locales. D’où l’intérêt porté à l’émergence

d’une GRH appropriée au contexte euro-maghrébin

caractérisée notamment par l’adaptation de pratiques

importées aux spécificités du contexte local. En d’aut-

res termes, afin d’être pertinent et efficace, les métho-

des et outils de GRH diffusés sont à adapter à la réalité

et au vécu des entreprises évoluant dans les contextes

nationaux maghrébins. Entre mimétisme et créativité,

les entreprises évoluent dans une dynamique conflic-

tuelle pouvant constituer la base d’une nouvelle

réflexion sur l’élaboration de concepts et outils GRH

acceptés par l’ensemble des acteurs socio-économiques

au Maghreb. Mouri (2005) parle d’une GRH réflexive. 

Le dispositif de recherche mis en place pour mener à

bien ces travaux combine une méthodologie qualitative

et quantitative. La spécificité des terrains d’investiga-

tion associée au caractère exploratoire de la recherche

amène à combiner deux méthodologies afin d’analyser

l’objet de la recherche par le biais de la triangulation

des données (Jick, 1979 ; Saunders et alii, 2003). Il s’a-

git d’utiliser simultanément les deux approches pour

leurs qualités respectives. La réalisation des entretiens

procure une représentation inductive de la réalité

(approche qualitative). L’entretien et l’analyse de conte-

nu permettent d’explorer la thématique concernant l’ap-

prentissage stratégique des pratiques de GRH

(ASPGRH) auprès d’un échantillon de JV euro-magh-

rébines. Cette analyse qualitative amène à l’élaboration

puis à la validation de l’échelle de mesure de

l’ASPGRH. Le questionnaire reprend l’échelle de

mesure validée et autorise la collecte de données sur un

échantillon plus important de JV mais également d’aut-

res modalités d’internationalisation des firmes. Ceci

permet d’enrichir l’analyse par des approches compara-

tives et complémentaires.

Si le champ du management international dans le

contexte euro-méditerranéen est fascinant par sa variété

et sa complexité, il demeure néanmoins un champ

embryonnaire réclamant une grande exploration afin de

s’évertuer à apporter quelques éclaircissements aux

nombreux futurs défis. 
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A
u cours des dernières années, nous voyons fleu-

rir dans les discours tant des praticiens que 

des théoriciens un nouveau concept qui est la

responsabilité sociale d’entreprise.

Devant l’engouement pour ce concept, plusieurs recher-

ches ont essayé de mettre en exergue l’impact des pra-

tiques citoyennes sur la performance financière

(Fittipaldi, 2004 ; Stanwick & Stanwick, 1998 ;

Waddock & Graves, 1997). En revanche, les recherches

relatives à la manière dont les employés évaluent et

réagissent aux pratiques citoyennes de leur entreprise

restent plutôt rares (Riordan et al., 1997). 

Comment la  perception des activités citoyennes a-t-elle

une influence sur les attitudes et comportements des sala-

riés et, par-là, sur la performance de l’entreprise ? 

Pour répondre à cette question, les travaux de recherche

sur l’engagement organisationnel semblent  très intéres-

sants. C’est pourquoi nous avons choisi d’examiner,

dans le cadre de cette communication l’influence de la

citoyenneté d’entreprise sur la performance organisa-

tionnelle par le truchement de l’engagement organisa-

tionnel.

Afin d’asseoir notre analyse, la communication s’arti-

culera autour de trois points. Nous nous attacherons

ainsi, dans une première partie à la délimitation du

cadre conceptuel dans lequel s’inscrit notre recherche.

Nous reviendrons, en particulier sur le concept de

citoyenneté d’entreprise tel que le décrit la littérature

spécialisée. Ensuite, nous recenserons les différents

écrits montrant l’impact de la responsabilité sociale

d’entreprise sur les attitudes et comportements des sala-

riés et par-là, sur la performance de l’entreprise. A ce

niveau, nous présenterons les principaux résultats d’une

étude empirique que nous avons menée auprès d’une

entreprise tunisienne, afin de mieux saisir les liens entre

la citoyenneté d’entreprise et l’engagement organisa-

tionnel. Enfin, une dernière partie sera consacrée à la

modélisation de l’influence de la RSE sur les attitudes

et comportements au travail et la performance organisa-

tionnelle.

1. Autour du concept : 
l’entreprise citoyenne

L’entreprise est aujourd’hui au cœur d’une interrogation

sociale. En effet, dans un monde en proie à de multiples

problèmes sociaux (chômage, dégradation de l’environ-

nement, exclusion), on serait de droit de nous interroger

sur la nouvelle mission qui lui est assignée.

C’est dans ce contexte que nous voyons les entreprises

souscrire davantage à l’idéologie de la performance
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sociale (Corporate Social Performance) qui stipule que

l’entreprise est désormais responsable de ses activités et

de leurs retombées devant tous ses partenaires.

Par ailleurs, les concepts de responsabilité sociale, de

développement durable, de citoyenneté d’entreprise

sont souvent associés à cette notion de performance

sociale, sans que les différences qui les caractérisent ne

soient mises en évidence. En particulier, les termes de

performance sociale et de citoyenneté d’entreprise

(Corporate Citizenship) ont été utilisés comme synony-

mes par plusieurs théoriciens (ex. Pinkston & Carroll,

1994).

Néanmoins, ce rapprochement terminologique demeure

sujet à caution, dans la mesure où nous estimons que la

performance sociale est un concept intégrateur (Sethi,

1975 ;Wood, 1991 ) qui englobe la citoyenneté d’entre-

prise. Cette dernière se référerait plutôt à l’aspect pra-

tique de la responsabilité sociale (Maignan et al, 1999).

Ce concept, par ailleurs « à la mode » puisque les

médias, les dirigeants et les hommes politiques se sont

emparés du terme, stipule que l’entreprise doit tenir

compte de l’intérêt général ; la vision traditionnelle

focalisant uniquement sur l’accumulation du capital

étant remise en cause.

Le panorama des définitions de l’entreprise citoyenne

dans la littérature montre la difficulté d’en trouver un

consensus (Carroll, 1998 ; CJD, 1996 ; Forthomme &

Habbard, 1996 ; Lamon, 2001). Le terme d’entreprise

citoyenne semble un peu galvaudé et susceptible d’ac-

ceptations plurales. En effet, l’expression d’entreprise

citoyenne renvoie à une réalité large et différente selon

celui qui l’emploie (Gendron, 2000). Ainsi, elle désigne

parfois des initiatives extérieures à l’activité de l’entre-

prise de type mécénat et d’autres fois une véritable

révolution dans la manière dont elle interagit avec ses

environnements. Nous retiendrons celle proposée par

Maignan et al., (1999) « la mesure dans laquelle l’en-

treprise assume les responsabilités économiques, léga-

les, éthiques et discrétionnaires imposées à elle par ses

stakeholders ».

Cette définition repose sur la pyramide de la citoyenneté

établie par Carroll (1979), où il est possible de distinguer

quatre composantes ou facettes de la responsabilité socia-

le à savoir : économique, légale, éthique et discrétion-

naire (ou philanthropique) .

Le premier niveau de citoyenneté se traduit par l’obli-

gation de produire et vendre des biens et services à des

prix justes, ce qui permet à l’organisation de réaliser des

profits et de poursuivre légitimement sa croissance.

Néanmoins, l’entreprise doit réussir sa mission écono-

mique dans le cadre des exigences et des contraintes

juridiques. La composante légale fait référence à l’obli-

gation d’obéir aux lois en vigueur. La responsabilité

éthique est considérablement plus difficile à définir et à

interpréter. Elle inclut des comportements et des activi-

tés qui ne sont pas incorporés dans la loi mais qui res-

tent néanmoins attendus par les membres de la société

Le quatrième domaine de la responsabilité sociale est

dit discrétionnaire. Cette catégorie est totalement dictée

par la discrétion des organisations. Elle inclut des acti-

vités qui ne sont ni exigées par la loi ni attendues dans

un sens éthique. 

Par ailleurs, cette définition de Maignan et al., (1999)

focalise sur le concept de stakeholder. En effet, la théo-

rie des parties prenantes que McWilliams & Siegel

(2001) considèrent comme «paradigme dominant de la

responsabilité sociale » postule que tout groupe qui a

des intérêts légitimes dans l’entreprise doit en tirer un

bénéfice et ceci sans priorité ou ordre d’importance l’un

par rapport à l’autre (Donaldson & Preston, 1995).

Quoique partie prenante privilégiée, les employés ont

souvent été omis du champ de la recherche de la RSE ;

et peu d’études ont examiné la relation entre la citoyen-

neté d’entreprise et les attitudes au travail (Wood &

Jones, 1995). Partant de ce constat, nous essayerons de

mettre en valeur l’effet induit par le comportement

responsable de l’entreprise sur les attitudes individuel-

les au travail, plus précisément sur l’engagement orga-

nisationnel et par la suite sur la performance.

2. Liens entre citoyenneté
d’entreprise et 
performance

2.1. Relation directe citoyenneté 
d’entreprise- performance

Selon l’approche utilitaire de la RSE, qui traite les ques-

tions sociales comme des paramètres dont il faut tenir

compte dans le cadre de la gestion stratégique, l’éthique

constituerait un moyen économique pour améliorer la

performance de l’entreprise, et ce dans la mesure où les

entreprises peuvent retirer de leurs expériences citoyen-

nes des bénéfices variés voire un avantage compétitif.

Dans cette visée, plusieurs études ont tenté de mettre en

évidence l’impact de l’éthique et de la RSE sur la per-

formance. Soulignons, toutefois que si plusieurs cher-

cheurs se sont penchés sur cette problématique, les

résultats de leurs études ne semblent pas toujours

concordants. Ainsi, certaines recherches ont relevé un

lien positif entre la citoyenneté d’entreprise et la perfor-

mance financière (ex Graves & Waddock, 1994 ;

Waddock & Graves, 1997) tandis que d’autres n’ont pu

établir aucune relation entre ces deux variables (ex

Aupperle et al., 1985).

378

L’influence de la citoyenneté d’entreprise sur la performance organisationnelle : esquisse d’un modèle conceptuel.
Emna GARA - Chiha GAHA



Dans cette perspective, nous formulerons l’hypothèse

suivante : 

• Hypothèse 1 : La performance organisationnelle 

est positivement influencée par la citoyenneté d’en-

treprise.

2.2. Relation citoyenneté d’entreprise-
engagement organisationnel et rôle
modérateur du fit « personne -
organisation »

Mowday et al., (1982 :27) définissent l’engagement

organisationnel comme « le degré d’identification et

d’implication dans une organisation donnée, caractérisé

par une forte croyance et acceptation des buts et des

valeurs de l’organisation, une volonté de réaliser des

efforts considérables en faveur de l’organisation et un

fort désir d’en rester membre ». L’attachement organi-

sationnel résulte alors du degré de compatibilité entre

les valeurs de l’individu et celles de l’organisation et

reflète donc l’acceptation par l’individu des buts de

l’organisation et sa volonté d’agir dans leur sens.

Par ailleurs, l’image de l’entreprise que nous pouvons

définir comme les perceptions développées par un indi-

vidu des actions et des activités menées par l’organisa-

tion semble être intimement liée à la perception de la

citoyenneté d’entreprise.

La réputation ou image de l’entreprise est susceptible

d’influer sur les attitudes et comportements des

employés (Dutton & Dukerich, 1991). Selon Fombrun

& Sharley (1990), le développement de l’image de l’en-

treprise dépend des signaux que l’organisation transmet

à l’ensemble de ses stakeholders, lesquels signaux sont

interprétés différemment par chaque partie prenante

(Gatewood et al., 1993 ; Riordan et al., 1997). Dans

cette visée, Sims & Kroeck (1994) ont montré l’impact

positif de l’éthique sur l’engagement organisationnel.

Par ailleurs, dans le cadre d’une étude empirique visant

à établir un lien entre la citoyenneté d’entreprise et l’en-

gagement organisationnel, nous avons administré un

questionnaire auprès de 65 salariés d’une entreprise

tunisienne et avons obtenu 50 réponses. L’échantillon

est constitué de 76% d’hommes et 24% de femmes.

L’âge des répondants varie entre 20 et 60 ans avec une

concentration au niveau de la classe 30 à 39 ans. 

Les données collectées ont été analysées en deux éta-

pes. En premier lieu, des analyses factorielles ont été

conduites pour évaluer la fiabilité et la dimensionnalité

des construits. En second lieu, la méthode de régression

linéaire ascendante a été appliquée pour tester la rela-

tion entre l’engagement organisationnel et la citoyenne-

té d’entreprise.

Afin de mesurer l’engagement affectif et calculé, nous

avons retenu l’échelle de mesure développée par Meyer

et Allen (1997). Quant à la mesure de la citoyenneté,

nous avons construit une échelle adaptée de celle de

Hall & Jones (1991) qui comporte quatre niveaux de

citoyenneté à savoir une responsabilité vis à vis de l’en-

vironnement écologique, des salariés, des clients et de

la communauté. 

Nous avons essayé plus précisément d’étudier l’in-

fluence de l’écart entre les attentes des employés en

matière de citoyenneté et ce qu’ils perçoivent recevoir

de l’entreprise sur leur engagement organisationnel.

Cette étude a démontré que certaines composantes de la

citoyenneté sont susceptibles d’influencer la nature et le

degré de l’engagement organisationnel. En particulier,

l’écart entre les perceptions et les attentes de la citoyen-

neté au niveau des composantes « clients » et « sala-

riés » exercerait un effet négatif sur l’engagement

affectif. D’ailleurs ces variables ont  permis de consti-

tuer un modèle avec un pouvoir explicatif de 25,8%.

Ainsi, la congruence entre les décisions d’une organisa-

tion relatives à sa responsabilité sociale et les attentes

individuelles en termes de citoyenneté de la part de 

ses employés est susceptible d’expliquer en partie leur

engagement organisationnel. Ce qui nous amène à 

penser à un rôle modérateur du fit « personne-organisa-

tion ».

En effet, le «fit personne-organisation » qui est défini

par Chatman (1989) comme le degré de compatibilité

entre les valeurs personnelles et organisationnelles s’est

révélé dans plusieurs études comme étant un détermi-

nant de l’engagement organisationnel (O’Reilly et al.,

1991). En effet, plus la congruence entre les normes

individuelles et celles organisationnelles est importante,

plus l’internationalisation et l’identification du salarié

seront importantes et par conséquent, il sera plus engagé.

Turban & Greening (1997) ont montré que les candidats

à la recherche d’un emploi sont attirés par des organisa-

tions dont les valeurs ressemblent aux leurs, notamment

les valeurs relatives à la citoyenneté ; Ce qui appuie les

allégations de Chatman (1989) et montre l’importance

d’une congruence entre les normes de responsabilité

sociale organisationnelles et individuelles.

Les développements précédents nous conduisent à pos-

tuler les hypothèses suivantes :

• Hypothèse 2 : La citoyenneté d’entreprise exerce un

effet positif sur l’engagement organisationnel.

• Hypothèse 3 : Le « fit personne-organisation »

exerce un effet modérateur entre la citoyenneté d’en-

treprise et l’engagement organisationnel.
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2.3. Engagement organisationnel 
et intentions de départ

Les études conduites sur les conséquences de l’engage-

ment organisationnel mettent en emphase les effets d’un

faible ou fort degré d’engagement sur les intentions de

départ, l’absentéisme et la rétention qui  font désormais

partie des relations les plus à même de répondre aux

enjeux de l’organisation, et ce dans la mesure où ces

variables contribuent à augmenter la performance. 

Dans notre travail de recherche, nous nous focaliserons

sur la rétention et plus particulièrement sur les  inten-

tions de départ qui nous semblent représenter la relation

la plus importante, et ce dans la mesure où l’organisa-

tion doit supporter, dans ces cas, des coûts importants.

Ces coûts qui sont soit de nature directe, tels que ceux

dépensés en recrutement et formation soit de nature

indirecte, font de la compréhension des causes des

départs volontaires  une tache importante.

Plusieurs recherches ont démontré que l’engagement

organisationnel  était relié négativement au taux de rou-

lement et à l’absentéisme à travers l’intention de quitter

(Mobley, 1977 ; Mowday et al., 1982 ; Becker, 1992).

Selon le corpus théorique,  l’engagement organisation-

nel serait, d’après plusieurs recherches, susceptible

d’influencer la rétention et les intentions de départ.

Ainsi, dans la mesure où la citoyenneté d’entreprise est

supposée être significativement reliée à l’engagement

organisationnel, il est légitime de penser que les per-

ceptions de citoyenneté puissent être reliées indirecte-

ment aux intentions de départ. 

D’où, les hypothèses suivantes :

• Hypothèse 4 : Les intentions de départ sont négative-

ment influencées par l’engagement organisationnel.

• Hypothèse 5 : Les intentions de départ sont négative-

ment reliées à la performance organisationnelle

2.4. Engagement organisationnel 
et citoyenneté organisationnelle
(OCB)

Le concept de citoyenneté organisationnelle ou OCB

(organizational citizenship behavior) se définit comme

suit : un individu qui par des comportements discré-

tionnaires dépasse constamment  les exigences formel-

les du poste et qui, du même coup, améliore le 

fonctionnement global de l’organisation. L’OCB cor-

respond, ainsi,  aux comportements extra-rôle d’un 

collaborateur qui contribuent à l’efficacité organisation-

nelle. Selon Bolon (1997) l’engagement organisationnel

et la satisfaction avec les coéquipiers seraient les deux

déterminants les plus importants de l’OCB. 

Organ (1990 : 46) décrit l’OCB comme: « those orga-

nizationally beneficial behaviors and gestures that can

neither be enforced on the basis of formal role obliga-

tions nor elicited by contractual guarantee of recompen-

se. OCB consists of informal contributions that partici-

pants can choose to proffer or withhold without regard

to considerations of sanction or formal incentive ».

L’hypothèse qui découle de ces développements est la

suivante :

• Hypothèse 6 : L’engagement organisationnel a un

effet positif sur la citoyenneté organisationnelle.

Les conséquences des comportements OCB ont été

résumées par Organ & Paine (1999). Ainsi, l’hypothèse

selon laquelle l’OCB influerait positivement sur l’orga-

nisation, notamment sur sa performance globale, a été

maintes fois validée (Karambayya,1991; Podsakoff &

MacKenzie, 1992 ; Walz, 1995 ; cités par Organ &

Paine, 1999). 

Ceci nous conduit à avancer l’hypothèse suivante :

• Hypothèse 7 : La performance organisationnelle est

positivement influencée par la citoyenneté organisa-

tionnelle.

3. Esquisse 
d’un modèle conceptuel

Il ressort des développements précédents que les tra-

vaux de recherche sur l’engagement organisationnel

sont très intéressants au regard de notre objet de recher-

che, qui est l’examen de l’influence de la perception des

actions citoyennes d’entreprise sur les comportements

au travail et la performance. 

Nous avons vu que le « fit personne-organisation » sem-

ble jouer un rôle modérateur au niveau de la relation

entre la citoyenneté d’entreprise et l’engagement orga-

nisationnel. Par ailleurs, ce dernier  présenterait des

relations significatives avec plusieurs variables organi-

sationnelles telles que, les intentions de rotation, la

citoyenneté organisationnelle et la performance.

En reprenant la revue de littérature effectuée dans le

cadre de notre communication, nous pourrons  schéma-

tiser notre modèle conceptuel comme suit :
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Conclusion

D’après le modèle élaboré, la perception des activités

citoyennes d’une entreprise serait susceptible d’avoir

chez les salariés, des conséquences organisationnelles

importantes, notamment au niveau de l’engagement

organisationnel, ce qui pourrait avoir une influence sur

la performance de l’organisation. 

Ainsi, les actions citoyennes d’une entreprise, dans la

mesure où elles induisent l’engagement organisation-

nel, peuvent avoir des effets positifs sur la performance

organisationnelle, à travers le lien qui existe entre le

concept d’engagement organisationnel et celui des inten-

tions de départ ou de citoyenneté organisationnelle.

Nous en déduisons des pistes de réflexion quant au rôle

qui doit être assumé par les managers dans l’intégration

des activités citoyennes dans les pratiques organisation-

nelles. Néanmoins, il serait judicieux de tester ce modè-

le conceptuel empiriquement, afin de le valider.
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L
es années 90 ont débuté par une période de réces-

sion économique mondiale, la plus intense et la

plus longue depuis les années 30. Divers pays

l’ont traversée à des moments et des degrés d’intensité

légèrement différents (Wedderburn, 1996). Mais dans

l’ensemble, cette période a assombri la situation de

toute activité économique. Les taux de croissance de

production industrielle ont baissé, les bénéfices d’ex-

ploitation ont diminué, les licenciements pour motif

économique et les fermetures d’établissement se sont

intensifiés, le chômage s’est accru…rendant fort urgent

l’intervention de l’Etat à travers de nouvelles politiques

d’emploi (Dutailly, 1984 ; OIT, 1998). Deux mesures

ont été adoptée : des mesures passives visant à limiter

les conséquences sociales négatives du chômage, par le

biais la subvention de l’emploi, l’indemnisation du chô-

mage et la préretraite… et des mesures actives agissant

sur le déséquilibre même par la promotion de la recher-

che de l’emploi, l’accroissement du capital humain,

l’encouragement de l’investissement, la flexibilisation

des marchés de l’emploi et l’institution de nouveaux

contrats de travail plus adaptés aux besoins concurrentiels

des entreprises (Barbier et Gautié, 1998 et Barbier, 1997).

Sur le plan socio-économique aussi bien qu’organisa-

tionnel, les mesures « actives » se sont révélées plus

efficaces (De Nanteuil-Miribel, 2002 et Emmerji,

1999). D’une part, elles ont permis d’accroître les chan-

ces d’employabilité des jeunes diplômés, dont les

débouchés traditionnels sont restés largement insuffi-

sants, de palier au problème de chômage et d’alléger,

parallèlement, les dépenses publiques en emploi

(OCDE, 1999, 1997, 1996). D’autre part, elles ont ren-

forcé le potentiel compétitif des entreprises, en leur

octroyant une certaine flexibilité quant à la gestion de

leur effectif, ce qui débouche sur une exploitation opti-

male  des ressources et une réduction des charges sala-

riales (Kelly, 2000 et Tremblay, 2000).

Toutefois, certains chercheurs considèrent ces poli-

tiques de flexibilisation des ressources humaines,

comme une forme masquée de la dualisation de la popu-

lation salariale (Meda, 2000) : Si certains évoluent dans

la stabilité, jouissent d’une panoplie d’avantages

sociaux et de perspectives d’avancement, d’autres sont

contraint à chômer en intermittence et à supporter, en

cas d’embauche, en plus des fardeaux de l’emploi, la

fatigue, le stress et l’isolement (Lim, 1996 ; Rosenblatt

et Ruvio, 1996). Ils considèrent même, la flexibilité

d’emploi comme un retour au taylorisme,  déstabilisant

les appuis offerts à la réalisation de soi, démotivant le

personnel et perturbant le mécanisme interne d’accumu-

lation de compétence (Perilleux, 2001 et Everaere, 1999).

A travers cette communication, on se propose d’étudier,

par ailleurs,  les effets controversés de la flexibilité de

l’emploi. On se pose la question de leurs implications
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organisationnels tant sur le plan économique que social.

L’analyse théorique sera renforcée par des études de cas

menées sur dix entreprises tunisiennes.

1. La flexibilité : 
enjeu stratégique 

L’étude de l’évolution de la pensée managériale révèle

que la flexibilité a toujours constitué un enjeu straté-

gique de l’entreprise. Toutefois, sa définition a pris des

dimensions distinctes d’une époque à une autre

(Tarondeau, 1999). 

Avec les stratégies de positionnement des années 80, de

M. Porter (1985), la flexibilité se définissait par rapport

au degré d’adaptabilité de l’entreprise et sa capacité de

saisir les opportunités et éviter les menaces de l’envi-

ronnement externe. 

Critiquée pour son aspect réactif et défensif, cette forme

de flexibilité a pris, avec les nouvelles approches mana-

gériales d’aujourd’hui, une dimension plutôt offensive

(Cohendet et Llerena, 1990). Comme le soulignent cer-

tains adeptes de l’approche par compétence (Hamel et

Prahalad, 1994 ; Métais et Roux-Dufort, 1997 ;

Rouleau, 1996), la performance de l’entreprise dépend,

dans ce contexte chaotique et imprévisible, de son

potentiel de création et de genèse des compétences dis-

tinctives permettant de diversifier son portefeuille de

projets, d’accéder à de nouveaux marchés et d’en défi-

nir les règles de jeu concurrentiel. 

Cela exige un investissement immatériel important que

ce soit au niveau des hommes qu’à celui des structures

(Koenig, 1997). Ces dernières s’aplatissent pour dyna-

miser le travail coopératif,  renforcer la synergie et ali-

menter constamment le réservoir de compétences. Deux

types de compétences sont indispensables, à cet égard :

des compétences centrales, source de la valeur ajoutée,

et des compétences périphériques, nécessaires pour

répondre aux spécificités de chaque marché (Vendramin

et Valenduc, 2002).

Composante essentielle de la gestion stratégique, la

GRH, a changé et remodelé ses pratiques en fonction de

cette nouvelle donne. La gestion de carrière est devenue

personnalisée (Henriet, 1999 ; Henriet et Boneu, 1998

et Vatteville, 2003). Comme le montre le tableau ci-des-

sous, les investissements coûteux en formation, impli-

cation, communication, participation… sont davantage

orientés vers les compétences centrales, force motrice

du développement de l’entreprise. Tandis qu’une poli-

tique d’externalisation des compétences périphériques,

à travers des contrats atypiques, s’avère moins coûteuse

d’une part et plus efficiente d’autre part. elle permet,

lors des changements de projets, de rompre facilement

les liens avec certaines compétences périphériques et de

renouer avec d’autres (Lehndorff, 1998).

Tableau 1
Main d’oeuvre centrale et Main d’oeuvre périphérique

Source : Hasluck & Duffy (1992) cité par Vendramin et Valenduc
(2002), p 40.

Cette nouvelle conception de gestion des ressources

humaines acquiert à l’entreprise deux formes de flexibi-

lité (Boyer, 1986) : une flexibilité interne induite par la

coopération et la polyvalence des compétences centra-

les et une flexibilité externe générée par l’externalisa-

tion des compétences périphériques, abondantes et à bas

prix sur le marché. La première est indispensable au

développement stratégique de l’entreprise, la deuxième

est utile pour s’ajuster à la demande, bien gérer le

potentiel technologique et minimiser les dépenses à

court et moyen terme. 

A ce niveau, nous posons l’hypothèse suivante :

H1 : la flexibilité de l’emploi constitue une source de

flexibilité organisationnelle

2. Flexibilité de l’emploi 
et performance globale 
de l’entreprise

La revue de la littérature montre que la performance

organisationnelle est un concept disparate, ne faisant

pas l’unanimité des chercheurs en sciences de gestion

(La Villarmois, 2001). Pour expliquer cette absence de

définition unifiée et synthétique, Quinn et Rohrbaugh

(1983) distinguent entre le « construit » et le 

« concept ». Ils définissent le « concept » comme une

abstraction de faits observables et/ou aisément mesura-

bles contrairement au « construit », qui ne peut pas

être rattaché aux phénomènes qu’il est sensé représen-

Main d’oeuvre centrale  Main d’oeuvre périphérique  

Flexibilité fonctionnelle  

Temps plein  

Durée indéterminée   
Sécurité d’emploi  

Stable  

Niveau élevé de qualification  

Salaire moyen  

Formation  

Perspective de carrière  

Bonnes conditions d’emploi  

Horaire de travail standard  

Faible turn -over 

Flexibilité numérique  

Temps partiel  

Durée déterminée   
Insécurité d’emploi  

Précaire  

Faible niveau de qualification  

Bas salaire  

Formation limitée  

Pas de perspective de carrière  

Pas de bonnes conditions 

d’emploi  

Horaire de travail atypique  

Turn-over élevé  
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ter. Etant donné la difficulté de mesure de la perfor-

mance, ils concluent sur le fait que elle est un construit,

que personne ne peut l’appréhender totalement.

Toutefois, dans un souci de praxis, certains chercheurs

en identifient essentiellement quatre dimensions, réca-

pitulés dans le tableau ci-dessous :  

Tableau 2
Les quatre dimensions de la

performance organisationnelle

Source : E. M. Morin et alii (1994)

Les variables cités sont en interrelations. Ils s’entremê-

lent et peuvent ainsi faire partie de plusieurs dimensions

en même temps (Par exemple : la rentabilité entre aussi

bien dans le cadre de l’efficience économique que dans

celui de la pérennité de l’organisation), ce qui pousse

certains chercheurs à parler plutôt de dimension subjec-

tive et de dimension objective  et d’évaluer toute action

managériale par rapport aux performance sociale et per-

formance économique.

Sur le plan économique, la flexibilité de l’emploi susci-

te certains avantages, notamment, l’adaptation aux

besoins du marché, l’optimisation des ressources, la

réduction des charges…etc. Toutefois, en s’interrogeant

sur ses implications sociales, certains chercheurs (Lim,

1996 ; Rosenblatt et Ruvio, 1996 ; Perilleux, 2001), la

perçoivent comme un outil d’ajustement aux modifica-

tions conjoncturelles nourrissant, en contre partie, l’in-

justice organisationnelle, l’insatisfaction, suscitant le

désengageant du personnel, et engendrant, par ailleurs,

une déperdition continue de compétences. 

3. Iniquité et insatisfaction

L’équité constitue un des enjeux capitaux de l’entrepri-

se (Peretti, 2004). Elle regroupe trois composantes

essentielles : l’équité interne c’est-à-dire entre

employés de la même entreprise, l’équité externe vis-à-

vis des employés d’autres entreprises ou sur le marché

de travail et, finalement, l’équité avec soi vis-à-vis de

ses compétences, ambitions, motivation…

La revue de la littérature montre une orientation accrue

vers une diversification des statuts au sein de l’entrepri-

se accordant aux employés des responsabilités, des

avantages et des horizons plus ou moins différents

(Méda, 2000). Les politiques de ressources humaines

centralisent davantage leurs investissements sur le

noyau dur de compétences créant une discrimination

évidente entre les employés permanents et les employés

atypiques.

L’écart salarial entre employés permanents et employés

atypiques constitue une forme de discrimination évi-

dente. Par delà les lois en vigueur et les conventions

collectives, le salaire devient, de plus en plus, basé sur

l’offre et la demande sur le marché d’emploi et sur les

négociations qu’établissent, individuellement, les

employés avec les dirigeants en fonction de leurs com-

pétences et leurs utilités pour l’entreprise.

Partant de cette logique et se voyant au centre du déve-

loppement de l’entreprise, les compétences clés de l’en-

treprise reçoivent les salaires les plus élevés.

Contrairement, les employés atypiques, en plus de

salaires plus bas, sont privés de certains avantages et

compléments de salaire tels que les congés payés, les

primes d’ancienneté…  

L’accès inégal à la formation constitue une deuxième

forme de discrimination patente entre employés perma-

nents et employés atypiques. Perçus comme compéten-

ces temporairement indispensables, ces derniers sont

appelés à être productifs dès leur premier jour de travail

pour répondre aux besoins spécifiques des fonctions

pour lesquelles ils sont embauchés. 

Le changement d’activité de l’entreprise entraîne, éven-

tuellement, un changement du contenu de certaines

fonctions et peut être même à l’origine de nouvelles

reconfigurations de l’organisation du travail. De ce fait,

le choix de recourir à de nouveaux contrats atypiques,

au lieu de former, peut résulter plus efficace et moins

coûteux ; il garantit plus de flexibilité autant qu’une

mise à la page permanente des compétences périphé-

riques de l’entreprise.

Les actions de formation s’inscrivent dans une logique

de gestion de carrière qui penche du coté des emplois

permanents. Même les politiques d’intéressement et de

promotion sont à leur avantage. En revanche, les

employés atypiques sont condamnés, selon certains

auteurs, à l’instabilité et ses diverses retombées psycho-

logiques (Perilleux, 2001). En effet, différentes recher-

ches empiriques considèrent que l’insécurité d’emploi

constitue une source majeure de stress. Ainsi, Heaney et

al. (1994), dans une recherche conduite auprès de 207

travailleurs de l’industrie automobile, observent que

l’insécurité situationnelle, diminue la satisfaction au

travail et augmente la symptomatologie physique et

psychologique. Lim (1996) constate auprès de 246

diplômés du MBA des liens positifs entre l’insécurité

d’emploi, les comportements déviants au travail et l’in-

Valeur des ressources humaines  Efficience économique  
Mobilisation du personnel  

Moral du personnel  

Rendement du personnel  

Développement du personnel  

 

Economie des ressources  

Productivité  

 

Légitimité de l'organisation  
auprès des groupes externes  

Pérennité  
de l'organisation  

Satisfaction des bailleurs de fonds  

Satisfaction de la clientèle  

Satisfaction des organismes régulateurs  

Satisfaction de la communauté  

 

Qualité du produit  

Rentabilité financière  

Compétitivité  
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satisfaction à l’égard de la vie en général. 

Ce constat nous permet d’énoncer les deux hypothèses

suivantes :

H2 : la flexibilité de l’emploi suscite une iniquité orga-

nisationnelle entre les employés permanents et les

employés atypiques. 

H3 : la flexibilité de l’emploi suscite l’insatisfaction

des employés atypiques.

Une question s’impose à ce niveau : compte tenu de ce

sentiment d’insatisfaction, peut-on demander aux

employés atypiques d’exprimer autant d’implication et

d’engagement que leurs collègues permanents ?  

4. Désengagement 
du personnel

L’implication et la satisfaction sont deux concepts dif-

férents. Ce sont deux notions, deux attitudes qui ne se

couvrent pas et qu’il ne faut, donc, pas confondre.

L’implication est une attitude plus multiforme et com-

plexe que le seul niveau de satisfaction immédiat

(Thévenet, 2002). Elle comprend des moments de satis-

faction, des moments de stress désagréable que l’on

préférerait éviter. Ce qui caractérise l’implication, ce

n’est pas un sentiment fugitif mais un type de relations

avec son travail. Elle traduit le lien qui unit l’individu à

l’organisation.  Ce lien peut être de nature affective, cal-

culée, ou normative (Neveu, 2002): 

L’implication affective correspond à l’attachement

psychologique d’un membre à l’organisation. Elle se

caractérise par une forte croyance dans ses buts et ses

valeurs et une volonté d’exercer des efforts considéra-

bles à son profit. 

L’implication calculée représente pour le salarié une

sorte d’investissement dans l’organisation, auquel il

attribue une valeur. Cette valeur serait perdue pour lui,

s’il quittait l’organisation. Ce coût de départ perçu est

d’autant plus élevé que le salarié ne peut trouver d’aut-

res emplois compensant ses investissements passés. 

Enfin, l’implication normative correspond à la totalité

des pressions normatives internalisées qui pousse à agir

de manière à satisfaire les buts et intérêts organisation-

nels. Sa relative proximité avec l’implication affective

conduit certains auteurs à ne pas retenir cette dimen-

sion.

La recherche de Rosenblatt Z. et Ruvio A. (1996), effec-

tuée auprès de 358 enseignants, montre que l’insécurité

d’emploi est reliée, négativement, à l’engagement orga-

nisationnel. Les individus  ne s’impliquent pas totale-

ment à la performance parce qu’ils prédisent l’intention

de quitter.

Ainsi, nous présentons la quatrième hypothèse de notre

recherche

H4 : la flexibilité de l’emploi altère  l’implication orga-

nisationnelle des employés atypiques. 

5. Déperdition et gaspillage
de compétences

Le recours aux emplois atypiques risque d’être peu pro-

pice à l’accumulation d’une base de savoir importante

dans l’entreprise et ce, essentiellement, pour deux rai-

sons. La première raison a trait à des considérations

d’incitation et d’implication. H. Takeuchi et I. Nonaka

(1986) soulignent l’importance du degré d’implication

des salariés dans le processus d’apprentissage. De

même, E. Métais et C. Roux-Dufort (1997) affirment

que l’effort fourni par les salariés dans l’accumulation

du savoir est essentiel à la construction d’une base de

compétences dans l’entreprise. Si la firme choisit une

stratégie de flexibilité externe, aboutissant à des

contrats de travail atypiques de courte durée, les salariés

n’auront pas la volonté d’accumuler des compétences. 

La deuxième raison est liée aux caractéristiques mêmes

du processus d’apprentissage. Si la relation de travail

est de trop courte durée, les salariés n’auront pas le

temps d’accumuler des savoirs spécifiques, la base de

compétence. Ces savoirs spécifiques s’accumulent,

essentiellement, par apprentissage « sur le tas ». Dans

ces conditions, les salariés nouvellement embauchés ne

possèdent pas certains des savoirs nécessaires au bon

fonctionnement de l’entreprise. Si, par ailleurs, la durée

de la relation de travail est trop courte, ils seront rem-

placés avant d’avoir eu le temps de les acquérir. Si l’on

admet, à l’instar d’Arrègle (1996), que le savoir des

individus présents dans l’entreprise interagit avec celui

de l’organisation pour donner lieu à l’accumulation de

compétences, une firme dont la main-d’œuvre connaî-

trait un taux de turnover très élevé ne disposerait que

d’un faible stock de compétences (Everaere, 1999). 

Notre cinquième hypothèse sera la suivante :

H5 : La flexibilité de l’emploi entraîne une déperdition

et un gaspillage de compétences
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6. Etude empirique :
cas de quelques 
entreprises tunisiennes

Après avoir détaillé le cadre théorique régissant notre réflexion sur les « emplois atypiques » et leurs implications

organisationnelles, nous examinons le vécu des entreprises tunisiennes à travers les résultats d’une enquête explora-

toire, par entretien semi-directif, auprès de dix dirigeants et responsables RH. 

Les caractéristiques de ces 10 entreprises sont récapitulées dans le tableau 4 (page suivante).
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Politique d’emploi  Effets organisationnels  

Noyau dur 
 de 

compétences  

Satisfaction du personnel 

Flexibilité organisationnelle 

Gestion de compétences 

Equité organisationnelle 

Implication du personnel 

H1 

H2 

H3 

H4 

H5 

L’ensemble des hypothèses émises se récapitule dans le schéma ci-dessous :
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Les thèmes abordés s’articulent autour des points 

suivants : 

• Les formes d’emploi le plus fréquemment utilisées ; 

• Les objectifs du recours à des emplois flexibles ;

• L’effet d’un tel recours sur l’équité et la satisfaction,

l’implication et la gestion des compétences. 

L’enquête révèle que les entreprises étudiées font

recours aux emplois atypiques. Les formes d’emplois

atypiques les plus fréquemment utilisées sont :

• Les contrats à durée déterminée ;

• Les contrats saisonniers ;

• Les contrats temporaires (l’intérim).

Le taux de recours aux emplois atypiques diffère selon

les objectifs qu’on leur assigne. Deux groupes d’objec-

tifs ont été identifiés : 

Pour les entreprises à faible taux d’utilisation d’emplois

atypiques l’objectif énoncé par les répondants est la

flexibilité organisationnelle, l’adaptation rapide aux

changements éventuels et l’alimentation du réservoir de

compétences par d’autres savoirs inexistants dans l’en-

treprise. La flexibilité organisationnelle constitue un

objectif partagé avec le deuxième groupe d’entreprises

à taux de recours d’emplois atypiques fort. D’autres

objectifs sont aussi énoncés tels que la réduction des

charges salariales, l’accroissement de la productivité du

personnel, l’exercice de plus de pression et de contrôle

sur le personnel et, enfin, l’effritement des liens de soli-

darité et de cohésion sociale à l’origine de dysfonction-

nements.

Sur la question de l’équité et la satisfaction, tous les

répondants s’accordent à affirmer que les employés aty-

piques sont les moins satisfaits du fait qu’ils sont  moins

bien payés par rapport aux permanents et qu’ils s’expo-

sent le plus à :

• L’instabilité ;

• Le stress ;

• Les conflits entre supérieurs et subordonnées.

D’ailleurs, ils se sentent moins impliqués. Ceci se reflè-

te dans les taux d’absentéisme élevés, les départs volon-

taires et la rotation d’effectif (SO: 38% ; SF : 51% ;

TO : 33%). Ce qui est significatif est que ces taux aug-

mentent proportionnellement aux taux de recours aux

emplois atypiques.

Sur le plan de la gestion de compétences, on constate

que les entreprises à faible taux de recours aux emplois

atypiques occupent une forte position concurrentielle

sur le marché (RE détient 30% du marché, ECO :

25%, ST était en situation de monopole jusqu’aux

années 90). Ces entreprises investissent en formation,

leur taux d’encadrement est élevé et elles génèrent un

potentiel d’innovation, tel est le cas de ST par exemple

qui continue à développer la technologie délaissée par

une autre, réputée performante, dans les années 60.

Les entreprises à taux de recours élevé aux emplois aty-

piques sont soit des entreprises nouvellement créées,

soit des entreprises ayant quelques difficultés ou encore

en déclin (SO : leader en Afrique depuis les années 60

est encours de cession). Ces entreprises enregistrent un

taux de départs volontaires et une fuite de compétences

élevés.

Conclusion

Nous pouvons conclure que le recours aux emplois aty-

piques constitue un choix des entreprises tunisiennes

ayant des finalités et des implications qui diffèrent selon

les perceptions des dirigeants et leurs philosophies de

gestion.

Deux tendances ressortent :

• La première consiste à limiter le recours aux emplois

atypiques et l’associe aux besoins conjoncturels et/ou

spécifiques de différents projets. On constate, que les

entreprises adhérant à cette vision se caractérisent par

un climat de travail stable, un faible taux d’absen-

téisme, un attachement au groupe, un investissement

en formation et une forte implication dans le

développement de l’entreprise. Dans ces entreprises,

la flexibilité quantitative est associée à la flexibilité

de compétences ce qui s’est traduit par un développe-

ment de l’actif stratégique et du positionnement con-

currentiel.

• La deuxième incite à un recours beaucoup plus

fréquent aux emplois atypiques en vue de compress-

er les charges salariales, renforcer les mécanismes de

contrôle et diffuser la culture de méfiance.

Contrairement à la première tendance, on constate un

climat d’instabilité, des taux d’absentéisme élevés,

une dégradation de la relation supérieur/subordonné

et une fuite de compétences. Ces entreprises

repensent maintenant leur gestion et sont en restruc-

turation.

Toutefois, il est à signaler que ces premiers résultats

confortent uniquement notre approche et ne sont pas,

par ailleurs, généralisables du fait de la taille de l’é-

chantillon et de la méthode de collecte retenue. Dans

notre recherche il sera nécessaire d’élargir le champ

d’investigation et de construire des outils de mesure

valides pour chacune de nos variables afin de pouvoir

valider les hypothèses émises.
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E
n quoi la gestion de la diversité est-elle, au-delà

de sa dimension socialement responsable, un

outil de performances pour l’entreprise ?

Qu’est-ce que la diversité ? Le petit Larousse 2004 la

définit comme « le caractère de ce qui est divers,
varié ». Plus précisément, Cascio (1995) se réfère à la

diversité en termes d’âge, de sexe et de « culture » au

sens d’origine. Pour Thomas et Ely (1996), la diversité

devrait être entendue comme « les perspectives et les
approches variées du travail que les membres de grou-
pe aux identités différentes peuvent apporter ». Alors

que les entreprises sont depuis longtemps sensibilisées

aux enjeux du management interculturel, il apparaît

aujourd’hui impératif de gérer la diversité même

lorsque les frontières de l’entreprise ne dépassent pas le

cadre national. Cette injonction à gérer la diversité

émane des chefs d’entreprise eux-mêmes et est relayée

par les pouvoirs publics, européens et nationaux, et les

médias ; entendue au sens large, la diversité touche de

près ou de loin chacun de nous et répond à des attentes

économiques et sociétales fortes. La diversité peut repo-

ser sur des attributs observables tels que le sexe, l’âge,

l’origine réelle ou supposée mais également sur des

attributs non observables tels que l’orientation sexuelle,

les convictions religieuses ou l’origine sociale mais

tous sont inéluctablement rattachés à l’être humain.

C’est pourquoi la question de la diversité est à premiè-

re vue une question de ressources humaines et c’est à ce

titre qu’elle est le plus souvent traitée dans la littérature

managériale française, contrairement à la littérature

anglo-saxonne qui s’intéresse davantage à l’impact de

la gestion de la diversité en termes économiques et

financiers.

L’enjeu de cette communication est de comprendre
en quoi les enjeux de la gestion de la diversité 
dépassent effectivement le cadre de la gestion des
ressources humaines et atteignent le domaine de 
l’économique par le biais de son impact sur les per-
formances, au sens large, de l’entreprise. 

Force est de constater que les entreprises communi-

quent plus ouvertement sur leurs politiques de gestion

de la diversité que sur leurs politiques d’égalité profes-

sionnelle, lorsqu’elles existent. Gérer la diversité sem-

ble aujourd’hui un objectif préféré à atteindre l’égalité ;

que cache ce changement de terminologie ? Malgré

une ressemblance de forme, ces deux concepts appar-

tiennent à deux paradigmes distincts qui renvoient à des

époques mais surtout à des conceptions différentes de la

société (tableau 1). Il s’agit de deux modes de réponses

aux problèmes soulevés par l’hétérogénéité de genre,

sociale, ethnique de la société.
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Par rapport à l’égalité, la diversité, concept importé des

Etats-Unis, comporte donc une dimension économique

fondamentale ; c’est sur cette dimension que se sont

construits les arguments en faveur d’un business case
de la diversité et c’est ce sur quoi il nous semble aujour-

d’hui important d’insister pour appréhender ce concept

dans toutes ces dimensions. 

Notre communication s’articulera en deux points ;

nous présenterons dans un premier temps les enjeux

divers pour l’entreprise de la gestion de la diversité et

montrerons qu’elle couvre de nombreux domaines

management et hors management d’où le lien avec la

responsabilité sociale de l’entreprise. La seconde partie

sera consacrée au business case de la diversité et aux

arguments en faveur d’une relation entre mise en place

de politiques de gestion de la diversité et performances

des entreprises.

1. Gestion de la diversité :
quels enjeux pour
l’entreprise ?

1.1. Définition du concept 
de gestion de la diversité

Il s’agit de l’ensemble des mesures prises par les

employeurs pour recruter, conserver et perfectionner

des salariés issus de catégories sociales variées. Elle est

également comprise comme le fait d’accroître la pré-

sence dans les entreprises d’employés de nationalité,

sexe, race différents. 

Cette définition varie en fonction des pays même à 

l’échelle européenne ; deux chercheurs ont analysé les

discours des entreprises sur la manière de communiquer

sur leur gestion de la diversité à travers leur site inter-

net1. Sur 241 sites passés en revue dans 8 pays euro-

péens (Allemagne, Finlande, France, Grande-Bretagne,

Norvège, Pays-Bas, Suède, Suisse), 72% évoquent les

principes d’égalité ou de diversité mais seule 50% utili-

se le terme « diversité » et seulement 13 entreprises en

proposent une définition claire et explicite. Alors que

les entreprises britanniques mentionnent la totalité des

dimensions, les visibles (race, ethnie, genre…) comme

les moins perceptibles (éducation, religion, affiliation

politique…) ou les moins répandus (piercing, tatouages,

statut militaire, séropositivité ou transsexualité), les

entreprises françaises optent pour une définition de la

diversité  sous l’angle des différences culturelles, igno-

rant ainsi les différences personnelles telles que le sexe.

A l’échelle européenne, la diversité est majoritairement

synonyme de genre, de culture, d’appartenance eth-

nique, d’âge, de nationalité et de handicap. 

1.2. Enjeux de la gestion de la diversité
d’un point de vue RH : la diversité
considérée comme une ressource
organisationnelle

• Au niveau mondial, elle permet de recruter les

meilleurs à partir d’une réserve de talents mondiale.

Gérer la diversité c’est donc également renouveler et

accroître le bassin des ressources humaines

disponibles pour l’entreprise.  

• Discriminer c’est gaspiller des ressources humaines

alors que les « minorités visibles » représentent

autour de 12% de la population française.
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Tableau 1
De l’égalité à la diversité

 Paradigme de l’égalité  Paradigme de la diversité  
Date d’apparition du paradigme  Années 60  Années 90  

Conception de la société  Egalitaire, universaliste  Individualiste  

Entité principale  Le groupe L’individu 

Objectif Egalité des capacités  Reconnaissance et valorisation des 

différences  

Implications en termes de GRH  Gestion collective des 

groupes concernés  

Gestion individuelle sans référence au 

groupe d’appartenance  

Dimension principale  
 

Ethique Economique (« business case  ») 

D’après A.F. Bender, F. Pigeyre, Gestion des ressources humaines et diversité, Cinquième journée d’étude : “ Les cadres au regard du genre ”
LASMAS-CNRS, Paris, 20 juin 2003.

1 S. Point, V. Singh (2004). Promouvoir la gestion de la diversité,

Personnel, n°453, octobre.



• Dans une économie axée sur le savoir et dans laque-

lle le travail qualifiée est prédominant, les minorités

visibles représentent une source de capital humain

centrale. Le niveau d’études des populations immi-

grées et issues de l’immigration ne cesse de croître. 

• Gérer la diversité est vue par beaucoup d’employeurs

la pratiquant comme un outil de gestion des

ressources humaines grâce à  au renforcement d’une

culture d’entreprise basée sur des principes d’égalité

et de respect des différences au sein de laquelle cha-

cun estime pouvoir trouver sa place. Ce langage uni-

versel s’harmonise bien avec la mondialisation de l’é-

conomie et une gestion de plus en plus mondialisée

des ressources humaines par les multinationales.

• Gérer la diversité, c’est prendre en compte la diver-

sité des personnes alors même qu’elles sont

hétérogènes. Selon Peretti (2004), un nouveau type

de salarié est en train de naître qui veut que le travail

l’amuse, soit un facteur d’enrichissement personnel et

réponde à ses aspirations ; lorsqu’il ne se retrouve

pas, en termes de valeurs personnelles, dans son tra-

vail, celui-ci hésite de moins en moins à le quitter.

Ainsi la coïncidence des valeurs de l’entreprise et du

salarié est un facteur central de gestion des ressources

humaines en ce qu’elle joue positivement sur la

fidélisation de la main d’œuvre, impacte donc sur le

turn-over et influence la motivation et l’implication

des salariés2. 

Bender et Pigeyre relèvent trois enjeux principaux en

termes de GRH :

• Au niveau du recrutement, procéder à un élargisse-

ment des viviers de candidatures et ‘objectiver’ au

maximum les procédures.

• Au niveau de la gestion des carrières, assurer l’égal-

ité en termes de promotion et d’avancement, de

mobilité et de rémunération. La sensibilisation des

responsables hiérarchiques semble indispensable à

cet égard.

• Accompagner la mise en place de cette procédure de

gestion de la diversité d’une campagne de communi-

cation  afin de la légitimer tant auprès des salariés

concernés au sein de l’entreprise, que de leurs respon-

sables hiérarchiques ou que des candidats potentielle-

ment concernés. 

1.3. De l’éthique à l’opportunisme
économique : des enjeux 
entremêlés

Comme l’écrit C. Bébéar en introduction de son rap-

port3 : « Révoltante sur le plan de l’éthique et de la
morale, la discrimination des minorités visibles en

entreprise est aberrante sur le plan économique. C’est
pourquoi lutter contre la discrimination en entreprise
n’est pas affaire de compassion mais plutôt d’intérêts
bien compris4. Dans un contexte de vieillissement de la
population active, et alors que certains envisagent le
recours à l’immigration comme remède au manque pré-
visible de main d’œuvre, nos entreprises peuvent trou-
ver sur le territoire national des forces vives suscepti-
bles de créer des richesses. »5

1.3.1. Ethique

La gestion de la diversité est considérée comme un

moyen de respecter la différence et constitue un enga-

gement de l’employeur à l’égard de ses salariés.

L’intégration des minorités est appelée à être une valeur

fondamentale source de cohésion sociale. Un courant de

recherche en économie développe l’idée que efficacité

et équité sont deux notions qui vont être de plus en plus

liées. Celles-ci ne sont en effet pas perçues comme les

deux termes d’un arbitrage à l’issue duquel si l’un

gagne, l’autre perd nécessairement. Il existe en effet

pour reprendre l’expression de Gazier des interactions

complexes entre les deux notions. Si l’on retient l’idée

que le salaire doit être conçu comme un ensemble de

règles jouant sur différents registres de la relation sala-

riale, les normes d’équité et d’efficacité s’entremêlent

pour former différents modèles. Comme le décrit

Monnier (1999), l’exemple le plus classique des syner-

gies entre efficacité et équité résultant de l’articulation

des différentes normes, est fourni par l’assurance chô-

mage qui permet au travailleur privé d’emploi de ne pas

brader sa force de travail tout en préservant son capital

humain.

1.3.2. Economique

Une main d’œuvre diversifiée permet de refléter la

réalité sociale et de rapprocher les entreprises de leur

clientèle. La diversité est vue comme une ressource

dans le but d’accéder à des marchés variés. Dans les

entreprises du tertiaire, secteur fortement en croissance

et générateur de relations interpersonnelles démulti-

pliées, l’entreprise qui ne tient pas compte de la 

diversité de sa clientèle à travers la composition de sa

main d’œuvre risque de voir se réduire son avantage

concurrentiel.
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2 J.-M. Peretti op. cit., p. 135.

3 Des entreprises aux couleurs de la France, Rapport remis au pre-

mier ministre, novembre 2004.

4 En gras dans le texte d’origine.

5 page 11 du rapport précité. 



1.3.3. Juridique

La multiplication des procès, essentiellement aux Etats-

Unis pour l’instant, pour discriminations raciales ou de

genre (Wal-Mart, Sodexho Alliance…) contribue à la

prise de conscience des conséquences économiques

futures de pratiques discriminatoires actuelles. Depuis

2001, la législation s’est durcie en France, notamment

sous la pression européenne6 et les entreprises cher-

chent de plus en plus à se protéger, en amont de conten-

tieux futurs. Un durcissement de la législation est à pré-

voir avec l’examen de la procédure de class action par

le gouvernement français ;  jusque là inédite en France,

la méthode des actions collectives est déjà bien connue

outre- Atlantique. Elle permet à des consommateurs qui

estiment avoir subi un préjudice d’attaquer collective-

ment l’entreprise en justice.

La signature de chartes et d’accords est à cet égard

considérée par certains, notamment les organisations

syndicales, comme davantage motivée par des considé-

rations juridico-économiques que purement éthiques.

Les procédures pour discriminations font en effet courir

un risque juridique aux dirigeants d’entreprises respon-

sables des pratiques discriminatoires au plan civil

comme pénal. Les agences de notation commencent

d’ailleurs à prendre en compte ce risque dans leur éva-

luation des entreprises. 

Gérer la diversité c’est donc respecter la législation

française et européenne en vigueur et appliquer les prin-

cipes de non-discrimination mais aussi prévenir les

contentieux futurs et donc réduire l’insécurité juridique

pour l’entreprise. 

1.4. Gestion de la diversité et responsa-
bilité sociale des entreprises : 
la dimension sociale de la gestion
des ressources humaines

Gérer la diversité c’est gérer la main d’œuvre de façon

socialement responsable et redéfinir le rapport entrepri-

se/salarié. Pratiquement, les entreprises assujetties à la

loi NRE doivent présenter un bilan annuel rendant

compte de la façon dont elles exercent leur responsabi-

lité sociale à l’égard de leurs parties prenantes.

L’analyse des premiers rapports montre combien les

données sont hétérogènes et parfois incomplètes sur

certains domaines de la RSE. En ce qui concerne la

diversité dans l’entreprise, les entreprises ne sont

tenues, par le décret d’application de la loi Nouvelles

Régulations Economiques, que de donner des informa-

tions sur l’effectif total (sans précisions supplémentai-

res) dans le respect des dispositions en matière d’égali-

té professionnelle et d’insertion des travailleurs

handicapés mais rien n’est exigé en matière d’origine

des salariés, faute de cadre légal l’autorisant. Le GRI7,

principal référence mondiale en matière  de reporting

social, propose une liste d’indicateurs sociaux dont trois

ayant trait à la diversité et à l’égalité des chances : des-

cription de la politique ou des programmes d’égalité des

chances avec systèmes de suivi destinés à en vérifier le

respect et les résultats, description de la politique géné-

rale et des procédures/programmes visant à éviter toutes

formes de discrimination dans les activités, avec men-

tion des systèmes de suivi et leurs résultats, composi-

tion de la direction générale et des instances dirigeantes

de l’organisation avec proportion hommes/femmes et

d’autres indicateurs de diversité adaptés aux différences

culturelles. La difficulté rencontrée par les entreprises

soucieuses de rendre compte de la diversité de leur main

d’œuvre est que les informations statistiques dont elles

disposent à l’égard de leurs salariés concernent unique-

ment leur nationalité ; ainsi, l’employeur peut donner

le pourcentage de salariés français et étrangers mais ne

peut remonter à un niveau plus fin à savoir le pourcen-

tage selon l’origine géographique, indépendamment de

la nationalité qui est le plus souvent française.

Une des propositions contenue dans le rapport de C.

Bébéar est de procéder à un « recensement » ethnique

de l’effectif dans chaque entreprise, sur la base du

volontariat. A partir de cette photographie statistique de

la diversité en termes d’origines des salariés de l’entre-

prise (à partir d’un questionnaire anonyme auto-décla-

ratif posé à chaque salarié volontaire), l’entreprise serait

capable de cerner la composition de son effectif sans

traiter de données à caractère personnel et donc dans le

respect de la loi du 6 janvier 1978 relative à la protec-

tion des personnes physiques. En s’appuyant sur cette

photographie, les entreprises pourront afficher une

situation de départ, apprécier son évolution et définir

précisément des objectifs à atteindre. Une autre propo-

sition allant dans le même sens est d’encourager les

entreprises à produire un « audit diversité » qui serait

inclus dans leur bilan social et qui permettrait d’évaluer

a posteriori la réalité de la mise en œuvre de la politique

de diversité. L’existence même de tels audits peut avoir

une double influence bénéfique : permettre de modifier

de façon pérenne les comportements à tous les niveaux

hiérarchiques dans l’entreprise, et exercer une pression

à l’action envers les dirigeants de l’entreprise si les

résultats de ces audits sont pris en compte par les agen-

ces de notation sociale.

Dans une optique RSE, la nécessité de diffuser cette

politique en aval sur les sous-traitants, est également

fondamentale ; la signature de protocoles ou de chartes

communes incitant ces derniers à respecter la diversité

peuvent être des outils utilisés (exemple d’ACCOR et

de sa charte de la sous-traitance).
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6 Transposition des directives 2000/43 et 2000/78 relatives à la non

discrimination dans l’emploi.

7 Global reporting initiative, institution indépendante chargée de

développer et diffuser des principes en matière de reporting éco-

nomique, environnemental et social.



2. Relation gestion 
de la diversité/performan-
ces économiques de 
l’entreprise : le « business
case » de la diversité

Un certain nombre d’études se sont intéressées à la

nature de la relation politiques de gestion de la diversi-

té et impact sur les performances des entreprises.

Essentiellement anglo-saxonnes, celles-ci donnent des

résultats contrastés, parfois contradictoires, tant les

variables testées peuvent être différentes et le contexte

dans lequel évolue l’entreprises également. 

L’Union européenne promeut les politiques de gestion

de la diversité, dans le cadre de son programme d’action

de lutte contre les discriminations, en développant des

arguments de type managériaux. Elle a financé en 2003

une étude8 cherchant à apprécier les avantages et les

coûts attendus par 200 entreprises européennes d’une

politique de diversité. Il s’agit essentiellement d’avan-

tages ayant trait au renforcement du capital humain et

organisationnel ; les politiques de promotion de la

diversité ne génèrent donc pas d’avantages financiers

mesurables à court terme mais permettent aux entrepri-

ses de réduire certains coûts à court terme (liés à la

pénurie de main d’œuvre ou au turn-over) et de renfor-

cer leur avantage concurrentiel à moyen et long terme,

notamment lorsqu’il s’agit d’entreprise multinationale. 

On peut regrouper les avantages attendus en termes de

performances en 3 types : des avantages en termes

humain, commercial et financier9.

2.1. Diversité et performances 
humaines : le management 
stratégique des ressources 
humaines

Nous avons détaillé les enjeux des politiques de gestion

de la diversité en termes de GRH, les données issues du

rapport de la Commission européenne précisent les

principaux avantages10 retirés par les entreprises ayant

développées de telles politiques et confirment leur

importance :

• renforcement des valeurs culturelles au sein 

de l’organisation,

• promotion de la notoriété de l’entreprise,

• atout pour retenir les collaborateurs talentueux,

• accroissement de la motivation et de l’efficacité 

du personnel.

• accroissement de l’esprit d’innovation et de création

du personnel,

• accroissement de la qualité du service et de la 

satisfaction des clients,

• atouts pour surmonter la pénurie de travailleurs.

Dans un contexte de pénurie annoncée de main d’œuv-

re d’ici 2010, les entreprises sont amenées à développer

les outils ou pratiques permettant d’une part d’attirer

des talents mais aussi de les fidéliser. Des études anglo-

saxonnes ont montré que les entreprises peuvent utiliser

leurs activités en matière de RSE pour attirer des candi-

dats ; les activités de RSE des entreprises constituent

alors des signaux à destination des candidats potentiels

sur ce que pourrait être un emploi dans une entreprise

socialement responsable (Greening, Turban, 2000). Si

l’on considère la gestion de la diversité comme source

d’une élévation de la qualité de la main d’œuvre et

comme un signal positif à destination de candidats qua-

lifiés, elle correspond véritablement à un management

stratégique des ressources humaines.

La gestion de la diversité apparaît à beaucoup comme

un moyen d’atteindre ces objectifs purement écono-

miques (c’est pourquoi on parle de performances

humaines) car reconnaître et valoriser les différences

(donc gérer la diversité) doit permettre à chacun de

trouver sa place dans l’entreprise et lui donner l’im-

pression de participer, d’intégrer un collectif dans

lequel il est au centre des préoccupations : qui pourrait

résister à cela ? 

2.2. Diversité et performances 
commerciales

Refléter la diversité de la clientèle peut recouvrir deux

types d’avantages ; d’une part, une main d’œuvre

diversifiée permet à l’entreprise de mieux refléter la

diversité de la société, de mieux comprendre les besoins

de ses clients actuels et potentiels et donc de mieux y

répondre et par là d’accéder à de nouveaux marchés

(Osborne, 2000). Ces arguments, s’ils sont recevables

pour la différenciation de genre (hommes et femmes,

par leur nature, ont des besoins différents) ne le sont pas

forcément lorsqu’on parle des minorités visibles car

cela revient à leur conférer des identités de consomma-

tion différentes de celles des autres. C’est ce qui est en

train de se produire avec la communauté noire, notam-

ment américaine, qui, en vertu d’un pouvoir d’achat

progressant 2.5 fois plus rapidement que celui des

Blancs, constitue pour les entreprises en recherche de

nouveaux marché, un segment porteur ( cf. encadré 1).
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8 Intitulée Avantages et coûts de la diversité.

9 Nous reprenons ici la typologie usitée par S. Landrieux-Kartochian,

La contribution des femmes à la performance : une revue de la littéra-

ture, Document d’études, Dares, n°83, octobre 2004.

10 C’est-à-dire ceux pour lesquels plus de 50% des entreprises 

jugent cet avantage comme important ou très important.



D’autre part, en termes d’image, gérer la diversité dans

l’entreprise est un outil de communication et un outil

marketing qui peut améliorer les performances com-

merciales des entreprises et devenir source potentiel

d’avantage concurrentiel ; si les consommateurs esti-

ment qu’une main d’œuvre diversifiée est un attribut

supplémentaire pour une entreprise, celles qui ont cet

attribut pourront accroître leur goodwill, c’est-à-dire

leurs actifs incorporels du type bienveillance et loyauté

(Navarro, 1988, Barrington, Troske, 2001). De plus en

plus d’entreprises misent sur un marketing moins

coûteux qu’avant mais paré de valeurs éthiques ; Adia a

ainsi axé ses dernières campagnes de communication

sur la valorisation des différences avec un slogan choc :

« Ne vous fiez pas aux apparences, fiez-vous aux com-

pétences » illustrant des photos de personnes handica-

pées, de jeunes noirs, de femmes enceintes ou d’indivi-

dus âgés. Longtemps menées de manière prudente voire

cachée, les politiques de diversité tendent à se dévoiler ;

la campagne médiatique lancée autour de la signature

de la charte de la diversité par de grandes entreprises

françaises montre que les pratiques en la matière évo-

luent au profit d’une instrumentalisation, en termes de

discours, de ces politiques. 

2.3. Diversité 
et performances 
économiques 

L’analyse de l’impact de la diversité sur les performan-

ces économiques des entreprises se fait dans la littératu-

re par son impact sur la productivité de la main d’œuvre.

L’idée sous-jacente au business case de la diversité

étant que des collectifs de travail « diversifiés » en ter-

mes de genre, d’âge ou d’origines ethniques sont plus

productives et améliorent la performance globale de

l’entreprise. Lazear (1988) estime que pour cela, trois

conditions doivent être réunies : les membres du collec-

tif de travail doivent avoir des compétences, qualifica-

tions, connaissances différentes, ces dernières doivent

être complémentaires et un haut degré de communica-

tion entre ces membres est nécessaire pour transformer

ce transfert de connaissances en gains de productivité. 

Une étude anglo-saxonne comparant politiques d’égali-

té des chances et résultats des entreprises en Australie et

au Royaume-Uni s’intéresse au lien existant entre pro-

ductivité et politiques d’égalité des chances (Pérotin,

Robinson, Loundes, 2003) ; leur hypothèse est que 

les discriminations affectent négativement « l’effi-

cienceX », c’est-à-dire l’efficacité organisationnelle, en

causant une mauvaise allocation de la main d’œuvre,

une sous-utilisation d’une partie de celle-ci et toute une

série de problèmes organisationnels liés au harcèlement

et aux efforts à déployer pour discriminer. Si la discri-

mination entraîne une inefficience organisationnelle

globale, la productivité des facteurs devrait aussi être

affectée, rendant l’entreprise moins productive que les

entreprises comparables. Dans un monde où la concur-

rence serait pure et parfaite, cette moindre productivité

entraînerait à terme l’élimination des entreprises discri-

minant et donc la disparition de la discrimination12. 

Encadré 1 

L’ethnomarketing ou marketing de la diversité

L’ethnomarketing est une approche qui consiste à segmenter

le marché local ou international en s’appuyant sur l’homogé-

néité d’une souche ethnique d’un groupe de consommateurs.

Ainsi proposera-t-on des produits adaptés aux caractéristiques

physiques et culturelles des consommateurs agrégés par 

souches ethniques.

Le marketing multiculturel ou « etnic marketing » a émergé

aux Etats-Unis du fait d’une société multiculturelle, d’une

dimension démographique, qui a facilité l’émergence de seg-

mentations ethniques. La problématique marketing de cette

approche réside dans le calcul de la rentabilité de cette

« niche », qui ne peut trouver son seul point mort sur un cou-

ple produit/marché local, mais sur un espace plus élargi. 

Pour L’Oréal, même si le marché est encore limité en valeur,

il est très prometteur et c’est donc la raison pour laquelle, ce

groupe français a décidé de s’attaquer aux problèmes capillai-

res des populations noires et métisses. Avec des ventes de plus

de 200 millions de dollars en 2003, SoftSheen-Carson estime

sa part de marché à 12 % en valeur du marché mondial des

produits capillaires ethniques. « Les femmes afro-américaines
achètent trois à cinq fois plus de produits capillaires
(C. Matthews, Présidente de Soft-Sheen-Carson L’Oréal) »,

ce qui explique qu’aujourd’hui, les produits pour cheveux for-

ment le segment de marché le plus développé des produits

ethniques. Chez L’Oréal, on estime qu’ils représentent de 80

à 90 % de ventes mondiales de produits spécifiques pour les

consommateurs d’origine africaine.

La médecine fondée sur la race est également en train de se

développer ; aux Etats-Unis, les laboratoires pharmaceu-

tiques s’apprêtent à lancer le premier médicament destiné 

spécifiquement aux Noirs11. Cette démarche s’appuie sur une

spécialité montante : la pharmacogénomique fondée sur 

l’appartenance raciale, nouvelle conception de la médecine

qui repose sur l’idée qu’il existe des différences biologiques

entre les races.
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11 In Courrier international, n°733, novembre 2004.

12 G. Becker aboutit à la même conclusion que la discrimination

devrait s’éliminer d’elle-même du fait des coûts supplémentaires

induits par celle-ci qui obéreraient la compétitivité des entreprises

discriminant. 



A contrario, les entreprises adoptant une politique de

diversité devrait voir leur productivité augmenter. En

fait, il ressort de cette étude que, sauf pour les PME bri-

tanniques pour lesquelles l’effet est neutre, les entrepri-

ses ayant adopté des politiques de gestion de la diversi-

té sont plus productives ; et pour les entreprises

australiennes plus le nombre de pratiques d’accompa-

gnement de la politique de gestion de la diversité est

élevé plus les effets sur la productivité sont forts. En

revanche, pour les entreprises britanniques, ce nombre

élevé de pratiques est corrélé de façon négative avec la

productivité, attestant de plus grandes difficultés d’or-

ganisation générées par ces pratiques. 

L’impact positif d’une politique d’égalité des chances

sur la productivité de l’entreprise s’explique par deux

effets : un accroissement de la productivité globale liée

à une réduction de l’inefficience X causée par la discri-

mination d’une part, et une élévation de la productivité

individuelle lié au cercle vertueux de l’égalité (« la

relation entre la présence de personnes issues de grou-

pes victimes de discrimination et la productivité de l’en-

treprise peut se renforcer à mesure que la contribution

de celles-ci augmente ») d’autre part. La notion d’ap-

prentissage organisationnel (au sens de knowledge
management) est centrale pour expliquer les vertus de la

diversité sur les performances des individus et de l’or-

ganisation si l’on accepte l’idée que les pratiques orga-

nisationnelles et de gestion des ressources humaines

peuvent modifier les schémas de pensée et de compor-

tement des individus. Des études portant sur l’impact

des femmes sur la performance des entreprises ont mis

en évidence les effets bénéfiques de la mixité des équi-

pes et de la nécessaire et salutaire remise en question

des pratiques de travail induite par ces politiques de

mixité de la main d’œuvre13. La mise en place de poli-

tiques de gestion de la diversité peut, en obligeant à

reprendre les procédures existantes dans un objectif

d’égalité et d’objectivité, les rendre plus efficaces et

impacter sur la productivité. L’apprentissage organisa-

tionnel « double boucle » est facilité lorsqu’il y a inter-

vention autoritaire et massive de la direction, et le 

processus de changement est alors accepté de manière

consensuelle. 

Même si la majorité des études tend à prouver une cor-

rélation, au minimum neutre mais sinon positive, entre

gestion de la diversité et performances économiques de

l’entreprise, nombre d’entre elles ne passent pas le cap

de la relation causale entre ces deux phénomènes et

s’appuient rarement sur des données statistiques. Il

apparaît de toute évidence très difficile d’isoler l’impact

de la diversité sur la productivité indépendamment des

qualifications, compétences, organisations du travail…

La nature de la diversité introduite par l’entreprise tend

également à modifier cet impact ; alors que des collec-

tifs divers en âges tendent à diminuer les coûts de com-

munication et donc à accroître la productivité, des col-

lectifs divers en langues parlées et en origines ethniques

augmentent ces coûts (Hamilton, Nickerson, Owan,

2004). En outre, de nombreux avantages attendus res-

tent de l’ordre de la croyance, et sont difficilement éva-

luables. Ces limites expliquent en partie les réticences

d’ordre managérial (et non éthique) à mettre en œuvre

de telles pratiques. L’existence de coûts induits par ces

dernières constitue peut-être un autre frein ; la

Communauté Européenne a tenté d’évaluer les coûts

supplémentaires susceptibles d’être supportés par des

entreprises développant de telles politiques et les obsta-

cles réels ou anticipés :
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Coûts Obstacles 
liés à l’observation des dispositions juridiques : 

formation du personnel, diffusion et communication, 

veille, archivage.. 

 

obstacles internes : manque d’informations, manque 

d’intérêt de la part des salariés et résistance interne, pas 

de pression des pouvoirs publics  

coûts directs de la diversité : coût du personnel 

spécialisé, moyens matériels, aménagement des 

conditions de travail, suivi, établissement de rapports… 

obstacles externes : les plus importants sont ceux ayant 

trait aux obstacles juridiques liés à l’identification des 

minorités visibles et à l’insuffisance de l’arsenal 

juridique.  

 

des coûts d’opportunité liés à la diversification : = 

pertes d’avantages dues au fait que les ressources, 

limitées, affectées à ces politiques ne peuvent l’être à 

d’autres activités productives.  

 

insuffisances de résultats probants. 

existence d’un risque d’échec indissociable de tout 

changement organisationnel. 

 

 

13 Thomas D., Ely R., op. cit.



En France, il faut ajouter un obstacle d’ordre philoso-

phique ; par tradition républicaine, l’égalité sera tou-

jours préférée à la diversité. C’est pourquoi A. Palt,

responsable du pole gestion de la diversité à l’IMS14 et

consultante auprès des entreprises sur cette question de

la diversité, préfère parler d’inclusion, concept qui se

situerait « à mi-chemin entre les concepts d’égalité et de

diversité : […] l’égalité de traitement constituerait le

préalable nécessaire à la reconnaissance des différen-

ces, la gestion de la diversité supposant une réelle non-

discrimination et une réelle égalité de chances et de trai-

tement. Dans un second temps seulement pourrait être

développée par l’entreprise une approche plus centrée

sur le salarié en tant qu’individu […] »15. 

Une étude intéressante à mener serait d’analyser, à

l’instar de ce qu’ont fait Bender et Pigeyre pour les

revues scientifiques, le traitement dans les journaux

grand public à destination des managers (type

Management, Capital, Personnel…) de la question de la

gestion de la diversité, tant dans l’outillage proposé ou

recommandé que dans les effets attendus.
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1. Le capital humain  
définitions et méthodes
d’évaluation

L’actualité du monde des affaires met en évidence une

recrudescence des fusions acquisitions, amorcée il y a

plus d’un an par des opérations géantes dans les servi-

ces financiers tant en Europe (Crédit Agricole Crédit

Lyonnais) qu’aux Etats-Unis (Fleet Boston Bank of

America), touchant aujourd’hui des secteurs aussi

divers que l’informatique (Symantec Veritas), les télé-

coms (Verizon MCI), l’industrie pharmaceutique

(Sanofi Aventis) et la sidérurgie (Arcelor, Mital).

Pourtant, la plupart des études menées par des cabinets

de conseil montrent que ces grandes manœuvres straté-

giques se concluent souvent par un échec dans un cas

sur deux voire dans deux cas sur trois. La très récente

éviction de Carly Fiorina de la direction de HP-Compaq

en est la parfaite illustration. Menée à la hussarde, la

fusion géante entre HP et Compaq réalisée en 1999,

s’est soldée par un échec en terme de création de valeur.

Le titre HP-Compaq a en effet perdu 7,6% de sa valeur

depuis septembre 2001 alors que celui de Dell a quasi-

ment doublé sur la même période.

Dès lors, comment rendre compte de la persistance d’un

taux d’échec aussi élevé lors des opérations de fusion

acquisition ? Les problèmes liés aux différences de cul-

ture d’entreprise, aux méthodes de travail divergentes,

bref au facteur humain, sont le plus souvent avancés

pour expliquer les nombreux échecs des opérations de

fusion acquisition. Ainsi, il apparaît que les dirigeants

négligent la dimension humaine tant dans l’étude d’op-

portunité relative à la sélection d’une cible que dans son

évaluation. Cette négligence est d’autant plus coupable

qu’à l’ère de l’économie de l’information et de la

connaissance, les actifs immatériels, et notamment le

capital humain, sont au cœur des processus de création

de valeur des firmes. En outre, à la suite des travaux

fondateurs de Becker (1975), le thème du capital

humain a bénéficié d’un engouement important notam-

ment chez les économistes et les gestionnaires. Ce foi-

sonnement de recherche rencontre d’ailleurs un certain

échos auprès des praticiens : en amont des phases d’ac-

quisition se développe des due diligence capital

humain. Ces audits d’acquisition ont pour objectif d’é-

valuer le capital humain d’une société cible et d’en

identifier les principaux risques.

L’objectif de cet article est de rendre compte de ces

deux phénomènes dans une perspective gestionnaire. La

première partie a pour objet de mettre en lumière, d’une

part, les différentes approches et définitions associées

au capital humain, et d’autre part, d’identifier différen-

tes méthodologies d’évaluation. Les audits d’acquisi-
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tion capital humain constituent un phénomène en

expansion notamment dans les pays anglo-saxons.

L’analyse des ressources humaines et des équipes de

direction, notamment sous l’angle du leadership, pren-

nent une place très importante. Il s’agira dans la secon-

de partie de présenter de manière succincte les métho-

dologies utilisées à cet égard. La troisième partie quant

à elle met en lumière la fécondité des liens entre les

concepts d’audit social et d’investissement socialement

responsable (ISR) d’une part, et de capital humain de

l’autre. La prise en compte de la notion de capital

humain apparaissant ainsi comme essentiel tant à la pra-

tique de l’audit social qu’à l’analyse des politiques rele-

vant de l’ISR.

1.1. Le capital humain : 
définitions et enjeux

1.1.1. Le capital humain : 
l’approche économiste

Le concept de capital humain a été façonné par les tra-

vaux d’économistes fondateurs à l’instar de Shultz

(1961) et Becker (1975). L’idée séminale de ses recher-

ches consistait à s’interroger sur le rendement d’un

investissement en éducation pour un individu donné.

Afin d’évaluer le retour sur investissement de l’éduca-

tion, les économistes ont tout d’abord tenté de cerner le

coût afférent à l’investissement en formation. Il cor-

respond de manière simplifiée à la somme des frais de

scolarité ou de formation et du coût d’opportunité lié à

cette activité (rémunérations sur le marché du travail

auxquelles l’apprenant renonce en s’engageant dans

une formation). Le bénéfice attendu quant à lui se

mesure par le surcroît de rémunération que l’apprenant

peut obtenir sur le marché du travail tout au long de sa

vie active. Ainsi, en investissant dans les études et la

formation, les individus augmentent leur « capital

humain », en l’occurrence leurs aptitudes et connais-

sances, ce qui leur permet d’occuper des emplois plus

rémunérateurs. Le point de vue adopté est celui de l’in-

dividu et non de la firme. Le marché du travail étant

central au raisonnement économique appliqué au capi-

tal humain, de nombreux économistes du travail ont

poursuivi et développé des recherches tendant à mont-

rer que des niveaux élevés d’éducation sont le plus sou-

vent associés à des salaires plus élevés mais aussi à des

risques plus faibles de chômage (Mincer, 1974). Ce fai-

sant elles permettent de donner une appréciation tangi-

ble du taux de rendement de l’éducation. Les études

empiriques montrent d’ailleurs que ce dernier n’est pas

homogène au sein des nations de la communauté euro-

péenne (Denny, Hamon et Lydon, 2001).

D’autres économistes ont privilégié l’impact au niveau

macroéconomique de l’augmentation du stock de capi-

tal humain dans une économie donnée. Le capital

humain est ainsi perçu comme un facteur endogène de

la croissance et du développement au même titre que les

infrastructures de transport et de communication. Il est

un déterminant de la productivité d’une économie

(Romer, 1989; Foray, 2000).

Si les courants de recherche que nous venons briève-

ment de présenter semblent assez éloignés des préoccu-

pations des firmes au sujet du capital humain, il

convient de relever que certains économistes ont tenté

d’évaluer l’impact du capital humain sur la productivi-
té de la firme. Bartel (1991), Lynch et Black (1995)

montrent que la formation en entreprise accroît la pro-

ductivité au sein de la firme. Cependant, l’évaluation du

taux de rentabilité de la formation est sujette à contro-

verses, les études empiriques produisent à ce titre des

résultats mitigés.

Toutefois, la plupart des économistes s’accorde pour

reconnaître qu’un stock de capital humain élevé, que ce

soit au niveau macroéconomique ou au sein d’une

firme, est une source d’innovation et de compétitivité à

long terme.

1.1.2. Le capital humain : 
l’approche gestionnaire

Les travaux des économistes portant sur la productivité

de la firme rejoignent naturellement les préoccupations

des chercheurs en gestion. L’approche gestionnaire du

capital humain s’inscrit dans le courant de recherche

mettant l’accent sur les ressources et compétences

comme source de compétitivité de la firme (Resource-

based view of the firm). Cette approche considère qu’u-

ne firme dotée de ressources de qualité et rares est sus-

ceptible de bénéficier d’un avantage concurrentiel sur

ses rivaux donnant lieu à des performances financières

supérieures (Barney, 1991 ; Conner, 1991 ; Peteraf,

1993 ; Wernefelt, 1984). De nombreux constats empi-

riques lui donnent de la crédibilité puisqu’ils mettent en

évidence que les différences de performance entre les

firmes au sein d’une industrie sont plus significatives

que les différences entre les secteurs (Rumelt, 1991).

Ces différences s’expliquent par des dotations différen-

tes en ressources et notamment en ressources immaté-

rielles. Ces dernières, à l’instar du capital humain, sont

essentielles à l’avantage concurrentiel (Bounfour,

1998), et articulées aux notions de compétence et de

performance organisationnelle. Dès lors, les gestionnai-

res s’efforcent d’identifier comment la firme peut cons-

truire et développer des compétences et des routines

organisationnelles performantes. Le capital humain

joue un rôle fondamental dans la mesure où, d’une part,

il correspond aux connaissances que les collaborateurs
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de l’entreprise mettent à sa disposition ; et d’autre part,

il permet de développer et d’améliorer les compétences

et les procédures notamment par innovation. Les res-

sources humaines disposent d’un stock de connaissan-

ces qu’elles peuvent augmenter (formation) et qu’elles

peuvent utiliser pour créer de nouvelles connaissances

(innovation) que celles-ci correspondent à des procédu-

res de gestion, des brevets industriels ou des compéten-

ces managériales.

Puisque le capital humain joue un rôle majeur dans la

construction de l’avantage concurrentiel, il convient,

non seulement de le gérer, mais également d’identifier

les facteurs qui ont un impact sur ce capital.

L’organisation, les choix stratégiques et le style de

management ont un impact significatif sur le capital

humain (Nekka, 1999). L’approche gestionnaire s’inter-

roge dès lors légitimement sur le contexte organisation-

nel le plus favorable au développement du capital

humain, l’influence des choix stratégiques sur ce der-

nier ou encore l’importance des styles de direction sur

l’accumulation ou la dépréciation de ce capital.

1.1.3. Capital humain et propriété
L’un des enjeux les plus importants que soulève le

concept de capital humain est celui de son appropria-

tion. En effet, contrairement aux ressources tangibles et

à certaines ressources intangibles (marques, brevets), le

capital humain n’est pas appropriable par la firme. En

effet, seuls les individus sont propriétaires de leur capi-

tal humain. Le marché du travail leur permet de louer ce

capital humain aux entreprises moyennant le versement

d’une rémunération. D’un point de vue gestionnaire, il

s’agira pour la firme de sécuriser autant que faire ce

peut l’accès et le contrôle du capital humain, notam-

ment lorsque celui-ci revêt une valeur importante, dans

la mesure où ce dernier est, comme nous l’avons mon-

tré, source de profitabilité. En effet, tout collaborateur

d’une firme est susceptible d’offrir ses services à une

autre société pour lui faire bénéficier de son capital

humain. Dans ce cas, la première firme se fait « expro-

prier » du capital humain d’un de ses collaborateurs

alors même qu’elle avait certainement investi en forma-

tion afin de précisément renforcer le capital humain de

ce collaborateur. Or le caractère plus ou moins appro-

priable du capital humain dépend de sa nature. C’est

pourquoi il apparaît opportun à ce stade de l’analyse,

d’identifier les définitions du capital humain et d’en

dresser une typologie.

1.2. Définition 
et typologie du capital humain

1.2.1. Définition
En premier lieu, le capital humain recouvre la santé et

la qualité de l’alimentation des individus. Des individus

en mauvaises santé et mal nourris vont en effet dégra-

der leur capital humain. Cet aspect est fréquemment

négligé dans la mesure où il ne constitue un élément

discriminant entre les individus au sein des économies

avancées.

Le capital humain d’un individu se définit surtout par

les connaissances et compétences que ce dernier maîtri-

se. Ces connaissances et compétences ont été accumu-

lées tout au long de la scolarité, des diverses formations

reçues et des expériences vécues (Fuente et Ciccone,

2002). En ce qui concerne les compétences et connais-

sances, on peut distinguer trois composantes essentiel-

les (Fuente et Ciccone, 2002) : les compétences géné-

rales (alphabétisation, calcul de base, capacités

d’aprentissage), les compétences spécifiques liées aux

technologies ou aux processus de production (program-

mation informatique, entretien et réparation des pièces

mécaniques) et les compétences techniques et scienti-

fiques (maîtrise de masses organisées de connaissances

et de techniques analytiques spécifiques).

Le capital humain se définit ainsi essentiellement par

les connaissances et compétences maîtrisées par un

individu. Au sein de l’entreprise, il est relié et féconde

tant le capital organisationnel (compétences collectives,

routines organisationnelles, culture d’entreprise) que le

capital relationnel (capital confiance auprès des clients,

fournisseurs et investisseurs) (Burlaud, 2000). Cette

représentation est d’ailleurs proche de celle proposée

par Edvinson et Malone (1997) articulant les notions de

capital structurel, de capital clients et de capital humain.

Cependant, la littérature managériale et gestionnaire

met en avant des représentations différentes du capital

humain. Dès lors, il convient d’en donner une typologie

aussi précise que possible.

1.2.2. Typologie
Si le capital humain se définit, au niveau d’une entre-

prise, par les connaissances maîtrisées par un individu,

force est de constater qu’il recouvre des catégories revê-

tant des enjeux différents pour les firmes en terme de

contrôle.

Il est en effet possible de dresser une typologie du capi-

tal humain qui distingue les catégories suivantes : capi-

tal humain général, capital humain spécifique à la firme,

capital humain spécifique à une tâche (Gibbons et

Waldman, 2004 ; Hatch et Dyer, 2004).
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Le capital humain général correspond à des connaissan-

ces qui ne sont ni spécifiques à une entreprise en parti-

culier ni à une fonction ou une tâche singulière au sein

d’une entreprise. Il s’agit de connaissances et de com-

pétences génériques (discernement, capacités d’analy-

se, intelligence des situations) essentiellement accumu-

lées par les expériences professionnelles et l’éducation.

Le capital humain spécifique à la tâche s’accumule

essentiellement par des formations professionnelles et

au moyen de l’expérience professionnelle. Il correspond

à des compétences qui sont spécifiques à un poste de

travail comme assistant de direction, auditeur financier

où risk-manager. 

Quant au capital humain spécifique à la firme, il cor-

respond à des compétences et des connaissances maîtri-

sées par un salarié sur la base d’un corpus de connais-

sances et de connaissances collectives (capital

organisationnel) spécifique à une entreprise donnée. Le

capital humain spécifique à la firme octroie à un colla-

borateur des capacités directement liées aux besoins

spécifiques d’une entreprise particulière. Ainsi, si un

individu doté d’un capital humain spécifique à la firme

quitte l’entreprise au sein de laquelle il a développé

l’essentiel de son capital humain pour une autre société,

une grande partie de ce dernier ne sera pas utilisé (les

attentes et les besoins de la nouvelle entreprise sont dif-

férents de la précédente) (Gibbons et Waldman, 2004).

En conséquence, ce type de capital humain, puisqu’il se

déprécie en « sortant » de la firme ayant rendu possi-

ble sa création, est moins intéressant pour d’autres

entreprises. C’est la raison pour laquelle il est plus aisé

à contrôler pour l’entreprise au sein de laquelle il s’est

développé.

En revanche, le capital humain général et le capital

humain spécifique à la tâche, sont facilement « expro-

priables » dans la mesure où ils ont presque autant de

valeur pour la firme au sein de laquelle les collabora-

teurs louent ce type de capital que pour d’autres entre-

prises.

Quoi qu’il en soit, toutes les catégories de capital

humain correspondent à des connaissances. Dès lors, il

s’agit de cerner avec le plus de précision possible ce que

nous entendons par connaissances dans une perspective

gestionnaire.

1.3. Capital humain et connaissances

1.3.1. Les connaissances tacites et explicites
La théorie de la connaissance organisationnelle déve-

loppée par Nonaka et Takeuchi (1995) considère que la

fonction première de l’entreprise est de créer un avan-

tage concurrentiel basé sur le savoir collectif et qu’en

conséquence l’un des rôles clés des managers est d’o-

rienter les activités vers la création de connaissance. La

connaissance créatrice correspond à une capacité col-

lective de création de nouvelles métaphores à partir des-

quelles une série d’analogies va être déclinée permet-

tant de reconstruire le réel et de le cristalliser dans un

concept nouveau. Ce concept nouveau pouvant à son

tour donner naissance à un produit, un service commer-

cial, une nouvelle méthode de gestion, etc.

Le modèle de création des connaissances repose ainsi
sur la distinction entre savoir tacite et savoir explicite

tel que l’a démontré Polanyi (1996). Partant du fait que

nous ne pouvons connaître plus que nous ne pouvons

dire, cet auteur classe les connaissances humaines en

deux catégories :

• Les connaissances explicites qui se réfèrent à la con-

naissance qui peuvent être exprimées sous forme de

mots, de dessins, d’autres moyens « articulés »

notamment les métaphores ;

• Les connaissances tacites, communément appelées

savoir-faire, qui sont difficilement exprimables quelle

que soit la forme du langage.

Ainsi, il s’agit de distinguer d’une part, les connaissan-

ces individuelles explicites, articulées ou formalisées ;

d’autre part, les connaissances individuelles tacites, 

celles dont la personne n’a pas nécessairement cons-

cience de posséder (Baumard, 1996).

Le savoir tacite est enraciné dans l’action, dans les rou-

tines, dans un contexte spécifique, il est susceptible

d’accroître de manière significative la productivité 

personnelle au niveau de l’individu et l’avantage

concurrentiel au niveau de l’entreprise. Ce savoir tacite

résulte du sens que nous donnons, au travers de nos

schémas d’interprétation, aux données que nous perce-

vons à partir des informations qui nous sont transmises.

Ces connaissances sont explicitables et peuvent être

transformées ultérieurement en des connaissances col-

lectives ou connaissances organisationnelles car parta-

gées par d’autres.

Le savoir explicite quant à lui est la connaissance codi-

fiée, formalisée sur des supports physiques, transmissi-

ble en un langage formel et systématique, par la pro-

duction de données au niveau individuel, et la gestion

électronique documentaire au niveau de l’entreprise

(Grundstein et Zacklad, 2001).

Si les connaissances sont de nature diverse, la prise de

conscience de leur importance conduit les firmes à éla-

borer des méthodes afin de les capitaliser afin d’aug-

menter la valeur du stock de capital humain de l’entre-

prise. Dès lors, il est légitime de s’interroger sur les

méthodes d’évaluation du capital humain.
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1.4. La mesure et la valorisation 
du capital humain dans une 
perspective gestionnaire

Le capital humain, comme nous l’avons montré, est un

des déterminants de la performance de l’entreprise. Dès

lors, au delà de sa gestion, se pose la question de la

valorisation du capital humain. En effet, comme tout

capital, le capital humain nécessite d’être évalué et ce

pour deux raisons. En premier lieu, il s’agit de mesurer

la valeur de ce capital au cours du temps et d’en dédui-

re s’il s’est bonifié ou au contraire déprécié. En second

lieu, puisque le capital humain est l’un des actifs essen-

tiels de nombre d’entreprises des services, son évalua-

tion est rendue indispensable dans le cadre notamment

d’opérations de fusion acquisition.

Ainsi, trois méthodes d’évaluation peuvent être utilisées

pour valoriser le capital humain (Samier, 1999) : mesu-

rer le niveau de savoir acquis, utilisé ou déprécié, éva-

luer le montant de l’investissement complet dans cette

ressource immatérielle, évaluer la rentabilité de cet

investissement.

La première méthode a pour objectif d’évaluer le stock

de capital humain à partir des connaissances. En regard,

il est tenu compte du niveau de formation des collabo-

rateurs, de la mesure des qualifications des collabora-

teurs par des tests et des entretiens et l’appréciation de

la valeur du capital humain sur le marché du travail

(niveau de rémunération). Sur ce dernier point, il

convient de noter que les rémunérations perçues sur le

marché du travail ne reflètent qu’imparfaitement la

valeur du capital humain. En effet, le marché du travail

est réglementé (conventions collectives, salaire mini-

mum) de sorte que le salaire ne reflète qu’imparfaite-

ment la productivité du travail. Par ailleurs, en repre-

nant la typologie du capital humain présentée, si,

lorsque le capital humain est spécifique à la tâche, il est

légitime de considérer que sa valeur est correctement

reflétée dans les niveaux de salaire, il en va tout autre-

ment lorsque le capital est spécifique à la firme1

(cf tableau 1).

La seconde méthode s’évertue à évaluer l’investissement

complet en capital humain en distinguant notamment les

coûts de remplacement des ressources humaines (Pyle,

1970 ; Flamholtz, 1972 ; 1985), les coûts d’utilisation

des ressources humaines (Spencer, 1986) et les coûts

sociaux globaux associés aux ressources humaines

(Martory, 1980, 1982 ; Savall et Zardet, 1989).
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Tableau 1
Les mesures du stock de capital humain

Mesures-Approximations  Caractéristiques  Limites 

Niveau de formation des 25 -

64 ans 

Pourcentage de formation du 

secondaire et du supérieur  

Nombre d’années de scolarité  

Ne teste pas les connaissances 

ni les qualifications, ni 

l’expérience 

Ne prend pas en compte les 

évolutions (formati on des 

adultes) 

Qualification initiale  Niveau d’alphabétisation 

(capacité de lecture et 

d’écriture) 

Ne prend pas en compte 

l’hétérogénéité des diplômes  

Valeur économique sur le 

marché 

Niveau de revenu  Causalité incertaine (marché 

réglementé) 

Source : OCDE, L’investissement dans le capital humain. Une comparaison internationale, 1998

1 Lorsque le capital est spécifique à la firme, ce dernier n’est pas

valorisé par un grand nombre de firmes (une seule s’il est totale-

ment spécifique) sur le marché du travail à la différence du capi-

tal humain spécifique à la tâche.



Dans une démarche proche de cette méthode, Ouziel

(2004) estime que la valeur du capital humain est fonc-

tion des coûts de recrutement, d’intégration et de for-

mation. Cet auteur évalue la valeur du capital humain à

environ 50% de la masse salariale non chargée (cf

tableau 2 ci-dessus).

Enfin, l’évaluation de la rentabilité de l’investissement

en capital humain s’appuie sur la valeur des services

rendus par le capital humain d’un individu, c’est-à-dire

par le prix que différents services de la firme sont prêts

à payer pour bénéficier de ce service (Samier, 1999).

2. Le capital humain 
et sa prise en compte 
dans les étapes de due
diligence d’entreprise

La revue approfondie des travaux à laquelle nous avons

procédé dans la première partie a permis de montrer les

très nombreux progrès qui ont été accomplis pour

mieux formaliser le concept de capital humain et pour

définir des critères rigoureux de mesure qui puissent

répondre à des perspectives de gestion. 

Nous souhaitons maintenant examiner brièvement une

des applications opérationnelles particulièrement inté-

ressante du concept capital humain, celle qui se fait jour

dans le cadre des pratiques d’évaluation d’entreprise

avant acquisition, plus communément appelées, due
diligences. Il nous semble en effet qu’il y a là un terrain

d’observation particulièrement riche et à fort enjeux

tant d’un point de vue scientifique que pratique, et ce au

moins pour trois raisons :

• D’une part, comme l’ont montré de nombreux

travaux, le capital humain possède un impact non

négligeable dans la réussite d’opérations de fusion-

acquisition2. Or, force est de constater, comme nous

le montrerons, que faute d’une transcription encore

pleinement convaincante dans les pratiques, la place

qui lui est accordée reste encore très limitée.

• Ensuite, le capital humain constitue un concept essen-

tiel pour intensifier le dialogue entre spécialistes de la

finance, de la stratégie et spécialistes de ressources

humaines, qui reste encore trop rare. 

• Enfin, une approche raisonnée du capital humain à

cette étape est emblématique du positionnement dont

devrait disposer in fine le directeur des ressources

humaines, qui là aussi, reste le plus souvent cantonné

aux phases de post-acquisition.

Précisons bien ici les limites de notre propos : il n’est

pas  question d’exposer les résultats d’une étude systé-

matique autour du due diligence3 mais bien de porter un
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Tableau 2
Les méthodes d’évaluation des dépenses globales en ressources humaines

Sources Base de calcul des coûts Typologies des coûts des 

ressources humaines 
Pyle (1970) ; Flamholtz (1972 ; 

1985) 

Coûts de remplacement des 

ressources humaines 

Coûts d’acquisition (recrutement, 

embauche, intégration, promotion) 

Coût d’apprentissage (formation sur 

le tas et professionnelle, perte de 

productivité) 

Coût de séparation (indemnités, 

perte de productivité, 

remplacement) 

Spencer (1986) Coûts d’utilisation des ressources 

humaines 

Rémunération totale (directe et 

indirecte) 

Dépenses personnelles de travail 

(transport, hébergement, 

informatique) 

 

Martory (1980) ; Savall et Zardet 

(1989) 

Coûts sociaux globaux Coûts cachés (sursalaire, 

surconsommation de ressources) 

 Source : Samier (1999)

2 Notre constat porte principalement sur les opérations de fusion-

acquisition d’entreprise, mais s’applique dans une certaine mesu-

re, même si avec un degré moindre, aux opérations de type LBO

conduites par des fonds d’investissement.

3 Voir parmi les très nombreux ouvrages sur le thème, ceux de

Howon (2003) de Lajoux (2000), 



témoignage, fruit de premières analyses, d’études

menées dans le domaine du management et d’expérien-

ces concrètes en tant que consultant. Notre objectif est

de contribuer au travail de systématisation et de généra-

lisation du capital humain dans les due diligence qu’ont

engagé un certain nombred’experts.

Nous dresserons donc un rapide panorama de la pra-

tique due diligence capital humain en insistant particu-

lièrement sur l’application aux problématiques de

management, ce qui nous permettra de tracer les voies

d’un approfondissement ultérieur qui pourrait se faire

dans le cadre de l’IAS.

2.1. Le paradoxe – persistant – 
des fusions acquisitions 
transnationales

D’indéniables progrès ont été accomplis dans la maîtri-

se des opérations d’acquisition en phase amont et aval

ces dernières années. On constate en particulier un tas-

sement des échecs prématurés des opérations de M&A.

Ce constat peut s’expliquer par une plus grande pruden-

ce des investisseurs et des entreprises et par l’attention

portée précisément aux phases de due diligence qui sont

menées de manière de plus en plus techniques comme

l’a rapporté récemment fort justement une étude de

l’Agefi (Agefi, 2004).

Néanmoins, sur le moyen et long terme, le taux d’échec

reste important surtout lorsqu’il s’agit d’opérations

transfrontalières. Plusieurs études l’attestent. Le cabinet

Solving International (Solving, 1994 / 2000) démontre

par exemple que :

• 4 cas sur 10 sont clairement des cas d’échec dans

lesquels des conséquences négatives imprévues ont

détruit de la valeur alors que les objectifs de création

de valeur n’ont pu être atteints ;

• Dans 3 cas sur 10, la fusion s’est développée dans des

directions différentes du programme initial, avec une

création de valeur en deçà de l’objectif, bien que les

dirigeants s’estiment satisfaits de l’intégration finale-

ment opérée entre les deux entreprises ;

• 3 cas sur 10 sont des cas nets de réussite, avec une

atteinte des synergies attendues.

Plusieurs raisons peuvent expliquer ce taux d’échec :

stratégiques, politiques, managériales, culturelles. Mais

la plupart des travaux s’accorde sur la place prépondé-

rante qu’occupe le facteur humain. Les chances de suc-

cès reposent généralement sur trois ingrédients bien mis

en évidence par une étude menée par KPMG dans ce

registre : 1) sélectionner la bonne équipe, 2) résoudre

les problèmes culturels, 3) communication.

Il est donc possible de parler de « paradoxe » dans la

mesure où la pratique des fusions-acquisitions continue

de se développer (pour des raisons de taille critique ou

de maîtrise des facteurs technologiques), alors que le

retour sur investissement reste incertain et la maîtrise de

la gestion de ces opérations fragile. 

2.2. Le développement du due 
diligence stratégique 
et la place de sa composante 
capital humain comme réponse 
au paradoxe

2.2.1. Du due diligence classique 
au due diligence stratégique

Le développement de due diligence dit « stratégique »

devrait constituer une première réponse pour mieux

sécuriser les phases d’évaluation avant acquisition. Les

due diligence dits « classiques », se limitaient en effet

le plus souvent à des analyses rétrospectives des don-

nées financières, comptables et juridiques. Il est devenu

de plus en plus nécessaire pour analyser notamment des

entreprises de services4, d’intégrer dans la valorisation

des dimensions relatives aux « capabilities » straté-

giques, commerciales et aux actifs immatériels, en par-

ticulier le capital intellectuel et humain. 

L’approche « due diligence stratégique » a émergé

autour de trois caractéristiques :

• Son approche prospective.

• L’évaluation systématique des risques et des opportu-

nités afférents à une opération d’acquisition (clients,

fournisseurs, capital humain, réaction des concurrents

à l’acquisition). 

• La planification des actions à entreprendre durant le

processus d’intégration de la cible pour assurer le

succès de l’acquisition.

Le développement de ce type d’approche devrait donc

être assuré dans des économies de services à valeur

ajoutée dans lesquelles les enjeux de capital humain

sont particulièrement aigus, à l’exemple du développe-

ment des entreprises de services intellectuels. A fortio-

ri, la dimension capital humain devrait constituer une

des composante clef du diligence stratégique tant en

phase de pré et de post-acquisition.
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2.2.2. … une place toutefois encore limitée
En dépit de la conscience croissante de son importance,

on constate toutefois que cette dimension reste négligée

ou mal abordée dans les opérations de M&A. Cela tient

le plus souvent au fait que les compétences concernées

sont peu mobilisées, à commencer par celles du DRH.

Selon une étude récente menée aux États-Unis5, seule-

ment un quart des DRH étaient associés à la phase de

due diligence. 

Ce pourcentage est encore inférieur en France selon une

étude récente du cabinet BPI qui estime le pourcentage

à seulement 20%6 . Elle traduit le manque de participa-

tion du DRH à ce type de sujet et le rôle social dans

lequel il reste encore trop souvent cantonné.

Il y a néanmoins des signes tangibles d’évolution et,

certaines sociétés ont su se démarquer depuis très long-

temps sur ce sujet. On pense forcement aux grands

groupes internationaux dont le métier les a amenés très

tôt à procéder à des fusions-acquisitions. On peut à ce

titre citer plusieurs entreprises de notoriété publique :

General Electric (qui a systématisé la mise en œuvre

d’une procédure intégrant ses aspects dans l’acquisi-

tion), Hewlett Packard, IBM, ... En France : Danone,

Lafarge, et dans les domaines des services financiers

AXA, peuvent être cités sans que cette liste soit natu-

rellement exhaustive.

Le point commun de ces « champions » réside essen-

tiellement dans la vision et le profil des dirigeants : Il y

a tout d’abord leur sensibilité au facteur humain soit de

par leur personnalité, soit de par leurs fonctions  - celle

de secrétaire général par exemple. C’est aussi la qualité

du binôme DG – DRH qui constitue un élément essen-

tiel. On peut citer ici le cas récent de BT Syntegra avec

le tandem Guy Bonassi, PDG et Valérie Mellul, DRH,

qui ont reçu un Prix Spécial du jury dans le cadre des

Trophées des Binômes PDG-DRH. On pourrait citer

aussi Bertrand Collomb, Bernard Kasriel et Christian

Herrault, respectivement Président, Directeur général et

DGA organisation et RH du groupe LAFARGE.

2.3. Les enjeux du due diligence capi-
tal humain et de son volet mana-
gement – leadership en particulier

Le due diligence capital humain est loin de se limiter à

une évaluation de la fonction personnel pour reprendre

l’ancien terme consacré. Au même titre que la fonction

et ses évolutions récentes, ce type de due diligence s’est

étendu à quatre champs représentés dans le schéma ci-

après :

Schéma 1
Les 4 domaines clefs du diligence capital humain

Trois champs nous semblent peu ou prou relativement

bien couverts aujourd’hui : 

2.3.1. La dimension ressources humaines - relations
sociales, qui est la plus connue et la plus formalisée

grâce notamment à l’action de l’Institut de l’Audit

Social. Certains éléments sont toutefois susceptibles

d’être affinés, en particulier les évaluations des rému-

nérations dans le cadre par exemple de réforme comme

l’IFRS. 

2.3.2. La dimension excellence organisationnelle est

aussi relativement bien couverte car quasi incontourna-

ble du fait des enjeux opérationnels liés, même si on

peut déplorer qu’elle soit mieux traitée en phase de

post-acquisition et que l’accent soit parfois trop mis sur

les systèmes d’information au détriment des parties plus

« softs » de l’organisation.

2.3.3. La dimension culture est essentielle pour les opé-

rations transfrontalières, mais pas seulement. Elle a fini

par progresser sous le coup des très nombreux échecs et

malentendus liés aux différences de culture. On peut

regretter toutefois un manque de technicité dans la

façon d’aborder le sujet.

S’il y a eu d’innombrables progrès pour ces dimensions,

celle du management reste selon nous mal investiguée

dans de nombreux cas. Plusieurs raisons expliquent cet

état de fait :

• L’impression que les « financiers » savent faire et

qu’ils n’ont pas besoin d’une expertise.

• … ou que c’est une perte de temps.

• Une mauvaise appréhension de ce que recouvre le

domaine, voire des réticences sur les méthodes à

employer.

Culture 

Ressources 

sociales 

Management 

Due 
Diligence 

Capital 
Humain 

Excellence Humaines 

Relations 

Leadership  

organisationelle
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Or, la due diligence dans ce domaine est selon nous

essentielle pour au moins deux raisons :

• D’une part, par ce que c’est l’une des premières

dimensions qu’il est possible d’observer dans le cadre

d’un due diligence.

• D’autre part parce que l’observation du top manage-

ment tant individuellement que collectivement est

une méthode très pertinente pour identifier les forces

et faiblesses d’une organisation. Il y a là-dessus des

travaux très éclairants qui ont montré à quel point la

physionomie des dirigeants – leurs pathologies – sont

très parlantes sur les pathologies organisationnelles

(Ket de Vries, 1984).

Dans cette perspective, le due diligence en matière de

management doit contribuer à trois apports tangibles :

• Éviter les pièges des impressions et des investigations

trop intuitives soumises à des biais cognitifs récur-

rents dans ce domaine.

• Caractériser, objectiver, et mesurer lorsque cela est

possible, l’adéquation de l’équipe de management au

projet de l’acquéreur motivations individuelles,

dynamique de l’équipe, dispositif de gestion et d’an-

imation du management).

• Amorcer un dialogue objectif et solide entre la cible

et l’acquéreur dans la perspective de l’intégration

post-acquisition.

Le premier apport repose sur un constat qui a été bien

démontré par de très nombreux travaux7 sur les dérapa-

ges et biais cognitifs dont sont victimes les décideurs à

toutes les étapes d’une acquisition. Le tableau ci-après

illustre trois types de biais les plus fréquents chez l’ac-

quéreur en phase de négociation exclusive :

Tableau 3
Exemple de biais cognitifs en phase de pré-acquisition

Le biais de l’ancrage qui est particulièrement répandu et

peut prendre plusieurs formes :

• L’attachement au premier diagnostic : il consiste pour

le dirigeant à s’attacher de manière excessive au

cadre d’analyse initial. Ce qui pouvait être un instru-

ment pour baliser la complexité devient un instru-

ment de certitude qui s’accommode mal de la com-

plexité et du caractère évolutif de l’environnement. Il

y a donc un risque de ne pas réexaminer les motifs

initiaux de l’option en dépit d’information remettant

en cause ce schéma.

• On pourrait également citer la focalisation sur une

cible préférée qui biaise la due diligence et oriente la

recherche d’information et la mise en avant de

principes universels à partir d’une généralisation de

situations passées.

La confiance 

abusive dans ses 

capacités 

d’évaluation 

Tendance à considérer 

l’évaluation du management 

comme une « affaire 

personnelle  » ne nécessitant 

pas une expertise ou à faire 

une confiance excessive aux 

« experts » (banquier 

d’affaires, chasseur de tête) 

La logique 

d’urgence et la 

volonté de 

conclure 

A proximité de l’échéance et 

en vue d’obtenir un accord 

rapidement, tendance à vouloir 

réduire le processus 

décisionnel et de ce fait à 

limiter l’évaluation du 

management  consommatrice 

en temps et en potentiel 

désaccord 

Le biais de 

l’ancrage 

Tendance à se servir d'un point 

de référence et à ne pas s'en 

écarter très fréquente pour 

évaluer les qualités d’une 

équipe dirigeante 
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Schéma 2
Démarche due diligence management

 

Vision et 
plan strat. 

de 
l’acquéreur

-leviers de 
création de 

valeur

Vision et 
plan strat. 

de 
l’acquéreur

-leviers de 
création de 

valeur

Diagnostic 
et 

recommand
ations

Diagnostic 
et 

recommand
ations

Vision stratégique 
et plan de 

déclinaison de 
l’équipe 

dirigeante de la 
cible 

Vision stratégique 
et plan de 

déclinaison de 
l’équipe 

dirigeante de la 
cible 

Système de 
pilotage et de 

management de la 
performance de la 

cible

Système de 
pilotage et de 

management de la 
performance de la 

cible

Profil, 
compétences et 
expérience des 

dirigeants 
(valeur, 

motivation, 
réputation)

Dynamique de 
l’équipe 

dirigeante

DEGRE D’ALIGNEMENT (« OVERALL FIT »)DEGRE D’ALIGNEMENT (« OVERALL FIT »)

11 22 33

Analyse des 
résistances au 
projet (alliés / 
opposants )

7 Voir par exemple la très bonne synthèse de Bardel et Meier (1999).



Le due diligence Management est donc en premier lieu

un moyen puissant d’éviter d’être pris au piège d’un

prisme trop « positiviste » pouvant déboucher sur des

conséquences très fâcheuses. Mais c’est surtout, comme

nous l’avons montré, une manière d’introduire de l’ob-

jectivité dans un terrain généralement réputé comme

subjectif.

2.4. La méthode du due diligence
Management : premiers éléments 

Le schéma suivant indique les principes étapes d’une

démarche de due diligence management que nous avons

conçue à l’occasion de nos expériences :

Cette démarche consiste à partir de la vision stratégique

de l’acquéreur telle qu’elle s’exprime au travers de son

business plan et des leviers de création de valeur. Ce

point est crucial car il ne s’agit en aucune manière d’é-

valuer dans « l’absolu » la valeur d’une équipe diri-

geante, mais bien en rapport avec la vision stratégique

de l’acquéreur.

Les trois étapes vont donc consister à tester le degré

d’alignement du management avec le plan stratégique

de l’acquéreur :

• La vision des dirigeants est-elle cohérente et compat-

ible avec celle de la cible ? Partagent-t-ils la même

analyse de l’environnement et du business plan ? De

sa déclinaison en terme de capital humain ?

• Les systèmes de pilotage du top management 

correspondent-ils à la philosophie de l’acquéreur

(rémunération, gestion des talents, plan de conti-

nuité…) ?

• L’équipe dirigeante actuelle peut-elle porter et mettre

en œuvre la stratégie de l’acquéreur ? Quels sont les

freins au changement ?

Il est important de noter que l’évaluation se fait conjoin-

tement dans une logique individuelle et collective. La

question du bon mix de compétences, de la diversité

pour accomplir le projet stratégique est cruciale. Le

manque de diversité constitue souvent une menace en

termes d’adaptation (Ket de Vries, 1984). Ce point rela-

tivise l’expertise que peuvent délivrer les chasseurs de

tête très souvent cantonnée dans une approche indivi-

duelle et a-contextuelle. 

D’autre part, l’approche doit être conçue au cas par cas

et ne peut être automatique.

Les méthodes utilisées sont toutefois celles couram-

ment mobilisées par les chasseurs de tête, les spécialis-

tes de l’intelligence économique qui ont en commun

d’être en situation d’asymétrie d’information. In fine,

elles se ramènent à des méthodes classiques compara-

bles à celle du recrutement de dirigeants :

• Analyse de document (CV, description de poste…)

• Entretien (avec les techniques appropriées).

• Références.

• Test de personnalité : peu fréquents pour deux

raisons : 1) difficile à utiliser par rapport à la con-

trainte de temps ; 2) l’absence de référentiel partagé,

excepté pour des tests tels que le MBTI (Myers

Briggs Type Indicator).

On mobilise également des grilles d’analyse sur le fonc-

tionnement des groupes pour l’équipe dirigeante. Des

méthodes plus élaborées peuvent être proposées ensuite

dans la phase de post-intégration. 

Au total, on constate que le due diligence est beaucoup

plus répandue outre-Manche qu’en France. Certains

cabinets se sont d’ailleurs créés pour accompagner les

entreprises dans ce secteur (Burlington, Diligencia par

exemples). L’intérêt en France devrait néanmoins 

croître au travers du développement de l’investissement

socialement responsable comme nous allons le voir plus

loin. Intrinsèquement, et notre expérience nous l’a

confirmé, nous pensons que le renforcement de la pra-

tique sur le sujet répond à de réels enjeux. 

2.5. Quels enjeux pour le 
développement d’une pratique
systématique de due diligence
capital humain ?

Nous espérons que cette rapide et sommaire revue de

l’état du due diligence capital humain avec l’accent mis

sur le management suffira à démontrer l’intérêt qu’il y

a à constituer une pratique plus systématique dans le

cadre des opérations de fusion-acquisition.

Il y a selon nous trois types d’enjeux sous-jacents selon

le point de vue des acteurs concernés :

1. Du point de vue des acquéreurs (entreprises, ban-
quiers, fonds d’investissement) : ils consistent à intégrer

pleinement les dimensions managériales, ressources

humaines, sociales et culturelles en pondérant le cas

échéant les approches strictement économiques et

financières.

2. Du point de vue des financiers, des économistes et
des spécialistes RH : il s’agit, sur un plan opérationnel,

de renforcer leur collaboration pour mieux évaluer. Sur

un plan académique, il s’agit de développer de nou-

veaux champs de recherche avec par exemple l’impact

du capital humain sur le coût du capital et de dévelop-

per des approches originales en matière de valorisation

du capital humain.
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3. Du point de vue du positionnement de la fonction res-
sources humaines : il s’agit pour le DRH de se consti-

tuer en véritable expert conseil au service de l’évalua-

tion des cibles dans une opération de M&A et en maître

d’œuvre dans la conduite de l’intégration.

Quel que soit le point de vue et les avancées à un

endroit, il ressort clairement que la pratique de due dili-

gence en matière de capital humain ne progressera dura-

blement que si un cadre conceptuel est mieux établi et

partagé entre les différents professionnels concernés.

C’est dire pourquoi les travaux des économistes, spé-

cialistes en gestion et du management et des RH sont

importants pour l’avenir. Leurs contributions peuvent

apporter des arguments décisifs pour renforcer la légiti-

mité de cette approche et systématiser un référentiel de

la valorisation du capital humain débouchant sur des

outils à la disposition des équipes opérationnelles d’é-

valuation, notamment les professionnels RH.

3. Due diligence capital
humain et audit social :
apports et enrichisse-
ments réciproques 

3.1. Due diligence capital humain et
audit social : Points communs 
et différences

Comme on aura pu le constater depuis le début de cet

article, le due diligence capital humain présente de

nombreux points communs avec l’audit social. On peut

s’arrêter un instant sur le principal : Le fait qu’il cons-

titue une forme d’audit puisque son principal objectif

est de vérifier la valeur d’une entreprise et d’anticiper

sur les sources de risques susceptibles de peser lourde-

ment sur l’intégration. L’expert en due diligence va être

appelé, comme l’auditeur social, à procéder à un exa-

men minutieux et méthodique de certains champs qui

vont l’amener, ici dans le domaine du capital humain, à

procéder à la vérification de la conformité de la cible

par rapport à des dispositions essentielles de la régle-

mentation sociale par exemple. Son objectif sera 

d’identifier les écarts avec les textes et les standards en

vigueur avec pour finalité d’identifier des risques d’in-

tégration (départ d’hommes clefs, dispositifs de stock

options mal contrôlés…) et d’établir des premières

recommandations sur leurs traitements. On est donc très

proche de la définition communément admise de l’audit

social selon laquelle un dirigeant d’entreprise recourt à

un audit social pour « faire vérifier et évaluer s’il 

existe un écart entre la situation “actuelle” de l’entre-

prise et des décisions et dispositions préétablies. ». Il y

a bien dans les deux cas un souci de vérification – prin-

cipe de l’audit - et d’objectivation débouchant sur des

recommandations.

Ce qui va différencier le due diligence capital humain

de l’audit social, c’est principalement le contexte dans

lequel il est conduit. En effet, il s’insère dans un pro-

cessus d’acquisition qui lui confère deux caractéris-

tiques spécifiques : d’une part, sa rapidité d’exécution

(2 à 3 semaines en général) qui, comme on l’a vu néces-

site des techniques de collecte et d’analyse plus spéci-

fiques ainsi qu’un esprit que l’on pourrait qualifier de 

« commando » ; d’autre part, son caractère instrumen-

tal, qui sans limiter son objectivité, s’inscrit fondamen-

talement dans une négociation8. La vocation du due dili-

gence capital humain est de nourrir la connaissance de

l’acheteur ou du vendeur dans la but d’une négociation

portant sur les prix et les garanties associées.

Sur un plan historique il apparaît clairement que l’audit

social dans sa forme « institutionnelle », à laquelle

l’IAS a largement contribué, a certainement précédé le

due diligence capital humain. Mais, si on regarde de

plus près, on peut faire remonter l’intérêt du capital

humain dans les évaluations d’acquisition à peu près au

même moment que l’audit social, c’est-à-dire dans les

années 60-70, au moment où la notion de gestion de res-

sources humaines a pris tout son sens et son essor. C’est

bien un souci commun d’accorder un réel statut à la

dimension ressources humaines qui a animé ces deux

tendances. Mais les motivations étaient bien différen-

tes : dans le premier cas, il s’agissait avant tout d’intég-

rer une nouvelle source de risques à maîtriser qui deve-

nait incontournable pour réussir des intégrations (même

si certaines sociétés comme le groupe Danone dispo-

saient d’une authentique préoccupation « sociale »

dans ses acquisitions). Dans le second cas, il s’agissait

de répondre à un souci de vérification de la bonne appli-

cation de la réglementation sociale et de la conformité

des mesures en matière de politique sociale et RH.

Aujourd’hui, avec l’importance croissante que prend la

notion de responsabilité sociale et sociétale, et l’élargis-

sement du périmètre de l’audit social, on peut se

demander si cette différence ne va pas tendre à s’es-

tomper, les deux approches étant complémentaires

comme on va le voir brièvement maintenant.
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3.2. Une nécessaire convergence dictée
par la montée de la responsabilité
sociale et environnementale 
de l’entreprise

Les pratiques du due diligence capital humain et de

l’audit social devraient converger avec la prise en

compte croissante de la responsabilité sociale de l’en-

treprise (RSE). Cette notion, qui pouvait passer il y a un

temps pour une vision purement académique, ou pour

une vision idéologique émanant de certains groupes

d’intérêt, acquiert aujourd’hui une véritable crédibilité

au sein des milieux financiers. 

Certes, on peut voir dans ce phénomène un simple souci

de meilleure prise en compte d’une source de risques

majeurs. En témoigne d’ailleurs ce qui se passe pour les

risques environnementaux et le développement des

dues diligence qui l’accompagne. Ce serait donc dans

une perspective défensive que l’entreprise et les inves-

tisseurs chercheraient avant tout à intégrer cette dimen-

sion. Mais pas seulement : il y a tout d’abord, dans le

sillage de notions telle que la gouvernance, une réelle

prise de conscience de l’existence d’une corrélation

entre performance économique et performance sociale.

De nombreuses études se sont attachées à montrer le

retour sur investissement que représentait la prise en

compte de la responsabilité sociale et environnementa-

le (RSE) de l’entreprise, et ce, en dépit de son coût

important. La plupart des travaux conclut sur le fait que

des objectifs environnementaux et sociaux ambitieux

vont de paire avec des performances financières éle-

vées. C’est la démonstration à laquelle se sont livrés

trois chercheurs anglo-saxons (Orlitzky, Schmidt.

Rynes, 2003) qui ont passé en revue 52 études publiées

entre 1972 et 1997 sur le sujet et qui ont démontré la

relation positive entre RSE et performance. L’étude est

également intéressante en ce qu’elle montre que la

contribution de la performance sociale à la performance

financière est supérieure à la contribution de la perfor-

mance sociétale. En d’autres termes, la performance

sociale a plus d’impact sur la performance financière.

Elle montre enfin qu’il existe un cercle vertueux entre

les performances RSE et financières : les premières

entraînent les secondes qui financent les premières. 

Cette recherche nous permet d’attester le changement

d’état d’esprit qui touche une bonne part des investis-

seurs, y compris ceux animés par une logique stricte-

ment financière, qui ne peuvent plus ignorer la valeur

sociale de l’entreprise. Dans le cas des acquisitions,

comme l’atteste la plupart des fonds d’investissement et

société de private equity, il est devenu aujourd’hui

impossible de ne pas s’intéresser à cette dimension dans

la mesure où elle conditionne le rendement de l’entre-

prise reprise et donc la valeur ajoutée même du capital

investisseur. C’est pourquoi la due diligence capital

humain constituera à l’avenir une pièce de plus en plus

cruciale qui devra intégrer les apports de l’audit social.

Si l’essor incontestable des concepts de responsabilité

sociale et sociétale des entreprises (RSE) et d’investis-

sement socialement responsable (ISR) est pris en comp-

te par les milieux financiers, il témoigne également

d’une évolution du regard porté sur la firme et son rôle

au sein de la société. La diversité des fondements théo-

riques de la RSE et de l’ISR (Clarkson, 1995 ;

Freeman, 1984 ; Donaldson et Dunfee, 1994) expli-

quent l’ambiguïté de ces notions et la multiplicité des

interprétations qui en découlent. Cependant, en dépit de

cette diversité, les concepts de RSE et d’ISR se rejoi-

gnent pour placer l’homme au cœur de l’analyse. Dès

lors, le concept de capital humain tel que nous l’avons

défini, a vocation à faciliter l’évaluation du facteur

humain de la firme notamment dans une perspective

relevant de l’ISR et de l’audit social.

1. Favoriser le développement du capital humain des
collaborateurs de la firme.
Le développement du capital humain des collaborateurs

est un enjeu important dans une politique d’ISR dans la

mesure où il favorise tant la création de valeur au profit

de l’ensemble des parties prenantes de l’entreprise que

l’employabilité des salariés. En effet, le développement

du capital humain des salariés repose fondamentale-

ment sur les connaissances et savoir-faire que ceux-ci

maîtrisent et qu’ils peuvent en conséquence valoriser

sur le marché du travail. Ainsi, une politique d’investis-

sement dans le capital humain des salariés facilite leur

employabilité augmentant leur capacité à bénéficier

d’une évolution professionnelle satisfaisante et relève

ainsi d’un investissement socialement responsable. Par

ailleurs, de nombreux économistes ont montré que le

capital humain, tant au niveau macroéconomique qu’in-

dividuel, reposait sur la santé des individus. Cet aspect

trop souvent négligé dans les pays développés est pour-

tant essentiel : la recrudescence des maladies profes-

sionnelles et les dommages qu’elle provoque tant au

niveau social (dépenses de santé) qu’au sein de la sphè-

re de l’entreprise (absentéisme, baisse de productivité)

est là pour le démontrer. A cet égard, une analyse en

terme de capital humain permet d’identifier les risques

en terme de santé associés à une pratique professionnel-

le donnée, qu’ils soient d’ordre financier à court terme

ou relevant de perspectives à plus long terme notam-

ment liées au parcours professionnel des salariés. Les

entreprises ont ainsi une responsabilité sociale vis-à-vis

de leurs salariés : s’assurer qu’une pratique profession-

nelle n’entraîne pas une détérioration de la santé du

salarié telle qu’elle hypothèque gravement la poursuite

à moyen long terme d’une activité professionnelle.
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2. Mieux apprécier la contribution des collaborateurs à
la création de valeur au sein de la firme.
Une meilleure évaluation du capital humain permet

d’envisager une grille de rémunération plus équitable

au sein des firmes en permettant une meilleure adéqua-

tion entre la contribution des collaborateurs à la création

de richesse et leur rétribution. En effet, une approche

rigoureuse en terme de capital humain permet en

quelque sorte d’objectiver les éléments clés permettant

d’apprécier la contribution des collaborateurs à la créa-

tion de richesse de la firme.

Conclusion
Due diligence capital humain 
et audit social : 
quels enrichissements réciproques ?

Le cadre fixé par la RSE constitue, comme on le vient

de le souligner, une opportunité tant pour l’audit social

que pour le due diligence capital humain. Dans ce nou-

veau contexte, nous pensons que le rapprochement des

pratiques pourrait être profitable pour chacun. 

Pour l’audit social, l’apport du due diligence capital

humain pourraient être double :

• lui donner des pistes d’inspiration pour dépasser le

cadre d’une vision « audit de conformité » dans

lequel il se trouve trop souvent enfermé ;

• lui permettre d’accéder à un champ plus large qui ne

se cantonne pas au « social » au sens restrictif du

terme. La performance sociale serait assimilée dans

ce cadre à la performance des ressources humaines.

A l’inverse, l’audit social, fort de ces trente années

d’expériences et de la capitalisation des savoirs qu’il a

réalisée, peut apporter énormément à la pratique du due

diligence capital humain. C’est déjà le cas puisqu’il

n’est pas rare de voir certains auditeurs sociaux interve-

nir sur le sujet. L’apport en expertises, en techniques et

en outils devrait s’intensifier. Certes, il reste encore

beaucoup à faire ; les échanges entre les experts des due

diligence et les auditeurs sociaux restent trop peu fré-

quents. Mais plusieurs facteurs devraient concourir à

changer la situation : l’accélération des enjeux écono-

miques et la réelle nécessité que ressent le marché

comme en témoigne la création de départements de due

diligence capital humain dans les cabinets de conseil en

ressources humaines ; le rapprochement des commu-

nautés professionnelles et académiques, et l’émergence

progressive d’un paradigme commun structuré autour

de pôles d’expertises et de champs de connaissances

partagés. Tous ces éléments devraient favoriser à terme

la reconnaissance d’un statut « d’expert auditeur en

capital humain ».
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E
n janvier 2003, le cimentier Lafarge annonce la

fermeture d’une usine marocaine vétuste

employant 200 personnes pour en construire une

autre plus performante et moins polluante. Parmi les

salariés, 120 ne pourront ni partir en pré-retraite, ni être

mutés dans une autre usine ni, faute de compétences,

travailler dans la nouvelle. Chacun va être aidé  pour

retrouver un emploi ou en créer : au total, 210 emplois

seront crées !

A partir de cette  action concrète sur laquelle nous avons

pu recueillir  beaucoup de matériaux1, on souhaite

esquisser une réflexion sur le risque d’instrumentalisa-

tion du concept de RSE,2 par la réécriture d’une action

de management à la lumière de concepts dans l’air du

temps. Il ne s’agit pas de minimiser, tant sans faut, dans

le cas présent  une action exemplaire sur le plan humain

qui montre que l’économie et le social ne sont pas

inconciliables mais qu’au contraire l’attention portée au

salarié peut influer positivement la bonne marche de

l’entreprise et ses résultats économiques3. Il s’agit ici

simplement d’attirer l’attention sur le risque de dérive

vers un « marketing social » tous azimuts en labelli-

sant a posteriori « RSE » des actions sociales qui se

sont faites ou se seraient faites indépendamment de 

l’émergence récente de ce concept et de mettre ainsi en

lumière les facteurs qui sont réellement à la source de

démarches « socialement responsables ».

L’action suivie et analysée s’est déroulée dans le nord

du Maroc. C’est un plan de « redéploiement d’effec-

tifs » pour reprendre la terminologie utilisée, d’une de

ses usines - celle de Tétouan - qui datait de 1950 et qui

posait un double problème :

• une capacité de production insuffisante pour répondre

aux besoins du marché en plein développement.

• Sa vétusté et son implantation quasi urbaine rendait

impossible selon les dirigeants toute modernisation

efficace (nouvelles normes environnementales4) et

financièrement rentable.

Le Conseil d’Administration de LAFARGE Maroc a

décidé de construire une nouvelle usine dans la région

de Tétouan et de « redéployer le personnel ». La nou-

velle cimenterie, très automatisée, produira 4 fois plus

avec une centaine de personnes qualifiées alors que
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3 J Allouche, M Charpentier, Ch Guillot-Soullez, Un panorama des

études académiques sur l’interaction performances sociales/perfor-

mances économiques et financières, Actes du 15ème congrès de

l’AGRH,  pp 31-58.

4 Nouvelles normes applicables en 2003 et auxquelles l’usine de

Tétouan ne répondait pas.



l’ancienne en employait 200 au moment de l’annonce

de sa fermeture en janvier 2003. Parmi elles, une cin-

quantaine de salariés possédaient les compétences pour

intégrer la nouvelle usine et 30 partiront en pré-retraite.

Pour les autres, un “plan de redéploiement” visant à

réinsérer le personnel dans d’autres entreprises de la

région ou à créer leur propre emploi (aide à la création

d’entreprise) est mis en œuvre. Cette expérience a per-

mis des créations d’emplois (210) supérieurs à ceux

supprimés (121).

Ce résultat remarquable a donné lieu à une forte média-

tisation,  d’autant que dans la même région d’autres fer-

metures d’usines avaient eu lieu sans ce souci du deve-

nir des salariés. A cette occasion LAFARGE a beaucoup

communiqué sur ses valeurs humanistes, inscrites dans

ses « principes d’actions » et sa volonté d’être une

entreprise « citoyenne ».  « Le cas Tétouan » est en

passe de devenir un cas pédagogique incontournable sur

la RSE autant qu’une  référence pour les syndicats

marocains.

Ce cas pose bien des questions parmi lesquelles nous

développerons celles-ci :

• L’entreprise Lafarge est allé au delà de ses obliga-

tions juridiques. Aucune loi, ni française ni maro-

caine, aucun risque de sanction n’obligeait Lafarge à

dépenser bien plus que les indemnités légales de

licenciement. D’où l’importance, au travers de

l’analyse des discours des dirigeants et des différents

acteurs, de saisir l’émergence de contraintes

« molles » ou « informelles » où l’incitation poli-

tique (au sens de la cité) remplace la coercition

juridique et d’autre part  de pas oublier l’influence

des valeurs des dirigeants, a fortiori lorsqu’il s’agit

d’une entreprise ayant développé « le paterna-

lisme »5. 

• Si ces actions dites de RSE peuvent être réalisées sans

obligation ou  contraintes acceptées (nécessité faire

vertu), on peut aussi émettre l’hypothèse que les entre-

prises le font parce qu’elles y trouvent leur compte.

Certains dirigeants affirment clairement que la RSE

est profitable à long terme même si le retour sur

investissement est difficilement mesurable. D’où deux

pistes de réflexion à la lumières de ces cas concrets :

d’une part les dirigeants de Lafarge , valeurs chréti-

ennes  affichées obligent, auraient fait ce qu’ils ont fait

même si la RSE n’était pas dans l’air du temps. On

peut alors se demander si dans la RSE le discours n’est

pas plus nouveau que le produit ? D’autre part, en

communicant sur leurs côtés « responsables sociale-

ment » et éthique, les entreprises ne visent-elles pas

d’abord à préserver leur capital image ? 

1. Le contexte

Lafarge, entreprise familiale née en Ardèche il y a 160

ans, est aujourd’hui le premier cimentier mondial. Il

emploie 75 000 personnes dans 75 pays environ.

Au Maroc Lafarge possède 4 cimenteries, 2 récentes et

2 anciennes,  et compte 1 200 salariés (administratifs et

commerciaux compris).

Dès 1999, Lafarge Maroc réalise que « l’usine de

Tétouan a une capacité de production insuffisante pour

répondre au besoin du marché et plus encore aux per-

spectives de développement des provinces du Nord ».

En effet, l’usine qui date de 1950 ne produit que 250

000 T/an ; or de grands projets, tel le nouveau port de

Tanger (dont la première pierre a été posée en février

2003) ou encore les besoins persistants en logements,

nécessitent des tonnages de ciment beaucoup plus élevés.

L’augmentation de la capacité de production de l’usine

de Tétouan et donc sa modernisation  coûteuse compte

tenu de la vétusté des installations eut été un investisse-

ment peu pertinent eu égards aux contraintes écolo-

giques : la ville de Tétouan s’est beaucoup étendue

depuis la création de l’usine il y a un demi-sièclee. La

cimenterie hier à l’extérieur de la ville se retrouve en

zone urbaine. Accroître  la production revenait à aug-

menter la pollution.

La fermeture de l’usine de Tétouan, avec ses 200 sala-

riés, apparaissait dès 1999 « inéluctable » à court

terme. (3 à 5 ans)  Restaient alors deux solutions :

• Soit augmenter la production des trois autres usines,

dont deux relativement récentes, et approvisionner les

provinces du Nord à partir d’elles,

• Soit construire à Tétouan une nouvelle usine plus

moderne et produisant 4 fois plus que l’ancienne 

(… mais avec 2 fois moins de salariés compte tenu de

l’automatisation actuelle du process)

Selon la communication de la Direction sur cette opéra-

tion, « la première solution était à court terme de loin la

plus intéressante sur le plan financier » :

• D’une part parce que la construction d’une cimenterie

est un investissement financier énorme.

• D’autre part parce qu’en se limitant à la stricte appli-

cation des lois marocaines, la fermeture de l’usine et

le licenciement des salariés, n’auraient pas généré des

coûts très élevés : l’indemnité de licenciement est

relativement peu élevée et les travailleurs « tempo-

raires » (équivalent à des CDD mais sans contraintes

de durée) ne peuvent pas juridiquement prétendre à

l’indemnité).
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En revanche toujours selon la communication officielle,

cette solution  posait un problème social et éthique : la

pauvreté économique de la région, la moyenne d’âge

élevée, le faible niveau de qualification condamnaient

la majorité des salariés à devenir chômeurs et accroître

les difficultés pour de nombreuses familles ayant à leur

charge des enfants majeurs sans emploi. « C’est ce

souci de responsabilité sociale qui a fait choisir une

solution plus coûteuse à court terme » confie Lafarge,

groupe fier d’afficher ses valeurs humanistes6 traduites

en « principes d’action » sous forme de charte interne.

2. Mais la construction
d’une nouvelle usine 
dans la région ne réglait 
pas le problème

En effet, l’ancienne usine produisait 250 000 tonnes

par an avec 200 salariés. La nouvelle, produit en  4 fois

plus avec 2 fois moins de personnel ! Sur la centaine

d’emplois seule la moitié peuvent être occupés par des

salariés de l’ancienne usine. Compte tenu de départs en

prétetraite (une trentaine), restait donc le problème

d’emploi des 120 autres !

Face à cette situation, Jean Marie Schmitz, Directeur

Général de Lafarge Maroc « s’engage personnellement
à ce que personne ne soit laissé seul face à son problè-
me d’emploi »7.

3. Le plan de redéploiement
des effectifs.

Il se composera des grands volets suivants :

• le versement d’indemnités légales et convention-

nelles des indemnités de licenciement

• une aide financière à la création d’emploi pouvant

aller jusqu’à 80 % du coût du projet, le montant vari-

ant avec l’ancienneté du salarié (1,5 mois de salaire

par année d’ancienneté)

• la mise en place d’une « équipe de soutien », com-

posée de 3 personnes détachées de l’entreprise pour

se consacrer entièrement au plan de redéploiement :

- écoute du personnel, explication des mesures

- aide au bilan de compétence et à la recherche

d’emploi

- analyse des projets et conseils pour la création

« d’entreprise ».

4. Les facteurs clés de succès

L’analyse des  communications sur cette opération (arti-

cles dans des revues internes du groupe Lafarge, repor-

tages audiovisuels8, communications dans des col-

loques) met en exergue les facteurs clés de succès sui-

vants :

• D’abord, la décision d’informer très tôt les salariés et

leurs représentants syndicaux : presque deux ans

avant la fermeture officielle! Ceci afin de laisser à

chacun le temps de préparer son projet de reclasse-

ment. 

• Le second facteur clé de succès a été le pari d’impli-

quer très tôt représentants syndicaux de l’usine en les

considérant comme de véritables partenaires sociaux.

• Le troisième facteur de réussite a été la collaboration

avec les autorités locales : Préfecture, Mairies,

organismes de formation professionnelle de la région.

Le Ministère de l’Agriculture a fortement participé

par l’intermédiaire de ses ingénieurs agronomes

locaux à la formation des salariés désireux de se

tourner vers ou de retrouver une activité agricole

(culture, élevage, miel, fromage…)

• Enfin, mais non des moindres, Lafarge a tenu compte

des spécificités culturelles, notamment la sociologie

de la famille dans cette région berbère. Lafarge a

ainsi permis que des projets de création d’emploi

soient financés bien que le bénéficiaire ne soit pas

directement le salarié mais un de ses enfants voire un

neveu ou un beau-frère dans le respect de la primauté

de la famille élargie sur l’individu.9 En outre, l’im-

portance des liens familiaux et du sens de l’honneur a

également été utilisée pour permettre aux salariés de

quitter l’usine pour mener leur projet quand ils le

souhaitaient sans répercussions néfastes pour la pro-

duction de l’usine jusqu’à sa fermeture. En effet le

salarié devait lui même trouver son remplaçant et le

former. La plupart du temps, le salarié partant avant

la fermeture de l’usine (soit quelques semaines à plus

d’un an) proposait un membre de sa famille. Et

chaque famille mettait un point d’honneur à faire

aussi bien que les autres10. Ainsi aucune baisse de

production n’a été enregistrée entre l’annonce de fer-

meture et la fermeture de l’usine.
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7 Lettre de JM Schmitz  envoyée à chaque salarié le 3 janvier 2002

8 Notamment film réalisée par la CFDT, article de…

9 Cf Pierre Bourdieu, Esquisse d’une théorie de la pratique, Droz,

1972.

10 Cf Raymond Jamous, Honneur et Baraka, étude dans le Rif maro-

cain, Ed de la MSH, 1982.



5. Derrière la communication,
des nuances importantes.

Lorsqu’on compare la communication sur cette opéra-

tion aux faits et aux entretiens réalisés avec les diffé-

rents acteurs avant la fin de l’opération et son succès

médiatisé  on peut discerner ça et là, de légers oublis,

certaines petites distorsions entre la réalité des déci-

sions managériales et leur traduction en communication

interne et externe sur la responsabilité sociale. Non pas

que l’entreprise ou ses managers embellissent sciem-

ment la réalité, au demeurant en soi  déjà fort respecta-

ble, mais tout se passe comme si , sans y prendre garde,

les discours sur l’opération et la réalité de l’opération

elle même venaient à se mélanger au bénéfice de tous

les acteurs. Les chercheurs et journalistes sont contents

de trouver matière à illustrer la mise en œuvre du

concept de RSE et les managers et syndicalistes de

Lafarge découvrent avec satisfaction qu’ils faisaient de

la RSE sans le savoir et du coup ne se privent pas de le

faire savoir avec beaucoup de savoir faire.  Si on passe

en revue les facteurs clés de succès affichés dans les

communications (cf supra) on peut en effet apporter des

compléments ou réserves qui offrent un autre éclairage

sur la RSE :

5.1.

La décision d’annoncer la fermeture de l’usine 18 mois

avant est un acte de management courageux, respec-

tueux des salariés. Souvent, ces décisions d’arrêt d’acti-

vité, sont mal reçues par les salariés, voire à la source

de conflits sociaux11. D’où la tentation pour de nomb-

reux dirigeants de les annoncer le plus tard possible,

parfois même, hélas, …de ne pas les annoncer du tout.

(Au Maroc comme en France, des ouvriers ont décou-

vert la fermeture de leur entreprise au retour de leurs

congés). Dans ce cas précis, à Tétouan, si cela a été fait

ainsi, ce n’est pas pour s’inscrire dans une démarche de

RSE découlant de valeurs du groupe mais d’abord en

raison de la personnalité du Directeur Général de

Lafarge Maroc. Ceci pour rappeler combien les déci-

sions concernant les ressources humaines dépendent au

moins autant de la personnalité du manager que des

chartes de valeurs d’entreprise, des discours universitai-

re ou même des  contraintes juridiques ou sociales. Ces

éléments sont identiques pour la plupart des entreprises

et pourtant les décisions sont rarement identiques. Il fal-

lait la stature et le courage d’un Jean Marie Schmitz, ses

convictions catholiques pour  annoncer personnelle-

ment la fermeture 18 mois avant, prenant le risque de

démotivation, de perte de production… Même si par

ailleurs on peut penser qu’il n’avait guère le choix dès

lors que la construction d’une autre usine avait été déci-

dée, la durée de la construction étant de plus d’un an.

5.2.

Effectivement les représentants syndicaux de l’usine

ont contribué à la réussite du projet en le soutenant, en

incitant les salariés à accepter de jouer le jeu et de se

lancer dans des projets de création d’emploi. Mais il

faut dire aussi, qu’au début, ces syndicalistes nous ont

confié leur opposition. « On ne comprenait pas dit l’un
d’eux, pourquoi l’entreprise donnerait de l’argent pour
qu’on crée des activités, en plus des indemnités de
licenciement économique, alors qu’elle n’y était pas
obligée. On se disait, comme beaucoup de salariés,
qu’il devait y avoir un piège. On s’est renseigné
auprès de nos responsables nationaux. » Or en fins

stratèges, le Directeur Général et son Directeur des

affaires sociales avaient, préalablement à l’annonce de

la fermeture de l’usine, pris des contacts directement au

niveau de la Direction nationale du syndicat représenté

dans l’usine et ils s’étaient assurés de son soutien.

Rassurés par leurs dirigeants nationaux, les syndicalis-

tes de l’usine ont alors pleinement soutenu le projet,

s’en faisant les avocats et se portant garants de la bonne

foi de l’entreprise auprès des salariés. Aujourd’hui les

syndicats oublient leur scepticisme des débuts…

5.3.

La prise en compte des spécificités culturelles, qui a

posteriori, ferait les délices des spécialistes en manage-

ment interculturel mérite également quelques nuances.

Si des projets de création d’emploi ont été acceptés pour

des enfants ou des neveux de salariés, ce n’était pas

pour une utilisation bien comprise de la famille élargie

berbère, « cellule de base de la vie sociale où le groupe

prime sur l’individu, organisée autour de l’omnipotence

du patriarche »12 . C’était d’abord comme le dit un des

membre de l’équipe de soutien aux projets « parce que
ce furent les premiers projets qu’on nous apporta : la
création d’un salon de coiffure pour un fils coiffeur, la
reprise d’une menuiserie par un beau frère menuisier…
On a accepté ces projets familiaux même si le salarié
Lafarge n’était pas le créateur principal. Il fallait bien
démarrer ! Puis par la suite lorsque l’opération était
bien lancée,  on a mis des règles plus précises : le sala-
rié Lafarge devait être au cœur du projet. »

Mais dans cette région du Rif, en raison sans doute du

chômage, la famille élargie perdure comme structure de

base : les enfants, même mariés, restent souvent avec

leurs parents faute d’indépendance financière. Cela a

conduit de nombreux salariés à proposer des projets de

création d’emploi non pas pour eux directement mais
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en gestion, IAE de Paris, 2001.
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pour leurs enfants voire pour des neveux ou un  beau-

frère. Soit parce que les salariés de Lafarge touchés par

la fermeture de l’usine s’estimaient âgés (+ de 54/55

ans) et que pour eux la perte d’emploi n’était pas dra-

matique (les indemnités permettant d’attendre la retrai-

te).  Soit parce que leurs enfants avaient des compéten-

ces que eux ne possédaient pas pour créer un emploi

(formation et diplômes de coiffure, menuiserie…). 

Lafarge a su faire preuve de pragmatisme et assouplir

les règles. D’autant que les premiers accords donnés à

des projets familiaux de ce type créaient un précédent

avec le risque d’un sentiment d’iniquité.13 Il fut alors

décidé que si « le salarié Lafarge devait bien être au

cœur du projet », pour obtenir le financement, « le lien
obligatoire entre l’activité du projet et le salarié pouvait
se traduire soit par sa présence effective, soit par sa
responsabilité juridique »14. C’est ainsi que de nomb-

reux projets, achat d’une licence de taxi (et du véhicu-

le), de fonds de commerce, etc. ont été montés pour les

enfants. Pour les parents grâce auxquels les projets ont

été financés par Lafarge, c’est une sorte d’investisse-

ment, dépassant la vision occidentale d’une simple aide

affectueuse d’un père à l’égard de son enfant. Dans le

cadre de la famille élargie, la richesse des uns profite à

tous et le père garde un droit de contrôle et de « pro-

priétaire réel », même s’il ne l’était pas juridiquement,

sur l’affaire des enfants. Lafarge a simplement pris la

précaution d’imposer que le salarié soit juridiquement

le propriétaire de l’affaire gérée par les enfants.

L’ethnologie a ses limites…

5.4. 

Le Directeur Général savait combien le sens de l’hon-

neur berbère accorde une place primordiale au courage

et au respect de la parole donnée. En venant lui-même

annoncer aux salariés la fermeture de l’usine, en leur

écrivant à chacun personnellement et en s’engageant à

les aider, le Directeur Général s’est comporté en homme

d’honneur respectable et donc digne de confiance. C’est

sans doute là que s’est joué la réussite du projet et cela

ne se modélise pas dans les cours de stratégie sur les

politiques de RSE15.

5.5. 

Le coût, ou l’investissement, de cette opération de

reclassement des effectifs – mais qui va bien au delà en

créant 200 emplois contre 120 suppressions dans cette

région pauvre-  présenté comme élevé par rapport aux

faibles contraintes juridiques locales. Il est « normal »

si on le compare au coût d’un plan social en France,

voire faible si on l’évalue à l’aune des retombées en ter-

mes d’image. Pour Bertrand Collomb, Président de

Lafarge, « L’éthique est un facteur de succès. Elle

entraîne un coût (…) mais à long terme, on y gagne »16.
C’est clairement pour Lafarge un moyen de différencia-

tion  en vue d’avantage concurrentiel, en espérant sus-

citer la sympathie des consommateurs vis-à-vis d’une

industrie connue comme polluante (rejets des fours) et

destructrice d’environnement (exploitation des carrières

de chaux, calcaire, pouzzolane, etc).

5.6. 

Cette fermeture d’usine qui peut légitimement être pré-

sentée comme une illustration exemplaire de RSE n’est

pas dans le fond, au niveau des intentions du groupe et

des valeurs, différente de ce qui s’est fait, sans aucune

allusion à la RSE, lors de fermeture de sites précéden-

tes hors du Maroc. « L’équipe de soutien » à Tétouan,

n’est pas autre chose qu’une « antenne emploi ».

Pourquoi cette opération est-elle donc plus reconnue

comme illustrant la RSE que d’autres fermetures d’usi-

nes en France ? Peut être par l’implication constructive

de toutes les parties prenantes : Direction, managers,

syndicats, salariés, pouvoirs publics. 

Mais surtout parce que l’entreprise Lafarge a fait plus que

ce qu’elle était tenue de faire juridiquement :

• les salariés « temporaires », équivalent à un statut

entre le CDD et le CTT, ont été traités comme les per-

manents (CDI) de l’usine. Or les « temporaires »

étaient pour la majorité depuis très longtemps dans

l’usine. Le coût de cette décision n’était donc pas

symbolique ! 

• les antennes emploi et le reclassement ne sont pas une

obligation au Maroc. Certaines entreprises se con-

tentent de payer les indemnités légales ; d’autres fer-

ment sans même remplir ces obligations minimales et

les inspecteurs du travail se plaignent de manquer de

moyens pour les y contraindre. En décidant de faire

plus par rapport au local, c’est à dire de faire autant

que pour d’autres unités du groupe, hors du Maroc,

Lafarge a montré que les groupes internationaux, par-

fois accusés de « dumping social » peuvent aussi

pratiquer le nivellement par le haut dans le domaine

social. 

Resterait à savoir si cette opération exemplaire a été

mené par libre choix de respecter les valeurs humanis-

tes de l’entreprise et de mettre en œuvre les convictions

catholiques des dirigeants dans l’esprit de la Doctrine
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14 Entretien avec l’équipe de soutien, sept 2003.

15 Les auteurs sur le management interculturel attirent bien sûr l’at-

tention sur la prise en compte du sens de l’honneur dans les socié-

tés méditerranéennes. Cf, Philippe d’Iribarne, La logique de l’hon-

neur, Seuil, 1989.

16 Les Echos, 17 septembre 2001.



sociale de l’Eglise17 ou si, consciemment ou pas, il s’a-

gissait aussi de répondre à une « contrainte soft »18,

non pas juridique mais morale19, provenant du discours

actuel sur le développement durable, les rapports

Nord/Sud, la responsabilité sociale des entreprises. 

On constate que ce cas pratique permet de poser de

nombreuses questions. La communication pour ce col-

loque n’a pas la prétention d’apporter des réponses défi-

nitives à  toutes ; mais elle ambitionne, par la richesse

de l’illustration empirique de montrer des pistes et favo-

riser le débat critique sur cette problématique polymor-

phe de RSE.
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2004. 
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A
ujourd’hui, l’interdépendance mondiale à

laquelle nous nous ouvrons fait que la réputa-

tion et la survie de l’entreprise dépendent de la

manière dont elle se conduit. De ce fait, la préoccupa-

tion de l’entreprise actuelle consiste à conjuguer la per-

formance et la responsabilité afin de réaliser un com-

promis d’équilibre entre l’homme et son environnement

sociétal et écologique conduisant au développement

durable. Cet engagement propose de combiner dynami-

quement trois systèmes articulés par une approche de

gouvernance : l’économie, l’humain et l’environne-

ment.

Responsabilité sociale, entreprise citoyenne sont des

expressions ou plutôt des notions qui véhiculent ce nou-

veau concept dans lequel les institutions intergouverne-

mentales, les autorités nationales et locales ainsi que le

secteur privé concourent vigoureusement à l’apparition

d’une nouvelle éthique globale. L’universalisation de

l’économie, les complications écologiques inévitables

tels que le changement climatique, et les récents événe-

ments tels que l’effondrement de certaines grandes

entreprises (tel que Enron) bouleversent la manière dont

nous imaginons le rôle et la responsabilité des entrepri-

ses dans la société. 

Le système de responsabilité sociale des entreprises n’est

pas un état en soi. C’est un non sens de  qualifier tel état,

telle entreprise ou telle collectivité territoriale “d’être” ou

“de ne pas être” engagé. Il s’agit alors d’un processus qui

permet de progresser en s’améliorant sans cesse et qui ne

peut être réduit à une mode de management.

Le concept de développement durable d’une manière

générale et de la responsabilité sociale des entreprises

d’une manière plus précise, que l’on pourrait définir

comme étant les relations qu’une entreprise entretient

avec l’ensemble des parties prenantes (salariés, action-

naires, clients, fournisseurs et société civile, etc.), com-

mence à connaître actuellement une popularité en

Afrique subsaharienne (10e Sommet de la

Francophonie) ainsi qu’au Maroc (Programme du BIT:

projet “Développement Durable” financé par la coopé-

ration italienne1).

Il s’est écrit beaucoup de choses sur ce sujet, mais peu

d’études empiriques ont été réalisées au niveau du

Maroc.
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Karim HAMOUMI - Hanane BELLOUCH

1 Le Bureau International du Travail (BIT) lance au Maroc un nou-

veau programme pour la promotion de la responsabilité sociale des

entreprises. Ce programme qui s’inscrit dans le cadre du Pacte

Mondial avec les Nations Unies consiste à renforcer l’adoption de

bonnes pratiques et favoriser l’instauration de conditions décentes

de travail dans les entreprises marocaines. Doté d’un budget de

150.000 E, ce programme d’une durée  de 15 mois (Octobre 2004 –

Décembre 2005) vise à accompagner les petites entreprises et pré-

voit une approche en 3 étapes: la 1ère étape sera consacrée à la sen-

sibilisation et la diffusion du Pacte Mondial, la déclaration sur les

multinationales du BIT et les principes directeurs de l’OCDE, la 2e

et la 3e seront consacrées à des formations et des séminaires avec des

syndicats et des représentants d’entreprises italiennes.



La question centrale que nous entendons débattre est:

Quelle place occupe la Responsabilité Sociale au sein
des Entreprises Marocaines et quel rôle occupe les
pouvoirs publics dans ce contexte ?

Ce thème majeur et les sous-thèmes qui en découlent

devront évidemment faire place à des questions plus

précises, plus pratiques, pouvant guider les décideurs

privés et publics. À cet effet, les expériences étrangères

peuvent sûrement être un point de départ intéressant à la

réflexion.

Notre contribution vise deux objectifs: le premier

consiste à élaborer une grille de lecture qui permet d’ap-

profondir nos connaissances, de saisir les éléments per-

tinents de cette problématique et d’apporter une com-

préhension théorique de ce concept permettant de

clarifier les débats entre les acteurs concernés ; le

second est d’explorer et d’analyser le portrait social de

la RSE de certaines entreprises marocaines qui forment

un échantillon représentatif de secteurs. Durant cette

enquête, nous n’avons pas cherché à évaluer ou à juger

la performance des entreprises participantes, mais nous

avons essayé de dresser un portrait fidèle de la réalité,

de préciser le rôle que peuvent jouer les pouvoirs

publics dans ce contexte et enfin de proposer une

démarche innovante pour associer développement du

capital humain et réussite économique.

1. La Responsabilité Sociale
des Entreprises : 
un débat dans un contexte
théorique

1.1. La responsabilité sociale : 
une découverte au Maroc  

Au Maroc la responsabilité sociale des entreprises

(RSE) n’est pas encore un sujet largement débattu au

sein des entreprises. Pour beaucoup de dirigeants inter-

rogés de PME, l’Entreprise a encore pour vocation pre-

mière de faire des profits, c’est à dire qu’elle existe pour

réaliser, fabriquer des produits et offrir des services, ce

qui a pour effet de créer des emplois et de la richesse.

Par contre on constate que les parties prenantes (sala-

riés, actionnaires, clients, fournisseurs et société civile

dont les ONG sont les porte-paroles) commencent à

avoir une conception de plus en plus générale de la

responsabilité sociale des entreprises. Ils ne la voient

plus seulement sous l’angle des résultats économiques,

mais aussi sous celui de la performance environnemen-

tale et sociale. L’adoption, ces dernières années, de cer-

taines normes basées sur les conventions de

l’Organisation Internationale du Travail, la Déclaration

Universelle des Droits de l’Homme et la Convention

des Nations Unies relative aux droits de l’enfant (rap-

port du BIT, Décembre 2004), de même que le souci

croissant pour les systèmes d’appréciation mis en place

par les cartels financiers pour identifier les entreprises

les plus compétitives, témoignent de cette conception

plus générale que nous avons de la notion de perfor-

mance de l’entreprise. Plus récemment, l’entrée massi-

ve au Maroc d’un certain nombre de grandes multina-

tionales (Suez, Vivendi, Altadis, Lafarge,…), la

signature d’accords de libre-échange2 avec les princi-

paux partenaires du Maroc et la mise en place d’un nou-

veau code du travail (Juin 2004), ont attiré l’attention

des parties prenantes concernées sur l’éthique et la

transparence des politiques et des procédures de gou-

vernance d’entreprise. En réaction à cela et, dans cer-

tains cas, par anticipation de la situation actuelle, un

nombre d’organismes du secteur privé a adopté une atti-

tude responsable, sur les plans économique, social et

environnemental, trois piliers de la responsabilité socia-

le des entreprises (RSE).

1.2. Définitions

Définir la responsabilité Sociale 
de l’entreprise 
La notion de responsabilité sociale des entreprises cor-

respond à l’application aux entreprises du concept de

développement durable. Les entreprises doivent prend-

re en considération des aspects économiques sociaux et

environnementaux. Une manière d’agir pour respecter

ces principes est la prise en compte des considérations

des parties prenantes.

La RSE est aussi intitulée CSR (Corporate Social

Responsability). Une entreprise responsable, c’est-à-

dire une entreprise qui s’engage dans une démarche de

responsabilité sociale et environnementale, c’est une

entreprise; soucieuse de sa performance de sa croissan-

ce et de sa rentabilité, qui veut respecter davantage

l’Homme et l’environnement et qui veut travailler en

intégrant les nouvelles aspirations de “ses parties pre-

nantes” (Clients, salariés, fournisseurs, actionnaires et

collectivité etc.).
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2 Accord avec l’Union Européenne –26 Février 1996-, Accord

d’Agadir avec la Tunisie, l’Egypte et la Jordanie –Février 2004-,

Accord avec la Turquie –Avril 2004- et enfin l’accord avec les USA

–Juin 2004-



En France, ce concept est confronté depuis 2002, à la loi

relative aux nouvelles régulations économique (NRE),

cette loi prévoit dans son article 116 la transparence du

rapport annuel des entreprises cotées en bourse. Le rap-

port doit contenir des informations sur la manière dont

l’entreprise prend en compte les conséquences sociales

et environnementales de ses activités.

Les entreprises ont intérêt à intégrer et à développer ce

concept dans leur stratégie à partir du moment où la

RSE influe sur l’image et la réputation de l’entreprise,

sur la motivation de ses salariés actuels ou potentiel et

de celle de ses clients, ou sur les possibilités de finan-

cement; elle permet d’accroître leurs performances

commerciales et financières, pour réduire à terme les

risques industriels et écologiques et renforcer leur com-

pétitivité :

• Elles s’imposent alors des critères sociaux et 

environnementaux,

• Elles respectent chacun de leurs “partenaires”,

• Elles participent à la vie de la cité,

• Elles élaborent et appliquent des chartes éthiques,

• Et elles collaborent à l’harmonie sociale et

écologique de la planète.

Définir le développement durable
La définition la plus générale et la plus courante de la

notion de Développement Durable a été communiquée

par le rapport appelé Rapport Brundtland et intitulé

“Notre avenir à tous”3. Le rapport affirme que “le déve-

loppement durable (Sustainablity Development) est un

mode de développement qui répond aux besoins du pré-

sent tout en préservant les besoins des générations futu-

res et plus particulièrement des besoins essentiels des

plus démunis à qui il convient d’accorder la plus gran-

de priorité”.

Transposé à l’entreprise, le développement durable se

traduit notamment par l’idée de “Triple Bottom Line”

(triple résultat), qui conduit à évaluer la performance de

l’entreprise sous trois angles:

• Environnemental : Compatibilité entre l’activité de

l’entreprise et le maintien des écosystèmes. Il com-

prend une analyse des impacts de l’entreprise et de ses

produits en termes de consommation de ressources,

production de déchets, émissions polluantes…

• Social : Conséquences sociales de l’activité de l’en-

treprise pour l’ensemble de ses parties prenantes:

employés (conditions de travail, niveau de rémunéra-

tion, non-discrimination…), fournisseurs, clients

(sécurité et impacts psychologiques des produits),

communautés locales (nuisances, respect des cultures)

et la société en général.

• Economique : Performance financière “classique”,

mais aussi capacité à contribuer au développement

économique de la zone d’implantation de l’entreprise

et à celui de ces parties prenantes, respect des

principes de saine concurrence (absence de corruption,

d’entente, de position dominante…).

Définir l’investissement 
socialement responsable
L’investissement socialement responsable (ISR) s’est

développé pour répondre aux attentes d’un public,

croissant, à la recherche d’un produit doté d’une plus-

value responsable et éthique. Les fonds socialement

responsables peuvent être des fonds éthiques sélection-

nant des valeurs à partir de critères d’exclusion (pas

d’armes, pas de tabac, pas de travail des enfants,…) ou

des critères de croissance durable, c’est-à-dire béné-

fiques à l’évolution de l’environnement et de la société.

Ces critères viennent compléter les critères traditionnels

de la rentabilité financière. Les indices boursières socia-

lement responsables, comme le Domini Social Index

(DSI), le Dow Jones Sustainability Group Index

(DJSGI) au niveau mondial, mais aussi le DJSGI Stoxx,

l’ASPI Eurozone, le FTSE4Good Europe, l’Ethibel

Sustainability Index (ESI) pour l’Europe, servent à mesu-

rer l’évolution du cours des actions sélectionnées dans

ces fonds et donner la preuve de leur réelle performance.

Les agences de notation sociétale, telles Vigéo, Core

Ratings ou Innovest, servent à l’élaboration des porte-

feuilles et des indices pour dresser un bilan des perfor-

mances sociales et environnementales des entreprises.

Responsabilité sociale des entreprises (RSE), dévelop-

pement durable (DD), et Investissement sociale respon-

sable (RSI), se sont des termes qui illustrent la montée

du questionnement éthique et social de l’entreprise pré-

sente (Gendron, 2000) et les nouvelles attentes des

acteurs sociaux à l’égard des institutions économiques.

L’entreprise moderne devrait assumer sa responsabilité

sociale, au lieu de se limiter à la recherche de profits

(Vector Research, 2001)4, et d’orienter le sens et donc la

stratégie.
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3 Nations Unies, Rapport de la Commission Mondiale sur l’environ-

nement et le développement, New York 1987, traduction aux édi-

tions du Fleuve, Montréal (Canada), 1988, 432 pages. Mme G. H.

BRUNDTLAND a été Premier ministre du royaume de Norvège —

en 1981, de 1986 à 1989 et de 1990 à 1996 — et directrice de

l’Organisation mondiale de la santé (OMS) de 1998 à 2003.

4 Etude effectuée auprès d’un échantillon de 2006 personnes, sur la

gouvernance d’entreprise et la responsabilité sociale réalisé par

Vector Research en 2001 pour le compte de la commission sur la

démocratie canadienne et la responsabilisation des entreprises.



Le concept de la responsabilité sociale fait la promotion

d’une adhésion de l’entreprise aux valeurs globales de

la société à ses normes formelles ou informelles, et aux

attentes d’un large groupe de parties intéressées, ou par-

ties prenantes, ces dernières ont été définies ainsi: “tout
groupe ou individu qui peut influencer ou être influencé
par la réalisation des objectifs de la firme”(Freeman,

1984). Le texte du SD 21000 donne la définition sui-

vante : “individu ou groupe pouvant affecter ou être
affecté, directement ou indirectement, dans le court
terme comme dans le long terme, par les stratégies, les
actions, les messages (et leurs conséquences), que l’en-
treprise met en œuvre pour atteindre ses objectifs”

(AFNOR, 2003). Au-delà de la responsabilité juridique

de l’entreprise, se pose le problème de sa légitimité.

Mais, devant une pression aussi floue, les entreprises

peuvent avoir trois types de comportements : celui de se

mettre en conformité de façon totale ou partielle avec

ces normes, celui de l’évitement en élaborant une image

de conformité, et enfin la manipulation pure et simple

(Capron, 2004).

Plus simplement, dans son livre vert intitulé

Promouvoir un cadre européen pour la responsabilité
sociale des entreprises, la Commission des communau-

tés européennes mentionne que “le concept de respon-

sabilité sociale des entreprises signifie essentiellement

que celles-ci décident de leur propre initiative de contri-

buer à améliorer la société et rendre plus propre l’envi-

ronnement”.

La RSE invite donc les entreprises à tenir compte, dans

l’élaboration de leurs décisions, des trois points de vue

suivants :

• les buts de l’entreprise (créer de la richesse), mais

aussi,

• les conséquences sociales de leur activité (attentes

des consommateurs, bien-être du personnel de l’en-

treprise,…),

• le respect de l’environnement.

La RSE est donc un ensemble d’exigences visant à

humaniser le fonctionnement des entreprises, en conci-
liant recherche de profit et développement durable.

1.3. Du “social” au “sociétal”

La RSE désigne la façon de “conduire les affaires” pour

l’entreprise qui s’intéresse à son environnement écono-

mique, social, écologique et politique. Elle doit s’impo-

ser aujourd’hui parce qu’il apparaît que les problèmes

auxquels nous sommes confrontés dans notre pays et

dans le monde sont globaux et appellent des transfor-

mations de conduite de tous les acteurs, individus, gou-

vernements et entreprises. Il n’est plus acceptable

aujourd’hui de dire que l’entreprise conduit ses affaires

dans le domaine économique sans se préoccuper de la

société qui l’entoure. A l’instar de SOORS (1981, cité

par TOUBLAN, 1995) L’acceptation du terme “social”

au niveau de la RSE doit se comprendre comme respon-

sabilité “sociétal”, car “social” est relatif aux salariés

d’une entreprise et “sociétal” à la société dans son

ensemble: “Sociétal est dirigé vers toute la société (col-
lectivité) contrairement à social qui ne vise que les tra-
vailleurs de l’entreprise”. En ce sens, la RSE s’inscrit

dans la réflexion plus large du développement durable.

2. Rôle occupé par les 
pouvoirs publics

Au Maroc, on peut relever certaines expériences sur la

façon dont la direction envisage sa responsabilité socia-

le même si l’expression n’est pas utilisée dans les dis-

cours. Elle n’a pas été souvent mentionnée dans nos

réponses. Les domaines suivants peuvent être considé-

rés comme des manifestations de la RSE : 

• Les politiques d’action sociale propres à l’entreprise, 

• Les conditions et réglementations relatives à la santé

et la sécurité dans les lieux de travail, 

• L’état des relations professionnelles et du dialogue

social sur les lieux de travail, 

• L’engagement de la direction et les moyens finan-

ciers mobilisés pour assumer les coûts sociaux des

restructurations technologiques et organisationnelles, 

• Les activités de formation des entreprises et leur

investissement dans l’apprentissage tout au long de

la vie, 

• Les investissements dans la planification de carrière

au sein des entreprises, 

• Les investissements dans le développement commu-

nautaire et l’action culturelle. 

On a observé plusieurs exemples de “bonnes pratiques”

au Maroc. Certaines des entreprises sélectionnées pour

notre étude sur le terrain, ont connu une privatisation et

une transformation et ont été confrontées à des problè-

mes liés à la réduction de leur niveau d’emploi et à la

restructuration de leur main d’œuvre. Dans le même

temps, elles ont introduit de nouvelles institutions de

dialogue social et de gestion des ressources humaines.

Elles sont également réputées pour leur engagement

dans les activités de développement communautaire et

leurs dépenses en faveurs d’activités culturelles et 

sportives.
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La présente étude contient donc des informations sur

l’expérience vécue par des entreprises marocaines ayant

élaboré des programmes ou des activités socialement

responsables. 

Cette étude devrait servir à mieux comprendre les fac-

teurs incitatifs, les techniques de mise en oeuvre, les

difficultés et les obstacles devant lesquels se trouvent

les entreprises qui tentent d’appuyer le concept de RSE,

et à étudier le rôle que doit assumer l’État pour pro-

mouvoir la RSE.
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Encadré 1  

Entreprise à l'é tude Secteur 
LYDEC Distribution électricité et eau et traitement des eaux usées  

2M SOREAD Télévision 

AFRIQUIA GAZ Emplissage et distribution de gaz et pétrole liquéfié  

HOLCIM Production de ciments  

ETABLISSEMENT RAYANE  Industrie Agroalimentaire  

BRASSERIES DU MAROC  Fabrication de la bière  

EUREST MAROC Restauration Collective  

ELECTRO VOLT AMPERE  Electricité  

COMARINE Agence maritime  

DELL SAS Télécommunication  

R&D MAROC Recherche et développement technologique  

Onze entreprises ont participé à cette étude (Encadré 1).

Ces entreprises forment un échantillon représentatif des

différents secteurs, d’un ensemble d’idées et de métho-

des employées pour mettre en oeuvre le concept de

RSE.

Les informations ont été recueillies à l’aide d’un ques-

tionnaire (Annexe). Il est à noter que l’on ne cherchait

pas à évaluer ou à juger la performance des entreprises

participantes. L’étude tente simplement de documenter

les expériences et les défis liés à la mise en oeuvre de la

RSE du point de vue des entreprises participantes. Il est

à espérer que ces conclusions permettront de compren-

dre les questions que les entreprises doivent aborder à

mesure qu’elles essaient de faire progresser la RSE.

2.1. Limites de l’étude

• Toutes les entreprises retenues pour participer à l’é-

tude étaient à différents stades du processus de mise

en oeuvre du concept de RSE parce que les critères de

sélection étaient vastes. 

• Les sollicitations ont été faites auprès d’un seul

représentant de chaque entreprise, ou parfois deux.

C’est pourquoi les études ne représentent, en aucun

cas, l’ensemble des activités qu’exerce chacune des

entreprises pour assumer sa responsabilité sociale.

• L’information contenue dans les études de cas n’a fait

l’objet d’aucune vérification indépendante, quoique

dans la plupart des cas des appels de suivi ont été

effectués auprès des contacts fournis par l’entreprise. 

• La notion de “responsabilité sociale des entreprises”

n’est pas encore très répandue au Maroc aujourd’hui

et un certain nombre d’entreprises n’utilisent pas

cette expression lorsqu’elles décrivent leurs activités.

Aussi, bien que certains aspects des activités des

entreprises soient directement liés au cadre de RSE

qui a été utilisé pour la présente étude, cela ne signi-

fie cependant pas que ces entreprises endossent ce

cadre.

• Nous avons cherché à présenter les aspects et les élé-

ments positifs de diverses activités exercées par dif-

férentes entreprises pour assumer leur responsabilité

sociale. La modicité des ressources et les incon-

vénients que présente la méthodologie n’ont pas per-

mis de considérer globalement ou de comparer la per-

formance en matière de RSE des entreprises.

• Étant donné que seulement onze études de cas ont été

réalisées, les conclusions doivent être interprétées

avec réserve et être comparées avec les résultats

d’autres études pour déterminer où il y a des simili-

tudes et des disparités.

2.2. Ce que l’étude de cas 
nous a appris 

Un premier inventaire 
des “bonnes pratiques” trouvées
Les pratiques décrites au sein des 11 entreprises inves-

tiguées touchent aux différents aspects du domaine étu-

dié des conditions de travail et de l’emploi. Ces “bon-

nes pratiques” ne se réfèrent pas à un secteur ou à une

taille spécifique d’entreprises: elles sont issues de sec-

teurs industriels aussi différent que la cimenterie, la res-

tauration collective, les télécommunications ou la dis-

tribution. Elles viennent aussi bien de grandes



entreprises, à implantation mondiale, que d’entreprises

moyennes. Ces “bonnes pratiques” s’inscrivent dans de

nombreux champs: celui du dialogue social interne,

celui de la formation permettant de préparer les salariés

à de futures mobilités, ceux de la conduite des restruc-

turations et du rapport aux sous-traitants.

Des traitements socialement responsables 
des restructurations
Ceux-ci sont présents dans une grande partie des entre-

prises investiguées. Il n’y a pas lieu de s’en étonner,

sachant combien les décisions correspondantes, qui

relèvent de la responsabilité du management, ont des

conséquences importantes aussi bien sur l’emploi des

salariés directement ou indirectement employés.

Certaines des pratiques décrites se situent très en amont

du moment où l’entreprise doit restructurer son activité.

On peut relever le cas de certaines sociétés, qui par des

voies différentes, dans un cas la diversification de ses

activités et/ou à travers la mise en place préventive

d’une stratégie de préparation à la mobilité, ont de

façon permanente le souci de la pérennité de l’emploi

de leur personnel. On peut évoquer aussi la politique

active de certaines filiales de multinationales visant à

maintenir l’emploi à travers l’accord avec ses partenai-

res sociaux sur la réduction du temps de travail.

D’autres “bonnes pratiques”
Celles-ci touchent aux conditions de travail et à l’em-

ploi, touchant par exemple aux politiques menées par

plusieurs des entreprises de notre échantillon visant

notamment à contribuer à la formation des futurs sala-

riés dont elles savent avoir besoin dans le futur (stage de

pré-embauche) mais qui veillent également à maintenir

et actualiser les savoir-faire existants (là où d’autres

entreprises moins attentives se sont parfois privées trop

vite des compétences des salariés jugés excédentaires).

2.3. Analyse

Notre travail se veut avant tout une contribution aux

réflexions aujourd’hui menées autour de la question de

la responsabilité sociale des entreprises, il se focalise

sur l’extraction des connaissances à travers un ques-

tionnaire soumis aux entreprises marocaines. 

Il s’agit de permettre à chacun, à travers ce question-

naire, de présenter un portrait de la réalité de son entre-

prise afin d’analyser les limites de la pratique de la

responsabilité sociale des entreprises marocaines et

ensuite proposer une démarche innovante pour associer

croissance économique environnement et social.

Cette démonstration s’appuiera sur l’exposé et le com-

mentaire des résultats du questionnaire afin de montrer

l’impact sur la stratégie de l’organisation et sur la cul-

ture d’entreprise. L’objectif était d’appréhender le plus

finement possible la réalité de la responsabilité sociale

dans les entreprises marocaines.

Le choix  de l’échantillon de cette population, n’a pas

été fait au hasard. En fait il est basé sur l’engagement de

ces dernières aux attentes des intervenants sur les plans

économique, environnemental et social. 

Le contenu du questionnaire avait pour but de répondre

aux objectifs.

Ces questions ont touché :

• La présentation de l’entreprise,

• La responsabilité locale et sociale de l’entreprise,

• Les partenariats avec l’économie sociale et solidaire,

• Les nouvelles coopérations éventuelles avec 

l’économie sociale et solidaire,

• Les domaines d’activité de la responsabilité sociale,

• La gestion du changement,

• Le rôle de l’état,

• Enfin, les avantages à en retirer. 

Les types des questions ont été prévus avec une prédo-

minance, des questions fermées à choix multiples. Cette

prédominance de questions fermées s’explique d’une

part par la facilité de traitement et d’analyse, et d’autre

part, elle permet aux interlocuteurs la facilité dans la

compréhension et la rapidité de réponse.

Pour le mode d’administration du questionnaire nous

avons procédé à l’envoi de celui-ci par courriel person-

nalisé à un représentant de l’entreprise avec un messa-

ge explicatif sur le but du questionnaire. Lors de la col-

lecte des réponses, nous avons rencontré un certain

nombre de problèmes, notamment la non réponse à cer-

taines questions et aussi le traitement des questions

ouvertes.

Pour le dépouillement, nous avons utilisé un logiciel

spécialisé. SPHINX, c’est le logiciel le plus répandu

dans le domaine de la recherche. Nous avons procédé

par tri à plat. Le résultat de chaque question est présen-

té sous forme de graphique ou de tableau qui sont com-

mentés et analysés par la suite.

Les 11 entreprises représentent plusieurs secteurs d’ac-

tivités. 63% d’entre elles sont filiales de groupes multi-

nationaux opérant à 90% au Maroc, une seule opère en

Europe seulement (DELL SAS). 

Les effectifs moyens sont :
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 Valeur moyenne  
Cadre 73,44 

Maîtrise 156,56 

Exécution 486,25 

Ensemble 229,23 

 



2.4. Commentaires des données

Responsabilité sociale 
et locale de l’entreprise

10 entreprises sur 11 se sont engagées, pour l’ensemble

de leurs activités, dans une (des) démarche(s) qualité

(certifiée ou non) visant à marquer et renforcer leur

responsabilité sociale et environnementale.

Les procédures employées dans ces démarches sont

illustrées dans le graphe suivant :

70% de ces organisations procèdent à des communica-

tions sur les modalités d’application de leur responsabi-

lité sociale et environnementale. Divers thèmes sont

traités lors de ces communications. Il s’agit surtout de

l’alphabétisation, du respect de l’environnement, de la

scolarisation et de l’amélioration des infrastructures

sociales.

Ces communications sont en grande partie réalisées

sous forme de présentations, réunions, rapports pério-

diques, lettres d’informations ou via les sites web de ces

organisations (rapport d’activité en ligne).

Différentes populations sont touchées par ces commu-

nications, qu’elles soient internes ou externes à ces

entreprises.

90% des entreprises se sont associées à des coopéra-

tions avec les collectivités locales dans le cadre des

politiques de type contrat de ville (27%) ou en groupes

de travail thématiques ou nationaux (64%).

Partenariats actuels 
avec l’économie sociale et solidaire

80% des entreprises interrogées ont déjà des partena-

riats avec des structures de l’économie sociale et soli-

daire. Ces structures sont montrées dans le tableau sui-

vant et représentées par ordre décroissant du nombre de

citation par ces entreprises (Encadré 2).

Le nombre de citations est supérieur au nombre total

d’observation du fait de réponses multiples.

Ces partenariats ont visé divers projets spécifiques liés

surtout à l’aide aux enfants démunis et aux femmes céli-

bataires apprentis (70%), aux jeunes non scolarisés et

adultes (30%). Les modalités d’intervention des entre-

prises sont en matière de formation (70%) et de finan-

cement (30%).

Pour la majorité des entreprises, ces coopérations visent

à améliorer leur image de marque  en premier lieu et

ensuite assumer leur responsabilité sociale.

Nouvelles coopérations éventuelles 
avec l’économie sociale et solidaire

Toutes les entreprises envisagent de coopérer davantage

avec des structures de l’économie sociale et solidaire.

Ces coopérations se feront éventuellement sous diffé-

rentes formes (Encadré 3)

RSE/Domaines d’activités

Les entreprises ayant fait l’objet d’une étude de cas ont

été invitées à indiquer les domaines où elles exerçaient

certaines activités socialement responsables. Toutes les

entreprises pratiquaient des activités socialement

responsables dans les domaines suivants : ressources

humaines ; collectivités et société dans son ensemble ;

environnement. Le domaine où les activités socialement

responsables étaient les moins courantes, et peut-être

les moins développées, étaient ceux des fournisseurs.

Comme il y avait peu de temps et de ressources pour

discuter et étayer les activités pratiquées par les entre-

prises participantes dans chacun des domaines, ces der-

nières étaient invitées à choisir trois ou quatre domaines

d’activités qu’elles considéraient uniques à leur appro-

che de RSE ou dans lesquels elles estimaient avoir mis

en place de bonnes pratiques et dont elles pouvaient

parler en détail. Ces activités sont regroupées dans les

tableaux qui suivront pour chaque domaine d’activité :
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Procédures (Normes)

51%

14%
7% 14%

14%

ISO 9001

ISO 14001

SD 21000

OHSAS 18001

Autres

Encadré 2  
Structures  Nb de 

citations  
Fréquence 

Associations et/ou O.N.G  7 63,6% 

Fondations (Mohamed V, 

Mohamed VI, …)  

5 45,5% 

Associations de quartier  4 36,4% 

Autres 5 45,5% 

TOTAL Observation  11  

 

Encadré 3  
Structures  Nb de 

citations 
Fréquence 

Services à l'entreprise à sous -traiter  2 18,2% 

Achats de produits spécifiques  1 9,1% 

Services aux salariés (dans ou hors 

entreprise)  
6 54,5% 

Mesures d'accompagnement  7 63,6% 

Mobilisation à travers une fondation  3 27,3% 

Coopération pour la réalisation d'un 

projet local d'envergure  
5 45,5% 

Autres 3 27,3%% 

TOTAL Observation  11  
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Activités en Engagement sociétal  
Engagement Sociétal  Nb. de 

citations 
Fréque

nce 
Respect de la 

réglementation  

10 90,9% 

Contribution à la richesse 

nationale et locale  

9 81,8% 

Engagement en faveur du 

développement 

économique  

9 81,8% 

recrutement local  8 72,7% 

Participation à la vie locale  7 63,6% 

Programmes aux quartiers 

défavorisés  

6 54,5% 

Prise en compte des 

attentes locales  

4 36,4% 

Autre 0 0,0% 

TOTAL Observation  11  

Activités dans le domaine de l'Environnement  
Environnement  Nb. 

de 
citatio

ns 

Fréque
nce 

Respect de l'environnement 

local 

10 90,9% 

Anticipation et transpare nce 8 72,7% 

Respect réglementation et 

règles de protection  

8 72,7% 

Définition claire produits et 

processus 

4 36,4% 

Maîtrise risques 

environnementaux  

3 27,3% 

Réduction déchets emballage 

et transports  

2 18,2% 

Autres 0 0,0% 

TOTAL Observation  11  

 

Activités en Politique des ressources humaines  
Politique RH  Nb. 

de 
citatio

ns 

Fréquence 

Formation/Dév eloppement 

des compétences  

9 81,8% 

Santé et sécurité au travail  8 72,7% 

Programmes d'aide aux 

travailleurs  

7 63,6% 

Respect et aménagement du 

temps de travail  

6 54,5% 

Intéressement aux résultats  6 54,5% 

Participation du personnel aux 

décisions 

6 54,5% 

Relations/représentants 

personnel  

6 54,5% 

Programmes d'incitations  5 45,5% 

Effectivité de la négociation 

collective  

4 36,4% 

Sondages satisfaction du 

personnel  

3 27,3% 

Activités dans le domaine de la divulgation publique 
d'informations  

Information  Nb. de 
citation

s 

Fréquenc
e 

Site Web 9 81,8% 

combinaison sociale, éco et 

environnementale  

5 45,5% 

Développement durable dans 

rapports annuels  

4 36,4% 

Rapports distincts sur 

l'environnement  

4 36,4% 

Rapports sur développement 

durable et RSE  

3 27,3% 

Non réponse 1 9,1% 

Rapports adaptés aux installations 

locales 

1 9,1% 

Autre 0 0,0% 

 

Activités dans le domaine des Actionnaires  
Actionnaires  Nb. 

de 
citatio

ns 

Fréque
nce 

Résultats financiers  10 90,9% 

Ethique et maîtrise 

des risques  

8 72,7% 

Anticipation et 

transparence  

7 63,6% 

Maîtrise des risques  6 54,5% 

Non réponse  1 9,1% 

Autre 0 0,0% 

TOTAL OBS.  11  
 

Activités dans le domaine des Fournisseurs  
Fournisseurs  Nb. de 

citations 
Fréquenc

e 
Communications avec les 

fournisseurs  

7 63,6% 

Sélection des fournisseurs  6 54,5% 

Évaluation des fournisseurs  6 54,5% 

Formation des fournisseurs et 

Collaboration  

4 36,4% 

Non réponse 1 9,1% 

Autre 0 0,0% 

TOTAL Observation  11  
 



Activités en Politique des ressources humaines

Les entreprises considèrent depuis longtemps que leurs

ressources humaines sont des parties prenantes de pre-

mière importance. Il n’est donc pas surprenant que tou-

tes les entreprises questionnées aient instauré des pro-

grammes dans ce domaine. La portée des programmes

s’adressant au personnel ne s’est pas encore élargie.

Des programmes sur la santé et la sécurité au travail et

des programmes visant à faire davantage participer le

personnel à la prise de décisions, etc ce sont en effet

ajoutés aux programmes de base en matière de forma-

tion. Les sondages d’opinion que mène régulièrement

certaines entreprises (LYDEC, HOLCIM,…) l’aident à

connaître le degré de satisfaction de ses salariés et lui

indiquent si les programmes qui s’adressent à eux fonc-

tionnent bien. Les programmes axés sur les ressources

humaines ont notamment de l’importance pour les entre-

prises qui oeuvrent dans des secteurs où le marché du tra-

vail est caractérisé par une pénurie de main-d’œuvre. 

Activités en Engagement sociétal

Toutes les entreprises interrogées pratiquaient des acti-

vités dans ce domaine. Cela va de soi étant donné que la

totalité des entreprises retenues pour participer à l’étu-

de avaient, à tout le moins, instauré quelques program-

mes s’adressant aux collectivités et à la société dans son

ensemble. Même si toutes les entreprises interviewées

exerçaient des activités dans les collectivités et la socié-

té dans son ensemble, ces dernières forment un nouveau

domaine d’activités socialement responsables qui vont

au-delà des simples dons d’argent aux oeuvres de bien-

faisance. Bien que la bonté reste un important moyen

par le biais duquel les entreprises peuvent apporter une

contribution aux collectivités et à la société dans son

ensemble, les entreprises chef de file assument un plus

grand rôle dans les collectivités, un rôle qui appuie le

développement et qui fait participer les collectivités à la

prise de décisions.

Environnement 

L’environnement est le troisième domaine dans lequel

les onze entreprises consultées pratiquaient des activités

socialement responsables. Les entreprises considèrent

que le respect de l’environnement local est une compo-

sante très importante. Malheureusement et malgré les

pressions qui peuvent être accentuées sur les entreprises

et, par ricochet, sur la majorité des grandes sociétés,

pour qu’elles réduisent leur impact sur l’environnement

(Cimentiers, Gestion de l’Assainissement liquide et

solide, etc.). Bon nombre d’entreprises ont indiqué qu’il

y a une absence d’un management environnemental

structuré, qu’il n’y a pas de situation de risque (les

impacts principaux sont gérés mais des lacunes par rap-

port à l’élaboration de stratégies et suivi indicateurs

ayant à des impacts environnementaux plus secondaires

-émissions atmosphériques ou déchets,…

Rapports

Certaines sociétés ont incontestablement tendance à

élargir la portée de leurs rapports. Elles incluent en effet

d’autres indicateurs de rendement non financiers dans

les rapports annuels. Certaines entreprises (HOL-

CIM…) utilisent les lignes directrices de la GRI pour

structurer leurs programmes de production de rapports

et pour organiser leurs sites Web dans le but de réduire

les nombreux questionnaires sur la performance sociale

et environnementale que peuvent leur demander de

remplir les institutions financières, les investisseurs, les

ONG et d’autres organismes. Seul un tiers des entrepri-

ses interviewées prétendent intégrer le développement

durable dans leur rapport annuel. Ce caractère incom-

plet et non systématique des informations diffusées par

ces entreprises sur leur politique de responsabilité

sociale limite la crédibilité de leur communication

comme entreprise citoyenne.

Fournisseurs 

Malgré les pressions que subissent les secteurs pour

résoudre les problèmes de la chaîne logistique, la moi-

tié des entreprises interviewées considèrent que la

sélection et l’évaluation des fournisseurs étaient impor-

tantes. Pour ce qui est de la collaboration et la formation

de ces fournisseurs on constate que les entreprises n’at-

tachent pas trop d’importances. Toutes les sociétés

interrogées enregistrent une faiblesse du contrôle du

respect des normes sociales par les fournisseurs et les

sous-traitants (demande simple de justifications admi-

nistratives,…) et le manque de contrôle  réel des condi-

tions de travail chez les fournisseurs et sous-traitants.

Actionnaires 

Les actionnaires ont toujours été des acteurs prioritaires

pour les entreprises. La RSE devrait inciter les entrepri-

ses à inviter leurs actionnaires à se prononcer non seu-

lement sur les questions financières, mais aussi sur les

questions autres que financières (ce qui n’est pas le cas

pour la plupart des entreprises questionnées).

• Gestion du changement
Pour ce qui est de la cette gestion la majorité des entre-

prises s’accordent à reconnaître que les principales dif-

ficultés qu’ils ont à affronter pour exercer ou accroître
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leurs activités socialement responsables sont essentiel-

lement dues :

- à la stratégie non formalisée par les actionnaires,

- à la lisibilité des plans d’actions et des objectifs,

- à la multitude des sollicitations externes (collectivités,

gouvernement, syndicats, …),

- au manque de ressources humaines, à leur niveau de

formation et au degré d’adhésion,

- au manque de communication pour pouvoir faire évo-

luer les mentalités en vue d’une assimilation des pro-

blèmes posés,

- au contexte général du pays, mesures incitatives, etc.

- à la stabilité du cadre juridique et à la responsabilité

des autres partenaires (communes, administration,...).

Dans le cas des entreprises qui ont réussi à instaurer une

dynamique de changement et qui a permis d’exercer des

activités socialement responsables, on constate qu’une

démarche Qualité a été instaurée avec le respect des

normes, une formalisation claire de la stratégie “RSE” a

été édifiée (Renforcement de la communication,

Changements au niveau des mentalités –formation,

Action sur le comportement par la proximité,…).

• Rôle de l’état
Les entreprises ont tenu à signaler le rôle primordial que

doit jouer l’Etat pour instaurer le concept RSE au

Maroc. Il est estimé indispensable qu’il intervienne en

matière de réglementation et d’avantages fiscaux. Un

cadre juridique bien adapté, un meilleur accompagne-

ment, voire un cofinancement Entreprise-Etat, ne fera

qu’encourager, motiver et faciliter l’intervention des

entreprises dans ce domaine. L’état est appelé donc à

jouer un rôle moteur pour une meilleure responsabilisa-

tion sociale des entreprises.

• Remarque
Les entreprises marocaines, même à leur stade préma-

turé du processus de mise en oeuvre du concept de RSE

ont tenu à signaler plusieurs avantages. Cette culture a

fait manifester une grande motivation, adhésion et

mobilisation du personnel aux projets de l’entreprise.

La fierté d’appartenance des salariés et la bonne per-

ception par l’extérieur ont augmenté la notoriété et l’i-

mage de marque de ces entreprises. La notion d’entre-

prise citoyenne commence à être répandue et visée par

les opérateurs du secteur privé (LYDEC, Banque

Marocaine pour le Commerce Extérieur).

Les avantages tirés à travers cette stratégie RSE n’ont

fait qu’encourager ces entreprises pour une meilleure

professionnalisation dans leurs prestations. La mise en

place de normes de qualités et de standards internatio-

naux, l’acceptation sociale et les différents partenariats

et coopérations avec l’état ouvriront de nouveaux hori-

zons à ces entreprises et leur permettra d’affronter les

défis à venir (Mondialisation, libéralisation des mar-

chés…).

Les entreprises marocaines sont toutes conscientes que

le facteur humain est la clef de la réussite. Leurs princi-

pales actions futures seront donc dédiées au développe-

ment des compétences, au respect de l’environnement

et à l’alphabétisation.

Conclusion

Ce travail pose la problématique de la responsabilité

sociale des entreprises. Il s’agit d’une exploration théo-

rique visant à élaborer une grille de lecture pour les obs-

ervations empiriques en cours. Les éléments recensés

sont encore très fragmentés. Ceci est dû à la minorité de

grandes entreprises Marocaines capables de construire

une vraie stratégie sur ce plan. Pour les autres, l’exi-

gence de responsabilité vis-à-vis de la société apparaît

comme une contrainte qui accroît le degré de complexi-

té du management des grands groupes. Pourtant, des

priorités ciblées selon l’environnement propre à chaque

entreprise, sont en mesure d’ouvrir des opportunités

intéressantes, à condition d’être construites avec cohé-

rence, en programmant les coûts de ces investissements

et en visant un horizon plus large que celui de la com-

munication sur le développement durable.

Des activités nouvelles ou réorientées peuvent naître du

développement durable, Il s’agit de se positionner sur

les marchés porteurs, notamment dans l’environnement,

mais aussi de réorienter le portefeuille stratégique, ce

qui peut aller jusqu’à renoncer à des activités ou des

zones d’implantations, trop risquées au regard de la

responsabilité sociétale. 

La présente étude a été réalisée sur fond de perception

changeante du rôle de l’entreprise dans la société.

D’après les études de cas, les parties prenantes ont une

conception plus large de la responsabilité sociale des

entreprises. Elles ne la voient plus seulement sous l’an-

gle des résultats économiques, mais aussi sous l’angle

de l’environnement et, de plus en plus, de la perfor-

mance sociale. De récentes faillites d’entreprises ont

aussi mis en lumière l’importance des pratiques de ges-

tion des entreprises. On notera par ailleurs que les

moyens, les outils et les concepts de responsabilité

sociale ont de plus en plus d’importance pour les entre-

prises désireuses de maintenir ou d’accroître leur com-

pétitivité sur le marché national. Il y a eu une explosion

du nombre de définitions du concept de responsabilité

sociale des entreprises et de conseils sur la façon de le

mettre en oeuvre. Même si bon nombre d’entreprises,

de gouvernements et autres corps publics adoptent des

approches proactives à l’égard de la RSE, il est clair

d’après la présente étude que la mise en oeuvre de ce

concept dans les entreprises constitue un important défi
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pour la direction. L’argument économique se précise

peut-être, mais la mise en oeuvre du concept de RSE a

besoin d’être étudiée de façon plus poussée. Les fac-

teurs incitatifs à la mise en oeuvre de la RSE que les

entreprises ont cité dans la présente étude fournissent

d’importantes informations qui permettront de détermi-

ner la meilleure approche à adopter par le Maroc en

matière de RSE. Cela dit, les études de cas ont égale-

ment illustré que des divergences subsistaient sur ce

qu’est exactement la RSE. 

Différentes expressions, telles que croissance durable,

responsabilité de l’entreprise et entreprises citoyennes,

sont employées pour décrire les activités qui entrent

dans le champ d’application de la RSE, selon la défini-

tion qui en est donnée dans la présente étude. Il faut

s’employer à adopter une conception plus large de la

RSE, et à dégager un certain consensus sur ce qu’est le

champ d’application de la RSE. Des organismes, se sont

consacrés à dégager un certain consensus sur la signifi-

cation et le champ d’application de la RSE, lequel

contribuera à définir les rôles que les différents secteurs

de la société devraient assumer pour donner une impul-

sion au concept de RSE. 

Les recommandations que les entreprises ayant fait

l’objet de l’étude ont formulé, soulignent l’importance

du rôle de l’État, son implication et la voie à suivre pour

promouvoir la RSE au Maroc. Les études de cas donnent

des exemples éloquents de l’importance de l’adoption du

concept de RSE et des avantages qu’il procure. On peut

utiliser l’information recueillie pour donner suite à cer-

taines des recommandations formulées sur le rôle de 

l’État à l’égard de la RSE. Les études de cas permettent

notamment de faire connaître les meilleures pratiques et

d’élaborer des arguments économiques en faveur de la

RSE. Enfin, il y a lieu de noter que la présente étude porte

exclusivement sur les aspects positifs de la RSE. Les étu-

des de cas faisaient plutôt ressortir les bonnes mesures

que les entreprises estimaient avoir mis en place. 

D’après les expériences marocaines en RSE, l’expres-

sion responsabilité sociale de l’entreprise n’est pas très

utilisée dans les discours de la direction ni dans les

documents de l’entreprise. Toutefois, des concepts plus

vastes que la responsabilité sociale des entreprises sont

connus par les dirigeants marocains, mais avec une ter-

minologie différente. 

Dans nos études de cas, on a relevé principalement trois

domaines d’action dans les pratiques de RSE :

• les politiques sociales des entreprises,

• l’engagement de l’entreprise dans le dialogue social

au niveau de l’entreprise sur les conditions de travail

et la restructuration,

• l’engagement financier des entreprises dans les activ-

ités sociales, culturelles, environnementales ou autres

activités de développement local. 

Les exemples de “bonnes pratiques” montrent que la

politique d’action sociale de l’entreprise est étroitement

liée à la gestion des ressources humaines des entrepri-

ses. Dans les grandes entreprises compétitives et stables

(telles que LYDEC et HOLCIM dans notre étude), le

développement de leur infrastructure sociale et de leurs

prestations sociales fait partie de leur politique pour

créer leur propre marché du travail interne afin de

garantir la qualité nécessaire, l’engagement et la

responsabilité de leurs salariés. Les infrastructures de

formation et les dépenses en formation font également

partie de leur engagement socialement responsable pour

assurer l’employabilité de leur personnel. Dans ces cas,

la direction agit en coopération avec les partenaires

sociaux et des protocoles d’accord sont conclus confor-

mément aux lois sur le travail et l’emploi.

Dans les petites entreprises, “les bonnes pratiques”

illustrent une approche paternaliste des entrepreneurs

envers leurs salariés. En l’absence de syndicats et de

relations professionnelles formalisées, lorsque les entre-

preneurs et les salariés souhaitent une coopération dura-

ble, le dialogue social concernant les conditions de tra-

vail et les prestations sociales est basé sur des relations

informelles et sur la négociation. Les “bonnes pra-

tiques” d’engagement des petits entrepreneurs dans les

activités sociales et culturelles locales sont également

relevées lorsque le développement est basé sur des

réseaux locaux d’acteurs économiques, politiques et

culturels. 

Au Maroc, la rationalisation de l’emploi et les licencie-

ments sont réglementés par la loi conformément au nou-

veau code du travail (Janvier 2004) et les exemples de

“bonnes pratiques” montrent que le dialogue social

intensif au niveau de l’entreprise a contribué à la res-

tructuration et la privatisation des entreprises ainsi qu’à

trouver de bonnes solutions pour les travailleurs remer-

ciés (essaimage…). L’existence d’une représentation du

personnel et d’institutions de participation des salariés

joue un rôle important dans la formation et la réalisation

de la responsabilité sociale de l’entreprise dans les poli-

tiques en matière d’emploi. Les “bonnes pratiques” de

LYDEC et HOLCIM montrent que ces solutions de res-

tructuration, telles que l’externalisation et la décentrali-

sation ainsi que le dialogue social institutionnalisé ont

été très utiles.

L’existence de bonnes relations professionnelles et les

procédures assurant le fonctionnement des syndicats

conformément à la législation semblent des indicateurs

essentiels de la RSE. Cela est particulièrement vrai au

Maroc qui est entrain de vivre des changements sociaux

et des restructurations économiques radicaux depuis

quelques années. Les “bonnes pratiques” de certaines

sociétés étudiées démontrent que les anciennes normes

spéculatives des entreprises peuvent être remplacées

avec succès par le concept de “responsabilité sociale”

des nouveaux acteurs du marché dans le cadre de stra-

tégies économiques concurrentielles. “Il n’y aura pas de
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développement durable si l’entreprise n’élargit pas ses

finalités et ne sort pas d’une pensée unique qui l’enfer-

me dans les limites d’une logique de moyens et de non

fins. L’entreprise ne deviendra responsable que si elle

transforme sa culture en adoptant de nouvelles valeurs

éthiques et en acceptant un vrai débat politique avec les

nouveaux acteurs d’un monde en voie de globalisation.”

(DE WOOT, 2005).

Cette communication s’insère dans la continuité de nos

recherches antérieures, mais permet aussi de mener ces

dernières à un nouveau palier, et d’entamer un véritable

programme de recherches les plus récentes sur cette

question de plus en plus d’actualité et sur la probléma-

tique de la responsabilité sociale des entreprises au

Maroc.
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L
a concurrence exacerbée, les transformations

technologiques, les fusions et restructurations, la

pression des marchés financiers, la réduction des

effectifs et les licenciements massifs, décrivent

l’environnement de millions de travailleurs de par le

monde. Frappés par les restructurations ou les

licenciements, les salariés ont des réactions de plus en

plus brutales. C’est parmi les 35-44 ans que le plus de

suicides sont accomplis, aussi bien par les hommes que

par les femmes. Touchant la population active, le

suicide lié au travail n’est pas un phénomène nouveau.

Cependant, il s’est accentué ces dernières années1. 

Les causes et les points de vue diffèrent sur les causes

du suicide au travail. C. Larose2 évoque la perte du sens

du travail dilué “dans l’anonymat, au rythme des

restructurations des sociétés, des reprises successives,

des choix stratégiques qui s’accompagnent de peu

d’explications”. Un conflit social ou un changement de

statut dans l’entreprise sont évoqués par les victimes

dans des lettres expliquant leurs gestes3.

Les histoires relatées dans les médias ou sur les lieux de

travail interpellent dans tous les cas la notion de santé

au travail. La plupart des études répertoriées à ce sujet

mettent en cause le stress, générateur de souffrance et

de pathologies mentales, pour décrire maintes

situations, malaises ou maladies vécus par les

travailleurs de ce début de millénaire. 28 % des

travailleurs européens en seraient victimes, selon la

fondation européenne pour l’amélioration des

conditions de vie et de travail, ce qui représente 41

millions de personnes et plusieurs centaines de millions

de journées de travail perdues4. 

1 Le monde, mercredi 6 février 2002.

2 C. Larose est président de la section travail au Conseil Economique

et Social Français.

3 Le monde, mercredi 6 février 2002.

4 Les échos, 25et 26 octobre 2002.
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Les entreprises se sentent quelque peu désarmées face à

un problème aux multiples facettes, et qui nuit de plus en

plus à la performance économique et sociale de

l’entreprise. Les coûts générés par le stress sont définis du

point de vue de l’individu (maladies, comportements), de

l’organisation (l’absentéisme, indemnisations) ainsi que

de la société en général (bien-être social). 

Plusieurs actions de dépistage du stress ont été engagées

dans certaines entreprises. Le dépistage et la

reconnaissance du stress ne résolvent pas pour autant

les problèmes. Le rôle de la médecine du travail et le

développement de compétences spécifiques à la prise

en charge du stress sont essentiels. A travers ce papier,

nous essayons de démontrer que la gestion du stress doit

désormais figurer parmi les nouvelles responsabilités

sociales de l’entreprise. Ainsi, la redéfinition du rôle du

gestionnaire des ressources humaines autour de la

gestion du stress permettrait le recul ou la disparition

d’un ensemble de facteurs explicatifs du stress. En

proposant une nouvelle typologie des stresseurs au

travail, nous établissons les liens entre le contenu de la

gestion des ressources humaines et le contenu des

stresseurs au travail. Sans exclure la complémentarité ni

la coordination avec d’autres fonctions ou professionnels

des questions de santé mentale, nous pensons pouvoir

redéfinir la place et la nécessité de proposer un point de

vue supplémentaire sur la gestion du stress.

I. Le stress, une mise sous tension
de l’organisme

Dans la vie professionnelle, un individu peut, à tout

moment, se trouver confronté à une situation de stress.

En effet, toute activité professionnelle peut, à des

degrés divers, être génératrice de stress, certaines

activités professionnelles (Cummings, 2001 ; Verquerre

et Rusinek-Nisot, 1998 ; Rhéaume, 1998 ; Aguilar-

Sanchez et Reicherts, 1998 ; Vézina et St-Arnaud, 1998 ;

Gumpert et Boyd, 1983) étant plus sujettes que d’autres

au stress. Aucune profession ou organisation en

particulier n’est donc à l’abri de ce fléau.

Le stress permanent doit être impérativement distingué

du stress aigu. Le stress aigu concerne un événement

qui “bouleverse d’une façon intense et soudaine

l’organisme” (Stora, 1988). Le stress permanent

provient d’”une situation stable mais contraignante

vécue quotidiennement” (Stora, 1988) . Lors de son

activité professionnelle, l’individu sera confronté à un

stress permanent. Devant faire face à de nombreuses

sollicitations ou stresseurs provenant de l’environ-

nement dans lequel il travaille, l’individu est souvent

mis sous tension ; la tension étant la réaction de

l’organisme face au stress.

La mise sous tension de l’organisme de l’individu peut

devenir néfaste pour celui-ci. En effet, le stress devient

un problème lorsqu’il persiste longtemps ou s’il existe

un écart important entre les capacités de l’organisme et

les exigences de l’environnement. Si le stress “n’est pas

maintenu dans des limites constructives, il lamine les

défenses de l’organisme contre les maladies” (Boyd et

Gumpert, 1983). Ces limites varient d’une personne à

une autre. Le danger engendré par une situation

stressante est le stade d’épuisement pouvant être atteint

par l’individu (Turcotte et Wallot, 1979).

II. Le stress, un fléau pour
l’individu, pour l’organisation,
pour la société

Le stress au travail est néfaste pour l’individu. De

nombreux auteurs (Smith, 2001 ; Roques, 2001 ;

Gaussin, Karnas et Sporcq, 1998 ; Sekiou,1998 ; Levi,

1993 ; Pépin, 1991 ; Bourque et Charlebois, 1990 ;

Stora, 1988 ; Boyd et Gumpert, 1983, 1985) associent le

stress à divers troubles physiques5 et psychologiques6.

Le stress au travail est également néfaste pour

l’organisation. Un excès de stress détériore la

performance du salarié et par conséquent la productivité

de l’organisation. Lorsque le stress devient excessif

pour les individus ou lorsque ces derniers y sont

exposés trop longtemps, leur rendement risque de

diminuer. Ils vont atteindre un stade d’épuisement

professionnel (ou burnout). L’épuisement professionnel

résulte de la difficulté à composer avec le stress. 

Cherchant à réagir contre l’épuisement professionnel,

les individus tentent de réduire la pression subie en

adoptant divers comportements dysfonctionnels7

5 Hypertension artérielle, maladies cardiovasculaires allant de la sim-

ple palpitation à l’infarctus, ulcères de      l’estomac, troubles intes-

tinaux, migraine, mal de dos, diminution des défenses immunitaires,

ostéoporose, sensibilité aux maladies allergiques, diabète, obésité,

troubles cutanés, augmentation du cholestérol dans le sang, arthrite

et cancer.

6 Nervosité, anxiété, crises d’angoisse, dépression, troubles du sommeil

à type d’insomnie, troubles de la sexualité tels que la diminution de la

libido, insatisfaction au travail, frustration, aliénation ou sentiment de

futilité, ressentiment et enfin épuisement professionnel.

7 Agressivité, colère, violence, baisse du rendement, de la productivi-

té ou encore de la performance, abus d’alcool voire alcoolisme,

consommation de drogue au travail, comportements contre-produc-

tifs (rumeurs, vol, sabotage, bris non-rapportés, réduction délibérée

de la qualité),  absentéisme et enfin roulement chez le personnel.
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(Roques, 2001 ; Dompierre et Lavoie, 1998 ; Gaussin,

Karnas et Sporcq, 1998 ; Sekiou, 1998 ; Pépin, 1991 ;

Bourque et Charlebois, 1990 ; Stora, 1988 ; Chanlat,

1986 ; Gumpert et Boyd, 1985). Ces comportements

peuvent nuire au fonctionnement de l’organisation

allant jusqu’à avoir un impact négatif sur son efficacité. 

De nombreux auteurs (Pépin, 1991 ; Kearns, 1986)

attribuent une grande partie de l’absentéisme, des

accidents de travail, des soins liés à la santé ou encore

de la baisse de la productivité des entreprises à

l’incapacité de celles-ci à gérer le stress. Les

conséquences du stress ne sont donc pas négligeables

pour les entreprises en termes de coûts humains et

financiers. Les troubles causés par le stress coûtent

annuellement des milliards de francs aux entreprises et

plusieurs centaines de millions de journées de travail

perdues8. 

III. Le stress, une relecture de 
la GRH

Aujourd’hui, les entreprises sont génératrices d’un

niveau de stress très élevé. En effet, les exigences de

l’environnement professionnel sont de plus en plus

nombreuses et pèsent lourdement sur les individus. Les

sources de stress en milieu professionnel sont donc

nombreuses et difficiles à repérer. Elles ont fait l’objet de

nombreux travaux (Gaussin, Karnas et Sporcq, 1998 ;

Cooper, 1998 ; Pépin, 1991 ; Chanlat, 1986). Nous

retiendrons que les stresseurs sont liés au poste de

travail, à la carrière, à l’environnement physique et

social et enfin à l’organisation. Cette addition de

stresseurs va être d’autant plus nocive pour l’individu et

conduire à son épuisement, sa capacité d’adaptation à

ces déséquilibres étant de plus en plus compromise.

Dès lors, le rôle fondamental joué par nos entreprises

oblige celles-ci à reconnaître les nuisances du stress. La

RSE gagnerait alors à s’étendre à la gestion du stress.

Face au stress au travail, certaines entreprises

préconisent des solutions individuelles telles que yoga,

relaxation, méditation transcendantale, entraînement

auto génique, visualisation etc. (Stora, 1988 ; Turcotte

et Wallot, 1979). Ces solutions s’avèrent, toutefois,

insuffisantes face à l’ampleur d’un tel fléau (Dionne-

Proulx et Boulard, 1998 ; Rhéaume, 1998 ; Pépin,

1991). Des solutions collectives sont, désormais,

impératives (Gaussin et Karnas, 1998 ; Carpentier-Roy,

1998). Il va s’agir de s’organiser à l’intérieur de

l’entreprise afin de contrecarrer les stresseurs existant

dans le milieu professionnel. Une gestion des

ressources humaines intégrée au management global de

l’entreprise peut, en effet, réduire considérablement les

sources de stress générées par l’environnement

professionnel.

1. Le poste de travail

La quantité de travail et le rythme de travail exigés par

le poste sont considérés par de nombreux auteurs

(Smith, 2001 ; Roques, 2001 ; Sekiou, 1998 ; Pépin,

1991 ; Chanlat, 1986) comme des facteurs de stress. En

effet, exiger beaucoup trop des employés d’un point de

vue quantitatif ou leur confier un poste qui requiert trop

peu de travail (Roques, 2001 ; Chanlat, 1986) risque de

leur être nuisible. Il en est de même des horaires de

travail intrinsèques au poste de travail (Smith, 2001 ;

Messing et Prévost, 1998). Ainsi, une analyse de poste

rigoureuse permettra à l’entreprise d’identifier les

éventuelles anomalies relatives à la quantité de travail,

au rythme de travail requis par le poste ou encore aux

horaires. L’identification de telles anomalies permettra

à l’entreprise de prendre des mesures correctives voire

de réaménager ledit poste. A titre d’exemple, en se

penchant sur les horaires et en adoptant un système

d’horaires plus flexible (Pépin, 1991), l’entreprise peut

réduire le niveau de stress généré par ceux-ci. 

Autre source de stress, le contenu du poste. Une tâche

trop difficile à accomplir (Chanlat, 1986), exigeant des

compétences supérieures à celles détenues par les

employés (Smith,   2001 ; Sekiou, 1998 ; Pépin, 1991 ;

Turcotte et Wallot, 1979) ou encore dont les

compétences requises deviennent rapidement désuètes

(Pépin, 1991) est génératrice de stress. Inversement,

une tâche exigeant des compétences inférieures à celles

détenues par les employés, une tâche répétitive

(Chanlat, 1986), routinière (Sekiou, 1998) ou qui ne

permet pas de développer le potentiel des employés

(Pépin, 1991) est également considérée comme une

source de stress pour les employés. A l’instar de la

quantité de travail, les fiches de postes permettront

d’éviter de confier un poste à faibles exigences à un

employé trop qualifié ou un poste à fortes exigences à

un employé faiblement qualifié. Il est donc fondamental

aussi bien pour l’efficacité de l’entreprise que pour la

santé mentale du travailleur de s’assurer de la

concordance entre la tâche et l’homme choisi (Turcotte

et Wallot, 1979). L’adéquation homme/poste peut être

réalisée grâce à une analyse de postes minutieuse et une

procédure de recrutement rigoureuse. 

La notion de flou est aussi un facteur de stress lié au

poste. 

8 Les échos, 25 et 26 octobre 2002
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Un poste dont les tâches sont vaguement définies

(Chanlat, 1986 ; Turcotte et Wallot, 1979) dont les

exigences sont imprécises (Sekiou, 1998) ou dont les

attentes sont incertaines (Pépin, 1991) constituent des

stresseurs pour les employés. L’analyse de postes,

recensement minutieux de tous les faits concernant un

poste, permet de clarifier le poste puisqu’il va s’agir de

s’interroger sur la mission dudit poste, sur les objectifs,

sur les tâches, etc. Il est, en effet, primordial à

l’employeur d’éviter les ambiguïtés, par-là même les

conflits engendrés par le flou lié au poste, tant pour

celui qui le détient que pour ceux qui l’entourent

(Turcotte et Wallot, 1979). Les conflits inhérents au

poste peuvent également découler d’un cumul de postes

(Turcotte et Wallot, 1979) ou d’attentes contradictoires

au niveau d’un même poste (Pépin, 1991). Ainsi,

certains postes traditionnellement masculins et occupés

par des femmes peuvent constituer un facteur de stress

pour celles-ci dans la mesure où elles vont chercher à

neutraliser leur féminité (Chanlat, 1986).

Il est également possible de préparer les employés à

anticiper le stress généré par le poste de travail en les

informant lors de l’entretien de recrutement des

éléments centraux intrinsèques audit poste tels que la

quantité de travail, le rythme, les horaires, le contenu du

poste, le rôle, etc. Dès lors, seule une description

réaliste de l’emploi faite au préalable permettra aux

éventuels candidats d’accepter ou de refuser le poste et

donc de faire un bon choix. Elle permettra également à

ceux qui s’en sentent capables de faire face à un stress

éventuel voire de s’y ajuster plus facilement (Pépin,

1991). Les employés seront donc moins stressés car

sans illusion sur le poste qu’ils occupent.

Notons que les gestionnaires ont à leur disposition la

période d’intégration pour clarifier les termes du contrat

psychologique entre la nouvelle recrue et

l’organisation. Lorsque les attentes de l’employé

concernant des éléments tels que le contenu du travail,

l’environnement de travail, les récompenses, les

possibilités d’avancement et de développement au plan

professionnel, etc. sont précisées dès le départ et plus

précisément qu’elles concordent avec la réalité de

l’emploi, l’employé est plus susceptible d’être satisfait,

moins stressé et plus productif (Pépin, 1991).

L’analyse des postes peut, cependant, constituer un

danger et être à son tour génératrice de stress. Les

descriptions de postes ne doivent pas être trop

normalisantes, trop statiques, ou encore trop rigides

dans la mesure où une certaine initiative et respon-

sabilité doivent être accordées à l’individu.

2. La carrière

La carrière est un facteur qui génère énormément de

stress en milieu professionnel. Le déroulement de la

carrière (Pépin, 1991 ; Stora, 1988), les plans de carrière

qui n’offrent pas une garantie totale quant à l’équité du

processus instauré (Chanlat, 1986), le fait d’ignorer

certaines personnes lors de la promotion ou de leur

avoir préféré des personnes de l’extérieur (Chanlat,

1986),  la concurrence (Sekiou, 1998) ou la compétition

(Turcotte et Wallot, 1979) entre les salariés, la mobilité

intergroupe et interdépartementale (Turcotte et Wallot,

1979), l’insécurité de l’emploi (Pépin, 1991 ; Bourque

et Charlebois, 1990) constituent d’importants stresseurs

pour les employés.  

L’existence d’une politique promotionnelle au sein de

l’entreprise donnera à l’employé la certitude que son

horizon n’est pas bouché et qu’il a des perspectives de

carrières. En effet, l’individu peut percevoir la

promotion comme une occasion d’améliorer son statut

social et son prestige, de se réaliser, d’accomplir sa

personnalité ou encore d’avoir plus d’autonomie voire

un travail plus intéressant. Cependant, une politique

promotionnelle qui n’est pas objective, notoire ou

encore à laquelle les supérieurs hiérarchiques ne sont

pas sensibilisés (puisque ce sont eux qui vont détecter

les talents et favoriser leur évolution) va être génératrice

de stress. De même, une gestion des carrières qui ne

repose pas sur une démarche prévisionnelle ainsi que

des plans de carrière qui n’organisent pas l’affectation

de chaque individu, en tenant compte des besoins

exprimés par les études prévisionnelles, des fiches de

postes et des résultats d’évaluation risquent de générer

du stress chez les employés.

Par ailleurs, il est fondamental que les employés soit

informés de la création d’un nouveau poste. On connaît

le sentiment de frustration que peuvent éprouver les

employés tenus à l’écart d’une éventuelle mobilité,

précisément lorsque leurs qualifications correspondent

au nouveau poste en question. Les employés doivent

également être informés des qualifications requises

pour occuper un tel poste. Certains employés peuvent

penser à tort qu’ils correspondent au profil du poste à

pourvoir. Pour éviter toute confusion voire toute

situation stressante, l’entreprise doit communiquer à ses

employés le contenu du poste ainsi que les

qualifications requises pour occuper ce poste

(importance de l’affichage).

De plus, une politique rationnelle en matière de

promotion doit reposer sur la compétence et le mérite.

De tels critères doivent être évalués à partir d’un

système d’évaluation fiable, équitable, rendant justice

aux employés et s’adaptant à l’entreprise. L’analyse de

postes peut, à cet effet, aider à mettre en place un tel
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système en identifiant des critères sur lesquels

s’appuiera l’évaluation du salarié. Rappelons que

l’analyse des postes permet d’établir les exigences du

passage d’un poste à un autre et de s’assurer que

l’entreprise offre sa chance à tous. 

A titre d’exemple, la carrière au féminin est souvent

marquée par plusieurs formes de discriminations.

Souvent reléguées à des postes sans grand avenir, les

femmes font l’objet de préjugés persistants, d’autant

plus que généralement elles ne bénéficient pas des

réseaux informels majoritairement masculins rendant

plus difficile leur ascension. Ainsi, une politique qui

repose sur une démarche d’égalité des chances ou de

gestion de la diversité (Landrieux-Kartochian, 2003)

peut remédier à la raréfaction des femmes au sommet

organisationnel ou “plafond de verre”. Un ensemble de

politiques portant sur les procédures de recrutement et

de sélection, le développement professionnel,

l’organisation du travail et enfin l’environnement

égalitaire (Olgiati et Shapiro, 2002) aboutira, à long

terme, à l’égalité des chances entre les hommes et les

femmes, plus précisément en matière d’avancement. 

La relation vie privée – vie professionnelle,

difficilement dissociable de la carrière constitue un

facteur supplémentaire de stress pour les employés.

Nombreuses sont les tensions qui surgissent entre les

exigences de la carrière et celles de la vie privée

(Roques, 2001 ; Boles, Jonhnston et Hair, 1997 ;

Chanlat, 1986) ; plus précisément chez les femmes qui

ont beaucoup de difficultés à concilier leur vie de

famille et leur vie professionnelle (Priscilla, 2000 ;

Messing et Prévost, 1998 ; Chanlat, 1986). “Une

ambiance conviviale et familiale peut aider à réduire le

stress que les salariés vivent du fait du conflit travail-

famille” (Thomas et Ganster, 1995 ; Kossek et al.,

1999). Une telle ambiance peut être atteinte si

l’entreprise cesse d’ignorer les problèmes domestiques

des salariés et met en place des politiques d’aide à la

conciliation vie professionnelle-vie privée telles que

l’Aménagement et la Réduction du Temps au Travail

(Alis et Dumas, 2003).

Enfin, l’insécurité de l’emploi est fortement génératrice

de stress. De plus en plus d’entreprises sont obligées de

recourir à des restructurations qui se traduisent par des

réductions d’effectifs. Un certain nombre de pratiques

GRH telles que les départs à la retraite anticipée, les

indemnités de licenciement ou encore le recyclage des

employés voire la création de leur propre entreprise,

peuvent pallier à ces réductions d’effectifs. De telles

actions vont avoir un impact considérable sur les

“partants” mais également sur ceux qui restent et qui

voient les efforts consentis par l’entreprise à l’égard de

leurs collègues.

3. L’environnement physique et social

L’environnement physique et social du milieu

professionnel est une source de stress importante pour

les employés. 

L’environnement physique, soit les variations de

températures ou les températures excessives (Pépin,

1991 ; Chanlat, 1985), l’humidité (Pépin, 1991), le bruit

(Smith, 2001 ; Sekiou, 1998 ; Pépin, 1991), le niveau

d’éclairage (Sekiou, 1998 ; Pépin, 1991), les facteurs

associés à l’hygiène (Pépin, 1991), l’empoussièrement

(Chanlat, 1985), la saleté (Chanlat, 1985), les pollutions

(Chanlat, 1985), la ventilation (Pépin, 1991), l’expo-

sition à des dangers (Pépin, 1991), les mauvaises

postures (Sekiou, 1998) constituent des sources de

stress très importantes pour les  individus. Ces sources

de stress peuvent être réduites grâce à l’ergonomie,

science qui régit les relations entre l’homme et son

milieu de travail. L’ergonomie, en effet, permet de faire

le meilleur usage des capacités de l’homme tant

mentales que physiques. Les centres d’intérêt de

l’ergonomie sont, en effet, la charge physique et la

posture, la charge mentale, les facteurs d’ambiance et

enfin les facteurs temporels. Tous ces éléments sont des

facteurs de stress au travail dans la mesure où ils

engendrent un sur épuisement des individus. En se

penchant sur les conditions dans lesquelles travaillent

les employés, les accidents de travail, les maladies

professionnelles et par conséquent le stress au travail

pourront être évités. A cet effet, l’analyse de postes joue

un rôle fondamental au niveau de la détection des

anomalies en matière de conditions de travail. 

Au même titre que l’environnement physique,

l’environnement social constitue un autre facteur de

stress au travail. Les contacts avec les supérieurs, les

collègues, les clients, les subordonnés sont des sources

de stress fondamentales (Sekiou, 1998 ; Pépin, 1991 ;

Bourque et Charlebois, 1990 ; Chanlat, 1986 ; Gumpert

et Boyd, 1985). Dans un environnement professionnel,

le nombre de contacts peut être très élevé ou très peu

élevé. Dans les deux cas, les contacts constituent une

source de stress importante pour les employés. Les

relations avec leurs collègues masculins constitue une

source de déplaisir pour les femmes, précisément

lorsque celles-ci représentent moins de 15 % de

l’effectif ou encore lorsqu’elles occupent des postes

d’encadrement (Chanlat, 1986). 

4. L’organisation

De nombreux stresseurs sont directement liés au

fonctionnement de l’organisation c’est-à-dire à sa

structure, à sa politique communicationnelle, à ses
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innovations technologiques, au degré de responsabilités

et d’autonomie consenti aux employés, au style de

direction des différents responsables et enfin aux

valeurs. 

Ainsi, les structures mises en place peuvent générer du

stress pour les employés (Carpentier-Roy, 1998). En

effet, la lourdeur des paliers, la rigidité des mécanismes

de fonctionnement, le labyrinthe bureaucratique

(Chanlat, 1986), les procédures rigides (Sekiou, 1998 ;

Turcotte et Wallot, 1979) ou encore les structures

fortement centralisées ou au contraire qui ont des lignes

d’autorité mal définies (Sekiou, 1998) constituent des

stresseurs pour les individus. La politique

communicationnelle de l’entreprise peut également être

génératrice de stress. La rétention de l’information

(Turcotte et Wallot, 1979), l’absence d’écoute (Pépin,

1991 ; Chanlat, 1986), les objectifs irréalistes (Roques,

2001) ou incompris (Chanlat, 1986) ainsi que les

messages contradictoires ou les promesses non tenues

(Chanlat, 1986) constituent des stresseurs au travail.

Les innovations technologiques (Pépin, 1991) sont

également des sources de stress au travail pour les

employés ; certaines entreprises étant plus concernées

que d’autres par les innovations technologiques

(Turcotte et Wallot, 1979). Le manque de respon-

sabilités et d’autorité consentis aux employés constitue

aussi une source de stress pour de nombreux auteurs

(Roques, 2001 ; Sekiou, 1998 ; Chanlat, 1986 ; Turcotte

et Wallot, 1979). En effet, il importe de fournir au

travailleur la conviction qu’il a un certain contrôle sur

son travail et donc une certaine autonomie doublée de

responsabilités. Le style de direction adopté par les

différents responsables ainsi que l’absence de

consultation ou de participation (Pépin, 1991 ; Chanlat,

1986) constituent des sources de stress fondamentales

pour les employés. Les femmes ne sont pas épargnées

par ce stresseur dans la mesure où elles vont éprouver

plus de difficultés que les hommes à déléguer une partie

de leur travail (Chanlat, 1986). Enfin, les valeurs

développées dans l’entreprise jouent un rôle important

en tant que générateur de stress au travail. Un système

de valeurs continuellement remis en question prive les

individus de points de repère familiers sur lesquels ils

peuvent s’appuyer (Turcotte et Wallot, 1979). De plus,

les valeurs personnelles des individus peuvent entrer en

conflit avec celles de l’organisation et constituer donc

une source supplémentaire de stress au travail pour

l’employé (Chanlat, 1986). L’harmonisation entre les

valeurs individuelles (réalisation de soi, épanoui-

ssement personnel, qualité de vie) et les exigences de

performance des entreprises dans un contexte de

mondialisation constitue un défi de taille (Bourque et

Charlebois, 1990). 

Intégrée au management global de l’entreprise, la

politique en matière de GRH peut contribuer à réduire

le niveau de stress généré par l’organisation. Si l’on

considère les hommes comme des ressources, la

structure ne peut qu’évoluer vers de nouvelles formes

organisationnelles plus souples (encouragement de la

gestion par projet, développement de la structure

matricielle et en réseau). 

La réussite d’une politique en matière de gestion des

ressources humaines dépend également de la

communication qui règne au sein de l’entreprise.

L’objectif d’une politique communicationnelle est

d’établir un climat de confiance entre les individus, ce

qui facilitera l’émergence de valeurs communes. A titre

d’exemple, mener à bien une analyse de postes suppose

que supérieur et subordonné définissent conjointement

les tâches et les responsabilités de chacun.. De même, la

réussite de l’évaluation repose sur le feed-back et

l’échange des difficultés rencontrées lors de

l’élaboration du travail. Le style de direction lui-même

ne pourra qu’évoluer suite à une meilleure

communication entre supérieurs et subordonnés.

Notons que le style de direction peut être promu grâce

au coaching. Aidant à développer l’intelligence

émotionnelle, le coaching se répercutera positivement

sur l’animation des équipes (Goleman, 1998). Associé à

un 360° feedback, il peut aider les supérieurs

hiérarchiques à développer leur leadership (Cloet,

2003).

Enfin, l’évolution des postes de travail, les exigences

imposées par l’arrivée de nouvelles machines,

l’introduction de nouvelles technologies (NTCI) ou de

nouvelles méthodes de travail font de la formation un

précieux outil pour gérer le stress. En effet, en plus de

favoriser l’intégration des employés dans l’entreprise et

de leur apporter de nouvelles connaissances, la

formation permet aux employés de maîtriser les

changements technologiques et donc de résorber une

grande partie de leur stress au travail. 

Conclusion 

A l’heure actuelle, les coûts associés au stress sont de

plus en plus élevés. Tous les pays, développés ou en

voie de développement, sont concernés par le stress

professionnel négatif. Certains auteurs (Chanlat, 1985 ;

Stora, 1988) vont jusqu’à parler du “coût annuel élevé”

ou du “prix élevé du succès” des entreprises les plus

performantes. 

A titre d’exemple, le coût du stress organisationnel en

Angleterre est évalué par le Bureau International du

travail à 10 % de la masse salariale globale. Les

maladies associées au stress sont la cause d’une perte

annuelle de 100 millions de journées de travail au



Royaume-Uni (Kearns, 1986). Pour ce qui est de

l’absentéisme, 60 % des cas d’absentéisme chez les

Anglo-Saxons sont dus au stress. 

La situation aux Etats-Unis est quelque peu similaire.

“Le coût des maladies psychosomatiques, provoquant

absentéisme et baisse de productivité est évalué à 3 %

du produit national brut” (Stora, 1988). Entre 75 et 85

% des accidents industriels survenant aux Etats-Unis

s’expliquent par une incapacité à gérer le stress au

travail  (Pépin, 1991). Enfin, le coût moyen des soins de

santé dans les entreprises américaines a énormément

augmenté en l’espace de 8 ans. En 1985, il représentait

11.8 % de la masse salariale soit 2 560 dollars par

employé c’est-à-dire une somme globale de près de 300

milliards de dollars et une augmentation de plus de 100 %

depuis 1977 (Pépin, 1991). 

Ainsi, compte tenu des conséquences engendrées par le

stress, la gestion du stress doit désormais faire partie de

la responsabilité sociale des entreprises au même titre

que les discriminations à l’embauche, l’emploi des

handicapés, la parité professionnelle et la formation

qualifiante (Saulquin). La conciliation de l’économique

et du social ne peut se faire que si les RH contribuent à

la création de valeur. Ce qui peut être véritablement

atteint que dans le respect de l’humain. 

Notons, toutefois, que les décisions prises par la

direction générale influent sur la politique RH. Ce

constat nous renvoie alors à la problématique de la

place de la fonction RH dans l’entreprise et plus

précisément aux marges de manœuvres dont elle

dispose réellement pour influencer sa gestion.   
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L
a théorie néo-institutionnelle, que nous appelle-

rons TNI, a été popularisée en France par l’ou-

vrage d’Isabelle HUAULT « Institutions et ges-

tion » mais peu d’études empiriques s’appuient

effectivement sur son cadre pour rendre compte des

évolutions à l’œuvre dans le champ organisationnel.

S’il est un domaine dans lequel cette clef de lecture et

de compréhension s’avère pertinente, c’est bien celui de

l’entreprise responsable et notamment de la reconnais-

sance de son rôle citoyen.

La TNI est un courant apparu il y a trente ans avec

quelques travaux séminaux souvent cités mais qui, un

temps, ont peu servi dans les sciences de gestion. En

2002 lorsque l’Academy of Management Journal lui

consacre un forum spécial, les choses s’accélèrent et les

travaux empiriques français viennent compléter les étu-

des anglo-saxonnes. 

Selon DESREUMAUX, on peut résumer la TNI autour

des idées suivantes :

• « les comportements organisationnels ne sont pas des

réponses aux seules pressions du marché mais aussi,

et surtout, des réponses à des pressions institution-

nelles provenant d’organes de régulation (tels que

l’Etat, les instances représentatives des professions),

d’organisations en position de leadership, de la société

en général) ;

• ces pressions institutionnelles conduisent les organi-

sations à adopter les mêmes formes organisation-

nelles, celles qui font figure de modèles, voire de

recette, dans le cadre institutionnel considéré ;

• la configuration de la structure et des systèmes de

gestion d’une organisation est sous-tendue par un

ensemble d’idées et de valeurs sous-jacentes, formant

ce que l’on peut appeler un schéma d’interprétation ;

• ces schémas trouvent leur source à l’extérieur de l’or-

ganisation et valent pour une population d’organisa-

tions constituant un champ organisationnel »1.

Pourquoi et comment les entreprises appartenant à un

même champ organisationnel convergent-elles dans

leur démarche de  responsabilité sociale (que nous

appellerons désormais RSE) ?

A cette double question la TNI apporte les réponses sui-

vantes : les entreprises du champ ont les mêmes

besoins de légitimité, de reconnaissance, de prestige et

pour les satisfaire elles vont s’appuyer sur l’opinion

publique, elles vont s’imiter l’une l’autre et  ainsi elles

vont créer un schéma d’interprétation de la RSE qui va

progressivement s’imposer, qui va prendre la forme et

la force d’un véritable paradigme.
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1 DESREUMAUX A. (2004)  “Théorie néo-institutionnelle, mana-

gement stratégique et dynamique des organisations » in

Institutions et gestion, ouvrage coordonné par I. HUAULT Coll.

FNEGE VUIBERT.



1. Les mécanismes 
de base du mimétisme

Selon les fondateurs de la TNI, trois mécanismes sont à

la base du mimétisme qui conduit à l’isomorphisme :

l’effet de contagion particulièrement sensible dans les

situations d’incertitude environnementale, l’effet nor-

matif qui est souvent porté par des réseaux profession-

nels et qui conduit les organisations à faire le choix

volontaire de l’application de normes contraignantes

(éventuellement suivies de processus également

contraignant de certification) et enfin l’effet coercitif,

plus classique, qui correspond aux pressions légales

mais aussi aux pressions du marché financier2 .

Nous allons examiner le champ de la grande distribu-

tion à partir du cadre théorique de la NTI. Pourquoi ce

choix ? Parce que la grande distribution est un secteur

économique très peu sensible aux effets de mode en

matière de management, les conditions d’exploitation

des magasins y sont très difficiles et les managers sont

toujours débordés. En revanche, en tant qu’employeur,

en tant qu’animateur de la Cité le point de vente a un

rôle à jouer. Enfin, on peut remarquer en terme de GRH

que la grande distribution a joué, dans le passé, un rôle

d’ascenseur social pour de nombreux autodidactes du

fait d’une croissance rapide qui créait des opportunités

de carrière. Depuis quelques années, les restrictions

découlant de l’application de la loi Raffarin ont ralenti

cette progression sur le territoire national. D’autres

leviers de motivation sont donc à inventer et la citoyen-

neté pourrait être l’un d’eux.

Après avoir présenté succinctement trois grandes ensei-

gnes représentatives du champ de la grande distribution,

nous évoquerons les mécanismes de mimétisme, et plus

particulièrement les deux premiers, qui aboutissent

aujourd’hui à faire de chacune d’entre elles une entre-

prise en quête de reconnaissance citoyenne.

2. Les trois enseignes :
CASINO, AUCHAN et
CARREFOUR

2.1. Casino 

Casino exploitait au 31 décembre 2003 un parc de 8600

unités comprenant notamment 299 hypermarchés, 2309

supermarchés, 958 magasins discount, 4568 supérettes,

243 restaurants et employait plus de 200 000 personnes

pour un chiffre d’affaires de 35,5 milliards d’Euros.

Casino est présent dans 15 pays.

Bien que depuis sa fondation par Geoffroy GUI-

CHARD, Casino soit resté fidèle aux valeurs qui ont

fait son succès et guidé ses actions auprès de toutes ses

parties prenantes “qualité, proximité, solidarité et

respect”, l’engagement dans la RSE est récent. Ce n’est

qu’en 2002 qu’une charte a été rédigée une charte à ce

sujet et diffusée à l’ensemble des collaborateurs du

groupe. 

2.2. Auchan 

Auchan exploitait au 31 décembre 2003, 321 hypermar-

chés, 1950 supermarchés et supérettes et employait 156

000 collaborateurs pour un chiffre d’affaires de 38,5

milliards d’Euros.

Depuis sa création en 1961, la famille MULLIEZ

(Arnaud MULLIEZ est Président d’AUCHAN France)

a eu le souci de l’éthique et a promu des valeurs de

confiance, de progrès et de partage. Mais ce n’est que

très récemment (en 2003) que les axes stratégiques

d’une politique de RSE ont été définis avec l’appui d’un

cabinet de conseil. 

2.3. Carrefour

Carrefour est leader de la grande distribution en France,

numéro deux dans le monde avec plus de 10378 maga-

sins répartis dans 29 pays ; ils réalisent 88,7 milliards de

chiffre d’affaires et emploient 420 000 collaborateurs. 

Carrefour, dont le fondateur fut Marcel FOURNIER, a

édité son premier rapport de développement durable en

2001 après avoir mené une large consultation des par-

ties prenantes du groupe afin d’identifier les principaux

enjeux sociaux et environnementaux.

On peut être frappé par certaines ressemblances entre

les trois groupes, le poids des familles et l’importance

des valeurs dans leur histoire respective, le poids de

l’actionnariat salarié notamment chez Auchan et

Carrefour, les choix stratégiques ( internationalisation,

centrale d’achat…) même si Carrefour présente, à peu

près, la taille de ses deux concurrents nationaux cumu-

lés et se trouve plus dépendant des marchés financiers.

Les trois groupes se présentent comme engagés dans la

RSE, le développement durable et la citoyenneté depuis

leur origine car chacun joue habilement sur telle ou telle

valeur du fondateur pour s’en réclamer. Carrefour va

jusqu’à présenter les « filières qualité » (FQC), voire

les produits libres  comme des actes de RSE et donc

date de 1992 ses premières actions.
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Bien entendu ces FQC reposant (entre autres) sur des

partenariats durables entre Carrefour et ses fournisseurs

ne sont pas hors sujet mais en réalité, c’est bien au tour-

nant du siècle que Carrefour d’abord, rapidement suivi

par Casino et Auchan s’engagent dans la RSE au sens

global du terme et notamment en engageant le dialogue

avec l’ensemble des « stakeholders ».

De même Monoprix (qui appartient au groupe Casino)

a joué un rôle pionnier dans la distribution généraliste

de produits verts avec la création de la gamme

Monoprix Vert en 1990 et de la gamme Monoprix Bio

en 1994 mais ce n’est qu’en 1999 que cette enseigne

présente un ensemble d’engagements non seulement

par rapport au consommateur mais incluant l’ensemble

de ses parties prenantes.

Comment ces trois groupes sont venus à la RSE entre

1999 et 2002 donc sur une période assez courte et quel-

les ont été les pressions qu’ils ont ressenties et qui

expliquent leur choix de façon plus avéré que l’invoca-

tion d’origines plus symboliques que réelles et en tout

cas très partielles ?

Nous allons reprendre chacune des pressions mimé-

tiques issues du cadre de la TNI, l’effet de contagion,

l’effet normatif et l’effet coercitif.

3. L’effet de contagion

Concernant l’effet de contagion, la solidarité de proxi-

mité et la lutte contre l’exclusion fournissent une bonne

illustration. 

En 1991, la France a connu un été chaud et découvert le

problème des banlieues notamment à Vaux-en-Velin.

Les jeunes des banlieues s’en prennent tout autant aux

lieux de consommation, les centres commerciaux,

qu’aux symboles de l’autorité, les commissariats. Dans

l’hypermarché de Torcy (Groupe CASINO), une simple

altercation entre un agent de sécurité du magasin et un

jeune accusé du vol d’une bouteille de whisky va dégé-

nérer et aboutir à un véritable siège du magasin et inau-

gurer la série des incendies de véhicules sur le parking

de la grande surface puis dans la banlieue.

Cet incident va attirer l’attention des responsables des

trois enseignes qui vont mettre au point des politiques

pour y faire face. Dans un premier temps, les politiques

sont différentes ; dans le cas de Casino, l’embauche de

jeunes du quartier semble privilégiée afin de favoriser la

communication et de donner une preuve de l’apport

concret de la grande surface à l’emploi local. Les deux

autres enseignes adoptent une politique plus sécuritaire

en optant pour l’embauche de jeunes dans des emplois

de vigile.

Mansour ZOBERI, responsable de la mission politique

de la ville, de l’insertion et de la solidarité au sein de la

DRH du groupe Casino, décrit ainsi la réaction de son

groupe :

« Nous avons réuni le comité d’établissement et propo-

sé à ses membres d’engager quatre personnes issues du

quartier, issues de grandes familles sans emploi, pour

préparer l’arbre de Noël du magasin ainsi que le goûter

des enfants. Cette première opération réussie a montré

que nous pouvions faire confiance à des jeunes filles qui

s’étaient fort bien acquittées de leur tâche mais, et c’est

important, dont le choix respectait l’équilibre démogra-

phique des différentes communautés habitant le quar-

tier. Par la suite, lorsque des remplacements étaient à

effectuer, la proposition était adressée aux personnes du

quartier plutôt qu’à l’agence d’intérim »3.

Casino a contribué aux côtés d’acteurs institutionnels à

la réflexion du Conseil National des Villes qui s’est

concrétisée en décembre 1993 par la signature d’une

convention nationale entre Antoine GUICHARD et le

ministre de la ville et l’année suivante par la participa-

tion à la fondation lancée par Martine AUBRY

« Fondation Agir Contre l’Exclusion », FACE.  Ces

modalités d’intégration seront reprises à Toulouse, à

Aix-en-Provence et Boissy Saint-Léger.

Carrefour et Auchan ont largement puisé dans ces

actions innovantes.

En 1996, Auchan crée sa Fondation pour la Jeunesse qui

a pour vocation d’agir concrètement dans trois domai-

nes, dans les quartiers où sont implantés les hypermar-

chés Auchan : la création d’activités et d’emplois, la

prévention et la santé des jeunes ainsi que l’animation

et l’insertion dans les quartiers difficiles.

La proximité du discours est grande :

« Objectif prioritaire ? Recréer du lien social » Auchan4

« Notre objectif était de redonner du sens » Casino5.

Les initiatives sont parfois les mêmes ainsi du « passe-

port pour l’emploi » qui est une initiative publique ser-

vant à valoriser les jeunes qui ont fait un stage dans l’é-

tablissement en décrivant les compétences et aptitudes

acquises. Casino signe de tels Passeport à Toulouse et

Auchan à Longwy.

Carrefour crée en décembre 2000 sa Fondation

Internationale qui a pour objet d’intervenir dans tous les

domaines de l’intérêt général et, notamment, dans les

domaines de la solidarité, de l’action humanitaire, de la

santé, de la recherche scientifique et médicale, de la cul-

ture, de l’éducation, de la lutte contre l’exclusion et de

la protection de l’environnement. 
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Le Brésil, par exemple, « encourage ses collaborateurs

à consacrer 4h par mois, prises sur leur temps de travail

et rémunérées par l’entreprise, aux enfants et aux ado-

lescents défavorisés vivant à proximité des magasins ».

En France, Carrefour adhère également à la fondation

FACE et à la fondation  PACTE, « Pour Agir Contre

Toute Exclusion » créée par des salariés et qui aide plus

de 1200 familles grâce aux dons des entrepôts, à des

épiceries sociales6 et à la création d’emplois de service

(repassage, retouches…). 

« Notre ambition est d’être la référence de la distribu-

tion moderne dans chacun de nos métiers en apportant

aux collectivités publiques locales et nationales l’enga-

gement concret dans la vie de la cité d’un acteur écono-

mique, responsable et citoyen ». Extrait des politiques

de Carrefour.

A partir de ces exemples de solidarité, d’aide au déve-

loppement local et de lutte contre l’exclusion on obser-

ve comment les engagements pionniers de CASINO ont

inspiré les autres organisations du champ. L’effet de

contagion s’explique ici par les incertitudes environne-

mentales créées en France par le mouvement des ban-

lieues « chaudes » qui a surpris et déstabilisé les acteurs

économiques et politiques. Les grandes surfaces se sont

trouvées brutalement confrontées à un problème qui

pouvait se résoudre par une politique strictement sécu-

ritaire, ce qui fut parfois la tentation, ou par une appro-

che citoyenne reposant sur l’insertion de jeunes des

banlieues. Casino a montré la voie que progressivement

les autres enseignes ont suivie.

4. L’effet normatif

Le second mécanisme mimétique concerne la normali-

sation. Il s’agit le plus souvent de démarches volontai-

res qui aboutissent au niveau d’une profession ou au

niveau interprofessionnel à un accord sur une procédure

ou sur une promesse pour l’ensemble des parties pre-

nantes.

Deux exemples peuvent être fournis, le premier concer-

ne le respect des principes de l’OIT, le second la pré-

sentation des rapports de développement durable.

Sur le premier, il est apparu au début du siècle une forte

pression médiatique concernant les conditions de fabri-

cation des jouets, des articles de sport et des vêtements.

Dans la mesure où une part de plus en plus importante

de ces articles provient des pays du Sud, le contrôle des

conditions de travail et notamment des quatre principes

fondamentaux de l’Organisation Internationale du

Travail (OIT) était difficile à réaliser7. Il convient de

souligner que contrairement aux pays anglo-saxons qui

connaissent un mouvement consumériste important, on

ne peut pas affirmer qu’en France la pression des

consommateurs a été dominante. Ainsi, il n’y a eu aucu-

ne campagne de boycotte menée sur ce thème. En revan-

che des mouvements d’origine syndicale, Ethique sur l’é-

tiquette, ou alter mondialiste relayés par les media puis,

plus tardivement par les agences de notation8 ont joué un

rôle non négligeable.

L’initiative « Clause sociale » a été lancée à l’automne

1998 par  plusieurs enseignes, il s’agit d’un engagement

volontaire destiné à inciter les fournisseurs des pays du

Sud à se doter de moyens de vérification et de respect

des clauses sociales concernant le travail des enfants, le

travail forcé, la liberté d’association, le temps de travail,

les salaires, les conditions générales de travail et notam-

ment les problèmes de santé et de sécurité. Cet engage-

ment volontaire dans un même référentiel9, se double

d’audits partagés. 1062 audits sociaux ont été réalisés

entre 1998 et 2003, 716 étaient programmés pour 2004,

ce volume représentant entre 10 et 25% du nombre de

fournisseurs identifiés et 50% des volumes achetés en

sourcing direct. Si au niveau français cette démarche a

été reconnue par les pouvoirs publics dans le cadre du

Conseil National du Développement Durable, selon la

Fédération du Commerce et de la Distribution (FCD) 

« au niveau européen l’objectif est d’atteindre un prin-

cipe de reconnaissance mutuelle dans le cadre de l’ini-

tiative Responsabilité Sociale des Entreprises de la

Commission Européenne et avec Euro Commerce ».

Les règles pour adhérer au groupe Clause Sociale sont

au nombre de trois :

- Faire réaliser des audits sur place par des cabinets

extérieurs ;

- Ne pas en faire un sujet de compétition marketing ;

- Partager son travail en commun (base de données des

audits, plans d’actions correctives…).

Auchan et Carrefour adhérent directement à la clause

sociale tandis que Casino adhère à travers la centrale

d’achat commune avec Cora, Opéra.

La FCD note que la Chine figure parmi les pays les

moins respectueux des droits sociaux. En effet, si les

auditeurs ont pu constater « une amélioration de la

notion de liberté d’association » ainsi que la création de

groupes d’échanges entre salariés et management », ils

confirment l’absence de syndicats indépendants en

Chine et de délégués de personnel, y compris dans des

usines de 1500 employés. 
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La FCD affirme que les fournisseurs chinois « sont

souvent peu coopératifs sur les sujets temps de travail et

rémunérations, en raison de la faiblesse de leur part de

chiffre d’affaires réalisé avec les enseignes françai-

ses ».10

Toujours du fait de sa taille et de sa dimension plus

internationale, Carrefour ne se contente pas d’adhérer à

l’initiative clause sociale qui, on l’a vu, reste à ce jour

très nationale. Carrefour adhère également au pacte glo-

bal de l’ONU et surtout,  l’enseigne a signé un accord

de partenariat  en 2000 avec la FIDH (Fédération

Internationale des Droits de l’Homme) qui a abouti à la

création d’INFANS, association loi 1901 dotée de 70

000 Euros par Carrefour sur 3 ans. Même si cette initia-

tive s’est heurtée « à la difficulté d’assurer une cohé-

rence entre les pratiques commerciales de Carrefour 

(prix d’achat, délais de livraison) et l’imposition de

mesures correctrices souvent coûteuses pour les four-

nisseurs »11, elle a joué un rôle positif.

On pourrait en revanche trouver un parallèle entre le

partenariat Carrefour/FIDH d’une part et le partenariat

plus récent Casino/Amnisty International car l’un et

l’autre visent à mieux appréhender les enjeux éthiques

des activités du groupe tout en bénéficiant en terme d’i-

mage de la perception positive de l’image d’une ONG.

On sait que la grande distribution a inventé le concept

de « cobranding » qui consiste à rapprocher deux

marques pour bénéficier d’une synergie d’image, il

n’est pas impossible qu’il s’agisse ici de la même

démarche.

Le deuxième exemple de l’effet mimétique par la norme

concerne les rapports volontaires de développement

durable à propos desquels on remarque une convergen-

ce progressive dans les choix de présentation. En 2001

par exemple, Carrefour présente une double page intitu-

lée « l’enjeu de notre développement durable » dans

laquelle elle s’efforce par un pictogramme à trois

dimensions de situer autour d’un magasin les princi-

paux leviers du comportement responsable.

En 2003, Casino reprend la même idée pour son rapport

et l’intitule « Nos principaux enjeux de développement

durable »…

Plus sérieusement l’impact de la GRI (Global Reporting

Initiative) qui est une norme volontaire de présentation

de rapport de développement durable se fait sentir dans

les deux cas puisque Carrefour et Casino choisissent de

présenter un tableau de correspondance avec les indica-

teurs GRI. Concernant Auchan, si la logique de présen-

tation du rapport demeure identique, l’influence de la

GRI se fait plus discrète.

La normalisation joue également un rôle dans les

domaines environnementaux (ISO 14000) et bien sur

qualité (ISO 9000) mais dans ces deux domaines le

poids des normes n’est plus à démontrer et il n’est pas

lié au secteur professionnel. Remarquons toutefois

qu’Auchan a été en 1998 la première enseigne au

monde à faire certifier un hypermarché (celui du Mans)

selon la norme 14001 et que son exemple est progressi-

vement suivi.

En revanche, concernant les deux exemples présentés et

tout particulièrement la clause sociale, l’impact de la

profession semble avoir été déterminant pour expliquer

le mimétisme par la norme.

5. Effet coercitif

L’effet coercitif concerne tous les aspects de la vie des

organisations et dans le domaine de la citoyenneté

comme dans celui de la RSE, on ne peut évoquer l’en-

semble des réglementations qui pèsent sur l’entreprise

tant elles sont nombreuses. Rappelons  par exemple

dans notre pays l’importance du droit social qui offre un

cadre protecteur aux salariés et conditionne bien 

des dispositifs de gestion des ressources humaines ou

encore celle croissante de la réglementation sur l’envi-

ronnement. Pourtant, ces lois et règlements en s’impo-

sant aux grandes enseignes ont contribué à rapprocher

leurs pratiques. Nous n’évoquerons que deux points

certes marginaux comparativement à l’ensemble des

contraintes réglementaires, mais pertinents par rapport à

notre sujet.  

Le premier concerne les relations entre la grande distri-

bution et les PME et le second les agences de notation.

Sur le premier point, un malaise s’est établi de longue

date avec les producteurs et notamment ceux qui ne sont

pas propriétaires d’une marque et qui sont très dépen-

dants par rapport à la grande distribution. Les pouvoirs

publics ont donc été amenés à moraliser les relations

entre la distribution et les producteurs nationaux,

notamment les PME. Les procédures de référencement,

la pratique des marges de toute nature et les efforts com-

merciaux que la grande distribution avait introduit dans

les relations commerciales étaient devenus difficile-

ment supportables pour nombre de PME nationales.

On trouve dans les rapports la trace de cette volonté d’a-

paisement à laquelle les pouvoirs publics ont contribué.

449

Théorie néo-institutionnelle et responsabilité sociale dans la Grande Distribution
Jacques IGALENS

10 La lettre de l’économie responsable. N° 25 Septembre 2004

Novéthic.

11 Extrait du site www.fidh.org.



« Auchan mène de longue date une politique de parte-

nariat, de dialogue et d’ouverture vis à vis de PME.

Pierre d’angle de cette politique : l’accord cadre signé

avec la FEEF (Fédération des Entreprises et

Entrepreneurs de France) en juin 2002 : il permet à

chaque industriel PME de conclure un contrat dont l’ob-

jectif est de développer le CA des PME et de l’enseigne

dans le cadre d’un partenariat à jeu égal… l’accord

FEEF vise à donner de la visibilité par la signature de

contrats pluriannuels et par la réduction progressive de

la coopération commerciale…Par ailleurs la création

avec Casino de la société de prestation de services inter-

nationaux IRTS (International Retail and Trade

Services) ouvre des perspectives aux industriels qui

souhaitent internationaliser leurs débouchés »12.

Carrefour insiste également sur l’accompagnement : 

« nous aidons les PME à constituer leur dossier pour

l’exportation en les conseillant sur la stratégie à adop-

ter, en les sensibilisant aux contraintes de l’export et en

les informant des aides disponibles »13 et sa politique

s’inscrit dans l’action de Partenariat France qui est une

structure publique d’aide à l’exportation.

Le second point concerne les relations avec les agences

de notation et il s’agit bien là d’un effet coercitif dans la

mesure où la sanction des marchés financiers, des fonds

éthiques ou des fonds ISR, dépend de cette notation. Or

l’ISR représente en Europe, selon SIRI Group, 313

fonds d’une valeur globale de 12,2 milliards d’Euros et

5 indices boursiers.

Cet effet est évident d’autant plus important que l’en-

treprise dépend des marchés financiers.

Chaque année, Carrefour publie les notations et la liste

des fonds éligibles pour l’action. En 2003 Carrefour se

félicitait ainsi d’être intégré dans le DJSI  World et l’an-

née suivante dans le DJSI Stoxx Europe (Dow Jones

Sustainability Index) . Plus intéressant encore, le grou-

pe publie ses réponses aux attentes des analystes et ainsi

on peut mesurer très concrètement l’incidence d’acteurs

institutionnels sur les orientations de l’entreprise. Ainsi

plusieurs analystes relèvent, selon le rapport publié en

2004 portant sur 2003, des insuffisances dans le domai-

ne du management environnemental (SAM, ODE,

ETHIBEL). Carrefour répond que « la mise en place et

le déploiement de nos structures Qualité et

Développement durable dans les différents pays et

enseignes en 2003 nous permettra d’avancer plus vite

sur ce point ».

Cet exemple nous paraît révélateur de l’action structu-

rante de l’évaluation extra-financière sur les structures

et l’organisation des entreprises. De même le suivi et le

contrôle des codes de conduites qui est un problème

particulièrement important pour tout le secteur et qui fait

l’objet de remarques négatives du directeur de la recher-

che de « Stock at stake » (Organisme évaluateur) entraî-

ne l’engagement suivant : « Un système d’auto-évalua-

tion du management est en cours d’évaluation ».

Casino et Auchan n’affichaient pas dans le passé le

même intérêt pour les résultats de la notation sociale

mais la conduite de Carrefour les oblige à reconsidérer

leur position. Casino exprime pour la première fois dans

son rapport annuel de 2003 que le « le Comité de déve-

loppement durable s’attachera à développer les rela-

tions avec les analystes et les agences de notation » 

(Rapport annuel, p 18).

Auchan n’est pas coté sur un marché financier et l’éli-

gibilité de son action dans les fonds ISR est donc sans

objet mais Auchan s’intéresse néanmoins au travail de

la principale agence française de notation et apprécie

toutes les occasions de comparaisons. Auchan est, par

exemple fier de concourir (et d’être bien noté…) dans le

classement « Great Place To Work ».

En conclusion, on observe en matière de RSE et de

citoyenneté une certaine ressemblance entre Auchan,

Casino et Carrefour même si pour cette dernière ensei-

gne, le poids des marchés financiers est plus sensible

que pour les deux autres. Si Carrefour publie son pre-

mier rapport volontaire de développement durable en

2000, Casino en 2003 et Auchan en 2002, c’est que ces

trois enseignes ont été sensibles aux mêmes incitations.

Si ces rapports ont la même structure et parfois les

mêmes référentiels, c’est souvent le résultat d’une 

culture de métier qui s’accommode bien d’une appro-

che de type « stakeholder ». Parfois le mimétisme se tra-

duit  par des initiatives conjointes (clause sociale) mais

le plus souvent le mimétisme consiste à s’intéresser aux

mêmes problèmes et à trouver les mêmes solutions à

peu prés au même moment. En plus des exemples que

nous avons présentés nous aurions pu évoquer le pro-

blème des sacs de caisse mais sur ce sujet l’initiative

revient à Leclerc avant nos trois enseignes.

Ainsi, alors que la concurrence semble très forte dans le

secteur de la grande distribution, d’autres mécanismes

interviennent et contribuent à une forte convergence des

pratiques des entreprises. C’est bien là le sens de l’ana-

lyse néo-institutionnelle que de les mettre en évidence. 
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C
e moment est une réflexion approfondie que

nous menons depuis longtemps, c’est d’abord et

avant tout, une réponse à une demande à la fois

politique, économique et sociale. Nous nous sommes

exercées à trouver les articulations à deux champs à

savoir celui de l’économique et du social. Pour ce

faire, nous nous sommes engagés au fil de notre

réflexion dans une démarche qui se voulait à la fois

multidisciplinaire et interdisciplinaire  c’est du reste

ce qui explique le titre et le style emprunté. Une démar-

che qui nous a permis de démontrer « l’effet domino » ;

l’effort simultané entre performances sociales et perfor-

mance économiques. Notre recherche caractérisée par

une approche duale s’inscrit dans un état d’esprit qui

pose l’homme comme pierre angulaire du dispositif à

analyser, comme entité à protéger. « ETRE » et 
« DEVOIR ETRE » DE LA G.R.H. C’est ce question-

nement que nous prenons comme hypothèse.

1. Comment  penser
actuellement la G.R.H.

La recherche devient aisée quand elle est compilation,

consommation de connaissances, structuration à partir

de structuré. A ce stade là, la recherche devient un jeu

d’enfant ; il s’agit de connaître les règles de la cons-

truction scientifique, de réunir des outils déjà existants,

de garder les mêmes postulats, et finalement de les uti-

liser pour élucider un objet, celui qui nous interpelle. En

fait, l’effort intellectuel s’inscrit ici dans un re-nouveau,

celui du patrimoine scientifique existant. Les résultats

obtenus s’expriment alors à travers une acceptation/adap-

tation d’un dispositif conceptuel et théorique déjà existant

que nous voulons représentatif d’une réalité actuelle qui

nous bouscule toujours davantage.  

En fait, c’est cette réalité qui rend la tâche du chercheur

beaucoup plus ardue, d’autant que ce dernier, prend

conscience au regard de cette réalité, et en quête d’une

vérité nouvelle que les outils dont il dispose, n’ont plus

de sens, que leur usage “forcé” au lieu de tendre vers

l’explication d’une vérité recherchée, nous en écarte.

Prend alors place, un effet de distanciation entre le cher-

cheur et son objet de travail. Distanciation qui s’ampli-

fie au fur et a mesure que le chercheur se complait dans

un trop plein d’outils inutiles. L’objet de cette section,

qui a pour toile de fond la gestion des ressources humai-

nes, se propose de voir, premièrement, comment les

recherches en organisation ont alloué aux ressources

humaines une place jusqu’ici jamais escomptée.

Deuxièmement, quels sont les paradigmes explicatifs en

matière de gestion des ressources humaines ? Nous

allons organiser notre réflexion autour d’une réflexion à
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connotation théorique qui se veut critique et rupture et

ce pour  rester dans la logique épistémologique annon-

cée lors de notre première partie de travail.

1.1. Vers une rupture épistémologique
en perspective : mise en exergue
des ressources humaines au travers
du  concept “organisation” .

C’est vers une rupture épistémologique en perspective

que nous allons faire évoluer ce moment de  réflexion.

Pour cela nous partirons d’un ensemble de citations.”

En sommes, les modèles des économistes auraient pour
eux l’élégance et la parcimonie, mais au prix d’une
incapacité à rendre compte de l’entière complexité des
organisations et de l’élimination de certains problèmes
parmi les plus intéressants touchant au processus de
fonctionnement des organisations, aux phénomènes de
socialisations, de pouvoir, etc.1”. “Quel paradigme
pour la recherche en gestion ? Quel(s) modèle(s) expli-
catif(s) pour la recherche en gestion ? Quelle pratique
de recherche”?. Telles sont les questions posées par

J.Girin.2” Ces questions d’ordre épistémologique ne
sont pas spécifiques à la gestion, ces interrogations
interpellent le champ même de l’analyse économique.3

“La ressource humaine... est la seule ressource qui dif-
férencie l’entreprise performante de l’entreprise non
performante. Tout le reste peut s’acheter, s’apprendre
ou se copier.”4 Partir des organisations et prendre en

compte le caractère multidimensionnel des éléments qui

le constituent lui confèrent des attributs tout à fait spé-

cifiques. L’organisation n’est plus cette entité ordonnée,

structurée, réglée par le capital. Elle devient le lieu de

conflits, de la complexité, de la confusion, de l’ambi-

guïté. En un mot : “du désordre.”5 Les structures pyra-

midales qui caractérisent le management scientifique ne

sont plus de mode. Elles font davantage place à des ana-

lyses en terme de réseau. Il y a comme le souligne 

M. Crozier dans son livre : “l’entreprise à l’écoute”  un

changement fondamental de logique. Cette nouvelle

logique6 interpelle un homme responsable qui selon

l’auteur décide et s’engage. Il ne s’agit plus que d’un

simple exécutant. Cette nouvelle logique va dépendre

selon l’auteur : “ du développement de la capacité d’ap-
prentissage individuelle ou collective.”7 Il semblerait

que la domination du travail par le capital tend à se dis-

siper au fil des années. L’entité économique ne semble

pas caractérisée par ce type de rapport de force mais

davantage par des stratégies d’acteurs économiques.

L’organisation est  alors “multi-centralisée.”8 Elle est

selon J. Mélèse “entreprise à complexité humaine”. Dès

lors la question managériale relative aux organisations

ne se pose plus en termes : Comment redéployer le capi-

tal, mais comment gérer les hommes.9 Le capital est

relégué‚ au second plan, le facteur humain devient la

pierre angulaire du dispositif à analyser. Il semblerait

que nous assistions là à une véritable rupture épistémo-

logique en matière d’analyse économique et de gestion

des ressources humaines.

1.2. Quels paradigmes explicatifs 
en matière de GRH ?

Les sciences de l’organisation vont, selon que nous les

praticiens ou les théoriciens prendre deux directions.

C’est du moins de qui relève du livre de J. Mélèse.10 De

notre point de vue, il faudrait produire davantage d’ef-

fort de théorisation et éviter le piège de théorisation à

“vide”, faire de la théorie pour la théorie, de la théorie

en soi et pour soi. L’attitude qui  émerge au travers des

travaux de F. Benteux relatifs à l’analyse des emplois11

relève de l’attitude de praticiens. Son apport est plus

pragmatique que théorique. Le souci de l’auteur tant de

réduire les incertitudes dans le souci de maintenir et

d’accroître les performances, privilégiant la méthode

d’analyse des “emplois-types”. Ce type d’approche a le

mérite de présenter à l’arrivée, un guide directeur

méthodologique. Mais ne retombe nous pas là dans le

modèle du “One best way”.Conscient des limites du

modèle proposé, l’auteur met en avant les obstacles à

l’analyse des emplois qui reposerait à la fois au niveau

du recueil  “d’information” au niveau des méthodes et à

celui des comportements collectifs.12
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Au modèle proposé par F. Benteux nous pourrions

adresser  la remarque de N. Adler. “La force intellec-
tuelle d’un modèle d’organisation conduit à ne traiter
que les problèmes et les solutions reconnus et identifiés
par celui-ci. Les entreprises en arrivent à ne traiter
qu’une partie du réel, celui qui se passe dans le prisme
du modèle.”13

Il faut, selon l’auteur, oublier les modèles, car nous

sommes là devant une crise de représentation, rien ne

sert de les rendre plus perfectible car dit-il : “Il existe
pourtant une relation proportionnelle inversée entre la
perfection du modèle d’organisation retenu et la capa-
cité à tirer parti des ressources humaines.”14 Pour l’au-

teur, l’usage des modèles, parce qu’ils sont supposés

réduire les incertitudes et parce que leur validité est cer-

taine, constitue un “double verrou intellectuel”15 qui

conduit à “gérer le modèle au détriment  du réel.”16

L’ouvrage devient alors séduisant, plus qu’une critique,

l’auteur nous propose une rupture. En effet, il s’agirait

de rompre avec les modèles sérieux considérés comme

scientifiques et rationnels, héritage de l’organisation

scientifique du travail : “ Il est possible de modifier, au
moins partiellement, ce fonctionnement, en inversant
son principe directeur. Au lieu de s’appuyer sur des
postulats pour définir les modes opératoires et l’orga-
nisation de l’ensemble, il s’agirait de repérer les écarts
à la règle porteurs de solutions endogènes, pour les
intégrer au plus haut niveau institutionnel.”17 Cette

idée, l’auteur l’emprunte partiellement à M. Crozier,

dans son livre : “l’entreprise à l’écoute”. Pour N. Adler,

ces solutions endogènes devraient amener à “inverser la
logique managériale des ressources humaines : en par-
tant des usages et des pratiques organisationnelles ad
hoc, elles amèneraient à définir des métiers ex-post et
pourquoi pas à inventer des produits en fonction des
potentiels humains disponibles.”18 Nous constatons

qu’à un moment, les deux auteurs   (F. Benteux et N.

Adler) se rejoignent quant à la préoccupation suivante :

“Comment gérer les ressources humaines ?” ; seule-

ment leur démarche semble néanmoins opposée. Pour

l’un, les potentialités d’une entreprise à gérer des

emplois résident dans la proposition des modèles cons-

truits. Les contraintes sont exogènes et maîtrisables par

la direction d’entreprise. Pour l’autre, cette gestion

d’emploi résulterait de la valorisation de ce que l’auteur

nomme les ressources sociales libres19, potentiel d’ac-

teurs, caractérisé de savoirs, de stratégie et de culture

non identifiés. La recherche en gestion des ressources

humaines possède actuellement cette caractéristique

d’être une discipline structurante20 dans la société post

industrielle. “La découverte de l’importance des res-

sources humaines, les ressources les plus rares de  la

société post industrielle demande une nouvelle révolu-

tion conceptuelle à une telle transformation de raison-

nement va donner à la connaissance des systèmes

humains de l’entreprise et de son environnement une

place centrale.”21 Les ressources humaines devenant la

pièce centrale du dispositif conceptuel à  construire

annonce la fin des technocrates et M. Crozier d’écrire :

“Le temps de technocrates était le temps de solutions, il
nous faut maintenant passer au temps des problèmes.”22

1.3.  La gestion des ressources 
humaines : un schéma inversé

Pendant donc très longtemps, la création d’emploi éma-

nait de solutions produites par des instances de direc-

tion, des technocrates, des formules, des modèles.

Aujourd’hui, il semblerait que les forces viennent

d’ailleurs. Elles sont l’apanage de ceux qui détiennent

la connaissance, de ceux qui sont apte à l’innovation, à

la création, ceux qui participent au changement, à savoir

l’homme.Nous avons pris l’habitude de voir se déve-

lopper le capital contrôlant le facteur humain, le privant

de toute liberté d’action, d’expression créatrice et d’in-

novation, afin d’assurer la performance de l’entité éco-

nomique. Aujourd’hui, le facteur humain semble être

cet élément qui impulse la dynamique ; il devient la

pièce centrale du dispositif conceptuel à construire. Cet

élan nouveau, en matière de gestion des ressources

humaines, impulse directement à partir de la connais-

sance des organisations, se doit d’abord d’être critique

à l’égard des concepts et des outils dominants dans le

discours académique et universitaire. Une réflexion sur

la gestion des ressources humaines devrait conférer une

place et un rôle nouveau au facteur humain. Au-delà de

la simple administration des hommes, la gestion des

ressources humaines devrait permettre à l’ organisation

de réaliser sa stratégie. Nous pourrions penser que la

gestion des ressources humaines autrement que celle

pour laquelle nous avions été habitués. Le schéma 

classique Entrepris/Ordre/Structure pyramidale/Prédo-

minance du capital semble se “défaire”. 
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Il était caractérisé par un pilotage “d’en haut” en matiè-

re de personnel. A l’opposée le schéma Organisation

/Désordre /Réseau /Prévalence de l’homme  qui sem-

blerait plus une prédiction, un acte de foi, nous permet-

trait de penser l’homme non plus comme une consom-

mation intermédiaire mais comme une ressource. Le

potentiel humain n’est plus un coût mais un centre de

profit.23 Il s’agirait pour la fonction personnel d’intro-

duire des modes de raisonnement qui tiennent compte

de cette spécificité et d’évoluer d’une position pure-

ment “fonctionnelle”24 vers une position plus “opéra-

tionnelle.”25 Cette évolution suppose que nous nous

interrogions sur les nouveaux outils d’approche d’une

gestion des ressources humaines. C’est dans ce sens

qu’il faudrait aujourd’hui concevoir la gestion des res-

sources humaines d’autant que l’ouverture des marchés

n’est plus le temps des emplois protégés. La question

reste posée. Charles Henri Besseyer des Horts ou 

encore Henri M. de Boislandelle laissent la question en

suspend. Gestion stratégique des ressources humaines 26

ou gestion intégrée27 ? L’est, et restera la fameuse ques-

tion de la gestion des ressources humaines à l’heure

actuelle.

2.  La GRH dans le contexte
de la transition

2.1.  La G.R.H : 
problématique sociétale

Pour M. Mébarki, la transition comme définit par le

Larousse est le passage d’un état de chose à un autre.

Or pour réussir selon l’auteur, l’insertion dans l’écono-

mie-monde dans de bonnes conditions, il est impératif

de maîtriser les savoirs scientifiques et technologiques.

Maîtrise qui passe inéluctablement par la valorisation

des ressources humaines.28  Si “ le mode de production
dominant est de plus en plus économe en ressources
humaines, il est de plus en plus demandeur de ressour-
ces humaines de qualité.”29 “A cœur de ces nouvelles
organisations productives, la gestion des ressources
humaines sera la clef de voûte de toutes les autres 
ressources. C’est pour dire que la problématique des
ressources humaines ne saurait être limitée aux seuls
instruments techniques.”30 C’est dans la logique d’inter-

disciplinarité et de fertilisation croisée de disciplines

relevant des sciences sociales qu’il faut rechercher la

voie originale de gestion des ressources humaines fera

remarquer M. Mébarki.  Ce dernier construit sa

réflexion en puisant dans celle de P Zarifian quant à la

question  des acquisitions des compétences dans une

organisation qualifiante, à  F. Bournois sur la question

suivante : Les  D.R.H ont-ils un avenir ? Ou encore à 

J. Bradet dans sa question comment repenser la gestion

des ressources humaines ?. Pour l’auteur, “La situation
est complexe et seule une pensée complexe, c’est à dire
ouverte et non linéaire, doit pouvoir saisir toutes les
dimensions de la problématique de la gestion des res-
sources humaines car les enjeux sont énormes.”31

L’auteur propose de réfléchir sur le savoir et les compé-

tences sans toutefois négliger les modes de transmission

et d’apprentissage, définir ou redéfinir le concept d’in-

telligence plurielle, substituer au concept d’organisation

structurée et ordonnée celui d’organisation apprenante

et réactive.32 L’auteur nous met en garde, quant à la

négligence des ressources humaines dans les conditions

de transition.”Le rythme et l’ampleur des mutations
technologiques et scientifiques sont tels aujourd’hui et
plus encore demain, que penser les systèmes productifs
sans mettre au cœur de cette réflexion la ressource
humaine, c’est aller tout droit vers une impasse aux
effets désastreux.”33 L’auteur réfute toute démarche

mimétique et son effort critique le fait s’opposer à tout

positivisme logique où dit-il : “Une seule discipline
aurait pour ambition de jouer le rôle d’une épistémolo-
gie gendarme, interdisant de porter le regard là où il
s’agit précisément, aujourd’hui, de s’orienter vers l’in-
certain, l’ambigu et le contradictoire.”34 L’approche de

l’auteur s’inscrit dans une “perspective qui se veut
transdisciplinaire, voire disciplinaire, car il s’agit de
reconnaître et d’intégrer la présence de l’aléa, aussi
bien dans son caractère d’imprévisibilité que dans celui
d’événementielle. Il est question non seulement de loca-
liser les éléments de la gestion des ressources humaines
de façon statique, mais surtout de les concevoir de
manière poly dimensionnelle en faisant place à l’inno-
vation et à la créativité.”35
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Pour ces raisons, la gestion des ressources humaines ne

doit pas être limitée selon l’auteur aux instruments tech-

niques mais concerne un débat sociétal.36 Débat dans

lequel une réflexion profonde sur les notions de travail

et d’emploi est nécessaire selon l’auteur. Ce débat

devrait poser la question de la complexité de la gestion

des ressources humaines,  cette complexité coïncide

avec une part d’incertitude “la complexité est en
quelque sorte l’ incertitude au sein des systèmes orga-
nisés, elle est liée à certains mélanges d’ordre et de
chaos.”37 Et l’auteur de conclure : “La complexité envi-
sagée dans la gestion des ressources humaines n’est pas
une recette pour connaître l’inattendu. Elle permet seu-
lement de ne pas s’enfermer dans la croyance de ce qui
se passe ici et maintenant va continuer partout et à
d’infinitum.”38 Le mérite d’une telle approche réside

dans la possibilité qui nous est donné d’analyser la ges-

tion des ressources humaines dans ce que l’auteur

nomme l’optique multifactorielle.

2.2. GRH : problématique 
du “tiers changeant”.

La transition vers l’économie de marché suppose pour

H. Mouri39 une réflexion sur le lien social produit par

l’entreprise, le processus de décomposition/recomposi-

tion du rapport salarial dans sa liaison à la marginalité /

centralité du travail, la constitution des acteurs de chan-

gement sur la base des relations d’interdépendance

entre entreprise et société. L’auteur fait appel au “tiers

changeant” qui permettrait “le dépassement de la bipo-

larité (conservateur - réformateur). Ce “tiers changeant”

“participerait à la réalisation de la transition vers la

modernité en tant que double processus de rationalisa-

tion et de subjectivation”40 et ce afin d’éviter une

“modernité unijambiste”.  L’action de ce “tiers chan-

geant” “serait fondée sur le développement de la

réflexivité (en tant que réflexion sur la réflexion) “ 41 et

se situerait dans le sens de la “produ-action” 42 au sens

de réhabilitation de la praxis. La Gestion des ressources

humaines dans ce cas s’écarterait d’un schéma dominé

par le mimétisme  d’une gestion des ressources humai-

nes importée. Dans la logique d’action du “tiers chan-

geant  on assisterait fait remarquer H. Mouri à une

G.R.H “globale” en ce sens ou elle est “une synthèse
efficace entre principes universels de gestion  et parti-
cularités locales et non instrumentales”.43 Cette idée 

H. Mouri l’emprunte à J.M Peretti. Avec P. Louart il

renoue avec l’idée que la Gestion des ressources humai-

nes “globale” interviendrait sur trois pôles : analyse -

régulation - transformation. 44 Dans la pensée de P.

Zarifian, H. Mouri présente la gestion des ressources

humaines comme “ un constituant de la stratégie d’en-
treprise et contribuerait à la réalisation de ce passage
long et difficile du modèle de l’opération à celui de

l’action”.45 Dans le contexte de changement, l’action du

“tiers changeant” serait pour l’auteur  le facteur déter-

minant à l’émergence d’une modernité qui se construi-

rait dans une transition. Issu d’un contexte contradictoi-

re “le tiers changeant” aurait cette faculté de traiter les

paradoxes inhérents à la modernité qui s’expriment

généralement dans la dualité des contraires. autonomie-

contrôle, ouverture clôture, innovation-imitation...46 En

produisant l’idée du “tiers changeant, H Mouri veut

rompre avec  la culture du “nous identitaire” du “nous

massifié”, de “l’ensembliste identitaire”, de “la dictatu-

re du même”  de “la régulation identitaire homogène”

qui conduit selon lui à des idées sclérosées, rigidifiées,

à des comportements régressifs de type défensifs, à l’es-

tompage de l’individu. Culture qui porte en elle les élé-

ments de destruction de tout esprit critique, en ce sens

ou elle valide les croyances, les mythes, l’imaginaire

leurrant.47 L’auteur semble inscrire sa réflexion dans

une dialectique qui se veut rejet d’un identitaire qu’il ne

définit pas explicitement. De toute évidence l’action du

“tiers changeant” ne peut que conduire à long terme

vers la production d’un nouveau “nous identitaire”

puisque par définition il “n’est pas seulement porteur

d’histoire mais agirait beaucoup plus en créateur d’his-

toire”.48 et participerait à l’établissement d’un nouveau

pacte social.
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3.  La G.R.H 
dans le contexte algérien

Notre propos se situe dans le prolongement de la démar-

che de A. Benachenhou , et celle de H. Mouri notam-

ment quant aux conclusions relatives aux réformes en

Algérie, et au “Nous identitaire”. L’entité économique

algérienne semble  cantonner encore et toujours devant

un problème de définition et donc par conséquent de

statut et ce d’autant que le droit de propriété demeure un

dilemme.(A. Benachenhou). Compte tenu de l’état

initial de la création de l’entité économique algérienne,

on ne peut que l’inscrire dans le schéma d’une réflexion

portant sur des modes de régulation communautaire

reposant sur des liens de dépendance personnelle, liens

tribaux, de sang, etc. (A. Ibn Khaldoun). L’immaturité à

rompre le cordon ombilical, procure à l’individu d’é-

normes difficultés à s’inscrire en tant d’individu libre.

Le sentiment de protection qu’assure le mode de régu-

lation communautaire, est retrouvé par l’individu dans

l’entité économique qui se fonde au début du procès de

développement économique amorcé en Algérie. Car en

effet selon le principe du syllogisme, assimilant la pro-

priété de l’état à celle des travailleurs, la représentativité du

nous collectif, instaure le “mythe de l’homogénéité

sociale” la culture de l’identitaire homogène se repro-

duit au sein d’une instance qui supposait être autre. Le

choix du système économique a permis dans sa vision

de l’imaginaire populiste à sacraliser les principes d’au-

thenticité, de solidarité familiale et ethnique,  et procè-

de de fait à la négation du conflit.

3.1. G.R.H et entités économiques

L’entité n’est plus économique, elle est espace ou s’en-

chevêtre, le politique, l’économique et le social dans ce

que cela suppose de coutume, de tradition, etc. En fait,

l’entité  dans sa dimension communautaire a été insuf-

flée en amont, par l’état, l’entreprise économique n’est

qu’un démembrement de l’état (B. Hamel). L’état exer-

ce son droit de tutelle sur toutes les décisions à prendre

au sein de l’entité. En amont, c’est le prima du modèle

de régulation communautaire qui règne. Les schémas de

régulation de type tribaux et clanistes se reproduisent en

dehors du corpuscule familial. L’économique se trouve

de fait diluer dans des actions de type patriarcal que

s’octroie le politique et que nourrissent les comporte-

ments communautaires. Ce présupposé tente de favori-

ser des modes de gestion représentatifs d’un nous mas-

sifié  dans lequel état et travailleurs se confondent,

s’épousent, s’entretiennent. Toute action en direction de

la gestion du travail, se présentait comme un placenta

protecteur d’un devenir économique embryonnaire.

Avec l’évènement du marché et la menace du régime

régalien, l’état fœtal d’un devenir économique semble

présenter des malformations qui soumettent l’embryon

en devenir à des menaces constantes d’avortement. Les

lois portant sur l’autonomie des entreprises, la restruc-

turation organique et financière, la baisse du prix du

pétrole, la dette extérieur sont autant d’agressions qui

pèsent sur la tranquillité du rapport état/travailleurs

entretenus avant la décennie 1980.Le rapport état/tra-

vailleur qui répondait à une logique d’unicité tend à s’a-

cheminer dans un rapport de distanciation qui changent

la nature du lien préalablement établi. Les acteurs sem-

blent se distinguer l’un de l’autre. Mais la rupture n’est

pas sans conséquence. L’état cherche à légitimiser son

pouvoir politique et se détache de l’économique qui

demeure encore dans un état de gestation critique. La

compression des effectifs, la réduction dans la création

d’emploi, procèdent d’agressions constantes et perma-

nentes qui renvoient le travailleur dans une situation de

non-travail. La protection placenta le rompue annonce

l’avènement de l’entreprise en tant qu’entité écono-

mique définit par les lois de marché. Le fonctionnement

de l’entreprise consiste alors dans la soumission de la

production au principe de valorisation du capital.

L’entreprise étant conçue comme centre créateur de

richesses. Cependant l’environnement dans lequel naît

cette entité ne requiert pas suffisamment les conditions

de vie voire de survie. L’histoire se fait et se défait par

des hommes préparés à faire et défaire  cette histoire.

Nous constatons que l’homme ici subit l’histoire et n’y

participe. Protégé, assisté, mis à terme avant échéance,

la composante humaine, fait  à l’heure actuelle objet

d’abandon total. L’imaginaire leurrant du “nous” col-

lectif, fait place à la désillusion collective. L’identité du

nous subsiste. Le “nous protégé” se métamorphosons en

“nous menacé”  dans une société en transmutation per-

manente. Le lien social qu’a produit l’entité écono-

mique en tant qu’organisme de l’état  fait place  dans la

phase de transition vers l’économie de marché à la frac-

ture sociale. Nous nous retrouvons alors dans une socié-

té qui  rompe avec un pacte social longtemps admis. Les

formes de contrat avaient établi un rapport salarial cen-

tré sur le compromis, le consensus. Or nous sommes

aujourd’hui dans l’incapacité d’établir le contrat social.

Tout se défait, et la voie pour la reconstruction pose pro-

blème. Dès lors, des questions s’imposent : quelle

recomposition du rapport salarial ou en d’autres termes

quelle gestion des ressources humaines avec pour toile

de fond la centralité autour du concept de travail ?

Quelle transformation de l’entité économique ? Quel

rapport contractuel lie les différents acteurs écono-

miques ?
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3.2. G.R.H. dans le nouveau 
paradigme productif

La notion de gestion des ressources humaines a investit

le discours managériale et politique. Nous redécouvrons

soudainement l’homme comme ressource. Dans notre

cas, la question est la suivante :  peut-on parler de ges-

tion des ressources humaines quand l’entité écono-

mique a été contrainte dans la dépossession de ses attri-

buts, de ses fonctions. Dépossession du calcul

économique, dépossession du droit de propriété, etc.

Aujourd’hui l’entreprise algérienne est dans une

logique de ré appropriation des ses fonctions principa-

les pour s’enrichir. Elle doit entre autre recentrer le

débat sur la question des ressources humaines, et celle

de sa gestion. Il est important de rappeler que la res-

source humaine a pris une place centrale pour trois rai-

sons. Premièrement, sur le plan historique, le Japon pré-

sente un modèle dans lequel l’homme et la culture

occupent une place sans commune mesure.

Deuxièmement, le développement des technologies fait

appel à un stock de savoir et de savoir-faire qui cons-

tamment interpelle la fonction gestion des ressources

humaines. Troisièmement, le problème de l’emploi,

mobilise l’entreprise pour la recherche de politique sus-

ceptible de résoudre le problème du chômage.

L’entreprise devant faire preuve de capacité à s’adapter

à un environnement changeant. La centralité des res-

sources humaines dans les pays en développement tient

à l’émergence de nouvelles technologies, de nouveaux

procès de travail. En Algérie, la centralité des ressour-

ces humaines dans le discours relève plus de la recher-

che d’un contrat, d’une négociation. La société algé-

rienne a entretenu un rapport distendu dû à des

contingences économiques, politiques et culturelles. Le

retour à l’homme comme pièce centrale du dispositif

d’insertion au projet social est à l’ordre du jour. Nous

sommes dans un pays où la ressource humaine est abon-

dante mais en même temps problématique en ce sens où

le pays soumis à la contrainte internationale se doit de

revoir ses modes de production, de consommation et de

répartition. De plus la gestion des ressources humaines

renvoie à la nature de l’état et de sa relation avec le sys-

tème productif et éducatif. La condition nécessaire mais

non suffisante à la centralité de l’homme dans le débat

collectif suppose un paradigme nouveau dans lequel

une entreprise nouvelle émergerait et se développerait

par rapport à certaines caractéristiques. Nous ne pou-

vons plus gérer les hommes de manière distanciée, hié-

rarchise‚ et à travers des pratiques de pouvoirs. Il est

nécessaire de produire de l’adhésion, du consentement,

des systèmes de communication ou les hommes sont

directement impliqués. L’entreprise se doit d’être inno-

vante, créatrice, non seulement sur le plan technolo-

gique mais sur le plan social et organisationnel. A ce

stade les ressources humaines deviennent un concept

nouveau pour rendre compte de nouvelle forme d’orga-

nisation en Algérie. La philosophie du développement

est une conception “hard” et non “soft”. Comment peut-

on développer une politique des ressources humaines

dans un segment “soft” de l’entreprise ? Comment par-

ler de gestion des ressources humaines alors que l’en-

treprise  fut conçue comme un transfert de pouvoir ?

Pour M. Bahloul 49, cela passerait par une redéfinition

de l’entité économique. Initialement conçue comme

usine, l’entité économique doit désormais recouvrir le

concept d’organisation que l’auteur définit comme

“construit humain”, “construit culturel”.50 comme

“espace de conflit”51. A l’exigence nouvelle qui est celle

du marché, s’imposent des paradigmes nouveaux quant

à la définition des concepts. Pour l’auteur il ne faut pas

nier les phénomènes culturels. Il s’agirait de voir com-

ment fonctionne la société et d’éviter toute représenta-

tion linéaire, tout “prêt à porter” tout mimétisme qui du

reste dit-il annihile toutes les capacités créatrices  à

négocier un nouveau contrat social. Il faudra que l’en-

treprise algérienne dans sa nouvelle conception puisse

être le lieu privilégié d’exercices de pratiques sociales,

et de conflits. Un lieu où les acteurs puissent se distin-

guer, se définir et négocier dans un rapport de partena-

riat et non dans celui de soumission. Cela suppose réso-

lu le problème de statut des acteurs que sont l’état,

l’entreprise, le travailleur.

Conclusion

Au terme de cette réflexion, ce qui ressort d’urgent,

c’est en fait la construction d’un pacte social et l’amé-

lioration de la condition humaine. C’est un peu comme

un regard croisé entre la contribution d’Andrée

Malraux, et celle de Jean Jacques Rousseau sur les

questions de condition humaine et de contrat social. Sur

fond de construction inachevée, quel est le devenir de la

G.R.H. algérienne qui se cherche faute de se trouver

alors que la réflexion qui émane des formations de

M.B.A. pensent la G.R.H d’organisation qualifiée d’ap-

prenante. L’ère de l’organisation machine cédant le pas

à l’ère de l’organisation cerveau ?
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49 M. BAHLOUL, “Les ressources humaines dans les nouveaux para-

digmes.”, séminaire du 4 au 5 Mai 1996, sur le thème : Gestion des

ressources humaines instruments techniques ou cohésion sociale ?.

Université d’Oran.

50 L. BENKARA “Le conflit comme phénomène d’expression natu-

relle des organisations”., séminaire du 4 au 5 mai 1996, op cite. 

51 Point de vue de R. Poupard dans le livre de D. WEISS et P. MORIN

“Pratique de la fonction personnelle : le management des ressources

humaines.”, édition Organisation.
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E
ncourager la concertation et développer une ges-

tion rationnelle pour braver les pressions liées à

un environnement de plus en plus concurrentiel,

changeant et complexe de la compétition, tel est le but

de la législation sociale en Tunisie et notamment le rôle

assigné à l’inspecteur du travail.

En fait cette institution est indissociablement liée aux

mutations socio-économiques, et évolue en fonction

d’un système économique en référence à  l’efficacité, à

la compétitivité et à la performance aussi bien social

qu’économique. 

C’est dire tout l’intérêt de cette étude qui suscite d’em-

blée plusieurs interrogations car les interventions socia-

les de l’Etat, à travers l’inspection du travail, se situent

à l’intersection du cadre juridique, économique, poli-

tique et social. 

Par ailleurs, il faut remarquer que le rôle de l’inspection

du travail a évolué vers de multiples attributions, du

contrôle des conditions de travail au domaine de la

conciliation en cas de conflit à l’institution au sein des

entreprises des structures de dialogues pour une gestion

rationnelle des ressources humaines et  c’est au cœur de

ces déconvenues que se trouve l’action de l’inspection

du travail. 

Dans cette communication, nous allons voir quelle

contribution peut avoir l’inspection du travail sachant

que la performance aussi bien économique que sociale

est le rapport entre un comportement, un effort pour

atteindre un résultat et que la RSE signifie l’obligation

pour les entreprises d’honorer leurs engagements à 

l’égard des divers groupes sociaux concernés plus ou

moins directement par leur activité (TRIOMPHE C E).

La performance se définit selon (GODIN),  comme le

rapport du résultat obtenu sur les moyens mis en œuvre

pour l’obtenir. Elle est le résultat positif d’une action ;

ce résultat est mesurable. 

Autrement dit, la performance peut être  la résultante

d’un ensemble de facteurs dont le plus récurant est la

motivation associée à la compétence des personnes. 

Dans la même logique, la question se pose de savoir

comment le contrôle exercé par l’inspection du travail

peut rendre une entreprise performante et socialement

responsable ?

Ainsi, pour l’entreprise la performance signifie l’ac-

complissement d’un travail, d’un acte, d’une œuvre ou

d’un exploit et la manière avec laquelle un organisme

réagit à des stimuli (AHMED SLIM., 1992 ) et si les 

« entreprises ne développent pas de comportement

socialement responsable, il n’y aura pas d’avenir du
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tout pour elles ». (L. ZSOLNAI et  G.WOJCIECH.,

2OO2).

Sur un plan plus opérationnel, la RSE a pour fondement

quatre principales approches : normative, évaluative,

par la performance et la certification.

(Igalens, J et Joras M., 2003) 

Afin de circonscrire le champ de notre  recherche, l’op-

tion retenue ici est d’étudier comment le contrôle du

respect de la législation du travail et les conseils prodi-

gués aux employeurs peut-il obliger l’entreprise à adop-

ter des mesures rationnelles de gestion sachant que les

interventions de cette institution concernent aussi bien

les conditions de travail que l’organisation et l’institu-

tion des normes de production ? 

Cette trilogie contrôle,  conciliation et  conseil vise dans

sa coordination à assurer un climat social favorable et la

performance  sociale se mesure par le degré de satisfac-

tion des salariés, leur motivation et surtout les relations

au sein de l’entreprise. La performance est en cela une

notion très importance. 

A quoi est-elle due et comment peut-on la mesurer et

qui peut l’évaluer ? 

En fait, nous essaierons de rechercher les liens qui exis-

tent entre l’application effective de la législation du 

travail, l’institution d’une structure de dialogue et les

systèmes de motivation en cours d’emploi.

Nous essaierons également  de voir comment se fait le

dialogue social au sein de l’entreprise, quel sont les

moyens de mesure de la performance sociale, 

Et enfin de voir la place qu’occupe actuellement

l’inspection du travail au sein de l’entreprise.

Ainsi,  pour instruire notre problématique une enquête a

été menée  auprès   d’un échantillon composé de 23

entreprises  tunisienne de tailles variées appartenant au

secteur textile habillement  se trouvant dans  le gouver-

norat de Ben Arous, durant la période : Juin 2004 -

octobre 2004.

La zone industrielle compte parmi ces  régions côtières

englobant 86% des entreprises  qui sont à plus de 70%

exportatrices.

Nous présenterons les pratiques de l’inspection du tra-

vail au sein de ces entreprises et quelles sont les entre-

prises  qui ont instituées une structure de dialogue en

nous basant sur la technique des visites de contrôle

effectuées dans ces différents établissements et leur

suivi. 

Aussi, après une brève analyse qui prends en compte les

paramètres précédemment décrits nous analyserons

l’apport du rôle social de l’inspecteur du travail dans la

performance économique et sociale

Pour cela, il faut de prime abord étudier aussi bien le

concept  de la performance en opérant un détour par sa

genèse et ses fondements  que la relation que peut avoir

ce concept avec la RSE et les nouveaux paradigmes de

gestion.

1. Genèse et évolution 
du concept 
de la performance :

Le concept de la performance et de la RSE connaît

aujourd’hui un essor considérable, l’inspection du tra-

vail en Tunisie y contribue largement pour connaître les

méthodes employées nous essayerons d’analyser dans

un premier temps ce concept et son évolution.

1.1. Fondement théorique 
et genèse de la performance

Le concept de la performance est à la base des théories

et des pratiques en gestion car il sert comme référence

aussi bien pour juger les comportements individuels

que de la situation globale de l’entreprise. 

D’origine latine, le concept de la performance aussi

bien économique que sociale, a évolué vers de diverses

définitions et se sont les Anglais qui lui ont donné sa

véritable signification. Les termes les plus proches de la

performance sont « performare » en latin, « to per-

form ». De l’anc. franç. parformer « parfaire » c’est-à-

dire former.

La performance signifie : donner entièrement forme à

quelque chose ou le résultat

obtenu dans une compétition, rendement, résultat le

meilleur. (Dictionnaires LE ROBERT-VUEF-2002) .

La performance économique d’une institution peut être

appréciée à travers  deux optiques différentes mais com-

plémentaires : on peut en effet évaluer l’efficacité

d’une institution, c’est-à-dire sa capacité à produire un

niveau donné de résultat ainsi que son efficacité qui

tiendra compte de la quantité des ressources nécessaires
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pour atteindre ce résultat. Dans ce sens, (JL CERDIN)

explique que trois éléments essentiels (que l’on retro-

uve dans la norme investors in people) doivent garantir

le succès de cette gestion des ressources humaines : le

support de leaders clés, une culture forte et une utilisa-

tion efficace des ressources humaines. La fonction

Ressources Humaines prend dés lors une dimension

stratégique en recherchant la conciliation de l’écono-

mique et du social mais cette fonction est méconnue

dans  de nombreuse entreprises.

Pour leur part, (L. Stern et A. El Ansary) ont proposé

une autre définition plus intégrale et qui embrasse plu-

sieurs critères de la performance. Ce sont quatre com-

posantes d’évaluation, et qui sont :

• L’efficacité ( résultat par rapport aux objectifs).

• L’équité.

• La productivité.

• l’efficience telle que la rentabilité.

Dans un autre sens, la performance désigne l’accom-

plissement d’un travail lequel travail s’analyse suivant

deux critères :

• L’efficacité qui définit dans quelle mesure l’objectif

est atteint quels que soient les moyens mis en jeu. 

• La productivité : qui compose les résultats produits

et moyens engagés.

La performance peut être défini comme « le niveau

d’accomplissement atteint dans une situation donnée

caractérisée par les pressions du marché extérieur et les

turbulences du marché intérieur ».

La performance explique (FILSER Marc) est le rapport

d’un résultat à un effort et du point de vue de la théorie

de développement des organisations une information, le

plus souvent quantifié, qui indique l’état ou le degrés

d’accomplissement des objectifs des buts, des normes

ou des plans retenus par l’organisation. 

Autrement dit, la mesure de la performance sociale s’ef-

fectue à partir des deux indicateurs suivant : le premier

est le résultat du climat social dans l’entreprise en 

l’occurrence le degré de satisfaction des salariés, leur

motivation et surtout les relations au sein de l’entreprise.

Le deuxième indicateur comprend notamment l’absen-

téisme, les conflits, les accidents du travail etc.

Du point de vue de (J .IGALENS et JP GON

M.JORAS) et de la théorie de développement des orga-

nisations la performance est  une information, le plus

souvent quantifiée, qui indique l’état ou le degrés d’ac-

complissement des objectifs, des normes ou des plans

retenus par l’organisation.

1.2. RSE  et performance sociale

Selon HENRI SAVALL « la recherche de la perfor-

mance économique » peut aboutir soit à des stratégies à

termes (adéquation sociale et économique), soit à des

stratégies de développement : innovation et création
collective… 
En effet, la définition d’un concept  aussi ambigu et

complexe dans sa composition présente quelques diffi-

cultés car la détermination de la performance est traitée

en liaison avec d’autres concepts comme la « satisfac-

tion », la motivation et la RSE.(Igalens, J et Joras M.,

2003).

Ce qui signifie que chacune de ces notions tente d’ex-

pliquer « l’intégration volontaire des préoccupations

sociales et écologiques des entreprises à leurs activités

commerciales et leurs relations avec toutes leurs parties

prenantes internes et externes (actionnaires, person-
nels, clients, fournisseurs et partenaires, collectivité
humaine, etc. » et ce a fin de satisfaire pleinement aux

obligations juridiques applicables et investir dans le

capital humain et l’environnement. (Igalens, J et Joras

M., 2003,) 

C’est pourquoi il est important pour l’entreprise d’avoir

une connaissance de la morale d’une société civile afin

de respecter ses valeurs et d’être perçue comme une

institution qui suit effectivement, un programme

éthique validé  par les salariés, les consommateurs, les

actionnaires, les partenaires et la collectivité de façon

globale. 

D’une manière générale, on peut dire que la RSE est

d’abord une question d’éthique individuelle des entre-

preneurs, celle-ci est basée sur la bonne intention et le

volontarisme de ces derniers. Comment a-t-elle évolué
et sous quelle  forme ? 
En particulier dans les pays émergents dont la Tunisie.

Le concept de la RSE a donné lieu à la prolifération

pendant ces dernières années d’indices, déclarations,

chartes, livres, normes, pactes, etc.

Divers principes, lignes directrices et codes ont été

institués à l’intention des entreprises par les gouverne-

ments, les institutions intergouvernementales et les

organisations non gouvernementales (ONG) 

La pression sera forte également de la part des investis-

seurs qui intègre davantage des critères sociaux dans

leur choix de portefeuille en prenant en compte systé-

matiquement le climat social de l’entreprise.

Dans quelle mesure ce nouveau concept, véritable «
paradigme » de gestion, inspirée de la morale inter-
nationale largement appliqué dans les pays riches
peut-il être transposable à un pays émergent  comme
la Tunisie ?
Ainsi, en Tunisie de part sa position privilégiée au sein

de l’entreprise, l’inspection du travail s’est vue assigner

la tâche de mettre en oeuvre tout moyen de maintenir et

d’améliorer le climat social, qu’il s’agisse d’organiser

les relations professionnelles ou d’encourager les parte-
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naires sociaux au dialogue ou d’aider l’entreprise à

instituer des normes de production, d’obliger l’entrepri-

se à instituer une représentation du personnel ou sont

prises les décisions  du nombre d’heures à travailler et

de plafonner les normes de productions.

2. Institution de l’inspection
du travail et enjeux de la
trilogie contrôle, 
conciliation et conseils.

Un bref aperçu historique nous permet de confirmer la

thèse selon laquelle qu’à travers les différentes missions

de cette institution, l’implication de l’inspecteur du tra-

vail dans son triple rôle de contrôleur, conciliateur et de

conseiller valorise, sa responsabilité sociale.

2.1. Un bref aperçu historique de 
l’apparition de l’inspection 
du travail en Tunisie

Née en 1907, au cours de la période du protectorat et

dans le but d’assurer le respect des premières lois rela-

tives à l’hygiène et à la sécurité afin de protéger une

fraction réduite de salariés européens, l’inspection du 

travail a du limiter son intervention aux zones intéres-

sées.

Par ailleurs, à l’aube des premières années de l’indé-

pendance, l’Etat tunisien fut confronté aux multiples

déséquilibres engendrés par le système colonial.

Aussi, réformer ce lourd héritage est-il  une tâche d’au-

tant plus ardue que la destruction était généralisée et les

problèmes liés au développement économique 

et social, complexes.

Dans ce contexte, le principe de l’inspection de travail,

surtout après la promulgation du code du travail en

1966, traduit-il un encadrement étatique des rap-
ports collectifs de travail dans la sphère de la pro-
duction privée ?
En réponse à cette question et selon une approche clas-

sique, c’est à dire le contrôle juridique et technique de

l’application des règles découlant de la législation qui

protége les travailleurs, a comme corollaires les

conseils prodigués aux travailleurs et aux employeurs. 

L’information des autorités supérieures ne représente

qu’un volet de l’activité socio-économique de l’inspec-

tion du travail en Tunisie. 

Par ailleurs, en dehors du contrôle de l’application des

règles relatives à la protection des travailleurs, le déve-

loppement de la législation du travail au cours de la

période récente a inclut des tâches concernant non seu-

lement la promotion des travailleurs, le contrôle du

fonctionnement des institutions de représentation du

personnel  mais aussi la vérification des normes de pro-

duction (l’article 161 du Code du travail).
Ainsi, outre les fonctions de contrôle1, l’inspecteur du

travail doit assumer un rôle moins technique, mais sou-

vent plus dynamique, rôle de “catalyseur” pouvons-

nous dire, pour amener les deux parties à entamer un

dialogue. 

De ce fait, il peut participer à l’institution des normes de

production, soit à la demande spontanée des parties, soit

en application d’une procédure réglementaire qui peut

être de plein droit ou n’avoir qu’un caractère facultatif.  

Enfin, il faut considérer l’inspecteur de travail non

comme un fonctionnaire isolé dans chacune des activi-

tés décrites, mais l’élément d’un corps constitué, appe-

lé sans doute à agir sur le système dans lequel il évolue.

Cherchant à veiller à la pérennité, la performance voire

le rayonnement de l’entreprise l’inspecteur de travail

assure la concrétisation d’un partenariat social où cha-

cun trouve son compte.

A cet égard l’apport de l’inspection de travail à la per-

formance sociale peut être déterminant à travers son

rôle de contrôleur de conciliateur et de conseiller

l’inspection de travail  serait-elle en train d’acculer l’en-

treprise à adopter des pratiques de bonnes conduites et

un comportement  sociétalement responsable ainsi que

des attitudes civiques à l’égard des salariés ? 

Dans une collaboration effective des partenaires

sociaux à travers la justice voire l’équité sociale, le

législateur tunisien avait muni les inspecteurs de travail

de larges prérogatives. L’inspection du travail peut uti-

liser un canevas d’instrument institutionnel  pour gérer

la problématique relationnelle des  partenaires sociaux.

L’analyse du système socio-économique dans lequel

évoluent les missions de l’inspection du travail concer-

nant le contrôle, la conciliation et les conseils, nous

semble inévitable pour mettre l’accent sur l’articulation

et la dynamique du rapport entre le droit du travail, le

système économique et les modes de management

actuellement en vigueur.

462

Performance économique et RSE : l’inspection du travail  face à la performance sociale en Tunisie. 
Cas des entreprises textile - habillement.

Feriel LAALAI

1 L’article 170 du code du travail tunisien stipule que les agents de

l’inspection du travail sont chargés de veiller à l’application des

dispositions légales, réglementaires et conventionnelles organisant

les relations du travail ou qui en découlent, dans tous les domaines

d’activité prévus à l’article premier du présent code. Ils sont égale-

ment chargés de fournir des informations et des conseils techniques

aux employeurs et aux travailleurs sur les moyens les plus efficaces

d’appliquer la législation du travail.



2.2. Contrôle, conciliation, conseils  
et performance sociale 

L’inspection du travail s’est vue assigner la tâche de

mettre en oeuvre tout moyen de maintenir et d’amélio-

rer le climat social, qu’il s’agisse d’organiser les rela-

tions professionnelles ou d’encourager les partenaires

sociaux au dialogue ou de rétablir la paix lorsqu’un

conflit éclate. Le métier de l’inspecteur du travail est

considéré comme utile dans une double perspective d’é-

quilibre social et de saine concurrence. Si on ajoute que

les  missions attribuées à l’inspecteur du travail sont

d’une portée stratégique comment pouvons-nous analy-

ser  l’enjeu du métier de l’inspecteur du travail dans

cette nouvelle conjoncture.  

L’implication de l’inspecteur du travail dans son triple

rôle de contrôleur, conciliateur et conseiller valorise-t-

elle  sa responsabilité sociale ? 

A travers cette étude nous avons voulu démontrer que

les principales fonctions de l’inspection du travail se

trouve être à la croisée d’un système socio-économique

qui valorise les relations partenariales maximise la

satisfaction des partenaires à défaut réduire leur soucis

voire leur frustration : piloter le stress relationnel.

Par conséquent, l’inspecteur du travail  doit avoir d’au-

tres moyens pour relever les défis des temps modernes

surtout qu’aujourd’hui de nouvelles formes de contrôle

émergent comme les normes portant sur la responsabi-

lité sociale d’entreprise (RSE) et le contrôle via la cer-

tification sociale des entreprises. 

Dans ce sens, il faut rappeler que les modes de vérifica-

tion tendent à s’imposer, cela implique, l’existence d’un

code de conduite, l’exemple de la norme américaine

SA 8000 (Social Accountability)  en est l’illustration la

plus significative. 

Les exigences spécifiques de la norme sont réunies dans

neuf critères : la main d’œuvre infantile, la main d’œu-

vre forcée, la santé et la sécurité, la liberté syndicale et

de négociation collective, des discriminations, les pra-

tiques disciplinaires, les heures de travail, la rémunéra-

tion et le système de management.

Les huit premiers critères renvoient aux conventions de

l’OIT, alors que le dernier s’inspire du système de

management de l’assurance qualité (norme iso 9000).

Dans ce sens, le contrôle des engagements pris en

matière de RS peut  être réalisé par le droit et par  les

compétences des inspecteurs de travail qui se sont éten-

dues notamment au domaine des relations profession-

nelles, des règlement des conflits collectifs et indivi-

duels, du contrôle des licenciements collectifs, de la

formation professionnelle et à celui de l’emploi,  de la

conciliation au moment des grèves ou des lock-out. 

A ce titre, un tableau comparatif mentionnant les diffé-

rentes tâches que peut avoir cette institution au sein de

l’entreprise nous permet de déterminer les finalités des

différentes actions menées par cette institution. Les

deux tableaux n°1 et 2 montrent à titre indicatif  l’im-

plication de l’inspection du travail dans la promotion de

la performance sociale et de la RSE. 
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Tableau 1
Performance sociale, RSE et domaine d’intervention de l’inspection de travail en Tunisie

Missions de l’inspection 
du travail au sein de 
l’entreprise 
 

 Mission de l’inspection du 
travail au sein de la 
commission consultative 
d’entreprise            

Responsabilité sociale d’entreprises 
L’éthique 

Contrôle: 

Des Conditions du travail 

concernant  

 

 

 

Qualité des conditions de 

travail Justice sociale et 

équité sociale 

Préserver l’équilibre social 

 

 

Protection de l’environnement 

Responsabilité en matière écologique 

 

l’âge minimum 

la protection de la 

maternité 

le Travail de nuit des 

femmes et des enfants 

 

Egalité de traitement 

Contrôle de l’emploi 

 

Interdiction du travail des enfants des femmes 

et ceux ayant l’âge de retraite 

 
Reclassement 

professionnel 

Redressement de salaire 

De la détermination de 

salaire 

Du paiement des salaires 

Durée du travail 

Vêtement de travail  

Conges annuels 

 
 

 

Motivation  

Octroi des primes  

Amélioration des procédures 

de gestion à travers le 

contrôle 

 

 

 

Relation sécurité au travail 

 

 

 

Enquête pour discerner  

Médaille du travail 

 

 

 

Encourager une politique de 

gestion   favorisant le 

développement des actions 

en faveur des salariés 

 

 

Encourager et stimuler  l’entreprise à adopter 

des pratiques managerielles. ou des règles 

inspirées de l’éthique internationale 



L’adaptation de l’entreprise tunisienne à son nouveau

contexte économique, caractérisé par une concurrence

internationale accrue, l’oblige à adopter un système de

gestion plus motivant.  

Une telle problématique nous incite à prendre en comp-

te plusieurs paramètres car les interventions sociales de

l’Etat, à travers l’inspection du travail, se situent à l’in-

tersection du cadre  économique, légal, éthique et phi-

lanthropique ce qui illustre l’articulation des différents

facteurs incitant à la performance aussi bien sociale

qu’économique. (Tableau n°3).

Dans la même logique la question se pose de savoir

comment le contrôle du respect de la législation du tra-

vail et les conseils prodigués aux employeurs peut-il

obliger l’entreprise à adopter des mesures rationnelles

de gestion sachant que les interventions de cette institu-

tion concernent aussi bien la classification des emplois,

les conditions de travail, la conciliation que l’organisa-

tion et les normes de production ? Cherchant à veiller à

la pérennité, la performance voire le rayonnement de

l’entreprise l’inspecteur de travail assure la concrétisa-

tion d’un partenariat social où chacun trouve son comp-

te.

A travers son rôle de contrôleur de conciliateur et de

conseiller l’inspection de travail  serait-elle en train

d’acculer l’entreprise à adopter des pratiques de bonnes

conduites et un comportement  sociétalement responsa-

ble ainsi que  des attitudes civiques à l’égard des sala-

riés ? 

Dans une collaboration effective des partenaires

sociaux à travers la justice voire l’équité sociale, le

législateur tunisien avait muni les inspecteurs de travail

de larges prérogatives.

Les tableaux n° 3 et 4 présentent la contribution réelle

au niveau théorique de cette institution au sein de l’en-

treprise. L’inspection du travail peut utiliser un canevas

d’instrument institutionnel  pour gérer la problématique

relationnelle des  partenaires sociaux.
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Tableau 2
Identification  des pouvoirs de l’inspection du travail 

Contribution/ apport 

 

Déterminant Important Neutre 

Résultat Légal Veille à l’application des 

normes 

 

Vérification  Conciliation  

Résultat économique  Choix des normes de production Encadrement 

Résultat éthique   

 

Valorise les normes Suscite  les valeurs  

Résultat 

Philanthropique  

assistance informations Conseils 

 

Tableau 3
Contribution de l’inspection du travail

Pouvoir économique  
 

Pouvoir social  Pouvoir juridique  

Salaires et accessoires, 

reclassement professionnelle,  

licenciement pour cause 

économique,  

négociation collective  

Actions sociales  

Gestion des grève  

Vérification de l’octroi des 

Primes.  

intervention  des actions sociales 

menées par l’entreprise  

 Police judiciaire sous l’ordre du procureur 

de la République  ; 

Dresse des PV  

Redressement des salaires  

Fiche de Liaison avec la CNSS lors de la 

non déclaration des sal aires ou du 

personnel, les mises en demeure  

 



L’analyse du système socio-économique dans lequel

évoluent les missions de l’inspection du travail concer-

nant le contrôle, la conciliation et les conseils, nous

semble inévitable pour mettre l’accent sur l’articulation

et la dynamique du rapport entre le droit du travail, le

système économique et les modes de management

actuellement en vigueur. 

A cet égard, expliquer la corrélation qui existe entre la

performance sociale,  RES et inspection du travail en

prenant en compte le cas des entreprises du secteur 

textile habillement en Tunisie confronté à une mondiali-

sation de plus en plus accrue  est indispensable pour ana-

lyser les finalités de l’action de l’inspection du travail

3. Démarche de vérification
des hypothèses de la 
corrélation  performance
sociale,  RES et inspection
du travail : cas des entre-
prises du secteur textile
habillement en Tunisie

3.1. Normes de production et 
performance sociale

La Tunisie qui s’est engagée depuis plus d’une décennie

dans le programme d’intégration dans l’économie mon-

diale, avec son adhésion à l’Organisation Mondiale du

Commerce et la conclusion de l’accord conclu avec

l’Union Européenne, est appelée à se mettre au niveau

des exigences de cet engagement. 

Le secteur du textile habillement est l’un des secteurs

moteurs de l’économie tunisienne. En l’espace de deux

décennies les exportations de ce secteur est passée de 5

millions de dinars à 2500 MD enregistrant un taux d’ac-

croissement annuel moyens de 14%. 

Ainsi 93% des exportations textile habillement en

Tunisie occupe 87% des emplois. L’adaptation de l’en-

treprise tunisienne à son nouveau contexte économique,

caractérisé par une concurrence internationale accrue,

l’oblige à adopter un système de gestion plus motivant,

pour relever le défi du démantèlement des barrières

douanières et tarifaires  régies par les accords multifib-

res et l’échéance est prévu pour janvier 2005.2

De manière générale, nous constatons un certain intérêt

de la part du législateur tunisien, qui prend en compte

les éléments d’une économie en voie de transformation

(passage à une économie de marché), pour une inspec-

tion du travail qui permet d’appréhender, de régler les

mouvements sociaux que traverse le monde du travail et

d’accompagner l’émergence d’un nouveau type de rela-

tions professionnelles.
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Enjeu de la 

combinatoire  

Contrôle conciliation conciliation conseils 

 

Implication 

 

Vérification  

Reclassement 

professionnelle 

 

Conflits 

Grève 

 

Information 

Commission 

consultative 

d’entreprise 

ou 

 délégués du 

personnel 

Commission 

d’hygiène  

et de sécurité 

Sous commissions 

techniques 

 

Situation 

économique et 

sociale 

Conditions de travail Normes de 

production 

 

Tableau 4
Structure et enjeux du processus du contrôle

2   La part de la Chine dans ces produits est passée de 25% en 2001 à

38% au terme du 1er semestre 2003 et passerait d’ici 2010 à 40%

voire 50% pour l’ensemble des produits d’habillement importés de

ce pays par l’UE in Revue Le Manager, le mensuel de l’entreprise

N° 103- Février 2005.



Aussi, pour ne pas compromettre la mission essentielle

de l’inspection du travail qui reste le contrôle des condi-

tions de travail dans l’entreprise, il a paru utile de créer

selon la demande des employeurs, des organes spéciali-

sés au sein des commissions consultatives d’entreprise

pour instituer  de nouvelles  normes de production.3 En

fait, quel est le véritable rôle de l’inspecteur du travail

surtout si l’on sait que les entreprises de ce secteur fonc-

tionnent avec une organisation taylorisée de la produc-

tion c’est-à-dire une parcellisation et une répétitivité très

poussées des tâches, un salaire tributaire du rendement. 

3.2. Les préalables 
à l’implication mobilisatrice 

La Tunisie a depuis longtemps fait du développement

du secteur des industries manufacturières l’un des axes

prépondérants de sa politique économique.

En effet, dans un premier temps, le développement du

secteur manufacturier était orienté vers  le marché local,

puis à partir de 1970, l’accent est mis sur l’activité

exportatrice de celui-ci.  Le secteur du textile et de l’ha-

billement occupe une place très importante. Il est

actuellement le premier secteur industriel pourvoyeur

d’emploi et la confection dans le textile est la branche

la plus active. 

En effet, 70% des entreprises du secteur textile sont des

entreprises de confection et assurent presque  80% des

exportations avec 70% des effectifs du secteur. 

Le secteur objet de l’enquête compte plus de 2100 uni-

tés industrielles et emploie plus de 250.000 personnes

de l’ensemble des emplois des industries manufacturiè-

res en Tunisie. Ce secteur réalise, a lui seul plus de la

moitié des exportations et contribue à concurrence de

5,4% du PIB.  ( GHERZI, 1999).

Il faut signaler que si cette industrie tunisienne protégée

jusque-là par les accords multi-fibres, la conclusion de

l’Uruguay- Round (1993) et le processus d’intégration

du textile dans le cadre des accords du GATT (1995)

empêche toute protection et  menacent très dangereuse-

ment ce secteur leader aussi bien sur le marché local  

qu’ international et cela d’autant plus que le principal

avantage que détenait la Tunisie à savoir son faible coût

salarial est largement dépassé. C’est au vu de ces per-

formances dans le tissu économique et social que la

branche de la confection a été retenue pour cette étude

; Une région a été retenue; Gouvernorat de Ben Arous.

L’avantage de ce choix tient à une question de d’im-

plantation importante d’entreprises. Cet échantillon, se

répartie à égalité entre entreprises locales (produisant

exclusivement pour le marché intérieur tunisien) et

entreprises  exportatrices. L’année  de la création  de

l’entreprise varie de 6 à 25 ans. La taille va de 53 à 488

employés permanents et  contractuel.
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Tableau 6  
Etat des entreprises avant la

visite ou  avant l’intervention

de l’inspection du travail

(Janvier 2004).

 
N° 

 
Entreprises 

 
Effectif 

permanent 

 
Effectif 

contractuel 

 
T 

 
% 

 
CCE 
- DP 

 
Création ou 

renouvellement 
de la CCE-DP 

1 DESKA 48 5 53 11% _ _ 

2 TRIKOTEX 50 6 56 12%   

3 IBIROUDEL 40 18 58 45% _ _ 

4 DJIN FACTOY 140 14 154 10% X Institution 2003 

5 MAXIM 74 202 276 36% X Institution 2002 

6 MAXIM 91 0 91 100% X Institution 2003 

7 IBTIKARAT 

BENZO 

70 0 70 100% _ _ 

8 NOEL TEXTILE 251 49 300 19% _ _ 

9 TEXTILE INTER 120 116 128 96% _ _  

10  Sones mode 162 100 262 61% _ _ 

11 Claudel Model 170 20 190 11,76% _ _ 

12 SIS  sport 70 5 75 7,14% _ _ 

13  BORTEX 5 300 305 1 ,66% _ _ 

14  DJIN 201  287 488 71% _ _ 

15 AMICO 90 0 90 100% _ _ 

16 TEXTILE AUTO 350  42 392 88% _ _ 

18 SOTALKO 65 40 105 61% _ _ 

19 MADAKOT 222 30 230 13,51% _ _ 

20 FIL ART 104 17 121 16,34% _ _ 

 TOTAL 2323 1251  53,85% 3 3 

 

3    Selon  l’article 9 de la convention collective cadre telle que modifiée par les avenants n° 1 et 2 signés le 17 novembre 1984 et le 15

octobre 1992 les normes de production feront l’objet d’un accord au sein d’une commission technique paritaire  au niveau de chaque

secteur ou de chaque entreprise. Et aux termes des articles 157 et suivant du code du travail et modifié par la loi n° 94-29 du 21

février 1994, il est institué dans chaque entreprise régie par les dispositions du présent code et employant au moins quarante tra-

vailleurs permanents, une structure consultative dénommée « commission consultative d’entreprise » ; cette commission est

consultée sur les questions d’organisation du travail dans l’entreprise en vue d’améliorer la production et la productivité. L’article

163 du code du travail stipule qu’il est élu un délégué titulaire du personnel et un délégué suppléant dans les entreprises employant

un nombre de vingt travailleurs titulaires, ce délégué du personnel exerce les mêmes attributions que celles confiées aux représen-

tants du personnel. 
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Tableau 7
L’identification des entreprises visitées, dans la région de Ben AROUS (2004-2005).

 
 

 
Entreprises 

 
Effectif 

permanent 

 
Effectif 

contractuel 

 
T 

 
% 

 
CCE 
- DP 

 
Visite de  
contrôle 

 
Mise en 
demeure 

Création ou 
renouvellement 
de la CCE-DP 

 DESKA 48 5 53 11% _ Avril 04 xx PV_ 

 TRIKOTEX 50 6 56 12% X Mai 04 x Avril 2004 

 IBIROUDEL 40 18 58 45% _ Août 04 xx PV_ 

 DJIN 

FACTOY 

140 14 154 10% X _ _ Institution 2003 

 MAXIM 74 202 276 36% X _ _ Institution 2002 

 MAXIM 91 0 91 100% X _ _ Institution 2003 

 IBTIKARAT 

BENZO 

70 0 70 100% _ Août 04 X Oct 2004 

 NOEL 

TEXTILE 

251 49 300 19% _ Sept 04 X Nov 2004 

 TEXTILE 

INTER 

120 116 128 96% _ Dec 04 X Renouvellement  

  Sones mode 162 100 262 61% X Dec 04 _ 28-06-2004 

 Claudel Model 170 20 190 11,76% _ Sep 04 _ Oct 04 

 SIS  sport 70 5 75 7,14% _ Sep 04 xx PV 

  BORTEX 5 300 305 1,66% x Août 04 xx PV 

  DJIN 201  287 488 71% _ Août 04 x Nov 04 

 AMICO 90 0 90 100% _ Sep O4  Dec 04 

 TEXTILE 

AUTO 

350  42 392 88% - Sep 04 _ PV 

 SOTALKO 65 40 105 61% _ Juin 04 xx PV 

 MADAKOT 222 30 230 13,51% _ Juin 04 xx PV 

 FIL ART 104 17 121 16,34% _ Juin 04 XX PV 

 

  
TOTAL 

 
2323 

 
1251 

  
53,85% 

   
12 

 
11 

En effet, cette étude se base sur une enquête empirique

qui a été menée  auprès   d’un échantillon  composé de

20 entreprises  tunisienne de tailles variées appartenant

au secteur textile habillement durant la période :
Janvier 2004 – Janvier 2005.
Cette enquête est une présentation des pratiques de

l’inspection du travail pour analyser quel est l’apport

réel de l’inspecteur du travail   dans ce secteur a-t-il une

vrai contribution ? Au niveau des textes l’inspecteur du

travail a de larges  attributions comment  est-elles réel-

lement appliquées ? 

Par ailleurs, l’objectif de cette étude est de voir si l’en-

treprise ou les employeurs par leur méthode de gestion

prennent en compte la visite et les conseils de l’inspec-

tion du travail autrement dit l’entreprise visitée et

contrôlée veille-t-elle à l’application des dispositions

législatives et réglementaires concernant notamment les

comités d’entreprises et l’institution des normes de pro-

duction qui aide l’entreprise à être performante.

Dans ce sens, l’inspecteur de travail  veille à ce que

l’entreprise adopte à travers sa structure de dialogue une

politique de motivation, d’implication et de responsabi-

lisation. 

En effet, un tableau comparatif peut démontrer

(tableaux n °6 et 7) la corrélation qui existe entre l’im-

pact direct de la visite de contrôle  exercé par l’inspec-

teur du travail au sein de l’entreprise et l’institution ou

la création, d’une structure de dialogue qui doit prendre

en compte, rappelons le tous les aspects de la vie de

l’entreprise.



Il faut rappeler,  à titre indicatif  que cette structure peut

intervenir dans les systèmes d’encouragement, la for-

mation, les normes de production et veille à les instituer

selon des critères établi par cette structure, les  sanc-

tions sont prise en compte comme  les primes et les

horaires du travail.

Parmi les 20 entreprises visitées 3 entreprises ont déjà

institué une structure représentative du personnel et

85% de ces entreprises n’ont pas une structure de dialo-

gue. Sur les vingt entreprises visitées et qui ont fait

l’objet d’un suivi de la part de l’inspecteur du travail

huit entreprises ont instituée une structure de dialogue

et ont crée par la même occasion  un comité d’hygiène

et de sécurité ; Par contre 8 d’entre elles on  leur a infli-

gé pendant cette période  des mises en demeure. On

remarque par ailleurs que 40% des entreprises restent

sans aucune représentation du personnel malgré le nom-

bre des employés titulaires et qui permet l’institution

d’une telle commission. 53,85% des entreprises dans

cette région fonctionnent avec un personnel contractuel

pour éviter de titulariser les salariés et la majorité des

entreprises étudiées fonctionnent avec un personnel

contractuel pour exercer une pression constante sur les

ouvrières.

Le rendement devient  meilleure car il suffit de recruter

par un contrat  à durée déterminée qui peut être recon-

duit pendant une période ne dépassant pas 4 ans que

l’employeur peut exercer un pouvoir de chantage conti-

nue sur les employées. 

Par ailleurs, les défaillances relevées lors des visites de

ces entreprises sont notamment : Le non-respect de la

réglementation en matière des salaires en l’occurrence

au niveau de l’octroi de la prime de rendement, il

n’existe aucune commission pour fixer des normes de

production, c’est au rôle des monitrices ou contrôleuses

de chaîne de faire une pression quasi constante moyen-

nant des sanctions pour atteindre le rendement préconi-

sée par la direction. Par ailleurs, les défaillances rele-

vées lors des visites de ces entreprises sont notamment :

Le non-respect de la réglementation en matière de la

représentation du personnel ce qui démontre que les

dirigeants ne croient pas aux nouvelles règles de ges-

tion, la performance ou le rendement se fait générale-

ment par une pression constante sur le personnel,

moyennant chantage pour cause de rupture de contrat et

sanctions diverses pour la plupart sont  des sanctions du

1er degrés pour éviter de constituer une structure de dia-

logue ; L’emploi dans le textile représente 50% des

emplois des industries manufacturière. Le maximum se

situe dans la tranche d’âge 20-24, c’est l’industrie qui

emploi le plus d’actifs. Dans les entreprises visitées la

confection emploie en très grande majorité des femmes,

celles-ci occupent des fonctions peu qualifiées, poste

d’exécution tels que piqueuses, repasseuses… ; en effet

les hommes occupent des fonctions de techniciens et de

cadres supérieurs. En fait, toutes les entreprises fonc-

tionnent avec une organisation taylorisée de la produc-

tion, et une désorganisation pour le reste. Elle repose

sur une parcellisation et une répétitivité très poussées

des tâches, un salaire largement tributaire du rende-

ment, un chronométrage permanent du travail au vu

d’une prédétermination des temps par des donneurs

d’ordre et des contrôles successifs sans aucune concer-

tation et sans demander l’avis des employées qui sont

normalement source de richesse au sein de l’entreprise.

De plus, il est à noter que le climat social tendu dans ses

entreprises ne favorise pas la concertation. En effet, ni

les employeurs ni les  salariés  ne sont satisfait. 

Les employeurs reprochent lors des visites effectuées

qu’on avait effectuées et des témoignages recueillis du

manque de motivation des salariés, de l’incompréhen-

sion voir de leurs mauvaises foies  quant elles ou (ils)

veulent diminuer la cadence de la production et peuvent

ou visent à  faire perdre des marchés à leur employeurs

sans passer par la grève. Il critique le manque de quali-

fication des ouvriers, de leur manque de sérieux et de

leur motivation. Il faut par ailleurs remarquer que très

souvent des actions de formation n’ont jamais été pro-

grammées, les heures supplémentaires ne sont pas

payées, les heures de pauses non respectées, la direction

leur accorde peu de temps, les jours de congés pour la

plupart ne sont pas respecté ou simplement l’employeur

impose comme congé annuel un  mois de fermeture de

toute l’entreprise. Dans la même logique la fonction de

la structure de dialogue ou de la représentation du per-

sonnel consiste à être ériger en conseil de discipline

pour infliger les sanctions deuxièmes degrés si non de

renvoyer des employés titulaires. S’ajoute à cela l’ab-

sence de motivation, de plan attractifs de gestion des

carrières, de formation complémentaire d’anticipa-

tion… Comment garder un personnel dans ces condi-

tions, les salariés, faute de moyen de pression manifes-

te leur mécontentement par l’absentéisme et la mobilité.

Conclusion

C’est au sein de l’entreprise que se réalise et s’élabore

le contrat du travail, que doivent être rassurées des

conditions d’hygiène et de sécurité, que s’appliquent les

dispositions des conventions collectives, que le salarié

exerce l’activité dont il tire sa rémunération que nais-

sent les conflits. 

A cet effet, l’entreprise se trouve obliger d’adopter  de

plus en plus un mode de gestion plus moderne pour

affronter la mondialisation ?

Compte tenu de l’émergence de ces nouveaux  concepts

de management, l’implication  de l’inspection du travail

en Tunisie, dans l’amélioration de l’environnement

social de l’entreprise doit être réelle pour faire face aux

défis des temps modernes. Aussi, le rôle de l’inspecteur
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doit favoriser le dialogue et la concertation sociale dont

l’objectif est de gagner les paris de la compétitivité et de

la performance qui suppose l’adoption d’une gestion

sociale capable de suivre le rythme sans cesse accéléré

de l’innovation. 

Les principales fonctions de l’inspection du travail se

trouvent être à la croisée d’un système socio-écono-

mique qui valorise les relations partenariales, maximise

la satisfaction des partenaires à défaut réduire leurs sou-

cis voire leur frustration. 

Ainsi, rapprochement, conciliation, divergence, opposi-

tion, contrôle, orientation, conseil, trajectoire, perspec-

tive sont les principales tâches assignées à l’inspecteur

du travail. 

Mais les constats empiriques, font apparaître que

l’inspecteur du travail ne peut contribuer à l’améliora-

tion du climat social de l’entreprise si la direction adop-

te les facteurs  favorisant l’imprégnation du concept du

dialogue sociale selon les besoins de l’entreprise et qui

peuvent s’exprimer en verbes d’action par : « cibler -

attirer - intégrer - impliquer - motiver - faire évoluer -

former - qualifier - fidéliser - adapter - dynamiser » ?  

Dans une approche « rationnelle » l’entreprise ne se

réfère plus à la conception classique de la direction

reliée au triptyque « prévoir, diriger, contrôler » ou 

« concevoir, coordonner, contrôler ». Désormais, elle

doit tendre vers un système intégré dans un environne-

ment « global » qui s’illustre par une nouvelle dyna-

mique unificatrice de toutes les dimensions politiques,

juridiques, économiques, sociales, technologiques et

écologiques.

L’approche la plus réaliste ne serait-elle pas celle qui

prend en compte la spécificité des problèmes des entre-

prises tunisiennes. Et pour réussir une réelle concerta-

tion entre employeurs d’une part et les salariés d’autre

part l’entreprise  tunisienne  ne doit-elle pas adapter les

structures de dialogues à la culture d’un  pays en quête

de développement. 
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C
ontrairement à d’autres formes de risques que

doit assumer l’entreprise, qu’il s’agisse du

risque incendie ou du risque de change, le 

« risque social » n’a fait jusqu’à présent l’objet que de

rares essais d’analyse. Cette carence n’a rien d’éton-

nant ; le risque social, en effet, est étroitement lié aux

conditions locales dans lesquelles s’inscrit l’activité de

l’entreprise. Il ne se présente pas dans les mêmes condi-

tions en France, en Allemagne, au Japon ou aux Etats

Unis. Les approches universalistes du management, tel-

les qu’elles ont pu être formulées dans un contexte

nord-américain, ne sauraient ainsi rendre compte, dans

ce qu’ils peuvent avoir de spécifiques, des comporte-

ments du salarié français et des actes qui, venant 

de la Direction de l’entreprise dans laquelle il travaille,

revêtent à ses yeux une portée symbolique parfois

insupportable.

Pour cette raison, et pour d’autres, les dirigeants d’en-

treprise, lorsqu’ils se trouvent confrontés à un conflit

social, se laissent fréquemment surprendre, cèdent à la

panique et en viennent à imputer leurs déboires à une

détestable intention de nuire, venant de certains de leurs

interlocuteurs syndicaux. Cette réaction en forme d’ac-

cusation ne fait que dissimuler, en fait, leur ignorance

des causes du conflit. Or, celui-ci se présente le plus

souvent comme le résultat d’erreurs de management.

S’il y a eu conflit, c’est le plus souvent qu’on a négligé

de multiples micro-motifs de mécontentement, mal éva-

lué ce que seraient les réactions des salariés à une déci-

sion ayant des effets sur leur avenir professionnel, lais-

sé se propager des rumeurs sans fondement, voire

même absurdes, ou laissé s’installer une ambiance peu

propice à des relations de confiance tout au long de la

chaîne hiérarchique. 

La prévention des conflits commence ainsi par un effort

d’écoute et de compréhension des réactions des salariés

face aux décisions de la Direction et aux conséquences

qui en résultent pour eux. Faute de quoi, l’entreprise

risque de se heurter à des manifestations collectives de

colère qu’elle aurait parfaitement pu éviter. 

1. L’entreprise autiste 
face aux motifs 
de tension sociale 

Le manager tend spontanément à se laisser enfermer

dans les certitudes qui l’animent, à s’abriter derrière les

principes d’action qui le guident, tels qu’ils résultent de

sa formation et de son expérience (ou de son défaut
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d’expérience), et à se concentrer sur la problématique

correspondant aux objectifs qu’il s’est fixés ou qui lui

ont été assignés. Naturellement, il en vient à considérer

que ce qui importe pour lui va de soi pour ses collabo-

rateurs, que ce qui à ses yeux paraît rationnel doit l’être

aussi pour les autres, et qu’il ne saurait y avoir pour 

eux d’autre sujet de préoccupation que ceux qui l’ani-

ment, ou d’autre point de vue que celui qu’il estime être

pertinent. 

Il s’agit là, bien entendu, d’une grossière erreur, qui le

conduit à ignorer la façon dont son comportement sera

interprété par d’autres et à négliger ce qui importe à

leurs yeux. Ce qu’alors il ne voit pas, c’est que des déci-

sions qui lui paraissent rationnelles peuvent sembler

totalement irrationnelles, voire absurdes, pour les sala-

riés auxquelles elles s’imposent, que ce qui peut sem-

bler négligeable à ses yeux peut être au contraire de la

plus haute importance pour eux, que ce qui peut lui

paraître acceptable peut être selon eux totalement inad-

missible, et ceci pour des raisons qui lui échappent. 

Etant ainsi enfermé dans ses certitudes, le manager va

alors en venir à interpréter de façon erronées les réac-

tions du corps social que constitue l’entreprise :

• « tout va bien » : l’absence de réactions de mécon-

tentement peut être considérée comme le signe de ce

que les salariés se montrent satisfaits de leur situa-

tion ; pourtant, ce peut être le calme qui précède la

tempête ; si en effet les motifs personnels de mécon-

tentement ne s’expriment pas, ce n’est pas pour

autant qu’ils n’existent pas ; simplement, chacun les

garde pour soi jusqu’au jour où « la goutte d’eau qui

fait déborder le vase » provoque une réaction collec-

tive de « ras-le-bol » ;

• « leur comportement est irrationnel » : il l’est peut-

être aux yeux des dirigeants, mais il ne l’est pas

nécessairement aux yeux de ceux qui expriment leur

exaspération ; ce qui importe à leurs yeux n’est pas

nécessairement ce qui semble important aux diri-

geants ; des problèmes d’apparence négligeable pour

ceux-ci peuvent revêtir une importance décisive aux

yeux de ceux dont ils polluent quotidiennement

l’existence ; des actes d’apparence anodine en vien-

nent alors à revêtir une forte charge symbolique ou se

heurter à des objections inattendues ;

• « c’est la faute aux meneurs » : les représentants du

personnel, dès lors qu’ils s’opposent à la Direction,

font souvent l’objet d’appréciations très négatives ;

ils seraient ignorants des réalités économiques, vindi-

catifs, et leur comportement, parfois violent, s’expli-

querait par de viles motivations : haine, jalousie, désir

de revanche ou besoin de se mettre en avant ; or, de

telles accusations, faut-il le préciser,  n’ont souvent

qu’un lointain rapport avec les mobiles qui les 

animent.

Il s’agit donc là d’autant d’interprétations qui, venant

du manager, représentent une sorte d’autisme face aux

réactions du corps social ; l’aptitude à anticiper les ten-

sions et à prévenir les conflits exige ainsi un dévelop-

pement de la « veille sociale » et, en premier lieu, de

la capacité à comprendre que l’autre ne se comporte pas

nécessairement comme on le ferait soi-même. Il ne se

fonde pas sur les mêmes éléments d’information, ne se

laisse pas guider selon les mêmes principes, n’a pas les

mêmes intérêts ; il en résulte que des faits identiques

n’ont pas pour lui la même signification que celle qu’on

leur accorderait soi-même.

2. La nécessité 
de comprendre 
la nature des irritants

Le calme, donc, peut être trompeur ; l’absence de réac-

tions collectives ne signifie pas pour autant que les sala-

riés interprètent correctement les faits et gestes de la

Direction, ni qu’ils en soient satisfaits. Un certain nom-

bre d’indices peuvent alors servir de signaux avertis-

seurs, par exemple :

• Une montée de l’absentéisme de courte durée.

• Une vague de démission et de demandes de muta-

tions.

• Une progression des incidents : malfaçons, négligen-

ces, allant parfois jusqu’à des cas de sabotage délibéré.

• Une tendance à la transgression des consignes.

• Un manque de coopération entre des personnes ou

entre des services appelés à travailler ensemble…

Ces indices peuvent faire l’objet d’indicateurs chiffrés :

absentéisme, turn over, etc. 

Toutefois :

• Tous ne sont pas chiffrables.

• La volonté de disposer d’un « tableau de bord » ne

doit pas conduire à l’élaboration d’une « usine à gaz »

dont on attendrait des prévisions quasiment infaillibles,

l’interprétation qu’on peut en proposer importe plus que

la précision des données recueillies.

Ces indices, en outre, sont le signe de ce qu’il y a 

« quelque chose qui ne va pas », mais il ne disent pas

ce qui ne va pas et pourquoi. Il faudra, pour le savoir,
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aller plus loin dans l’analyse. Parfois les causes peuvent

sembler évidentes ; le changement de statut d’EDF-

GDF, par exemple, aura suscité de larges mouvements

d’opposition à une décision politique perçue comme 

« idéologique » et considérée par beaucoup comme

étant contraire aux intérêts de l’entreprise, de ses

agents, voire des clients eux-mêmes ; derrière cette

cause évidente, toutefois, il convient de bien considérer

que cette opposition aura également exprimé des crain-

tes fondées sur ce que perçoit le personnel de l’évolu-

tion de ses conditions d’emploi au cours de ces derniè-

res années ; la « privatisation » aura ainsi été

interprétée comme l’aboutissement d’une évolution,

déjà en cours, et qui est perçue négativement, notam-

ment par les anciens. 

Parfois au contraire les causes de tension peuvent sem-

bler difficiles à comprendre. Le conflit éclate alors que

la Direction ne s’y attendait pas et pour des raisons qui

peuvent lui sembler futiles. Mais c’est que cette cause

immédiate dissimule une accumulation de mécontente-

ments et de frustrations qui n’attendaient que cette

occasion pour s’exprimer. L’évènement qui a directe-

ment provoqué le conflit n’aura eu cet effet que parce

qu’il intervenait dans un contexte propice à l’explosion

de colère. Ce qui s’exprime alors collectivement, c’est

une accumulation de griefs souvent très  personnels. Et

c’est la nature des irritants1 ainsi accumulés qu’il s’agit

alors de prendre en considération afin d’y mettre fin et

d’éviter que l’explosion ne se reproduise. Reste à savoir

en quoi ils consistent.

Par « irritants », on entendra dans ce qui suit certaines

conditions concrètes de son travail qui sont pour la per-

sonne autant de causes de désagrément ou de frustra-

tion. Il s’agira par exemple de l’absence d’informations

sur les possibilités d’évolution, ou encore, de salaires 

« au mérite » distribués d’une façon jugée inéquitable,

ou encore d’une demande d’amélioration jugée impor-

tante mais laissée sans réponse. 

Théoriquement, de tels irritants ne devraient pas 

exister : les possibilités d’évolution professionnelle

devraient être connues, les salaires au mérite faire l’ob-

jet de décisions rationnelles fondées sur des critères

objectifs admis comme tels et les demandes d’améliora-

tion faire l’objet d’une réponse rapide, qu’elle soit 

positive ou négative. Et pourtant, bien souvent, ce n’est

pas le cas. Or cela, la Direction ne le sait pas toujours,

de sorte qu’elle prend alors ses désirs pour des réalités

; les choses, sur le terrain, se passent autrement que ce

qu’elle imagine. L’idéal serait que l’encadrement inter-

médiaire soit en mesure d’éviter l’accumulation d’irri-

tants ou d’y mettre fin, mais, bien souvent, tel n’est pas

le cas, soit qu’il n’en ait pas perçu l’existence, soit qu’il

n’ait pas les moyens d’y mettre fin, soit qu’il n’en ait

pas le temps, étant jugé sur d’autres priorités, soit qu’il

considère que tel n’est pas son rôle. 

Seule une enquête, réalisée d’une façon indépendante

par un intervenant extérieur à l’entreprise, permettra

alors d’en révéler l’existence. 

3. Les irritants 
les plus fréquents

Les mêmes causes produisant les mêmes effets, l’expé-

rience atteste que les mouvements de grève, quelles

qu’en soient les circonstances particulières, se fondent

le plus souvent sur une accumulation d’irritants qui,

d’une entreprise à l’autre, sont souvent les mêmes. On

trouvera ci-dessous une liste d’une trentaine de ces irri-

tants, que l’on peut considérer comme étant les plus fré-

quents, au moins dans le contexte des entreprises

implantées en France.

Cette liste a été établie à partir des résultats de trente-

trois enquêtes de climat social menées entre 1996 et

2004 dans des entreprises de différents secteurs d’acti-

vité (industrie, distribution et services), d’origine fran-

çaise ou étrangère (Etats Unis et Japon), soit un total de

69 établissements dont le plus petit occupait une cin-

quantaine de personnes et le plus grand un peu plus de

10 000. Ces enquêtes, réalisées à la demande de la

Direction générale de l’entreprise ou parfois du chef

d’établissement, ont été menées selon la méthodologie

du « rapport d’étonnement »2 sous forme d’entretiens

semi-directifs d’une durée moyenne d’une heure à une

heure et demie auprès d’un total de quelque 1200 per-

sonnes choisies de façon à constituer un panel représen-

tatif du personnel, dans toute sa diversité, de l’établis-

sement considéré (ce panel incluant le plus souvent les

représentants du personnel). Dans la plupart des cas, ces

enquêtes portaient sur des établissements où la

Direction avait dû faire face à un conflit social récent et

cherchait à en comprendre l’origine, ou pressentait

l’existence de tensions sans parvenir à en préciser les

causes exactes. Il s’agissait donc de motiver des priori-

tés d’action visant à assainir la situation en mettant fin

aux irritants repérés comme étant la principale origine

des mécontentements du personnel.

.

473

L’évaluation du risque social : de la détection des sources de tension à la formulation de propositions d’action.
Hubert LANDIER

1 Cf. Hubert Landier et Daniel Labbé, Prévenir et gérer les conflits

sociaux dans l’entreprise, Editions Liaisons, 2003.

2 Le « rapport d’étonnement»  constitue une marque déposée par

MCS. 



Les interviews ainsi recueillies ont fait, au terme de

chacune des enquêtes, l’objet d’une analyse visant à

repérer les sources principales de mécontentement, tel-

les qu’elles contribuaient à expliquer l’origine véritable

des tensions constatées3, indépendamment des revendi-

cations, souvent d’ordre salarial, mises en avant par les

représentants du personnel. Ces revendications, en

effet, visent à unifier les salariés autour de thèmes sim-

ples, d’intérêt commun, mais qui tendent à dissimuler

les raisons que chacun peut avoir d’être personnelle-

ment insatisfait. Avec le recul, il apparaît que celles-ci

peuvent être classées en une trentaine de thèmes, eux-

mêmes susceptibles d’être classés en quelques grandes

catégories4. La liste établie de cette façon, et que l’on

trouvera ci-dessous, montre ainsi que la plupart des

conflits sociaux peuvent être considérés comme étant le

produit d’erreurs de management, parfois au plus haut

niveau, ou de déficiences dans la mise en œuvre des

orientations ou des méthodes de management définies

par la Direction générale. 

Celles-ci relèvent notamment :

• D’erreurs d’appréciation quant à la façon dont seront

interprétées des décisions adoptées loin des condi-

tions concrètes de leur application.

• D’illusions quant aux réactions du personnel.

• De déficiences, par rapport à ce qui en est attendu,

dans le comportement de l’encadrement intermédiai-

re et de proximité.  

En résumé, venant d’une source extérieure et au terme

d’une démarche fondée sur une méthodologie précise,

le « rapport d’étonnement » va, soit confirmer à la

Direction ce qu’elle pressentait, soit l’amener à décou-

vrir l’importance d’irritants auxquels elle n’accordait

qu’une faible importance, soit même en découvrir

l’existence. Un tel repérage permettra, dans un second

temps, d’évaluer le risque social qu’ils représentent,

puis de définir les actions correctives propres à éviter

qu’il ne s’ensuive des conséquences préjudiciables à la

bonne marche de l’entreprise, qu’il s’agisse d’un mou-

vement de grève ou, ce qui est souvent moins visible

mais plus fréquent, de la perte d’efficacité collective

résultant d’une démotivation du personnel.

Liste des irritants les plus fréquents 
détectés à l’occasion d’enquêtes 
de climat social

Le comportement de la Direction

• Éloignement des centres de décisions.

• Absence de reconnaissance pour le travail accompli.

• Manque de respect.

• Incapacité à présenter un projet mobilisateur.

• Manque de cohérence visible de l’équipe de direction.

Le comportement de l’encadrement

• Définition insuffisante des rôles respectifs du n+1 et

du n+2.

• Présence insuffisante sur le terrain.

• Comportement autoritariste.

• Incapacité à animer et à réguler l’équipe.

• Incapacité à faire progresser les personnes.

• Existence d’ordres et de contre-ordres.

• Absence d’informations claires et complètes.

• Absence de réponse aux questions et aux suggestions

d’amélioration.

• Défaillances dans le traitement des symboles.

La composition sociologique de l’établissement

• Querelles entre anciens et nouveaux.

• Déséquilibre démographique excessif en faveur des

anciens ou des jeunes.

• Absence d’une représentation fidèle des griefs et des

desiderata du personnel.

• existence de groupes sociaux fortement typés du

point de vue ethnique, sociologique ou professionnel.

La mise en œuvre des méthodes de management

• Informations générales insuffisantes.

• Incompréhension des modes de fonctionnement de

l’entreprise.

• Absence d’entretiens périodiques sérieusement faits.

• Mesures salariales individuelles différenciées mais

non justifiées de façon claire.
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• Possibilités d’évolution insuffisantes ou répondant à

des règles insuffisamment claires entraînant un senti-

ment d’injustice ou d’inéquité.

La perception de l’avenir

• Incertitude en ce qui concerne la pérennité de l’éta-

blissement ou de l’emploi.

• Incertitude en ce qui concerne les intentions de la

Direction.

• Evolution défavorable des métiers pratiqués.

• Risque d’insuffisance des compétences requises et

donc de déclassement des personnes.

Les rapports de l’entreprise à son environnement

• Relations difficiles avec les usagers ou les clients.

• Evolution insuffisamment comprise des modes de

fonctionnement entre l’entreprise et ses partenaires.

• Changement imposé du cadre institutionnel.

4. De l’évaluation 
du risque social 
à la décision d’action

L’enquête permettra, à partir de la liste ci-dessus (mais

bien évidemment sans que celle-ci puisse être considé-

rée comme exhaustive), d’établir quels sont les irritants

qui contribuent à expliquer une dégradation grave du

climat social dans l’entreprise considérée.

Spontanément, les personnes interviewées moyennant

une garantie de confidentialité les mettent en avant, par-

fois avec violence et en en tirant des conclusions sou-

vent exagérées quant au comportement de la Direction

à leur égard (« ils nous méprisent »). Ce repérage

ayant été fait, il sera possible d’en déduire les consé-

quences possibles en se fondant sur le scénario du pire ;

il sera par exemple possible de prévoir :

• Le départ à la concurrence des meilleurs experts de

l’entreprise.

• Une diminution significative du rythme de travail et

de l’efficacité collective de ceux qui resteront.

• Une montée en puissance de la tendance syndicale la

plus radicale au détriment des représentants du per-

sonnel plus modérés.

• Un ou plusieurs débrayages de démonstration suscep-

tibles de déboucher sur des mouvements de grève

plus longs.

• Une information dans la presse susceptible d’entraî-

ner de conséquences négatives sur l’image de l’entre-

prise5.

A partir de là, la Direction doit se poser trois questions :

• Quel sera le coût, immédiat et à terme, direct et indi-

rect, de la réalisation, totale ou partielle, d’un tel scé-

nario ? Il peut arriver, par exemple, que l’entreprise

soit conduite à éviter, à tout prix, un conflit social qui

aurait des conséquences gravissimes en ce qui

concerne ses relations avec ses clients ;

• Quel est le degré de probabilité d’un tel scénario ? Il

se peut, par exemple, qu’un confit paraisse inévitable

au point qu’il soit préférable, selon la Direction, non

seulement de s’y préparer, mais de le provoquer dans

les conditions qui lui sembleront les moins domma-

geables (ce sera ainsi le cas s’il s’agit d’en finir avec

des pratiques jugées insupportables, venant de certai-

nes catégories professionnelles susceptibles, par leur

comportement, de mettre en danger l’existence même

de l’entreprise) ;

• Quelles actions mener afin de faire disparaître les irri-

tants et de réduire le risque social correspondant ?

De telles actions, en effet, représentent parfois un

coût qui demande à être mis en regard de l’avantage

que l’on espère en tirer. Un programme de formation

de l’encadrement, par exemple, représente un choix

d’investissement duquel l’entreprise attend une plus

grande efficacité collective.

De tels choix, cependant, se heurtent à des difficultés

dont il convient de ne pas mésestimer l’importance :

• Le risque social se révèle difficile à quantifier, qu’il

s’agisse de la probabilité pour qu’intervienne un

sinistre ou du coût qu’il est susceptible de représenter

pour l’entreprise ; dans l’évaluation  de celui-ci, il

faut en effet tenir compte des coûts directs (pertes

d’exploitation, dégradation éventuelle de marchandi-

ses ou de matériel, frais de justice) ou des coûts indi-

rects (perte de clients, dégradation de l’image de l’en-

treprise) ; il en résulte que la rentabilité de

l’investissement représenté par une action préventive

est difficile à justifier et qu’il risque de passer après

des actions dont le R.O.I. paraît plus simple à éva-

luer ; Les instruments d’évaluation du coût d’un 

« sinistre social » et de la probabilité pour qu’il sur-

vienne restent ainsi largement à affiner et supposeront

un travail interdisciplinaire faisant notamment appel

aux techniques assurantielles ;
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• La prise en compte du risque social par l’entreprise

est largement fonction de l’importance respective-

ment accordée aux différents fonctions ; dans la dis-

tribution, par exemple, l’importance primordiale

accordée à la fonction commerciale a souvent pour

effet de conduire l’encadrement opérationnel à négli-

ger la dimension sociale de la vie de l’entreprise ; de

même, les entreprises dominées par une politique

fondée sur la recherche de la rentabilité financière à

court terme, peuvent être conduites à prendre des

décisions dont les conséquences, en termes de risque

social, sont insuffisamment prises en considération ;

c’est le rôle de la fonction RH, par rapport notam-

ment à la fonction commerciale et à la fonction finan-

cière, qui est donc ici en cause : s’agit-il d’une fonc-

tion jugée secondaire ou d’une fonction déterminante

pour la réussite de l’entreprise ?

5. De la détection 
des irritants aux 
préconisations d’action

L’entreprise ayant procédé au repérage des principaux

irritants susceptibles de compromettre la qualité de son

climat social et, jugeant préjudiciable la dégradation de

celui-ci, ayant décidé d’y remédier, il lui reste à passer

à l’action. Le plan qu’elle devra mettre en oeuvre pas-

sera le plus souvent par la combinaison de différents

moyens.

En premier lieu, il s’agira de remédier aux défaillances

révélées par le rapport d’étonnement en matière de

management : entretiens d’évaluations pas faits ou

bâclés, augmentations individuelles de salaires réparties

sans explication, absence d’information sur les possibi-

lités d’évolution, etc., constituent autant d’irritants qui

nécessiteront, soit une mise en oeuvre plus rigoureuse

de la politique sociale telle qu’elle a été définie par la

DRH, soit la formalisation de méthodes de management

jusqu’alors laissées à la discrétion de l’encadrement

intermédiaire ; il conviendra ainsi de prendre garde à

deux tendances naturelles :

• La formation, sans que la Direction n’y prenne garde,

d’un décalage entre les principes définis aux sommet

et la façon dont ils sont effectivement mis en œuvre

sur le terrain. 

• La priorité accordée par l’encadrement intermédiaire

à la réalisation de ses objectifs opérationnels au détri-

ment des principes de management formulés par la

DRH.

Un plan d’action visant à éliminer les irritants passe

ainsi le plus souvent, au-delà des méthodes de manage-

ment proprement dites, par une sensibilisation de toute

la chaîne hiérarchique à l’importance d’un climat social

« positif », à la contribution qu’il représente pour la

réussite de l’entreprise et au comportement qu’il

requiert, venant de l’ensemble de l’encadrement ; il

s’agira notamment de contrer la tendance, venant de

certains managers, à vouloir se décharger de ses respon-

sabilités humaines sur la fonction RH, voire à critiquer

celle-ci au point de refuser de mettre en œuvre ses

directives et ses recommandations. Un programme bien

conçu pourra notamment aborder :

• Les enjeux d’une amélioration du climat social.

• Le rôle des différents acteurs au sein de l’entreprise,

et notamment celui de l’encadrement et des représen-

tants du personnel.

• Les principes fondamentaux du droit du travail.

• le comportement concret à adopter dans les situations

courantes de la vie de travail et dans la mise en œuvre

de ses principes de management.

• La détection des tensions sociales et l’action à mener

en vue de combattre la formation des irritants.

L’amélioration du climat social passe également par une

amélioration de la qualité des relations avec les repré-

sentants du personnel ; la multiplication des sources de

tension va souvent de pair avec une dégradation des

rapports sociaux et les représentants du personnel sont

vite perçus comme étant à l’origine des difficultés aux-

quelles se heurte l’entreprise dans ses relations avec les

salariés ; une telle mise en accusation s’accompagne de

jugements de valeur, sur leur comportement, qui – on

l’a dit plus haut - ne correspondent pas toujours avec la

réalité ; en outre, la dégradation des rapports sociaux

est souvent le résultat cumulé de pratiques inadéquates

venant de l’encadrement à l’égard des représentants du

personnel, ou du moins de certains d’entre eux.

L’entreprise devra donc s’efforcer de promouvoir :

• Un comportement « intelligent », venant de l’enca-

drement, à l’égard des représentants du personnel.

• Des pratiques visant à limiter les abus (qu’ils vien-

nent de l’encadrement à l’égard des représentants du

personnel ou de ces derniers, dans leur façon de s’ac-

quitter de leur mandat).

• Une politique de relations sociales visant à promou-

voir un comportement « intelligent », venant des

représentants du personnel, et valorisant la fonction

qu’ils occupent de telle sorte qu’elle suscite des voca-

tions de qualité. 

Un plan d’ensemble visant à réduire le risque social,

enfin, doit tracer des perspectives afin que les salariés

se sentent réellement partie prenante de l’entreprise. 
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Cela suppose :

• Une politique d’information qui aille au-delà des

informations au jour le jour, telles qu’elle sont néces-

saires à chacun pour effectuer son travail, et qui abor-

de les perspectives qui s’ouvrent à l’entreprise et à

ceux qui y travaillent.

• Une reconnaissance de la contribution de chacun,

celle-ci passant fréquemment, dans les entreprises

françaises, par une politique d’intéressement aux

résultats.

• La définition d’objectifs qui fassent réellement sens,

ce qui suppose que chacun s’y reconnaisse.

On ne saurait oublier, enfin, le fait que l’entreprise est

une affaire d’hommes et que les relations humaines sont

sans cesse à réinventer. C’est lorsque dirigeants et

managers croient avoir trouvé le secret d’un parfait

équilibre que commencent les illusions qui les condui-

ront aux difficultés qu’ils s’imaginaient avoir définiti-

vement conjuré. Dans ce domaine aussi, l’accoutuman-

ce au risque n’est pas le moindre des dangers.
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1. RSE : A la recherche 
d’une définition

La responsabilité sociale d’entreprise (RSE) est un

concept qui a fait et fait encore couler beaucoup 

d’encre depuis quelques années. La RSE a été définie

dans le livre vert de la Commission en 2001 comme

suit : « Etre socialement responsable signifie non seule-

ment satisfaire pleinement aux obligations juridiques

applicables mais aussi aller au-delà et investir davan-

tage dans le capital humain, l’environnement et les rela-

tions avec les parties prenantes ».

La définition de la RSE dépend du contexte réglemen-

taire, culturel, social, économique et environnemental.

C’est aussi une démarche volontaire et un processus

interactif caractérisé par une diversité d’approches et de

parties prenantes.

L’entreprise est un des acteurs essentiels de la vie éco-

nomique et sociale dans le sens où elle est en prise à de

nombreuses contraintes. La RSE apparaît être une de

ces contraintes, d’autant plus que les ressources humai-

nes sont une des parties prenantes les plus sensibles de

l’entreprise.

Par ailleurs, il est nécessaire de promouvoir la cohéren-

ce du concept, de le rendre plus accessible et lui confé-

rer une certaine crédibilité. En effet, la clarification du

concept, l’identification des acteurs et de la valeur ajou-

tée en termes de performance économique et sociale est

nécessaire pour mieux appréhender la RSE.

Le concept donne naissance à un nouveau vocabulaire

issu des réflexions à ce sujet en l’occurrence citoyenne-

té d’entreprise, gouvernance d’entreprise et entreprise

responsable.

De plus, Decock Good1 (2000) définit aussi la RSE

comme suit : « La RSE procède selon laquelle les

entreprises par delà les prescriptions légales ou contrac-

tuelles ont une obligation envers les acteurs sociaux ».

C’est un contrat social qui s’établit entre l’entreprise et

les parties prenantes permettant de répondre à 8 objec-

tifs selon Decock Good2 (2000), à savoir :

• Répondre à des pressions externes

• Répondre à des pressions internes

• Adopter une éthique d’entreprise

• Améliorer l’image de l’entreprise

• Gérer et améliorer la position concurrentielle

• Gérer l’incertitude liée à la législation

• Réduire les coûts

• Créer une culture d’entreprise.

Responsabilité sociale d’entreprise, stratégie de communication et performance durable : à la recherche d’une conciliation.
Essai d’approche d’une entreprise publique tunisienne.

Saloua LANGAR

1 Decock Good C (2000). Les déterminants de la responsabilité

sociale d’entreprise, le cas du mécénat. Thèse soutenue à Paris IX.

2 Decock Good C (2000). Construction d’un indice de réputation

sociale et application empirique. Congrès de l’AFC, volume 21.



Ainsi, les questions qui se posent sont les suivantes :

• Comment concilier la stratégie d’entreprise et la RSE

pour améliorer durablement la performance ?

• Comment intégrer la RSE à la stratégie de communi-

cation ?

2. RSE et stratégie 
d’entreprise

Jacques Igalens3 (2003) affirme que : « La fonction de

Directeur des Ressources Humaines pourrait évoluer

dans les années à venir, alors que le mode des activités

des entreprises est en train de changer. L’augmentation

de la RSE, les relations privilégiées entre les partenaires

sociaux, les salariés et les personnes en charge des res-

sources humaines, sont autant de raisons qui expliquent

le glissement nécessaire de la fonction de Directeur des

Ressources Humaines vers celle de Directeur de la

responsabilité sociale ».

La RSE est une nouvelle façon d’aborder la Gestion des

Ressources Humaines. Parmi les interlocuteurs de l’en-

treprise, les ressources humaines deviennent des parties

prenantes privilégiées et en ce sens sont de plus en plus

impliquées dans la politique de développement durable

globale des entreprises.

La RSE ne peut être viable que si elle est intégrée à la

stratégie générale de l’entreprise favorisant l’améliora-

tion de la performance durable. Celle-ci est devenue un

thème central du débat économique et social. 

En effet, l’objectif de l’entreprise étant d’assurer dura-

blement sa compétitivité et elle ne peut plus continuer à

retenir pour l’évaluation de sa performance uniquement

les indicateurs économiques et financiers mais doit en

permanence réagir aux besoins et attentes de ses parties

prenantes. 

Il est, donc, essentiel que toutes les ressources humaines

soient impliquées dans le concept de la RSE, qu’elles le

connaissent et soient informées des actions concrètes de

leur entreprise et surtout qu’elles y participent et se sen-

tent fédérées autour de ce concept.

Le seul critère de la performance était uniquement celui

de la performance économique. La contrainte écono-

mique pousse de plus en plus les entreprises à intégrer

la dimension externe « clients » dans leur responsabilité

même si l’objectif à travers cela est d’asseoir un

meilleur développement économique grâce à la satis-

faction de la clientèle.

3. RSE et stratégie 
de communication

La RSE doit être appréhendée comme une gestion et

surtout en tant que processus interactif. Elle suppose à

la fois l’anticipation, la communication judicieusement

mise en œuvre, un minimum de transparence ainsi que

des outils d’évaluation. Pour devenir réellement légiti-

me, la RSE doit être menée avec stratégie et s’insérer

dans une démarche globale. En effet, la RSE recouvre

une responsabilité globale de l’entreprise impliquant

celle-ci à assumer les conséquences de ses actes et d’en

rendre compte à ses parties prenantes.

La communication sur les valeurs sociales est considé-

rée comme un moyen de gestion avec les parties pre-

nantes et un moyen de véhiculer une image institution-

nelle de l’entreprise.

Il faut ajouter une chose essentielle dans l’appréhension

du concept de la RSE à savoir l’image institutionnelle

de l’entreprise. En effet, la valeur des entreprises est

fortement liée à son image.

La communication sur la RSE serait donc à l’avantage

de l’entreprise, elle assure une stabilité sociale accrue,

une réponse favorable aux attentes des clients et surtout

un sentiment de loyauté vis-à-vis aussi bien des res-

sources humaines que des clients de l’entreprise.

Concernant les vecteurs de communication sur la RSE,

les entreprises disposent d’outils traditionnels et de sup-

ports spécifiques.

Parmi les outils traditionnels, nous citons la publicité

permettant de transmettre des informations persuasives

sur le marché.

Le choix de la RSE comme nouvel axe de communica-

tion publicitaire implique une reformulation du message.

Ainsi, la RSE serait l’idée principale que l’entreprise

cherche à transmettre à travers ses messages publicitai-

res, la représentation essentielle qu’elle désire suggérer

dans l’esprit du consommateur vis-à-vis du produit ou

des services.

Parfois, la communication hors média concerne les pro-

duits ou services mais aussi tout message susceptible

d’influencer favorablement sur le développement glo-

bal de l’entreprise. La RSE offre l’opportunité d’acqué-

rir en matière sociale une image positive plus large.

Les relations publiques peuvent être très variées : la

participation ou organisation des colloques, de débats

axés sur des thèmes sociaux…
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L’entreprise responsable peut accroître ses performan-

ces tout en donnant un sens à son développement, un

visage plus humain à l’économie mais la performance

sociale ne peut pas exister sans la performance écono-

mique et si celle-ci est présente, la performance sociale

a un effet accélérateur sur celle-ci.

L’entreprise socialement responsable est celle qui a pris

l’engagement de collaborer avec ses ressources humai-

nes et les membres de leur famille et la société dans son

ensemble dans le but d’améliorer la qualité de vie de ces

parties prenantes.

A mesure que la RSE prend de l’importance, les deman-

des de preuve de performance affluent de la part de tou-

tes les parties prenantes.

La performance économique n’est durable que si l’en-

treprise réussit à prendre en compte les attentes de ses

ressources humaines.

La culture d’entreprise peut fournir un fondement soli-

de à partir duquel s’intègre la RSE dans la stratégie. La

solide confiance dans le dialogue avec les parties pre-

nantes est nécessaire.

La performance durable s’appuie sur quatre paliers à

savoir les valeurs, le marché pour la compétitivité, les

ressources humaines pour la productivité et les métiers

pour la rentabilité.

L’investissement sur ces quatre piliers est une garantie

de vitalité, de compétitivité, de productivité et de renta-

bilité. Chaque pilier entretient avec les autres piliers une

relation synergique substantielle.

Aussi, la performance durable repose sur une allocation

des ressources qui concilie les attentes des clients et des

ressources humaines et s’intéresse aux indicateurs de

création de valeur.

Le cœur de la performance durable peut se résumer à

deux notions extrêmement simples à savoir la croissan-

ce du résultat car elle est le véritable témoignage de la

performance client et le résultat opérationnel car il tra-

duit la capacité de l’entreprise à exploiter au mieux ses

ressources.

Après avoir passé en revue ces différentes approches,

nous allons voir comment à travers le cas d’une entre-

prise publique tunisienne en l’occurrence la Caisse

Nationale de Sécurité Sociale (CNSS), jouant un rôle

important dans la responsabilité sociale va t-elle via sa

stratégie de communication tendre vers l’atteinte de la

performance durable.

4. Présentation et 
organisation de la CNSS

Créée par la loi n°60-30 du 14 décembre 1960, la CNSS

est une entreprise publique appelée à gérer les régimes

privés de sécurité sociale en Tunisie. 

Il s’agit en l’occurrence du régime des salariés non agri-

coles, du régime des salariés agricoles et agricoles amé-

liorés, du régime des étudiants, du régime des tra-

vailleurs tunisiens à l’étranger, du régime des catégories

des travailleurs démunis dans les secteurs agricole et

non agricole et du régime des artistes, créateurs et intel-

lectuels.

Les prestations de la sécurité sociale gérées par la

CNSS sont les assurances sociales, les prestations fami-

liales, les pensions de vieillesse, d’invalidité et de sur-

vie, la réparation des préjudices résultant des accidents

du travail et des maladies professionnelles, le fonds de

garantie de la pension alimentaire et de la rente de

divorce, les prêts consentis aux assurés sociaux, aux

employeurs et aux étudiants et l’action sanitaire et

sociale.

Par ailleurs, la Caisse gère des conventions bilatérales

conclues entre la Tunisie et certains pays qui accueillent

un nombre important de ressortissants tunisiens.

Ainsi, la Caisse a étendu la couverture sociale à la

quasi-totalité de la population active. De ce fait, le taux

de couverture sociale de la CNSS est estimé au

31.12.2003 à environ 77% pour tous les régimes.

La Caisse a, par ailleurs, principalement pour objectifs

d’une part d’améliorer la couverture sociale et de ratio-

naliser les méthodes de gestion et d’améliorer la quali-

té des services d’autre part. Aussi, elle est soucieuse

d’agir contre les exclusions sociales surtout dans le

domaine des aides aux personnes nécessiteuses et de

favoriser la cohésion sociale, de préserver et de conso-

lider les acquis en matière de sécurité sociale et de pren-

dre en charge la vie de l’individu dès sa naissance jus-

qu’après son décès.

La CNSS comporte des structures centrales et régiona-

les. Elle est dotée de 40 Bureaux Régionaux et Locaux

et 4 antennes répartis sur tout le pays, de 6 Policliniques

et un Centre d’Appareillage Orthopédique. Son effectif4

s’élève au 31.12.2003 à 5332 agents.
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5. Illustration de la recher-
che d’une conciliation
entre la RSE, la stratégie
de communication et la
performance durable :
Cas de la CNSS

L’environnement interne de la CNSS oblige les ressources

humaines à une réactivité. Cela suppose une capacité 

d’initiative et de compétence qui leur permettra de répon-

dre aux exigences des adhérents de la Caisse.

La communication interne ne se limite pas seulement à

un besoin d’information mais aussi à un échange : pou-

voir s’exprimer et faire valoir des propositions d’amé-

lioration continue.

Plusieurs actions ont été entreprises en vue d’améliorer

la communication interne à savoir notamment la forma-

tion interne, les réunions, l’affichage, la diffusion des

notes de service et d’information, des fiches de liaison

et des tableaux de bord, les rapports d’activité, le bilan

social, les contacts téléphoniques, l’intranet et les ren-

contres lors des événements ( réception, activités spor-

tives,…) consolidant ainsi la communication interne de

la Caisse.

En effet, la formation interne a eu un impact positif sur

l’amélioration des connaissances des ressources humai-

nes de la Caisse et a permis l’échange d’expériences

internes et des bonnes pratiques managériales ayant eu

des résultats probants quant à l’amélioration de la ges-

tion de la Caisse.

Aussi, les réunions inter-groupes au sein des structures

de la Caisse permettent–elles une harmonisation et une

interprétation positive des documents internes.

Améliorer la communication entre les structures régio-

nales et les structures centrales est de nature à consoli-

der un contrôle plus rigoureux de la délégation concer-

tée des acteurs au sein des structures régionales de la

Caisse, dans le sens où en communiquant de manière

forte, les structures centrales seront à même de contrô-

ler les structures régionales.

Par ailleurs, la communication dans un projet d’accom-

pagnement au changement organisationnel notamment

en ce qui concerne la décentralisation progressive 

des activités de la Caisse ou de l’implantation de tech-

nologie de l’information et de communication s’avère

nécessaire pour leur réussite. 

Ainsi, impliquer davantage des ressources humaines

pourrait nécessiter une évolution du mode managérial

actuel et de réfléchir sur un système plus participatif.

Pour cela, déterminer des activités qui mobilisent cha-

cun et réfléchir aux moyens permettant de les réaliser

représentent un défi pour la Caisse.

Pour la communication externe, certaines actions ont

été réalisées d’une manière ponctuelle au cours de l’an-

née 2003.

Il s’agit en l’occurrence des campagnes de sensibilisa-

tion aux nouveaux régimes de sécurité sociale pour sen-

sibiliser les adhérents, les projections des spots publici-

taires à la télévision, les émissions radiophoniques et

télévisées, les participations à des foires, les interven-

tions à travers des communications, un partenariat au

niveau de la sensibilisation des petits agriculteurs avec

la Banque Nationale Agricole.

Aussi, les réponses données par la Caisse aux requêtes

émises par les adhérents ont atteint5 à la fin de l’année

2003 les 67,33%. 

L’écoute constitue une forme de rétro-information

continue de l’environnement par l’analyse fine des

revues de presse quotidiennes et les plaintes ou requêtes

adressées à la CNSS.

Une enquête satisfaction6 sur l’évaluation de la décen-

tralisation a été réalisée en 2003 auprès des ressources

humaines et des adhérents de la Caisse et a dégagé un

taux de satisfaction des ressources humaines de 60,39%

et un taux de 70% auprès des adhérents.

Les visites des ingénieurs chargés de la prévention aux

entreprises, s’effectuent d’une manière permanente,

afin de prévenir contre les risques professionnels.

Le rôle des assistantes sociales est renforcé dans le rap-

prochement des adhérents malades dans les institutions

hospitalières à l’étranger.

Une expérience pilote d’incitation des petits agricul-

teurs exploitant des parcelles de moins de 5 hectares à

sec et d’un hectare irrigué, les petits éleveurs et

pêcheurs, à s’affilier au régime de sécurité sociale a été

réalisée dans le Gouvernorat de Mahdia par le biais du

Bureau Régional de Mahdia et étendue aux Bureaux

Régionaux de Kairouan et de Béja.

Cette expérience du personnel itinérant inspirée, dans le

cadre coopératif, du modèle d’action de la Caisse

Centrale de la Mutuelle Sociale Agricole de France

consiste à aller vers la population cible, à travers des

points de relais représentés par les sections de l’Union

Tunisienne de l’Agriculture et de la Pêche (UTAP), les

bureaux de la Poste, le siège des municipalités et les

souks hebdomadaires dans le but d’informer la popula-

tion cible sur leurs droits.

De même, une distribution des dépliants et des impri-

més est effectuée à chaque contact, ce qui permet de

collecter des demandes d’immatriculation et de remett-

re des cartes d’assurés sociaux et des carnets de soins

sur place. 
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Ainsi, 99 contacts ont été établis soit l’équivalent du

nombre de délégation du Gouvernorat de Mahdia.

Aussi, des actions de sensibilisation sur l’affiliation à ce

nouveau régime ont été réalisées par le Bureau Régional

de Mahdia, ce qui a abouti à 701 affiliations7 au cours

des deux mois de juillet et d’août 2003, selon les statis-

tiques recueillies au niveau du Bureau Régional.

Cette forme de communication répond à une logique de

relais, un rôle de « porte-voix8 » qui sera d’autant effi-

cace tant qu’il est proche de la cible. Elle a pour objet

de rappeler, d’expliciter et de recadrer l’action.

Le recours aux différents intervenants externes dans

cette forme de communication risque d’être préjudicia-

ble à la qualité de l’information.

Une deuxième expérience effectuée dans certains

Bureaux Régionaux notamment dans le Bureau

Régional de Tunis-Belvédère et de Ben Arous consiste

au déplacement du Chef du Bureau aux entreprises affi-

liées à la CNSS afin de traiter et de solutionner les ques-

tions afférentes aux différents problèmes posés en

matière de sécurité sociale.

Par ailleurs, des supports électroniques de communi-

cation et d’information existent au sein de la 

CNSS à savoir l’intranet, le serveur vocal, le site

www.cnss.nat.tn, le site www.e-cnss.nat.tn, le site de

télédéclaration des salaires et de télépaiement à distance.

Ainsi, la CNSS s’organise en réseaux technologiques

d’une part et en réseaux d’acteurs d’autre part caracté-

risés par la variété des relations qui renvoie à la plurali-

té des formes d’échange avec la CNSS que ce soit tra-

ditionnelles ou électroniques et par la multiplicité des

relations faisant référence au nombre croissant de

contacts établis entre la Caisse et sa cible.

L’objectif de la Caisse étant de pouvoir être en relation

avec sa cible tout le temps ; en effet, même des perma-

nences sont effectuées le dimanche ; tantôt à travers la

technologie, tantôt à travers les supports classiques de

communication et ce dans une approche de complé-

mentarité entre réseaux technologiques et réseaux d’ac-

teurs caractérisés notamment par une forte variété de

demandes à des réponses possibles, une adaptation à

chaque situation particulière, un rôle de conseiller

CNSS/adhérent, une mobilisation permanente de savoir

et de savoir-faire et des prestations ad-hoc.

Ainsi, une nouvelle exigence de la performance durable

se développe sous l’effet de la mondialisation. 

Dans ce contexte, la mise à niveau de la CNSS appelle

à un développement d’une démarche axée sur la RSE

qui constitue une nouvelle approche de développement

durable et un engagement de l’entreprise basée sur des

pratiques socialement responsables à l’intérieur et à

l’extérieur de l’entreprise valorisant notamment la

dimension humaine et le respect des parties prenantes et

collaborant ainsi à l’harmonie sociale du pays.

Tout en s’intégrant dans des pratiques sociétalement

responsables permettant d’améliorer continuellement

leur impact sur la société et l’environnement par le biais

de leurs pratiques courantes, via leurs opérations, leurs

produits, leurs services et leur interaction avec les par-

ties prenantes clés comme notamment les ressources

humaines et les clients, la CNSS a pris conscience de

l’importance de l’information et de la communication et

a entamé l’élaboration de stratégie de communication

globale visant à atteindre ses objectifs et assurer la réus-

site de ses activités.

Ainsi, les aspects intergénérationnels9 de la performan-

ce durable en matière sociale peuvent être exprimés en

une recherche de préserver le capital humain et social

du pays, il s’agit, ainsi,  de préserver la capacité du sys-

tème de protection sociale ; au sens large, à répondre

aux besoins des adhérents et donc de l’adapter aux

modifications qui l’affectent notamment les évolutions

démographiques, le rôle joué par la famille, le change-

ment des conditions de l’emploi et les changements

dans la répartition des ressources économiques et d’au-

tre part d’adapter les politiques sociales aux besoins et

aux risques que rencontrent les individus aux différen-

tes de leur vie, ce qui conduit par exemple à la pérenni-

té des systèmes de retraite.

Conclusion
A travers le cas étudié en l’occurrence la CNSS, il appa-

raît que cette entreprise joue un rôle déterminant dans la

responsabilité sociale d’entreprise et qu’à travers sa

stratégie de communication globale, elle tend à atteind-

re sa  performance durable. Mais si la CNSS peut attein-

dre une performance économique, faut-il encore insister

encore sur l’importance de la performance sociale qui

ne peut en grande partie qu’être assurée par une gestion

des ressources humaines adéquate.
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D
ans cet article,  nous analysons les effets so-

ciaux de l’introduction des TIC dans l’entreprise,

particulièrement dans la Fonction GRH avec

l’apparition de la e-RH ainsi que le développement des

nouvelles formes d’organisation (NFO). Notre exami-

nerons les liens de ces effets avec la responsabilité

sociale de l’entreprise (RSE), concept récemment appa-

ru dans le champ du management de l’entreprise.

Dans une première partie de ce texte, nous présenterons

le concept de RSE et sa relation avec les TIC et les

NFO. Nous mettrons en évidence l’impact organisa-

tionnel et les effets sociaux de l’introduction des TIC  et

NFO sur l’entreprise, particulièrement sur la fonction

Gestion des ressources humaines. Dans une deuxième

partie, nous analyserons les effets sociaux des TIC et

NFO dans l’entreprise au regard de la RSE. Dans une

troisième partie, nous présenterons l’expérience d’intro-

duction des TIC dans la fonction RH d’une entreprise

industrielle à dimension internationale qu’est Hewlett

Packard avec l’objectif de montrer les impacts des TIC

sur l’entreprise et leurs effets sociaux.

1. La RSE, les TIC, les NFO :
quels contenus et quels
liens ?

Dans ce premier paragraphe, nous analysons le concept

de RSE tel qu’il existe actuellement dans la littérature,

définir les technologies de l’information et communica-

tion et leurs impacts sur l’organisation et le fonctionne-

ment de l’entreprise particulièrement la fonction 

gestion des ressources humaines.

1.1. La responsabilité sociale dans
l’entreprise : de quoi s’agit-il ?

La Responsabilité Sociale (ou sociétale) de l’Entreprise

(RSE) est une thématique  managériale de plus en plus

présente dans la littérature1, les réunions académiques2,

les textes officiels3 mais également dans les pratiques

de gestion des entreprises. 

Les effets sociaux des TIC et NFO et leurs liens avec la Responsabilité Sociale de l’Entreprise (RSE)
Mohammed MATMATI

1 De nombreux ouvrages et articles dans des revues académiques ont

été publiés ces dernières années sur la RSE (voir la bibliographie).

2 L’IAS – Institut International de l’Audit Social – a consacré ces

trois dernières universités à la RSE.

3 En France la Loi NRE (Mai 2001) traite de la RSE dans quelques

articles; la Commission Européenne a publié en 2001 un rapport sur

ce sujet dit « Livre vert de la Commission des Communautés

Européennes ».



C’est un concept aux contours encore flous  car il appel-

le à s’interroger sur plusieurs termes à la fois (la

responsabilité, le social, le sociétal) comme il renvoie à

d’autres concepts proches comme l’éthique, la morale

ou la déontologie (Gond, Mullenbach-Servayre, 2003).

Deux autres concepts sont apparus en parallèle avec la

RSE, c’est celui du « développement durable » suite à

la conférence de Rio en 1992 sur l’environnement et

celui de la « gouvernance d’entreprise ». Ces deux

dimensions nouvelles dans les champs de l’économie et

du management opacifient encore plus, à notre sens, la

compréhension de la RSE tout en élargissant le champ

de responsabilité de l’entreprise dans et vis-à-vis de la

société. Nous nous intéressons dans ce texte, unique-

ment, à la RSE même si  des liens existent effective-

ment entre RSE, développement durable et gouvernance

de l’entreprise.

La RSE  est définie dans le Livre Vert de la Commission

des Communautés Européennes (2001) comme « l’inté-

gration volontaire des préoccupations sociales et écolo-

giques des entreprises à leurs activités commerciales et

leurs relations avec toutes les parties prenantes (action-

naires, personnels, clients, fournisseurs et partenaires,

collectivités humaines…) et ce afin  de satisfaire plei-

nement  aux obligations juridiques  applicables et inves-

tir dans le capital humain et l’environnement ». La

RSE est une pratique managériale qui existe depuis une

cinquantaine d’années aux USA avec une spécificité

liée au contexte culturel et économique américain

(Pasquero, 2004). Pour Igalens et Joras (2002), la pater-

nité du concept est généralement attribuée à Bowen

(1953), universitaire américain. Les courant de pensée

sur l’éthique et les débats sur le rôle social et sociétal de

l’entreprise ont fait évoluer le contenu du concept de

RSE et son « opérationnalisation » dans l’entreprise.

Son apparition récente en Europe est-elle le produit de

la diffusion «naturelle» d’un concept comme cela est le

cas de nombreuses théories managériales ou le produit

d’une nouvelle vision de la place de l’entreprise dans la

société et des évolutions économiques, sociales, cul-

tuelles et politique des pays européens au cours des

vingt dernières années ? Gond et Mullenbach-Servayre

(2003) avancent deux explications possibles à l’émer-

gence du concept de RSE en France : « la première

inscrit les travaux sur la RSE dans une tradition de

réflexion française et considère que sa réapparition

contemporaine constitue une résurgence de l’éthique

provoquée par les évènements et les faits sociaux appa-

rus en France dans les années 1960 ; les tenants de la

seconde explication défendent l’idée d’une importation

de la RSE qui proviendrait d’une dimension morale

puritaine insufflée à la France par le biais d’une vague

éthique ». Une importation ne peut « prendre corps »

que si le terrain est favorable et que ce concept réponde

à un besoin. Les luttes sociales qui ont jalonné le déve-

loppement de l’entreprise en France depuis deux 

siècles, les débats autour du rôle social ou citoyen de

l’entreprise, les mesures tels que la création de la

Participation des salariés aux bénéfices montrent que

cette dimension de l’entreprise- appelée aujourd’hui

RSE – est une préoccupation récurrente de la société

française. Pour Igalens et Joras (2002), la RSE semble

cristalliser nombre de tensions et contradictions entre

acteurs économiques de la société que la victoire du

Capitalisme libéral sur le modèle économique prôné par

le bloc soviétique n’a pas réussi à faire disparaître. La

RSE apparaît, donc, comme un instrument de régulation

sociale pour la résolution des problèmes sociaux et éco-

logiques potentiels résultants de l’activité de l’entreprise

et de ses relations avec son environnement économique

et social. Elle serait un véritable outil de légitimation du

capitalisme qui agit tout à la fois au niveau institution-

nel, organisationnel et individuel (Gond, Mullenbach-

Servayre, 2003). La prise en compte de la RSE dans la

loi française dite « NRE » de  mai 2001 semble s’ins-

crire dans cette préoccupation.

La RSE est-elle une nouveauté dans notre environne-

ment économique et social ou s’agit-il d’un retour des

pratiques de gestion qualifiées de « paternalistes » des

entreprises du début du 20e siècle qui prenaient en char-

ge de nombreuses préoccupations sociales des salariés

et de leurs familles : le logement, les centres de soins,

les garderies d’enfants, le transport…? Hormis l’envi-

ronnement au sens écologique, les entreprises assu-

raient une forme de responsabilité sociale vis-à-vis de

leurs salariés surtout que les pouvoirs publics étaient

souvent défaillants à cette époque. 

La RSE, d’après la définition du Livre Vert ne s’ap-

plique pas uniquement aux relations entre l’entreprise et

ses employés comme pourrait le laisser supposer le

terme « social » qui revoie plus, dans son acception

française, aux relations spécifiques entre le monde du

travail et celui du capital. Elle élargit la responsabilité

de l’entreprise à l’ensemble de la société représentée

par les parties prenantes. Dans la RSE, l’entreprise doit

s’intéresser à son environnement au sens écologique

mais également au niveau social. Nombreux sont ceux

qui préfèrent, d’ailleurs, parler de « responsabilité

sociétale de l’entreprise » car le terme social est, à leurs

yeux, restrictif parce qu’il renvoie à la relation entre les

salariés et leur entreprise comme Amadieu  (1999) qui

considère la RSE comme une notion qui recouvre l’en-

semble des conséquences humaines et sociales du fonc-

tionnement et de l’activité de l’entreprise.

La RSE fait de l’intégration, certes volontaire, des pré-

occupations sociales des entreprises  à leurs activités et

de l’investissement dans le capital humain une dimen-

sion importante, fondamentale à coté des préoccupa-

tions écologiques. De quelles préoccupations sociales

et de quel type d’investissement dans le capital humain

s’agit-il ? Pour Igalens et Joras (2002), « l’entreprise est

également responsable vis-à-vis des femmes et des

hommes qui travaillent directement ou indirectement

pour elle et cette responsabilité concerne l’emploi mais
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aussi  l’employabilité et la qualité des conditions de tra-

vail ». Cette compréhension revoie, en interne, à la poli-

tique de développement des compétences, de formation

du personnel, d’amélioration permanente des conditions

de travail et de mise en œuvre de règles d’équité dans la

gestion du personne, de dialogue social. C’est en fait

toute la politique des RH de l’entreprise qui est concer-

née par ces orientations de la RSE surtout que les  per-

sonnels - salariés de l’entreprise et intérimaires – sont

considérés comme une des parties prenantes de l’entre-

prise dont les intérêts et les préoccupations doivent être

pris sont en considération par celle-ci au sens de la

RSE. La dimension humaine est encore présente dans la

définition retenue par la Commission européenne dans

son livre vert à travers la prise en compte des préoccu-

pations sociales et écologiques d’une autre partie pre-

nante, les collectivités humaines. Ainsi dans la vision

européenne de la RSE, la dimension humaine est forte-

ment présente ; elle est prise en compte à travers les

préoccupations internes et externes à l’entreprise. Dans

la conception américaine seules sont concernées les

préoccupations sociales extérieures de l’entreprise ;

pour Pasquero (2004), « l’une des caractéristiques

majeures de la RSE aux Etats-Unis est ainsi son orien-

tation presque exclusivement externe à l’entreprise ».

Au plan managériale, la RSE est-elle une contrainte ou

une ressource, c’est-à-dire une compétence à gérer et à

développer comme d’autres compétences clefs de l’en-

treprise ? Au premier niveau, elle apparaît plus comme

une contrainte dans la mesure où elle impose à l’entre-

prise la prise en compte des préoccupations de plusieurs

parties prenantes au niveau écologique et social. Cette

prise en compte obligerait l’entreprise à planifier, bud-

géter et réaliser des actions pour assumer sa responsabi-

lité sociale vis-à-vis des différentes parties prenantes.

Sur un autre plan, la RSE peut être analysée comme une

capacité à manager les parties prenantes pour la réalisa-

tion d’actions ayant des retombées pour l’entreprise en

tant qu’institution économique, pour les parties prenan-

tes et sur l’environnement immédiat. De ce point de

vue, la RSE peut être considérée comme une compéten-

ce stratégique de l’entreprise au sens de Prahalad et

Hamel (1995).

Considérée comme une compétence stratégique, la RSE

doit nécessairement être intégrée dans la politique de

l’entreprise comme un axe de la stratégie ; cette option

implique, en conséquence, des prolongements dans les

différentes fonctions, plans d’action et pratiques de ges-

tion pour permettre le passage à l’opérationnalisation

du concept et de ses finalités. Lepineux (2003) propose

l’intégration de la démarche RSE dans la stratégie de

l’entreprise  à travers trois voies possibles : « l’appro-

che par l’innovation technologique selon les perspecti-

ves du développement durable, la différentiation par

rapport à la concurrence par l’incorporation d’une

valeur ajoutée « éthique » dans les produits et services,

et la réduction des risques liés à la non prise en compte

de la RSE ». Si les deux premières approches renvoient

à des comportements proactifs  de l’entreprise dans l’in-

tégration de la RSE dans sa stratégie, la troisième piste

de travail étant plutôt défensive. Le passage à l’opéra-

tionnalisation du concept de RSE passe par le prolonge-

ment dans les différentes fonctions de l’entreprise

(recherche et développement, marketing, organisation,

gestion des ressources humaines, communication…) de

la prise en compte de la dimension RSE. Nous dévelop-

perons, dans la suite de ce texte, la place de la RSE dans

la gestion des ressources humaines.

1.2. La RSE et la GRH

La dimension humaine est présente dans la RSE à tra-

vers trois aspects apparents: les préoccupations socia-

les de l’entreprise, les personnels considérés comme

une partie prenante et l’investissement dans le capital

humain. Ceci donne à la RSE une place centrale dans

les préoccupations managériales de l’entreprise. Pour

Lépineux (2003), « l’intégration d’un tel projet [RSE] à

la politique de gestion des ressources humaines, contri-

bue à la motivation des salariés ; l’engagement sociétal

[de l’entreprise] peut ainsi constituer un levier puisant

pour faire évoluer la culture de l’entreprise et fédérer

ses collaborateurs autour d’une dynamique positive ». 

L’introduction de la RSE dans la gestion des ressources

humaines peut être faite, à notre sens, à plusieurs

niveaux : 

• l’emploi et l’employabilité des personnels de l’entre-

prise ; cette dimension renvoie à la mise en œuvre

d’une politique de  préservation des emplois et de

développement des compétences des personnels de

l’entreprise en vue d’accroître leur employabilité.

• des programmes d’action en direction de certaines

catégories de la population au travail comme l’inser-

tion des handicapés, l’emploi des jeunes, la promo-

tion des femmes à des postes de responsabilité,

l’équité des salaires homme/femme ; l’embauche de

personnes en difficultés.

• les conditions de travail constituent un autre volet

dans lequel une politique de RSE peut trouver des

applications. La création des conditions d’hygiène et

de sécurité favorables au travail,  la mise à disposition

d’outils de travail performants limitant la fatigue et

un style de management qui facilite les initiatives et

ne crée pas de stress, constituent des éléments d’une

politique des ressources humaines qui s’intègre dans

une approche de type RSE.

• le dialogue social est une autre dimension de la RSE.

La concertation avec les différentes parties prenantes

et leur information régulière et suffisante permettent

d’éviter des conflits sociaux coûteux pour l’entreprise

et la société. 
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Les TIC ont-elles favorisé la RSE ou bien ont-elles créé

des conditions qui s’opposent aux objectifs d’une poli-

tique de type RSE ? 

1.3. Les TIC et leurs différents impacts
Les TIC ont été introduites de façon massive dans les

entreprises et ont contribué à des changements majeurs

dans l’organisation, les métiers, les compétences et 

l’efficacité de l’entreprise. Quels impacts des technolo-

gies sur la politique de RSE sachant que ces technolo-

gies ont apporté, dans la GRH, de nombreuses innova-

tions tant au plan de l’organisation et du contenu du

travail que dans la relation entre l’entreprise et les sala-

riés ? Nous allons, examiner l’apport des TIC à l’entre-

prise et à la GRH pour pouvoir analyser, ensuite, les

effets sociaux des TIC et faire une analyse par rapport

au concept de RSE.

Les TIC sont le produit de recherches dans l’électro-

nique appliquées aux télécommunications et à l’infor-

matique ; l’association avec les technologies de numé-

risation et du multimédia ont donnée les applications

actuelles que sont : l’Internet, la messagerie électro-

nique, les logiciels de groupeware et de workflow...

C’est dans l’Intranet que se sont cristallisées de nom-

breuses applications des TIC  offrant ainsi à l’entreprise

un réseau interne, à l’image de l’Internet, comportant

toutes les fonctionnalités des TIC comme la communi-

cation, la mise à disposition de l’information, la colla-

boration, la circulation et la mémorisation des docu-

ments. Les possibilités qu’offrent ces technologies à la

base de l’intranet ont rapidement été exploitées par les

différentes structures de l’entreprises – RH, Production,

Achat… – pour créer des espaces spécialisés de travail

partagé comportant des bases de données spécifiques,

des bases de connaissances accessibles aux différentes

catégories du personnel. Cette courte présentation des

TIC montre les opportunités nouvelles qui s’offrent à

l’entreprise. Le développement croissant de ces techno-

logies a ouvert de nouveaux champs à l’entreprise pour

améliorer son efficacité globale, modifier la relation

avec ses clients mais aussi avec ses fournisseurs et ses

employés, introduire de nouveaux modes de manage-

ment et repenser son organisation (Matmati, 2000).

Quels sont les effets organisationnels des TIC dans

l’entreprise ? Nous analysons ces effets à travers l’ap-

port des TIC à la GRH et à l’organisation de l’entrepri-

se par l’étude des nouvelles formes d’organisation

(NFO).

1.3.1. Les effet des TIC sur la GRH :  la e-RH
e-RH, e-GRH, e-DRH sont des expressions de plus en

plus fréquentes dans la littérature spécialisée pour dési-

gner la transformation de la fonction RH du fait de l’in-

troduction des TIC dans ses activités et processus. De

nombreux travaux4 analysent l’impact des TIC sur la

fonction RH, sur l’organisation de l’entreprise et sur le

management des hommes. D’une fonction jusque-là à

dominante administrative, le plus souvent centralisée, la

fonction RH a évolué avec l’introduction des TIC, vers

des missions créatrices de valeur pour l’entreprise. Plus

concrètement, les TIC (l’Internet, la messagerie électro-

nique, le groupeware, les workflows, l’intranet…) ont

introduit dans la fonction RH des innovations majeures

transformant en profondeur ses missions et activités. 

Il s’agit des innovations suivantes :

• le travail à distance et le travail collaboratif en groupe

offrant la possibilité de réduire les contraintes liées

aux dimensions espace et temps et donnant naissance

au travail en réseau et à de nouvelles formes d’organ-

isation du travail ;

• le reengineering des processus RH de gestion admin-

istrative entraînant l’apparition de « prestations RH

en ligne pour les salariés » ;

• la facilitation du « partage de la fonction RH » au

profit des managers opérationnels induisant une plus

grande responsabilisation de ces derniers dans le

management des RH de leurs structures ;

• de nouveaux modes de management qu’impose le tra-

vail à distance individuel ou en équipes projets, l’ac-

cès de tous à l’information ;

• le développement du knowledge management, source

de valeur, grâce à la gestion électronique des docu-

ments qui par ailleurs facilite la conservation et l’ac-

cès aux documents administratifs du personnel

soumis légalement à l’archivage ;

• l’apparition de nouvelles compétences dans les

métiers de la fonction RH (maîtrise des TIC, exper-

tises nouvelles…).

Toutes les applications technologiques et procédures de

gestion de la e-GRH sont, maintenant, concentrées dans

l’intranet RH qui est une évolution majeure du système

d’information de la fonction RH par le passage d’un

système d’information centralisé dont le client principal

sinon unique était la direction des RH à un système

d’information partagé dans lequel les différents acteurs

de l’entreprise – managers, salariés, DRH - bénéficient

d’interfaces spécifiques et disposent ainsi de l’accès

aux bases de données nécessaires à leurs activités. Pour

Picq (2000) l’idée qui domine derrière l’automatisation

poussée et le transfert de responsabilité est justement de

permettre aux experts de la GRH (moins nombreux

mais de plus haut niveau), de se consacrer à des mis-

sions dites stratégiques, c’est-à-dire directement liées

au développement de l’entreprise et de sa compétitivité.
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Avec les TIC, la fonction RH a amorcé un profond mou-

vement de reengineering de ses pratiques, de son orga-

nisation et de ses missions au sein de l’entreprise. 

La e-RH , parce qu’elle renforce la responsabilisation

des salariés sur leurs objectifs professionnels et le déve-

loppement de leur carrière, parce qu’elle accroît la

marge de manœuvre des managers opérationnels en

matière de GRH en vue d’une plus grande implication

professionnelle, apparaît comme un instrument de l’ac-

croissement de la performance organisationnelle.

1.3.2. Les Nouvelles Formes d’Organisation
(NFO)

Quel est l’impact des TIC et de l’intranet sur l’organi-

sation de l’entreprise ? Pour Vidal et alii. (1997) « l’in-

tranet n’a pas bouleversé les théories du management,

mais il s’inscrit dans le mouvement général qui préco-

nise les organisations en réseaux, le développement de

la transversalité et la diminution du nombre de niveaux

hiérarchiques ? Aussi facilite-t-il la mise en place de

nouvelles formes d’organisation et infléchit le mode de

fonctionnement des structures traditionnelles » ? Il

semble que nous soyons en présence d’un mouvement

profond dans l’évolution de l’organisation des entreprises

à la recherche de plus de flexibilité pour anticiper et

réagir rapidement aux impulsions erratiques du marché

et de l’environnement en général. 

Pour Pichault (2000), les nouvelles formes d’organisa-

tion liées aux technologies de réseau peuvent d’abord

être groupées autour de deux pôles, l’un plus ou moins

axé sur l’individualisation du rapport entre le travailleur

et l’entreprise à laquelle il appartient ; l’autre ayant

d’avantage trait à des arrangements structurels qui

caractérisent l’organisation dans son ensemble. Ainsi

parmi, les nouvelles formes d’organisation apparues

dans les entreprises du fait des TIC mais aussi d’actions

de reengineering des processus, on peut citer en plus de

la transformation organisationnelle de la fonction RH

et des processus de l’entreprise : 

• le télétravail et le travail à distance en réseau dans un

mode synchrone ou asynchrone pour les équipes 

projets ; ces modes d’organisation du travail corre-

spondent plus à la première catégorie définie par

F.Pichault ci-dessus ;

• les nouvelles organisations que sont les centres d’ap-

pels, les centres de services partagés et l’entreprise

étendue correspondent plus à la deuxième catégorie.

Ces nouvelles formes d’organisation ont pour consé-

quences le décloisonnement des structures dans l’entre-

prise, le développement du travail en réseau, la trans-

versalité, la disparition (ou réduction) du « passage

obligé » par la hiérarchie. Des changements apparais-

sent dans les structures des entreprises, y compris dans

les Direction des Ressources Humaines (DRH), comme

sont perceptibles de nouveaux comportements des

employés et de nouvelles pratiques de management qui

cherchent à s’adapter à ces évolutions organisationnelles. 

L’introduction des TIC a accéléré le développement de

ces nouvelles formes d’organisation dans l’entreprise. Il

nous semble, important, de préciser que certaines de ces

« formes d’organisation » existaient déjà dans les

entreprises, souvent à l’état embryonnaire ou sous des

formes « transitoires ». Ces nouvelles formes d’orga-

nisation dont le développement a été accéléré par les

TIC sont nées du besoin des entreprises d’une part,  de

se concentrer sur le ou les métiers de base et de faire

faire par d’autres les activités dites « supports » et

d’autres part, de répondre aux demandes des clients en

fonction de leurs attentes et besoins. Les NFO ne 

viennent pas se substituer aux formes d’organisation «

traditionnelles » mais elles apparaissent comme des

compléments qui apportent à l’entreprise plus de flexi-

bilité et de réactivité, des fonctionnalités nouvelles per-

mettant le partage de documents et la  transcendance

des dimensions espace/temps et une organisation nou-

velle ouvrant des champs (marge de manœuvre) pour

l’accroissement la compétitivité.

De nombreuses questions se posent aujourd’hui en ce

qui concerne le management des innovations organisa-

tionnelles produites par le développement de l’utilisa-

tion des TIC dans les entreprises et les nécessités de

l’accroissement de la compétitivité. 

Ainsi, les managers s’interrogent :

• comment manager (motiver, impliquer, contrôler…)

un personnel qui n’est plus fixé à un lieu de travail ?

Comment mesurer la performance des collaborateurs

travaillant à distance? 

• comment créer et développer un esprit d’équipe,

partager la culture de l’entreprise, assurer le

développement des compétences pour des équipes

réparties dans le mondes et travaillant uniquement à

distance ? 

• quelles nouvelles compétences managériales pour les

managers dans ce contexte ?

• quels sont les impacts sociaux de l’introduction des

TIC et des nouvelles formes d’organisation dans l’en-

treprise ? 

• comment prendre en charge l’accroissement du stress

et les conséquences en terme de comportements des

salariés ?

Ces questionnements font l’objet de travaux de plus en

plus nombreux soit par des universitaires, soit par les

entreprises elles-mêmes, soit par les syndicats. Ils relè-

vent, à notre avis, également des préoccupations de type

RSE.
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2. Impacts sociaux des TIC
et des NFO : quel regard
à partir de la RSE ? 

Dans le chapitre précédent,  nous avons mis en éviden-

ce les avantages de TIC et des nouvelles formes d’orga-

nisation en matière de performance pour l’entreprise

tels qu’ils apparaissent dans les études et publications

disponibles : réduction des coûts de gestion, accroisse-

ment de la flexibilité, responsabilisation du salarié sur

le développement de ses compétences et la gestion de sa

carrière, partage de la fonction RH avec les managers,

accroissement de l’efficacité individuelle et collective,

etc. Mais quels sont les problèmes nouveaux apparus

suite à l’introduction des TIC dans les entreprises ? 

Nous analyserons les difficultés induites par les TIC et

les NFO dans quatre domaines qui intéressent la respon-

sabilité sociale des entreprises, à savoir :

• les conditions de travail ;

• l’emploi, employabilité et le développement des com-

pétences ;

• la flexibilité ;

• le dialogue social.

2.1. Impact des TIC et NFO 
sur la flexibilité 

La concurrence de plus en plus vive, qui s’est élargie,

depuis une vingtaine d’années, au niveau mondial a fait

de l’accroissement de la flexibilité dans l’utilisation des

ressources humaines et dans l’organisation du travail un

chantier permanent pour les dirigeants des entreprise.

Les TIC,  depuis une dizaine d’années,  avec leurs capa-

cités intrinsèques à permettre le travail à distance, la

transmission des volumes importants d’informations,

l’accès aux bases de données et connaissances, l’accé-

lération que ces technologies ont donné au développe-

ment des nouvelles formes d’organisation du travail ont

facilité la flexibilité recherchée par l’entreprise. Cette

recherche de flexibilité s’est attaquée à toutes les

dimensions du travail, le contrat, la localisation, le

temps et le lien de subordination, la qualification. Elle

s’est souvent concrétisée dans la création de deux col-

lectifs, l’un composé de salariés liés au cœur du métier

de l’entreprise et/ou détenant des compétences straté-

giques et l’autre composé de salariés intervenant sur les

activités dites « supports » et qui sont les premiers à

subir les effets de la flexibilité sous diverses formes

(appel à la sous-traitance, externalisation, travail intéri-

maire, temps partiel, passage à des contrat de travail 

« commerciaux »…). Le développement de la flexibili-

té, nécessaire à la pérennité de  l’entreprise a eu des

conséquences souvent négatives sur les conditions de

travail. Pour Vandramin et Valenduc (2002), mises au

service d’objectifs stratégiques, les TIC et la flexibilité

ont, dans une interaction continue, marqué de leur

empreinte les conditions de travail de nombreux sala-

riés en Europe. Comment l’entreprise perçoit-elle, du

point de vue de sa responsabilité sociale, ce processus

de flexibilisation du travail avec ses conséquences sur

les conditions de travail (accroissement du turnover,

des maladies professionnelles, des coûts cachés…) ?

2.2. Impact des TIC et NFO 
sur les conditions de travail

Les nouveaux modes d’organisation de travail suppor-

tés par les TIC génèrent des rythmes de travail de en

plus en plus intenses. La journée de travail s’allonge,

commence de plus en plus tôt et se termine  de plus en

plus tard, elle envahit des temps réservés aux loisirs et

à la vie privée (Vandramin et Valenduc, 2002). Pour

Lasfargue (2003), la mise en place d’Internet et des TIC

et plus généralement des outils et méthodes organisa-

tionnels caractéristiques de la société de l’information

ne s’accompagne pas toujours d’une amélioration des

conditions de travail. Les TIC entraînent un stress, une

fatigue mentale et cognitive sans supprimer la fatigue

physique plus spécifique à la société industrielle ; les

TMS (troubles musculo-squelettiques) ne diminuent

pas  de façon aussi importante qu’attendue suite à la

diminution des industries dans l’économie et au déve-

loppement de la société de l’information qui a permis la

tertiairisation de nombreuses activités économiques.

Cette vision a permis à l’auteur d’avancer le concept

«d’ergostressie» défini comme la combinaison des

effets complémentaires mais aussi contradictoire de la

fatigue physique, de la fatigue mentale, du stress et du

plaisir (Lasfargue, 2003)5. L’accroissement de ces fac-

teurs de dégradation de santé au travail – stress, fatigue

mental, fatigue physique-  est la conséquence des carac-

téristiques propres au travail sur Internet et de l’usage

intensif des TIC dans les entreprises. 

Ainsi la fatigue mentale est favorisée par certaines

caractéristiques de l’usage des technologies de l’infor-

mation et communication comme : 

• le travail permanent sur une représentation abstraite à

l’écran de la réalité (les processus de travail). Pour

Vendramin (2002), le travail dans la société de l’in-

formation devient de plus en plus abstrait, il consiste

490

Les effets sociaux des TIC et NFO et leurs liens avec la Responsabilité Sociale de l’Entreprise (RSE)
Mohammed MATMATI

5 L’Ergostressie serait, d’après l’auteur, en passe de devenir le

syndrome de la société de l’information.



le plus souvent à manipuler des symboles ou de l’in-

formation qu’à effectuer des opérations concrètes ;

• la complexification des logiciels et l’obligation de les

connaître pour rester au niveau et réaliser les taches et

objectifs requis; à défaut d’une bonne maîtrise, c’est

l’exclusion à terme qui se profile pour le salarié ;

• la multiplication des travaux à distance ;

• les cadences élevées. 

A la base du développement du stress, plusieurs spécifici-

tés des TIC agissent aussi ; parmi celles-ci, on peut citer :

• la grande interactivité qu’implique l’utilisation de ces

outils comme dans le travail collaboratif à distance ou

simplement dans l’usage de la messagerie qui est

vécue par certains comme une source « d’agression

permanente ». 

• la vulnérabilité des technologies entraînant des dys-

fonctionnements à l’origine, eux aussi, de fortes

angoisses pour les personnes qui ne bénéficient pas

d’une assistance proche (les télétravailleurs, par

exemple) ;

• la transparence des outils informatiques et les con-

trôles électroniques « en ligne » qu’ils permettent

comme dans les centres d’appels. Pour Dufau et

Sctuchlik (2002), de tels outils, mal employés, peu-

vent appuyer des modes de management autoritaires,

voire pervers. 

Le stress en centre d’appels provient également de ce

que la pression est permanente et continue : les téléac-

teurs doivent enchaîner prise d’appel sur prise d’appel,

que ce soit en appels entrants ou en appels sortants. Le

nombre d’appels en attente est souvent affiché sur les

tableaux lunimeux… Aussi les pauses sont-elles parti-

culièrement importantes pour que le téléacteur puisse

récupérer (Dufau et Sctuchlik, 200). Dans ces condi-

tions, il n’est pas réellement surprenant d’observer un

taux de turnover très élevé parmi le personnel (Pichault,

2000).

La fatigue physique est, quant à elle, plus le fait de la

position assise, de la lecture sur écran et de l’organisa-

tion du poste de travail (écran, clavier, espace…) que

des spécificités « virtuelles » des TIC. Si les TIC allè-

gent de nombreuses tâches, elles en créent de nouvelles

comme la « secrétarisation » des cadres ; aujourd’hui

tous les cadres saisissent les comptes-rendus et rap-

ports, renseignent les bases de données et archivent

leurs travaux ce qui correspondrait à 20% de leur temps

(Lasfargue, 2003). D’une manière générale, les tra-

vailleurs qualifiés des entreprises informatiques,

connaissent souvent des conditions de travail teintées

d’activisme et de surcharge de travail, et des rythmes de

travail peu compatibles avec une vie privée (Vandramin

et Valenduc, 2002). Les mêmes auteurs affirment que 

« si certaines nouvelles professions de l’informatique

et des télécommunications sont si peu attractives pour

les femmes, c’est, entre autres, parce que les rythmes de

travail ont souvent un caractère asocial, peu compatible

avec une gestion équilibrée du temps de travail et des

temps sociaux ». D’autres catégories professionnelles

sont menacées d’exclusion également. Pour le Directeur

général de l’ANACT6, l’introduction des TIC dans les

entreprises peut contribuer à l’exclusion de certains sala-

riés moins qualifiés ou plus âgés (Rouilleault, 2003).  

2.3. Impact  des TIC et NFO sur
l’Emploi, l’employabilité et le
développement  des compétences

Qu’apportent les TIC en matière d’emploi et d’em-

ployabilité ? Les premiers discours ont laissé apparaît-

re une création importante d’emplois grâce à l’arrivée

de ces technologies dans la société et le passage de

celle-ci à la « société de l’information ». La création

de l’emploi devait intervenir autant dans les secteurs 

« créateurs » des technologies de l’information (infor-

matique, télécommunication…) que dans les autres sec-

teurs économiques utilisateurs des technologies de l’in-

formation. Or la réalité semble être loin des prévisions

faites à la fin du siècle dernier. Pour Vandramin et

Valenduc (2002), la plupart des études réalisées au

niveau national comme au niveau Européen, n’ont

jamais pu démontrer un effet net positif et significatif

sur l’emploi lié aux investissements en TIC. Dans les

entreprises, l’introduction des TIC s’est souvent tradui-

te par une reconfiguration des processus de travail dont

la conséquence est une rationalisation de l’emploi qui

s’est concrétisée dans une réduction des effectifs des

structures ou activités concernées sans que cela ne se

traduisent toujours par des licenciements secs. Souvent

les sureffectifs ont été transférés vers d’autres activités.

C’est, le cas de France Télécom qui a réduit de façon

importante les effectifs de la fonction RH au niveau cor-

porate par le passage d’un effectif de 5600 agents à un

effectif de 1800 agents lors de la mise en œuvre du pro-

jet « RH-Demain, les managers 1ers RH »7 ; les

agents en sureffectif ont été, le plus souvent, affectés à

d’autres activités après une formation pour acquérir de

nouvelles compétences.

S’il est reconnu que le type d’emploi qui se développe

le plus dans le domaine des TIC  relève plus de statuts

précaires comme le travail intérimaire, le temps partiel,

le travail à durée déterminé et dans une moindre mesu-
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re le travail indépendant, Il est admis que les TIC ont

introduit plus d’autonomie chez les salariés utilisateurs

de ces technologies, qu’elles contribuent au développe-

ment des compétences soit par la maîtrise des compé-

tences spécifiquement liées à l’usage des TIC  dans les

métiers traditionnels (RH, commercial, marketing….)

soit parce que la réorganisation du travail suite à l’in-

troduction des TIC et à la mise en oeuvre de la logique

compétence8 s’est souvent traduite par l’enrichissement

de nombreux emplois.. Par contre, la pression de la

clientèle sur le plan de la réduction des délais de prise

de commande et de livraisons induisant des systèmes de

production au juste à temps que facilitent grandement

les TIC, la prise en compte de cette pression dans les

pratiques de gestion de la relation clients à travers les

logiciels de CRM,  l’introduction des ERP qui modèlent

le fonctionnement de l’entreprise, le contrôle par les

TIC de l’utilisation de la main-d’oeuvre et des perfor-

mances individuelles comme dans les centres d’appel

ou l’activité des commerciaux, conduisent à une inten-

sification du travail source de stress et de mal-être au

travail.

L’employabilité est un aspect de la politique de l’entre-

prise et constitue une facette de sa responsabilité socia-

le vis-à-vis d’une de ses parties prenantes, le personnel.

Les TIC favorisent-elle l’employabilité ? Pour Bernard

Merck (2002), « si les NTIC connaissent une diffusion

croissante dans les entreprises, il ne faut pas négliger

leurs impacts sur l’employabilité du personnel car la

maîtise de l’outil n’est pas si évidente pour l’ensemble

des utilisateurs. A cela s’ajoute le rythme rapide d’appa-

rition des NTIC, ce qui nécessite une remise à niveau per-

manente des utilisateurs dans un contexte de plusieurs

changement radicaux dans une vie professionnelle ».

Mais si les technologies sont un facteur de complexifi-

cation de l’employabilité, elles sont également un outil

de facilitation de cette même employabilité. En effet,

les TIC offrent des applications qui permettent la for-

mation en ligne par l’utilisation de dispositifs de type 

« e-learning », l’accès aux bases de  connaissances

ainsi qu’aux référentiels de compétences de l’entreprise

et à l’offre de mobilité interne. 

Associé aux ressources existantes sur Internet, cet

ensemble de services  RH en ligne permet aux salariés

de toute entreprise équipée en TIC, la possibilité de

construire un plan de carrière et de le mettre en œuvre.

Dans l’absolu, les TIC facilitent l’accroissement de

l’employabilité des salariés ; mais les qualités intrin-

sèques des TIC, les services et possibilités qu’elles per-

mettent, ne peuvent donner des effets en terme d’ac-

croissement des compétences, donc d’accroissement de

l’employabilité, que si l’entreprise intègre cet objectif

dans sa politique RH par une politique d’appropriation

de l’usage de ces technologies et alloue les ressources

financières et organisationnelles nécessaire à sa réalisa-

tion. La maîtrise des outils TIC est un élément de l’em-

ployabilité d’autant que ces outils évoluent très vite et

se complexifient d’où la nécessite d’une mise à niveau

permanente que l’entreprise se doit d’organiser sous

peine de faciliter l’exclusion de certaines catégories du

personnel.  

2.4. Impact des TIC et NFO 
sur le dialogue social

Il est possible de s’interroger, également, sur l’impact

des TIC et des nouvelles formes d’organisation sur le

dialogue social. Le dialogue social dans l’entreprise

renvoie, traditionnellement,  à : 

• l’identification des interlocuteurs – les représentants

des salariés dans leurs diversités et donc leurs oppo-

sitions parfois d’un côté, et les représentant de l’em-

ployeur d’un autre coté :

• l’objet du dialogue qui est souvent lié à un ou

plusieurs aspects (conditions de travail, organisation

du travail, rémunération…) de la politique des

ressources humaines qui s’applique un seul collectif

constituant le personnel de l’entreprise même si

plusieurs catégories sociales avec des statuts différents

composent ce collectifs.

Ce dialogue se déroule dans un cadre juridique défini

par la loi, les conventions collectives ou les différents

accords de branche ou d’entreprise. Il est permis de

s’interroger, aujourd’hui, sur l’impact du développe-

ment des TIC et des NFO sur le dialogue social.

L’introduction de ces changements organisationnels

(TIC et NFO) a eu pour conséquence la multiplication

des statuts et contrats de travail des personnels de l’en-

treprise ou  travaillant pour l’entreprise, les différents

modes de travail à distance, la modification du rôle de

la hiérarchie qui dans certains cas est substituée par 

l’intervention des clients entraînant une hiérarchie 

« double ». Tout ceci se traduit par une complexifica-

tion et une fragilisation des relations sociales avec des

effets négatifs sur la « légitimité » de l’employeur.

Pour Schoenaers et Zune (2001), la question de l’adé-

quation du cadre juridique du dialogue social face au

développement de ces NFO nécessite de repenser plus

profondément les postulats traditionnels qui les fondent.

Comment, dans ce contexte mouvant, l’entreprise peut-

elle intégrer dans ses pratiques managériales le dialogue

social dans une perspective de RSE ? La réponse n’est

pas dans cette contribution dont l’objectif est de faire,

uniquement, une première investigation par plus de

questionnements qu’en apportant des réponses.
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Dans les deux premières parties de ce chapitre, nous

avons tenté de définir le concept de responsabilité

sociale de l’entreprise et son impact sur la politique de

l’entreprise à l’occasion de l’introduction de plus en

plus massive et inévitable des technologies de l’infor-

mations et communication dans les entreprises. Si ces

technologies ont, indéniablement, des effets sur l’orga-

nisation de l’entreprise, l’emploi, les compétences des

personnels et l’efficacité des organisations, elles sont

également porteuses d’effets négatifs sur les conditions

de travail par accroissement notamment du stress et des

TMS. 

3. Les TIC et les NFO dans
la GRH : l’expérience de
Hewlett-Packard

Dans cette partie, nous présentons un cas ; celui de l’in-

troduction des TIC dans la Fonction Ressources

Humaines d’une grande entreprise, Hewlett-Packard.

Cette expérience nous a semblé intéressante à plusieurs

égards car elle éclaire de nombreux aspects de l’utilisa-

tion massive des TIC dans toutes les fonctions d’une

entreprise technologique y compris en GRH. Notre

objectif était de faire un état des lieux de l’importance

de l’usage des TIC dans la fonction GRH et d’identifier

les impacts de l’introduction de ces technologies sur les

conditions de travail pour analyser leurs effets en terme

de RSE.

Sur le plan méthodologique, la rédaction de ce cas est le

résultat de plusieurs entretiens avec un manager de la

Fonction RH9. Un programme de rencontres avec des

utilisateurs des TIC, des managers opérationnels et

même des partenaires sociaux sur le site de Grenoble a

été été arrêté mais les entretiens souhaités n’ont pas eu

lieu encore au moment de la finalisation de cet article

pour des raisons d’agenda uniquement. La conséquence

provisoire est une limite à la portée du cas présenté par

rapport à la problématique générale abordée dans ce

chapitre. 

3.1. Le contexte

Hewlett-Packard est une entreprise technologique, de

type High-tech, qui « propose des solutions technolo-

giques destinées au grand public, aux collectivités et

aux entreprises. Son offre couvre l’infrastructure des

systèmes informatiques, les systèmes personnels et les

produits d’accès, les prestations de services, l’imagerie

numérique et les systèmes d’impression »10.

L’utilisation des TIC est généralisée à toutes les activi-

tés et fonctions de l’entreprise. HP/France a été précur-

seur dans l’utilisation massive du télétravail en intro-

duisant, à la fin des années quatre vingt dix, cette

technologie dans son activité commerciale et d’assis-

tance aux clients. Beaucoup de salariés de HP sont équi-

pés d’un ordinateur portable  et de connexions appro-

priées autant dans l’entreprise qu’au domicile. Une

autre caractéristique de l’entreprise est que les applica-

tions créées et utilisées en interne sont le plus souvent

destinées à être commercialisées sur le marché.

La  culture organisationnelle de HP a favorisé le déve-

loppement de plusieurs dimensions managériales :

• une organisation matricielle nécessitant des actions

de coordination à plusieurs niveaux ; 

• une répartition au plan mondial des la activités et des

structures ;

• la responsabilisation des managers opérationnels, les

superviseurs- sur la gestion des ressources humaines

des équipes qui leurs sont rattachées ; le structures

RH n’intervenant qu’en amont pour soit créer de nou-

velles pratiques soit comme supports spécialisés ;

• le développement de la formation comme moyen

pour chaque agent d’accroître ses compétences et son

professionnalisme ;

• une relative liberté dans les choix de carrières

appuyée sur un système d’évaluation des perform-

ances.

Cette présentation schématique, simplifiée, de la cultu-

re managériale de HP associée à la  dimension techno-

logique de l’entreprise permet de comprendre l’appro-

priation rapide des TIC par le personnel.

3.2. Les objectifs
Dans ce contexte, qu’attend fait chez HP en Gestion des

Ressources Humaines avec les technologies de

l’Information et communication. Dans ce domaine, plu-

sieurs objectifs  ont motivés l’entreprise :

• donner au personnel une information fiable et

disponible en permanence en s’appuyant sur les

capacités techniques des TIC et sur leur convivialité.
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• réduire les coûts de la fonction RH  en augmentant  sa

productivité, 

• accroître la professionnalisation et la responsabilisa-

tion des acteurs de la fonction ainsi que celle des

managers opérationnels et des salariés. 

La mise en œuvre de ces objectifs s’est concrétisée par

des actions à deux niveaux :

• la création d’une base de données mondiale du per-

sonnel de l’entreprise quelque soit l’affectation

organisationnelle (Business Unit, équipe, mission) et

géographique (Monde, France, site) de chaque agent.

Elle contient toutes les informations personnelles de

tout employé de HP ainsi que toutes les informations

professionnelles relatives à sa carrière dans l’entre-

prise. Cet outil offre aux managers de l’entreprise une

capacité de reporting et d’extraction de données

extrêmement performantes qui permet, à tout

moment, en tout lieu de réaliser des transactions rela-

tives aux RH et à leurs impacts financiers, en vue

d’une prise de décision ou d’une étude. C’est un outil

d’aide à la décision d’une grande efficacité au service

du management de l’entreprise. 

• la mise en œuvre de solutions de type « self ser-

vices » avec de nombreusesapplications Internet qui

donne de l’information au personnel tout en  offrant

également à chaque salarié la possibilité d’interven-

tion « On line » sur des actes de gestion le concernant

directement. Ces solutions comportent deux inter-

faces, l’une destinée aux salariés et l’autre aux man-

agers et à la fonction RH.

La base de données « Personnel » et les  applications

TIC dans le domaine des RH sont intégrées dans un

intranet qui comporte  également d’autres applications

comme celle de la  gestion des notes de frais. Cette der-

nière application, à dimension financière évidente, a un

impact fort sur les salariés très mobiles du fait de la

répartition mondiale des activités et du personnel de HP

mais aussi du fonctionnement organisationnel de l’en-

treprise basé sur une structuration de type matriciel

nécessitant de nombreux échanges.

3.3. Les apports aux salariés

Pour les salariés de HP, l’apport de l’introduction des

TIC en GRH a été essentiel. L’intranet RH offre, depuis

plusieurs années, au personnel de nombreux services

RH en ligne : 

• l’accès à  une masse importante d’information sur

l’entreprise, sur la politique RH et aux procédures de

gestion RH ;

• la possibilité pour le salarié de renseigner, en ligne,

son propre dossier de gestion RH ; 

• la réalisation des évaluations périodiques des per-

formances ; l’entretien entre le salarié et le super-

viseur11 reste un passage obligé dans les pratiques

d’évaluation RH chez HP ; néanmoins tous les docu-

ments préparatoires et de synthèse sont, maintenant,

élaborés en ligne et stockés dans la base de données

du Personnel avec la possibilité pour chaque employé

– salarié et superviseur - d’y accéder soit pour modi-

fication (dans une plage de temps bornée) soit pour

information (en permanence). L’utilisation de la tech-

nologie a introduit dans la pratique d’évaluation des

performance une garantie supplémentaire pour le

salarié du fait de la transparence et de la disponibilité

permanente de l’historique des évaluations. La pra-

tique de l’évaluation des performances est centrale

dans la gestion des ressources humaines à HP. Elle

concerne tous les salariés de la société et est à la base

de toute avancée dans la carrière professionnelle au

plan du salaire, du développement de compétences,

de la mobilité et de la promotion. Elle est pratiquée

tout au long de l’année : un salarié peut être évalué

plusieurs fois dans l’année en fonction des projets

dans lesquels il est impliqué et des objectifs dont il est

en charge. L’importance de cette pratique dans la ges-

tion des ressources humaines chez HP en fait un 

des indicateurs de performance des managers.

L’introduction des TIC dans cette pratique de GRH a

facilité, grâce à la disponibilité de l’information à tout

moment et à sa traçabilité, la réalisation de cette pra-

tique de gestion réputée pour être chronophage.

• le « job historic » ; cet autre services RH de l’in-

tranet RH permet l’accès à l’information sur l’évolu-

tion de la carrière professionnelle du salarié : les

évolutions salariales, la mobilité professionnelle,

l’historique du développement des compétences (les

formation suivies…). Cette interface a contribué à la

réduction de la subjectivité dans les actes de gestion

des ressources humaines.

• l’accès à la formation ; il s’agit autant de l’accès en

ligne à l’information sur la formation (les formations

possibles – en e-learning ou en face à face-, les 

conditions d’accès, l’historiques des formations déjà

suivies par le salarié, demande de formation…) que

de l’accès aux formations en ligne disponibles chez

HP pour acquérir des compétences spécifiques. La

formation chez HP a, de tout temps, été une pratique

très développée dans la gestion des RH pour l’ac-

croissement des compétences des salariés. L’accès à

la formation est facilité par l’entreprise et tout salarié

peut suivre tout type de formation pour peu qu’elle

réponde à un besoin professionnel.

D’autres services sont disponibles dans l’intranet RH

qui est accessible à tous les employés de HP au niveau

mondial.  Les TIC  ont permis, également, le dévelop-

494

Les effets sociaux des TIC et NFO et leurs liens avec la Responsabilité Sociale de l’Entreprise (RSE)
Mohammed MATMATI

11 Expression utilisée chez HP pour désigner les managers.



pement du télétravail et du travail à distance des 

équipes projets. L’introduction dans la gestion des RH

de ces applications a nécessité, dans une entreprise

mondialisée comme HP, un travail important d’harmo-

nisation de procédures de gestion. Seules sont restées

spécifiques à chaque pays les procédures issues de

dispositions légales et réglementaires. 

La fiabilité et la disponibilité de l’information apparais-

sent comme des points positifs majeurs apportés par ces

outils technologiques au management et au personnel

de la société. La pléthore d’informations, les difficultés

de navigation et de recherche de l’information dans l’in-

tranet sont les points négatifs de ces applications 

technologiques. 

La mise en place de l’intranet a donné lieu à des actions

importantes d’accompagnement en vue de facilité l’ap-

propriation des outils par le personnel ; des actions de

publicité,  de communication interne, de formation ont

été réalisées en direction de toutes les catégories du per-

sonnel. Un dispositif de tutorat a été mis en place pour

accompagner cet apprentissage. Les nouveaux embau-

chés suivent tous une formation appropriée afin de s’ap-

proprier rapidement les outils sans lesquels il leur sera

difficle s’intégrer dans l’entreprise. Malgré cet accom-

pagnement, certains agents ont encore des difficultés à

se mouvoir sur le site web et à utiliser ces nouveaux

outils de travail et d’information avec la maîtrise néces-

saire pour les niveaux d’efficacité souhaités par l’orga-

nisation. Il reste que l’accroissement de l’utilisation des

TIC par les employés est un objectifs permanent comme

l’est aussi l’accroissement de la performances des outils

TIC  pour les utilisateurs. Ces objectifs induisent une

action permanente de formation du personnel et d’ap-

propriation de nouvelles applications.

Tous ces services RH en ligne ont introduit un accrois-

sement de la responsabilité et de autonomie du salarié

dans deux domaines : le développement des compéten-

ces et la gestion de la carrière professionnelle. C’est là

une innovation sociale majeure qui se traduit par la

prise en charge par le salarié lui-même de sa destinée au

sein de l’entreprise. Cette responsabilisation implique

de la part du salarié des choix personnels en terme 

d’agenda, de priorités et donc une autodiscipline. 

3.4. L’apport aux managers dans la
prise en charge de la fonction RH

L’intranet RH constitue pour les managers l’outil appro-

prié qui leur a permis d’assurer avec plus d’efficacité la

gestion RH des équipes dont ils ont la charge. Chez

Hewlett-Packard, on est, depuis longtemps déjà, dans le

paradigme de la « GRH partagée » prôné par de nom-

breux spécialistes de la GRH12 et qui s’est concrétisée

au plan théorique par le modèle de Ulrich (Ulrich,…).

Dans le processus de décision, le manager dispose de

toutes les applications de l’intranet (bases de donnée du

personnel,  procédures de gestion, services en ligne,

etc...) mais aussi d’un support d’aide en ligne en cas de

difficulté ; la structure RH fonctionnelle intervient éga-

lement lorsque le manager  exprime le besoin d’une

assistance spécialisée. 

L’apparition de l’intranet RH et des applications de tra-

vail à distance ont accru l’efficacité du management de

HP dont une des caractéristiques est que les top-mana-

gers sont répartis dans tous les pays du monde en fonc-

tion de critères professionnels mais parfois personnels ;

on est dans la pratique d’un management à distance,

éloigné, le  « remote management ». Les TIC, en per-

mettant la transcendance des dimensions temps et 

espace, ont renforcé cette tendance au management à

distance. Ce style de management « à distance » com-

porte des inconvénients même si les TIC l’ont conforté. 

3.5. L’apport à la structure RH

Les métiers de GRH ont été transformés par l’arrivée

des TIC. A l’entrée, les  membres du  staff RH doivent

être des experts dans l’utilisation des TIC ; ils doivent

avoir des capacités qui permettent la compréhension

des impacts locaux  (au niveau d’un pays) de décisions

globales. Ce qui implique une grande capacité d’analy-

se et de synthèse doublée d’une grande professionnali-

sation en RH. 

3.6. Les effets sociaux 
de l’introduction des TIC

La dynamique des relations entre les personnes sur un

même site de travail subit des évolutions du fait de 

l’utilisation des TIC et de la culture organisationnelle de

HP.  Les TIC ont induit un accroissement de l’efficaci-

té d’une organisation dont une des caractéristiques est la

répartition spatiale,  au niveau Monde, des activités, des

structures et du management (le remote management).

Les centres communs d’intérêt des salariés d’un même

site géographique de travail tendent à se réduire. La

dimension professionnelle- les projets, les activités, le

fonctionnement d’équipe - est partagée avec des collè-

gues qui se trouvent sur d’autres sites dans d’autres

pays ; ce liant de base de la dynamique des relations sur

un site de travail faiblit et entraîne une distanciation des

relations  avec les autres collègues du site. 
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La tendance à l’individualisme tend à s’accroître surtout

que le dispositif de gestion RH tend à faire du salarié

l’acteur de sa propre carrière professionnelle. Le site

devient, uniquement, un lieu où le salarié dispose de

commodités (structures supports, connexion Internet, sal-

les de réunion, équipement d’impression, téléphone…)

nécessaires à la réalisation de sa mission et non un

espace d’échange professionnel. 

Le paradoxe est que plus les activités s’élargissent sur

le plan spatial, plus le salarié est fixé à son ordinateur ;

l’espace d’échanges professionnels tendrait, quant à lui,

à se déplacer vers un lieu virtuel qu’est l’Internet. De ce

fait, les centres d’intérêts des salariés semblent se

déplacer, eux aussi, vers des préoccupations extra-pro-

fessionnelles entraînant un ralentissement de la dyna-

mique sociale des sites de travail. Dans le cas de HP, les

TIC ne sont pas la cause première de cette évolution des

relations sur les sites de travail mais elles ont accéléré

le processus de transformation des dynamiques des

relations sur chaque site de travail. Cette évolution des

rapports sociaux est-elle induite par l’usage intensif des

TIC  et des nouvelles formes d’organisation ?. 

Conclusion

Les TIC et les nouvelles formes d’organisation intro-

duisent dans l’entreprise les conditions d’amélioration

notable de la productivité et de la compétitivité. Ces

nouvelles technologies et formes d’organisation indui-

sent de nouveaux modes de management ainsi que des

évolutions notables dans l’autonomie et la responsabili-

sation des salariés. Pendant que certains auteurs

(Besseyre des Horts, 2004,  Wacheux et Blanchot,

2003) s’interrogent légitimement sur l’apport en terme

de valeur des TIC à la fonction RH, d’autres chercheurs

(Lasfargue, Patricia Vendramin, Gerard Valenduc, Marc

Dufau, Stuchlik, Pichault) s’interrogent, dans la littéra-

ture académique et professionnelle, sur les impacts

sociaux de ces technologies, notamment l’impact sur

l’emploi, la flexibilité, les conditions de travail et même

le dialogue social. 

La responsabilité sociale de l’entreprise doit, à notre

sens, intégrer dans ses préoccupations la prise en char-

ge des effets sociaux des TIC et NFO car ils concernent

une des parties prenantes de l’entreprise - les salariés -

qui certes a historiquement bénéficié des apports posi-

tifs des innovations technologiques mais a également

subit de façon douloureuse leurs effets négatifs en terme

d’accroissement du rythme de travail, de précarité de

l’emploi... L’apparition dans notre environnement

managériale de la RSE doit permettre aux entreprises de

limiter, à défaut de réduire, les effets sociaux négatifs

des nouvelles technologies surtout que les écrits et col-

loques, dans leur majorité, ne mettent en évidence que

leurs aspects positifs.
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1. La performance en tant
qu’outil managérial par
l’efficacité recherchée

L’entreprise ne bute-t-elle pas sur la contradiction

majeure résultant de sa volonté de  performance d’un

point de vue managérial et des conditions de sa mise en

œuvre ? Cette immense question, peut paraître impru-

dente, difficile, pleine d’ambivalences et d’oppositions

et pourtant elle constitue une approche organisationnel-

le à laquelle chaque structure est confrontée par l’héri-

tage de son passé, son rituel, son objectif.

Le projet d’une pensée anthropologique managériale

correspond à un seuil de maturité qui demande à être

réellement  dépassé de manière créative et réaliste, avec

toute la mesure de la contradiction. Que faire, en effet,

de l’impératif de rendre l’individu au centre de l’entre-

prise alors même que partout dans le monde semble

s’emballer la machine à faire des victimes ! 

La performance représente à la fois, l’objectif collectif

et le tracé managérial auxquels les responsables de

structures et leurs personnels sont amenés à réfléchir et

à réagir face aux demandes incessantes des actionnaires

en quête de toujours plus et d’une opinion publique qui

n’en saisit pas toujours le sens et la portée et les consé-

quences qui s’y rattachent. 

A travers l’acte managérial décrit dans la majorité des

ouvrages de management nous pouvons analyser l’agir

humain en entreprise à partir de l’efficacité décrite

comme la norme d’action.

Dans l’approche managériale classique, c’est la nature

de l’homme dans son ensemble qui est le moyen où l’on

peut repérer le plus facilement un itinéraire de perfor-

mance car il obéit aux mêmes lois que les autres êtres

naturels dans le sens où il tend à être ce qu’il est. La per-

formance est donc la détermination  qui va permettre à

l’homme de s’affirmer et de se développer. 

L’agir humain est éclairé par la conscience universelle

où la raison y apparaît sous la forme la plus élevée c’est

à dire l’engagement. 

Agir comme des managers conscients de la difficulté

d’être en harmonie avec le temps et l’espace en concor-

dance avec les contraintes de la performance c’est ce

qui constitue le mouvement propre à chacun face à sa

responsabilité envers les autres.

Cette nécessité est présente dans la logique d’entreprise

sur des questions de vivre et d’agir ensemble pour le

bien de tous avec une réelle acuité.

La question qui se pose est de savoir comment être

capable de déterminer ce qui est bien par rapport à la

performance. Le critère décisif qui est introduit est l’u-

niversalisation. Il s’agit de la formulation de l’impératif

catégorique selon lequel l’agir peut être régi en loi uni-
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verselle. Si l’on veut agir de manière performante on

doit se poser la question de savoir si l’intention qui est

à la source de l’acte peut être universelle ?  C’est-à-dire

se poser la question de savoir si tout manager soucieux

de moralité et réfléchissant de manière rationnelle serait

capable de reprendre l’intention qui l’anime. 

Depuis quelques années, de nombreux managers cons-

cients de cette difficulté poursuivent cette “œuvre de

justice” non seulement de manière rétributive mais en

impliquant chacun dans un projet de relations interper-

sonnelle et sociale, en évitant tout ostracisme (Congrès

AGRH, 2002).

Loin d’être un simple abus de langage, il y a sans doute,

au contraire, une judicieuse désignation par la langue

ordinaire d’un déplacement de la contradiction dans la

culture d’entreprise  sur une base anthropologique. Il y

aurait comme une infiltration dévoratrice du managérial

lui-même désaffecté dans son domaine spécifique pour

n’atteindre qu’un seul élément : la performance.

Certes, la performance et la contrainte de la performan-

ce s’imposent. Dans l’approche de l’efficacité on ne

cherche pas à fonder un nouveau type de performance,

mais il devient intéressant de savoir ce qui fait la per-

formance d’une action. Si l’on fait une comparaison

avec la performance sportive, il ne s’agit pas pour

autant de définir ce que l’on doit faire, mais d’être sou-

cieux de sa moralité en réfléchissant véritablement sur

cette moralité, en étant capable de rechercher la source

même de cette moralité et de définir clairement la mora-

lité de son action sans pour faire référence à des règles

édictées par une quelconque autorité.

A partir de cela, nous pouvons faire la distinction entre

ce qui relève de ce que l’on doit faire par respect de

l’objectif de performance et ce que l’on doit faire par

soucis d’efficacité.

Pour cela, la performance à travers l’efficacité ne

devrait pas empêcher de saisir ce qui précisément fait

problème, à savoir les débordements d’un champ à l’au-

tre. Cela demande de sortir du positivisme qui cloison-

ne l’étude des différents domaines de l’entreprise dans

des frontières étanches et de s’ouvrir à une certaine

interdisciplinarité. Ceci implique surtout de dépasser

l’opposition management / exécution, cet obstacle épis-

témologique qui interdit de comprendre pourquoi la

catégorie de la victime du choix managérial est en réali-

té une force et comment les processus aujourd’hui ne

sont acceptés sans l’adhésion globale. 

En fait, les informations dans l’entreprise sont situées

dans un lieu et un temps particuliers qui ont pour but de

réaliser et d’actualiser concrètement les directives

d’une procédure rituelle qui n’a de cesse de rechercher

l’intérêt maximal des acteurs notamment en favorisant

l’émergence du pouvoir décisionnaire (Bourdieu, 1972 ;

Tambiah, 1981).

Le raisonnement met en évidence la contradiction d’une

pensée qui adhère à la croyance selon laquelle lorsqu’il

y a recherche de performance on ne peut avoir qu’une

efficacité partielle. Or, rien n’est plus faux, car les résul-

tats peuvent être décalés ou tout simplement protéger

des intérêts particuliers et pire ériger une conduite soi-

disant morale qui en a seulement l’aspect et non le fon-

dement même.

En fait, l’efficacité commence là ou la performance

aveugle finit, elle va au delà des considérations qui se

veulent dans la pure logique de rendement à court

terme.

Cette différence entre efficacité et performance fait en

sorte que l’on crée des distorsions qui sont simplement

des répétitions afin de ne pas créer d’écarts trop impor-

tant entre ce que l’on veut faire et ce que l’on peut faire

afin de ne pas chasser l’idée de performance.

L’efficacité comme règle de management devient  un

pilier des limites légales, positives. 

Or, ce qui caractérise l’entreprise est avant tout l’effica-

cité et non plus le rendement seul tel que nous pouvions

le concevoir auparavant. On peut donc imaginer une

entreprise qui se développe très vite avec une grande

efficacité et disparaît aussitôt. Il faut être le plus effica-

ce possible pour gagner des parts de marché, pour batt-

re la concurrence, pour satisfaire la rémunération du

capital des actionnaires etc… Ceci dit, la plupart des

entreprises, fort heureusement, sont parfaitement dans

une lignée d’efficacité et de rendement. 

C’est en partie la raison pour laquelle on attribue à la

performance une dimension stratégique complexe dans

une société donnée (Foucault, 1976) c’est un jeu de

relations sociales ouvertes, mobiles, plus ou moins

coordonnées, inégalitaires et asymétriques, qui sont

marquées par des manœuvres, des tactiques et des stra-

tégies ainsi que par des objectifs visés et des buts à

atteindre de la part d’individus qui nourrissent des

intentions diverses.

2. La performance 
en accord majeur

Les phénomènes contradictoires dans l’entreprise

aujourd’hui se superposent voire se composent.

Autrement dit, il faudrait voir les différentes formes du

management et de ses spécificités, dans leurs différen-

ces et dans leur indifférenciation actuelle se jouer à tra-

vers les drames contemporains. 

Toutefois, on peut considérer que la décision managé-

riale devient un phénomène social par lequel l’entrepri-

se devient un lieu de vie sociale où se poursuivent sous
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des formes spécifiques, la négociation des rapports

sociaux, les stratégies de pouvoir ou de contestation de

l’ordre établi tout en conservant l’objectif de perfor-

mance. En posant la décision managériale comme un

acte intentionnel et réfléchi, on élève les acteurs de l’en-

treprise au rang d’individus responsables de leurs actes

sociaux et de leurs conséquences. Pour cela l’exercice

d’une collaboration qui ne s’exprime pas uniquement

en paroles mais aussi par l’expression de réalisations

concrètes constitue un enjeu de pratique sociale qui

oriente la dynamique des rapports. 

Il est donc nécessaire de trouver des ajustements qui

vont par leur côté évolutif pouvoir améliorer l’approche

de départ sans en altérer le contenu. Le but n’est pas de

modifier la structure en créant ainsi des risques supplé-

mentaires mais plutôt d’apporter tout type d’évolution

substantielle constituant ainsi le complément indispen-

sable pour le recadrage de l’activité en fonction de 

l’objectif.

L’enjeu est de taille car il implique en grande partie la

ressource humaine dans sa force 

d’adaptabilité et de créativité afin de ne pas s’appuyer

sur des données erronées mais plutôt en trouvant les

moyens nécessaires pour faire face aux défis perma-

nents auxquels sont confrontées la plupart des firmes

(Gazier, 1993).

Par cette approche, on constate qu’il y a à l’intérieur de

la structure une force et un pouvoir suffisant pour cons-

tituer non pas un contre pouvoir au pouvoir managérial

mais plutôt pour apporter à celui-ci  un ensemble de for-

ces et de réflexions aptes à créer une véritable émula-

tion (Sainsaulieu, 1990).

L’avantage devient considérable car il est à la fois relié

aux éléments externes de la firme représentés en grande

partie par les composantes du marché mais aussi à ce

qui fait la force de la firme en interne représentée par le

personnel.

Cette singularité est d’autant plus importante qu’elle

engendre un processus de fluidité de l’information

notamment sur l’annonce et le partage des risques d’un

devenir que l’on peut qualifier de commun entre les

deux parties. Pourquoi ne pas associer et expliquer ce

partage du moins sans remettre en cause l’autorité et la

légitimité du management ? 

La réponse n’est certes pas simple mais entraîne de sur-

croît une révision complète de la structure de l’arbre de

décision à l’intérieur de la firme où le pouvoir n’appa-

raît pas forcément concentré dans les mains des top

managers mais plutôt dans la souveraineté exprimée par

la compétence.

Dans ce type de configuration beaucoup d’individus

motivés, à la recherche de l’avantage décisif vont vou-

loir démontrer ainsi que chaque décision peut être prise

par une minorité représentée par le top management ou

les actionnaires mais surtout peut être éclairée par un

niveau inférieur qui détient certaines clés indispensa-

bles à la bonne marche mais aussi au destin futur de la

firme sans pour autant tout modifier (Riveline, 1991).

La performance est ancrée sur une base d’inductif par-

tant des réalités individuelles et collectives pour arriver

à dégager un concept de valeurs auxquelles chaque indi-

vidu peut se rattacher. Ce concept de valeurs sera d’au-

tant plus élaboré à partir de l’expérience acquise par

l’individu tout au long de sa vie en commençant par les

valeurs de la famille, de l’école, de ses fréquentations

amicales, professionnelles jusqu’à sa façon de voir le

monde, sa façon de se comporter, sa maturité, sa poi-

gnée de main, constituant ainsi le socle des valeurs

intrinsèques auxquelles il fera référence et consolidera

par maturation.

Là, évidemment il est beaucoup plus délicat de sentir,

de comprendre cet environnement moral car il n’est pas

question de tenir compte d’une manière obsessionnelle

de l’histoire de chacun, de la formidable complexité de

ce qui fait chaque individu. Mais, on peut dire qu’il est

impossible d’en faire l’économie.

La profonde individualité de chacun trouve écho dans

l’entreprise à travers son ambition personnelle.

L’ambition est le lieu intime de la motivation, c’est là

ou la finalité du travail se manifeste comme objectif de

réalisation personnelle. C’est un endroit secret où l’in-

dividu s’affirme et se fait autre, en se distinguant des

autres. L’ambition et son corollaire la motivation, sont

les principaux leviers du management dans son appro-

che humaine.

Le culte de l’initiative et de la performance trouvent ici

le terreau propice à leur succès.

L’entreprise se présente clairement comme le lieu privi-

légié de réalisation des individus, la valeur clé étant le

dépassement de soi, la performance qui ressemble au

modèle de la performance sportive.

En d’autres termes, la réussite peut passer par d’autres

voies que celles empruntées couramment ou du moins

jugées acceptables sur l’aspect de la performance et de

l’efficacité à la fois personnel et collectif.

D’ici à dire que c’est l’organisation (environnement

professionnel) dans laquelle se trouve l’individu qui

modifie substantiellement son être intérieur au point de

le changer et ainsi constituer le nouvel édifice person-

nel, est une supposition lourdes de conséquences. En

d’autres termes : il y a des valeurs de départ mais il y a

la réalité quotidienne, à laquelle l’individu est rattaché

et dépendant.

Si l’on considère comme les grands courants théoriques

que l’organisation est un système ouvert, notre appro-

che sur la distinction entre organisation et management

devient intéressante et prouve que l’on peut par intro-

duction d’innovations en démontrer le contenu. 

L’organisation peut également s’adapter si dans ses

composantes les managers sont capables de tirer parti

de l’environnement c’est-à-dire de tout ce qui peut
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d’une manière ou d’une autre influer sur le mode de

management et en particulier le management des res-

sources humaines. Dans cette perspective, les tech-

niques de management constituent des éléments contex-

tuels qui conditionnent le développement voire la survie

de l’organisation.

Par cette approche, il devient nécessaire d’aborder la

problématique des ressources à disposition de l’organi-

sation : il s’agit en fait de « tous les actifs, capacités,

procédés, informations, savoir, etc. contrôlés par l’en-

treprise englobant d’une part les composantes organisa-

tionnelles de la structure et d’autre part le système de

gestion, en d’autres termes les techniques managériales

sont le fruit de l’état de la structure à un moment précis

et des possibilités techniques que l’on peut mettre en

œuvre.

Il apparaît ainsi que les techniques de gestion, consti-

tuent une ressource dont peut disposer l’entreprise.

L’opportunité et la capacité de l’organisation à disposer

de ces ressources, donc des techniques, peuvent ainsi en

influencer sa performance.

À partir des différentes observations et retombées de la

mise en œuvre des techniques et outils de gestion, il

apparaît que de nombreuses entreprises ont pu évoluer

vers d’autres formes d’organisation ou tout simplement

élaborer d’autres formes de gestion des ressources

humaines pour trouver d’autres pistes de dévelop-

pement.

La performance amène donc chaque manager à repen-

ser son édifice de valeurs par rapport aux normes d’ef-

ficacité. Il s’agit ainsi pour les chefs d’entreprises et les

managers de respecter des normes sociales que l’on

peut dès lors qualifier de normes d’efficacité.

D’ores et déjà, voulant concilier ces impératifs avec en

plus l’aspect équitable pour chacun,  on peut affirmer

que beaucoup de conditions sont réunies pour qu’appa-

raissent les conflits dans l’organisation.

Il est beaucoup plus intéressant d’essayer de décrire et

d’expliquer ce qui se passe entre les faits, entre les cho-

ses et surtout entre les personnes d’un contexte donné

surtout en période de conflit que de tenter de compren-

dre le mode de fonctionnement particulier d’un de ces

éléments soigneusement isolé.

Dans cet ordre d’idée, une attention particulière doit

être apportée aux types de relations qui s’établissent

entre les personnes que de s’évertuer à comprendre leur

psychologie individuelle, avec la laborieuse exploita-

tion de leur passé que cela implique généralement.

En fait, on préfère étudier les questions généralement

liées à un résultat même négatif représenté par le conflit

plutôt que d’essayer de tout comprendre au risque de se

perdre dans un dédale de réminiscences complexes. 

On se concentre sur ce qui se passe “ici et maintenant”

par préférence à ce qui a pu avoir lieu dans le passé

notamment car il s’agit de prendre une solution ici et

maintenant. Cela ne signifie en aucune manière qu’il ne

faille pas tirer des leçons du passé mais plutôt que

chaque conflit est unique et demande une approche

unique.

En fait, les conflits naissent le plus souvent dans une

lutte de valeurs des uns confrontés aux valeurs des aut-

res. Plus subtilement, les conflits surgissent aussi mal-

gré l’existence de mêmes valeurs qui ne sont pas hié-

rarchisées dans le même ordre ou que les dimensions

prioritaires ne sont pas les mêmes ou qu’elles soient

plutôt  interprétées de manière différente.

Ceci ne signifie nullement que la performance diminue

l’harmonie interne, en fait elle ne fait que la souligner

en donnant aux acteurs la possibilité de la diminuer.

Elle n’est donc pas intrinsèquement réductrice de la

complexité mais plutôt catalyseur de réduction de la

complexité. 

Dans tous les cas de figures, la performance est un

moyen d’anticipation des comportements et des attitu-

des dans le but premier de rassurer avant même qu’il y

ait eu le moindre début d’action, a tel point que l’on

peut affirmer que la déclaration ouverte de la perfor-

mance constitue le début de l’action elle-même dans la

mesure où elle s’inscrit dans une conception d’efficaci-

té acceptée.

Cette position pour le moins singulière où l’action s’en-

clenche sans qu’il y ait de démarrage porte à croire que

la performance est un sentiment actif par lequel les

acteurs concernés vont développer des comportements

adéquats sur la situation future même si celle-ci est émi-

nemment complexe. Dans ce cas, la fonction rassurante

de la performance aura permis de déclencher substan-

tiellement un processus de développement futur en

agissant ainsi comme un détonateur de l’action future

désirée.

3. La différence dans 
le discours managérial 

Il existe une différence importante entre le discours

managérial orienté principalement vers

l’efficacité couplée avec des pratiques managériales

orientées vers la rentabilité. Cette différence se consta-

te empiriquement, mais elle a des ramifications pra-

tiques importantes. 

En fait, on constate que la mise en œuvre d’un manage-

ment ouvertement orienté vers la maximisation de l’ef-

ficacité glisse lentement vers des critères où la perfor-
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mance apparaît souvent comme le cadre référentiel non-

obstant de tout ce qui en découle.

Sur le plan théorique, l’état de l’art en management

permet d’analyser ces pratiques dites de l’efficacité.

L’explication de cette orientation vers l’efficacité réside

dans le caractère téléologique de l’action managériale,

orientée vers les buts, vers le changement, et vers la

rationalité substantielle des résultats, ainsi dans l’acti-

visme managérial lui-même, qui tend à promouvoir un

certain individualisme, au moins dans l’analyse des

situations.

Pour compléter et équilibrer les recommandations du

management et sa définition de la performance par une

approche de l’équité dans le travail, une démarche inter-

disciplinaire est proposée, qui débouche sur les recom-

mandations suivantes :

• Organiser une gestion des ressources humaines qui

tient compte de la diversité et donc de la différence,

• Stabiliser l’arbitrage entre les différentes catégories

d’objectifs (efficience, sécurité, mobilité, accessibi-

lité…), en vérifiant les rapports entre ces objectifs et

les résultats que l’on veut atteindre,

• Authentifier l’organisation de la procédure adminis-

trative, pour favoriser l’équité des décisions notam-

ment par leur lisibilité et leur transparence.

Ce « management de la performance » doit être appli-

qué constamment afin de mesurer les aspects normatifs

de l’organisation du travail et par là même éviter tout

dérapage qui pourrait contrecarrer un travail de longue

haleine sur plusieurs années.
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O
n utilise habituellement deux grandes familles

d’observations pour décrire l’état des ressour-

ces humaines d’une entreprise (Eric Vatteville,

1997) : La première, analytique, fait référence au bilan

social et ses indicateurs. La seconde, plus synthétique,

s’appuie sur la comptabilité des ressources humaines

(cette vision déborde le cadre de ce travail).

On s’accorde aujourd’hui à reconnaître à l’entreprise, à

côté de ses buts économiques, une responsabilité socia-

le. Cette dernière se manifeste par la publication d’un

compte rendu périodique à destination des tiers concer-

nés par le fonctionnement de l’entreprise. Le législateur

français, en portant son attention sur les rapports “patro-

nat/salarié” avec la loi du 12 juillet 1977 sur le bilan

social (P. Sudreau, 1976), s’inscrit dans une conception

de responsabilité sociale interne. En faisant rassembler

dans un état ad hoc des indicateurs sociaux, il souhaite

rétablir l’égalité en matière d’accès à l’information.

L’idée sous-jacente est que direction et comité d’entre-

prise dotés des mêmes informations, engagent le dialo-

gue, s’accordent sur les faiblesses du bilan social, par-

tagent les priorités et enregistrent l’année suivante le

degré de réalisation des objectifs fixés. Ainsi, le comité

d’entreprise participe à la bonne marche de l’entreprise

et témoigne de son sens de la  responsabilité. De son

côté, la direction s’engage dans la voie du progrès

social et à terme dans un partage des résultats (R.

Danziger 1997). Malheureusement, cette construction

est limitée dans son étendue et dans sa méthode. Seules

les entreprises dont l’effectif habituel dépasse trois

cents salariés sont tenues d’élaborer un bilan social. Les

établissements publics et les services de l’état et des

collectivités locales (hôpitaux, régions…) n’ont pas

d’obligation en la matière. 

La mesure des ressources humaines dans les établisse-

ments de santé est un domaine neuf en terme de mana-

gement. Traditionnellement, la politique des ressources

humaines dans les hôpitaux se limitait au recensement

des attributions de chaque catégorie de personnel et aux

contraintes administratives à respecter dans l’exercice

des fonctions. Aujourd’hui, les bouleversements que

connaît le secteur de la santé militent en faveur d’une

“revalorisation des métiers” (C. Cauvin, 1997). Cette

redéfinition des tâches est un préalable indispensable à

toute mesure de la performance des ressources humai-

nes. Elle est fonction du processus de prise en charge.

Ce dernier correspond au parcours organisationnel que

l’on fait suivre à un usager pour répondre au besoin

pour lequel il recourt à l’institution. L’identification des

différents processus (urgence, consultation, hospitalisa-

tion conventionnelle classique…) consiste à adapter les

réponses apportées par les services de soins à différents

contextes exigeant ou non un partage d’infrastructure et

de moyens. Cette organisation des prestations est moti-

vée par  l’optimisation des contributions des acteurs des

différentes unités et des prestataires externes qui parti-

cipent à la mission de l’établissement de santé. Chacun
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des processus de prise en charge ainsi analysé permet

d’identifier un type de “situation professionnelle” dans

lequel les acteurs exercent leur métier. Chacune de ces

situations professionnelles exige des qualités, des

conditions de travail et procure des sources de satisfac-

tions spécifiques. La notion de contribution au proces-

sus de prise en charge à chaque stade organisationnel et

compte tenu des compétences mobilisées constitue un

renversement radical par rapport au schéma traditionnel

des attributions liées à chaque catégorie de personnel. 

La connaissance des attentes des patients permet de

repenser le processus en termes de contributions et ainsi

redéfinir les métiers, leurs caractéristiques et leurs com-

plémentarités. L’objectif de cet article  est donc d’éla-

borer un instrument de mesure de la satisfaction des

patients dans un processus d’hospitalisation.

L’ordonnance du 24 avril 1996 portant réforme de

l’hospitalisation publique et privée prévoit l’obligation

pour  les établissements de santé de procéder à une éva-

luation régulière de la satisfaction des patients dans une

perspective d’amélioration continue de la qualité de ser-

vice [Ministère du Travail et des Affaires Sociales,

1996]. Elle vise à concilier la performance économique

(optimisation des moyens) et la responsabilité sociale

de l’hôpital à l’égard de ses patients (évaluation des

attentes et perceptions).En effet, le développement

d’une échelle de mesure de la qualité de service des

patients permet aux établissements de santé d’améliorer

leur compréhension des attentes et des perceptions des

patients et d’en déduire une mesure globale de la quali-

té de service sous la forme d’un score moyen sur les

dimensions fondamentales (performance sociale). On

peut ainsi identifier les domaines devant attirer l’atten-

tion de l’encadrement et faire l’objet d’actions spéci-

fiques d’amélioration (performance économique).

A la différence de la qualité des biens que l’on peut

mesurer par des indicateurs objectifs comme le pour-

centage de défauts de production (Crosby, 1979;

Garvin, 1983; Dodds et Monroe, 1984), la qualité de

service véhicule un construit abstrait et diffus en raison

des caractéristiques associées  aux services comme:

hétérogénéité, inséparabilité de la production et de la

consommation, intangibilité (Parasuraman, Zeithmal et

Berry, 1985). La qualité de service n’est donc que rela-

tive, influencée par les expériences passées, le style de

vie et les valeurs concernant les individus et la société.

L’enquête de satisfaction des patients est la méthode de

mesure la plus employée. Cependant, l’absence d’ins-

trument standardisé mais aussi de référentiel oblige à un

examen prudent des résultats. En l’absence de mesures

objectives, l’approche qu’il convient d’adopter pour

évaluer la qualité de service d’un établissement de santé

consiste à faire précéder le développement d’échelles

par une spécification conceptuelle saine du construit à

mesurer, le cadre conceptuel devant servir de point

d’ancrage aux outils de mesure (Jacoby, 1978;

Churchill, 1979 ; Peter, 1981).

L’objectif de ce travail est double : décrire les différen-

tes étapes de construction d’une échelle multi-items de

mesure de la qualité de service pour les patients hospi-

talisés, et présenter ses propriétés. Il s’agit donc de par-

venir à un instrument de mesure de la qualité de service

dans les hôpitaux fiable et valide, c’est-à-dire apte à

évaluer correctement les indicateurs de ce concept, sans

biais d’instrumentation, et à produire des données les

moins tributaires possibles de la méthode utilisée. 

La démarche d’Anderson et Gerbing (1988) s’intègre

parfaitement dans ce processus de développement de

l’échelle de mesure et complète le paradigme méthodo-

logique de Churchill (1979). 

Ce processus, déjà utilisé par des auteurs (Roehrich,

1994; Sirieix, 1996) pour la validation des échelles de

mesure des comportements de consommateur, se dérou-

le alors en trois phases :

• L’élaboration d’un modèle  (représentant la structure

des liaisons entre les variables latentes et leurs indi-

cateurs réflexifs observés) selon un  schéma

théorique.

• Une analyse exploratoire empirique (permettant

l’émergence d’une structure factorielle de la variable

théorique).

• Une analyse confirmatoire pour vérifier que chaque

facteur de la structure caractérise bien la variable

théorique.

1. Définition 
du domaine conceptuel 

1.1. Le construit “qualité de service”

Le construit de la qualité de service  tel qu’il est concep-

tualisé dans la littérature concerne la qualité perçue.

Cette dernière représente le jugement de l’usager

concernant le degré d’excellence ou de supériorité attri-

bué à un établissement (Zeithaml, 1987). Elle se

démarque de la qualité objective fondée sur le produit et

la production (Gravin, 1983; Hjorth-Anderson, 1984). Il

s’agit d’une forme d’attitude, liée mais non équivalente

à la satisfaction, qui résulte d’une comparaison entre

des attentes et des perceptions relatives à la performan-

ce (Parasuraman, Zeithmal et Berry, 1985). En effet, on

pourrait être tenté de croire que la qualité de service

naît, dans l’absolu, de la prestation reçue. Or, selon la

théorie des attentes (Staines, 1995), la qualité de servi-
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ce est l’expression de la différence entre ce qui est

attendu et ce qui est perçu. Les enquêtes de satisfaction

devraient rendre compte de la réaction des patients

devant cette différence. Pour dépasser le simple constat

de l’écart et envisager de le réduire, il devient indispen-

sable de bien connaître les attentes des patients.

Steudler (1990) distingue 3 types d’attente :

• Les attentes technico-médicales correspondant aux

besoins organiques primaires, à une quête de sécurité.

Le malade “touché dans son corps” [...] attend une

réponse à son trouble, à sa souffrance et une restaura-

tion partielle ou totale du fonctionnement normal de

son organisme ;

• Les attentes psychiques et sociales qui sont celles des

contacts sociaux avec le nouvel environnement. Le

patient, “en proie à une inquiétude résultant de la rup-

ture de milieu attend des informations et des relations

rassurantes” ;

• Les attentes matérielles et intellectuelles “traduisant

le désir de ne pas être dévalorisé, de retrouver l’es-

time de soi [...] malgré la présence de la maladie”.

1.2. Dimensions de la qualité 
de service dans les hôpitaux

De nombreuses classifications ont été proposées. Six

dimensions principales ont été bien mises en évidence

par une analyse factorielle expliquant le maximum de

variance (Thompson, 1993). 

Ce sont :

• les soins médicaux et les informations

• les facilités de restauration et de séjour

• l’atmosphère du service

• les soins infirmiers

• la quantité de nourriture

• l’organisation des visites

Ces dimensions ont été diversement étudiées. Hall

(1988), à l’aide d’une technique de méta-analyse, sur la

base de critères et d’une grille d’évaluation de chaque

composante de la qualité de service donne le classement

suivant (en pourcentage d’études retrouvées lors de la

méta-analyse) :

• l’humanité ...................................................................................................................................65

• l’information .........................................................................................................................50

• la qualité globale ...........................................................................................................45

• la compétence ......................................................................................................................43

• la satisfaction globale ......................................................................................43

• l’administration ................................................................................................................28

• l’accès ..................................................................................................................................................27

• les coûts ...........................................................................................................................................18

• les facilités ................................................................................................................................16

• les résultats ....................................................................................................................................6

• la continuité des soins ..........................................................................................4

• l’attention aux problèmes psychosociaux.................3

Dans l’analyse de la littérature, il ressort une nette pré-

pondérance des questionnaires dans les enquêtes.

Néanmoins, le questionnaire universel n’existe pas, il

est créé pour chaque étude, ce qui fait dire à Hall

(1991), après une revue de la littérature (1987 à 1990),

“qu’aucun système d’enquête n’a été validé pour qu’il

soit considéré [...] comme fiable et valide pour la mesure

de la qualité de service.

D’une manière générale, les auteurs, dans les revues de

littérature, constatent qu’à chaque enquête, correspond

un questionnaire différent. Cette pratique a l’avantage

de pouvoir aborder chaque problème dans son contexte

mais interdit toute comparaison.

Les critères d’évaluation de la qualité de service retenus

dans le cadre de cette recherche peuvent s’articuler

autour de 9 dimensions qui sont :

• Compétence et fiabilité : cette dimension, qui con-

cerne l’aspect professionnel, fait référence à un méti-

er, une expertise, une façon bien précise de répondre

aux besoins de base par un traitement. C’est l’assur-

ance d’un fonctionnement sans problème à l’intérieur

de limites connues ou raisonnables (temps, environ-

nement) tel que promis de façon explicite ou

implicite.

• Apaisement : C’est la capacité à calmer, à rassurer

une personne, à lui apporter de la sécurité.

• Solidarisation : Tout ce qui peut favoriser le recours

à l’entourage du client (sa famille, sa communauté...)

afin de l’impliquer, de près ou de loin, dans la résolu-

tion d’un problème.

• Responsabilisation : Tout ce qui peut concourir à

l’accroissement de l’autonomie de quelqu’un et de sa

capacité à prendre des initiatives, à assumer ses

responsabilités.

• Dignité : C’est le respect et la considération que

mérite une personne.

• Intimité : L’intimité assure à l’individu une relation

personnalisée, confidentielle et sécuritaire. Elle

requiert un environnement physique confortable et

des comportements empreints d’attention et de dis-

crétion.

• Empathie : C’est exprimer notre compréhension de

ce que l’autre ressent. Elle implique une écoute atten-

tive.

• Accueil et information : C’est la simplicité d’utilisa-

tion et de compréhension des services et la souplesse

des systèmes face aux circonstances. La simplicité

concerne autant les personnes (dont le comportement

sera naturel, spontané, sans prétention) que les choses

qui doivent être faciles à comprendre et à utiliser.

• Vie quotidienne et environnement : C’est le senti-

ment de bien-être résultant d’un état des lieux sain,

propre et ordonné, d’équipements parfaitement adap-

tés aux différentes situations et d’un repas agréable et

équilibré.
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Ces 9 dimensions ont permis la structuration fonda-

mentale du domaine de “la qualité de service “ dans les

hôpitaux à partir duquel les items de l’échelle de mesu-

re ont été développés.

2. Analyse empirique 

2.1. La génération des items de 
l’échelle et collecte des données

Un premier jeu d’items représentant les différentes

facettes des 9 dimensions est généré. Il est constitué

d’une soixantaine d’items (approximativement 7 items

par dimension). Chaque item est appréhendé à partir de

deux énoncés: l’un mesure les attentes des patients à

l’égard des hôpitaux, l’autre mesurant les perceptions

au sujet d’établissements de santé particuliers dont la

qualité de service est évaluée. Chaque énoncé est pré-

senté sous la forme d’une échelle de Likert à 7 points

allant de “tout à fait d’accord” (7) à “ tout à fait en dés-

accord” (1). 

Pour respecter les recommandations de Churchill

(1979) concernant la construction d’échelles, environ la

moitié des paires d’énoncés est formulée positivement

et l’autre moitié négativement. Les énoncés concernant

les attentes ont été regroupés ensemble pour former la

première partie du questionnaire, les énoncés de per-

ceptions correspondants formant la seconde partie. Les

énoncés formulés négativement sont identifiés par un

signe moins entre parenthèses. Les valeurs de l’échelle

ont été inversées avant l’analyse de données pour les

énoncés à formulation négative.

Cette étude est réalisée auprès de patients hospitalisés

dans  4 Hôpitaux en 2000, et en 2001. Elle porte sur des

échantillons aléatoires successifs. Pour suivre les

recommandations d’autres études au sujet des procédu-

res de constructions d’échelles (Churchill, Ford et

Walker, 1974; Saxe et Weitz, 1982; Parasuraman,

Zeithmal et Berry, 1985) la taille d’échantillon a été

fixée à 595 individus (ce qui est largement supérieur au

seuil de 200). Les patients ont répondu eux-mêmes au

questionnaire en deux parties consistant en une soixan-

taine d’énoncés relatifs à leurs attentes suivies d’une

soixantaine d’énoncés relatifs à leurs perceptions. Dans

la première partie, les répondants indiquent le niveau de

service qui devrait être proposé par les établissements

de santé. Dans la seconde partie, ils doivent exprimer

leurs perceptions de leur établissement d’hospitalisa-

tion. Les questionnaires sont distribués aux patients sor-

tant de l’établissement lors de leurs formalités de

départ. L’avis des patients est recueilli par questionnai-

re strictement anonyme et confidentiel. Ils ont rempli

seuls  le questionnaire sans la présence d’autres person-

nes (enquêteur, infirmier) afin d’éviter un biais éven-

tuel. Une fois rempli, les questionnaires sont placés

dans l’enveloppe jointe et remis à l’accueil ou déposés

dans les urnes prévues à cet effet. 

2.2. Purification de l’échelle 

L’objectif de cette étape de la recherche est de dévelop-

per une échelle de mesure fiable et valide pour l’éva-

luation de la qualité de service dans les établissements

de santé. Autrement dit, le but est d’obtenir une échelle

pouvant être appliquée de manière générale. 

Les données brutes récoltées (attentes et perceptions)

ont été mises sous la forme de différences de scores.

Plus précisément, on a calculé pour chaque item un

score Qp (représentant la qualité perçue sur cet item)

défini par Qp = P - A, où P et A sont les réponses respec-

tives aux énoncés correspondants de perception et

attentes. L’idée d’utiliser des différences de scores pour

la construction d’échelle n’est pas récente (Ford,

Walker et Churchill, 1975; Parasuraman, Zeithmal et

Berry, 1985).

La purification de l’échelle (Churchil, 1979) commence

par le calcul du coefficient alpha de Cronbach

(Cronbach, 1951). En raison de la multidimensionnalité

du construit “qualité de service”, le coefficient alpha est

calculé séparément pour les 9 dimensions afin de déter-

miner dans quelle mesure les items composant les

dimensions partagent une notion commune. Ainsi,

quand les questions ont un alpha qui se rapproche de 1,

l’échelle (c’est-à-dire l’ensemble des items de la dimen-

sion retenue) a une bonne cohérence interne; les ques-

tions censées mesurer la même chose mesurent effecti-

vement la même chose. On pourra prendre la somme

des scores des items comme mesure synthétique. Quand

les questions mesurent des phénomènes différents, l’al-

pha se rapproche de 0 et la cohérence interne de l’é-

chelle est faible. Il n’existe pas de distribution statis-

tique connue permettant de conclure si l’alpha est

acceptable ou non. En revanche, des seuils empiriques,

peuvent servir de référence. On considère ainsi

(Nunnaly, J.C, 1967) que, pour une étude exploratoire,

l’alpha est acceptable s’il est compris entre 0,6 et 0,8;

pour une étude confirmatoire, une valeur supérieure à

0,8 est recommandée. L’exemple suivant (tableau 1)

concernant une dimension parmi les 9 donne une idée

du processus de purification. 
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La corrélation avec le résultat global obtenue grâce  aux

six items est moyennement élevée pour les items 1, 2, 3

mais faible pour les items 4, 5, et 6. De plus, quand on

calcule l’alpha sans l’item 5, il augmente et passe de

0,5273 à 0,6273. La cohérence interne est donc amélio-

rée si l’on enlève l’item 5 (étape 2 du tableau 1). Le pas-

sage aux étapes 3, et 4 du tableau 1 se fait selon les

mêmes règles. On obtient ainsi à l’étape 4 une dimen-

sion composée de trois items au lieu de six avec un

alpha de 0,7409.
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ETAPE 1    ETAPE 2 

Items Corrélation des 

items / 

échelle globale 

Alpha sans l'item Corrélation des 

items / 

échelle globale 

Alpha sans l'item 

1-Associer les patients aux décisions ,4923 ,3745 ,5654 ,4798 

2-Les intervenants (médecins,) vous 

donnent des conseils pour éviter que le  

problème ne se reproduise 

,4207 ,4121 ,4584 ,5359 

3-Suivi aux conseils et aux références qui 

sont donnés 

,4559 ,4000 ,4863 ,5256 

 4-Les intervenants vous aident à 

(médecins…) vous trouver vous-même une 

solution 

,2852 ,4771 ,3114 ,6136 

5-Présenter tous les différents choix qui 

s’offrent à vous 

,0305 ,6276 _ _ 

6-Ne  pas prendre de décision à votre place ,1466 ,5446 ,1495 ,6870 

Tableau 1
Alpha de Cronbach (Purification des items de la dimension responsabilisation)

Alpha =      ,5273 Alpha =       ,6273

Items Corrélation des 

items / 

échelle globale 

Alpha sans 

l'item 

Corrélation des 

items / 

échelle globale 

Alpha sans l'item 

Associer les patients aux décisions ,5921 ,5425 ,698 ,5598 

Les intervenants (médecins,) vous donnent 

des conseils pour éviter que le  problème ne 

se reproduise 

,5197 ,5908 ,6501 ,6503 

Suivi aux conseils et aux références qui sont

donnés 

,5082 ,6007 ,6703 ,6380 

Les intervenants vous aident à (médecins…)

vous trouver vous-même une solution 

_ _ _ _ 

Présenter tous les différents choix qui 

s’offrent à vous 

_ _ _ _ 

Ne pas prendre de décision à votre place ,3007 ,7424 _ _ 

Alpha =      ,6870    Alpha =       ,7409

Tableau 1 (suite)



Cette séquence itérative, d’une part de calcul des coef-

ficients alpha, des Corrélations des items / échelle glo-

bale et de l’alpha sans l’item, d’autre part l’élimination

d’items, est répétée plusieurs fois pour aboutir à un

ensemble de 35 items dont les valeurs de l’alpha sont

comprises entre 0,71 et 0,86 sur l’ensemble des 9

dimensions.

L’autre aspect de cette étape de purification de l’échel-

le concerne la dimensionnalité de l’échelle contenant 35

items. Pour cela, on utilise l’analyse factorielle en com-

posantes principales (Harman, 1967) avec 9 facteurs

fixés a priori. La rotation orthogonale (Varimax) qui

minimise le nombre de variables ayant de fortes projec-

tions sur chaque facteur n’a pas permis de faire émerger

une structure factorielle claire. De nombreux items pré-

sentent de forts coefficients de corrélation sur plusieurs

facteurs, ce qui implique que les facteurs sont suscepti-

bles de ne pas être indépendants les uns des autres et

que l’hypothèse d’un certain chevauchement entre les 9

dimensions initialement identifiées peut être retenue.

C’est pourquoi la solution a priori des 9 facteurs est tes-

tée avec une rotation oblique (procédure Oblimin et

Promax de spss) qui permet aux facteurs d’être corrélés

afin de simplifier l’interprétation.

La rotation oblique (que ce soit Oblimin ou Promax) a

fait émerger une structure relativement claire.

Cependant, deux problèmes subsistent: - plusieurs items

ont encore de forts coefficients de corrélation sur plus

d’un facteur. Quand on supprime de tels items, plusieurs

facteurs perdent leur sens, ce qui suggère une réduction

du caractère dimensionnel supposé du domaine de la

qualité de service. - Certains items sont très corrélés

avec des facteurs auxquels ils n’avaient pas été assignés

à l’origine, ce qui suggère une réaffectation différente

de celle de l’origine.

La réduction du nombre total de facteurs par utilisation

du “critère de Kaiser” (les facteurs retenus sont ceux

dont la variance est au moins égale à 1 puisque les

variables sont centrées et réduites), la suppression des

items qui sont corrélés avec plusieurs facteurs et la réaf-

fectation de certains autres ont conduit à analyser à nou-

veau les coefficients alpha de Cronbach et à réexaminer

la structure factorielle sur l’ensemble réduit d’items. Le

résultat de  ce processus itératif est un groupe final de

28 items représentant 5 dimensions distinctes. Les

valeurs de alpha et les corrélations avec les facteurs sont

présentées au tableau 2.
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Tableau 2

Dimensions Intitulé Coefficients Nombre d'items Corrélations avec

de alpha les facteurs

Compétence et fiabilité D1 0,946 6 0,965

Apaisement 0,931

0,917

0,895

0,820

0,619

Solidarisation D2 0,869 5 0,920

Responsabilisation 0,857

0,739

0,720

0,638

Empathie D3 0,909 7 0,864

intimité 0,844

Dignité 0,827

0,795

0,695

0,691

0,668

0,604

Accueil et informations D4 0,945 5 0,976

0,937

0,898

0,829

0,812

Vie quotidienne et environnement D5 0,923 5 0,956

0,949

0,897

0,865

0,604



Comme on peut le constater, deux des 9 dimensions ori-

ginelles – accueil, information et vie quotidienne envi-

ronnement sont restées distinctes. Les 7 autres dimen-

sions - compétence fiabilité, apaisement, solidarisation,

responsabilisation, empathie, intimité et dignité se sont

fondues en 3 dimensions (D1, D2 et D3), chacune

consistant en items de plusieurs des 7 dimensions de

départ. Les fortes valeurs de alpha indiquent une bonne

cohérence interne entre les items à l’intérieur de chaque

dimension. De plus, la fiabilité combinée sur l’échelle

composée des 28 items, calculée en utilisant la formule

de la fiabilité pour des combinaisons linéaires

(Nunnally, 1978) est très forte (0,941). Ce dernier coef-

ficient ainsi que les corrélations des items avec les fac-

teurs présentées dans le tableau 2 suggèrent que la qua-

lité de service peut avoir cinq dimensions relativement

uniques. Il reste à confirmer cette structure factorielle

par une analyse confirmatoire.

3. L’analyse factorielle
confirmatoire

3.1. L’analyse  factorielle 
confirmatoire du premier ordre

Les analyses précédentes permettent de caractériser la

qualité de service dans les hôpitaux par 5 dimensions:

compétence, fiabilité et apaisement (D1), responsabili-

sation et solidarisation (D2), empathie, intimité et

dignité (D3), accueil et information (D4) , vie quoti-

dienne et environnement (D5). L’analyse confirmatoire

(AFC) expose graphiquement l’objectif qui est de tester

la validité de la structure factorielle des construits 

(figure 1). Les  5 dimensions sont mesurées par les

items ci-après (tableau 3).
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Figure 1
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Tableau 3

Dimensions Intitulé Nombre d'items Les items 

Compétence, fiabilité 

 et apaisement 

D1 6 1. Personnes compétentes 

2. Equipements et technologies de pointe 

3. Rendez-vous avec ponctualité 

4. Personnes rassurantes 

5. Calmer ou éliminer douleur 

6. Réponses aux examens                                    

Responsabilisation 

et solidarisation 

 

D2 

 

5 

7. Que l'on vous associe aux décisions 

8. On vous conseille pour que le problème ne se

reproduise pas 

9. Suivi, conseils et références 

10. Proposer support entourage (parents, amis...) 

11. Association avec problèmes similaires 

Empathie, intimité 

et dignité 

 

D3 

 

7 

12. Temps nécessaire pour s'occuper de vous 

13. On vous écoute attentivement 

14. Pas de question sans rapport avec votre

problème 

15. Traiter dossier confidentiel 

16. Respect intimité physique 

17. Traiter avec respect 

18. Tenir compte de votre culture et 

de vos habitudes de vie 

Accueil et information  

D4 

 

5 

19. Accueil hôpital 

20. Formalités simplifiées 

21. Mots compréhensibles 

22. On vous informe des services existants 

23. Accessibilité (parking) 

Vie quotidienne 

et environnement 

 

D5 

 

5 

24. Atmosphère agréable 

25. Locaux et équipements propres 

26. Accorder du temps pour commande repas 

27. Informations sur choix menu 

28. Repas selon votre goût 

 



L’estimation du modèle est réalisée par une procédure

de Maximum de vraisemblance. La matrice de données

de départ est celle des corrélations entre les indicateurs

pour effectuer les analyses factorielles confirmatoires

AFC (Hair et al, 1998). S’agissant d’un test de valida-

tion de construit, la structure factorielle des variables

latentes n’est pas encore stabilisée. La figure 2 présente

les résultats d’une démarche itérative de re-estimation

du modèle après plusieurs AFC successives.
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Figure 2
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L’interprétation des résultats obtenus à l’issue de l’esti-

mation du modèle a pour préalable l’évaluation de la

qualité de l’ajustement du modèle théorique aux don-

nées empiriques. Un bon ajustement est une condition

de validité interne des résultats qui pourront ensuite être

interprétés. Cette analyse (Rousel, Durrieu, Cmpoy et

El Akremi, 2002) se fait en plusieurs séquences au

cours desquelles l’ajustement est évalué successive-

ment pour: le modèle global, le modèle de mesure, puis

le modèle structurel.

3.1.1 L’ajustement du modèle global
Traditionnellement, on distingue trois familles d’indi-

ces correspondant à des perspectives différentes de l’é-

valuation : 

• Les indices absolus : Un indice d’ajustement absolu

permet d’évaluer dans quelle mesure le modèle

théorique posé a priori reproduit correctement les

données collectées. L’indice absolu le plus courant et

le plus important est le Chi-deux. Il est d’autant plus

fondamental que c’est le seul indice dont on connaît

la distribution et qui dispose donc d’un test statis-



tique. Cependant, le Chi-deux étant fortement biaisé

par la taille de l’échantillon, d’autres indices absolus

ont été proposé afin d’avoir une meilleure représenta-

tion du degré d’ajustement du modèle. Il faut toute-

fois noter qu’aucun ne s’est révélé parfait à l’expéri-

ence, chacun ayant ses propres qualités et défauts.

Parmi ces indices on retient le GFI et AGFI (Joreskog

et Sorbom, 1984) qui mesurent la part relative de la

variance-covariance expliquée par le modèle (GFI),

ajustée par le nombre de variables par rapport au

nombre de degrés de liberté (AGFI). Analogues au

coefficient de détermination (r²) et au r² ajusté de la

régression multiple, ils sont peu sensibles à la taille

de l’échantillon. En revanche, ils sont sensibles à la

complexité du modèle. 

Les résultats de l’étude sont :

=Chi-deux =  299,70 ; Degrés de liberté (ddl) = 95,0 ;

Niveau de probabilité (p) = 0,000.

Le niveau du Chi-deux est significatif à un niveau de

probabilité inférieur à 1 %. 

L’importance de la taille de l’échantillon qui pourrait

nuire à ce test renforce la qualité du résultat. La pro-

babilité pour que le modèle s’ajuste correctement aux

données empiriques semble donc élevée.

Le GFI et le AGFI  sont respectivement de 0,956 et

0,915; ces résultats en se rapprochant du niveau de 1

renforce l’analyse précédente.

• Les indices “incrémentaux” : un indice “incrémen-

tal” mesure l’amélioration de l’ajustement en com-

parant le modèle testé à un modèle plus restrictif, dit

“modèle de base”. Le modèle de base le plus couram-

ment utilisé est le “modèle nul” ou “modèle indépen-

dant” (Bentler et Bonett, 1980). Il s’agit d’un modèle

pour lequel toutes les variables observées seraient

non corrélées, c’est-à-dire qu’aucune relation struc-

turelle entre les variables n’est supposée. Au-delà de

la comparaison avec le modèle nul, il est également

possible de comparer divers modèles alternatifs. Il est

essentiel de souligner que cette comparaison se fait

de manière implicite. En effet, la vraie comparaison

se fait entre chaque modèle alternatif et le modèle nul

correspondant. Toutefois, si (et seulement si) tous les

modèles alternatifs ont le même modèle nul, il est

alors possible de comparer entre eux la valeur de

leurs indices “incrémentaux” respectifs. On peut ainsi

déterminer quel modèle alternatif permet le meilleur

gain d’ajustement par rapport au modèle nul. 

Etant donné le nombre très important d’indices

“incrémentaux”, on retiendra l’indice de Bentler et

Bonett  d’ajustement normé (NFI) et d’ajustement

non normé (NNFI) et l’indice d’ajustement compara-

tif de Bentler (CFI). Le “NFI” représente la propor-

tion de la covariance totale entre les variables expli-

quées par le modèle testé, lorsque le modèle nul est

pris comme référence. Sa valeur est sous-estimée

lorsque la taille de l’échantillon est réduite. Il est par

ailleurs très sensible à la méthode d’estimation choi-

sie. L’indice CFI mesure la diminution relative du

manque d’ajustement. Celle-ci est estimée suivant la

distribution non centrée du Chi-deux du modèle à tes-

ter par rapport au modèle de base. Les résultats de l’é-

tude sont: Indice d’ajustement normé Bentler-Bonett

est de 0,897.

Indice d’ajustement non normé Bentler-Bonett est de

0,917.

Indice d’ajustement Comparatif de Bentler est de

0,937.

Les deux premiers indices sont très proches de la

norme de bon ajustement la plus communément utili-

sée, soit 0,90, alors que le troisième, davantage

recommandé actuellement, la dépasse. Les critères de

bon ajustement incrémentaux ou comparatifs soutien-

nent l’acceptation du modèle théorique proposé. Un

modèle théorique alternatif pourrait néanmoins être

recherché si l’on souhaitait vérifier l’existence d’un

modèle d’analyse encore mieux ajusté aux données.

• Les indices de mesure de parcimonie : ces indices

indiquent dans quelle mesure le modèle présente un

bon ajustement pour chaque coefficient estimé. Il

s’agit de maximiser “la quantité” d’ajustement par

coefficient estimé. Ceci permet d’éviter de “sur-

estimer” le modèle avec des coefficients qui n’ap-

porteraient qu’un gain marginal à l’ajustement. En

pratique, ces indices sont des indices d’ajustement

absolus ou “incrémentaux”, modifiés pour rendre

compte de la parcimonie du modèle. La correction

fait intervenir le nombre de degrés de liberté du mod-

èle testé et, éventuellement, du modèle nul. On voit

bien que l’objectif de la correction est de rendre

compte de la quantité relative d’ajustement du mod-

èle par coefficient estimé. 

Les résultats de l’étude sont :

Indice AGFI = 0,915

Indice de Chi² / ddl = 299,7 / 95 = 3,154

Les indices d’ajustement AGFI et de Chi-deux normé

apportent un nouveau soutien à la qualité du modèle

d’analyse à cinq facteurs de la qualité de service. Le

premier dépasse la norme habituelle de 0,90. Le

second, bien qu’il soit supérieur au seuil cible de 1 et

au seuil d’acceptation de 2, reste proche de celui de 3

et inférieur au critère le plus flexible de 5. Cette lati-

tude vise à assouplir la norme de bon ajustement en

raison de la sensibilité de l’indice du Chi-deux normé

à la taille de l’échantillon. Il est mécaniquement dimi-
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nué par un échantillon de près de 600 individus au

lieu des deux cents recommandés.

3.1.2. L’ajustement du modèle de mesure

Parallèlement à l’ajustement du modèle global, on doit

s’intéresser à l’estimation du modèle de mesure, c’est-

à-dire: à la fiabilité de chaque construit (variable laten-

te), à la validité de chaque construit et  au degré d’ajus-

tement du modèle de mesure. Le troisième point

reprend ce qui a été présenté dans le paragraphe précé-

dent. La seule différence est qu’il ne s’agit plus de tes-

ter un modèle avec des relations causales entre les

variables latentes, mais de restreindre ce modèle à la

seule étude des concepts, éventuellement multidimen-

sionnelles, pris séparément.

Pour apprécier  donc la qualité des échelles de mesure

des variables latentes, il est nécessaire d’analyser la fia-

bilité de cohérence interne, puis la validité convergente,

la validité discriminante, enfin la validité prédictive ou

nomologique des construits (Fornell, 1992; Roehrich,

1993).

• La fiabilité des construits : Dès lors qu’un construit

n’est pas mesuré directement, mais indirectement par

le biais de plusieurs items observés, se pose la ques-

tion de savoir si la mesure obtenue correspond bien

au construit. 

La fiabilité de cohérence interne est vérifiée lorsque

tous les indicateurs mesurent bien le même construit

et de manière pas trop inégale (c’est-à-dire que les

“loadings” doivent être de valeur comparable). Deux

indicateurs sont généralement utilisés. Le traditionnel

coefficient alpha de Cronbach (α) et le coefficient de

cohérence interne de Joreskog (ρξ) (1971). 

avec k : nombre d’indicateurs de la variable théorique

: Variance de l’indicateur i

: Variance totale de la variable théorique

L’indicateur ρξ est: 

avec ρξ Fiabilité de la mesure de la variable

théorique ξ

λ : Corrélation (“Loading”) de l’indicateur i sur sa

variable théorique, issu d’une analyse factorielle

confirmatoire. Si les variables sont standardisées,

varξ=1

: Variance résiduelle de l’indicateur i

Le choix du coefficient est fonction de certains critè-

res, notamment ceux liés à la taille d’échantillon et au

nombre d’items par échelle. Si dans l’étude de

Churchill et Peter (1986), la taille de l’échantillon est

liée négativement au coefficient α, dans celle de

Peterson (1994), il n’existe pas de relation substan-

tielle. Mais, ces deux études se retrouvent sur 

l’influence du nombre d’items par construit sur le coef-

ficientα. De plus, le coefficient α est sensible au mode

d’administration du questionnaire (assisté ou autono-

me). En revanche, le coefficient rhô de Joreskog serait

moins sensible au nombre d’items. Il devrait être pri-

vilégié dans les phases confirmatoires de développe-

ment des échelles si l’on a recours à l’AFC. En 

l’absence de règle précise d’interprétation de la cohé-

rence interne par ce coefficient, l’application des

mêmes critères que pour l’alpha de Cronbach est d’u-

sage: on considère ainsi que la fiabilité du construit

est bonne si la valeur du rhô est supérieure à 0,7 ou

0,8 selon les auteurs (Fornell et Larker, 1981). 

Les résultats de l’étude sont :

L’évaluation de la fiabilité de cohérence interne de

chaque construit (rhô) et de leur variance expliquée :  

Fiabilité (rhô) du (compétence et apaisement)

= 0,95

Fiabilité (rhô) du (responsabilisation et solidarisation) 

= 0,85

Fiabilité (rhô) du (empathie, intimité et dignité)

= 0,87

Fiabilité (rhô) du (accueil et information) 

= 0,94

Fiabilité (rhô) du (vie quotidienne et environnement) =

0,87
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Une bonne fiabilité des instruments de mesure exige

que l’indice soit supérieur ou égal à 0,7. Tous  les

indices calculés sont supérieurs au seuil de 0,7.

• La validité des construits : trois critères sont à con-

sidérer : la validité convergente, discriminante et pré-

dictive.

• La validité convergente : Elle correspond à la capac-

ité d’une mesure à fournir des résultats proches de

ceux d’autres mesures du même trait (variable

latente). La validité convergente est vérifiée par les

conditions suivantes : (1) Le test “t” de student doit

être supérieur à 1,96 au niveau de signification de 5%

pour chaque contribution factorielle des indicateurs

attachés à un construit afin de vérifier le rapport posi-

tif entre eux. (2)  chaque indicateur doit partager plus

de variance, avec son construit, qu’avec l’erreur de

mesure qui lui est associée. Le carré du “loading” λ
(contribution factorielle) doit être supérieur à 0,5 car

ce coefficient représente le pourcentage de la vari-

ance de l’item restitué par le construit.

Dans les faits, cette condition est réalisée si la moyen-

ne des variances entre le construit et ses mesures est

supérieure à 0,5. Le coefficient “rhô” de validité

convergente représente cette moyenne des variances

entre le construit et ses mesures.

où p est le nombre d’indicateurs qui caractérisent le

construit ξ.

On peut associer à ce critère celui de la variance

moyenne extraite qui est un autre rhô de validité

convergente (Fornell et Larker, 1981). Il doit être éga-

lement supérieur à 0,5  pour vérifier le critère de vali-

dité convergente:

Le test de validité convergente est parfois réalisé avec

une procédure d’estimation par “Bootstrap”. Celle-ci

permet de vérifier que chaque contribution factorielle

est statistiquement différente de zéro. Les résultats de

l’étude sont :

La signification des contributions factorielles : Les

résultats de l’étude concernant les estimations des

paramètres indiquent que chaque test t est nettement

supérieur à 1,96 vérifiant ainsi la signification du lien

de chaque indicateur à son construit. Les indicateurs

non confirmés par ce test ont été retirés à la suite

d’une précédente AFC.

Variance expliquée des construits (rhô de validité

convergente) :

Variance expliquée par (compétence et apaise-

ment) = 0,80

Variance expliquée par (responsabilisation et

solidarisation) = 0,59

Variance expliquée par (empathie, intimité et

dignité) = 0,55

Variance expliquée par (accueil et information)

= 0,76

Variance expliquée par (vie quotidienne et envi-

ronnement) = 0,63

Les niveaux de variance expliquée des construits doi-

vent être supérieurs ou égaux à 50 %. Tous les indices

satisfont à cette condition. Cela signifie que plus de

50 % de la variance des indicateurs spécifiés dans le

modèle est expliquée par les construits.

• La validité discriminante correspond à la capacité

d’une mesure à fournir des résultats différents de

mesures d’autres traits (Roehrich, 1993). Autrement

dit, elle a pour but de vérifier que la mesure d’une

variable latente est bien spécifique. Le principe du

test énonce que la variance partagée entre les vari-

ables latentes doit être inférieure à la variance

partagée entre les variables latentes et leurs indica-

teurs. La variance partagée est déterminée par la cor-

rélation entre deux variables latentes, élevée au carré. 

Le test de la validité discriminante est également

réalisé en montrant qu’un modèle où les corrélations

sont laissées libres est bien meilleur que celui où les

corrélations entre les variables latentes sont fixées à

1. De tels modèles indiqueraient que les mesures des

variables latentes ne sont pas discriminantes. En pra-

tique, cela signifie que la différence de Chi-deux des

deux modèles doit être significative au regard de la

différence de degrés de liberté observée. 

Une procédure par “Bootstrap” est disponible sur

Sepath pour vérifier la stabilité de ces résultats et

confirmer le critère de validité. 

Les résultats de l’étude :
• Variances partagées entre variables latentes ainsi

qu’entre ces variables et leurs indicateurs :

Les mesures des cinq variables latentes (figure 2) sont

clairement discriminantes. Les variances partagées

des indicateurs avec leur construit respectif sont clai-
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rement supérieures aux variances partagées entre ces

cinq variables latentes.

Critère de Chi-deux : 
L’écart entre le modèle contraint (les corrélations

entre les variables latentes sont fixées à 1 indiquant

ainsi l’absence de discrimination entre les mesures

des variables) et le modèle non contraint (les corréla-

tions entre les variables latentes sont calculées libre-

ment reflétant la discrimination entre les variables

latentes si elle existe réellement) est significatif s’il

dépasse le niveau de 3,84 (risque de 5% et un degré

de liberté). Chaque différence de Chi-deux dans cette

étude est supérieure au seuil de signification. Ce test

accrédite donc la validité discriminante des mesures

des variables latentes et signale que le modèle non

contraint a clairement un meilleur ajustement aux

données. Ainsi globalement, la validité discriminante

des cinq dimensions de la qualité de service est véri-

fiée.

• La validité prédictive (ou nomologique) : La

démarche utilisée est celle du “Bootstrap” qui permet

de tester la validité des paramètres (coefficients de

régression, contributions factorielles, variance des

erreurs) de l’échelle de mesure de la variable latente

(Fenwick, 1979). Elle consiste à diviser l’échantillon

en n sous-échantillons. La procédure estime les coef-

ficients de dépendance pour chaque sous-échantillon.

Cela permet d’obtenir une valeur moyenne du coeffi-

cient et l’écart-type de sa distribution 

pour l’ensemble de l’échantillon. La signification sta-

tistique du coefficient est alors donnée par la quantité

suivante :

où n est le nombre de sous-échantillons

: de student à n-1 degré de liberté

Une autre manière pour vérifier la validité prédictive

est de corréler le service de qualité prédit par le modè-

le (variable de second ordre) avec l’évaluation du ser-

vice de qualité recueillie directement auprès des

patients. 

Nous procéderons à cette vérification en utilisant une

analyse confirmatoire de second ordre. Mais aupara-

vant, un dernier critère d’ajustement est examiné,

celui des corrélations entre les variables latentes. 

Examen des corrélations entre les variables latentes:

Les résultats de l’étude (figure 2) montrent que toutes

les corrélations entre les cinq variables latentes sont

positives et significatives. Elles s’établissent à des

niveaux élevés, de 0,56 à 0,791, mettant en exergue

un chevauchement de ces cinq construits et suggèrent

la pertinence d’un construit agrégé, dit de second

ordre.

3.2. L’analyse factorielle 
confirmatoire du second ordre

L’analyse factorielle confirmatoire du second ordre pré-

sente un double intérêt :

• Elle permet de s’assurer que les cinq dimensions

(compétence et apaisement, responsabilisation et sol-

idarisation, empathie, intimité et dignité, accueil et

information, vie quotidienne et environnement),

estimées par des facteurs de premier-ordre, définis-

sent bien un construit plus large et plus abstrait (la

qualité de service), estimé par le facteur de second-

ordre (Hair et al, 1998). Ce facteur est censé expli-

quer tout ou partie de la covariance des facteurs de

premier-ordre.

• Elle permet d’analyser à un niveau d’abstraction plus

élevé les relations entre différentes variables latentes.

Le facteur de second-ordre (qualité de service) fera

alors partie d’un modèle de relations en tant que vari-

able à expliquer (Chin, 1998 ; Gerbing, Hamilton 

et Freeman, 1994). La figure 3 en donne une

représentation.
ttn 1− :

( ) tn 1
~

−
n

J

σ θ

θ

 
θ( )J θ
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Les règles d’identification d’un modèle AFC de second-

ordre sont pour l’essentiel similaires à celles des analy-

ses factorielles de premier-ordre. Afin de donner une

métrique au facteur latent de second-ordre, la variance

de ce facteur doit être fixée à 1 (Kline, 1998a). Les

liens, représentant les contributions factorielles des fac-

teurs de premier-ordre sur le facteur de second-ordre,

sont librement estimés (Bentler, 1995 ; Byrne, 1998).

La procédure d’Analyse Factorielle Confirmatoire du

SEPATH donne le modèle suivant (figure 4).
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Figure 3
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Pour valider ce modèle, un test de validité de trait est

conduit (validité convergente, discriminante, prédictive

et fiabilité de cohérence interne). Concernant la qualité

du modèle, une analyse des critères d’ajustement du

modèle aux données empiriques est entreprise.

3.1.1 Test de validité de trait

Test de validité convergente :

• La validité convergente est vérifiée lorsque chaque

indicateur partage plus de variance avec son construit

qu’ avec son erreur de mesure. Pour effectuer ce test on

retient la méthode de Bootstrap (tableau 4 ). Dans ce

tableau, la colonne “moyenne” indique le niveau moyen

des paramètres estimés par bootstrap, c’est-à-dire des

contributions factorielles entre les indicateurs et leur

construit de premier ordre, puis entre les construits de

premier et de second ordre. On observe que tous les

paramètres sont significatifs (T supérieur à 1,96), ce qui

suppose que la validité convergente est respectée.

517

Mesure et management de la satisfaction des patients

Mohamed MICHRAFY

Tableau 4

Moyenne     T    

Compétence et apaisement Personnes compétentes 0,769 44,346

Compétence et apaisement Réponses aux examens 0,884 91,736

Compétence et apaisement Equipements et technologies de pointe 0,919 128,416

Compétence et apaisement Personnes rassurantes 0,98 151,362

Compétence et apaisement Calmer ou éliminer douleur 0,91 117,156

responsabilisation et solidarisation Proposer support entourage (parents,amis...) 0,827 63,905

responsabilisation et solidarisation On vous conseille pour que le problème ne se reproduise pas 0,8 22,148

responsabilisation et solidarisation Que l'on vous associe aux décisions 0,828 64,22

responsabilisation et solidarisation Association avec problèmes similaires 0,591 11,816

empathie, intimité et dignité Traiter dossier confidentiel 0,847 73,081

empathie, intimité et dignité Traiter avec respect 0,621 24,444

empathie, intimité et dignité  Respect intimité physique 0,581 21,255

empathie, intimité et dignité Tenir compte de votre culture et de vos habitudes 0,594 22,207

empathie, intimité et dignité Temps necessaire pour s'occuper de vous 0,843 70,793

empathie, intimité et dignité On vous écoute attentivement 0,81 65,543

accueil et information Formalités simplifiées 0,813 58,414

accueil et information On vous informe des services existants 0,783 49,422

accueil et information Accueil hôpital 0,931 170,415

accueil et information Mots compréhensibles 0,913 133,564

accueil et information Accessibilité(parking…) 0,913 125,654

vie quotidienne et environnement Repas selon votre goût 0,836 67,626

vie quotidienne et environnement Atmosphère agréable 0,736 39,208

vie quotidienne et environnement Locaux et équipements propres 0,808 56,723

vie quotidienne et environnement Informations sur choix menu 0,8 68,564

qualité de service accueil et information 0,55 11,817

qualité de service Compétence et apaisement 0,633 18,462

qualité de service empathie, intimité et dignité 0,64 19,066

qualité de service responsabilisation et solidarisation 0,688 21,434

qualité de service vie quotidienne et environnement 0,557 15,3



• Test de validité discriminante

Elle a pour but de vérifier que la mesure d’une variable

latente est bien spécifique à celle-ci. Les indicateurs

doivent clairement mesurer un seul construit. La validi-

té discriminante des cinq dimensions de la qualité de

service a été vérifiée dans la phase précédente (test des

variances partagées entre les cinq variables latentes

ainsi qu’entre les variables latentes et leurs indicateurs

et test de Chi-deux).

• Test de validité prédictive

Pour vérifier la validité prédictive, la qualité de service

prédite par le modèle (variable de second ordre) doit

être corrélée avec la mesure de la qualité de service

recueillie directement auprès des patients par une échel-

le spécifique d’évaluation globale à l’égard du service

de l’hôpital. La figure 5 montre que la corrélation entre

la qualité de service et l’évaluation globale (mesure

empirique) est de 0,858. Ce niveau élevé soutient la

validité prédictive des variables latentes du modèle.
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Figure 5
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• Test de fiabilité interne

La fiabilité de cohérence interne est vérifiée lorsque

tous les indicateurs mesurent bien le même construit et

de manière pas trop inégale. C’est-à-dire que les contri-

butions factorielles des indicateurs d’une variable laten-

te doivent être de valeur comparable. C’est le coeffi-

cient de “rhô” de Joreskog (ρξ) (1971) qui est utilisé

pour mesurer la cohérence interne du construit. Pour les

cinq dimensions du construit, le niveau de cohérence

interne est supérieur au seuil de 0,7, signalant une

bonne fiabilité.

3.1.2. L’ajustement du modèle 
au données empiriques

Le tableau inclus dans la figure 4 présente les indices

d’ajustement calculés par Sepath. Les valeurs de

Gamma et du Gamma ajusté répondent aux seuils cou-

ramment préconisés (> 0,90). De même le Chi-deux

rapporté au degré de liberté et le RMSEA sont inférieurs

respectivement aux seuils de 3 et 0,08. Nous pouvons

donc considérer que le modèle présente un ajustement

correct. Il peut être utilisé pour mesurer le concept de la

qualité de service des patients.

Concernant les indices AIC, BIC, et ECVI du tableau

inclus dans la figure 4, leur fonction est de participer au

processus d’amélioration de la parcimonie du modèle.

Pour trouver un modèle qui a un bon ajustement, on uti-

lise un processus itératif qui vise à l’améliorer. Pour

vérifier que le processus améliore la parcimonie du

modèle, il faut constater une diminution du niveau des

indices AIC, BIC, et ECVI, itération près itération.

Ainsi, les indices présentés dans ce tableau correspon-

dent au résultat de la démarche itérative de re-estima-

tion du modèle après plusieurs AFC successives.

Conclusion

L’échelle retenue est multi-items (24 items), synthé-

tique (5 dimensions), disposant de bons niveaux de fia-

bilité et de validité. Elle peut être utilisée par les éta-

blissements de santé afin d’améliorer leur

compréhension des attentes et des perceptions des

patients en matière de service et, en conséquence, d’a-

méliorer le service offert. C’est un instrument qui per-

met de dresser une image fondamentale de la qualité de

service perçue grâce à sa conception sous un format

double attentes/perceptions autour d’énoncés structurés

en cinq dimensions de qualité de service. Quand cela est

nécessaire, cette image peut être adaptée ou complétée

pour correspondre aux caractéristiques d’une institution

particulière ou à ses objectifs de recherche spécifiques.

Notre instrument trouve une valeur toute particulière

quand il est utilisé périodiquement pour repérer les ten-

dances suivies par la qualité de service, et quand il est

utilisé en conjonction avec d’autres types de mesure de

celle-ci. Un établissement de santé obtiendrait énormé-

ment d’informations sur la qualité de service et sur ce

qu’il conviendrait de mettre en œuvre pour l’améliorer,

s’il utilisait à la fois notre échelle et une étude auprès de

son personnel trois ou quatre fois par an, tout en sollici-

tant et analysant les suggestions des patients. L’étude

auprès du personnel devrait inclure des questions

concernant ce qui est perçu comme faisant obstacle à un

meilleur service, par exemple : quel est le plus gros pro-

blème que vous affrontez quand vous essayez de four-

nir une haute qualité de service à vos patients?

L’instrument retenu peut être utilisé pour évaluer la qua-

lité de service d’un établissement de santé sur les cinq

dimensions de service par calcul des scores sur les items

composant la dimension. On peut aussi déduire de l’ins-

trument une mesure globale de la qualité de service sous

la forme d’un score moyen sur les cinq dimensions.

On peut par ailleurs, déterminer l’importance relative

des cinq dimensions influençant les perceptions globa-

les de la qualité de service par les patients (figure 5).

En résumé, l’instrument présente une variété d’applica-

tions potentielles. Il peut contribuer à évaluer les atten-

tes des patients en matière de qualité de service ainsi

que leurs perceptions de celle-ci. Il peut aussi permett-

re d’éclairer les domaines devant attirer l’attention de

l’encadrement et faire l’objet d’actions spécifiques d’a-

mélioration de la qualité de service. 

519

Mesure et management de la satisfaction des patients

Mohamed MICHRAFY



Bibliographie

ALLOUCHE, J. Centrale des bilans sociaux, les rémunéra-

tions salariales, Revue de gestion des Ressources humaines

(n° 8, juillet 1993), (n° 10, décembre 1993, janvier/février

1994), (n° 56, décembre 1982, janvier 1993)  

ANDERSON J.C. ET GERBING D.W. (1988), Strutural

equation modeling in practice: a review and recommen-

ded two-step approach, Psychological Bulletin, vol.103,

p. 411-423.

BRIGNIER J.M. (1991), L’influence des échelles de mesu-

res sur les réponses collectées dans les enquêtes,

Recherche et Application en Marketing, vol VI,n° 1.

BERRY, LEONARD L. (1986), Retail business are Service
business, Journal of Retailing, 62, (Spring), 3-6. 

BENTLER P.M. ET BONETT D.G. (1980), Significance

tests and goodness of fit in the analysis covariance struc-

tures, Psychological Bulletin, vol. 88, p. 588-606.

CANDAU, P. (1985), Audit social, Paris, Vuibert.

CAUVIN, C. (1997), Etablissement de santé, Encyclopédie

de gestion, Economica.

CAUVIN, C. (1990), Gestion hospitalière, Paris, Economica.

CHURCHILL, GILBERT A. JR (1979), A paradigm for
developing better measures of marketing constructs,

Journal of   Marketing Research, 16 (February), 64 - 73.

CHURCHILL, GILBERT A. JR., FORD NIEL M. AND
WALKER ORVEILLE C. JR (1974), Measuring the job
satisfaction of industrial salesmen, Journal of Marketing

Research, 11 (August), 254 - 260.

CRONBACH LJ (1951), Coefficient alpha and the internal
structure of test, Psychometrika, 16 (october), 297-334.

CROSBY, PHILIP B (1979), Quality is free: the art of
making quality certain, New York, New American

Library.

DANZIGER, R. (1997), Bilan social, Encyclopédie de ges-

tion, Economica.

DANZIGER, R. (1983), Le bilan social, outil d’information

et de gestion, Paris, Dunod.

DODDS, WILLIAM B. AND MONORE KENT B (1984),

The effect of Brand and price information on subjective
product evaluations, Advances in Consumer Research

XII.

EVRARD Y. (1985), Validité des mesures et causalité en
marketing, Revue Française du Marketing, 101.

EVERIT BS ET DUNN G. (1991), Applied Multivariate data

analysis, Londres, Edward Arnold.

FENWICK I. (1979), Techniques in market measurement: the
jackknife, Journal of Marketing Research, 16, 410-441.

FORD NIEL M., WALKER ORVEILLE C. JR. AND
CHURCHILL, GILBERT A. JR. (1975), Expectation-
specific measures of the intersender conflict and role
ambiguity experienced by industrial salesmen, Journal of

Business Research, 3 (April), 95 - 112.

FORNELL C. (1992), A national customer satisfaction baro-
meter: the swedish experience, Journal of Marketing, 56

(Janvier) 6-21.

FORNELL C. ET LARKER D.F. (1981) Evaluating struc-

tural equations models with unobservable variables and

measurement error, Journal of Marketing Research, Vol.

18, p. 39-50.

FORNELL C, TELLIS G. ET ZINKHAN G. (1982),

Validity assessment: a structural equations approach
using partial least squares, dans Walker B (eds), An

Assessment of Marketing Thoughts and Pratice, AMA,

405-409.

GRAVIN, D. (1983), Quality on the line, Harvard Business

Review, 61 (September-October), 65-73.

GERBING D W ET ANDERSON J C (1988), An updated

paradigm for scale development incorporating unidimen-

sionality and its assessment, Journal of Marketing

Research, 25 (mai) 186-192.

HALL JA, DORNAN MC. What patients like about their

medical care and how often they are asked : a meta analy-

sis of the satisfaction literature. Soc Sci Med 1988; 27:
935-9.

HAIR J.F, ANDERSON R.E. TATHAM R.L. ET BLACK
W.C. (1998) Multivariate data analysis with readings, 5e

édition, Upper Saddle River, NJ: Prentice-Hall.

HARMAN, HARRY H. (1967), Modern Factor Analysis,

2nd ed., Chicago, The University of Chicago Press. 

IGALENS, J. , PERETTI, J.M. (1983),  le bilan  social de

l’entreprise, Paris, PUF “que sais-je”.

JACOBY, J. (1978), Consumer research : A state of the Art
review, Journal of Marketing, 42 (April), 87-96.

JACOBY, J. AND OLSON J. (eds.) (1985), Perceived qua-
lity, Lexington, Massachusetts, Lexington Books.

JORESKOG (1971), Statistical analysis of sets of congene-
ric tests, Psychometrika, 36 (2) 109-133.

JORESKOG K.G. ET SORBOM D. (1984), Lisrel VI user’s

guide, 3e édition, Mooresville, IN: Scientific Software.

LAURENT G. (1987), L’analyse exploratoire des données,
les statistiques robustes, le “jackknife” et le “Bootstrap”,

Recherche et applications en Marketing, 1 (4) 57-70.

MARTORY, B. (1990), Contrôle de gestion sociale, Paris,

Vuibert.

MATHIS,  L. (1982), Gestion prévisionnelle et valorisation

des ressources chumaines, Paris, Les éditions d’organisa-

tion

NUNNALY, J.C, (1967),  Psychometric Theory, McGraw

Hill.

NUNNALLY, JUM C. (1978), Psychometric theory, 2nd ed.,

New York, McGraw-Hill Book company.

OLIVIER, R. (1981), Measurement and evaluation of satis-
faction process in retail settings, Journal of Retailing, 57

(Fall), 25-48.

520

Mesure et management de la satisfaction des patients

Mohamed MICHRAFY



Private payers, HCFA adopting surveys as quality measure.

Hosp Peer Rev 1993; 18: 140-4.

PARASURAMAN, A., ZEITHAML VALARIE AND
BERRY LEONARD (1985), A conceptual model of
Service quality and its implications for future research,

Journal of Marketing (Fall), 41-50.

PETER, J. PAUL (1981), Construct validity: A review of
Basic issues and marketing practices, Journal of

Marketing Research, 18 (May), 133-145.

PETER JP ET CHURCHILL G A (1986),Relationships
among Research Design Choices and psychomeric pro-
perties, Journal of Marketing Research, 23 (1) 1-10

PETERSON RA (1995), Une meta-analyse du coefficient
alpha de Cronbach, Recherche et applications en

Marketing, 10 (2) 77-88.

ROEHRICH G. (1993b), Validité Convergente et Validité

Discriminante: l’Apport des Modèles d’Equations

Structurelles, Papier de recherche 92-23, Grenoble, Ecole

Supérieure des Affaires de Grenoble.

ROUSSEL, DURRIEU, CAMPOY ET EL AKREMI
(2002), Méthodes d’équations structurelles : Rechercche

et applications en gestion.

SASSER, W. EARL JR., OLSEN R. PAUL AND
WYCKOFF D. DARY (1978), Management of Service
options: text and cases, Boston, Allyn & Bacon.

SAXE, ROBERT AND WEITZ BARTON A. (1982), The
soco scale: a measure of the customer orientation of
salespeople, Journal of Marketing, 19 (August), 343 -

351.

SEMPÉ L. (2000), Une échelle de mesure de l’appartenance

aux cercles sociaux, Recherche et Application en

Marketing, vol 15, n° 2.

SUDREAU, P. (1976), La réponse de l’entreprise, Paris, la

documentation française.

STAINES A. La gestion des attentes de la population à l’é-

gard du système de santé : actions possibles de la part des

pouvoirs publics. Santé Publ 1995; 7: 339-49.

STEUDLER F. L’accueil pour le malade, c’est une attente. J
Econ Méd 1990; 10: 367-79.

THOMPSON A. Inpatients’ opinions of the quality of acute

hospital care : discrimination as the key to measurement

validity. In : Measurement of patients’ satisfaction with
their care. London : Royal College of Physicians of
London, 1993 ; Fitzpatrik R, Hopkins A Eds: 19-32.

THOMSON, PHILLIP, DESOUZA, GLENN AND GALE
BRADLEY T. (1985), The strategic management of
Service quality, Cambridge, The Strategic Planning

Institute , PIMSLETTER, n° 33.

VACHTTE, E. (1997), Mesure des resources humaines,

Encyclopédie de gestion, Economica

VALETTE-FLORENCE P. (1988b), Spécificités et apports
des méthodes d’analyse multivariée de la deuxième géné-
ration, Recherche et applications en Marketing, 3 (4) 

23-56.

VALETTE-FLORENCE P. (1993), Dix Années de Modèles
d’Equations Structurelles: un Etat de l’Art, Actes du 20e

Séminaire Internationale de Recherche en Marketing, IAE

d’Aix-en-Provence La Londe des maures, juin, 423-442.

ZEITHAML, V. (1987), Defining and relating price, percei-
ved quality and perceived value, Report n° 87-101,

Cambridge, Marketing Service Institute.    

WWW.santemontreal.qc.ca/fr

521

Mesure et management de la satisfaction des patients

Mohamed MICHRAFY





523

Stress et stratégies
d’ajustement : 
une étude 
exploratoire sur
les moyens de faire
face développés
par le service des
urgences de nuit

Virginie MOISSON
Etudiante en Doctorat en Sciences de Gestion, 
rattachée au CEROG - IAE d’Aix-en-Provence,
Université d’Aix-Marseille III
virginie.moisson@iae-aix.com

Olivier ROQUES
Maître de Conférences
IAE d’Aix-En-Provence, 
Université d’Aix-Marseille III 
olivier.roques@iae-aix.com

Jean-Marie PERETTI
Professeur des Universités
ESSEC et IAE de Corte
peretti@essec.fr

L
orsque les gestionnaires tentent de concilier les

approches économiques et sociales, ils envisa-

gent le plus souvent la question comme un arbi-

trage entre deux contraintes qu’une bonne dose de 

créativité permettrait de transformer en logique

« gagnant-gagnant ». Dans une telle perspective, les

organisations se livreraient à des analyses de la situation

de leurs salariés et apporteraient des remèdes qui com-

bineraient performance économique et bien-être.

Etendue à des économies émergeantes dont les normes

sociales sont moins favorables aux salariés que dans les

pays de l’OCDE, et mâtinée d’éthique, cette logique

reprendrait celle de Ford du « five dollars a day » qui

facilite le recrutement, satisfait le salarié et fait de lui un

client potentiel. Toutefois, nos investigations sur le ter-

rain montrent que bien souvent les salariés adoptent par

eux-mêmes et parfois « clandestinement » des solutions

en dehors de l’intervention concertée de l’entreprise.

Confrontés à des situations délicates, les salariés sur le

terrain pourraient trouver eux-mêmes des solutions et

acquérir de nouvelles compétences, utiles, in fine, à

l’entreprise.

Le dessin de l’article de Roques et Roger (2004) s’ins-

crivait dans cette logique de valorisation des perfor-

mances économiques et sociales en étudiant les liens

entre situations stressantes et développement des com-

pétences. Toutefois, il laissait en suspens plusieurs

points fondamentaux. En se concentrant sur les infir-

mières de jour des services d’urgence il écartait une

population jugée trop différente qui travaille la nuit.

D’après les répondants de la première étude, les condi-

tions de travail de l’équipe de nuit auraient des caracté-

ristiques très particulières (population des soignés, per-

sonnel moins nombreux, assouplissement des règles

hiérarchiques, nature des accidents qui se produisent la

nuit, etc.). De plus les dynamiques par lesquelles les

salariés affrontaient leurs difficultés professionnelles et

assuraient le fonctionnement de la structure ne pou-

vaient pas être suffisamment prises en compte.

Nous visons donc, dans cette communication, à mettre

en évidence les processus par lesquels des salariés par-

ticulièrement exposés à des situations stressantes déve-

loppent des stratégies qui leur permettent de maintenir

leur niveau de performance et de répondre aux attentes

des soignés. Pour mieux comprendre ces réactions,

nous détaillerons les situations particulières qu’ils ren-

contrent dans leur travail.

La première partie de cette communication dresse un

rapide état des lieux des coûts engendrés par les diffi-

cultés dans le travail et propose une analyse en termes

de stress professionnel en insistant sur les stratégies 

d’ajustement. La deuxième partie détaille la population

étudiée et la collecte de données au cours d’une obser-

vation participante. Enfin, dans nos résultats, nous iden-

tifions des caractéristiques du travail en urgence de nuit
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et nous mettons en évidence les différentes stratégies

développées dans ce contexte.

1.  Revue de la littérature

1.1. Le stress : entre surcoût financier
et détresse humaine

Le stress a de lourdes conséquences en entreprise, selon

une étude épidémiologique de l’Institut Français

d’Action sur le Stress (IFAS)1 menée en 2004 et portant

sur près de 13 000 salariés ; il représente un facteur de

risque pour la santé de plus d’un homme sur cinq et de

près d’une femme sur trois. Les contraintes s’exerçant

sur l’individu en entreprise peuvent être la charge de

travail, les délais, la pression du client, le manque de

reconnaissance… Le BIT dressait déjà un constat dans

ce sens en 1997. Dans une étude réalisée en Angleterre,

le stress et la dépression se sont révélées être parmi les

facteurs les plus importants affectant la santé des tra-

vailleurs (Hodgson et al., 1993).

Divers troubles aussi bien physiques que psychiques

liés au stress au travail ont été recensés (Levi, 1993).

Ainsi, certains auteurs ont relié le stress à divers trou-

bles physiques tels que l’hypertension artérielle (Boyd

et Gumpert, 1983 ; Stora, 1988 ; Pépin, 1991), les mal-

adies cardiovasculaires allant de la simple palpitation à

l’infarctus (Gumpert et Boyd, 1985 ; Bourque et

Charlebois, 1990 ; Pépin, 1991 ; Gaussin, Karnas et

Sporcq, 1998), les ulcères de l’estomac (Gumpert et

Boyd, 1985 ; Stora, 1988 ; Pépin, 1991 ; Gaussin,

Karnas et Sporcq, 1998 ; Sekiou, 1998) , les troubles

intestinaux, la migraine, le mal de dos (Boyd et

Gumpert, 1983 ; Pépin, 1991), la diminution des défen-

ses immunitaires (Stora, 1988 ; Pépin, 1991). 

D’autres troubles physiques tels que l’ostéoporose

(Stora, 1988), la sensibilité aux maladies allergiques

(Stora, 1988), le diabète (Stora, 1988 ; Pépin,1991),

l’obésité (Stora, 1988), les troubles cutanés (Stora,

1988), l’augmentation du cholestérol dans le sang

(Pépin, 1991), l’arthrite (Pépin, 1991; Stora, 1988) ou

encore le cancer (Bourque et Charlebois, 1990 ; Pépin,

1991) sont également associés au stress au travail. Des

liens entre le stress et diverses troubles psychologiques

sont mis en évidence tels que la nervosité (Gumpert et

Boyd, 1985 ; Sekiou, 1998), l’anxiété (Pépin, 1991 ;

Sekiou, 1998 ; Gaussin, Karnas et Sporcq, 1998 ;

Roques, 2001), les crises d’angoisse (Gumpert et Boyd,

1985 ; Stora, 1988), la dépression (Stora, 1988 ; Pépin,

1991 ; Gaussin, Karnas et Sporcq, 1998 ; Roques,

2001), les troubles du sommeil à type d’insomnie

(Gumpert et Boyd ; 1985 ; Stora, 1988 ; Sekiou, 1998

Gaussin, Karnas et Sporcq, 1998), les troubles de la

sexualité tels que la diminution de la libido (Stora,

1988), l’insatisfaction au travail (Roques, 2001), la

frustration (Roques, 2001), l’aliénation ou sentiment de

futilité (Roques, 2001), le ressentiment (Gumpert et

Boyd ; 1985) et enfin l’épuisement professionnel

(Roques, 2001 ; Pépin, 1991). 

Pour limiter les surcoûts sociaux, il convient d’appro-

fondir la notion de stress et de trouver des cadres 

d’analyse afin d’apprendre à le gérer.

1.2. Définitions

Le stress est une notion complexe qui n’a pu être défi-

nie de façon claire, complète et avec l’assentiment de

l’ensemble des chercheurs. C’est un mot qui revêt de

nombreuses définitions et qui a la particularité de ne pas

exister depuis longtemps dans la langue française, bien

qu’il soit désormais très connu et largement utilisé dans

la communauté francophone. La connotation populaire

du stress est, elle aussi, très ambiguë, à la fois négative

et positive : négative en ce qu’elle recouvre une idée de

souffrance, de malaise, une sorte de maladie imprécise

où se mélangent l’anxiété, la dépression et des symptô-

mes physiques aussi nombreux que variés ; positive en

ce qu’elle possède aussi une connotation stimulante,

excitante, accordée au rythme de la vie moderne.

(Aubert et Pagès, 1989).

Selon Selye (1975), chercheur canadien considéré

comme le père fondateur du terme, le mot stress désigne

« la somme de tous les effets non spécifiques de fac-
teurs (activités normales, facteurs de maladie, remèdes,
etc..) pouvant agir sur l’organisme, ces agents sont
nommés stresseurs lorsqu’on fait allusion à leur capa-
cité de produire le stress ». Mattesson et al (1982) défi-

nissent de manière simple le stress comme « la consé-
quence d’un manque d’adéquation entre la personne et
l’environnement ».

Selon Rivolier (1989), en anglais le mot stress a le sens

de contrainte, de « force d’impulsion », qui s’exerce

sur quelque chose. Le stress produit alors un « strain »,

qui signifie tension. Le stress est donc ici perçu comme

l’agent, c’est le cas par exemple quand on parle du

stress du travail à la chaîne. 

Pour Lazarus (1966), Lévi (1975) et Masson (1975)

nous sommes en présence d’un phénomène global où
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l’on prend en considération tous les facteurs interve-

nant, à savoir : stimulus, réponse et les processus 

de perception et d’évaluation de la situation. Il s’agit

d’un processus interactif situé dans une perspective

dynamique.

Van Harrisson (1985) énonce que l’expérience du stress

est le résultat de l’évaluation de l’adaptation entre la

menace de l’environnement et la capacité de l’individu

à faire face. Une faible adaptation apparaît quand l’en-

vironnement est perçu comme porteur de plus de mena-

ces que ce que l’individu est capable de gérer. Cette 

faible adaptation est stressante parce que les individus

ne pensent pas qu’ils possèdent les ressources pour faire

face à l’environnement.

Ivancevich et al. (1982) définissent le stress comme 

« la conséquence d’un manque d’adéquation entre la
personne et l’environnement ».

Pour nous « le stress est une relation entre un envi-
ronnement donné et une situation donnée dans
laquelle l’individu considère que les sollicitations de
l’environnement mettent à l’épreuve ou dépassent
ses capacités d’ajustement. Elle se traduit par
une altération du bien-être et peut conduire à des
stratégies d’ajustement ».

1.3. les stratégies d’ajustement

Les stratégies cognitives et comportementales que l’in-

dividu interpose entre lui et un événement perçu comme

menaçant ont été définies sous le terme de « coping »
(« stratégies d’ajustement2 ») par Lazarus et Folkman

(1984). Il s’agit de l’ensemble des efforts cognitifs et

comportementaux destinés à gérer et maîtriser, réduire

ou tolérer les exigences internes et externes qui mena-

cent ou dépassent les ressources d’un individu. 

De très nombreuses définitions du « coping » sont

recensées dans la littérature. Pour Coyne et al3. (1981),

il s’agit d’efforts cognitifs et comportementaux pour

gérer les conflits et les demandes environnementaux et

internes qui affectent un individu et dépassent ses res-

sources. Pour Folkman et Lazarus, (1980, p. 223) « le
coping est défini comme les efforts cognitifs et compor-
tementaux faits pour maîtriser tolérer ou réduire les
demandes et conflits internes ou externes ».

Selon Lazarus et Folkman (1984), les stratégies d’ajus-

tement ont deux fonctions principales : (1) maîtriser ou

modifier le problème qui entraîne du stress dans l’envi-

ronnement - on parlera de stratégie centrée sur la situa-

tion - ou (2) réguler la réponse émotionnelle du problè-

me - on parlera alors de stratégie centrée sur l’émotion.

Ces deux types de stratégies d’ajustement s’influencent

d’ailleurs mutuellement pour une situation donnée. A

partir de ce modèle, les auteurs ont pu construire des

questionnaires (tels le Way of Coping Questionnaire ou

WCQ) qui permettent de quantifier les différents styles

de « coping » en fonction de situations données.

Pour Dewe (1987) le « coping » représente des tentati-

ves actives ou passives qui permettent de répondre à

une situation de menace avec pour objectif de déplacer

ou de réduire l’inconfort émotionnel. Greenglass,

(1993) considère que certaines stratégies d’ajustement

visent à constituer ou stimuler un soutien social.

Dans l’optique d’identifier des traits de personnalité liés

à des stratégies d’ajustement efficaces, des chercheurs

ont tenté de mettre en évidence les caractéristiques des

personnes qui font face de manière fructueuse aux situa-

tions difficiles. Un des traits proposé par Antonovsky

(1987) est le ‘sens de la cohérence’ c’est-à-dire la capa-

cité à voir le monde comme une entité prévisible et

compréhensible. Ainsi, les personnes possédant une

capacité de compréhension élevée conçoivent leur vie

et leurs expériences comme ordonnées, structurées et

prévisibles ; inversement les personnes possédant un

faible niveau de compréhension les perçoivent comme

confuses et aléatoires.

Martin (1996) montre que l’humour est un facteur de

santé mentale et de bien être psychologique et émotion-

nel en agissant comme une protection contre le stress

dont il réduit les conséquences émotionnelles délétères.

De ce point de vue, il peut agir comme une stratégie

d’ajustement à une situation difficile. En renforçant 

l’état d’esprit positif et en réduisant l’état d’esprit néga-

tif (anxiété, fatigue, hostilité) il confère une certaine sta-

bilité d’humeur en cas d’événements stressants. On

retrouve le même type de considération chez Downe

(1999) dans son étude de l’humour chez les prostituées

costaricaines.

Dans l’étude empirique de Guibert et al. (2002), l’hu-

mour est souvent utilisé dans des situations de crise

pour les affronter plus sereinement ou pour les éviter ;

dans la majorité des cas, les répondants affirment qu’il

contribue largement à dédramatiser l’atmosphère. Les

blagues échangées dans un groupe facilitent les rela-

tions et créent des liens. Pour Comte-Sponville (1995),

l’humour témoigne non seulement d’une bonne relation

à soi-même, mais facilite également les relations avec

les autres.
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2. Méthode

2.1. La population

Au sein des hôpitaux, le service des urgences tient une

place à part notamment par la nature des tâches, en effet

celles-ci sont beaucoup moins liées à l’hygiène des

malades et au corps du patient. Les contacts déplaisants,

qui sont moins du domaine de l’infirmière que de l’ai-

de-soignante y sont réduits. De plus, les urgences sont

le service le plus ouvert sur l’extérieur. Tout y est éphé-

mère, même l’agonie et la mort. Les agonies lentes se

déroulent plutôt dans les autres services spécialisés où

sont transférés les malades s’ils ne sont pas décédés de

mort subite. La mort n’a pas le temps d’apparaître

angoissante comme elle peut l’être dans un service de

réanimation (Aubert et Pagès, 1989).

Les centres hospitaliers sont ouverts en continu, il y a

donc deux équipes médicales qui travaillent exclusive-

ment la nuit. L’activité étant moins dense que la jour-

née, le personnel soignant est moins nombreux : 6

Infirmières Diplômées d’Etat (IDE) et 4 aides-soignan-

tes par équipe. Leur horaire de travail s’étend de 20h30

à 6 h 30. Le public n’est pas le même que le jour, avec

un surcroît de personnes qui souffrent de problèmes

psychiques divers, de tentatives de suicide, d’état d’é-

briété, de personnes sans domicile fixe. Le sentiment

d’angoisse liée à la nuit et des situations de violence

caractérisent ce contexte professionnel. 

8 femmes et 2 hommes ont pu être interrogés et 

enregistrés, 4 dans une équipe, 6 dans l’autre. Leur

moyenne d’âge est 42 ans. 9 d’entre eux ont un conjoint

et au minimum 2 enfants, 1 seule est célibataire et sans

enfant.

2.2. Méthode

Notre étude a débuté par 3 nuits d’observations, au

terme desquelles la méthode d’observation participante

a été retenue pour permettre d’être plus proche des équi-

pes. Cela s’est traduit par un poste d’agent d’accueil

dont les tâches principales étaient d’assurer l’interface

avec les patients et les pompiers puis l’orientation du

soigné vers les services d’urgences appropriés. Etalé sur

une période de 20 nuits pendant l’été ce travail permet-

tait d’interroger la population entre 4h et 6h30 du matin,

après les heures de forte activité plutôt consacrées à

l’observation. Les personnes ont été interrogées à la

faveur d’une disponibilité dans leur emploi du temps ce

qui revenait à interroger les salariés au moment où leur

rotation dans le service les affecte au SMUR4 pour ne

pas perturber le fonctionnement du reste de l’équipe.

Etant d’astreinte, ils regagnent le véhicule de secours

uniquement s’ils sont « bipés » contrairement au reste

de l’équipe qui est affecté à un poste déterminé dans les

services de médecine, de chirurgie ou d’hospitalisation

de courte durée.

Les entretiens avaient donc lieu pendant les périodes de

repos, sans la présence des autres membres de l’équipe.

La phase de collecte s’est terminée avec la saturation

des données. Les 10 entretiens, d’une moyenne de 1 h 30

ont été enregistrés sur bande magnétique et intégrale-

ment retranscrits. Ils ont été traités par classement 

thématique. 

3. Résultats

L’analyse de contenu thématique réalisée sur le corpus

a permis de dégager des éléments de réponse quant à la

problématique retenue. Ces entretiens nous ont permis

de faire un inventaire des situations vécues comme

stressantes par le personnel soignant ainsi que des

moyens dont ils disposent pour y faire face.

3.1. Les situations 
de travail stressantes

De part leurs activités et leurs responsabilités les soi-

gnants subissent une forte pression dans leur travail qui

peut se traduire par une plus forte tension perçue ou

subie que dans d’autres métiers. En effet, la situation

d’urgence impose une grande maîtrise des compétences

professionnelles : les erreurs peuvent avoir des réper-

cussions beaucoup plus graves que dans la plupart des

autres professions.

Dans le tableau ci-dessous sont donc présentées les

situations de travail apparaissant comme stressantes

pour les soignants du service des urgences travaillant la

nuit. Nous avons donc toutes les situations qui sont res-

sorties lors de l’analyse de contenu et nous les avons

hiérarchisées. Nous avons mis en avant les situations

qui ont été le plus souvent citées pour arriver à celles

qui n’ont été énoncées que par un ou deux interviewés.
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Ainsi le facteur de stress le plus évoqué est la pression

de la famille (les 10 personnes en ont parlé de manière

spontané) et 3 d’entre elles l’ont évoquées en premier

lieu. Il nous est apparu clairement que la famille du

patient était lourde à gérer et qu’elle était un réel facteur

de stress pour l’ensemble du personnel soignant. Ainsi,

cette infirmière de 42 ans nous confiait : « les familles
qui sont là, et ce n’est pas une famille, tu as 3,4 per-
sonnes, accompagnants par box qui te viennent dessus,
qui te demandent alors le bilan ? Comment il va ? Ils
te viennent à la charge sans arrêt, ils t’empêchent de
travailler, ils restent au milieu, oui ça ,ça me stresse ».

et nous arrivons à la « bobologie » qui lui n’a été abor-

dé que par un interviewé.

Tableau 1
Citations des situations de travail potentiellement 
stressantes pour le personnel soignant urgentiste de nuit

Ensuite, d’autres situations stressantes relatives au tra-

vail étaient mentionnés telles que la gravité de la situa-

tion, la mort, la surcharge de travail, le comportement

du médecin. Tous les éléments de l’étude Roger et

Roques (2004) pratiquée sur 8 services d’urgences de

jour se retrouvent dans le cas de ce service de nuit5. A

côté de ces situations stressantes qui semblent faire par-

tie intégrante de l’activité de ce type d’infirmières,

apparaissent des facteurs liés au contexte nocturne du

travail : la violence, les sorties avec le SMUR, la fati-

gue, le sentiment de solitude et l’angoisse des patients

qui est accrue pendant la nuit.

Il est intéressant d’observer qu’au fil de la conversation

les personnes interrogées déclarent être stressées par

plusieurs éléments. C’est en discutant avec elles qu’el-

les prennent conscience que finalement, et contraire-

ment à ce qu’elles pensaient, il y a de nombreuses situa-

tions de travail qui peuvent générer de la pression. Ainsi

certains nous diront que c’est en discutant avec nous

qu’ils se sont rendus compte qu’ils étaient plus stressés

que ce qu’ils pensaient « moi inconsciemment je ne l’a-
vais pas analysé, c’est là en parlant» nous disait une

infirmière de 53 ans. Une autre déclarait « en fin de
compte, si on regarde bien tout me stresse ! »

3.2. Les stratégies d’ajustement

Nous étudierons par la suite quels sont les types de 

« coping » développés par les salariés. Nous sommes

bien conscients qu’au stade de notre travail il s’agit sim-

plement d’une ébauche des stratégies d’ajustement

mises en place par les professionnels de santé.

3.2.1. Les stratégies d’ajustement 
tournées vers l’action

Lorsque les soignants sont face à des situations cri-

tiques, ces derniers déclarent ne pas avoir le choix et

agir. En fait la gravité des situations est au cœur de leur

métier et ils réagissent en étant « professionnels ».

Ainsi, ce qui va compter à ce moment précis est de sau-

ver la personne qui se trouve en situation de détresse en

réagissant très vite. « Il te faudrait une caméra  parce
que tu as tout le monde qui se précipite, tout se fait de
façon machinale, on n’a pas à dire fait ceci ou cela,
chacun sait ce qu’il a à faire. » (un infirmier de 47 ans),

un autre déclare : « je réagis, c’est très technique, on
sait très bien que sur un infarctus on doit faire ça, et
comme on est une équipe, que l’on se connaît bien, on
sait comment ça va tourner, c’est presque automatique,
oui il n’y a quasiment pas de bruit dans le déchoquage,
ça s’enroule tout seul, c’est dans les cas vitaux, cela
devient presque à mon avis, un automatisme. » (un infir-

mier de 42 ans). Les termes employés pour agir sont liés

à la réussite, il s’agit de lier le travail fourni au fait que

cela fonctionne et que la situation devient alors positi-

ve, ainsi une infirmière de 51 ans déclare : « quand ça
s’est bien passé tu as une sensation de satisfaction. 

 
Situations de travail stressantes 

Nombre 
d’individus qui 
ont abordé ces 

situations 
Pression de la famille 10 

Gravité de la situation 9 

La mort 9 

Surcharge de travail 8 

Comportement du médecin 7 

Connaissance du patient 7 

Urgences pédiatriques 7 

SMUR 6 

Violence 6 

Personnalité difficile du soigné 6 

Manque de temps 6 

Incertitude 5 

Angoisse du patient 4 

Arrivée de nouveaux soignants 3 

Mauvaise entente avec les collègues 3 

Manque de place, bruit, chaleur 3 

Faible effectif 3 

Manque de pratique de gestes 

techniques 

2 

Sentiment de solitude 2 

Accident d’exposition au sang 1 

Trajet pour se rendre en intervention 1 

Fatigue 1 

Bobologie 1 
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imprévisibles, personnalité difficile du soigné, difficultés dans la

vie privée. Ces rubriques sont nommées différemment dans l’étu-

de actuelle, mais traduisent des contenus voisins.



C’est personnel parce que tu vois que ça a marché, que
tu as fait ce qu’il fallait, que le malade s’est amélioré et
puis je pense que le malade te renvoie aussi une image
que lui est mieux. ».

3.2.2. Le fatalisme de façade ou stratégie 
d’ajustement tournée vers la régulation
des émotions

Bien souvent, en cas d’échec, les personnes interrogées

affichent un fatalisme et déclarent que ce qui est arrivé

devait arriver, « que c’est le destin », « ce n’est pas de
ma faute », « c’était écrit ». Nous pensons que ce mou-

vement de pensée est un moyen de se protéger, de pren-

dre de la distance par rapport à une situation difficile

rencontrée en urgence. En fait, il s’agit de se préserver

en se désengageant d’une situation impliquante et ainsi

permettre de travailler sereinement. Ainsi, chaque soi-

gnant interrogé tient des propos tels que « c’était
comme cela, ça devait arriver. Ce n’est pas de notre
faute, c’est la faute à personne, c’est le destin » (une

infirmière de 41 ans), ou encore « finalement s’était
prévu comme ça, moi je dis c’était son destin. Tu nais tu
as ta date d’arrivée et de départ qui sont prévues, selon
moi, c’est écrit », nous confiait un infirmier de 47 ans.

Les termes employés pour faire face à ce type de situa-

tion évoquent ceux des questionnaires sur le fatalisme

ou encore Locus de Contrôle. Faut-il alors penser, à la

suite de Schneider (1987) que les conditions de travail

contribuent à sélectionner des salariés aux personnalités

particulièrement adaptée ? Une investigation complé-

mentaire par questionnaire contribuerait à répondre à

cette question.

3.2.3. Le rire 

Cette stratégie d’ajustement a été abordée lors des

entretiens par 4 personnes. Le fait de rire est souvent

cité comme un excellent moyen d’évacuer et de lutter

contre le stress. « Mon moyen d’évacuer c’est de parler
de cul, (raconte une anecdote) je m’entends quoi, il faut
le prendre au 2e degré. Tu vois des conneries comme ça
c’est marrant, il faut rire » (une infirmière de 42 ans).

On remarque que le fait de décompresser par le rire se

fait d’une part quand il y a le temps et d’autre part

quand cela se rapproche de la fin de la nuit « il y a le
café mais il y a aussi le rire, quand on a le temps ! on
rigole quand on a un moment, un créneau, souvent c’est
plus dans la fin de la nuit. Tu relâches les soupapes.
Souvent on raconte de petites anecdotes qui ne sont pas
de la vie du service mais qui sont des situations que l’on
a vues, entendues sur des gens ». (Une infirmière de 53

ans) ; « à la fin de la nuit on rigole, on dit des bêtises »
(l’aide-soignant de 47 ans).

Le fait de rire est aussi utilisé face à l’agressivité et/ou

l’angoisse du patient, c’est un moyen de détendre l’at-

mosphère « quand tu vas voir un malade qui est éner-
vé, tu vas discuter avec lui, tu vas le rassurer, le calmer,
tu lui sors une petite blague ou deux, tu arrives à lui
sortir un petit sourire, alors ça se passera très bien »
(un infirmier de 42 ans).

Le rire est donc utilisé pour détendre les patients

angoissés mais aussi pour décompresser vers la fin de la

nuit pour l’équipe soignante. Cependant le fait de se

détendre est de rire n’est pas toujours très bien perçu par

les patients ou les accompagnants. Ainsi, lorsqu’un

interne a cherché à plaisanter avec une jeune femme qui

s’était fait mal au pied, celle-ci l’a injurié parce qu’elle

estimait que, compte tenu de la situation, il n’était pas

opportun de rire. Cela s’apparentait pour elle à une

moquerie. C’est ce que nous confie aussi une infirmiè-

re de 53 ans : « mais bon souvent les gens ne compren-
nent pas, on rie alors que eux sont dans la douleur, le
stress, l’angoisse, dans l’interrogation de ce qui va
arriver, ils ne comprennent pas. » Ces dangers de l’hu-

mour rejoignent les déclaratifs des répondants de 

l’étude de Guibert et al. (2002).

3.2.4. Le désir de se soustraire au stress :
fuite réelle ou dans l’imaginaire ?

3.2.4.1. Le refuge dans des dérivatifs

Laborit (1976) met clairement en avant dans son ouvra-

ge « l’éloge de la fuite » un moyen de faire face au

stress La solution est de fuir. C’est le seul comporte-

ment, d’après Laborit, qui permettra de demeurer nor-

mal par rapport à soi-même. Ceci est possible grâce à

notre imaginaire. Nous montrons comment les soi-

gnants s’évadent dans une activité dérivative.

La lecture
Certains soignants confient que pour faire face à des

nuits difficiles, ils ont recours à l’évasion par la lecture.

Pour ces derniers c’est un très bon moyen d’évacuer

toutes les tensions ressenties au travail et un excellent

moyen pour trouver le sommeil. La lecture a été citée

par 2 femmes. « J’arrive chez moi je lis. Tous les
matins je lis. Quand j’ai passé une très bonne nuit à
l’hôpital je lis un quart d’heure environ, quand j’ai eu
un gros stress je vais alors lire ¾ d’heure, une heure.
Cela me permet de m’évader, d’avoir l’esprit ailleurs,
tu es obligé ».

Dans ce témoignage, nous voyons combien il est impor-

tant pour chacun de trouver un moyen d’échapper au

stress avec l’expression : « tu es obligé ». Cette infir-

mière de 41 ans précise qu’il y a différents moyens

d’oublier et de se faire plaisir, pour elle son choix se
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tournera vers la lecture : « plutôt que d’aller faire une
virée en ville et de claquer 2000 balles ; ce que feront
certaines, moi ça va être de lire énormément. C’est vrai
que je m’évade beaucoup par la lecture ».

Le bricolage
Un répondant se tourne vers une activité permettant de

changer de centre d’intérêt et d’avoir l’esprit occupé : le

bricolage. Pour cet infirmier de 47 ans, « je fais du bri-
colage, cela me permet de ne plus penser à l’hôpital je
me concentre sur ce que je fais et donc je ne pense plus
à ici ».

La pratique sportive 
Nous identifions la pratique sportive comme une autre

forme de stratégie d’ajustement. Une infirmière de 42

ans confie : « pour évacuer je vais faire du jogging, de
l’aquagym, j’habite à la campagne donc je suis tou-
jours en plein air ». Une autre infirmière de 40 ans

déclare : « il faut déconnecter, chacun trouve son truc.
Moi, je vais aller faire du sport, je vais aller faire du
vélo pendant trois jours (rires). Je fais beaucoup de
sport : la marche à pied, la course, tout ce qu’on me
propose je le prends ! Chacun a son truc, il y en a qui
vont bricoler… ». Nous constatons que 3 personnes

déclarent pratiquer du sport pour évacuer les tensions

ressenties au travail « je fais du sport, c’est une façon
d’évacuer le sport. Je combats en étant tout le temps en
activité : je cours, je fais du vélo et beaucoup de salle,
les cours collectifs pas la muscu (rires). »

3.2.4.2. Le désir de fuite du poste de travail

Ici le terme de « fuite » traduit la volonté de soustraire

physiquement à des situations de travail difficiles à

gérer. Deux infirmières déclarent « ce qui me touche le
plus ce sont les agressions physiques, je m’en vais, ou
je préfère fuir ». Dans cette interview, l’infirmière

affirme partir parce qu’elle estime qu’elle est aux

urgences pour soigner les patients et non pour recevoir

des coups. Ce n’est plus de son ressort mais celle de la

sécurité ou de la police. Une autre infirmière du même

âge confie : « franchement quand je sais que la famille
va arriver et qu’il s’est passé un accident très grave, un
décès, si je pouvais m’échapper… mais je ne peux pas
laisser mes collègues. C’est une situation que je n’aime
pas, pas du tout même. » Il s’agit ici pour elle d’un

désir qui ne se traduit pas en actes de solidarité avec 

son équipe, alors qu’elle aimerait pourtant bien « s’é-
chapper ».

3.2.5. Le soutien social

L’ensemble de la population interrogée a déclaré avoir

recours à du soutien de la part des collègues de travail

ou de leurs proches ou encore des deux « un cas qui
nous avait tous marqué, c’est une jeune femme qui s’est

immolée au CAP 486, on en a parlé après entre nous. Au
début j’en parlai beaucoup avec ma famille quand je
rentrai, maintenant j’en parle moins. Je fais de la 
prévention auprès de mes enfants, ça me permet d’éva-
cuer. ». Présenté par plusieurs auteurs comme une stra-

tégie d’ajustement (Lazarus et Folkman, 1984 ; Latack,

1986 p. 384), le soutien social revêt deux formes sui-

vant qu’il est (1) issu du milieu professionnel ou (2) issu

de l’entourage.

3.2.5.1. Le soutien social issu du milieu professionnel

Nous avons souligné que les soignants sont confrontés

à de nombreux facteurs de stress, pourtant la décision

de se confier à ses collègues n’est pas toujours aisée à

prendre « je me vois mal en pleine nuit aller voir une
collègue et lui dire il faut que je te parle, j’ai vécu ça et
ça », confiait une infirmière de 42 ans. Pourtant, quand

la démarche est entreprise, cela permet d’obtenir de la

compassion de la part de ses collègues et de ne pas se

sentir isolé. Ainsi une infirmière de 43 ans nous disait 

« les collègues, eux, sont un réconfort. Nous vivons les
mêmes choses ». Quand l’équipe soignante a vécu une

nuit difficile, elle en reparle quelques jours après avec

les personnes qui étaient présentes le soir en question.

C’est donc en salle de pause autour du café que les pro-

fessionnels de santé parlent de leur ressenti et de leurs

émotions « souvent quand il y a un gros truc, on ne
parle pas du tout. On en reparle dans les trois ou quat-
re jours après. Toute notre thérapie et notre débriefing
émotionnel se passent au café. On en reparle avec ceux
qui étaient là. Je parle très rarement de mon boulot à la
maison et puis ils ne comprendraient pas, c’est plutôt
avec mes copines. » (Une infirmière de 41 ans)

Dans les propos tenus par cette infirmière nous prenons

conscience de l’importance de la discussion avec des

collègues de travail. D’après elle, ils sont les seuls habi-

lités à comprendre puisqu’ils ont vécu la même chose

qu’elle. Pour d’autres, le soutien social va se trouver à

son domicile.

3.2.5.2. Le soutien social issu de l’entourage

La famille est souvent considérée comme un soutien

considérable face à un environnement professionnel

présenté comme plus riche en facteurs de stress que la

vie privée : « je suis plus stressé au travail qu’à la
maison » déclare un infirmier de 42 ans. Le soutien de

la famille peut modérer la tension ressentie. Toutefois

ce n’est pas le cas pour l’ensemble du personnel soi-

gnant puisque certains nous confiait ne jamais parler du

travail à la maison.
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Pourtant d’autres se tournent vers leur conjoint qui

apparaît comme une ressource pour lutter contre le

stress. Ainsi 4 personnes sur 10 déclarent en parler avec

leur conjoint(e). « J’ai de la chance d’avoir un mari
calme, il m’aide » confie une infirmière de 42 ans, une

autre ajoute « peu de soignants parlent de leur boulot à
l’extérieur, moi j’en parle beaucoup avec mon mari ;
mais il a aussi son boulot qui est stressant. C’est vrai
qu’à nous deux on arrive à évacuer mais des fois c’est
dur. Heureusement que j’ai mon mari ! Sur les 4 répon-

dants qui se tournent vers leurs proches, la moitié sont

des hommes. « Quand vraiment ça me choque j’en
parle avec ma femme, il faut que ça sorte », confiait un

infirmier de 47 ans ; « et pour évacuer, contrairement
à beaucoup de gens, j’en parle à l’extérieur. Quand
j’arrive chez moi le matin, ma femme a droit à tout ce
qui m’a touché dans la nuit, je lui raconte tout, en fait
c’est mon exutoire. Je lui raconte tout ce qui m’a tou-
ché. » Les deux seuls hommes que nous avons dans

notre échantillon ont comme soutien social leur femme,

faut-il alors envisager que ces derniers préfèrent en par-

ler en premier lieu avec leur épouse plutôt qu’avec leurs

collègues de travail ? On-t-ils une attitude qui ne laisse

rien paraître au travail et dévoilent-ils davantage leurs

sentiments lorsqu’ils sont chez eux ? Ces possibles dif-

férences de comportement face au soutien en fonction

du genre ont déjà été soulignés par Umberson et al.

(1996). Pour approfondir cette question, un échantillon

plus important serait nécessaire.

Quelque soit le ou les moyens trouvés par chaque soi-

gnant pour évacuer, chacun dans son témoignage a sou-

ligné la nécessité, l’obligation « de trouver son truc ».

Pour eux, il est indispensable de trouver sa stratégie

pour faire face sinon il est impossible « de tenir » aux

urgences. D’après l’ensemble de notre échantillon, il

faut se préserver et déconnecter de l’hôpital une fois

rentré chez soi. Les conséquences du stress peuvent être

préjudiciables pour le soignant lui-même mais égale-

ment pour le service et les soignés.

Conclusion

Suite à notre travail de recherche, nous avons pu dres-

ser une typologie des situations de travail stressantes

pour les professionnels de santé travaillant au service

des urgences, la nuit. Par rapport à l’étude précédente

(Roques et Roger, 2004), nous mettons en évidence des

facteurs communs, propres au travail d’urgence et 

d’autres qui caractérisent le travail de nuit. La méthode

employée permet, à travers une immersion dans le ser-

vice, de créer un climat de confiance, voire de compli-

cité et d’obtenir des informations nuancées sur les stra-

tégies d’ajustement. En effet, à côté des réponses

usuelles d’action en direction du soigné, les répondants

utilisent des stratégies de réévaluation cognitives qu’il

est délicat de mesurer par questionnaire. Ainsi, ils

gèrent la déception d’efforts déployés en vain en affi-

chant du recul et du fatalisme sur la situation. En outre,

ils cherchent du réconfort auprès de leurs collègues en

dédramatisant les situations de crise par de l’humour

(modérément goûté par certains patients) et en recher-

chant un soutien social dans leur entourage. Pour occul-

ter la difficulté de certaines nuits, certains trouvent refu-

ge dans des activités telles que la lecture, le bricolage

ou le sport.

Plusieurs limites peuvent être mises en évidence. En

premier lieu, le choix d’une méthodologie performante

pour étudier les stratégies d’ajustement limite le nomb-

re de répondants et rendraient hasardeuses des générali-

sations quantitatives. Cela rend plus difficile une réelle

comparaison avec l’étude antérieure sur les équipes de

jour. Les résultats ne visent donc pas encore la validité

externe. En interrogeant, par commodité des soignants

affectés au SMUR, (c’est-à-dire lors d’un moment de

réflexion et non d’action) nous privilégions probable-

ment certaines stratégies au détriment d’autres.

Ces résultats montrent l’agencement spontané de

réseaux d’entraide et de stratégies individuelles pour

gérer les difficultés. De ce point de vue, nous montrons

comment les acteurs d’une organisation prennent en

charge les dimensions sociales de leur travail pour

maintenir la performance du service. Or ces démarches

révèlent l’absence d’intervention de l’organisation.

Toutefois, sous l’impulsion de ce travail, la Direction

des Ressources Humaines a pu mesurer les difficultés

de son personnel de nuit. Des actions à visée sociale ont

été décidées et doivent être mises en œuvre au mois de

janvier 2005. Elles prendraient la forme d’une forma-

tion à la gestion du stress et de groupes de paroles. Une

étude ultérieure pourrait donc tenter de mesurer les

apports de cette prise en charge sur la performance éco-

nomique et sociale de l’entreprise
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L
es services publics sont de plus en plus soumis à

des pressions idéologiques et politiques allant

dans le sens des nouveaux modes de gouvernan-

ce, de l’efficience accrue et de l’orientation “client”. Le

courant du New Public Management (NPM) a conduit

de nombreuses autorités publiques à de sévères restric-

tions budgétaires, à une séparation croissante entre

fourniture et régulation des services, à l’adoption du

concept de client en lieu et place de celui de citoyen

(par le biais de mesures telles que le guichet unique ou

l’e-government), à la mise en concurrence de différents

départements, à une plus grande décentralisation de la

prise de décision, à une mesure de la performance admi-

nistrative et à l’amélioration des outils comptables, à la

planification stratégique, à une plus grande distinction

entre sphères politique et administrative, au renouvelle-

ment des modalités de gestion du personnel, etc. Dans

cette perspective, diverses initiatives de “modernisa-

tion” ont été lancées un peu partout en Europe, sur la

base d’un renouvellement des politiques de GRH :

recours au régime des mandats pour les positions de

direction, management par objectifs, développement

des compétences, recrutement et évaluation via assess-

ment centres, etc. La littérature normative et empirique

montrant les liens entre pratiques de GRH « innovan-

tes » et performances de la firme1 a conduit de plus en

plus de services publics à adopter à leur tour de telles

pratiques, escomptant les effets bénéfiques qui leur sont

habituellement associés (Soni, 2004).

Bien que le NPM apparaisse comme un concept polysé-

mique (Gruening, 2001), plongeant ses racines dans dif-

férentes perspectives théoriques, un accord peut être

facilement obtenu à son sujet parmi les diverses parties

concernées: qui peut en effet s’opposer à des idées aussi

exaltantes que la modernité, le changement, l’efficience,

l’amélioration de la qualité, etc. ? Nous allons voir

cependant qu’un concept aussi ouvert peut donner lieu

à des interprétations et à des « mises en acte » (enact-
ment) très divergentes.

Ce texte entend explorer la mesure dans laquelle le

changement de politiques RH peut contribuer, au-delà

de simples effets de rhétorique, à une transformation

effective des organisations publiques. A l’opposé de 

l’énorme quantité de littérature consacrée à la GRH

dans les organisations privées, la recherche empirique

en matière de GRH dans le secteur public demeure limi-

tée (Boyne et al., 1999, Hays & Kearney, 2001 ; Harel

& Tzafrir, 2001;  Gould-Williams, 2004). 
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1 On doit cependant admettre que cette littérature empirique 

présente des résultats contrastés, comme le note Truss (2001).



A partir d’une discussion de la théorie de la dépendan-

ce des ressources (Beatty & Schneider, 1997 ; Guest,

1997), selon laquelle une politique de GRH innovante

peut directement influencer la performance organisa-

tionnelle, nous défendons ici l’idée que les politiques de

GRH sont en fait fortement dépendantes des contextes

organisationnels dans lesquels elles sont implantées.

Sur la base d’un matériel empirique récolté pendant

plus de 10 ans à travers divers services publics belges,

nous explorons ainsi le potentiel de changement des

politiques de GRH.

1. Trois cas contrastés

Nous sommes frappés par le fait que la plupart des

initiatives de modernisation basées sur un changement

des politiques de GRH se soldent souvent par des résul-

tats mitigés. Nous allons tenter d’explorer les raisons de

cette maigre contribution à la performance organisa-

tionnelle. 

A cet égard, trois situations problématiques se dégagent

de notre matériel empirique :

• La modernisation peut tout d’abord consister en la

modification d’un nombre limité de variables de

GRH (par exemple la formation) pendant que les

autres restent inchangées ;

• Ensuite, un ensemble de variables de GRH (recrute-

ment, appréciation, mobilité, etc.) peuvent quitter le

mode informel et être soumises à une formalisation

grandissante mais en adoptant des techniques et

méthodes assez traditionnelles ;

• Enfin, la transformation des variables de GRH peut

être menée dans une perspective plus innovante, mais

sans prendre en compte les modes concrets de travail

en vigueur.

Ces trois situations seront exposées à partir d’une brève

présentation de 3 cas issus de nos recherches au sein de

services publics belges2. Dans chaque cas, nous analy-

sons les documents officiels concernant l’initiative

envisagée (le plus souvent des textes légaux ou des

déclarations gouvernementales) ainsi que des extraits

de presse pertinents. Mais nous recourons également à

d’autres techniques d’investigation :

• Dans le premier cas (« le Brevet de Management

Public »), nous avons utilisé la technique de l’obser-

vation participante en prenant en charge certaines

parties du programme de formation (20 heures) ;

• Dans le second (« la Révision Générale des

Barèmes »), nous avons entrepris des recherches-

actions dans deux institutions concernées par l’initia-

tive (un organisme public en charge des politiques de

l’emploi et un hôpital public) en interviewant

plusieurs dizaines de fonctionnaires à différents

niveaux hiérarchiques ;

• Dans le troisième (« la Réforme Copernic »), nous

avons cumulé le recours à l’observation participante

en tant que formateur (24 heures d’un programme de

formation inclus dans l’initiative) et à la recherche-

action au sein d’un département fédéral en charge de

la politique du personnel, de manière transversale aux

autres départements (plus de 10 interviews de coordi-

nateurs RH).

1.1. Proto-modernisation

Une première variante du concept de modernisation

dans le secteur public se réfère à la nécessité d’amélio-

rer les compétences « soft » des fonctionnaires. Un tel

objectif peut notamment être atteint via des program-

mes de formation. Une enquête récente sur les pratiques

de GRH au sein des administrations publiques euro-

péennes (Demmke, 2004) a montré qu’un investisse-

ment significatif y a été réalisé en formation et déve-

loppement des compétences. On peut cependant se

demander si une évolution similaire a eu lieu pour les

autres variables de GRH (recrutement, appréciation,

promotion, etc.). Si tel n’est pas le cas, la situation peut

alors être qualifiée de proto-modernisation, ce qui

signifie que le processus de changement est limité à cer-

tains signes préliminaires tandis que la majorité des

composants de base de la politique de GRH reste struc-

turée de façon traditionnelle. 

Ceci pose la question de la cohérence interne des mul-

tiples tentatives de modernisation: la modification d’un

nombre limité de variables de GRH est-elle susceptible

de créer un changement quantique ? Nous explorerons

cette première situation dans le cadre de l’administra-

tion générale de la Communauté Française, l’une des

entités fédérées en Belgique3, où l’ensemble des posi-

tions dirigeantes ont été rouvertes en vue de stimuler la

prise de responsabilité au sommet et, en fin de compte,

d’améliorer la qualité des services rendus au citoyen.
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2 Il faut garder à l’esprit que la Belgique est caractérisée par un des

taux de syndicalisation parmi les plus élevés d’Europe (entre 55 et

65%), ce qui affecte certainement les résultats observés des diffé-

rents projets de réforme.

3 Rappelons qu’en Belgique, il faut distinguer 3 niveaux de pouvoir :

le Gouvernement fédéral, au niveau national ; 3 gouvernements

régionaux (basés sur un découpage en zones géographiques et com-

pétents en matière socio-économique) et 3 gouvernements commu-

nautaires (basés sur les caractéristiques linguistiques des personnes

et compétents en matière culturelle). 



Ces fonctions sont désormais organisées selon un régi-

me de mandats à durée déterminée : les directeurs

généraux de l’administration et des institutions

publiques apparentées sont désignés par le Gouver-

nement après avoir procédé à un large appel à candida-

tures et avoir recueilli l’avis d’un comité de sélection

externe.

L’accès des candidats à ces postes de direction est

conditionné à la réussite d’un « Brevet de Management

Public ». Lancé par le Gouvernement de la Com-

munauté Française, le brevet est organisé sur une pério-

de de deux ans, suivant un horaire adapté (le soir et le

samedi), avec diverses missions de conseil à mener et

un mémoire à réaliser sous la forme d’un projet d’en-

treprise. Il s’agit d’améliorer le niveau des fonctionnai-

res en management public, en les dotant d’outils

conceptuels et méthodologiques adéquats. Quatre

cycles de formation sont ainsi programmés, avec un

décalage d’un semestre pour chacun d’eux. 

Une école publique d’administration est créée, sous 

l’égide de plusieurs universités. Elle organise les pro-

grammes de formation nécessaires en vue d’obtenir le

fameux brevet. Les fonctionnaires sont chaleureuse-

ment encouragés à suivre ce programme de formation

par un système de primes et de congés sabbatiques.

Toutefois, au terme des deux premiers cycles, les résul-

tats observés peuvent être qualifiés de relativement

mitigés. En vue d’éviter un choc frontal des sensibilités,

les directeurs généraux en place ont en effet été consi-

dérés comme possédant de facto le brevet, du moins

s’ils n’avaient pas fait l’objet d’une évaluation négative

au cours des exercices précédents. La plupart d’entre

eux ont donc été (re)désignés grâce à cette procédure 

« express ». Pour les autres mandats toujours vacants,

le brevet n’est plus exigé légalement, à la suite d’un

arrêt du Conseil d’Etat qui a suspendu tout le processus

au début 2004 en réponse à des plaintes qui lui avaient

été adressées. Les programmes de formation sont mal-

gré tout organisés et restent imposés aux candidats, en

dépit du manque de bases légales. Cependant, de plus

en plus de critiques voient le jour parmi les membres du

personnel concernés. On peut noter un haut niveau

d’absentéisme dans les sessions de formation et un

scepticisme exprimé par les participants quant à l’utili-

té du contenu des cours qu’ils suivent. En référence à la

célèbre typologie d’Hirschman (1970), émergent ainsi

des attitudes variées d’exit et de voice.

1.2. Pseudo-modernisation

Une deuxième variante du concept de modernisation

peut être associée à l’introduction de méthodes de GRH

susceptibles de professionnaliser le fonctionnement des

services publics et de s’éloigner des pratiques informel-

les et arbitraires. A travers le cas d’une administration

régionale, dans laquelle une initiative de « révision

générale des barèmes » (RGB) a été introduite, nous

allons observer que de telles méthodes de « manage-

ment » consistent essentiellement à implanter des

échelles de notation, des descriptions de fonction, des

procédures de recrutement structurées, des promotions

par concours, etc., en vue d’échapper aux tentatives de

politisation. Ce faisant, elles ouvrent la voie à une stan-

dardisation et une rigidification des pratiques de GRH.

Ce qui nous conduit à interroger de nombreuses initiati-

ves actuellement lancées dans le secteur public: ne

contribuent-elles pas, sous couvert de modernisation, à

un renforcement de fait des routines organisationnelles

existantes, faisant ainsi apparaître un décalage croissant

entre discours modernistes et pratiques traditionnelles

(ce que nous qualifions d’incohérence discursive) ?

Nous rejoignons ici les observations de Hood (2000)

sur ce qu’il appelle « les paradoxes du managérialisme

public » : les effets de manche destinés à libérer les

managers des bureaucraties procédurières et orientées

vers leurs processus internes finissent par produire

encore plus de procédures et de réglementations : ver-

sion actuelle du cercle vicieux bureaucratique déjà

dénoncé par la sociologie des organisations. Nous pro-

posons de considérer cette deuxième situation en termes

de pseudo-modernisation.

La RGB est une initiative réglementaire lancée en 1994

pour l’administration régionale et les diverses agences

qui en dépendent. Constatant la grande diversité exis-

tant en termes de niveaux hiérarchiques, avec plus de

150 échelles de salaires, 4 systèmes différents de sta-

tuts, etc., les autorités régionales ont imaginé un nou-

veau régime de progression avec une seule échelle.

Cette échelle révisée introduit le principe de la carrière

professionnelle pour les fonctionnaires, avec un nomb-

re réduit de niveaux hiérarchiques, un système de rému-

nération homogène, la généralisation d’un système de

notation appliqué tous les deux ans sur la base de critè-

res standardisés4 et un investissement significatif dans

la formation continuée. Cette initiative vise à permettre

aux agents valables d’êtres promus plus facilement en

dépit des règles habituelles d’avancement à l’ancienne-

té, et à augmenter leur motivation via de nouvelles

opportunités professionnelles.
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efforts de formation, qualité et quantité des résultats obtenus.



Selon la RGB, la progression de carrière doit être har-

monisée au travers des différents départements et servi-

ces dépendant de l’administration régionale ; elle doit

désormais être liée aux résultats de l’évaluation (pas

d’appréciation négative au cours d’une certaine période

de temps) et à l’acquisition validée de compétences spé-

cifiques via des programmes de formation appropriés.

L’accession à chaque niveau hiérarchique est dès lors

prédéfinie de manière stricte. Cependant, en raison des

contraintes budgétaires pesant sur l’ensemble du sec-

teur public régional, il est prévu d’implanter les nouvel-

les procédures selon un rythme propre à chaque dépar-

tement ou service. De plus, ces procédures doivent faire

l’objet, dans chaque cas, d’une négociation serrée avec

les organisations syndicales.

Dix ans plus tard, i faut bien admettre que la RGB a été

introduite de manière très inégale et avec des niveaux

d’intensité variables à travers l’administration régionale.

Certaines entités ont d’ailleurs toujours gardé leur 

système propre; d’autres ont convenu avec les organisa-

tions syndicales d’une introduction limitée de la nou-

velle échelle, etc. 

Dans l’organisme en charge des politiques de l’emploi,

la nouvelle échelle salariale est adoptée très tôt. Mais à

la suite d’un audit stratégique mené par une firme de

conseil internationale, le comité de direction se voit

amené à décider la création de « fonctions spécifiques »

(requérant une expertise spécifique et/ou liée à des pro-

jets temporaires): en fait, ce concept permet à la direc-

tion de définir ses propres critères (en termes de com-

pétences requises, d’accession au poste, de salaire, etc.),

en-dehors de l’échelle, pour une grande partie des pos-

tes à responsabilités, ce qui ne manque pas provoquer

de nombreuses réactions sur le banc syndical.

Au sein de l’hôpital, la direction et le staff RH se plai-

gnent de la grande rigidité du nouveau système, anes-

thésiant toute velléité d’innovation locale et/ou indivi-

dualisée en termes de développement des ressources

humaines, en raison du fait que les compétences requi-

ses pour chaque niveau hiérarchique sont strictement

prédéterminées. De plus, les procédures d’appréciation

et les programmes de formation liés à la nouvelle échel-

le sont toujours en discussion avec les représentants

syndicaux. Cela n’empêche pas cependant des initiati-

ves parallèles d’apparaître : programmes de formation

à la carte, formulaires d’évaluation spécifiques, etc. Ces

initiatives « clandestines » sont lancées  indépendam-

ment de la RGB, en vue d’améliorer la qualité du mana-

gement à l’intérieur de l’hôpital et de répondre aux pro-

blèmes spécifiques d’organisation qui s’y posent.

Au début 2000, le Gouvernement régional issu des élec-

tions entend élaborer un véritable Code de la Fonction

Publique Régionale : celui-ci sera adopté à la fin 2003,

après de longues sessions de négociation avec les orga-

nisations syndicales. Le nouveau Code inscrit la RGB

dans un agenda plus large, celui du management de

l’administration publique régionale: on y retrouve des

orientations telles que la séparation plus nette entre

sphères politique et administrative, l’évaluation perma-

nente du travail réalisé, la promotion basée sur des cri-

tères « objectivables », la mobilité accrue, le dévelop-

pement de filières professionnelles, etc. Cependant, les

principes essentiels de la RGB demeurent inchangés, ce

qui ne manque pas d’alimenter les critiques. En particu-

lier, la notion de filière professionnelle est considérée

comme vague et indéfinie par de nombreux protagonis-

tes, si bien que les responsables syndicaux sont amenés

à exprimer publiquement leur scepticisme à propos du

réel potentiel de changement de la réforme.

1.3. Post-modernisation

Une troisième signification est susceptible d’être don-

née au concept de modernisation: elle consiste à faire

évoluer de façon décisive l’ensemble des variables de

GRH vers plus de flexibilité et de décentralisation, via

un investissement massif dans le développement des

compétences, les plans de carrière individuels, la rému-

nération variable, la sélection basée sur des processus

d’assessment, l’appréciation des performances, etc.

Nous allons explorer cette situation à travers l’analyse

de la réforme Copernic, lancée en Belgique au niveau

fédéral en vue d’améliorer l’efficience des différents

départements ministériels nationaux. Nous envisage-

rons la mesure dans laquelle de nouvelles politiques de

GRH — effaçant les repères traditionnels de la gestion

du personnel à la fois pour les « managers » et les

fonctionnaires — sont susceptibles de stimuler par

elles-mêmes un changement dans les modes d’organisa-

tion du travail. En d’autres termes, peut-on éviter l’ap-

parition d’un fossé grandissant entre des politiques

innovantes de GRH et les routines organisationnelles

existantes? Ceci pose la question de la cohérence exter-
ne des initiatives de modernisation lancées dans la sphè-

re publique. Le concept de post-modernisation se réfè-

re ironiquement à l’effacement des repères

administratifs hérités du passé; il souligne aussi le type

de relations qui se noueraient ainsi entre innovation en

GRH et réorganisation du travail, cette dernière étant

supposée suivre la première.

Au début de l’année 2000, le nouveau Gouvernement

fédéral belge entame une grande réforme visant à chan-

ger radicalement le mode de fonctionnement des admi-

nistrations publiques. L’idée essentielle sous-jacente à

ce projet est de transformer les services publics fédé-

raux en organisations modernes et « orientées-clients »,

avec une référence explicite aux techniques de manage-
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ment utilisées dans le privé, susceptibles de stimuler les

changements attendus. Dans cette perspective, différen-

tes initiatives sont lancées, mises au point par une

myriade de consultants :

• Une nouvelle structure de management incluant un

comité stratégique pour chaque département fédéral,

un comité de direction avec un Président engagé sur

un mandat à durée déterminée, des cellules straté-

giques en charge de préparer et d’évaluer les poli-

tiques départementales ;

• Une diminution du nombre de niveaux hiérarchiques

(maximum 5) et une réallocation des fonctionnaires en

3 catégories principales (comité de direction et experts,

management intermédiaire et collaborateurs).

• Un contrôle financier plus étroit sur le degré d’at-

teinte d’objectifs quantifiables dans chaque départe-

ment ;

• Une réorientation de fond des politiques de GRH vers

le management des compétences via des processus

rigoureux de sélection et d’évaluation, un système de

rémunération basé sur les compétences, une flexibil-

ité de carrière et une plus grande mobilité horizontale,

la mise en concurrence de candidats venant des

secteurs privé et public pour les postes aux respons-

abilités les plus élevées (top managers), la générali-

sation des mandats à durée déterminée pour ces fonc-

tions avec des objectifs spécifiques à atteindre, etc.

• Un investissement important dans la communication

interne et externe en vue d’obtenir l’adhésion de tous

à la réforme, initié par l’envoi d’un questionnaire à

large échelle à l’ensemble des citoyens belges.

Toutefois, au fil du temps, de plus en plus de critiques

fusent à propos de la réforme. Tel est le cas, en particu-

lier, du nouveau système de rémunération, censé passer

du principe de l’ancienneté à un régime basé sur les

compétences. Selon le projet initial, des mesures volon-

taires des compétences devraient être proposées sur une

base régulière: en cas de succès, une prime liée à la

compétence observée serait ajoutée à la rémunération

de base durant une certaine période; en cas d’échec, le

test pourrait être renouvelé l’année suivante.

L’évaluation est redéfinie de manière similaire : les

anciennes échelles de notation sont destinées à être rem-

placées par un cycle complet d’évaluation, favorisant le

développement individuel de chaque collaborateur.

Néanmoins de tels dispositifs introduisent de facto une

concurrence interne parmi les fonctionnaires, en contra-

diction avec les principes habituels d’égalité des chan-

ces au sein des services publics. De plus, ils conduisent

les fonctionnaires les plus zélés à enfreindre certaines

règles de base du fonctionnement administratif (notam-

ment la sollicitation de l’autorisation hiérarchique), ce

qui les met évidemment en porte-à-faux. Ils sont finale-

ment abandonnés par le nouveau Gouvernement issu

des élections fédérales en 2003, qui met officiellement

en veilleuse la réforme Copernic.

Un autre problème émerge avec la fonction des top
managers chargés de diffuser une nouvelle culture

managériale à l’intérieur de l’administration. Une pro-

cédure de recrutement est lancée aussi bien en interne

que sur le marché du travail externe. Ceci conduit la

plupart des directeurs en place à poser leur candidature

pour ces nouvelles fonctions. Les candidats ont à faire

état de leurs capacités de leadership, en termes de com-

munication, de gestion du changement, de compréhen-

sion du contexte, etc. Ils sont soumis à une procédure de

sélection sophistiquée (assessment centres) organisée

par un consultant extérieur spécialisé. Les candidats

retenus sont engagés pour un mandat de 6 ans, qui peut

être renouvelé si les objectifs initialement fixés ont été

atteints. Les rémunérations qui leur sont offertes sont

alignées sur celles du secteur privé: elles sont donc liées

à la position occupée, et non aux performances et/ou

aux résultats de l’évaluation… Mais le nouveau

Gouvernement n’entend pas poursuivre dans cette voie:

le recours à l’assessment externe est considéré comme

trop onéreux et les écarts salariaux entre top managers

et autres fonctionnaires deviennent politiquement inac-

ceptables. Une nouvelle loi est adoptée, ouvrant à nou-

veau les postes supérieurs à la progression interne via

une variante du système traditionnel de promotion à

l’ancienneté.

1.4. La modernisation par les RH :
quelle probabilité de succès ?

Même si ces initiatives sont situées au niveau local, leur

analyse peut contribuer à une évaluation compréhensi-

ve des réformes du management public, telle que sug-

gérée par Boston (2000). Nous allons tenter de com-

prendre les raisons pour lesquelles, dans chaque cas,

leur impact sur le processus de modernisation semble

relativement limité. 

Nos principales hypothèses sont les suivantes :

• H1 : la modification d’un nombre restreint de varia-

bles RH (par exemple la formation) alors que les aut-

res variables restent inchangées crée de l’incohérence

interne et ne peut guère contribuer au changement

organisationnel.

• H2 : la modification des variables RH peut être

menée dans des voies très diverses (plus ou moins de

formalisation, plus ou moins de flexibilité, plus ou

moins de centralisation) ; toutes ne contribuent pas

également à une modernisation effective: certaines

d’entre elles peuvent même conduire à un décalage

croissant entre discours et pratiques RH (incohérence

discursive).
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• H3 : la modification d’un ensemble de variables RH

dans la même direction sans transformer les manières

habituelles d’organiser le travail crée ce que nous

appelons de l’incohérence externe: elle ne peut donc en

tant que telle stimuler le changement organisationnel.

En clair, notre contribution interroge la probabilité de

succès des initiatives de modernisation par les RH. La

plupart d’entre elles sont en effet basées sur le double

postulat universaliste suivant :

• Il est possible de définir des « bonnes pratiques » de

modernisation, appartenant au paradigme « post-

bureaucratique » (Barzelay, 1992).

• Il est possible d’implanter ces pratiques partout, indé-

pendamment des contextes spécifiques au sein des-

quelles elles sont introduites.

Nous défendons ici une position beaucoup plus contex-

tualisée, telle que suggérée par Löffler (2000).

Dans une première étape, nous adoptons sur la question

un point de vue contingent en présentant une typologie

des différents modèles de GRH possibles, que nous

mettons en relation avec les différentes formes organi-

sationnelles distinguées par Mintzberg (1979). Dans

une seconde étape, nous plaidons pour une vision plus

politique des changements en GRH : ces derniers résul-

tent le plus souvent de compromis entre différents pro-

tagonistes, qui parviennent à exploiter l’ambivalence

intrinsèque de chaque modèle de GRH dans une voie

conforme à la défense de leurs propres intérêts.

2. Configurations 
organisationnelles 
et  modèles de GRH : 
une distinction 
conceptuelle

Nous proposons ici une distinction entre configurations

organisationnelles — essentiellement basées sur la

typologie de Mintzberg relative aux mécanismes de

coordination (1979) — et les modèles de GRH. On peut

s’interroger sur les fondements de cette distinction

conceptuelle, souvent ignorée dans la littérature mana-

gériale (voir à ce sujet De Cenzo & Robbins, 1993 ;

Hunt, 1992, Ivancevitch, 1995). 

Cependant, nous pensons qu’elle peut aider à compren-

dre de nombreux problèmes apparaissant dans les orga-

nisations en transition :

• la configuration organisationnelle, d’une part, se réfè-

re au contenu du travail en lui-même (degré d’auto-

nomie, de polyvalence, de formalisation des activités

opérationnelles de base, etc.), à la distribution du

pouvoir (centralisation/décentralisation), et à la

manière dont les objectifs sont définis; le modèle, de

GRH, d’autre part, concerne davantage les conditions
au sens large dans lesquelles le travail est réalisé

(rémunération, politique de communication, pro-

grammes de formation, aménagement du temps de

travail, etc.).

• Les configurations organisationnelles résultent d’une

combinaison de multiples facteurs et de protagonistes

(choix managériaux, influence des actionnaires,

contraintes contextuelles, poids du passé et des déci-

sions antérieures, etc.) ; les modèles de GRH sont

habituellement définis par un nombre restreint d’ac-

teurs (la direction RH, des consultants externes, etc.).

• Le changement de configuration organisationnelle

implique un ensemble d’actions partant du « bas »

de la structure et est généralement basé sur des muta-

tions profondes du processus de production (reengi-
neering); il est en revanche plus facile de modifier les

modèles de GRH par le biais d’une intervention uni-

latérale et normative de type top-down.

• Les modifications affectant les configurations organi-

sationnelles s’inscrivent dans la durée, à l’opposé des

changements en GRH qui ont souvent une temporalité

plus courte.

2.1. Modèles de GRH

Sur la base d’un travail conceptuel préalable (Baird &

Meshoulam, 1988; Begin, 1993; Duberley & Burns,

1993), nous recourons à une typologie de 5 modèles de

GRH)5 :

• Le modèle arbitraire (Hornsby & Kuratko, 1990) est

caractérisé par l’absence de tout critère prédéfini et

par la prédominance de l’informel. On ne s’étonnera

donc pas de voir les principaux domaines de la GRH

(évaluation, promotion, rémunération, etc.) directe-

ment dépendants de la (bonne) volonté de patrons «

éclairés ». 
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Une autre caractéristique de ce modèle est l’intrusion

dans la vie privée du personnel et l’absence de limites

claires entre temps de travail et temps libre. Le modèle

arbitraire semble dominé par la question de la confian-

ce, à la fois celle qui est placée dans les collaborateurs

et celle que ceux-ci essaient de gagner. Plusieurs recher-

ches (Cromie, 1991 ; Harvey & Evans, 1994) ont mon-

tré l’existence d’une tension entre, d’une part, la rela-

tion de dépendance ou de soumission qui lie le

subordonné à son patron et, d’autre part, la pratique de

certaines formes de participation ou de délégation, une

fois que la confiance est accordée aux collaborateurs. 

• Le modèle objectivant (Delery & Doty, 1996; Youndt

et alii, 1996) peut s’entendre comme une tentative de

systématisation des diverses dimensions caractéris-

tiques de la gestion des ressources humaines. Ce sont

des critères impersonnels, définis par les analystes

notamment dans le cadre de conventions collectives

où s’exerce le droit de représentation syndicale, qui

régissent les relations sociales en s’appliquant de

manière uniforme à l’ensemble des membres de l’en-

treprise afin de présenter le maximum de protections

à l’égard de l’arbitraire managérial. Ce modèle

conduit à des pratiques de GRH telles que la gestion

prévisionnelle des effectifs, la progression à l’ancien-

neté, les échelles de salaires, la classification de fonc-

tions, les échelles de notation, les mesures strictes du

temps de travail, etc. Une tension centrale y apparaît

entre, d’un côté, la poursuite de la prévisibilité et de

la transparence (Gilbert, 1998, pp. 26, 66-67) ou

encore ce qui peut être appelé, après Foucault (1975),

le panoptisme (Pichault, 1995) et, de l’autre, la cons-

titution de zones d’ombre, de sphères clandestines

protégées par la règle, dont l’exigence d’un traite-

ment équitable pour tous les travailleurs constitue

l’ancrage le plus solide. Une telle tension entre souci

de transparence et tentatives de réappropriation s’ar-

ticule autour de la prétendue neutralité des outils mis

au point en matière de GRH.

• Le modèle individualisant (Delery & Doty, 1996;

Bolwijn & Kumpe, 1996) est quant à lui axé sur une

personnalisation du lien salarial ; les critères sont

alors négociés, dans le cadre d’accords interperson-

nels entre membres de la ligne hiérarchique et opéra-

teurs (le plus souvent qualifiés), en tenant compte des

spécificités de chaque collaborateur. Un tel modèle

s’accommode aisément d’une multiplicité de statuts

et d’itinéraires professionnels. Il est centré sur la

notion de compétence, qui devient en quelque sorte le

pivot de la gestion des ressources humaines. Des

plans de carrière personnalisés sont établis en vue de

promouvoir l’atteinte de certains objectifs et le déve-

loppement de compétences spécifiques ; les proces-

sus de sélection sont taillés sur mesure ; le salaire est

variable, en fonction du mérite, etc. ; le principe de

l’expression directe est favorisé au détriment de la

représentation syndicale. On y met néanmoins en

œuvre les éléments susceptibles de maintenir l’inté-

gration des membres: la formation, la culture d’entre-

prise, la communication, etc. y jouent en effet un

rôle-clé. En empruntant l’expression de Pagès et de

ses collaborateurs, le modèle individualisant procède

par autonomie contrôlée (Pagès et alii, 1979, pp.43-

44 ; Covaleski et alii, 1998). La notion de responsa-

bilisation résume bien, à notre sens, l’ambivalence

qui caractérise l’enjeu central de ce modèle. Le terme

contient en effet les deux pôles de la tension : l’auto-

nomie potentielle de prendre des décisions et la sou-

mission obligatoire aux exigences et au contrôle de la

hiérarchie de l’organisation.

• Dans le modèle valoriel (Jeavons, 1992), les ques-

tions de recrutement, de rémunération, de promotion,

de temps de travail, etc. n’apparaissent pas comme

légitimes ou dignes d’intérêt, étant donné la prégnan-

ce des valeurs censées mobiliser les membres de l’or-

ganisation. La fonction ressources humaines y est

envisagée sur un mode implicite, faisant largement

appel à la notion de « don » de soi, dans une réfé-

rence constante aux valeurs qui constituent l’articula-

tion première de l’organisation. Toutes les bonnes

volontés sont bienvenues mais l’entrée dans l’organi-

sation est soumise à l’abandon de ses compétences

préalables pour endosser les valeurs communes. La

rémunération est faible mais la motivation des mem-

bres est censée résulter de la noblesse de la mission,

et non de la rémunération. La promotion est avant

tout considérée comme un service rendu à l’organisa-

tion, pour une durée limitée, afin de minimiser les

risques de la poursuite d’intérêts personnels, au détri-

ment de la mission. Le temps de travail ne compte pas

et doit se plier aux exigences de la mission, etc. Une

des caractéristiques de ce modèle est qu’il ne peut

guère s’envisager comme un ensemble cohérent et

formalisé de dispositifs ; de plus, il ne désigne pas

d’acteur particulier pour prendre en charge la poli-

tique de gestion des ressources humaines. Il est donc

marqué par une très grande volatilité, qui peut le faire

dériver à tout moment vers les autres modèles. La

tension du modèle valoriel se joue entre l’unité du

projet collectif et la diversité des engagements indivi-

duels des membres  (Clary & Snyder, 1992 ;

Warhurst, 1998). Tantôt, c’est le projet collectif qui

l’emporte, par le biais de pressions allant dans le sens

de la cohésion et de l’intégration (Martin et alii,

1998) ; tantôt la multiplicité des engagements des

individus prend le pas sur les références communes et

l’organisation est traversée par de fortes dissensions

internes.

• Le modèle conventionnaliste (Moore, 1970) est car-

actérisé par le fait que les membres de l’organisation

(le plus souvent, des opérateurs qualifiés) s’accordent

pour définir collectivement le cadre et les modalités

de leur coexistence (on peut se référer, par analogie,

au contrat social de Rousseau et à la libre aliénation
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des citoyens à son égard). Les critères utilisés font

alors l’objet de débats, conduisant par le biais de

votes à la définition de normes provisoirement accep-

tées, jusqu’à leur mise en question et à leur redéfini-

tion à l’occasion de nouveaux débats. Le recrutement

fait l’objet d’une validation collégiale, les critères de

promotion sont définis collectivement; les postes à

responsabilité sont assignés au terme d’élections pour

un mandat à durée limitée. La rémunération — objet

de nombreux débats — établit un subtil équilibre

entre échelles barémiques, « bonification pour

mérites exceptionnels » et autorisation d’effectuer

des activités extérieures rétribuées. Ce modèle se car-

actérise par le fait que les professionnels s’accordent

pour définir les procédures, les critères, qui sont à

l’œuvre dans certaines des pratiques de GRH. Mais la

ligne de partage s’avère en fait délicate à établir entre

les pratiques qui font ainsi l’objet de conventions

entre pairs et celles qui restent de l’ordre de la

maîtrise individuelle (Nijmans, 1991). Un tel rapport

entre le collectif et l’individu constitue la tension cen-

trale du modèle. Et l’enjeu clé tourne autour de la

question de savoir qui aura la maîtrise des matières de

GRH.

2.2. Continuités logiques entre 
configurations organisationnelles
et modèles de GRH

En nous référant aux typologies de Mintzberg sur les

configurations organisationnelles (1979, 1983, 1989),

nous retrouvons la distinction de cinq types principaux,

essentiellement fonction de la catégorie de mécanismes

de coordination utilisés pour organiser le travail quoti-

dien des opérateurs. Nous pouvons dès lors établir des

continuités logiques entre les modèles de GRH présen-

tés plus haut et ces diverses configurations. De telles

relations renvoient à la question de la distribution du

pouvoir dans chaque configuration organisationnelle.

La configuration entrepreneuriale est une organisation

jeune et de petite taille, qui occupe un personnel plutôt

non qualifié. La coordination s’y opère par supervision

directe (définition des tâches et surveillance de leur exé-

cution par le sommet stratégique), ce qui conduit à une

centralisation de la prise de décision. Dans une confi-

guration entrepreneuriale, un modèle arbitraire de GRH

n’est pas surprenant dans la mesure où la toute-puissan-

ce d’un leader charismatique y fonde l’absence de

recours à des critères formalisés.

Dans la configuration mécaniste, le travail des opéra-

teurs est fortement divisé, tant sur la dimension vertica-

le (séparation entre conception et exécution) qu’hori-

zontale (spécialisation des tâches). La coordination est

assurée par des mécanismes formels: au niveau des opé-

rateurs, la standardisation des procédés ou des résultats;

au niveau des unités, la planification des activités ou le

contrôle des performances. L’organisation est générale-

ment ancienne et de grande taille. Les buts de système

prévalent généralement sur les buts de mission. C’est le

modèle objectivant qu’on est logiquement le plus sus-

ceptible de rencontrer ici: la présence d’analystes en

charge de la standardisation des procédés ou des résul-

tats y est à l’origine de la définition de critères imposés

indistinctement à tous les membres de l’organisation,

avec le soutien des propriétaires et souvent sous l’in-

fluence des syndicats.

La configuration missionnaire se caractérise par l’im-

portance accordée aux buts de mission et à leur codifi-

cation par des analystes (standardisation des valeurs),

conduisant à un système fortement intégré de buts à la

base de la sélection et de l’endoctrinement des memb-

res. Dans la mesure où les acteurs sont loyaux à ces mis-

sions et à ces valeurs, ils sont en mesure d’exercer un

certain pouvoir, au moins sur des décisions managéria-

les et opératoires : une certaine décentralisation de la

prise de décision peut donc y être constatée. Dans ce

cadre, la GRH apparaît essentiellement sur un mode

implicite, sans être le fait d’un acteur particulier, mais

plutôt en tant que résultat d’une autoréférence perma-

nente aux valeurs (modèle valoriel).

La configuration professionnelle rassemble des opéra-

teurs très qualifiés, en charge de tâches spécialisées, qui

se coordonnent principalement par le biais de la standar-

disation des qualifications. Ils poursuivent des buts pro-

fessionnels spécifiques, ont une grande marge de

manœuvre (décentralisation de la prise de décision) tan-

dis que le sommet stratégique n’y exerce de l’influence

qu’en matière d’allocation de ressources. Dans un tel

contexte, la définition collective de critères de GRH à la

suite de débats contradictoires entre pairs apparaît

comme le seul principe acceptable de coexistence entre

experts, qui continuent par ailleurs à bénéficier d’une

grande autonomie opérationnelle (modèle conventionna-

liste).

Dans la configuration adhocratique, qui rassemble éga-

lement des opérateurs qualifiés, la coordination est

assurée par des mécanismes faisant appel aux relations

interpersonnelles : au niveau des opérateurs, l’ajuste-

ment mutuel ; au niveau des unités, les postes de liaison,

groupes de projet, structure matricielle, etc. La configu-

ration adhocratique est une structure très flexible, en

fonction des caractéristiques évolutives de ses produits

et/ou marchés. Les décisions stratégiques sont centrali-

sées dans les mains du sommet stratégique tandis que

les décisions managériales et opératoires sont décentra-

lisées dans des équipes réunissant opérateurs, ligne hié-

rarchique, technostructure et logistique. Nous sommes
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ici davantage susceptibles de rencontrer un modèle de

GRH individualisant, avec son mélange typique de dif-

férenciation —afin de satisfaire le désir d’autonomie

des experts— et d’intégration (culture d’entreprise, for-

mation, etc.) —principalement portée par la ligne hié-

rarchique, afin de combattre les tendances centrifuges
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Tableau 1 
Relations entre configurations organisationnelles et modèles de GRH

CONFIGURATIONS  ACTEURS INFLUENTS EN MATIERE DE GRH  MODELES DE GRH 

Entrepreneuriale  Sommet stratégique  Arbitraire  

Mécaniste Analystes alliés au sommet stratégique, avec le 

contre-pouvoir des associations d’employés  

Objectivant  

Professionnelle  Opérateurs qualifiés  Conventionnaliste  

Missionnaire  Pas d’acteur dominant  Valoriel 

Adhocratique  Opérateurs qualifiés / ligne hiérarchique  Individualisant  

inhérentes à ce type de configuration.

Toutefois, de telles continuités logiques, qui peuvent

apparaître cohérentes à un niveau conceptuel, ne sont

pas nécessairement rencontrées dans les faits.

Une première explication résulte du fait que de nom-

breuses équipes de direction se lancent dans des pro-

grammes de modernisation qui se cantonnent essentiel-

lement à des initiatives de GRH sans s’atteler à une

modification des modes de fonctionnement organisa-

tionnels. Ces initiatives leur apportent de la visibilité et

des résultats immédiats, ainsi que l’illusion d’une cer-

taine maîtrise sur le processus qu’ils initient. 

Une seconde explication est liée au fait que le modèle

de GRH peut rester inchangé, en dépit d’une restructu-

ration en cours sur le plan organisationnel. Celle-ci peut

être provoquée par un changement technologique

majeur (automatisation), une mutation des activités de

base, une croissance dans la taille de l’entreprise

conduisant à un degré plus élevé de formalisation, etc. 

Dans la première explication, les changements de

modèles de GRH sont censés précéder les évolutions

organisationnelles; dans la seconde, la restructuration

organisationnelle est engagée préalablement à la redéfi-

nition des modèles de GRH.

3. Vers une conception
renouvelée de la 
modernisation 
des services publics

3.1. Retour aux cas : 
application de la grille d’analyse

Comme évoqué précédemment, beaucoup d’initiatives

de modernisation des services publics se fondent sur

une évolution des pratiques de GRH. Nos trois cas pré-

sentent à cet égard des situations contrastées. Nous

allons tenter d’en proposer une description plus systé-

matisée.

Le premier cas (proto-modernisation) est une tentative

de passer du modèle objectivant au modèle individuali-

sant par le biais d’une initiative spécifique de forma-

tion, combinée à une nouvelle procédure de sélection

pour les postes à responsabilité. Seuls ceux qui se sont

montrés capables de réussir le Brevet de Management

Public peuvent poser leur candidature à ces postes.

Cependant, les autres variables de GRH (rémunération,

mobilité, évaluation, etc.) restent inchangées, se fon-

dant toujours sur le modèle objectivant (grilles de salai-

res, promotion à l‘ancienneté, etc.). De plus, cette initia-

tive de formation, quels que soient ses objectifs

(renforcer la culture managériale des directeurs), reste

conçue comme une procédure prédéterminée et centra-

lisée, imposée à tous les candidats. Nous sommes donc

très loin de trajectoires sur-mesure de développement

des compétences, adaptées au profil de compétences

personnel… Le problème est ici avant tout le manque



de cohérence interne entre les différentes variables de

GRH : tandis que certaines d’entre elles évoluent vers

une relative individualisation, la grande majorité des

autres restent dominées par le modèle objectivant6.

Dans un tel contexte, il n’est pas surprenant que les

employés concernés essaient d’exploiter l’enjeu central

du modèle objectivant dans une voie susceptible de ser-

vir leurs intérêts menacés, en d’autres termes vers le

pôle de la réappropriation (voir supra). La majorité de

leurs critiques tournent autour de la question de la neu-

tralité, qui ne serait plus garantie dans un environne-

ment de plus en plus individualisant: ils plaident logi-

quement  pour le rétablissement d’une règle qui puisse

leur offrir une protection contre ce qu’ils perçoivent

comme de l’arbitraire managérial. C’est la raison pour

laquelle l’ensemble du processus est finalement bloqué

par un arrêt du Conseil d’Etat, faisant suite aux plaintes

déposées. Nous pouvons donc observer que la modifi-

cation d’un nombre restreint de variables de GRH ne

semble pas suffire à stimuler le processus de change-

ment attendu (hypothèse H1).

Le second cas (pseudo-modernisation) correspond à la

tentative d’introduire des critères formalisés, uniformes

et centralisés pour la rémunération, l’évaluation et la

promotion dans un contexte où la plupart des pratiques

de GRH étaient conduites jusqu’à présent de manière

très informelle, ouvrant la voie à de multiples interven-

tions et influences politiques. Au nom de la modernisa-

tion, l’objectif principal est donc de passer du modèle

arbitraire au modèle objectivant, en mettant l’accent sur

la neutralité, en vue de garantir plus de transparence

dans le processus de prise de décision. Mais il faut

reconnaître qu’une telle évolution renforce les tendan-

ces bureaucratiques préexistantes dans l’administration

régionale par la production de nouvelles règles et pro-

cédures (constitution d’une grille de rémunération

unique, généralisation d’un système de notation appli-

qué tous les deux ans sur la base de critères standardi-

ses, etc.). Nous pouvons ainsi relever une incohérence

discursive entre les objectifs explicites de la modernisa-

tion (qui semblent faire référence aux principes du

modèle individualisant) et les politiques de GRH

concrètement mises en place, qui s’inscrivent en fait

dans le cadre du modèle objectivant  (hypothèse H2).

Le troisième cas (post-modernisation) peut être analysé

dans les termes d’un mouvement global vers l’indivi-

dualisation. Le problème devient ici le manque de cohé-

rence avec le contexte organisationnel, qui reste domi-

né par la configuration mécaniste. Selon le tableau 1, un

modèle de GRH individualisant devrait reposer sur une

base adhocratique, en vue d’exprimer toutes les poten-

tialités de cette configuration organisationnelle. Le

fossé actuel entre GRH et organisation crée une sorte

d’injonction paradoxale pour les fonctionnaires, à qui

l’on demande, d’un côté, de s’engager dans leur activi-

té quotidienne (rémunération basée sur les compéten-

ces, renforcement de la mobilité professionnelle, etc.) et

que l’on continue à soumettre, de l’autre côté, à des pro-

cédures de travail rigides. Alors qu’une partie du per-

sonnel se déclare prête à assumer davantage de respon-

sabilités, la hiérarchie et les analystes insistent sur la

nécessité de respecter les règles administratives de base.

En fin de compte, la mise en veilleuse de la réforme

Copernic —au nom de l’égalité— conduit à la résur-

gence de pratiques de GRH proches du modèle objecti-

vant, sans doute plus appropriées à la configuration

mécaniste dominante. Nous pouvons donc observer

avec cette troisième situation que les dispositifs de

GRH ne semblent pas susceptibles de stimuler par eux-

mêmes une transformation en profondeur des modes de

fonctionnement organisationnel des administrations

publiques (hypothèse H3).

3.2. Discussion : le  rôle des politiques
de GRH dans la modernisation

En vue d’atteindre une meilleure compréhension du

rôle des politiques de GRH dans la modernisation, nous

pouvons utilement mobiliser le cadre analytique du

contextualisme tel que proposé par Pettigrew et son

équipe (1985, 1987, 1990) dans leurs nombreuses étu-

des sur les processus de changement. Ce cadre repose

sur les interrelations entre trois éléments de base : les

contenus, les contextes et les processus.

Les contenus ne désignent rien d’autre que le domaine

concerné par le changement, domaine auquel l’analyste

a décidé de s’intéresser. Dans notre cas, il s’agit bien

évidemment des pratiques de GRH.

Les contextes désignent les facteurs susceptibles d’in-

fluencer les contenus et leur évolution. Pettigrew distin-

gue ici, de manière assez classique, les facteurs propres

à l’organisation elle-même et ceux qui ont trait à son

environnement: autrement dit, les contextes internes et

externes. Les contextes peuvent être appréhendés par le

biais de données observables telles que la manière dont

le travail est divisé, coordonné ou encore la disponibili-

té de la main d’œuvre sur le marché du travail, l’état de

la réglementation sociale, etc.  Ils peuvent également

être saisis par l’intermédiaire des représentations des

acteurs à l’égard de ces diverses dimensions.
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6 Un problème similaire a émergé dans l’Administration Régionale

Flamande, qui était cependant bien plus engagée dans la voie de

l’individualisation. Comme indiqué par Hondeghem & Vander-

meulen (2000), le nouveau système d’évaluation, reposant sur des

objectifs de développement des compétences, a été introduit dans

un contexte où « le grade et l’ancienneté sont toujours les facteurs

les plus importants du système de rémunération » (p. 348), la pro-

portion de salaire variable étant marginale.



Quant aux processus, ils ont trait aux initiatives des

acteurs, mobilisant les facteurs du contexte en vue de

défendre leurs propres intérêts : les uns cherchant à

faire évoluer la situation dans telle ou telle direction, les

autres plutôt à la stabiliser… Les processus se réfèrent

dès lors au jeu complexe des rapports de pouvoir entre

des protagonistes aux intérêts divergents.
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Figure.1
Un cadre d’analyse contextualiste 
sur la modernisation des services 
publics par le biais de la GRH

Contenu : innovations de GRH 

Processus : relations de pouvoir 

entre protagonistes 

Contextes externes et internes 

des services publics 

Nous pouvons à présent appliquer ce cadre d’analyse

aux trois situations exposées plus haut. Les initiatives

de GRH qui ont été qualifiées en termes de proto- et

pseudo-modernisation sont surtout concernées par le

pôle « contenu » :

La proto-modernisation consiste en la modification

d’un nombre limité de variables de GRH tandis que les

autres restent inchangées. Notre analyse montre que

toute tentative de proto-modernisation risque d’être

condamnée à une dilution rapide : les initiatives de for-

mation lancées dans le secteur public (comme le Brevet

de Management Public), quels que soient leurs objectifs

initiaux, peuvent connaître des échecs cuisants si des

variables « de base » en GRH telles que l’évolution de

carrière, l’évaluation, les rémunérations, etc. ne sont

pas modifiées dans le même sens et restent soumises à

des règles impersonnelles et homogènes, avec peu de

considération pour le développement des compétences

individuelles. Une première conclusion peut donc être

tirée : il ne sert pas à grand-chose de modifier les varia-
bles de GRH de manière isolée ; une masse critique de
variables de GRH doit être transformée simultanément
si l’on veut éviter l’anesthésie d’une initiative de
modernisation (réduction de l’incohérence interne).

Toute évolution en matière de GRH entreprise au nom

de la modernisation ne contribue pas nécessairement à

la transformation effective des services publics: elle

peut tout aussi bien renforcer les routines bureaucra-

tiques préexistantes (pseudo-modernisation), en obli-

geant les initiatives en faveur de plus de flexibilité à une

certaine clandestinité (cf le cas de l’hôpital régional) ou

à une véritable ingénierie conceptuelle (cf la création de

fonctions spécifiques dans l’organisme en charge des

politiques d’emploi). Une deuxième conclusion impor-

tante est donc la nécessité de clarifier la signification

attribuée au concept de modernisation Il convient en
effet de s’accorder, dès le départ, sur les objectifs pour-
suivis par les projets de réforme : s’agit-il de quitter
l’univers des pratiques informelles et de mettre en place
des procédures plus « objectives » ? ; s’agit-il plutôt de
reconnaître l’investissement personnel de chaque colla-
borateur par le biais de pratiques plus individualisées ?
En bref, il s’agit ici de réduire l’incohérence discursive.

Le problème de la post-modernisation concerne essen-

tiellement les relations entre le contenu et le contexte.

Alors que le contenu est soumis au changement (de

nouvelles politiques de GRH effaçant les repères tradi-

tionnels du statut des fonctionnaires), le contexte orga-

nisationnel reste inchangé, mais une évolution de celui-

ci est escomptée dans un futur proche. Un décalage

croissant apparaît ainsi entre contenu et contexte, géné-

rant inévitablement des tensions (d’où le revirement de

la nouvelle équipe gouvernementale). Notre troisième

conclusion suggère qu’une tentative de modernisation
ne peut se cantonner à la seule modification des pra-
tiques de GRH. Elle doit démarrer par une restructura-
tion en profondeur des modes de travail en vigueur
dans les services publics (reengineering) : une nouvelle

division du travail (à la fois sous l’aspect vertical et

horizontal), de nouveaux mécanismes de coordination,

une décentralisation accrue de la prise de décision, etc.

Dans ces conditions, les politiques de GRH peuvent

soutenir et accompagner le processus de changement en

fournissant des descriptions de fonction adaptées, des

ressources en termes de développement des compéten-



ces, des procédures appropriées d’évaluation, une évo-

lution des régimes salariaux, etc. Mais elles ne peuvent

pas stimuler elles-mêmes le processus de changement.

Il s’agit donc de veiller à réduire l’incohérence externe.

De plus, dans toutes les situations précédentes, des

conflits peuvent émerger autour de l’enjeu central qui

sous-tend chaque modèle de GRH, selon les divers inté-

rêts en présence. Le cadre d’analyse contextualiste nous

rend attentifs aux relations tendues qui peuvent ainsi se

nouer entre processus et contenu. Nous disposons de

nombreux indicateurs de ces tensions dans nos trois cas:

les plaintes conduisant à l’arrêt suspensif du Conseil

d’Etat et les attitudes d’exit ou de voice des candidats

vis-à-vis du Brevet de Management Public; les initiati-

ves parallèles entreprises dans l’hôpital régional et dans

l’organisme en charge des politiques d’emploi pour

échapper au carcan de la RGB et les critiques exprimées

par les syndicats de fonctionnaires à l’égard du Code de

la Fonction Publique Régionale; les contradictions ame-

nant la réorientation du projet Copernic par le nouveau

Gouvernement, etc. En termes de gestion du change-

ment, de telles relations conflictuelles signifient qu’une

attention continue doit être apportée au système de dis-

tribution du pouvoir au sein duquel le processus de

changement prend place. 

Les questions suivantes sont en tout cas à envisager :

• Quelles sont les principales parties prenantes 

(gagnants et perdants potentiels) et leurs enjeux

respectifs ?

• Quels types de stratégies sont-elles susceptibles de

développer, étant donné leurs sources de pouvoir ?

• Quels types d’éléments contextuels risquent d’être

mobilisés par le biais de ces stratégies ?

• Quels seront dès lors les principaux modèles de GRH

en compétition probable ?

Une perspective contextualiste sur le changement par la

GRH apparaît ainsi comme un moyen privilégié de faire

face à la complexité des services publics et aux multi-

ples initiatives de modernisation qui y sont lancées. Elle

se distancie de la perspective de la dépendance des res-

sources (Beatty & Schneider, 1997; Guest, 1997), qui

prône l’adoption de politiques innovatrices de GRH en

vue d’améliorer la performance organisationnelle des

services publics. Le contextualisme offre un cadre d’a-

nalyse alternatif sur la modernisation, au sein duquel

diverses théories peuvent être articulées (approches

contingente, politique, etc.). Une telle ouverture théo-

rique — qui constitue l’un des principaux atouts du

contextualisme — nous conduit à une vision probable-

ment plus réaliste de la modernisation. Celle-ci peut

prétendre à une certaine effectivité si et seulement si

une attention permanente est accordée au maintien de la

cohérence (à la fois interne, discursive et externe) entre

les multiples actions entreprises, et si un investissement

significatif est consenti en termes de transformation des

schémas organisationnels en vigueur et de gestion des

conflits qui ne manqueront pas d’émerger en cours de

route. Nous sommes ainsi amenés à rejeter l’idée selon

laquelle d’hypothétiques « bonnes pratiques » de GRH

pourraient être transférées d’un service public à l’autre,

sans la moindre considération pour les contextes et les

processus spécifiques de changement…
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L
a gestion de la diversité est un sujet particulière-

ment d’actualité pour l’entreprise, appelée à

jouer un rôle plus actif en matière de responsabi-

lité sociale et de développement durable. De nombreu-

ses initiatives récentes, privées et publiques, comme par

exemple la charte signée par 35 grandes entreprises ou

le rapport commandé à C. Bébéar sur la discrimination,

reflètent une prise de conscience croissante en France

sur le sujet. 

Ces actions se situent dans le cadre d’un modèle qui

aborde la question de la gestion de la diversité sous

l’angle privilégié de la lutte contre les discriminations

et de la mise en place de systèmes de traitement équita-

ble des collaborateurs. Nous rappellerons dans une pre-

mière partie les grandes caractéristiques de ce modèle

ainsi que le rôle joué par la GRH dans sa mise en œuvre. 

Bien que tout à fait pertinente et légitime, cette appro-

che nous semble cependant limitée et trop restrictive.

De plus, les résultats s’avèrent décevants, du fait notam-

ment de la difficulté de mesurer les retombées écono-

miques pour l’entreprise des actions engagées. 

L’objet de cet article est de défendre l’idée que le pro-

blème de gestion de la diversité se pose de façon bien

plus large, et doit dépasser les seuls aspects de GRH

équitable pour s’inscrire plus clairement dans des

objectifs de compétitivité économique. Nous décrirons

dans un second temps ce modèle de « valorisation des

différences » que nous illustrerons, en troisième partie,

par un cas d’étude.

Nous concluerons en formulant des pistes de réflexion

qui montrent que, dans ce modèle, la performance

sociale et économique ne sont pas incompatibles mais,

au contraire, peuvent se renforcer mutuellement. 

Cette contribution se situe dans la phase amont d’un

projet de recherche basée sur un cas d’entreprise.

L’objectif n’est pas, à ce stade, de fournir des résultats,

mais de proposer des hypothèses de travail, qui feront

l’objet des investigations des prochains mois et donne-

ront lieu à des publications ultérieures plus approfondies. 

1. La gestion de la diversité
sous l’angle de « l’égalité
des chances »

Cette approche est née aux Etats-Unis dans les années

1960, sous l’influence d’un contexte social de lutte
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contre la discrimination raciale et de revendications

pour les droits civiques.

1.1.  Les fondements du modèle

L’histoire des peuples a montré de tous temps combien

il était difficile d’intégrer dans une communauté domi-

nante des individus qui présentent un caractère différent

(couleur de peau, religion, handicap…). L’attention sur

ces sujets est particulièrement forte dans les entreprises

nord-américaines, où la société, au sens large, est

confrontée à l’enjeu d’intégration de minorités de toutes

sortes (communautés noires, hispaniques, immigrées,

homosexuelles…).

La diversité dans cette approche se limite aux aspects de

races, religions, pratiques sexuelles et handicaps. Plus

récemment, et surtout en Europe du fait du vieillisse-

ment de la population au travail, la question de l’âge a

fait son apparition. Enfin, dans la grande famille des

discriminations, le rapport homme/femme reste un

thème majeur, y compris dans les sociétés occidentales

développées. En France, ce n’est que très récemment

que le débat sur la parité a gagné l’entreprise. La loi

Génisson, sur l’égalité professionnelle hommes/fem-

mes, ne date que de 2001. 

Au niveau des entreprises, le principe est de proposer

des politiques d’égalité des chances, (equal employment
opportunities) qui visent à garantir une équité de traite-

ment entre les collaborateurs, quels que soient leur cou-

leur de peau, âge, sexe, communauté ethnique et reli-

gieuse d’origine. Pour aller encore plus loin dans le

soutien à des groupes minoritaires, des pratiques de 

« discrimination positive » (affirmative action) sont

expérimentées, avec comme objectif de favoriser volon-

tairement les membre de certaines communautés, en

imposant par exemple l’usage des quotas de recrute-

ments de collaborateurs issus de groupes minoritaires,

la mise en place de formations dédiées à certaines caté-

gories, ou en garantissant des parcours de carrière 

« protégés ». (Milkovich, Boudreau, 1994).

La mise en œuvre de ces politiques d’égalité des chan-

ces incombe naturellement à la fonction GRH, sous

l’œil vigilant de la direction générale, de plus en plus

consciente de l’impact de ce sujet pour l’image de l’en-

treprise. Les pratiques sociales intègrent donc le suivi et

le soutien des employés issus de groupes minoritaires

dans les domaines sensibles comme l’accès à l’emploi,

les promotions, les rémunérations, les conditions de tra-

vail, etc.

1.2. Quel bilan établir ? 

Quel bilan peut-être dressé aujourd’hui de ces pratiques

de gestion de la diversité ?

Il est incontestable que des progrès ont été réalisés en

matière d’égalité des chances dans l’entreprise, ne

serait-ce que parce que le sujet n’est aujourd’hui plus

tabou ! 

Néanmoins, les mentalités évoluent moins vite que les

discours. De nombreux exemples l’attestent. En France,

seules 6 entreprises du CAC 40 respectent la loi pré-

voyant un quota d’employés handicapés. A diplôme

égal, un candidat maghrébin a 5 à 6 fois moins de chan-

ces de décrocher un entretien d’embauche (Amadieu,

2004). A fonction et secteur d’activité équivalents, le

salaire d’une femme est d’un tiers inférieur à celui de

son homologue masculin et elles se heurtent encore 

souvent à un « plafond de verre » invisible, mais qui

limite leurs perspectives de carrière. (Laufer, 2004).

Les constats de ce type pourraient être multipliés à 

loisir et les discriminations constatées font rarement

l’objet de poursuites et ne sont pratiquement jamais

sanctionnées.

Dans bien des cas, la gestion de la diversité se limite à

un effet d’affichage, non reflété dans la réalité des pra-

tiques de GRH au quotidien. Par exemple, le fait d’inté-

grer une femme ou un noir dans un comité de direction

n’est-il pas souvent plus un alibi (backlash) que le reflet

d’un véritable souci d’égalité de traitement ?

(Cockburn, 1991) Sur la question de l’égalité hom-

mes–femmes, des affaires récentes fortement médiati-

sées de comportements sexistes parfois dégradants

attestent de la violence ordinaire que subissent encore

les femmes de la part de leurs collègues masculins. Le

phénomène dit « des portes pivotantes » est un autre

exemple d’effet pervers observé. Des femmes accèdent

à des postes de dirigeants, mais sont exposées à de tel-

les difficultés qu’elles partent rapidement, ce qui a pour

effet de confirmer publiquement qu’elles ne peuvent

effectivement pas assumer de telles responsabilités.

(Bender A.F., Pigeyre F., 2003)

Dans un contexte où la guerre des talents fait rage, il est

fréquent de constater un décalage important entre un

discours externe politiquement correct, attractif et

séducteur, et des pratiques internes, bien plus restricti-

ves et inégalitaires qu’annoncées. 

On peut aussi reprocher à ces démarche de se limiter à

un simple objectif de rééquilibrage, en assurant une

meilleure représentation des minorités dans l’entreprise

sans remettre en cause la présence d’éventuels groupes

dominants. Par exemple, les femmes qui veulent faire

carrière doivent se plier aux règles d’un modèle de

management masculin, en termes d’organisation du

temps et du travail en général. Pas question pour elles

de remettre en cause le modèle ! (Laufer, 2004).
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De plus, le simple fait de reconnaître l’existence de

communautés, surtout si leurs membres font l’objet de

discriminations positives, change le regard de ceux qui

n’en font pas partie. L’instauration de pratiques de GRH

privilégiées et particulières attire naturellement l’atten-

tion sur ceux qui en bénéficient… et suscitent la convoi-

tise. Paradoxalement, une volonté de réduire l’exclu-

sion peut, dans les faits, exacerber des tensions et

ressentiments (reverse discrimination).

Enfin, le management opérationnel se voit responsabili-

sé sur des objectifs d’égalité de traitement et sur la mise

en place d’indicateurs de mesure égalitaire au sein de

leurs unités. Ces mesures sociales sont souvent vécues

comme une contrainte supplémentaire, nuisible pour la

performance et, paradoxalement, pour la reconnaissan-

ce des seules compétences. 

Des arguments d’ordre économique en faveur de la

diversité existent bien : par exemple, favoriser la pré-

sence de communautés particulières est un moyen pour

l’entreprise d’être représentative de la société, de tou-

cher de nouveaux viviers de recrutement et de refléter

en son sein les segments de clientèle qu’elle vise.

Cependant, ces arguments généraux restent lointains et

peu mobilisateurs pour le manager opérationnel. Bref,

les indicateurs de mesure ne relient suffisamment pas

clairement performance sociale et économique, ce qui

limite la diffusion et l’appropriation de l’approche,

notamment auprès de l’encadrement intermédiaire.

2.  La gestion de la diversité
sous l’angle de 
« la valorisation 
des différences »

Sous la double évolution du contexte social et des impé-

ratifs stratégiques et organisationnels que connaissent

les entreprises, une autre conception de la gestion de la

diversité émerge progressivement. (Thomas D., Ely R.,

1996)

2.1. De nouvelles sources 
de diversités individuelles

Comme nous l’avons vu précédemment, l’attention 

portée à l’égalité des chances accentue le repérage de

groupes sociaux distincts, sujets à traitements particuliers. 

Cette tendance à la fragmentation du corps social en

socio-groupes différenciés se généralise et s’étend au-

delà des seules minorités. En effet, sous la double

influence d’une autonomie croissante des collabora-

teurs et d’un niveau d’éducation plus élevé, les

employés expriment des aspirations, besoins et attentes

vis à vis de l’employeur qui révèlent un renversement

de la relation à l’emploi. 

Par exemple, chaque profil générationnel présente des

caractéristiques et des attentes vis à vis du travail et de

la relation à l’emploi de plus en plus marquées. La GRH

doit construire des outils spécifiques d’intégration des

jeunes, de gestion de carrière des quadras, d’accompa-

gnement du retrait progressif des seniors… De même,

les conditions d’exercice de l’activité professionnelle se

fragmentent sous l’influence de la multiplication des

formes de travail atypique qui génèrent une hétérogé-

néité de situations d’emplois : temps plein, temps par-

tiel, horaires décalés, intérim, sous-traitance… mais

également des lieux de travail : travail sédentaire, iti-

nérant, télétravail, asynchrone… Le vrai défi porte sur

la capacité à faire cohabiter ces différentes populations

et à favoriser leur complémentarité pour créer de la

richesse collective. 

Cette tendance d’atomisation des relations sociales se

généralise pour aboutir, dans certains cas, à une indivi-

dualisation totale de la relation d’emploi. La personna-

lisation de la gestion des ressources humaine s’observe

déjà pour certaines populations (hauts potentiels,

experts,…), ou dans certains métiers (haute technolo-

gies, R&D, services professionnels…) où la rétention

des talents constitue un enjeu stratégique. Dans ces

contextes, chaque individu est reconnu pour ses carac-

téristiques propres, son talent personnel (compétences,

expériences, capacité d’innovation), son comportement

(engagement, capacité d’initiative, prise de risque) ou

encore sa personnalité (style et préférences personnel-

les, rôles privilégiés…). La GRH suit une logique de

traitement de cas particuliers, en considérant de nouvel-

les sources de diversité, moins liées à des catégories et

plus à des différences individuelles. En bref, la GRH

évolue d’un modèle de gestion de masse à des relations

quasi individuelles. (Liff, 1997) 

2.2. De nouvelles sources 
de diversités organisationnelles

L’évolution des organisations participe à cette fragmen-

tation. En effet, pour répondre aux défis de la réactivi-

té, de l’adaptation ou encore de l’innovation, le décloi-

sonnement des fonctions et compétences est partout

recherché. Des structures transversales sont mises en

place : matrices à plusieurs dimensions, centres d’ex-
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pertise communs à plusieurs unités, organisations trans-

nationales, joint-ventures… Des équipes temporaires et

pluri-disciplinaires, plus ou moins formelles se super-

posent aux structures métiers permanentes et stables de

l’entreprise. 

De telles organisations génèrent de la « diversité orga-

nisationnelle », dont on peut distinguer plusieurs types : 

• La diversité des formes d’organisation, issue d’une

plus grande porosité des frontières internes, entre

services, fonctions, métiers…, créent des interdépen-

dances. L’exemple de la cohabitation entre des

équipes métiers et des équipes projets dans le monde

industriel en est une illustration représentative. Des

individus passent de la structure métier au mode pro-

jet, et vice-versa, voire participent aux deux disposi-

tifs simultanément. (Picq, 1999).

• La diversité des appartenances institutionnelles : la

dissolution des frontières organisationnelles est aussi

externe, par l’intégration croissante des clients, four-

nisseurs, partenaires... en amont dans la chaîne de

valeur (Agro, Dieu, Schoenaers, 2001). Ce modèle 

« d’entreprise étendue » est déjà largement répandu

dans des secteurs industriels comme l’automobile ou

l’aéronautique, où des salariés de divers sous-traitants

et partenaires extérieurs travaillent « en régie » chez

le constructeur. Ainsi, se côtoient autour du même

objet technique des contributeurs aux institutions d’o-

rigines et aux statuts différents : salariés du donneur

d’ordre en CDI, partenaires externes sous contrats de

missions précaires, sous-traitants, prestataires de

services, intérimaires, voire représentants du client.

(Garel, 2003).

• La diversité des contextes culturels : l’ouverture des

frontières de l’entreprise est également géographique.

L’internationalisation du monde des affaires, des

marchés, des clients et des ressources « éclate » les

activités des organisations sur plusieurs territoires.

Les processus industriels et équipes de travail ne s’ar-

rêtent pas aux frontières nationales, mais intègrent

désormais des effets d’échelles, des recherches de

synergies et une mobilisation des ressources qui s’af-

franchissent de l’espace et des frontières. (Chevrier,

2000, Aoun J., 2004)  

2.3.  Les fondements du modèle

Deux principes clés sous-tendent le modèle dit de 

« valorisation de la diversité » : 

Le premier est la reconnaissance de multiples sources

de diversité : diversités individuelles (en termes de per-

sonnalités, de compétences, d’attentes et d’aspirations,

de relations à l‘emploi…) et diversités organisationnel-

les (en termes de formes d’organisation, d’appartenance,

de cultures professionnelles et nationales…). Toutes ces

sources de diversité cohabitent et se superposent, au

sein d’organisations transversales, où s’entrecroisent les

contributions, les responsabilités, les domaines de com-

pétences et les appartenances. 

Le second principe consiste à envisager ces multiples

sources de diversité comme une véritable richesse, por-

teuses de valeur et d’avantages concurrentiels pour

l’entreprise. 

La formulation est simple… mais sa mise en œuvre par-

ticulièrement délicate ! Cette capacité à tirer partie des

diversités, quand elle devient effective, peut être consi-

dérée comme une ressource immatérielle (Wernerfelt,

1984; Barney, 1999) d’autant plus stratégique qu’elle

est non imitable et non transposable tel quel d’une

entreprise à une autre (Coff ,1997). Elle dépend en effet

de savoir-faire organisationnels et managériaux diffus

au plus profond du fonctionnement intime des organi-

sations. 

Par rapport au modèle précédemment décrit, il ne s’agit

plus de revaloriser des groupes minoritaires au sein

d’une culture dominante, mais bien de remettre en

cause l’idée même de groupe dominant. Le présupposé

de la richesse du métissage culturel amène à concevoir

l’organisation comme un espace fluctuant ou s’entre-

croisent des approches et points de vue différents qui se

côtoient, se transforment et co-évolent au fur et à mesu-

re de leur confrontation, en interne comme en externe.

Nous sommes ici dans une recherche de culture ouver-

te à des socio-groupes différenciés, selon de multiples

critères, et qui valorise les apports potentiels de chacun

au profit d’un projet commun. (Cox/1994).

Cette approche s’inscrit résolument vers une recherche

d’amélioration de la performance économique. La GRH

est interpellée sur sa capacité à assurer l’efficacité d’une

activité humaine, individuelle et collective, qui présen-

te un  caractère « éclaté » et multiforme. 

Plus précisément, l’apport de la GRH peut s’évaluer

dans trois domaines principaux : 

• Valorisation de la diversité individuelle pour favoris-

er l’innovation, le changement ou la transversalité.

L’enjeu de la GRH est d’introduire et de veiller à l’in-

tégration de profils originaux voire parfois 

« déviants », en accompagnant des parcours atyp-

iques et en s’assurant de la capacité des unités opéra-

tionnelles à accueillir ces porteurs de diversité, par-

fois perturbants pour elles. Les politiques de mobilité

s’inscrivent dans cette perspective, de même que les

pratiques naissantes de gestion intergénérationnelle 1.
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• Contribuer à l’efficacité des équipes multi-culturelles

et multi-disciplinaires. Les nouvelles formes d’organ-

isation créent une vraie rupture par un métissage et

une hybridation des cultures professionnelles. 

La GRH est appelée à jouer un rôle actif dans le

développement de capacité collective à travailler de

façon plus performante dans des équipes qui mixent

des profils, expertises, nationalités et langages divers

(Chevrier, 2000). La formation est bien évidemment

un domaine d’investissement prioritaire pour

développer une plus grande ouverture des managers à

la diversité culturelle (qu’elle soit géographique ou

professionnelle) et développer chez eux une « cul-

ture de l’interculturalité » (Mathews, 1998). Le foi-

sonnement récent des universités d’entreprises s’in-

scrit dans ce modèle. Au-delà du traditionnel centre

de formation interne,  ces structures s’apparentent à

des « learning hubs » (Moingeon, 2002), où se

croisent les individus, compétences, idées et projets

issus de différents métiers, pays, filiales d’un même

groupe. Elles fonctionnent comme de véritables labo-

ratoires de l’intégration culturelle et de l’apprentis-

sage de la valorisation de la diversité. (Renaud

Coulon, 2002). La GRH descend également de plus

en plus au cœur même des équipes de travail, là où se

joue au quotidien la confrontation des différences.

Elle devient parfois une fonction « détachée » au

sein des équipes projets, avec des représentants RH

impliqués du début à la fin dans un projet pour con-

tribuer à l’animation des équipes transverses.  (Weiss,

2003).

• Créer les conditions de performance des nouvelles

formes d’organisation. La généralisation des struc-

tures matricielles et la multiplication des équipes

transversales impactent les systèmes de gestion des

ressources humaines. Ceux-ci ont été traditionnelle-

ment conçus pour s’assurer de la bonne adéquation

des ressources humaines à des postes ou fonctions

stables, bien repérés dans un organigramme. La

logique verticale de ces systèmes de gestion, qui se

déclinent par grandes filières professionnelles ou par

métiers est percutée de plein fouet par l’apparition de

dispositifs horizontaux, temporaires, mal définis au

départ et pas toujours inscrits dans les structures

formelles. Aujourd’hui, la capacité d’une organisa-

tion à fonctionner de façon transversale dépend de la

capacité des systèmes de GRH à accompagner, inciter

et valoriser les individus qui sont engagés dans des

activités et parcours qui sortent des schémas d’organ-

isation classiques. La GRH est interrogée sur sa

capacité à renoncer au modèle de la gestion uniforme

au profit de systèmes mixtes, à géométrie variable,

aptes à répondre à la multiplicité des formes organi-

sationnelles et à la diversité de leurs exigences.

(Baron, 1993). Cet enjeu concerne également les

changements de périmètres organisationnels, liés 

à des mouvements stratégiques d’alliances externes,

regroupements et autres fusions-acquisitions. Mal-

heureusement, il est connu que 2/3 des fusions

échouent, du fait du facteur humain, terme générique

qui contient en vrac les incompatibilités culturelles, l’in-

capacité à coopérer, les résistances au changements et

ressentiments de tous ordres qui s’expriment dans des

opérations de rapprochement. (Meier, 2002).

Illustrons ces enjeux au travers d’un cas concret. Le défi

de la diversité y est posé de façon spectaculaire, dans

tout ce qu’il contient de plus complexe. 

2.4. De l’intérêt du modèle 
« de valorisation des différences »
dans l’entreprise

2.4.1. Un cas illustratif précurseur : 
Alliance Crolles2

Les nano-technologies sont un des domaines technolo-

giques les plus prometteurs. La taille des semi-conduc-

teurs ne cesse de diminuer, de l’ordre de 120 nanomèt-

res pour les générations actuelles avec l’ambition de

pouvoir produire des puces de 45 nanomètres à horizon

2010. Cependant, pour obtenir de tels résultats, les pro-

jets de R&D sont très pointus et les investissements

énormes. 

Pour répondre à ce formidable enjeu technologique,

trois géants mondiaux du secteur ont imaginé une

réponse organisationnelle innovante. Philips, ST

Microelectonics et Freescale (anciennement Motorola

Semiconducteurs) ont co-investit dans un énorme site

de recherche en nanotechnologie, situé à Crolles, près

de Grenoble. Son nom : « Alliance Crolles2 », sym-

bolise bien la nature particulière de la relation qui unit

les trois entreprises : mise en commun de ressources

financières et humaines dans le domaine de la R&D,

pour générer de nouvelles applications techniques et

commerciales qui seront exploitées séparément par

chaque société. Ainsi, les trois entreprises sont simulta-

nément partenaires en amont, pour tout ce qui concerne

la R&D, et concurrentes sur la partie aval de la chaîne

de valeur. Un modèle stratégique original, qualifié par-

fois de « co-opétition ».

Ce qui se passe à Crolles est pour le moins innovant :

depuis janvier 2001, trois concurrents, parmi les plus

avancés du monde, s’allient pour partager des coûts

énormes de recherche et développement. En matière de

gestion des hommes, l’expérience est unique au monde

par son ampleur. L’accord prévoit une parité des effec-

tifs d’ingénieurs de R&D et pré-production provenant

de chaque entreprise, avec une montée en puissance
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régulière jusqu’en 2005, où il est prévu plus de 1200

personnes sur le site. 

L’organisation opérationnelle de l’Alliance est compo-

sée quasi-essentiellement d’équipes projets mixtes, qui

rassemblent en leur sein des salariés issus des trois

entreprises. Le tout en conservant les systèmes de 

gestion des ressources humaines et valeurs de leurs

entreprises d’origine. Car c’est bien là que se situe l’in-

novation principale. Les salariés ne sont pas détachés de

leur société d’origine pour intégrer une nouvelle entité

du type joint-venture. Ils restent des employés de

Philips, ST Microelectronics ou Motorola, soumis à

leurs systèmes et règles de gestion respectifs.

Concrètement, au sein d’une même équipe projet, cha-

cun se réfère à des temps de travail, des politiques sala-

riales, des modes d’évaluation, des règles de gestion des

carrières, des avantages sociaux,… diffèrent, en fonc-

tion de leurs entreprises d’appartenance. Et tout le

monde doit travailler ensemble vers un seul et unique

but : la réussite des projets de R&D et, de ce fait, celle

de l’Alliance. 

Sur le plan des pratiques professionnelles et comporte-

ments au travail, l’enjeu de la diversité se pose égale-

ment. Des ingénieurs de haut-niveau, issus de multina-

tionales à forte culture, doivent rapidement apprendre à

travailler ensemble et faire converger leurs efforts au

sein d’équipes projet mixtes, tendues vers des objectifs

ambitieux, dans une ambiance de start-up propre aux

activités de R&D technologique. 

A ce contexte, se rajoutent les particularités marquées

de cultures d’entreprises, entre le nord-américain

Motorola, le jeune couple franco-italien qu’est ST

Microelectronics et le géant historique Néerlandais

Philips. Enfin, la diversité culturelle s’exprime égale-

ment au travers de la multiplicité des nationalités repré-

sentées sur le site, au sein des équipes projet : une ving-

taine environ, dont des français, des hollandais, des

anglo-saxons, mais aussi des indous, des asiatiques…

2.4.2. Des pistes prometteuses 
pour le développement 
de la gestion de la diversité

Les premières rencontres et interviews issues de ce ter-

rain de recherche, laissent augurer d’enseignements

intéressants sur les retombées du modèle de « valorisa-

tion de la diversité » et du rôle que peut jouer la GRH.

Nous mentionnons ici ces pistes, qui feront l’objet d’ap-

profondissements et de développements ultérieurs. 

Ce cas nous parait annonciateur d’un nouveau position-

nement pour les fonctions RH, au cœur des questions

d’intégration de diversités multiples et variées

(Landrieux-Kartochian, 2002). L’innovation majeure,

dans ce cas unique de constitution d’équipes à partir

d’individus restant gérés par des entreprises concurren-

tes, concerne l’organisation de la fonction RH. Chacune

des trois entreprises partenaires  a détaché un DRH au

sein de l’Alliance. Constituant un trinôme égalitaire, les

représentants RH des trois entreprises partenaires

vivent au quotidien la diversité, pour eux-mêmes autant

que pour le corps social composite qu’ils ont en charge.  

Ils sont explicitement mandatés pour veiller ensemble à

la réussite économique du site et donc, à sa pérennité.

Leurs objectifs se déclinent, pour la partie RH, sur les

trois domaines d’enjeux que nous avons précédemment

évoqués : valorisation des différences individuelles

pour favoriser l’innovation (indispensable dans un

contexte de R&D), efficacité des équipes projets trans-

versales (qui est le mode de travail dominant) et perfor-

mance de l’organisation hybride issue de la mutualisa-

tion des ressources des trois partenaires.

Dans cette perspective de pérennité et de développe-

ment à moyen terme, les actions de ce trio de DRH ne

se limitent pas au seul domaine de la performance pro-

ductive. Leur mission comporte un important volet

social, par l’élaboration de politiques communes, qui

intègrent et complètent les politiques propres à chaque

entreprise. Par exemple, la gestion des carrières fait

l’objet d’une réflexion commune, pour répondre à l’en-

jeu de gérer des positions clés au sein même de

l’Alliance, et d’offrir de nouvelles perspectives de car-

rières, y compris en dehors des entreprises d’origine. En

matière de formation, chaque salarié bénéficie des par-

cours de formation offerts par son entreprise, et des

compléments propres à l’Alliance ont été créés.

L’action des trois DRH ne vise pas à harmoniser des

systèmes d’entreprises différentes, mais à construire

une « couche de pratiques sociales » supplémentaire,

propre à l’Alliance, qui se superpose aux dispositifs en

vigueur dans chaque société, et qui est facteur de pro-

grès social pour l’ensemble des salariés. 

Ce cas constitue également une réponse intéressante à la

question cruciale de la sensibilisation du plus grand

nombre à la diversité. Chaque équipe projet étant cons-

tituée sur la base d’un principe de mixité maximale 

(différentes compétences, différentes cultures, représen-

tation systématique des 3 organisations d’origine…) la

diversité, dans sa définition la plus large, est au cœur du

fonctionnement quotidien des collectifs de travail. Les

salariés, et plus particulièrement les chefs de projets, y

sont donc particulièrement sensibles. Contrairement à

l’autre modèle, ce n’est plus seulement « l’affaire des

DRH ». Chacun doit contribuer, à son niveau, à cons-

truire une performance collective sur la base de différen-

ces individuelles fortes. L’encadrement intermédiaire est

ici en première ligne : l’impact économique direct (en

matière de succès ou échec des projets) leur incombe.

Un effet indirect inattendu de cette situation est de faire
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ressortir les questions « d’égalité des chances » au

niveau du corps social lui-même. En effet, on se rend

compte que la sensibilisation aux impératifs de l’inté-

gration de la diversité, envisagée de façon large, rend

naturellement ouvert les individus aux questions de dis-

crimination. Nos premières interviews montrent que les

managers sont eux-mêmes porteurs de réflexions et de

demandes d’ouverture aux femmes, (peu représentées

dans les populations d’ingénieurs) et minorités eth-

niques et religieuses. Par exemple, les employés se sont

eux-même organisés pour favoriser l’intégration des

étrangers dans l’environnement local grenoblois, et les

aider à trouver des écoles, lieux de cultes, associations

locales… Ils ont sollicité, pour les aider, le trio de DRH

pour accompagner et soutenir ces initiatives. La relation

est donc inversée, avec une fonction RH « au service »

des collaborateurs les plus actifs en matière de gestion

de la diversité. 

Ces premiers éléments d’analyse ouvrent de riches per-

spectives pour la réflexion sur le positionnement straté-

gique de la GRH, appelé de leur vœux par de nombreux

dirigeants (Ulrich D., 1991). En contribuant à faire

fonctionner une organisation basée sur le principe de

diversités multiples, les acteurs de la fonction RH se

montrent des partenaires crédibles pour développer la

performance économique. Mais surtout, ils prouvent

que la création de valeur économique n’est pas incom-

patible avec le développement social. Bien au contraire,

il semble que le premier soit un facteur d’émergence et

d’appropriation du second. 

En ouvrant l’ensemble de l’entreprise à la préoccupa-

tion de la diversité et en favorisant sa prise en compte

opérationnelle, le rôle de la GRH s’inscrit bien dans une

perspective de légitimation et d’éducation à la diversité,

inscrite dans une perspective long terme. 

Conclusion

Notre recherche, qui n’en est qu’à une phase initiale,

vise à mesurer les impacts sociaux d’une approche de

GRH à visé de « valorisation des différences », dont la

finalité est d’abord le développement de la performance

économique. 

Notre hypothèse est que l’entrée économique s’avère

plus favorable pour légitimer la question de la gestion

de la diversité dans l’entreprise et pour favoriser l’ou-

verture de tous les acteurs aux questions d’égalité des

chances. (voir pour une discussion critique de cette

hypothèse, Bender, 2004).

En effet, le modèle dit « d’égalité des chances » se

centre sur des indicateurs de performance sociale. Les

retombées économiques sont peu claires et l’appropria-

tion faible. A l’inverse, le modèle dit « de valorisation

de la diversité » privilégie l’angle économique, et

génère de façon concourante des développement

sociaux collectivement porteurs de sens. Dans le cas

Crolles Alliance2, il s’agit de nouvelles perspectives

d’emploi pour les employés, d’une prise de conscience

accrue et plus partagée des questions de discrimination,

d’une meilleure ouverture sur les questions d’intégra-

tion dans l’environnement local, hors entreprise. 

Bien évidemment, ce terrain d’étude présente de nomb-

reux biais, qui limitent d’emblée les enseignements que

l’on peut en tirer. Les entreprises de haute technologie

sont des organisations basées sur le savoir (Jolly D.,

Roche L., 1999) , composée d’une population scienti-

fique, internationale, à haut niveau de formation et plu-

tôt jeune, qui présente a priori une position plus favora-

ble à la diversité. De plus, le caractère très expérimental

du site et du mode de coopération qui lui a donné nais-

sance constituent un cadre exceptionnel et privilégié,

qui est loin d’être représentatif de l’ensemble des entre-

prises. Notre étude se situe donc dans un contexte très

particulier, qui limite toute généralisation, mais dont le

caractère innovant et spectaculaire nous semble présen-

ter un intérêt en soi. 

Notre mission en tant qu’enseignant-chercheur dans le

domaine des ressources humaines, est de contribuer à

l’éducation des participants à nos programmes de for-

mation initiale ou continue au management de la diver-

sité. Il nous semble qu’une voie prometteuse passe par

une compréhension plus large du concept de diversité,

et une meilleure formalisation et diffusion du modèle de

la « valorisation des différences », y compris pour

faire avancer l’appropriation de la question de l’égalité

des chances dans l’entreprise. Comme le disent Bender

A.F., Pigeyre F. (2003) : « une approche orientée vers

la performance de l’entreprise et émanant de la direc-

tion présente l’avantage d’être plus légitime auprès de

l’encadrement que le seul objectif d’équité profession-

nelle. En cela, elle peut être une opportunité pour pro-

gresser vers l’équité en limitant les risques de rejet. »  

Ainsi, plutôt que d’ouvrir l’entreprise à la diversité, le

message n’est-il pas de l’aider à mieux intégrer les sour-

ces multiples de diversité qui s’y trouve déjà ? Chemin

faisant, cette voie développera une capacité collective

accrue à intégrer au quotidien des comportements non

discriminatoires.

N’est-ce pas là une voie prometteuse pour mettre la

GRH au centre des préoccupations économiques et

sociales ? 
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Ressources Humaines… Un titre générique pour

un film troublant, sorti sur les écrans au début de

l’année 2000. Un jeune diplômé d’une grande

école de management effectue un stage dans l’usine où

son père est ouvrier à la chaîne depuis trente ans. Sa

mission à la direction des ressources humaines :

évaluer toutes les conditions du passage aux 35 heures

de travail par semaine. Le stagiaire est très vite

confronté à l’inquiétante réalité de la compétitivité

économique, et découvre par inadvertance ce qu’on

s’est bien gardé de lui dire : non seulement un plan de

licenciements est sur le point d’être appliqué, mais le

nom de son père figure sur la liste. Le film de Laurent

Cantet sait mettre en scène les contradictions du monde

du travail, ainsi que la diversité et les ambiguïtés des

langages qui circulent et s’affrontent dans l’entreprise.

Ce jeune cinéaste ne s’y est pas trompé, le terme

ressources humaines est porteur et producteur

d’ambiguïté. S’agit-il de gérer des ressources humaines

ou les ressources des humains ? S’agit-il de chercher à

transformer le travail en performance collective ou

d’optimiser les charges de personnel en vue d’améliorer

la rentabilité à court terme de l’entreprise ?

L’observation des entreprises et des organisations

révèle combien les notions utilisées en gestion des

ressources humaines peuvent avoir des acceptions

différentes et recouvrir des réalités aux finalités

contradictoires. C’est ainsi que le rôle du directeur des

ressources humaines peut s’avérer dans certaines

circonstances paradoxal, voire ambigu : face aux

impératifs de compétitivité, la gestion des ressources

humaines est-elle en définitive une variable

d’ajustement ou une variable stratégique ?

Ce papier vise à montrer dans quelle mesure il est

possible de trouver des zones de compatibilité

suffisantes entre le management de la compétitivité et

une gestion qualitative de l’emploi, fondée sur les

connaissances et les compétences humaines. Il s’inscrit

complètement dans le cadre du programme de

recherche collectif consacré au management de la

compétitivité et de l’emploi animé durant plusieurs

années par R. Pérez1. Une telle problématique ne va pas

de soi. Elle implique le renouvellement de certaines

idées inhérentes à la pensée stratégique, la mise en

œuvre de politique générale ambitieuse et socialement

responsable ainsi qu’une approche innovante du

management des hommes.

1 Cf. R. Pérez, La gouvernance des entreprises, Paris, La Découverte,

coll. Repères, 2003.
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1. Gestion des ressources 
humaines et responsabilité
sociale de l’entreprise

Depuis près de deux décennies, la gestion des

ressources humaines suscite un engouement croissant

dans les entreprises et les organisations2. En France, les

années 80 ont été celles du renouveau de l’entreprise, de

son management et du triomphe des ressources

humaines. Le développement des compétences et des

connaissances, la gestion prévisionnelle des emplois,

les plans de formation deviennent des axes majeurs

pour les entreprises en délicatesse avec les principes

fordistes d’organisation du travail. Pourtant, le début

des années 90 est frappé par ce qu’un retentissant article

du Monde a appelé « le blues des directeurs des

ressources humaines ». Que s’est-il donc passé ? Des

phénomènes de restructuration, de reengineering

affectent désormais la vie des grandes entreprises et des

groupes industriels. Les plans sociaux succèdent à une

gestion prévisionnelle des emplois et des compétences,

et les discours très optimistes laissent la place au

désarroi.  Bien heureusement, ce sentiment ne durera

pas et aura eu un vrai mérite : en perdant une partie de

leur légitimité, les responsables de la fonction auront

acquis quelque prudence. Une fois la croissance

économique retrouvée, les objectifs de qualité, de

délais, de maîtrise des coûts et d’innovation supposent

la mise en œuvre de nouveaux modes d’organisation et

la revalorisation de l’implication des hommes. On

cherche à développer l’autonomie, l’initiative et la prise

de responsabilité dans une logique de compétitivité et

de performance accrues par la mondialisation des

économies. C’est alors la nature même de la fonction

ressources humaines qu’on interroge. Que produit cette

fonction puisqu’il s’agit d’une production immatérielle ?

De la confiance ? De l’autonomie ? De la coopération ?

Pour quels acteurs ? Quelle est sa contribution à la

création de valeur ?

La fonction ressources humaines, autrefois dénommée

fonction personnel, s’est affirmée à partir des années 30

sous la pression de plusieurs facteurs complémentaires.

D’une part, la législation du travail, qui s’est

développée et renforcée avec le front populaire en

France, puis les acquis de l’après-guerre (horaires de

travail, congés payés, conventions collectives, lutte

contre les maladies professionnelles, etc.). D’autre part,

les travaux en sciences sociales et de gestion qui ont

progressivement montré l’importance du facteur

humain et des conditions psychosociologiques sur la

motivation, l’implication et la productivité au travail.

Enfin, la conception même de l’homme dans la société

a évolué. 

La perception purement économique et rationnelle de

l’homme en situation de travail a été supplantée par une

vision plus sociale, venue répondre à un certain nombre

de revendications ouvrières. Avant de reconnaître des

individus qui aspirent à davantage d’autonomie et de

responsabilité. Aujourd’hui, la gestion des ressources

humaines est une fonction à part entière, avec des outils

reconnus, intégrée aux côtés de la direction générale.

Elle assure à la fois une fonction d’intégration pour le

personnel (dialogue social, communication de la

stratégie) et une fonction de différenciation (recru-

tement et pilotage des carrières, rémunérations

individualisées, etc.) Cette activité vise à gérer les

effectifs, les qualifications et les compétences à court,

moyen et long termes. Sa mission : contribuer à la

modernisation et au développement de l’organisation à

travers la mise en œuvre d’un processus d’implication

des salariés. Ce processus s’inscrit dans une recherche

de compatibilité entre des intérêts souvent divergents :

actionnaires de l’entreprise, managers et employés.

Aussi la problématique du pouvoir et la gestion des

conflits sont-elles des questions essentielles pour les

gestionnaires des ressources humaines, de même que la

gestion des relations professionnelles et la négociation

collective. 

Dans un contexte souvent conflictuel, la gestion des res-

sources humaines constitue un nouveau langage de ges-

tion (à côté de la production, de la finance et du marke-

ting), un langage opératif qui doit faciliter le passage de

l’idée - souvent séduisante - à la pratique professionnel-

le. Ainsi l’application de la loi sur les 35 heures et ses

nombreux amendements. Les techniques et les métho-

des ne manquent pas : tableaux de bord de pilotage et

indicateurs, outils de gestion de la masse salariale,

méthodologies d’analyse des qualifications et de ges-

tion de l’emploi, méthodes d’évaluation, techniques de

communication. Si l’observation des entreprises témoi-

gne de la lenteur de l’évolution, il est indéniable que le

développement de savoirs et de savoir-faire dans ces

domaines a des répercussions sur la compétitivité des

firmes. En d’autres termes, tout responsable des res-

sources humaines peut participer à la performance éco-

nomique et sociale de l’entreprise. Il s’agit donc bien

d’apprécier comment cette fonction peut contribuer à la

création de valeur, d’autant qu’elle doit faire face à de

nouveaux problèmes : flexibilité de l’emploi, gestion

des compétences, aménagement et réduction du temps

de travail, système de rémunération des stock-options.

C’est d’ailleurs bien la prise en compte de ces nouveaux

enjeux qui lui offrira une voie féconde de développe-

ment.

2 Pour une analyse très approfondie et documentée de l’évolution his-

torique de la fonction personnel en France, voir l’ouvrage de J.

Fombonne, Personnel et DRH. L’affirmation de la fonction person-

nel dans les entreprises (France, 1830-1990), Vuibert, 2001.
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2. Pour un management des 
ressources humaines 
socialement responsable de la
relation compétitivité-emploi

À partir du milieu des années 2000, l’idée d’articuler le

potentiel humain et le développement interne s’affirme

avec plus de force en France. L’émergence progressive

de cette problématique est avant tout liée aux

transformations de la nature de l’activité de travail. Les

études du sociologue Philippe Zarifian sur le modèle de

la compétence3, ainsi que les approches d’un certain

nombre de gestionnaires comme Roland Pérez, Henri

Savall ou Philippe Lorino ont en commun l’idée qu’il

existe des gisements de ressources internes largement

sous-développées dans les organisations4. Henri Savall

discute le concept dynamique de potentiel humain, à

savoir les capacités globales des acteurs à prendre en

charge de nouvelles activités, source d’avantages

concurrentiels économiquement porteurs5. Le potentiel

humain, variable stratégique primordiale, désigne ici les

ressources qu’il est possible de mobiliser telles que

l’acquisition de compétences, leur mise en œuvre, la

réalisation de tâches plus complexes mais encourageant

les initiatives et la prise de responsabilités, la

participation active à des actions de commercialisation,

d’information… Dans cette optique, les spécialistes de

stratégies d’entreprises ont montré que les ressources

humaines sont très importantes car elles déterminent,

avec les compétences techniques, la capacité d’une

entreprise à créer de la valeur. Les véritables sources

d’avantages concurrentiels comprennent donc les

connaissances, les compétences et les qualifications des

personnes.

Ce courant européen marqué par une conception ouver-

te de l’entreprise sur son environnement et prenant en

considération la dimension humaine au travail, redé-

couvre le fait qu’on ne peut pas gérer les hommes de

manière tout à fait rationnelle : d’autres forces sont en

jeu, d’autres tensions qui échappent aux règles et aux

procédures. En effet, il ne suffit plus pour réussir d’être

bien géré, encore faut-il mobiliser les énergies et déve-

lopper l’implication du personnel. Alors même que 

l’intitulé GRH connaît un certain succès, on lui adjoint

d’autres notions telles que la culture, les valeurs, le pro-

jet ou la vision. La GRH se voit donc dotée d’un nouvel

axe : le développement social et la logique de projet. On

y met tout aussi bien la formation au management, le

projet d’entreprise, le développement des pratiques 

participatives, les méthodes d’ingénierie concourante

ou d’organisations qualifiantes et la nouvelle logique de

compétences dans les organisations. Le thème de la

transformation devient prioritaire, central, ce qui mont-

re à quel point la conception de l’organisation comme

système ouvert est inscrite dans les esprits. Au total, il

semble que l’on peut retrouver actuellement au sein des

entreprises et des organisations l’un de ces quatre

modes de gestion en fonction du stade de développe-

ment de la fonction ressources humaines. En outre, on

peut aussi considérer qu’il y a coexistence de pratiques

administratives (il faut bien faire des contrats de travail

et des bulletins de salaires) à côté de tendances plus

modernes (coaching, gestion prévisionnelle des compé-

tences...), mais plus profondément parce qu’il existe au

sein des pratiques dites modernes de véritables poli-

tiques de gestion des ressources humaines qui s’enche-

vêtrent. Les travaux récents de Dave Ulrich montrent

bien que la gestion administrative désigne le fonction-

nement quotidien de l’entreprise et le management de la

logistique6. La phase de gestion des relations humaines

implique des compétences plus larges, dans la mesure

où il s’agit de prendre en considération les relations

sociales, la formation à moyen terme. Cela concerne,

pour l’essentiel, le management de l’implication. La

phase du management stratégique des RH se caractéri-

se par une logique de planification des effectifs, des

emplois ou des compétences. La phase de développe-

ment du potentiel humain vise à articuler les problèmes

humains (emploi, qualification, évolution) aux autres

problèmes de l’entreprise (notamment les problèmes de

compétitivité). On est bien dans la perspective d’un

management de la transformation et du changement.

Ceci conduit à considérer du point de vue du manage-

ment des hommes tant le niveau individuel que collec-

tif, les conditions de travail que la productivité. 

La gestion des ressources humaines devient alors une

analyse critique de la valeur de l’organisation7. 

Ces dernières années, des recherches se sont développées

et visent à explorer des possibilités de compatibilité entre

les impératifs de compétitivité (capacité à soutenir

durablement la concurrence) et les politiques d’emploi

des entreprises. En ce sens, Roland Pérez a animé au sein

de l’Equipe de Recherche sur la Firme et l’Industrie

(ERFI – Université de Montpellier I), un collectif de

recherche sur le management de la compétitivité et de

l’emploi. Ces travaux étudient le management des

entreprises à partir de leur stratégie et de leur mode de

fonctionnement. 

3 Cf. P. Zarifian, Le modèle de la compétences, Liaisons, 2001 et A

quoi sert le travail ?, La Dispute, 2003.

4 Cf. R. Pérez (éd.), Management de la compétitivité et emploi,

L’Harmattan, coll. Economique, à paraître en 2004 et P. Lorino,

Méthodes et pratiques de la performance, Les Éditions

d’Organisation, 1997.

5 Cf. H. Savall, Enrichir le travail humain : l’évaluation économique,

1974, nouvelle édition Economica, 1989.

6 Cf. D. Ulrich, Human Resource Champion, Cambridge, Harvard

Business School Publishing, 1997.

7 Cf. J.M. Plane, La gestion des ressources humaines, Paris,

Economica, coll. Gestion poche, 2003.
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Ils ont fait l’objet d’un ouvrage de recherche collectif

consacré au management de la compétitivité et de

l’emploi. Ces travaux visent également à apporter une

contribution au plan des instruments de gestion et des

indicateurs de performance. 

Il s’agit de proposer une redéfinition de la notion de

performance à partir d’un élargissement des critères pris

en compte, comme le potentiel humain ou les

compétences, et l’horizon temporel. Cette nouvelle

approche du management des hommes et des

organisations met en question les modes de

gouvernement des entreprises, les choix stratégiques,

les modes d’organisation et les investissements

socialement responsables dans une perspective de

développement durable. Sur le plan de conception

même de la gestion des ressources humaines, ces

travaux de recherche s’inscrivent dans une conception

repensée de la GRH prenant ainsi en compte les

contradictions à gérer telles qu’elles ont été discutées

par Frank Bournois et Julienne Brabet. Ces chercheurs

considèrent que la vision classique et instrumentale de

la gestion des ressources humaines ne permet pas

d’intégrer les évolutions économique, sociologique et

éthique et remet en cause le postulat suivant lequel il

existe une convergence fondamentale des intérêts, des

enjeux et des finalités des différents acteurs (société,

entreprise, individus) aboutissant à l’égalité : efficacité

économique = efficacité sociale8. Ils critiquent l’idée

selon laquelle une approche rationnelle de planification

et de stimulation des ressources humaines peut

s’appliquer de façon instrumentale à des acteurs

utilitaristes en quête d’un développement personnel

bénéficiant à l’entreprise. De manière à intégrer les

problèmes posés par la mondialisation de l’économie, la

financiarisation des entreprises et les mutations du

travail, ils suggèrent une conception de la gestion des

ressources humaines prenant en compte les

contradictions, les clivages et les conflits. 

Cette approche de la gestion des ressources humaines

préconise la négociation et l’élaboration de modes

d’organisation du travail visant à faciliter l’appro-

priation et la production de connaissances par les

acteurs. Cela revient à préconiser de laisser aux salariés

la possibilité de réaliser des ajustements souples et

évolutifs permettant de mieux gérer les conflits, les

incertitudes et le changement. Cette conception repose

sur une certaine marge de manœuvre laissée aux acteurs

devant ainsi faire preuve d’autonomie et de capacités de

négociation. Enfin, le modèle de la gestion des

contradictions considère les outils et les instruments de

gestion comme porteurs de problématiques implicites,

ce qui leur donne un caractère provisoire et évolutif.

Loïc Cadin, Francis Guérin et Frédérique Pigeyre

s’inscrivent pleinement dans cette perspective et

prennent l’exemple de la société Avanson9. Cette

société a une politique de mobilité des cadres affichée

et prétend que celle-ci est un moyen privilégié de

dynamisation des personnes et des structures. Pour

autant, l’observation des faits indique que la mobilité

professionnelle dans cette entreprise reste très faible

malgré les objectifs annoncés. Que se passe-t-il ? Si

l’on analyse en profondeur les facteurs explicatifs de la

progression des personnes dans la société, on observe

que c’est la connaissance approfondie des clients qui,

pour l’essentiel, explique l’ascension professionnelle

des cadres. Au total, l’absence de mobilité est bien une

cause profonde de progression professionnelle dans

l’entreprise, ce qui est totalement contradictoire avec le

discours dominant de la direction des ressources

humaines. 

L’intérêt principal de cette approche critique de la gestion

des ressources humaines - pour l’essentiel tout à fait

compatible avec la conception de notre programme de

recherche compétitivité-emploi - réside dans le fait

qu’elle encourage, semble-t-il, les expérimentations

sociales, la mise en place de nouveaux systèmes de

formation, de gestion du temps de travail et d’orga-

nisation de l’activité. De plus, elle conduit à relativiser la

portée d’un savoir en matière de management des

hommes, comme l’indique l’exemple précédent,

longtemps présenté comme universel.

Conclusion

En guise de conclusion, nous voudrions souligner l’idée

que les manifestations de la souffrance au travail

prennent des formes de plus en plus inquiétantes. Citons

à titre d’exemple le dernier film de P. Carles « Attention

danger travail ! ». Pour l’essentiel, la thèse développée

porte sur une forme de radicalisation de la souffrance

qui se traduit par le refus du travail avancé par les

protagonistes du film. Face à des tensions sociales de

plus en plus exacerbées, les spécialistes des ressources

humaines doivent s’interroger et s’efforcer de trouver

quelques éléments de réponse. De manière plus

générale, le management des RH est constamment

confronté à la conjoncture économique et sociale et aux

difficultés croissantes des entreprises et des

organisations. Il est donc d’autant plus essentiel que la

8 Voir F. Bournois., Brabet J.., « Qu’est-ce que la gestion des res-

sources humaines ? », in Encyclopédie de Gestion, deuxième édi-

tion, Économica, 1997, pp. 2732-2752.

9 Voir L. Cadin., F. Guérin., F. Pigeyre, Gestion des ressources humai-

nes. Pratiques et éléments de théorie, deuxième édition, Dunod,

2002.
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fonction ressources humaines s’interroge sur la nature

de sa production immatérielle dans l’entreprise, sur sa

contribution à la création de valeur et sur ses apports

potentiels au développement du professionnalisme des

acteurs. La capacité de réponse des chercheurs en

sciences de gestion, et plus largement en sciences

sociales, à ces questions aura probablement des

incidences importantes sur la légitimité de la fonction

RH. 
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F
orce est de constater que le coaching gagne un

nombre croissant d’entreprises et d’organisations.

Nous ne pouvons fermer les yeux sur ce

phénomène sans l’interroger. Dans un premier temps,

nous montrerons que le savoir-être est une forme de

connaissance, un vecteur de développement des

compétences et par là-même une source de création de

valeur. Dans un second temps, nous définirons plus

précisément ce qu’est le coaching, afin de pouvoir

vérifier de façon théorique si cette pratique peut être à

l’origine de performance en assurant l’apprentissage du

savoir-être. Enfin, nous proposerons un plan de route

épistémologique et méthodologique pour évaluer le

coaching et savoir s’il participe vraiment à la génération

de performance. Ainsi, nous distinguerons une

approche positiviste qui cherchera à établir des liens

quantitatifs entre la performance du coaché, de son

équipe et / ou de son entreprise et l’intervention du

coach ; et une approche herméneutique qui cherchera à

dégager le sens que peut revêtir le recours au coaching

dans une organisation. 

I. Du savoir-être à la performance

Performance, Capital immatériel et
Connaissance

Dans le Politique, Platon met en scène la gigantomachie

opposant les Fils de la Terre aux Fils du Ciel. Les

premiers ne croient qu’à ce qu’ils peuvent toucher, nous

pouvons les surnommer « matérialistes » : ils

s’accrochent, métaphoriquement, au capital matériel.

Les seconds dédaignent le règne de la matière et se

tournent vers le royaume de l’invisible, vers les Idées.

Filons la métaphore : le combat des géants voit, dans

les derniers développements du monde économique, la

victoire des seconds qui, loin de réduire à néant les

premiers, les absorbent dans leur sphère. En termes

moins imagés : le capital immatériel remplace, en

termes de priorité et d’importance dans la vie des

entreprises, le capital matériel.

En effet, ce phénomène s’applique au monde de

l’entreprise qui découvre que ses facteurs de

productivité ne résident plus seulement dans une

croissance de son capital physique et de sa force de

travail, mais dans des facteurs nouveaux, immatériels,

comme sa capacité à innover, son patrimoine

intellectuel (ou base de connaissances), son aptitude à

résoudre collectivement ses problèmes, son anticipation

des évolutions du marché… 

L’ère de la connaissance s’annonce alors (Drucker,

1991) à la fois en économie (Foray, 2000) et en

gestion (Prax, 2000) avec la volonté de rivaliser sur des
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actifs invisibles, immatériels, qui gouvernent le monde

de l’entreprise actuellement. Dès lors, de nombreux

travaux théoriques et empiriques émergent et expliquent

que le capital intellectuel et humain sera considéré

comme une ressource primordiale, car elle stimule

l’innovation et le renouvellement.

Ces actifs immatériels traduisent des concepts comme

les capacités, connaissances et compétences (Tarondeau,

2002) dont nous avons représenté la dynamique dans le

schéma suivant :

En effet, les firmes peuvent être conceptualisées comme

des systèmes de ressources tangibles et intangibles

(Penrose 1959). Ces ressources sont distribuées de façon

hétérogène parmi les firmes et ces différences persistent

dans le temps (Grant, 1996). La performance est alors le

résultat de ce système de ressources, idiosyncrasique et

inimitable, et dépend de la capacité de chaque firme à

développer et combiner ses ressources afin de construire

et d’exploiter des compétences (Sanchez et al. 1996).

Les compétences peuvent être définies comme “ la
capacité à soutenir le développement coordonné de
ressources afin d’aider la firme à atteindre ses objectifs
“ (Sanchez et al. 1996 : 8).

L’entreprise, d’un point de vue stratégique, est dès lors

envisagée comme un portefeuille de ressources

(matérielles et immatérielles) permettant le

développement de compétences nécessaires à la

création d’un avantage concurrentiel. Fondée sur des

ressources clés, des savoirs et des routines

organisationnelles, l’accumulation des compétences

suit un sentier de dépendance (Nelson et Winter, 1982).

La compétitivité des firmes repose alors sur leur

aptitude à créer une base technologique bien maîtrisée à

partir de laquelle elle peut étendre ses activités

(Penrose, 1959). La littérature montre ainsi un intérêt

croissant pour la gestion des connaissances, le capital

intellectuel, le capital humain, etc. (Amit et

Schoemaker 1993 ; Grant 1996 ; Kogut et Zander

1996 ; Nahapiet et Ghoshal, 1998). Dans cette

perspective, Kogut et Zander proposent qu’ “ une firme
peut être comprise comme une communauté sociale
spécialisée dans la création et le transfert rapide et
efficace de la connaissance ” (1996 : 503).

Ainsi, loin d’être conçue comme un système de division

et de coordination de ressources et des activités,

l’organisation est un lieu d’accumulation de savoirs, de

connaissances : « un système d’apprentissage où
s’acquièrent et se développent un ensemble complexe
de savoirs formalisés ou tacites » (Amintas, 1995).

Savoir-être et performance

Même si précédemment nous avons plutôt abordé le

concept de connaissances au niveau organisationnel, il

est toutefois raisonnable d’affirmer comme le font

Nonaka et Takeuchi (1995) dans leurs désormais

célèbres travaux sur la création de connaissances

organisationnelles, qu’il n’existe pas de connaissance

sans individus. Celle-ci est en fait, en un sens strict,

fondamentalement indivi-duelle

(Nonaka et Takeuchi, 1995 : 59).

Un référentiel de la connais-

sance individuelle prend sa

source dans la philosophie

grecque : Aristote, dans Ethique
à Nicomaque Livre VI, distingue

cinq dimensions qui conduisent

l’homme à la Connaissance : (i)

la techne, qui fait référence au savoir-faire, à la

pratique, aux savoirs empiriques et à l’attention aux

choses ; (ii) l’episteme, qui fait référence à la Science,

à la capacité de comprendre les choses extérieures, à la

pensée théorétique ; (iii) la phronesis, dimension

complexe qui traduit à la fois la volonté d’atteindre ses

objectifs et la méthode fait référence à l’attitude ; (iv)

la sophia, qui illustre la sagesse, la manière

harmonieuse d’articuler la théorie et la pratique, le

savoir et le faire ; et (v) le noùs, faculté supérieure de

l’âme et d’élever l’esprit, qui conduit les autres

dimensions selon Axanagore. Elle permet de dégager

les principes, de sentir une forme universelle derrière la

diversité des choses singulières et communes. Alors que

la doxa (opinion) juge les choses selon leur apparence,

le noùs les appréhende sur leur essence. La

considération de ces dimensions nous permet ainsi de

souligner l’importance accordée il y a des siècles déjà à

une praxis qui ne relève pas de la technologie ou du

savoir-faire stricto sensu, mais qui contribue à

développer la création de connaissances individuelles :

le savoir-être. La conceptualisation du savoir-être chez

les philosophes grecs a vraisemblablement été négligée

par l’évolution de la 

« jeune » science économique, et ce sont donc les

mutations actuelles de la société et les sciences

managériales qui le réactualisent.

Mais, de façon plus précise qu’entend-on par savoir-

être ? Sandra Bellier-Michel (2004) passe en revue les

différentes approches qui tentent d’en donner une

définition. La première se focalise sur les qualités

morales qui regroupent l’ambition, le charisme, le sens

des responsabilités, la maturité, l’honnêteté, le sens de

Connaissances 
(acquisition et transfert  : 

apprentissage) 

Savoir, 
Savoir-faire, 
Savoir être

Compétences 
(agencement de 

capacités et 
connaissances) 

 
 

Performance 
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l’effort, la persévérance…Cette approche est plus

philosophique que psychologique, c’est-à-dire réel-

lement scientifique : elle juge le savoir-être à l’aune de

valeurs. Une deuxième approche utilise des typologies

caractérologiques. Ainsi d’Hippocrate qui distinguait

entre le sanguin, le lymphatique, le nerveux et le

bilieux. Le caractère est envisagé par le médecin grec et

ses épigones comme une tendance congénitale formant

le squelette mental d’un homme. En outre, le savoir-être

peut s’envisager sous un troisième angle : celui des

aptitudes et des traits de personnalité. Cette approche ne

s’intéresse plus à ce qu’un homme est, mais à ce qu’il

sait faire. En effet, l’aptitude est la disposition de

quelqu’un à accomplir telle ou telle tâche. La théorie

suivante focalise son attention aux goûts et intérêts des

individus. Ceux-ci sont supposés être stables lorsqu’ils

s’expriment depuis la petite enfance, permettent

d’augurer des choix professionnels. Ils sont sous-tendus

par les aptitudes dont ils sont en quelque sorte la

manifestation. Enfin, la cinquième et dernière approche

du savoir-être se focalise sur les comportements, c’est-

à-dire l’ensemble des réactions observables.

Contrairement aux autres approches, celle-ci s’en tient

au niveau visible et extérieur, et à la situation dans

laquelle il intervient.

Ces différentes approches du savoir-être reflètent

différentes approches philosophiques et psychologiques

de l’être humain. Aussi, pour des raisons de commodité,

choisirons-nous pour le présent papier d’en rester à

l’approche comportementale. Dans ce cadre, quel est le

rôle du savoir-être dans l’apprentissage de

connaissances ? En fait, le savoir tacite, dont

l’importance a été mis en exergue notamment par les

théoriciens évolutionnistes, ne se transmet qu’à travers

l’interaction sociale, la socialisation, qui suppose

préalablement l’ouverture de l’homme sur la nouveauté

et l’échange : pas d’apprentissage efficace sans un

comportement, c’est-à-dire, un savoir-être idoine.

Comme le note encore Philippe Lorino (1995 : 250),

l’ouverture au débat, la libre expression, le

développement d’activités créatrices sont autant

d’éléments favorisant l’émergence de « savoirs

d’ouverture ». Remarquons la participation du savoir-

être à la création de connaissance a trop souvent été

négligée par les théoriciens, qui favorisent des

approches par trop cognitives. De notre point de vue, la

création de valeur pourrait alors se résumer ainsi :

Or, supposons que cette attitude de découverte puisse

elle-même être objet d’apprentissage, n’est-ce pas là

précisément où le coaching peut intervenir et aider à la

création de performance dans l’entreprise ?

II. Qu’est-ce que le coaching ?

L’hypothèse de recherche est donc la suivante : le

coaching pourrait être créateur de valeur dans

l’entreprise car il est un des vecteurs possibles du

développement du savoir-être. Nous ne pouvons valider

cette hypothèse, sur le plan théorique tout du moins,

qu’en examinant plus précisément ce qu’est le

coaching.

Vincent Lenhardt (1992), que l’on peut considérer

comme l’introducteur du coaching moderne en France,

le définit comme étant « l’accompagnement d’un

responsable ou d’une équipe dans leur vie

professionnelle. Cet accompagnement s’apparente à

celui d’un entraîneur vis-à-vis d’un champion.

L’attitude que suppose le coaching est l’attitude

commune du manager ou du consultant qui considère la

personne ou l’équipe accompagnée dans son

fonctionnement actuel mais plus encore dans son

potentiel en train de se réaliser. Cette approche

comporte à la fois une philosophie, une attitude, des

comportements, des compétences et des procédures ».

John Whitmore (1998), qui se préoccupe pour sa part de

coaching sportif, cite Timothy Gallwey : « Si l’on

parvient à amener son élève à lever ou à contrôler les

obstacles intérieurs qui l’empêchent d’atteindre son

niveau optimum de performance, le potentiel naturel de

cet élève se manifestera sans qu’il y ait besoin d’un

apport technique extérieur ». La Société Française de

Coaching s’inspire de ces deux sources et définit le

coaching comme étant « l’accompagnement d’une

personne à partir de ses besoins professionnels pour le

développement de son potentiel et ses savoir-faire »1.

La littérature abondante sur le sujet rend impossible un

inventaire exhaustif des définitions. Contentons-nous

des trois précédentes, car les autres n’en diffèrent que

par la forme. Aussi pouvons-nous dès à présent dégager

les traits principaux du coaching :

1 Site de la SF-Coach : http://www.sfcoach.org/sfcoach
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Accompagnement : la plupart des auteurs voient dans

le coaching une solution à la fameuse « solitude du

manager ». Les nouvelles conditions de l’exercice d’un

poste à responsabilité (nouvel environnement, nouvelles formes

organisationnelles) ont nécessité l’apparition du coach comme

accompagnateur de ces hauts dirigeants. Le terme est

important, il permet de distinguer le coach des autres

catégories d’aide à la direction (consultant, expert…). Le

coach n’apporte que peu sinon pas du tout de conseils

techniques (ce qui le différencie de l’expert) et il ne

(co)pilote pas de projet au sein de l’entreprise

(contrairement au consultant). Sa position est donc non-

directive, il n’interfère pas dans les contenus, il offre

son recul sur la situation. Il se veut maïeuticien, en

référence à l’activité de Socrate, c’est-à-dire qu’il essaie

de faire accoucher le coaché de son propre projet

professionnel. Olivier Devillard (2001) va jusqu’à dire

que la recherche maïeutique est « l’essence même du

coaching ». 

Potentiel : l’accompagnement a pour but de faire

éclater un potentiel, de révéler un savoir-faire. Le

coaching ne se préoccupe donc que de la vie

professionnelle du dirigeant et des talents qu’il pourrait

développer dans son activité. Chaque être humain

possède des caractéristiques et des talents qui lui sont

propres et spécifiques. Ces caractéristiques

individuelles présentent l’avantage de faire de chacun

un être unique et de disposer par conséquent d’un

espace sans concurrence. Peu de choses séparent les

cinq meilleurs joueurs de tennis du monde : ils

connaissent tous les coups classiques, déploient toutes

les positions sur le court, ont un mental leur permettant

de résister à la pression des grands tournois et n’ont

entre eux que quelques points de différence. Malgré ces

ressemblances réelles, ils présentent des talents

individuels et un style qui les distinguent parfaitement.

L’un se fait du public un allié, l’autre ne cède sur aucun

point, le troisième a un coup droit fabuleux, le

quatrième gagne à partir de ses services foudroyants, …

Pour le coach, qui sait découvrir les potentiels et les

talents, il en va de même de tous les individus : chacun

est unique. Plus précisément, le potentiel d’un manager

peut s’évaluer à partir de critères humains (qualité des

relations interpersonnelles, capacité d’encadrement,

comportement, motivation, aptitude à la com-

munication, créativité) et professionnels (capacité

d’autonomie, compétence, résultats, sens de

l’organisation, sens commercial, capacité d’initiative,

aptitude aux décisions…).

Autonomie : si le mot d’ordre du coaching est 

« accompagnement », c’est que son objectif principal

est l’autonomisation du manager coaché. En effet, la

logique du contrat impose au coach non seulement

d’atteindre les objectifs présents dans le contrat mais

également de faire comprendre à son client comment il

pourra à l’avenir faire face à ses problèmes seul, sans

aide extérieure. L’autonomie envisagée peut donc être

définie comme la capacité à utiliser une méthodologie

pour se sortir des ornières de la vie professionnelle. Elle

se conquiert par la prise de recul et le travail de la raison

travail de questionnement, de remise en cause, de

formation à vie. L’accès à l’autonomie est également

synonyme de responsabilité : en effet, lorsque nous

choisissons d’accepter ou de prendre la pleine

responsabilité de nos actes, nous nous sentons

davantage impliqués et nos performances s’améliorent.

Au contraire, sous la contrainte ou la peur de la

sanction, nos résultats ne s’amélioreront pas.

Performance : il est évident que l’entreprise ne ferait

pas appel au coaching si ce dernier n’apportait pas de

création de valeur, une amélioration des performances

du coaché. Par performance, on entend généralement

l’efficacité, c’est-à-dire le degré d’obtention des

objectifs assignés au salarié. Il s’agit ici de tout

simplement observer si le manager peut atteindre les

buts fixés par l’entreprise, quels que soient les moyens

utilisés. Mais la performance peut également se

concevoir en termes d’efficience. Celle-ci se définit

comme étant le rapport entre les résultats mis en œuvre

et les moyens utilisés à cet effet. Bernard Hévin et Jane

Turner (2002) rejoignent ce point de vue : « La

performance, c’est le maximum de résultat pour le

minimum d’effort ». La performance peut être mesurée

à l’aide d’indicateurs et l’on peut donc quantifier

l’apport du coaching aux prestations du manager. Ceci

implique d’ailleurs que le travail avec le coach s’étale

sur une durée de temps bien précise et qui ne dépasse

que très rarement une année. Il apparaît ici de façon

évidente que le coaching doit se plier aux impératifs de

l’économie de marché car il vise l’augmentation de la

performance du manager et donc de l’entreprise.

L’équilibre du coaché, sa santé psychique et spirituelle

n’apparaissent donc que comme des moyens pour

parvenir à ce but. En dernier lieu, la performance

concerne l’adéquation des moyens utilisés par rapport

aux objectifs visés : c’est la dimension de la pertinence.

Le recul du coach est ici important car il permet de

renvoyer au coaché, par un jeu spéculaire, sa propre

démarche, son propre questionnement et met ainsi en

évidence la pertinence de l’interrogation.

Une fois défini le coaching, nous pouvons poursuivre

notre analyse en repérant les problématiques auxquelles

cette pratique se confronte. Une étude du Syntec2 nous

fournit la réponse. Voici le tableau récapitulatif :

2 Cette étude du Syntec a été réalisée en décembre 2000. Elle est basée

sur un questionnaire de 9 questions et sur les 300 réponses données

par les clients (directeurs généraux et directeurs des ressources

humaines) des cabinets adhérents au syndicat. 
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Ainsi les missions du coaching tournent-elles

principalement autour des problématiques suivantes :

leadership, animation d’un groupe, intelligence

émotionnelle, gestion du stress, gestion de conflits,

prise de décision, motivation… tout ceci, en fin de

compte, semble se ramener à la question du savoir-être,

qui à la source de l’apprentissage individuel du savoir et

du savoir-faire. On peut alors conclure sous une forme

interrogative : le coaching ne serait-il pas le lieu

possible d’un apprentissage du savoir-être et, par là-

même, générateur de performance pour l’entreprise ?

Cette question restera en suspens tant que nous n’aurons

pas abordé la problématique de l’évaluation du

coaching.

III. Épistémologie de l’évaluation
du coaching 

Evaluer le coaching constitue un enjeu important. En

effet, seule une pratique sérieuse de l’évaluation peut

permettre d’écarter toutes les accusations récurrentes

que l’on porte sur le coaching : phénomène de mode,

pratique de gourou, charlatanisme… On peut d’ailleurs

s’étonner de ce que les coachs ne proposent aucun outil

de mesure de leur propre pratique. C’est que

l’évaluation du coaching pose problème : comment

mesurer le développement du leadership ou de la

responsabilité d’un dirigeant ? Comment savoir s’il

gère mieux ses émotions ? Tous ces jugements ne

renvoient-t-il pas en fin de compte qu’à des impressions

subjectives (celles du coach et du coaché) ? Mais

l’expression de la subjectivité ne peut tenir lieu

d’évaluation…

Reprenons la problématique à son point de départ.

Qu’appelle-t-on évaluation ? Nous pouvons en dégager

deux sens, deux significations à la fois différentes voire

opposées, mais tout de même complémentaires. La

première dimension de l’évaluation nous renvoie vers

elle comme pratique mathématique, comme quanti-

fication, bref… comme mesure. L’évaluation comme

mesure choisit des critères qu’elle tente d’observer sur

le terrain et qu’elle essaie, par un procédé ou un autre,

de quantifier. Ceci correspond à la méthodologie

positiviste qui s’intéresse principalement aux résultats

d’une pratique, d’une action ou d’un processus. Dans un

second sens, l’évaluation, comme son étymologie

l’indique, renvoie au monde des valeurs. Ainsi, évaluer

revient à dégager le sens d’une théorie, d’une action ou

d’une pratique, les valeurs qu’elle met en jeu. Evaluer

n’est plus expliquer avec des chiffres, mais comprendre

avec des idées. Cette démarche n’est autre que celle de

l’herméneutique dont la visée est d’établir ou de rétablir

le sens d’un événement ou d’un processus. Voici donc

désormais établi que l’évaluation du coaching recouvre

deux approches différentes qu’il s’agira de définir plus

précisément.

Par ailleurs, la question se pose de savoir ce que l’on

peut évaluer dans la totalité de ce que l’on nomme 

« coaching ». Nous distinguerons trois pôles : le
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coach, le coaché et le coaching, que nous pourrons

combiner avec les deux épistémologies mentionnées ci-

dessus, comme l’indique le tableau suivant :

Expliquons-nous et rappelons tout d’abord ce qu’est le

positivisme. Selon Auguste Comte (1830), l’explication

scientifique doit abandonner la tentative de répondre à

la question pourquoi et seulement répondre à la

question comment. Comte énonce la loi des trois états

dans la première leçon du Cours de Philosophie
Positive ou dans le chapitre 1 du Discours de
Philosophie Positive : c’est une loi historique associant

le développement de l’intelligence humaine chez

l’individu et dans l’espèce. Il y a trois étapes de la

connaissance auxquelles correspondent trois méthodes

différentes. L’état théologique est caractérisé par la

croyance en des agents doués de volonté qui expliquent

les phénomènes survenant dans la nature ; on y cherche

la nature intime des êtres, l’origine et la fin de tout

phénomène ; l’explication des phénomènes est la

recherche de mystères inaccessibles. Passons au stade

suivant, l’état métaphysique. Par métaphysique, Comte

entend la recherche des principes généraux des sciences

et l’idée générale de ce qui est obscur, abstrus, confus.

L’esprit métaphysique est le règne de l’abstraction. Il y

a la même recherche des causes premières que dans

l’état théologique mais au lieu d’imaginer, on

argumente. Les puissances divines sont remplacées par

des essences, des qualités cachées, des principes

abstraits traités comme des agents concrets. Enfin, l’état

positif est l’état normal de l’intelligence humaine à

l’âge adulte. Il se définit d’abord négativement par

opposition aux états précédents : l’homme renonce à

des recherches dont il a fini par mesurer la vanité et

l’inutilité car elles portent sur des questions confuses et

où l’on ne progresse pas. Il s’occupe finalement de

l’observation parce que toute proposition pourvue de

sens est réductible à l’énonciation d’un fait soit

particulier soit général. C’est pourquoi selon Comte la

science doit abandonner la recherche des causes pour

s’attacher seulement à déterminer les lois de la nature,

c’est-à-dire les « relations constantes qui existent entre

les phénomènes observés ». Par opposition à la

causalité, pour Comte, la loi est une relation qui rattache

des objets à ce qui leur est extérieur alors que la cause

est à rapprocher de l’essence ; mais l’un et l’autre

concept supposent une référence à l’absolu. La loi

comme l’établissement d’un rapport constant entre les

phénomènes n’établit ni l’origine, ni la destination de

l’univers, ni l’essence cachée des choses.

Dans quels cas le positivisme est-il l’épistémologie

idoine à l’évaluation du coaching ? Quelles lois peut-

on espérer trouver ou, au contraire,

infirmer ? Quels critères peut-on

tenter de mettre en relation ?

En ce qui concerne le coach, on peut

relever les critères suivants : son

parcours universitaire et professionnel, la formation au

coaching qu’il a reçue (le type de formation mais aussi

les instituts qui ont délivré cette formation), le travail de

développement personnel effectué (le type de travail, la

durée de ce travail), s’il est oui ou non supervisé, la

méthodologie et les outils qu’il emploie. Tous ces

critères doivent être mis en relation avec les objectifs du

client qui sont définis dans le contrat mais aussi avec

ceux des l’entreprise : chiffre d’affaire, temps passé à

exécuter une tâche, évaluation du changement de style de

management par ses collaborateurs, satisfaction

personnelle…L’évaluation sera concluante si l’on

parvient à son terme à trouver des relations constantes

entre ces variables et donc à pouvoir formuler une loi.

Voici en guise d’illustration quelques hypothèses que

nous tenterons de vérifier ou d’infirmer sur le terrain :

la formation du coach n’a pas d’impact sur le chiffre

d’affaires, la méthodologie qu’il utilise a des effets

directs sur le coaché et son évolution personnelle et

professionnelle, le coaching a autant d’impact sur le

manager que sur l’équipe du manager…

D’autre part, nous pouvons évaluer le coaché lui-même.

Puisque l’entreprise fait appel au coaching pour

développer la performance individuelle et collective, il

suffira de dresser une liste de critères reflétant la

performance et de les mesurer avant et après

l’intervention du coach. Par exemple, pour un coaching

de commercial, on pourra s’intéresser au nombre de

ventes réalisées, on pourra faire une enquête auprès des

clients pour savoir si le taux de satisfaction a évolué ou

non… pour un responsable, on s’intéressera à l’effi-

cacité des réunions qu’il conduit, au climat qui règne

dans son équipe ou son service (les conflits sont-ils en

baisse ?), à la performance de son équipe et de son

service… Une autre façon de mesurer l’apport du

coaching au coaché est d’utiliser des outils d’évaluation

tel que le 360°, avant et après le processus, afin d’en

percevoir l’impact.

L’autre épistémologie à laquelle nous faisons appel est

l’herméneutique. Dilthey (1883) la définit comme l’art

ou la science de l’interprétation. Pour comprendre les

autres, ou un événement historique, l’individu doit

sortir de lui-même pour atteindre la vie d’autrui ; il faut

remonter à la signification des signes extérieurs

perceptibles. C’est seulement en reproduisant les divers

indices qui tombent sous nos sens que nous

reconstruisons l’intérieur correspondant, et tous les

éléments de cette reconstitution doivent être fournis par

 Coach Coaché Coaching 

Positivisme Oui Oui Non 

Herméneutique Non Non Oui 



notre propre réalité vivante. Grâce à une capacité à se

transposer dans la vie psychique des autres, à se mettre

à leur place, nous découvrons autrui de l’extérieur vers

l’intérieur. Toutefois, cette forme de compréhension par

identification affective (sympathie) où nous nous

mettons à la place des autres (empathie) soulève

manifestement des objections décisives. Une telle

méthode ne risque-t-elle pas de se perdre dans le

subjectivisme et l’irrationalisme ? Ce risque est limité

dans la théorie de Dilthey par son appel à une notion 

« d’esprit objectif » emprunté à Hegel. Il est possible

de comprendre l’individuel et d’avoir accès à la vie

d’autrui, dont nous n’avons que des signes, parce qu’il

y a une expression et une extériorisation de la vie.

L’esprit objectif est constitué par la langue, les mœurs,

les styles de vie, toutes les réalités sensibles dans

lesquelles la vie a disposé l’esprit. Cette objectivation

de la vie et de l’esprit est la condition même de

l’histoire. L’interprétation vise donc à retrouver

l’intuition vivante du processus créateur qui traverse

une action, un événement, une pratique oui une œuvre

pour découvrir l’intention et la mentalité de l’auteur. 

Si donc l’épistémologie de l’herméneutique est toute

orientée vers la compréhension, alors la méthodologie

qui en découle est la suivante : pratique de l’entretien

semi-directif voire non-directif, et analyse de la

littérature.

En ce sens, évaluer le coaching revient à saisir les

intentions fondamentales du coaching, c’est-à-dire non

pas évaluer le processus mais le coaching en tant que

tel, appréhender son essence. Pour ce faire, nous

utiliserons une analyse pluridisciplinaire pour capter les

multiples dimensions du sens. Dans un premier temps,

il s’agira de replacer le coaching dans l’histoire des

sciences de gestion : de quelles écoles s’inspire-t-il ?

Appartient-il à un courant déterminé ? Ensuite, une

approche sociologique sera nécessaire pour comprendre

l’apparition du coaching dans notre société et nos

entreprises ? A quels besoins répond-il ? Ces besoins

sont-ils purement économiques et ne visent-ils que la

performance ? Enfin, la philosophie nous aidera à

dégager les fondements idéologiques du coaching, et

c’est seulement à partir de là que nous pourront dégager

le sens et les valeurs de cette pratique, c’est-à-dire

l’évaluer. Ainsi nous nous demanderons : le coaching

est-il une pratique humaniste ? Individualiste ?

Rationnelle ? Quelle conception de l’être humain et

quelle vision du monde sous-tend le coaching ? Quel

est son cadre de référence ? L’évaluation ne peut passer

que par la mise à plat, la déconstruction des catégories

ontologiques de son objet.

Conclusion

Dans une première partie, nous avons montré les liens

qu’il existait entre performance organisationnelle et

savoir-être. Nous avons pu voir par la suite, par

raisonnement logique, que le coaching était une

pratique qui visait justement au développement du

savoir-être dans l’entreprise et que par là-même, on

pouvait supposer qu’il était créateur de valeur(s). C’est

pourquoi il nous a semblé expédient de présenter les

réquisits nécessaires à l’évaluation du coaching.

L’enquête devra d’un côté prendre des allures

positivistes en tentant d’établir des liens entre les 

« qualités » du coach et les résultats du coaching. La

découverte de relations constantes pourrait donner lieu

à la formulation d’une loi corrélant le coaching et la

performance de l’entreprise. En second lieu,

l’enquêteur devra s’armer de l’outil herméneutique afin

de pouvoir évaluer le coaching, c’est-à-dire comprendre

les valeurs que cette pratique véhicule. Cette seconde

phase est celle qui révèlera le sens du coaching pour

l’entreprise moderne.
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P
our l’entrepreneur ou le salarié qui souhaite pro-

mouvoir dans son entreprise un pilotage alternatif

des projets, qui intègre les contraintes de la

Responsabilité Sociale et Environnementale de l’entre-

prise, le contexte paraît assez tendu. La tendance crois-

sante à traduire en droits juridiques ou en compensa-

tions économiques les conflits entre les partie prenantes

de l’entreprise affaiblit la position des innovateurs

[Alter, 2000]. La prise de risque parfois nécessaire pour

changer de mode de fonctionnement devient de moins

en moins envisageable, et de plus en plus compliquée.

L’intrication des diverses législations et jurisprudences

publiées dernièrement incitent les managers à la plus

grande prudence. Dans ces conditions, les tentatives

pour développer l’éthique ou la Responsabilité Sociale

et Environnementale (RSE) de l’Entreprise ne sont-

elles pas un moyen de se prémunir à l’avance contre

toutes les « attaques » possibles venant de l’extérieur

ou de l’intérieur de l’entreprise ?

A travers cet article nous souhaitons dresser un premier

bilan des tentatives concrètes de mise en place de la

RSE, en France dans l’univers des PME. Il s’agira aussi

d’apporter des pistes de travail aux hommes et aux fem-

mes d’entreprises qui relèvent le défi de l’articulation

entre les objectifs de rentabilité économique de l’entre-

prise et les besoins exprimés par les salariés et les

citoyens. 

D’un côté, les chantres de l’éthique d’entreprise, du

développement durable et de la RSE cherchent à rendre

intelligible l’interaction entre l’entreprise et son envi-

ronnement. Ils proposent aujourd’hui un nouveau mode

de pilotage de cette dernière, basé sur la théorie des par-

ties prenantes (Freeman, 1994). Discours mobilisateurs,

aux accents parfois lyriques, porteurs d’une analyse

normative ponctuée de belles idées, mais aussi parfois

déguisement illusoire de vieilles pratiques. De l’autre

côté, les penseurs critiques et les dirigeants qui ne

croient pas à ces concepts et qui, pour des raisons par-

fois opposées, dénigrent toute tentative allant dans cette

direction. Les premiers dénoncent une logique instru-

mentale qui met tout souci social, éthique ou environ-

nemental au service de la réalisation des objectifs de

l’entreprise. Les seconds se contentent de se mettre en

conformité avec des obligations légales, et travestissent

leurs efforts en une volonté délibérée de meilleure prise

en compte des logiques autres qu’économiques. 

Il serait impossible d’intégrer l’approche normative et

l’approche instrumentale. La recherche d’une perspecti-

ve équilibrée de la RSE par exemple, doit « arbitrer

entre plusieurs risques : une « managérialisation »

excessive rendrait l’approche triviale, une focalisation

sur les valeurs la rendrait naïve et un recours aux théo-

ries complémentaires la condamnerait à l’inutilité »

[Gond, Mercier, 2004, p 390]. 
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De nombreux auteurs ont aujourd’hui montré que la

responsabilité dans l’entreprise s’exerce différemment.

L’inflation de l’impératif éthique et durable, l’appari-

tion de déontologues, la déclaration de RSE des entre-

prises1, sont les signes apparents de cette refondation.

D’autres signes tels que la difficulté à intégrer les 

nouvelles générations de travailleurs (la génération des 

« yoyos », [Excousseau, 2000]) nous incitent à penser

que le lien social à l’intérieur de l’entreprise se renou-

velle. Mais quels sont les attentes et les besoins expri-

més au sein de l’entreprise ou dans son environnement

et qui portent l’impératif éthique ?

Dans cet article, nous montrons comment la notion de

RSE est utilisée dans différents types de discours de

légitimation de l’action et des choix de l’entreprise. La

théorie des parties prenantes nous permet de classer ces

différents acteurs et de repérer leurs liens avec l’entre-

prise. Nous montrons que la diffusion de la notion de

RSE se produit simultanément dans différents groupes

sociaux aux intérêts souvent antagonistes. Le discours

facilement acceptable permet de minimiser et de stérili-

ser des enjeux sous-jacents, et souvent très conflictuels.

En ce sens, la RSE pourrait fonctionner dans les dis-

cours mais aussi dans les pratiques comme un mythe

réconciliateur.

Dans une deuxième partie nous nous intéressons

concrètement à la façon dont les entreprises mettent en

pratique cette notion. Premier exemple mobilisé, l’idée

de performance globale développée par le Centre des

Jeunes Dirigeants d’entreprises. Deuxième cas présen-

té : la controverse qui se développe au cours du débat

public de la Liaison Autoroutière Amiens Lille

Belgique dans le Nord, de septembre 2003 à janvier

2004. On s’interrogera à partir de ces deux exemples

sur la traduction concrète de la Responsabilité Sociale

et Environnementale dans notre société. Quelle

empreinte laisse-t-elle ? Dans quelle mesure introduit-

elle un changement ou au contraire maintient-elle une

homéostasie ?

1. L’appropriation du terme
Responsabilité Sociale et
Environnementale 
par les acteurs

Nous examinons le discours sur la responsabilité socia-

le et environnementale du point de vue de sa capacité à

répondre aux exigences et aux attentes de l’environne-

ment et de ses acteurs. Après avoir retracé rapidement

les conditions d’émergence de la notion de RSE, nous

montrons comment elle apparaît dans les discours des

différentes parties prenantes que nous avons repérées.

Ce travail s’appuie sur une méthodologie qualitative,

basée sur le recueil d’informations, l’observation des

pratiques et des entretiens. Il ne prétend pas à une vali-

dité générale. Nous le proposons comme une enquête

exploratoire des modes d’appropriation du terme RSE

par ses acteurs. 

Notre hypothèse principale stipule que si cette appro-

priation vise peu un renouvellement des pratiques

managériales au sein des entreprises, elle concourt

cependant à créer des attentes chez différentes parties

prenantes. L’amplification de l’usage du terme de RSE

contribue indirectement à la prise en compte de facteurs

sociaux ou environnementaux par les acteurs de l’entre-

prise. L’effet d’annonce a une portée contraignante. Les

acteurs qui y ont recours sont en quelque sorte rattrapés

par leurs discours, du fait que d’autres acteurs s’en sai-

sissent volontairement dans leur sens littéral, à l’inté-

rieur et à l’extérieur de l’entreprise. 

Le concept de Responsabilité Sociale et Environ-

nementale de l’Entreprise (RSE) connaît un usage infla-

tionniste de la part de différents types d’acteurs. 

Son positionnement par rapport à la notion de

Développe-ment Durable (DD) est ambigu. Le terme 

« Responsabilité Sociale de l’entreprise » est apparu

antérieurement à celui de DD, défini par le rapport

Brundtland en 1987 comme « un développement qui

répond aux besoins du présent sans compromettre les

capacités des générations futures à répondre aux leurs ».

En tant que « nouveau paradigme potentiel » (Ferone,

2001), la Responsabilité Sociale de l’entreprise met

l’accent sur la contribution spécifique des entreprises au

Développement Durable. 

570

L’appropriation de la RSE par ses acteurs : le cas de la performance globale
Martine REVEL

1 La loi sur les Nouvelles Régulations Economiques adoptée les 15

mai 2001 en France constitue le fondement légal du rapport de ges-

tion de la responsabilité sociale et environnementale.



Selon Lauriol, 2003, « ce glissement progressif d’une

notion à l’autre n’est sans doute pas sans conséquence,

la Responsabilité sociale de l’entreprise s’inscrivant

clairement dans un champ (l’éthique des affaires) aux

principes établis (logique contractualiste entre parties

prenantes), alors que le DD fait encore l’objet de

controverses très actives ». 

Le terme que nous avons retenu dans cet article, la

Responsabilité Sociale et Environnementale de la firme,

est apparu par la suite. Il semble souvent confondu avec

le Développement Durable. En France, il correspond à

une volonté de donner une orientation pragmatique plus

présente et ainsi de conférer une plus grande légitimité

aux actions qui lui sont associées. Pour autant, selon les

acteurs qui s’expriment, la RSE peut toucher des élé-

ments aussi variés que la sécurité, les pollutions, les

impacts civiques et éthiques des décisions prises par les

membres de l’entreprise. 

Le succès du concept de RSE nous paraît devoir être

interrogé. Il semble d’une part que le Développement

Durable soit mal étayé pour fonder des pratiques renou-

velées. Trop vague, trop ambitieux, ce nouveau modèle

de développement est difficilement réductible en une

seule norme. D’autre part, les entreprises sont sous la

pression de différentes institutions qui leur demandent

des comptes sur leurs impacts économiques, sociaux et

environnementaux. La RSE offre un cadre plus facile-

ment maîtrisable par les entrepreneurs qui calquent leur

démarche sur des approches aujourd’hui connues et

partiellement maîtrisées : celles de la qualité (Pequeux,

2002, Auteur, 2003). On retrouve les mêmes ambiguï-

tés, comme nous le verrons.

Qui plus est, la finalité et le rôle de la RSE au sein de la

firme et de notre société ne sont pas clairement établis.

La question de la posture ou des intentions des diri-

geants de l’entreprise par rapport à leurs partenaires est

une question centrale de la théorie des parties prenantes.

Peu de travaux empiriques permettent de dépasser le

cadre général de l’étude des discours, pour observer

concrètement les pratiques des décideurs. C’est ce 

que nous proposons dans cet article à travers l’étude de

deux cas. 

1.1. Les différentes parties prenantes

La théorie des parties prenantes est souvent associée à

l’analyse des enjeux du Développement Durable.

Mobilisée tantôt comme un « outil d’analyse de l’envi-

ronnement organisationnel ou une théorie descriptive

du mode de fonctionnement de l’entreprise, tantôt

comme une véritable théorie de la firme, alternative aux

théories économiques » (Gond et Mercier, 2004), les

théories des parties prenantes se rapprochent d’une

vision contingente de l’émergence de La RSE. 

Dans cette partie nous allons examiner les différentes

parties prenantes qui contribuent à la construction

sociale actuellement en cours du modèle global de la

RSE, du point de vue d’une visée pragmatique2. Chaque

groupe d’acteurs (au sens donné par Crozier 1977),

cherche à travers cette construction à influencer les aut-

res et à réduire les tensions entre attentes contradictoi-

res tout en proposant un mode opératoire actionnable

par l’entreprise. 

D‘après les travaux fondateurs de Freeman [1984, 

p 46], les parties prenantes  sont “any group or indivi-

dual who can affect or is affected  by the achievement

of the organization’s objectives”3. Cet auteur met en

exergue une relation d’échange entre la direction de

l’entreprise et ses parties prenantes. Il y aurait un pre-

mier type de lien, lié à la capacité de certaines parties

prenantes d’affecter la performance économique de la

firme. Cette relation pourrait conduire les dirigeants de

l’entreprise à adopter une posture instrumentale, afin de

contrôler l’action de ces parties prenantes et développer

ainsi ses profits. Deuxièmement, lorsque les activités de

la firme modifient les conditions de vie de ses parties

prenantes, il pourrait exister une obligation normative

de sa part à l’égard de ses partenaires. 

Les entreprises ont dans ce modèle une responsabilité

qui ne se limite pas au shareholder (l’actionnaire) mais

s’étend à une multitude d’agents pour lesquels la bonne

santé et l’entreprise constituent des enjeux importants :

les stakeholders (PESQUEUX et BIEFNOT, 2002).

Ainsi, les employés, les consommateurs, les actionnai-

res, les fournisseurs, les communautés ou les gouverne-

ments peuvent être impliqués. Ces acteurs entretiennent

également des relations entre eux, ce qui rend quelque-

fois difficile une disjonction exclusive (CLARKSON,

1995). Suivant les travaux de [FROOMAN, 1999], nous

avons adopté une approche qui tienne compte de ces

relations multilatérales entre les parties prenantes.

Ce serait en réponse aux pressions de différents stake-

holders, que les entreprises identifieraient puis répon-

draient aux besoins de différentes entités. La question

de l’identification des parties prenantes reste épineuse.

Si les parties prenantes primaires ou internes apparais-

sent assez clairement (salariés, actionnaires, clients,

fournisseurs), les parties prenantes secondaires ou

externes sont plus difficiles à cerner. En outre, un indi-

vidu peut appartenir à plusieurs groupes : un employé

peut aussi être actionnaire, ou représentant du person-

nel, ou bien élu par exemple. 
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2 Il ne s’agit donc pas ici de faire une recension du corpus acadé-

mique. Les chercheurs sont sans doute eux-mêmes concernés par

cette controverse, mais nous centrons notre analyse sur les entre-

prises. Un travail ultérieur sera consacré à cette question.

3 Les parties prenantes sont par définition « tout groupe ou individu

pouvant affecter ou être affecté par la réalisation des objectifs de

l’entreprise ». 



En fonction de la définition retenue de la notion de partie

prenante, on passe d’une analyse instrumentale des fac-

teurs qui permettent à l’entreprise de réaliser ses objectifs,

à une approche normative, plus préoccupée d’éthique ou

de justice sociale (Freeman, 1994). Nous constatons pour

notre part que les parties prenantes à la constitution d’un

modèle global de la RSE sont les acteurs concernés par les

impacts économiques, sociaux et environnementaux géné-

rés par l’activité des entreprises. 

Nous commencerons par étudier l’appropriation du

terme RSE par les parties prenantes externes de l’entre-

prise (ONU, ONG, Etat, élus et Syndicats) avant de cen-

trer notre analyse sur ses parties prenantes internes,

c’est-à-dire les employés (tous types de contrat de tra-

vail), les décideurs, les actionnaires et les représentants

du personnel.

Pour chacun d’entre eux, nous allons nous interroger

sur les réponses apportées aux questions suivantes :

• Quels sont les limites, les objectifs et les critères de la

RSE ?

• Qui doit la mettre en œuvre ? Qui doit l’évaluer ?

1.1.1 Les parties prenantes externes

Parmi les parties prenantes externes, les grandes orga-

nisations internationales comme l’Organisation des

Nations Unies, les principales organisations non gou-

vernementales, ainsi que certaines fondations, voient en

la RSE le moyen de sortir d’un modèle de développe-

ment voué à l’échec. Le modèle capitaliste fondé sur la

croissance économique continue est remis en cause. La

signature du Pacte Mondial « global compact » est un

exemple d’initiative, lancée en 1999 par l’ONU, qui

fédère les Nations-Unies, les ONG et les milieux d’af-

faires autour de quelques grands engagements partagés

pour que soient pris en compte les impacts sociaux et

environnementaux de la mondialisation. Pour participer

au Pacte Mondial, un dirigeant d’entreprise (de plus de

10 salariés) écrit une lettre approuvée par le Conseil

d’administration au secrétaire général de l’ONU dans

laquelle il exprime son appui au Pacte Mondial et à ses

9 principes : droits de l’homme4, normes du travail5

environnement6. La personne responsable est ici le pré-

sident du Conseil d’Administration, qui évalue égale-

ment l’application de ces principes. Il s’agit avant tout

d’une déclaration d’intention, qui va donner une certai-

ne visibilité à l’entreprise. Elle concerne principalement

les grands groupes internationaux. 

L’Etat, à travers ses ministères et son gouvernement,

ainsi que les collectivités territoriales, ont un discours

de plus en plus argumenté pour parler de RSE7. En

France, les élus ont voté la loi sur les Nouvelles

Régulations Economiques (NRE) qui contraint les

sociétés cotées en Bourse à présenter, outre leurs résul-

tats financiers, des informations sur leurs performances

sociales et environnementales. Les pouvoirs publics

auraient un rôle d’exemplarité à jouer. Les champs

d’application concrète de la RSE en entreprise ne sont

pas précisés. En ce qui concerne les organisations

publiques, il s’agit de développer la transparence, le

commerce équitable dans les appels d’offres, ainsi que

le dialogue social. On n’en saura pas plus.

Les organisations syndicales françaises ont, elles aussi,

apporté leur pierre à l’édifice. Les organisations patro-

nales comme le MEDEF ou le Centre des Jeunes

Dirigeants se sont emparées du concept, tout comme les

organisations de salariés. Le CJD a ainsi mené une

expérimentation autour de la notion de performance

globale que nous allons présenter dans la deuxième par-

tie de cet article. Il s’agit d’après Breuzard, 2004 de 

« chercher un équilibre cohérent entre ces différentes

finalités tout en y associant des enjeux tels que l’inno-

vation, la formation et le dialogue social ». Le dirigeant

décide de développer une stratégie d’entreprise basée

sur la RSE, et est évalué par ses pairs. Ce dernier aspect

est unique. Les directeurs décident, choisissent des

cibles et évaluent eux-mêmes leurs actions. 

Mais les représentations ne sont pas les mêmes dans les

organisations patronales comme les CCI. Ainsi, parle–t-

on de « croissance étendue à l’ensemble de l’économie

mondiale dans des conditions de pérennité » ou lit-on

que « les infrastructures de transport ne sont pas les

ennemis du développement durable mais peuvent en

être les alliés »8. La notion de croissance est aujour-

d’hui largement battue en brèche (Laville, 2001), la 

« décroissance durable » fédère de plus en plus 

d’acteurs.
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4 1°/ Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la pro-

tection du droit international relatif aux droits de l’homme dans

leur sphère d’influence 2°/ à veiller à ce que leurs propres compa-

gnies ne se rendent pas complices de violations des droits de

l’homme.

5 3°/ Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d’association

et à reconnaître le droit de négociation collective 4°/ L’élimination

de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire 5°/ l’abolition

effective du travail des enfants 6°/ l’élimination de la discrimina-

tion en matière d’emploi et de profession.

6 7°/ Les entreprises sont invitées à appliquer l’approche de précau-

tion face aux problèmes environnementaux 8°/ à entreprendre des

initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité en

matière d’environnement 9°/ à favoriser la mise au point et la dif-

fusion de technologies respectueuses de l’environnement.

7 En 2001, la Commission Européenne publie un Livre Vert intitulé

“ Promouvoir un cadre européen pour la responsabilité sociale des

entreprises “ (RSE) et s’engage à intégrer la RSE à tous les pays de

l’Union européenne.

8 Face, magazine des entreprises de Lille Métropole, n°168, 

novembre 2004.



Les syndicats de salariés revendiquent quant à eux une

équité sociale qui passerait par un dialogue et une mise

en cohérence de la stratégie de l’entreprise, des condi-

tions de travail et de sécurité. La CFDT a ainsi promu la

charte des Cadres responsables en 2004. Pour autant,

dans les cas de dilemme entre impératifs économiques

et sociaux, les syndicats préfèrent souvent « sauver des

emplois ». La logique économique a ainsi conduit élus

et syndicats à « fermer les yeux » sur des pratiques

dangereuses en termes de sécurité, de santé et d’envi-

ronnement, comme l’ont révélé par exemple les affaires

de Metaleurop, Comareg, ou Norexo. 

En l’absence de système de régulation autoritaire, on

voit combien le même terme recouvre des finalités, des

objectifs et des pratiques divergentes. 

1.1.2. Un consensus qui masque la 
persistance de pratiques inégalitaires

L’appropriation du terme RSE recouvre dans les dis-

cours des actions extrêmement diverses, dont on peut

retrouver quelques points communs. Premier point

saillant dans tous les discours : l’urgence de cet impé-

ratif, et de son application rapide dans tous les secteurs

économiques. Deuxième point sur lequel tout le monde

s’accorde, la complexité de l’identification puis de prio-

risation des cibles que va atteindre l’entreprise. Enfin,

apparaît une vision de l’entreprise comme un tout cohé-

rent et rationnel qui va facilement mettre en place des

mesures qui risquent pourtant de brider, au moins tem-

porairement, ses résultats. 

Le discours produit, suffisamment général pour susciter

une adhésion de façade, dissimule selon nous des inéga-

lités sociales grandissantes, la précarité des contrats de

travail par exemple, et des relations de pouvoir impor-

tantes. Alors que la définition concrète de la RSE se fait

attendre, nous vante-t-on déjà ses vertus. Sa légitimité

semble directement liée à sa capacité à contribuer à la

compétitivité de l’entreprise. Cet argument nous paraît

fallacieux. Si l’application de la RSE dépend de sa ren-

tabilité, doit-on accepter de ne rien faire si cette derniè-

re n’est pas avérée ? Dejean et al, [2002] montrent la

trop grande hétérogénéité des méthodologies des études

qui prétendent démontrer un lien positif entre RSE et

performance financière. Les dirigeants l’ont bien com-

pris, ce qui les conduit à une démonstrativité de bon

aloi, et qui explique l’inflation du terme RSE dans leurs

discours. Ils s’opposent cependant à toute idée de

contrôle externe de leurs pratiques. On a pu constater

les mêmes stratégies par rapport aux enjeux de protec-

tion de l’environnement. La certification iso 14000 sou-

vent brandie comme preuve d’une réelle implication,

n’est en rien contraignante. C’est l’entreprise qui déter-

mine les objectifs et les niveaux à atteindre. Les audi-

teurs viennent simplement vérifier que l’entreprise

réalise les actions qu’elle a elle-même prévues…

De leur côté les hommes politiques veulent à la fois

démontrer que les entreprises publiques ont de l’avance

sur ces questions, ce qui n’est pas établi, et encadrer

l’action des entreprises. Les agences comme l’ADEME

ou la DRIRE jouent le rôle d’organismes de soutien.

Pour l’instant, d’après leurs rapports annuels, on cons-

tate que les entreprises acceptent facilement un dia-

gnostic initial gratuit, mais la proportion des entreprises

qui passent à l’action se réduit drastiquement, malgré

les aides disponibles9.

Tout l’enjeu se concentre actuellement sur la définition

de normes de certification de la RSE. 

Finalement, de quoi est-on responsable ? Les principes

généraux du droit nous indiquent que l’on est responsa-

ble de ses actes ainsi que de leurs conséquences.

L’émergence de la RSE exprime un élargissement de ce

référentiel. Il s’agit d’évaluer les conséquences de son

comportement à long terme et sur des entités parfois

non encore apparues, comme les « générations

futures ». Qui est responsable ? et devant qui ?

L’inflation de la judiciarisation mène à un processus

pervers : l’élargissement potentiellement illimité des

responsabilités du chef d’entreprise, mais aussi la mul-

tiplication des ayant droits susceptibles de mener une

action contre l’entreprise. Dans ce contexte, en adoptant

la RSE, les entreprises ne se prémunissent-elles pas d’a-

bord contre tous risques d’attaques ?

La normalisation vient apporter des réponses à ces

questions, en proposant un cadre qui fait référence. Elle

permet également d’harmoniser les pratiques et joue un

rôle normatif. Elle va contribuer à déterminer quel

serait le niveau équitable d’engagement social des

entreprises. Par exemple, la norme SD 21000 proposée

par l’AFNOR, est calquée sur le modèle de l’ISO

14000. Elle reprend comme parfaitement réaliste l’idée

que les entreprises sont capables de percevoir et de tra-

duire les attentes de toutes les parties prenantes concer-

nées. La reconnaissance de la légitimité de telle ou telle

partie prenante est laissée à l’appréciation des diri-

geants d’entreprise. Elle postule également qu’au sein

de l’entreprise, la vision de la responsabilité sociale sera

partagée. On continue ainsi à confier aux entreprises la

responsabilité et le pouvoir de l’action, dans un contex-

te conçu sur le modèle stimulus réponse. Est-il raison-

nable par exemple de considérer que les entreprises

vont savoir se poser les questions gênantes ? La

logique des contre-pouvoirs n’est traitée que du point de

vue judiciaire et non dans une stratégie collective de l’a-

gir ensemble. Elle réduit la notion de RSE à une procé-

dure, manquant la question du mode de gouvernance

induit par la RSE, et donc la question de la répartition

du pouvoir entre les différentes parties prenantes. 
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9 L’ADEME NPC déclare dans son rapport annuel un budget pour

2003 de 10 millions d’euros. Les diagnostics menés par des consul-

tants, qu’elle co finance avec l’entreprise, représente les deux tiers

des dépenses engagées. Viennent ensuite les opérations de « sensi-

bilisation des entreprises ».



Sen, 1999 montre que la responsabilité sociale se fonde

sur la reconnaissance d’une interdépendance réciproque

des individus, autonomes et responsables. 

Il devient d’autant plus important de « confronter les

exigences conflictuels de principes divergent », ce qui

se réalise grâce à « de larges débats ouverts à la parti-

cipation ». Une pratique encore balbutiante, que ce soit

dans les entreprises privées ou publiques.

1.1.3. Les parties prenantes internes

Dans ces conditions, quelles sont les attentes qui portent

l’émergence de la RSE ? Au-delà du jeu politique ou

stratégique, quels sont les éléments qui contribuent à

donner de la force à cette notion ? Il semble que la fai-

blesse de la délimitation doctrinale de la RSE permette

aux acteurs de prétendre influencer les finalités, conte-

nus et modalités de sa gouvernance. Elle ouvre des

voies d’exploration aux entrepreneurs innovants, aux

salariés imaginatifs et aux instances représentatives en

crise de légitimité. 

La théorie des parties prenantes distingue rarement

parmi les employés des entreprises. Les parties prenan-

tes internes désignent chez la plupart des auteurs les

actionnaires, les salariés, les fournisseurs et les clients.

Nous avons choisi d’explorer à travers la cas des PME

du CJD une définition plus précise des acteurs internes

à l’entreprise. Les PME comportent parfois des action-

naires, mais elles sont aussi dirigées par leurs proprié-

taires. Nous distinguons ainsi entre les dirigeants et les

actionnaires, les employés, les cadres intermédiaires,

les employés qui ont un contrat précaire et les représen-

tants du personnel. Nous considérons qu’il est impor-

tant de concevoir les parties prenantes dans leurs rela-

tions multiformes. Ainsi un individu considéré

isolément peut-il appartenir à plusieurs des catégories

retenues. La tension ou le conflit entre les différents

rôles sociaux10 que chaque acteur porte en lui représen-

te le lieu d’expression et de création de la responsabili-

té sociale ou environnementale. Par exemple, si en tant

qu’employé on me donne l’ordre de disséminer dans

l’environnement des déchets que je sais toxique, vais-je

privilégier mes intérêts de travailleur (garder mon

emploi), ceux du riverain (préserver ma qualité de vie),

ceux du citoyen (dénoncer cet ordre) ? 

Ainsi l’entreprise, loin de former un tout, est-elle tra-

versée par des tensions et des oppositions entre ses

membres. Dans ce cadre on peut s’interroger sur les

limites d’une analyse de la RSE centrée sur l’analyse

des actions des cadres dirigeants, sans prendre en comp-

te les autres acteurs de l’entreprise. Les travaux menés

en organizational studies, ou le courant de la démocra-

tie industrielle dans le cadre du changement organisa-

tionnel ont montré combien l’approche inclusive basée

sur la participation des acteurs concernés par les projets

ne doit pas être négligée. 

Lorsque les dirigeants d’entreprises s’expriment per-

sonnellement sur leur politique de RSE, la visée et les

limites de leurs actions permettent de donner un contour

plus précis à la RSE. Ainsi Michelin parle de « mobili-

té durable », et, sur son site de Vannes, a développé une

charte des performances et responsabilités basée sur le

principe que le développement durable « doit aussi être

bénéfique pour l’entreprise »11.On apprend que la pres-

tation correspondant au recyclage des pneus usagés (dès

2006 la mise en décharge des pneus usagés est interdi-

te) sera facturée lors de la vente des pneus neufs ! Pour

le site chimique de Guerbet Lanester (imagerie médica-

le), la RSE consiste à « améliorer et évaluer la sécurité

ainsi que la protection de la santé et de l’environne-

ment »12. Il s’agit de respecter la législation en vigueur,

puis d’améliorer la maîtrise de risques. On voit que

chaque dirigeant choisit des thèmes, dont certains man-

quent l’objectif d’équité sociale. Peut-on parler de stra-

tégie RSE lorsqu’il s’agit simplement d’appliquer la

législation en vigueur ? 

Finalement, les éléments sur lesquels s’appuie la RSE

puisent dans cette vision complexe de la reliance mise

en exergue par Morin. C’est aussi ce qui explique la dif-

ficulté de traduction en stratégies d’action. Il y aurait

confusion de niveau logique (Bateson) : définir ce que

serait la RSE n’est pas équivalent à agir en appliquant

ses principes. La RSE offrirait néanmoins un mode

d’action intermédiaire porté par une énergie utopique.

En ce sens, la RSE pourrait dans sa dimension symbo-

lique, apporter un sens à l’action des entreprises, que ce

soit pour ses parties prenantes internes comme pour son

environnement. Encore faut-il accepter l’ambiguïté et la

logique de cette pensée utopique, qui ne peut sans dan-

ger de manipulation être mise au service de la stratégie

de l’entreprise. Il s’agit ainsi d’équilibrer entre l’imagi-

naire leurrant et l’imaginaire moteur de l’entreprise

(Enriquez, 1992). 

2. La dimension pratique 
de la RSE 

Les finalités attribuées à la RSE par les acteurs que nous

avons recensés font l’objet d’une tension forte entre

deux pôles : une vision normative de la RSE, fondée

sur une approche éthique, et une vision instrumentale,

basée sur la juridiciarisation des relations entre les par-

ties prenantes de la firme. 
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10 Au sens donné par Erwing Goffman dans les cadres de l’expérience. 

11 Source présentation aux journées du Développement Durable de

Lille 2004.

12 Source présentation aux journées du Développement Durable de

Lille 2004.



Nous allons analyser deux expériences concrètes d’ap-

plication de la RSE en France. La première est menée

par le Centre des Jeunes Dirigeants, la seconde met en

exergue les positions des dirigeants d’entreprise

confrontés à un exercice de débats public.

700 PME engagées dans la « performance globale »
Le CJD est une organisation patronale qui a mené une

expérimentation en France auprès de 700 (400 en 2003,

300 en 2004) jeunes entrepreneurs de PME. Nous avons

pu observer au sein de la section du CJD de Lille, la

façon dont les dirigeants se sont impliqués dans cette

expérience. Nous avons complété notre étude par des

entretiens et la participation à la convention sur la «

performance globale – entreprise durable » organisée

en 2004 par le CJD. 

De façon à analyser les pratiques concrètes des diri-

geants d’entreprise, nous avons choisi une approche

empirique et descriptive dans un premier temps. Nous

avons ainsi observé les pratiques en action des dirigeants.

Il ne s’agit pas d’une reconstruction a posteriori par l’étu-

de de discours mais d’un croisement de plusieurs appro-

ches qualitatives, dont l’observation des pratiques au sein

des entreprises auxquelles nous avons eu accès13.

La performance globale est présentée par les membres

du CJD comme une démarche entrepreneuriale qui

déploie une stratégie à moyen et long terme14. Elle

implique une appropriation des valeurs autour d’action

concrètes auprès des différentes parties prenantes de

l’entreprise. Celles-ci sont identifiées : il s’agit des

dirigeants (en général le jeune dirigeant), des cadres,

des actionnaires et des employés en interne. Des clients,

des fournisseurs et des sous traitants en externe. Il s’a-

git d’une approche « top down ». La majeure partie

des jeunes dirigeants qui s’y sont intéressés sont respon-

sables de PME ou d’agences régionales de moins de

100 personnes. Il ne semble pas nécessaire au début de

disposer de moyens considérables, même si le budget

de formation est un des premiers budgets à valoriser. 

La performance globale implique également un fonc-

tionnement démocratique au sein de la firme avec un

droit à la critique irrévérencieuse qui repose sur la valo-

risation de la créativité et de la décentralisation des

décisions. La négociation, la participation des salariés à

la définition des actions mises en place sont reprises par

les différents jds rencontrés. Les actions ne sont pas tou-

jours spectaculaires mais induisent une reformulation

de la contribution de chacun à l’activité. 

Le jeune dirigeant commence par travailler dans une

commission, formée d’une dizaine de participants pour

un an de travail sur la « performance globale ». Une

réunion mensuelle permet à un dirigeant de présenter

son diagnostic, à partir d’une grille préexistante, les

axes de progrès qu’il s’est fixé et les résultats atteints, à

ses pairs. C’est une exercice salutaire qui rompt l’isole-

ment, dans un climat de confiance et de liberté d’ex-

pression. Les problèmes de concurrence ne se posent

pas car tous les types et domaines d’activité sont pré-

sents. L’animation est assurée par un ou deux jd formés

par le CJD. 

La première étape consiste à réaliser un bilan de l’exis-

tant et à définir les axes de travail dans différents

domaines. Cette définition est faite en collaboration

avec les membres du conseil d’administration puis avec

tous les cadres. Les parties prenantes identifiées sont les

salariés, l’environnement sociétal, les fournisseurs,

l’environnement naturel. 

Ensuite des actions sont prises. Ainsi un jeune dirigeant

explique qu’il cherche à « vendre des produits de

bonne qualité sans jamais descendre en dessous d’un

certain prix ». C’est la condition minimum pour

respecter client et fournisseurs selon lui . La première

étape consiste à « arrêter de chercher le prix à tout

prix ». « La RSE ne vient pas se greffer comme une 

verrue morale sur sa responsabilité économique. Au

contraire, ses trois dimensions, inextricablement liées,

conditionne son bon développement et sa pérennité ». 

La visée est aussi de sortir d’une logique gestionnaire

de court terme, pour prendre du recul et sortir de faux

dilemmes : « nombre d’emplois sont irrémédiable-

ment perdus pour nos pays riches. Il est inutilement

coûteux de vouloir les sauvegarder à tout prix. Mieux

vaut les laisser à des pays dont ils favoriseront le déve-

loppement et qui deviendront alors demandeurs de nos

productions »15. 

Ce faisant, le dirigeant est confronté à la complexité et

à l’intrication des attentes et demandes exprimées par

les différentes parties prenantes. Il doit surtout garder

suffisamment de recul pour résister à la pression à court

terme, qui d’après les jds s’accentuent beaucoup à la

fois sur les prix et les délais. Les exigences de qualité

peuvent aussi paradoxalement conduire à des actions

non performantes. Ainsi certains jds doivent-ils aug-

menter la qualité de leurs produits tout en baissant leurs

prix, sans renoncer à leurs valeurs.

L’analyse de cette expérimentation montre combien le

dirigeant de PME est confronté à des injonctions contra-

dictoires. Les entreprises qui parlent de RSE sont les

mêmes qui vont développer un comportement prédateur

de mise en tension sur les prix avec menaces de rupture

de contrats. Le rôle des pairs dans ce contexte parait

crucial. Ils assurent un soutien, et aident à la prise de

distance critique. 
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13 Dans le cas des entreprises du CJD, sur un échantillon d’une cen-

taine d’entreprises du Nord-Pas- de – Calais, nous avons pu obser-

ver concrètement leurs pratiques en matière de RSE dans une cin-

quantaine d’entre elles en deux ans. 

14 Le concept de performance globale est structuré sous la forme suivante :

• les principes de gouvernance (valeurs, stratégie à moyen

terme, processus de concertation et de décision)

• la performance économique,

• les parties prenantes (clients, fournisseurs, salariés, environ-

nement naturel, environnement sociétal, actionnaires ou associés).

15 Sylvain Breuzard, extrait du journal « Dirigeant » n°58, avril 2004.



La commission devient une instance de régulation de

ces injonctions et des émotions qui leur sont liées. Le

jeune dirigeant bénéficie aussi des expériences et du

réseau des autres participants, ainsi que d’un program-

me de formation16.

Si la performance économique réduite à ses seules exi-

gences et à ses critères d’évaluation traditionnels ne

paraît plus viable à ces entrepreneurs, la solution est

protéiforme. « si les entreprise créent des richesses

indispensables à tous, elles ne font plus recette auprès

de leurs salariés. Elles sont victimes d’un discrédit dont

elles sont largement responsables. […] Elles ne man-

quent heureusement pas d’atouts, en particulier les

PME »17

Pour répondre à notre question de départ sur la posture

du dirigeant, l’entrepreneur est « dialogique » (Morin,

1977). Il est aussi porteur d’intérêts différents par natu-

re de ceux de l’entreprise. Il est une partie prenante

internes de l’entreprise parmi d’autres. Il s’insère dans

une entreprise qui apparaît d’abord comme un système

relationnel dont l’homéostasie est fragile. Finalement,

la performance globale repose sur la capacité du 

dirigeant à abdiquer une partie de ses prérogatives tra-

ditionnelles pour gagner en qualité de vie. 

2.1. L’exercice périlleux 
du débat public

La controverse qui se développe au cours du débat

public de la Liaison Autoroutière Amiens Lille

Belgique dans le Nord, de septembre 2003 à janvier

2004 est un exemple intéressant de la façon dont les

représentants du monde économique ont exprimé leurs

positions en matière de responsabilité sociale et envi-

ronnementale. Les différentes institutions mobilisées

(Direction Régionale de l’Equipement, Commission

Nationale du Débat Public) s’emparent de l’exercice

nouveau de démocratie technique (Callon, Lascoumes

et Barthes, 2001 ). Il s’agit d’un débat organisé par une

commission neutre, mandatée par la CNDP, pour répon-

dre aux trois questions posées par le maître d’ouvrage

(le Ministère de l’Equipement représenté par le

Directeur Régional de l’Equipement du Nord Pas de

Calais).. Nous centrons notre analyse sur la controverse

qui se déploie autour de la notion de « développement

durable », et la façon dont les acteurs économiques de

la région se positionnent. Cette étude a été menée

durant toute la durée du débat, à partir de l’observation

systématique des réunions publiques, et la réalisation

d’entretiens avec ses participants. Elle se poursuit

actuellement. 

Dans un contexte où l’environnement est particulière-

ment touché par des années d’industrialisation intensi-

ve, on est surpris de l’absence apparente de remise en

cause catégorique de l’exercice du débat public.

Lorsque les dirigeants d’entreprise se sont exprimés au

cours du débat, leurs positions ont été majoritairement

en faveur de la construction d’une autoroute. Le para-

digme mobilisé était simple et non scientifiquement éta-

bli : la construction d’un autoroute entraîne le dévelop-

pement économique des territoires concernés. La notion

de développement durable a été citée à plusieurs repri-

ses, pour être parfois même mobilisée en faveur de la

construction de l’autoroute : « les embouteillages

créent de la pollution. En construisant un autoroute bis

à l’A1, on préserve aussi l’environnement »18. Les diri-

geants d’entreprises qui se sont exprimés lors des réuni-

ons publiques sont bien implantés dans la région, et ont

des entreprises de taille moyenne (entreprises Roquette

par exemple). L’argument de la délocalisation a été

brandi à plusieurs reprises pour exprimer l’importance

de cet équipement. Les CCI n’ont pas pris part aux dis-

cussions. Elles ont rédigés des prises de position écrites,

favorables à l’autoroute. 

La prise en compte de l’environnement est restée l’apa-

nage des associations de défense de l’environnement.

On constate ici que les dirigeants d’entreprises ont été

peu nombreux à s’exprimer durant les réunions et à sai-

sir l’occasion de rencontrer les parties prenantes dont ils

pensent écouter les attentes. L’exercice de négociation,

y compris avec des partenaires externes n’est pas enco-

re bien maîtrisé, à moins que les entreprises n’aient

considéré que la décision était déjà prise19.

Les deux approches normative et instrumentale de la

RSE apparaissent nettement. Le lien entre les modes de

gestion et de management des organisations nous appa-

raît incontournable. 

« Les modes de gestion usuels ne sont pas neutres : ils

induisent des comportements dans l’entreprise qui ne

sont généralement pas en adéquation avec la recherche

comportements socialement responsables. Le bilan

sociétal est un instrument d’aide à la décision qui vise

un changement des comportements » (CAPRON,

2002). 
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16 Une école des dirigeants entrepreneurs ciblés sur des domaines tels

que :

• passer de la vision aux résultats,

• apprendre à décider dans la complexité,

• développer le rôle de médiateur,

• faire de la diversité une ressource.

17 Extrait du journal « Dirigeant », n°59, juillet 2004, p 21.

18 Réunion du débat public du 27 novembre 2003.

19 Nous ne pouvons développer ce point faute de place. La décision

du ministre a été de continuer les études de tracé pour cette auto-

route. 



La RSE ne peut pas être pensée uniquement comme un

mode d’ajustement contingent. La différence entre les

entreprises qui s’approprient la RSE dans une visée

éthique et celle qui pense d’abord en tirer partie se résu-

me à une alternative : s’agit-il d’appliquer une nouvel-

le procédure ou bien d’assumer les conséquences réel-

les et mesurables des différents niveaux d’impacts

produits par l’entreprise ? La deuxième proposition

mènera les entrepreneurs à reconnaître des effets

anciens, voulus ou non, comme les accidents du travail,

les inégalités salariales, la trop large amplitude de 

salaire entre les employés, la non capacité à accepter un

discours interne critique etc.

Conclusion 

On constate l’existence d’une forte mobilisation argu-

mentative autour de la notion de RSE. On a vu que la

tension entre une approche normative basée sur l’é-

thique et une approche instrumentale basée sur la stra-

tégie traverse ce champ. L’appropriation de la RSE par

ceux qui sont les plus susceptibles de la mettre en place,

les pouvoirs publics et les dirigeants d’entreprise, sous

la pression de l’opinion publique et des autres instances,

n’est pas dénuée de cynisme. Il suffit pour s’en convain-

cre d’observer les dépenses réellement attribuées à des

projets en relation avec les finalités de la RSE. Les

efforts pour déployer une normalisation des démarches

de RSE traduisent la lutte d’influence que se livrent les

différents groupes d’acteurs en présence, dont les diri-

geants d’entreprise, parmi d’autres. 

Les enjeux de cette lutte sont le contrôle de ces actions

mais aussi des bénéfices liés : marchés des processus

de normalisation et de conseil, « marketing environne-

mental », cotation par les fonds d’investissement

éthiques, délimitation des responsabilités pénales,

répartition du pouvoir au sein du système constitué par

l’entreprise.

On constate que certains domaines de la responsabilité

sociale de l’entreprise sont systématiquement délaissés

comme les questions de liberté d’association, le droit à

la négociation collective par exemple, dans ces projets

de normalisation. On remarque ainsi une tendance à

confier aux experts ou aux corps intermédiaires le soin

de définir et de mettre en œuvre les lois ou normes affé-

rentes à la RSE. Nous assistons dans ce cas à un glisse-

ment de la logique politique vers la logique d’expertise

technique, problème bien étudié par le courant de la

démocratie technique. Il s’agit d’un détournement du

concept de RSE basé sur l’interdépendance entre diffé-

rentes parties prenantes, pour retrouver un modèle de

gouvernance classique basé sur la concentration du

pouvoir de décision aux mains des experts et des diri-

geants. On continue ainsi à confier aux entreprises la

responsabilité et le pouvoir de l’action, dans un contex-

te conçu sur le modèle stimulus réponse. Est-il raison-

nable par exemple de considérer que les entreprises

vont savoir se poser les questions gênantes ? 

La logique des contre-pouvoirs n’est traitée que du

point de vue judiciaire et non dans une stratégie collec-

tive de l’agir ensemble. Elle réduit la notion de RSE à

une procédure, manquant la question du mode de gou-

vernance induit par la RSE, et celle de la répartition du

pouvoir entre les différentes parties prenantes. Nos

résultats rejoignent l’analyse de Donaldson et Preston,

1995,  qui affirment « the stakeholder theory is mana-

gerial […] stakeholder theory does not necessarily pre-

sume that managers are the only rightful locus of cor-

porate control and governance.”20

Des dirigeants d’entreprises mènent aussi des expéri-

mentations sincères et réfléchies sur leur propre initiati-

ve, comme celles menées par le CJD. Le nombre d’en-

treprises concernées est restreint mais représentatif par

rapport à la taille de ce mouvement. 

La RSE serait applicable sans complication dans certai-

nes conditions. La certification ne nous paraît pas être

une alternative satisfaisante dans la mesure où elle tra-

duit des relations de pouvoir basées sur une confusion

entre le l’expertise et la norme, plaçant les consultants

en position de juge et partie. 

Les pistes de recherche sont encore nombreuses. On

peut retenir des pistes d’action à l’intention des salariés

de l’entreprise qui souhaitent développer ce mode de

conduite des projets. La première concerne la simplici-

té et l’humilité des actions. Les exemples que nous

avons recueilli ne sont pas spectaculaires mais ancrés

sur le fonctionnement quotidien de l’entreprise.

Ensuite, ces actions sont porteuses de sens à partir du

moment où elles expriment une forme de gratuité. Elles

sont valorisées par les salariés comme des repères sym-

boliques qui les confortent dans la pensée qu’ils tra-

vaillent pour le bien commun. Ainsi cette mutuelle qui

a fait le choix d’indemniser les accidents occasionnant

la mort des parents, même en cas de responsabilité. Les

enfants touchent ainsi un pécule qui leur permet de faire

face aux premières nécessités. De même, il peut être

important de ne pas céder aux sirène de la nouveauté

pour s’intéresser à des sujets connus mais peu valorisés

comme la lutte contre la précarité des contrats de tra-

vail, l’égalité de salaires entre hommes et femmes, les

discriminations à l’embauche par exemple. Eléments

qui sont vérifiables par chaque employé dans l’entrepri-

se et qui nourrissent un véritable dialogue social. Enfin,

il est parfois aussi efficace de s’interroger sur ce que

l’on pourrait arrêter de faire pour pratiquer la RSE.

Arrêter de faire pression systématique sur ses fournis-

seurs, d’imposer des cadences de travail stressantes ou

de baser son management sur les horaires.
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20 Donaldson et Preston, (1995) page 3.
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D
ans cette ère de mondialisation et de compétiti-

vité, les entreprises sont obligées plus que

jamais à se doter des compétences et des res-

sources humaines aptes à relever le défi de la concur-

rence acharnée. Dans cette perspective, nous avons jugé

opportun de nous pencher sur l’étude des facteurs pous-

sant les entreprises à prendre des décisions en matière

d’investissement en formation continue. Les managers

sont d’autant plus encouragés à programmer et organi-

ser des actions de formation au profit de leur personnel

s’ils s’aperçoivent que les formations antérieures

étaient efficaces. Le retour sur investissement a été

constaté suite à l’amélioration de la productivité, à l’ac-

croissement du chiffre d’affaires, à la diminution des

réclamations, à la réduction du taux des déchets ou

rebuts etc. 

La décision des managers d’entreprise d’investir en for-

mation est fondée sur le fait que cet investissement

s’inscrit dans le projet du développement global de l’en-

treprise (LevyLeboyer 1997). Dans cette vision, notre

objectif est de constater le lien susceptible d’exister

entre les montants investis en formation continue et

l’efficacité perçue de celle-ci. Il est certain que d’autres

facteurs contribuent dans l’explication des budgets

investis tels que la taille de l’entreprise, les encourage-

ments de l’Etat dans le financement des programmes de

formation ainsi que les opportunités offertes sur le marché.

Dans quelle mesure, cette efficacité contribue dans la

détermination des budgets de formation ? Comment

peut-on mesurer cette contribution et celle des autres

éléments explicatifs ? Quels sont les autres raisons

amenant les entreprises à continuer dans l’investisse-

ment formation ? Telles sont les quelques questions

auxquelles, nous essaierons d’apporter quelques élé-

ments de réponse. 

Pour mener à bien ce présent papier, nous avons jugé

opportun de traiter dans un premier temps, l’investisse-

ment immatériel tout en situant celui de la formation.

Dans un deuxième temps, nous prendrons en considéra-

tion le cas de quelques entreprises locales.

1. L’investissement en 
formation comme 
investissement immatériel

Il convient pour mieux appréhender l’investissement

formation, de le situer dans le contexte de l’investisse-

ment immatériel.

L’efficacité perçue et les facteurs explicatifs des budgets investis en formation continue 
dans le cadre du développement des compétences des organisations.

Mohamed SABRI 



1.1.  L’investissement immatériel

Un bon nombre d’auteurs ont souligné le rôle et l’im-

portance de la connaissance, donc de l’investissement

immatériel, dans la création de la valeur et le maintien

d’un avantage compétitif. Le capital immatériel d’une

entreprise (Du Montcel, 1994) est le fondement de tou-

tes les stratégies de développement. L’accroissement de

richesse implique la mobilisation des ressources d’in-

telligence relative aux objectifs poursuivis, et la capaci-

té à articuler les talents portés par les hommes qui la

composent. La connaissance détenue par une entreprise

est, ainsi, un élément majeur de son avantage concur-

rentiel. De même, Mack (1995) prétend que la connais-

sance est devenue, plus encore que le capital et les res-

sources physiques, l’ingrédient essentiel de la création

de valeur.

La connaissance n’est pas seulement une nouvelle res-

source qui s’ajoute aux facteurs de production tradition-

nels – travail, terre, capital – (Drucker 1991) mais la

seule ressource qui a une signification réelle actuelle-

ment. Le trait caractéristique de la nouvelle société rési-

de dans le fait que la connaissance est devenue la seule

ressource plutôt qu’une simple ressource. 

1.2. L’investissement formation

Plusieurs auteurs s’accordent sur l’importance de la for-

mation dans le développement des entreprises.

Cependant, les points de vue diffèrent lorsqu’il s’agit de

définir l’investissement formation.

L’investissement formation est considéré (A Meignant,

2001) comme « toute dépense  immédiate de temps de

travail, de salaire et de coût d’inscription, dont aussi

bien l’organisation que le personnel espèrent un bénéfi-

ce futur, en termes de maîtrise du métier, de carrière, de

performances, de développement et d’évitement du

risque ».

Afriat C (1992) quant à lui, intègre dans l’investisse-

ment formation les dépenses de formation liées à des

projets stratégiques de changement et les dépenses d’in-

vestissement de prévention articulées autour d’un projet

global de changement. Cependant, sont considérées

comme des dépenses de fonctionnement, toute dépense

visant à maintenir et entretenir les compétences existantes.

L’investissement formation a des objectifs multiples. Il

permet d’appuyer la modernisation rapide des systèmes

de production, accompagne la diffusion des nouvelles

technologies et contribue à renforcer le potentiel indivi-

duel du salarié.

2. L’évaluation de 
l’efficacité de la formation

Si les budgets consacrés à la formation sont considérés

dans l’optique d’investissement, il convient de vérifier

s’il y a un retour sur cet investissement ou non. En effet,

il convient de mesurer les effets de la formation sur l’at-

teinte des objectifs de l’organisation. Afin de constater

cet impact, l’évaluation de la formation s’impose. On

distingue quatre niveau d’évaluation de l’efficacité de

la formation :

2.1. L’évaluation à chaud 
de la formation

Généralement, cette évaluation est réalisée à la fin du

stage de formation. Souvent, cette évaluation permet de

constater si le stage s’est déroulé dans des bonnes

conditions ; horaires adaptés, lieu de formation conve-

nable, animateur disponible pour répondre aux ques-

tions des formés, les supports et documents ont été ou

non distribués etc. Il s’agit d’un questionnaire de satis-

faction rempli à la fin de la formation (Sonntag 1994).

Ce questionnaire est parfois traité d’une manière intui-

tive que systématique et apporte souvent peu d’infor-

mations réellement intéressantes (FM Gerard, 2003).

2.2. L’évaluation de 
l’efficacité pédagogique

Le deuxième niveau de l’évaluation consiste à évaluer

les acquis des formés. Cette évaluation intervient

quelques semaines après le déroulement de la forma-

tion. Ce sont des tests écrits ou oraux, des questions à

choix multiples dans certains cas ; des jeux de rôle, des

simulations etc. Il s’agit d’évaluer « les principes, les

faits et les techniques comprises et retenues par les sta-

giaires » à l’aide des mesures objectives quantifiables

(Kirkpatrick, 1959).

2.3. L’évaluation du transfert 
des acquis aux pratiques 
professionnelles

Le troisième niveau concerne l’évaluation de la mise en

œuvre des compétences acquises par les formés sur le

terrain. Cette évaluation intervient quelques mois après

le stage de formation. Toujours est-il que si l’entreprise
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ne met pas à la disposition des formés les conditions

nécessaires et les moyens humains et matériels en situa-

tion de travail, il sera délicat d’apprécier si ces formés

sont en mesure de traduire leurs connaissances en pra-

tiques professionnelles.

2.4. L’évaluation de l’impact

Le quatrième niveau d’évaluation consiste à apprécier

le degré de contribution des formations organisées au

profit du personnel dans l’atteinte des objectifs globaux

de l’entité. Ces objectifs peuvent être formulés en ter-

mes de réduction des réclamations clients, d’augmenta-

tion de la productivité, de la réduction des rebuts et

déchets etc.

Ces quatre niveaux d’évaluation de la formation nous

permettent d’apprécier l’efficacité de celle-ci. Il est vrai

que si l’entreprise a identifié ses besoins en formation

suite à une ingénierie de formation, elle aura plus de

chances que celle-ci soit efficace. L’efficacité est condi-

tionnée par tout le processus ; depuis l’identification des

besoins jusqu’à l’évaluation.

L’efficacité ainsi perçue par les responsables de l’entre-

prise encourage ces derniers à investir davantage en for-

mation et donc à arrêter des budgets. La détermination

des budgets de formation s’inscrit dans une logique du

processus de prise de décision auquel adhéreront toutes

les parties prenantes au sein de l’entreprise.

3. Processus de prise de
décision en formation

Dans le domaine de la formation, il est délicat de défi-

nir ce que serait un bon processus de décision.

L’entreprise dispose de plusieurs manières pour décider

de la formation. Le bon processus (A Meignant, 2001)

est celui qui permet à l’entreprise d’atteindre les

meilleurs résultats possibles. 

Avant de présenter certains modèles de décision et

notamment dans le domaine de la formation, il convient

dans un premier temps de définir la notion de la décision.

3.1. Définition de la notion de décision 

Prendre une décision, c’est trancher ; choisir la résolu-

tion adéquate. Opter pour une résolution, c’est effectuer

son choix. Il s’agit de renoncer aux autres alternatives

(Sfez 1984). Il faut reconnaître qu’il y a des moments

d’hésitation et d’embarras de choix. Plusieurs options

sont possibles. Le décideur doit en choisir celle qui

convient. 

Ne rien choisir dans l’immédiat est déjà une option dont

les conséquences peuvent s’avérer importantes. Constater

que les participants ont exprimé leur mécontentements

quant aux horaires de la formation et ne prendre aucune

décision pourra avoir comme conséquences de s’abstenir

au reste du séminaire de formation.

En revanche, s’engager d’une manière spontanée dans

l’une des résolutions, est en effet, une des façons dont

on peut traiter le problème. Adapter les horaires aux

attentes des participants peut entraîner des dysfonction-

nements au niveau de la production. 

3.1.1. Typologie de la décision

Dans une entreprise, plusieurs types de décisions peu-

vent être pris. En effet, on distingue les décisions d’o-

rientation ; celles dites tactiques et les décisions opéra-

tionnelles (P. Lemaître , 1981) :

Les décisions d’orientation : ce type de décision est

généralement pris par le sommet de la hiérarchie ;

conseil d’administration, Direction générale etc.

Les décisions tactiques : Elles concernent les investis-

sements, les achats de matières premières, sous-traitan-

ce etc.

Les décisions opérationnelles : celles-ci consistent à

arrêter les budgets alloués à une ou plusieurs opéra-

tions. Arrêter par exemple le budget de formation pour

l’année N+1.

Ainsi, on peut distinguer les décisions prises dans l’en-

treprise selon le domaine dont elles relèvent :

• Les décisions économiques, financières ou commer-

ciales : décider de l’augmentation du capital, d’auto

financement, de pénétrer de nouveaux marchés ;

dépenses de formation ; etc.

• Les décisions technologiques ou d’organisation. Elles

concernent les équipements de l’entreprise. Les déci-

sions d’organisation traitent  la répartition des tâches,

l’aménagement des locaux etc.

• Les décisions humaines. Ces décisions concernent

généralement soit le fonctionnement de l’entreprise

en termes de circulation d’information ou les modali-

tés de gestion du personnel.

3.1.2. La rationalisation 
de la prise de décision

Effectuer le meilleur choix et prendre la décision adé-

quate, c’est réfléchir et agir d’une manière rationnelle.

Pierre Lemaitre (1981) distingue cinq étapes dans la

démarche de prise d’une décision rationnelle.
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• Etape 1
Identification et choix des objectifs visés.

• Etape 2
Recensement de l’ensemble des actions possibles

pouvant contribuer à la résolution du problème

considéré. 

• Etape 3
Intégration de l’imprévu. Il s’agit d’identifier les

situations envisageables variables non contrôlables 

susceptibles d’agir sur le résultat des actions envisagées.

• Etape 4
Etude et calcul des conséquences des actions selon

les situations de la nature.

• Etape 5
Evaluation des stratégies optimales.

3.2. Les modèles de décision

La difficulté que pose le problème de décision réside

dans l’insuffisance des informations disponibles ou de

l’incertitude qui pèse sur ses conséquences. Les problè-

mes que pose la prise de décisions collectives sont ren-

contrés au sein de l’entreprise. Les choix retenus au sein

de l’entreprise sont-ils les mêmes quelque soit la caté-

gorie des acteurs ayant pris ou participé à la prise de

décision ? 

Dans ce qui suit, nous présenterons quelques modèles

de décision pour illustrer la démarche du processus de

prise de décision dans le domaine de la formation.

3.2.1. Le modèle de l’acteur unique

Le modèle de l’acteur unique appelé également le

modèle monorationnel est tel que la décision soit prise

par un acteur unique homogène, rationnel et conscient

de lui même. L’acteur peut être un individu ou une col-

lectivité réel ou fictif qui cherche à maximiser certaines

fins en fonction des moyens dont il dispose. Les objec-

tifs sont clairement  et précisément définis, et l’organi-

sation les sert comme un seul homme. Les préférences

sont stables dans le temps, mutuellement exclusives,

pertinentes et exhaustives. 

Le processus de décision se résume aux trois étapes 
suivantes :
• Etape 1

Repérage et explicitation de toutes les actions 

possibles.

• Etape 2
Évaluation de chaque éventualité par des critères

dérivés des objectifs ou des préférences.

• Etape 3
Choix de la solution qui maximise le résultat.

L’évaluation du risque et le coût de l’information peu-

vent être intégrés dans le processus de prise de décision.

La capacité du changement est subordonnée à la volon-

té de l’acteur, dans les limites des contraintes objectives

que lui imposent l’environnement et ses ressources.

L’action doit être en cohérence avec les objectifs assignés.

La démarche peut être présentée suivant le modèle de

Harvard suivant :
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Le modèle stratégique monorationnel de Harvard (1988).
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3.2.2. Le modèle organisationnel
On assiste dans ce cas à une organisation sous forme de

sous unités. Chaque sous unité est pourvue de règles et

de procédures qui lui sont propres, qui conditionnent sa

perception et guident son comportement. Les rapports

entre les sous unités sont eux mêmes définis par des

règles et des procédures. L’ensemble des sous-unités

fonctionne sous une direction.

La direction définit pour chaque sous unité des objectifs

à atteindre. Ces objectifs sont considérés par les sous

unités comme des contraintes ; c’est à dire des deman-

des de la direction qu’il faut satisfaire.

Les sous unités tendent à traduire les problèmes qui leur

sont posés de telle manière qu’ils puissent se formuler

selon des schémas connus, sur lesquels elles pourront

appliquer des règles et des procédures standards. Ainsi,

les sous unités ramènent des situations complexes et

originales à des situations simples, interprétables facile-

ment et proches de situations déjà rencontrées.

Les procédures habituelles guident la recherche de solu-

tion jusqu’à la première solution satisfaisante ; c’est à

dire dont le niveau de performance est jugé par le

demandeur (direction ou environnement). Cette solu-

tion est adoptée et la recherche d’autres solutions est

alors arrêtée. On est donc loin ici de la recherche

exhaustive de solutions et du choix de la solution opti-

male qui caractérise le modèle monorationnel.

Le changement est problématique et difficilement maî-

trisable. Le processus organisationnel tend à ramener

les questions qui se posent à un nombre limité de pro-

blèmes connus pour lesquels des solutions ont été adop-

tées, et en conséquence connues. De ce fait, l’organisa-

tion n’intègre pas l’évolution de son environnement

pour résoudre les dits problèmes. 

Deux sources sont à l’origine du changement :

• Une lente évolution par l’apprentissage et la modifi-

cation progressive des procédures ;

• La crise : il s’agit de l’incapacité des procédures et

standards actuels de fournir une solution satisfaisante

au problème. Ceci déclenche un processus exception-

nel en cherchant une nouvelle solution. Ceci se tra-

duit bien évidemment par des perturbations et des

coûts élevés pour l’organisation.

4. Les facteurs explicatifs
des budgets investis 
en formation

Dans ce cinquième point, nous essaierons de découvrir

à travers des entretiens semi directifs menés auprès de

quatorze entreprises, quels sont les facteurs expliquant

les budgets investis dans le domaine de la formation.

Nous présenterons brièvement le modèle proposé. 

4.1. Modèle,  hypothèses 
et méthodologie

Nous avons supposé cinq variables exogènes pour

expliquer les budgets arrêtés par les entreprises pendant

l’année N. En effet, la taille de l’entreprise et les mon-

tants investis antérieurement sont d’une importance

considérable pour comprendre l’attitude de l’entreprise

à continuer dans l’investissement en formation. Aussi,

l’efficacité quoiqu’elle soit difficile à évaluer, comme

nous l’avons précisé ci-dessus, constitue l’un des élé-

ments qui explique si l’entreprise décidera de maintenir

ou de revoir le montant de l’investissement consacré à

la formation. Une autre variable retient l’esprit des

responsables qui décident des budgets de la formation

à savoir la participation de l’Etat au financement des

programmes de formation. 

Modèle
Le modèle que nous proposons est le suivant :

Les hypothèses du modèle

Hypothèse 1
Les budgets investis en formation continue sont liés

positivement au montant investi pendant l’année N-1. 

Hypothèse 2
L’opportunité que l’Etat participe au financement du

programme de formation dans le cadre des contrats spé-

ciaux de formation encourage les entreprise à réaliser

des actions de formation au profit de leur personnel.

Hypothèse 3
La taille de l’entreprise est liée positivement avec le

budget investi en formation.

Hypothèse 4
L’efficacité perçue des actions de formation réalisées au

cours de l’année précédente explique le budget investi en

N. Elle est liée positivement avec les montants investis.

Hypothèse 5
Les opportunités offertes sur le marché sont liées posi-

tivement au montant investi en formation.

Efficacité perçue des 

actions de formation 

précédentes 

Opportunités sur le 

marché 

Participation de l’Etat au 

financement des 

programmes de 

formation 

Budget investi en N -1 

dans la formation  

Taille de l’entreprise  

BUDGET 
INVESTI en N 

dans la formation  
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Méthodologie

Pour ce faire, nous avons interrogé les responsables sur

les points suivants :

• L’activité et la taille de l’entreprise.

• L’environnement de celle-ci et les traits saillants de

son marché.

• L’activité de la formation au sein de l’entreprise.

• L’avis du responsable sur l’efficacité des actions de

formation antérieures.

• Les efforts consentis et prévus dans le domaine de la

formation.

Les résultats que nous présenterons concernent seule-

ment ceux des entretiens semi directifs. Ces entretiens

ont eu un double objectif. Un premier objectif consiste

à recueillir des informations qualitatives sur les pra-

tiques de la formation en entreprise. Le deuxième

objectif est de tester le questionnaire qui sera adminis-

tré aux entreprises et qui fera l’objet de l’étude quanti-

tative. Les résultats de l’études quantitative ne seront,

pas présentés dans cet article.

4.2. Résultats
Les entretiens semi directifs ont été menés dans quator-

ze entreprises. Six entretiens ont été réalisés avec les

Chefs d’entreprises et Huit autres avec les responsables

de formation. 

Quelques caractéristiques des entreprises concernées :

Statut juridique des entreprises observées

Statut juridique

SA 9

SARL 5

Total du groupe 14

Secteur d’activité de l’entreprise

Activité Fréquence Pour cent

Automobile 1 7,1

Bâtiment 1 7,1

Confection 2 14,3

Grossiste 

produits 

pharmaceutiques 2 14,3

Hôtellerie 4 28,6

Import et distribution 2 14,3

Industrie graphique 1 7,1

Vente produits alimentaires 1 7,1

Total 14 100,0

L’existence d’un service de formation ou d’un départe-

ment Gestion des Ressources Humaines caractérise la

taille suffisamment importante de l’entreprise. Le

tableau ci-après nous donne une idée sur le service qui

gère la formation. 

Service qui gère Fréquence Pour cent
la formation

Direction générale 7 50,0

Direction 

Ressources

Humaines 3 21,4

Sce formation 1 7,1

Sce personnel 3 21,4

Total 14 100,0

Nous constatons que le gestion de la formation relève

de la direction générale pour la moitié des entreprises

observées. Il s’agit là d’une tâche auxiliaire par rapports

aux vraies préoccupations de la direction générale.

Nous n’avons pas malheureusement pu avoir des répon-

ses précises quant à l’efficacité des actions de formation

réalisées. Selon le responsable d’une unité de confec-

tion, il faut disposer de l’Etat des lieux ; c’est à dire une

situation initiale des connaissances des personnes. Il n’y

a pas d’indicateurs précis de mesure mis en place. 

Cependant, les répondants s’accordent sur le fait que si

l’entreprise continue à investir en formation, c’est

qu’elle a perçu une certaine efficacité des formations

antérieures. Il est plus délicat de mesurer cette efficaci-

té surtout lorsqu’il s’agit des formations de manage-

ment ou de gestion. 

Selon un responsable de formation, un indicateur qui lui

permet de s’apercevoir de cette efficacité est l’évolution

du formé dans son poste. Si la personne a été promue,

c’est que les formations qu’elle a suivies, lui ont permis

d’acquérir de nouvelles compétences lui permettant

d’évoluer dans un autre poste.

Perception 
de l’efficacité 
des formations 
antérieures Fréquence Pour cent

Oui 11 78,6

Non 3 21,4

Total 14 100,0

Le changement du comportement, l’avis des collègues,

les améliorations constatées lors des réunions du travail

sont quelques indicateurs qui permettent d’apprécier

l’apport d’une telle formation, déclare un directeur

d’exploitation d’une unité hôtelière. Ceci bien entendu
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se traduit à moyen terme  par un impact positif sur les

résultats globaux de l’entreprise. Dans le tableau qui

suit, nous constatons que la majorité des entreprises

(douze sur quatorze) ne possèdent pas d’indicateurs de

mesure de l’efficacité. Seulement deux ont tenté de 

suivre le taux de productivité des groupes de travail sur

machine pour constater la différence.

Existent-ils des 
indicateurs de 
mesure de l’efficacité ? Fréquence Pour cent

Non 12 85,7

Oui 2 14,3

Total 14 100,0

Quant aux conditions mises en place pour la réussite et

l’efficacité de la formation, nous avons constaté

quelques défaillances. « Nous sommes dans une ère de

concurrence acharnée et que nous ne pouvons pas

envoyer les stagiaires suivre la formation pendant les

horaires de travail ». Il s’agit d’un avis qui revient sou-

vent à l’esprit des répondants. Les stagiaires doivent

partir à la formation en dehors des heures du travail. Or,

les stagiaires après une longue journée du travail ne

peuvent pas participer à la formation et donc dors et

déjà on ne peut pas espérer de bons résultats.

Concernant la participation de l’Etat au financement

des programmes de formation dans le cadre des objec-

tifs de mise à niveau, les entreprises marocaines sont

déçues des retards accusés au niveau des rembourse-

ments des frais de formation. Ce qui d’ailleurs a amené

quelques entreprises à limiter les budgets de formation

et en conséquence ne se permettent pas de réaliser l’en-

semble du programme de formation. Nous reviendrons

en détail sur ces points lors du dépouillement des ques-

tionnaires prévus dans ce sens dans les prochains

papiers.

La participation de l’Etat est un facteur qui encourage

l’entreprise à programmer la formation, mais son absen-

ce ne signifie pas de s’abstenir. L’entreprise qui a détec-

té un besoin réel de formation pour affronter la concur-

rence ou assurer sa pérennité, programme et réalise la

formation avec ou sans la participation de l’Etat.

L’exemple frappant est celui d’une unité de confection

dont le siège est à Marrakech Maroc qui a engagé un

cabinet de conseil étranger qui se déplace une fois par

mois ; Une semaine de travail par mois au sein de l’en-

treprise dans le but d’améliorer la productivité.

Conclusion

L’efficacité des actions de formation continue est un

élément primordial parmi d’autres dans l’explication

des budgets investis par les entreprises dans le domaine

de la formation. La formation en entreprise permet non

seulement de maintenir et entretenir les connaissances

déjà acquises par le personnel, mais surtout de dévelop-

per de nouvelles compétences répondant aux exigences

actuelles et futures des organisations. 

Il s’est avéré au terme de l’analyse des entretiens semi

directifs, que les entreprises ont des difficultés à mettre

en place des indicateurs permettant de mesurer l’effica-

cité des actions de formation. Les entreprises doivent se

doter d’une structure claire pour pouvoir mettre en

place un dispositif permettant le suivi et l’évaluation de

la formation. 

Vu les exigences actuelles et futures du marché, les

entreprises demandent plus de réactivité et un travail «

parfait ». La formation est l’un des moyens permettant

à l’entreprise d’atteindre ses objectifs de compétitivité

et de croissance. Pour cela, la rigueur et la volonté des

responsables hiérarchiques s’imposent.
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L
a VAE (Validation des Acquis de l’Expérience)

propose dans le cadre Français aux acteurs

individuels, institutionnels et au monde de

l’entreprise d’entrer dans une démarche basée sur 

la reconnaissance de l’expérience pour accéder au

diplôme. 

Cette orientation initiée par l’Etat a pour objectif de

s’inscrire dans un objectif général de progression du

niveau et de nombre de diplômés, de reconnaissance de

l’expérience principalement professionnelle comme

source de compétences validées et de palliatif par

rapport aux « discriminations » vécues par les

populations n’ayant pas accès aux diplômes et aux

cursus qui y mènent. 

Dans la tradition des lois françaises que nous pourrions

qualifier « d’incitation », la « loi de modernisation

sociale » (loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002) invite

l’ensemble des acteurs sociétaux concernés à collaborer

et à s’investir afin que l’expérience constitue le socle

d’une nouvelle approche de la reconnaissance et de

l’évolution professionnelle. 

Dans cette communication, nous nous interrogeons sur

la place et l’évolution de la VAE dans un contexte de

responsabilité sociale des entreprises. 

Notre objectif est de mettre en exergue l’enjeu que

constitue la VAE pour les entreprises dans un contexte

marqué par la dimension de la responsabilité sociale. 

Véritable point d’ancrage, opportunité ou attracteur aux

multiples facettes, la VAE propose aux entreprises une

démarche visant à renforcer leur rôle d’acteur social

dans un schéma d’un type nouveau. 

Dans une première partie, nous replacerons la VAE dans

son contexte tout en soulignant le sens d’une démarche

initiée il y a maintenant plus d’une décennie. 

La seconde partie viendra questionner le sens et les

enjeux liant la VAE à la responsabilité sociale des

entreprises. 

Acteurs à part entière de la performance économique,

les entreprises pourraient trouver dans une certaine

mesure à travers la VAE une voie afin d’asseoir une

certaine dimension de leur performance sociale.
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1. La VAE dans le contexte social
français : nature et sens d’une
démarche

1.1 Problématique et questionnements
de la recherche

Cette contribution a pour objet de mettre en relation

l’approche VAE (Validation des Acquis de l’Expérience)

et la notion de RSE (Responsabilité Sociale de

l’Entreprise). La VAE telle que définie par 

« loi de modernisation sociale » de 2002 invite

l’ensemble des acteurs concernés à rentrer et à

s’impliquer dans une démarche liée à un enjeu national :

l’accès au diplôme par la reconnaissance de

l’expérience. Nous présentons ci-dessous la nature de la

démarche VAE avec davantage de précision. 

A partir de cette situation initiée par le législateur

français, la question centrale à laquelle nous souhaitons

nous atteler est la suivante : comment les entreprises 

« soumises » à cette nouvelle donne de la RSE se

positionnent et s’orientent par rapport aux multiples

enjeux de la VAE ? La problématique de recherche se

caractérise autour des points suivants : la VAE rentre 

t-elle, pour les entreprises, dans le champ de leur

responsabilité sociale, comment l’appréhendent-elles et

que peuvent-elles en tirer en terme de levier lié à la

RSE. L’hypothèse centrale que nous retenons est la

suivante : la VAE ferait partie de la démarche RSE des

entreprises mais ces dernières ne la considéreraient pas

encore à la mesure des enjeux qui y sont liés en raison

(1) d’une décharge auprès d’autres acteurs pour ce qui

concerne la formation et le diplôme (2) de démarches de

reconnaissance de l’expérience basées sur des

processus internes.

1.2 Positionnement 

Nous tenons à préciser ici que cette communication et

la problématique qui y est attachée se situent dans le

contexte d’une démarche de recherche plus vaste que

nous menons autour de la VAE. Notre objet est ici de

situer la VAE dans une problématique d’entreprise.

Cette problématique nous semble particulièrement riche

en terme de pistes de recherche pour le domaine de la

gestion et de la GRH en particulier. Nous posons dans

ce papier les prémisses d’une nouvelle orientation de

nos recherches. L’objet de notre propos n’est donc pas

de présenter les résultats d’une investigation sur le

terrain. Il est de positionner une problématique et de

l’enrichir à partir de la littérature existante et de nos

réflexions.

1.3 Nature et caractéristiques de la
VAE

Un processus en trois temps législatifs

La démarche de validation des acquis de l’expérience

(VAE) s’inscrit dans un double constat lié à l’évolution

de l’univers professionnel et à la spécificité de la

situation française. D’une part, on observe la nécessité

d’établissement de repères stables, attestant des

connaissances et des savoirs faire acquis dans le

contexte d’un univers professionnel de mobilité et de

rupture. D’autre part, il convient, dans un pays où les

diplômes et les titres jouissent d’une reconnaissance

très forte, de permettre à ceux qui ont un faible niveau

de formation initiale ou qui sont dans des situations

discriminatoires, d’obtenir une reconnaissance de leurs

compétences et de faciliter ainsi leur évolution

professionnelle et leur parcours de formation.

La VAE telle qu’elle est définie depuis 2002 dans le

cadre de la loi de modernisation sociale s’inscrit dans

une démarche qui a débuté dès 1984 en France.

En effet la loi n° 84-52 du 27 janvier 1984 suivie du

décret n° 85-906 du 23 août 1985 avait institué un

certain nombre de modifications quant au processus

traditionnel français d’accès à l’enseignement

supérieur. Dans ce nouveau cadre, des candidats

souhaitant accéder à différents niveaux de l’ensei-

gnement supérieur pouvaient faire une demande de

dispense de diplôme. L’accès était principalement

conditionné par la décision d’une commission

pédagogique basée sur la validation de l’expérience et

des compétences professionnelles.  Une autre condition

de recevabilité de la demande des candidats était un âge

d’au moins 20 années et une interruption des études

initiales depuis au moins deux ans.

La loi n° 92-678 du 20 juillet 1992 ainsi que les décrets,

arrêtés, notes et circulaires l’accompagnant apporte un

changement majeur dans le processus entamé en 1985.

En effet, la possibilité de dispense d’épreuves par

rapport à une partie d’un diplôme est alors offerte aux

candidats. Cette dispense d’épreuve est basée sur la

validation d’acquis professionnels (VAP). Afin de faire

valider ces acquis professionnels, on demandait au

candidat de constituer un dossier comportant une

description de ses différentes activités professionnelles

en rapport avec l’épreuve du diplôme concernée. Le

champ d’application de la loi de 1992 couvrait les

diplômes de l’enseignement technologique et pro-

fessionnel validés par l’éducation nationale (du CAP au

BTS) ainsi que les diplômes ou titres délivrés par

l’enseignement supérieur du BTS au DESS. Il était

demandé au candidat une expérience professionnelle de

5 années en rapport avec la finalité du diplôme.
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La loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 et ses décrets

d’application dite « loi de modernisation sociale »

permet une nouvelle avancée dans le processus initié en

1985 puis complété en 1992 : la possibilité d’obtenir

tout ou une partie d’un diplôme à travers un processus

de Validation d’Acquis de l’Expérience (VAE). Cette loi

modifie le code de l’éducation et celui du travail1. 

La VAE constitue donc un enjeu différent de celui de la

précédente VAP dans la mesure où c’est un tout

nouveau regard qui est porté sur la formation tout au

long de la vie et les principes mêmes qui régissent

l’éducation dans le système français. Pour le législateur,

l’important est de porter un regard neuf sur les notions

de compétence et de qualification dans un espace

européen impliquant toujours plus de mobilité, de

lisibilité et de qualification. Une attention nouvelle doit

être également portée « aux publics les plus éloignés de

la qualification ».

Les dispositions générales de la VAE selon la loi de

modernisation sociale sont les suivantes :

- Possibilité d’acquisition d’un diplôme, d’un titre ou

d’une certification à égalité de dignité et d’effet par

rapport aux autres possibilités d’obtention (formation

initiale ou continue) dès lors que ces derniers soient

enregistrés au RNCP2 ou délivrés par une branche

professionnelle.

- Possibilité d’obtenir la totalité d’un titre ou d’un

diplôme

- Durée d’expérience professionnelle préalable passant

de 5 (dans le cadre de la VAP) à 3 ans

- Reconnaissance des compétences professionnelles

acquises dans des activités sociales ou bénévoles,

droit ouvert aux intérimaires, prise en compte des

études supérieures à l’étranger

- Application aux diplômes et titres professionnels, à

ceux de l’enseignement supérieur délivrés par l’Etat,

aux titres et certifications émanant d’organismes de

formation consulaire ou privé ainsi qu’à ceux issus de

branches professionnelles et figurant sur une liste de la

CPNE3

- Précision des modalités d’organisation des jurys pour

l’enseignement supérieur

De la VAP à la VAE, bilan et nouvelles orientations

Il apparaît que la VAP n’a connu qu’un succès limité. C’est

sans doute aussi ce qui a poussé au développement et à la

création de la VAE. Plusieurs raisons à cela :

Tout d’abord, la VAP ne permettait d’obtenir qu’une

partie d’un diplôme. Désormais, c’est la totalité d’un

diplôme ou d’un titre qui peut être obtenu sur la base de

la validation des acquis de l’expérience.  Le champ des

diplômes et des titres accessibles s’est consi-

dérablement élargi puisque la VAE vise les diplômes et

les titres professionnels ou techniques qu’ils soient

scolaires, universitaires, consulaires ou de branches.

Deuxièmement, les conditions reliées à la durée et la

nature de l’expérience ont profondément évolué.

L’expérience professionnelle préalable diminue en

terme de durée, passant de 5 ans à 3 ans. Cette

expérience peut avoir été obtenue de façon continue ou

discontinue. La nature de l’expérience s’ouvre et se

diversifie. L’expérience professionnelle, rémunérée ou

bénévole en rapport avec l’objet du diplôme visé est

potentiellement utilisable. La validation d’études

supérieures accomplies, notamment à l’étranger, peut

être demandée.

Enfin, entre la VAP à la VAE, l’évolution de fond

voulue n’est pas négligeable. Il s’agit maintenant de

mettre davantage l’accent sur les compétences métiers

plutôt que sur un référentiel de connaissances. La

notion de compétence est donc au cœur de la démarche

VAE. C’est l’expérience qui permet de développer, de

mettre en œuvre et de justifier des compétences. La

volonté d’étendre à la VAE les activités salariées ou non

salariées, exercées de façon continue ou non permet de

mettre l’emphase sur la dimension « expérience » en

lien direct avec l’approche « compétence ». Il apparaît

important de bien différencier la « connaissance » de

la « compétence ». Si d’un côté la maîtrise d’une

compétence soutend la possession de la connaissance

afférente, d’un autre côté posséder une connaissance

n’implique pas nécessaire la maîtrise de la compétence

qui peut y être reliée ou en découler. En effet, une

compétence peut se définir comme une combinaison de

ressources individuelles (connaissances, aptitudes,

qualités, savoirs faire, valeurs et autres caractéristiques

individuelles), elle implique toujours plus que des

connaissances et est contextuelle. 

1 A cet effet l’article L. 900-1 du code du travail est complété par l’a-

linéa suivant qui résume l’esprit et la volonté du législateur : «

Toute personne engagée dans la vie active est en droit de faire vali-

der les acquis de son expérience en vue de l’acquisition d’un diplô-

me, d’un titre à finalité professionnelle ou d’une qualification figu-

rant sur une liste établie par la commission paritaire nationale de

l’emploi de branche professionnelle, enregistrés dans le répertoire

national des certifications professionnelles visé à l’article L. 335-6

du code de l’éducation ».

2 RNCP : Répertoire National des Certifications professionnelles

3 CPNE : Commission Paritaire Nationale pour l’Emploi
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Dans le cadre de la VAP, il était notamment apparu que

les acteurs du monde de l’entreprise étaient restés à

l’écart d’un dispositif relevant pour eux davantage de

l’Etat ou de l’éducation nationale. Les partenaires

sociaux avaient, sur le principe de la VAP, manifesté un

intérêt assez marqué. Cherqui Houot (2001, p. 112)

souligne que le MEDEF avait souhaité « engager un

mode de responsabilisation des acteurs, entreprises et

salariés par le co-investissement dans la formation ».

Finalement, ce qui pouvait principalement distinguer

les positions des partenaires sociaux, ce fut la place que

l’Etat devait jouer dans la mise en œuvre de la

validation ? Pour la CGT, par exemple, l’Etat devait

rester un acteur incontournable.

Du côté des employeurs, la VAP avait séduit sur le

principe. Mais pratiquement, le peu d’intérêt manifesté

par le secteur des entreprises souligne à nos yeux une

nouvelle fois une double problématique française par

rapport aux domaines de la compétence et de la

connaissance. D’une part, les entreprises n’incluent

encore que peu dans leurs prérogatives la notion

d’apprentissage tout au long de la vie malgré les

intentions annoncées. Si développement des

connaissances et/ou des compétences il y a, ceci ne

touche que la formation professionnelle interne liée à

l’entreprise et le plus souvent validée en interne. Le

reste (développement des connaissances, validation

d’expériences acquises à travers d’autres qualifications

ou dans d’autres contextes professionnels) demeure

l’attribut du salarié, en est rapport avec ses choix

personnels et/ou son employabilité future. Tout est donc

reporté vers le secteur de l’éducation très structuré et

aux multiples niveaux de qualification et de diplômes.

La démarche des salariés est considérée comme

personnelle et devra être menée le plus souvent de façon

autonome par l’intéressé en rapport avec le secteur de

l’éducation. Les demandes de salariés désirant rentrer

dans un processus de formation continue constituent

des parcours longs et périlleux et leur reconnaissance

lors de la réintégration du poste n’est pas toujours à la

hauteur des espérances des candidats à l’aventure.

D’autre part, les secteurs de l’éducation et celui des

entreprises sont toujours marqués en France par une

segmentation forte, les deux univers s’observant et ne

nouant que des contacts épisodiques. Une tradition de

méfiance reste apparemment la référence, l’un

reprochant à l’autre des approches trop théoriques et

peu appliquées, l’autre considérant que le manque de

lien entre les connaissances diffusées et le

développement des compétences en situation

professionnelle. Cependant, une forte impulsion mise

sur l’apprentissage depuis le milieu des années quatre

vingt dix en reprenant les traits caractéristiques du

modèle allemand  a permis de tisser des liens nouveaux

et de changer les perceptions. Il faudra cependant

encore plusieurs années pour rapprocher et faire

dialoguer deux univers qui se sont mal compris. Le

relatif échec de la VAP vient donc d’une part de la

presque totale ignorance du processus et de ses

possibilités par le monde des entreprises. L’incitation à

l’accès au diplôme externe demeure du secteur de

l’éducation voire de l’individu dans une démarche

personnelle. 

Dans la même veine mais pour des raisons différentes,

du côté de l’éducation nationale, on avait observé un

engouement plutôt mitigé pour la VAP. Selon le

ministère de l’éducation, seulement 16000 personnes

avaient bénéficié de la VAP en 2001. L’université Paris

11 soulignait  que, par rapport aux dispositions

instituées en 1984-85, la VAP 1992 est « beaucoup plus

difficile car elle exige une analyse précise des

compétences des candidats en terme de modules de

formation ». L’université Lille 3 reprochait de son côté

à la VAP d’avoir été « détournée de son but premier, la

validation des études l’emportant sur la validation de

l’expérience professionnelle »4. Le secteur de

l’éducation montrait alors quelques réticences et

difficultés à rentrer dans l’investigation de compétences

développées dans le monde des entreprises. Chacun

était resté dans son cœur d’activité : les institutions de

l’éducation dispensant principalement des connais-

sances et du savoirs pouvaient la valider à travers un

diplôme. Pour ce qui est des compétences et de

l’expérience, leur reconnaissance relevait du secteur

professionnel.

2. La VAE comme composante 
de la responsabilité sociale 
des entreprises : enjeux,
opportunités et limites de 
l’approche

2.1 Quel contenu et quelle approche
pour la RSE ?

Il apparaîtrait que la notion de RSE, en vogue en

Europe et en France depuis une dizaine d’années est un

concept ou une approche qui aurait pris son appel aux

Etats-Unis dans les années cinquante. Si l’initiative de

l’approche semble revenir à Bowen (1953), les débats

nords-américains autour de l’éthique et du rôle social

puis sociétal de l’entreprise dans son environnement ont

fait cheminer le concept jusqu’à lui donner un sens

opérationnel et pratique 

4 Voir sur ces aspects « Les universités face à la VAE (1e partie) »

dans La lettre de l’étudiant, n° 672 du 3 mars 2003, pp. 4-6
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(Gendron, 2000 ; Ballet & de Bry, 2001 ; Igalens &

Joras, 2002 ; Gond & Mullenbach-Servayre, 2003 ;

Capron & Quairel-Lanoizelée, 2004). 

Le cas de la France, longtemps à l’écart de l’approche

anglo-saxonne de responsabilisation de l’entreprise,

mérite de poser une question centrale : l’arrivée puis

l’ancrage de la RSE dans le paysage des entreprises

français tient-il de la situation locale ou n’est-ce qu’une

version réaménagée d’une vague managériale et

entrepreneuriale venant d’outre atlantique ? Deux

pistes de réponses nous sont proposées par Gond &

Mullenbach-Servayre (2003). D’une part, on peut être

amener à penser que la RSE n’est que la réminiscence

de la notion d’éthique apparue suite aux événements

sociaux apparus dans les années soixante. Une autre

perspective d’explication revient à attribuer les origines

de la RSE en France dans une importation suite

l’affirmation d’une « dimension morale puritaine »

illustrée par une vague éthique d’un nouveau genre. 

Pourtant il apparaît  que cette importation, si elle a eu

véritablement lieu, n’a pu s’ancrer en terrain totalement

infertile. (Gond & Mullenbach-Servayre, 2003; Capron

& Quairel-Lanoizelée, 2004). En témoignent les luttes

sociales qui ont caractérisé l’histoire des entreprises en

France depuis l’avènement de l’ère industrielle, les

échanges et réflexions sur le rôle citoyen et social de

l’entreprise. La RSE incarnerait un instrument de

régulation sociale visant à solutionner ou à modérer les

contradictions et en apportant des pistes de solution

dans le cadre des problèmes sociaux, sociétaux et

écologiques des entreprises. Les contradictions du

système capitaliste ayant survécu à la « victoire » du

bloc capitaliste sur le bloc communiste incarné par la

chute de l’URSS, il s’agit de trouver des instruments

nouveaux de légitimation. La RSE en serait un pour un

modèle capitaliste dominant, agissant sur trois niveaux,

le niveau institutionnel, le niveau organisationnel et le

niveau individuel.

Les pays européens ont su développer leur vision propre

et une approche quelque peu différente de l’approche

nord-américaine en terme de RSE. En particulier, le

Livre Vert de la Commission des Communautés

Européennes (2001) présente la RSE autour de trois

axes : (1) l’intégration volontaire des préoccupations

sociales et écologiques des entreprises à leurs activités

commerciales et leurs relations avec toutes les parties

prenantes (actionnaires, personnels, clients, fournis-

seurs et partenaires, etc.), (2) la satisfaction aux

obligations juridiques applicables, (3) l’investissement

dans le capital humain et l’environnement. Cette

approche stipule donc de s’intéresser aux relations de

l’entreprise avec l’ensemble des parties prenantes. Le

terme sociétal5 semble ainsi plus approprié dès lors que

l’on traite de RSE. 

Dès lors que l’on traite des préoccupations sociales, de

l’investissement dans le capital humain, surgissent les

interrogations légitimes des spécialistes du champ des

ressources humaines. Que sont au juste ces

préoccupations sociales, jusqu’où l’entreprise doit t-elle

se sentir « préoccupée » ? L’investissement dans le

capital humain, notion légitimée par une approche

faisant passer  l’administration du personnel à la gestion

des ressources humaines relève t-elle de pleine manière

de la responsabilité de l’entreprise ?

2.2 La VAE : un objet possible
dans les objectifs de RSE des
entreprises en France

Si l’on revient à la définition adoptée par la

Commission Européenne dans son « Livre vert », on

peut noter l’importance mise sur la dimension humaine

dans les organisations comme en témoigne la nécessaire

prise en compte des préoccupations sociales et

écologiques des collectivités humaines. Cette

orientation diverge avec l’approche nord-américaine

qui met exclusivement l’emphase sur les enjeux sociaux

extérieurs à l’entreprise (Capron & Quairel-Lanoizelée,

2004).

Dans cette perspective, les analystes et les chercheurs

dans le domaine de la GRH en France tendent tout

naturellement à inclure dans la RSE des entreprises leur

rôle vis-à-vis des ressources humaines, des hommes et

des femmes qui évoluent dans ces organisations. Si les

RSE prend en considération toutes les parties prenantes

en action, on peut alors en effet considérer que

l’ensemble de la politique et surtout des pratiques de

GRH sont inclues dans une démarche de RSE. On peut

considérer que toutes les catégories de personnes sont

concernées, quel que soit leur contrat de travail : CDI,

CDD, CDII, intérimaire, stagiaire, apprenti, etc. En ce

qui concerne le champ des pratiques de gestion des

ressources humaines, on fait un lien immédiat avec

l’organisation du travail et les conditions de travail, les

statuts d’emploi, la politique de gestion des carrières.

On peut aller jusqu’à toucher des domaines comme

l’employabilité comme le soulignent Igalens & Joras

(2002).

Dès lors qu’un domaine de GRH comme l’employabilité

s’inscrit dans la RSE des entreprises, la question de

l’intégration de la VAE se pose en d’autres termes.

5 Le terme « sociétal », plus significatif à nos yeux que le terme 

« social » concernant le concept de RSE est défini comme ce 

« qui se rapporte aux divers aspects de la vie sociale des individus »

Larousse, 1997.
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Nous avons vu que les entreprises, étaient dans la

majorité des situations, restées en retrait par rapport à la

VAP. Le nouvel élan donné par le législateur via la VAE

porte un message fort : la nécessite d’une prise de

conscience sociétale vis-à-vis de difficultés que

connaissent les populations pas ou peu diplômées où ne

possédant pas les diplômes ou le niveau de diplôme

adéquat pour accéder aux niveaux ou aux

responsabilités professionnelles visées ou attendues.

Qui sont les acteurs visés par cette orientation ?

Principalement, les acteurs sociaux et sociétaux

concernés ou étant de part leur situation ou leur raison

d’être des incontournables. Les populations à qui la

VAE est destinée sont bien sûr les premières visées.

Mais ces dernières ne seront pas en mesure d’aller

conquérir les diplômes espérés sans une implication

d’entités spécifiques. Les institutions délivrant les

diplômes de tous niveaux, appartenant à l’éducation

nationale sont les premières concernées. Sans elles, rien

ne peut aboutir. Les organismes publics ou privés

spécialisés en GRH et plus spécifiquement dans les

domaines des compétences, de l’emploi et de

l’employabilité ont également un rôle à jouer pour

susciter, accompagner et soutenir les candidats à un

processus de VAE. 

Mais à nos yeux, les entités ayant un rôle clé sont les

entreprises. Il est possible de distinguer plusieurs

raisons à cela. 

Premièrement, les politiques et les pratiques de GRH

commencent à considérer que le développement et

l’accompagnement de l’employabilité constitue un

avantage compétitif. L’univers de concurrence accru

que connaissent la majorité des secteurs professionnels

montre encore une fois l’intérêt d’attirer, de fidéliser

mais aussi de garder les meilleurs éléments. Une

politique de GRH orientée vers des objectifs à long

terme se révèle un des meilleurs atouts des entreprises.

Les pratiques à court terme et ponctuées d’à coups sont

tentantes dès lors que les actionnaires dictent leur

désirs. Mais, les prises de recul montrent que ce n’est

pas forcément l’orientation la plus rentable à long

terme. Les ressources humaines évoluent dans un

processus d’acquisition de connaissances et d’expé-

rience et donc à terme de compétences qui est lent et

exigeant. Développer l’employabilité est un gage de

succès dans une optique de long terme. La VAE rentre

pleinement dans cette logique. Il s’agit donc pour

l’entreprise, à côté des processus désormais connus et

maîtrisés de formation continue et de reconnaissance de

l’expérience à l’interne de rentrer dans la logique de

reconnaissance de l’expérience à l’externe par

l’accession aux diplômes nationaux.

Deuxièmement, si la VAE est un processus long et

exigeant pour le candidat « livré » à lui-même,

l’entreprise à beaucoup à gagner à l’accompagner. Il

permettra au candidat à un diplôme d’entamer sa

démarche avec un soutien moral, la mise à disposition

de moyens internes ou externes en terme d’accom-

pagnement pour la mise à jour de l’expérience,

l’identification des compétences, la rédaction du

document de synthèse, la préparation à la soutenance.

Un candidat « soutenu » est un candidat qui demeure

performant dans ses situations de travail. Mais c’est

aussi pour l’entreprise une opportunité afin de mieux

cerner les compétences réellement détenues, les pistes

d’orientation, l’élaboration de parcours professionnels

et gérer les carrières. Il apparaît que bien des entreprises

ne soupçonnent pas les potentiels et la qualité des

expériences antérieures développées par leurs salariés.

Ces aspects sont quelque peu mis à jour lors des

processus de recrutement. Puis, ils sont très vite oubliés

car tout est centré sur l’activité présente. Les entretiens

annuels d’évaluation, lorsqu’ils existent, ne traitent bien

souvent que du connu et du proche. La réflexion des

candidats à la VAE, une fois le processus terminé et le

diplôme obtenu est unanime. Ils soulignent la force de

la démarche en terme de connaissance de soi-même, de

son potentiel et des compétences détenues. En effet, la

VAE demande aux candidats un travail d’introspection

et un travail sur soi-même que peu de salariés ont

l’occasion d’effectuer dans une vie professionnelle.

C’est sans aucun doute une démarche qui va bien au-

delà du bilan de compétences.

Enfin, dans une troisième perspective, il nous semble

que la VAE propose aux entreprises un instrument ou un

levier de gestion des ressources humaines particulière-

ment puissant. Si la formation continue à l’initiative de

l’employé et soutenue par l’employeur permet sur une

période plus ou moins longue d’apporter à l’entreprise

un potentiel de connaissances et de compétences

nouvelles, de gérer l’accession à des postes exigeants

des niveaux de diplômes spécifiques, la VAE possède

l’avantage de capitaliser sur le déjà acquis, de le

transformer en diplôme et aussi d’effectuer des gains en

terme de temps et de performance. La flexibilité et

l’adaptabilité étant les maîtres mots dans de nombreux

secteurs d’activité, la VAE permet à l’entreprise de

réagir de façon extrêmement ciblée par rapport à

l’éventail des diplômes accessibles. Le facteur temporel

est aussi à prendre en considération. L’absence d’un

salarié pendant un an est à exclure. Le processus VAE

va se dérouler en quelques mois sans absence du poste.

Seules des périodes pour l’introspection et la

constitution du dossier devront être libérées. 

Validation de l’expérience, bilan sur les compétences

acquises dans les domaines professionnel et extra

professionnel, introspection, obtention d’un diplôme,

voilà ce que la VAE apporte à la gestion des ressources

humaines, aussi bien dans sa dimension stratégique que

pratique.



Conclusion

Ce papier avait pour objectif de replacer la notion de

préoccupation sociale des ressources humaines comme

élément fort et pleinement constitutif d’une démarche

de RSE. Si les politiques de gestion des ressources

humaines et les actions sociales des entreprises sont les

moyens ou les aspects les plus visibles de ces

démarches, il apparaît à nos yeux que la préoccupation

en terme d’employabilité est importante. Si la dimen-

sion à long terme et volatile du développement de

l’employabilité peut minorer les actions des entreprises

en la matière, il nous apparaît clairement que les

entreprises les plus responsables au sens où on l’entend

en Europe seront celles qui s’investiront dans des

actions d’éducation et de diplômation. Le cas de la VAE

en France nous semble être une porte d’entrée à

l’observation et à la réflexion. S’il apparaît que le

législateur offre aux entreprises à travers la VAE un

levier de RSE, la démarche de ces dernières reste

encore timide. Les facteurs, nous l’avons souligné, sont

de natures historique et contextuelle. La suite de notre

démarche doit nous amener à étudier des cas

d’entreprises ajoutant la VAE au « catalogue » de leurs

actions imposées ou pro-actives en terme de RSE. Nous

pourrons mesurer les raisons réelles de la démarche, les

freins et obstacles manifestes et le cheminement de la

RSE dans leurs politiques.
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L
a performance de l’entreprise, comme objectif

supérieur, reste un sujet majeur des recherches en

GRH. En mettant l’accent sur l’importance du

facteur social, sa nécessaire prise en compte par les diri-

geants, son aspect systémique, sa portée stratégique,

nombreux sont les auteurs qui voient dans les principes

et pratiques de GRH des gages de performance. 

La GRH est souvent présentée comme le territoire du

compromis entre les logiques économique et sociale de

l’organisation. Cette perception a-t-elle un sens ? Peut-

on confier un tel mandat à la GRH ?

A l’instar de nombreux chercheurs, nous avons mené

des recherches sur les impacts économiques de la ges-

tion sociale. Au delà des corrélations constatées entre

certaines pratiques et des indicateurs de performance,

nous nous interrogeons dans cet article sur la pertinen-

ce du modèle conceptuel dominant qui sert de cadre à

nos questions de recherche, sur le rôle assigné à la GRH

et sur la nature du discours en GRH.

Dans une première partie, nous reviendrons sur l’appro-

che multidimensionnelle de la performance et sur les

conflits qui naissent de l’absence de vision partagée sur

sa définition. 

Comment les dirigeants et les salariés perçoivent-ils la

performance ? Quelles sont les pratiques sociales mises

en œuvre dans certaines organisations ? Y a-t-il des

pratiques qui influencent, plus que d’autres, la perfor-

mance organisationnelle ? Nous répondrons à ces ques-

tions, à la lumière des résultats obtenus dans nos recher-

ches sur ce sujet.

Dans deuxième partie, nous nous demanderons si les

logiques économique et sociale sont compatibles et si,

au bout du compte, nous ne faisons pas fausse route en

voulant les réconcilier grâce au vecteur de la GRH.

Cette interrogation nous permettra de souligner les piè-

ges et les limites rencontrées par le chercheur dans sa

quête des systèmes sociaux performants.

Devons-nous croire à nos propres démonstrations ? La

conclusion mettra en doute les hypothèses et le modèle

selon lesquels un « bon » manager, grâce à des poli-

tiques sociales adaptées, possède le pouvoir d’intégrer

les intérêts des différents acteurs dans l’organisation et

de rapprocher performances économiques et sociales.

Le salarié cherche-t-il à s’insérer dans cette voie har-

monieuse ? Le dirigeant est-il l’acteur clé qui peut exer-

cer cette régulation ? Peut-on, au final, réduire les diver-

gences d’intérêts entre le salarié et l’organisation ?

La GRH peut-elle réconcilier les dimensions économiques et sociales de la performance ? L’avenir d’un pari.
Jean-Yves SAULQUIN



1. La performance et ses
relations avec la GRH

Les travaux de recherche qui traitent des perceptions de

la performance concluent à une nécessaire représenta-

tion multi-critères de cette notion. La performance a

longtemps été un concept unidimensionnel, mesuré par

un seul indicateur (le profit), en raison de la focalisation

des gestionnaires sur les problèmes internes et du poids

des propriétaires dans le processus de décision. Peut-on

encore avancer que la question de la mesure de la per-

formance se résume au seul niveau d’enrichissement de

l’actionnaire ? Cela pourrait entraîner, par exemple, la

démotivation des salariés ; or il est probable que ceux-

ci jouent un rôle actif dans la création de valeur. Pour

Charreaux (1998) la réponse est claire : « si l’entrepri-

se crée de la valeur, c’est qu’elle est à même de dispo-

ser de compétences clés non facilement imitables, par

exemple d’un savoir-faire qui « s’incarne » plus vrai-

semblablement dans le capital humain ou organisation-

nel que dans le capital financier ». 

Ce point de vue justifie la diversité des critères de per-

formance que l’on rencontre dans les entreprises. Par

ailleurs, si on accepte l’hypothèse de divergences des

objectifs des participants à l’organisation, on conçoit

mieux la difficulté à évaluer la performance organisa-

tionnelle, on perçoit aussi les nombreux conflits qui

peuvent naître de la définition des critères de perfor-

mance. Sur quels critères s’accorder ? Comment les

mesurer ? Quelles seront les conséquences collectives

ou individuelles des résultats obtenus ?

1.1. Peut-on définir la performance ?

Ce concept possède autant de significations qu’il existe

d’individus ou de groupes qui l’utilisent. Pour un diri-

geant, la performance pourra être la rentabilité ou la

compétitivité de son entreprise ; pour un employé, elle

pourra être le climat de travail ; et pour un client, la qua-

lité des services rendus. La multiplicité des approches

possibles en fait un concept sur déterminé, et curieuse-

ment, il demeure indéterminé en raison de la diversité

des groupes qui composent l’organisation. 

La performance a autant de facettes qu’il existe d’ob-

servateurs à l’intérieur et à l’extérieur de l’organisation.

Elle est définie par ceux qui vont utiliser l’information,

elle n’a d’importance (de valeur) que par rapport à ce

que l’utilisateur de cette information va faire. Elle reste

une affaire de perception, et c’est pour cela que, dans

les moments difficiles, les individus s’affrontent sur ce

qu’elle est. 

Dès lors, peut-on considérer que la performance est un

outil de motivation ? Elle apparaît effectivement

comme un mythe mobilisateur au niveau du discours

managérial, mais il n’est pas certain qu’elle soit vécue

par le salarié comme un objectif individuel satisfaisant.

Elle contribue parfois à justifier les licenciements, et

elle s’inscrit par suite contre la motivation.

Au nom de la compétition économique, ce concept n’a-

t-il pas des effets pervers ? La performance est un

mythe rationalisateur, mais peut-on faire autrement

dans le contexte économique français ? Pour Dejours

(1998), la guerre économique est un mythe qui permet

de tout justifier, y compris l’injustice sociale. Au nom

de la compétitivité, les salariés adoptent une posture de

résignation face au chômage et à l’exclusion. Ainsi, la

mobilisation trouverait sa source d’énergie, non dans

l’espoir d’un bonheur, mais dans la colère contre la

souffrance et l’injustice, et elle serait alors davantage

réaction qu’action.

La performance se présente comme un ensemble de

paramètres complémentaires et parfois contradictoires.

Cela se vérifie quand le dirigeant cherche à minimiser

les coûts, tout en veillant à améliorer la qualité des pro-

duits et à maintenir le moral des salariés. Toutes les

composantes n’ont pas la même importance. Si la

dimension économique reste dominante, une entreprise

peut, à un stade particulier de son évolution, ou en selon

la personnalité de son dirigeant, ou sous le poids des

contraintes, donner la priorité à telle ou telle dimension. 

Si l’intérêt du concept naît de sa représentation globale,

il est cependant fréquent que les critères de rentabilité

économique et financière, de productivité, occupent une

place centrale. Il existe sans doute une hiérarchie entre

les composantes de la performance, et l’importance

constatée de la dimension économique semble refléter

la rationalité économique de l’organisation ; mais

quand cette composante domine les représentations de

la performance, elle entraîne par la même un affaiblis-

sement de ce concept. 

Le rôle fondamental des ressources humaines est affir-

mé dans la plupart des discours sur la performance,

mais il ne semble pas que la mise en œuvre des innova-

tions sociales épouse la force des déclarations. Les

intentions ne seraient donc pas suivies d’effets. Est-ce

par calcul ou tout simplement parce qu’il est impossible

d’expliquer clairement les mécanismes complexes qui font

des pratiques sociales des leviers de la performance ?

1.2. La dimension sociale 
dans les modèles 
et les discours sur la performance 

Pourquoi les chercheurs et les praticiens voient-ils les

ressources humaines comme une source d’avantage

compétitif ? Quelle place accordent-ils au facteur

social dans l’évaluation de la performance ?
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En 1994, Pfeffer observe que les sources d’avantages

compétitifs viennent de la technologie, les brevets, les

économies d’échelle, et/ou la protection des marchés,

bien qu’il soit difficile d’obtenir une position privilé-

giée dans ces domaines et même si tout avantage obte-

nu par une entreprise peut être plus facilement copié

que par le passé. Alors que l’importance de ces facteurs

clés de succès déclinent, l’avantage tiré de la gestion

active des ressources humaines augmente, parce que les

capacités organisationnelles assises sur les connaissan-

ces des employés sur les produits, les processus, les

clients et les fournisseurs sont très difficiles à copier.

Doit-on pour autant penser que les pratiques sociales

sont efficaces dans toutes les situations ?

Contrairement aux écrits et aux croyances, il apparaît à

Pfeffer (1994, 1998, 1999) que les pratiques de mana-

gement efficaces sont parfois des marottes, sont diffici-

les à comprendre ou qu’il est difficile de savoir pour-

quoi elles marchent, et sont plutôt contingentes à la

stratégie particulière d’une organisation1. 

Ainsi, il y a une relation entre la stratégie et les pra-

tiques de ressources humaines, mais la relation est loin

d’être parfaite. La manière dont une firme développe

ces pratiques variera, semble-t-il, en fonction de sa stra-

tégie, de sa technologie spécifique et de son marché. 

Arthur (1992) a mené une étude sur les aciéries améri-

caines qui conclut qu’une stratégie basée sur l’avantage

par les coûts réduit le besoin et l’intérêt du management

de s’engager dans le développement de telles pratiques,

en comparaison avec des firmes qui suivent une straté-

gie de différenciation dépendante de la flexibilité, la

qualité et la variété. 

Une stratégie par les coûts pourrait donc se satisfaire

d’approches managériales classiques. Une telle conclu-

sion peut être acceptée, mais avec des réserves. Bien

qu’il soit peut être vrai que certains types de stratégies

nécessitent un fort investissement dans les pratiques

sociales, il n’est pas impossible que ces mêmes pra-

tiques aident aussi les firmes à suivre d’autres stratégies

comme la réduction des coûts. Les observations de

Pfeffer (1994) sont sur ce point édifiantes. Environ 10%

des firmes qui suivent une stratégie de réduction de

coûts maximisent ces pratiques. Environ 40% des

industries qui suivent une stratégie de différenciation

ont un système de gestion sociale inadapté (réduction

des coûts sociaux). 

Il serait difficile de trouver une seule entreprise qui uti-

liserait toutes les pratiques sociales dites « performan-

tes », et qui les développerait avec la même intensité. Il

faut encore souligner qu’une entreprise peut utiliser

toutes ces pratiques et perdre de l’argent, ou en utiliser

peu, voire pas du tout, et être profitable. 

Dans le même ordre d’idée, il est possible d’être per-

formant pendant un certain temps en ne faisant rien de

tout cela, voire même le contraire. A court terme, bais-

ser les salaires, les niveaux des qualifications et mana-

ger par la « terreur » peut produire des résultats tem-

poraires.

Les praticiens, dans leur ensemble, se disent plutôt

favorables aux innovations sociales qu’ils perçoivent

comme des moteurs de performance. De leur côté, les

théoriciens nous enseignent que la relation GRH/per-

formance est une relation complexe, dont les mécanis-

mes sont difficiles à décrypter. Citons, à cet égard, le

récent bilan sur tente ans de recherche effectué par une

équipe de l’IAE de Paris (Allouche et alii, 2004) qui

montre que toutes les études consacrées au lien

GRH/performance « ne prouvent pas de façon irréfuta-

ble le propos qu’elles soutiennent ». 

C’est à l’examen de cette relation que nous consacrons

la prochaine section, en y apportant les éclairages de

nos propres études.

1.3. Retour critique sur trois études 
terrain : enseignements et limites

Dans une tentative de classement des travaux de recher-

che sur les systèmes de GRH performants, Dyer et

Reeves (1995) voient se dégager trois grands courants

de pensée :

• le premier courant assimile la performance organisa-

tionnelle au résultat de « recettes » en matière de

GRH, généralisables quelle que soit l’organisation ;

• le second plaide pour l’alignement entre le manage-

ment social et la stratégie. Le résultat des pratiques de

GRH serait un facteur essentiel de succès de l’entre-

prise ; la performance des salariés tiendrait largement

à leur aptitude et leur motivation, aussi faut-il utiliser

des pratiques susceptibles de favoriser ces qualités ;

• le troisième courant prône une combinaison de pra-

tiques qui serait plus efficace que des pratiques pris-

es individuellement. Certaines configurations envi-

ronnementales nécessiteraient des « paniers » de

pratiques adaptées pour faciliter à la fois l’ajustement

interne et l’ajustement par rapport au marché. Il exis-

terait ainsi des idéaux types, c’est à dire des

cohérences entre des pratiques, et ces combinaisons

fonctionneraient d’autant mieux qu’elles seraient

adaptées à des choix stratégiques.
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1 Pfeffer (98) retient sept pratiques sociales dominantes utilisées par

les entreprises performantes : la sécurité de l’emploi, la sélectivité à

l’embauche, la politique de hauts salaires, la paye au mérite et l’in-

formation sur la participation financière, l’organisation du travail en

équipes avec décentralisation de la prise de décision, la formation et

le développement des compétences, l’augmentation des symboles

d’égalité. 



Le foisonnement des études réalisées dans ces trois

directions ne permet pas de bien comprendre les méca-

nismes grâce auxquels les décisions en matière de GRH

créent la performance (Becker et Gerhart, 1996). 

Les résultats obtenus permettent seulement d’avancer

que la performance est de plus en plus considérée

comme dépendante de l’implication des salariés, que la

cohérence interne des pratiques est perçue comme un

facteur essentiel de succès, que la congruence entre ces

pratiques et la stratégie est jugée cruciale (Whifield et

Poole, 1997).

Posant l’hypothèse qu’il existait un lien positif entre

pratiques de GRH et performance, nous avons étudié la

nature et l’intensité de cette relation dans trois enquêtes.

Elles reposent sur des perceptions internes et ont été

menées auprès de publics différents : des directeurs de

services socio-sanitaires (Saulquin, 1998, 2000a), des

salariés d’établissements financiers français (Saulquin,

2000b), puis étrangers (Saulquin, 2000c). 

Dans ces trois recherches, nous avons retenu la même

méthodologie : questionnaires administrés en face à

face à 40 directeurs d’établissements dans la première

étude, à 55 salariés dans la deuxième, et à deux groupes

de 30 salariés cadres pour la troisième étude. Dans la

continuité de nos précédents travaux, ces recherches ont

concerné des activités de services.

Nous nous sommes appuyés sur une synthèse réalisée

par Delery et Doty (1996) sur les systèmes de GRH per-

formants. Ces auteurs ont montré que sept pratiques

(prises individuellement ou assemblées) ont des effets

positifs sur la performance organisationnelle ; ils ont

testé et vérifié la relation positive de ces variables à la

performance dans les trois modèles dominants précités

(le modèle universel, le modèle de la contingence, le

modèle combinatoire). Les systèmes performants

seraient ainsi caractérisés par les critères suivants :

l’existence de plans de carrière intéressants, la politique

de formation mise en place dans l’organisation, la prise

en compte des performances individuelles, la sécurité

de l’emploi, le souci de faciliter la participation des sala-

riés (initiatives, décisions), la gestion des emplois et des

qualifications, la participation financière aux résultats.

Nous avons mesuré l’application de ces pratiques

auprès des différentes populations et testé la relation

entre le niveau d’implication en matière de GRH et le

niveau de performance perçue dans leurs organisations.

Le tableau ci-après propose un résumé des résultats

obtenus auprès des différents publics interrogés sur l’in-

tensité des pratiques sociales et sur la représentation de

la performance. 
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Synthèse des résultats de trois études GRH/performance

POPULATIONS 

INTERROGEES 

DIRIGEANTS SERVICES 
SOCIO-SANITAIRES 

SALARIES SERVICES 
FINANCIERS 

SALARIES SERVICES 
ETRANGERS 

DIMENSIONS 

PREMIERES DE LA 

PERFORMANCE 

. valeur des ressources 

humaines 

. efficience économique 

= gestion des moyens et qualité 

du service 

 

. pérennité de l’organisation 

= objectif de qualité du service et 

recherche d’un management 

mobilisateur 

. pérennité de l’organisation 

= objectif de qualité du service 

et développement des employés  

PRATIQUES DE GRH 

1 – Pas du tout 

 

2 – Peu 

 

 

3 – Moyen 

 

 

 

4 – Plutôt 

 

 

 

5 – Tout à fait 

 

 

Participation aux résultats 

 

Plan de carrière 

 

 

Gestion des emplois 

 

 

 

Prise en compte performances 

Politique de formation 

 

 

Emploi garanti 

Participation aux décisions 

 

 

 

 

Participation aux résultats 

 

 

Gestion des emplois 

Participation aux décisions 

Prise en compte performances  

 

Plan de carrière 

Politique de formation 

 

 

Emploi garanti 

 

 

 

 

Participation aux décisions 

 

 

Prise en compte performances 

Participation aux résultats 

 

 

Plan de carrière 

Gestion des emplois 

 

 

Emploi garanti 

Politique de formation 

RELATION GRH / 

PERFORMANCE 

Relation positive Relation non significative Relation positive 

VARIABLES CLES  

 

Participation aux décisions 

Prise en compte performances 

Participation aux décisions 

 

 

Participation aux décisions 

 



En effectuant des régressions linéaires multiples sur nos

trois échantillons, nous avons trouvé une relation posi-

tive entre les pratiques sociales existantes et la perfor-

mance organisationnelle dans deux études.

Dans la première étude, menée auprès de directeurs 

d’établissements socio-sanitaires, le management des

ressources humaines se caractérise par l’absence d’inté-

ressement, une politique timide relative aux plans de

carrière, une gestion des emplois moyenne, une réelle

participation aux décisions, un emploi garanti. La prise

en compte des performances individuelles et la poli-

tique de formation y sont apparemment développés.

Dans les deux autres études menées auprès de salariés,

il est intéressant de relever :

• d’une part, une forte similitude sur la combinaison

des pratiques pour chacun des groupes ; 

• d’autre part, des disparités importantes quant aux

niveaux d’application de chaque pratique.

Pour les salariés interrogés, le management des ressour-

ces humaines se caractérise par une participation aux

résultats peu développée, par une prise en compte des

performances individuelles, une participation aux déci-

sions et une gestion des emplois moyennes, et par une

politique de formation et des plans de carrières plutôt

développés. Quant à la garantie de l’emploi, elle semble

une pratique bien ancrée. 

L’intéressement aux résultats, la participation à la prise

de décision et la prise en compte des performances indi-

viduelles sont des pratiques où l’implication du mana-

gement est jugée moins importante que pour les autres

pratiques. Les salariés semblent revendiquer plus de

sollicitation et une reconnaissance qui ne soit pas sim-

plement la salaire mensuel et la protection de l’emploi. 

Dans le contexte d’établissements de services, l’objec-

tif de qualité des prestations, garant de pérennité, est

unanimement partagé par tous les acteurs interrogés,

qu’ils soient dirigeants, salariés cadres ou non.

Mais si des salariés accordent la primauté à la pérenni-
té de l’organisation, des dirigeants affichent la valeur
des ressources humaines et l’efficience économique
comme facteurs premiers. La divergence de vue doit

sans doute beaucoup aux responsabilités différentes des

acteurs. Même si les dirigeants orientent leurs actions

vers la recherche du profit et voient les pratiques socia-

les comme des coûts, ils savent aujourd’hui que les res-

sources humaines sont source d’avantage compétitif.

Leurs discours sur la performance traduit bien cette

conviction que le travail est un facteur de production

spécifique, difficile à copier et susceptible d’améliorer

la position concurrentielle. 

Il y a là une question éthique : la GRH instrumentale se

vit comme une charge d’exploitation, la GRH au niveau

du discours s’affiche comme un avantage concurrentiel.

Sans remettre en cause l’authenticité des propos tenus

par les dirigeants sur la valeur des ressources humaines,

on ne peut que constater une rupture au niveau du pas-

sage à l’acte. La vision prospective ne résiste pas au

choc provoqué par la traduction budgétaire des innova-

tions sociales. 

Parallèlement, les salariés interrogés semblent attendre

un management mobilisateur avec des pratiques plus

impliquantes. Nos résultats montrent des carences en

matière de prise en compte des performances indivi-

duelles et de participation à la prise de décision, et cela

est encore plus marqué chez les non-cadres (Saulquin,

2000b). 

Affirmer que des salariés aspirent à un management

mobilisateur peut sembler une évidence, mais ce n’est

pas une réalité vécue par les individus que nous avons

interrogés. Le discours des salariés nous laisse penser

que les dirigeants surestiment leur capacité à mobiliser

leurs équipes et ne développent pas assez d’efforts dans

ce sens.

Comment résoudre cette difficulté ? Il faut peut-être y

voir le nouveau mandat confié à la GRH dont parle

Ulrich (1998). Pour l’auteur, la GRH pourrait devenir

un allié dans l’exécution de la stratégie, un agent du

changement permanent, un « champion » qui draine la

mobilisation des salariés.

Mais pourquoi les dirigeants feraient-ils ces efforts ? Si

on se place du point de vue du dirigeant, Taylor était

sans doute efficace. Il est le fondateur de l’actuelle

GRH, tout en restant sa principale référence négative

(Brabet, 1993). Les auteurs classiques, puis ceux de l’é-

cole des Relations Humaines, ont eu le mérite de repla-

cer l’homme au centre de l’organisation et se sont inter-

rogés sur les pratiques de gestion qui modifiaient les

comportements, en quête de systèmes qui permettraient

d’optimiser la production et d’améliorer dans le même

temps la motivation des salariés. Dans la tension qui

oppose la vision capitaliste (résumée par la performan-

ce financière) et la vision socialiste (performance socia-

le), Taylor cherchait une troisième voie. Recherchant lui

aussi un nouveau type d’organisation plus performant,

le psycho-sociologue Kurt Levin a démontré expéri-

mentalement que, dans certaines conditions, un style de

direction démocratique (participation à la vie de groupe

et suggestions plus qu’ordres) améliore la productivité

et la qualité (Rojot, 1997). Existe-t-il un modèle qui

puisse réconcilier l’économique et le social ?

Notons encore l’association avec le facteur stratégie
est fréquente dans les recherches et les discours, suggé-

rant ainsi que la GRH possède inévitablement une

dimension stratégique. 

Mais ceci ne cache-t-il pas des points de vue différents ?

La GRH est-elle stratégique dans la mesure où elle défi-

nit des actions pour adapter l’organisation à l’environ-

nement externe ? Est-elle stratégique parce qu’elle
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reste l’apanage des dirigeants ? Est-elle stratégique

encore parce qu’elle prend en compte les contextes

socio-politiques et les jeux de pouvoir entre acteurs ? 

Quel que soit le parti pris, l’habit stratégique semble

devoir permettre de renforcer le pouvoir des dirigeants,

de rendre légitime les décisions sociales, de faire accep-

ter des mesures de changement par les salariés. 

Au nom de la stratégie, comme au nom de la pérennité,

la gestion des ressources humaines, instrument du pou-

voir, ne se veut-elle pas moralisatrice ? Pour la GRH, la

quête de la performance provoque une tension entre sa

finalité économique et sa « vocation » sociale. La per-

formance conduit l’organisation à adopter une morale

économique qui peut parfois signifier une immoralité

sociale (Marmuse, 1997). 

2. La GRH est-elle le 
territoire de l’impossible
compromis ? 

Le problème de la GRH n’est-il pas de proposer une

vraie coalition ? En France, la question des délocalisa-

tions, relayée par les discours des gouvernants et des

médias, montre à quel point la responsabilité sociale des

entreprises devient une préoccupation majeure dans

notre pays. La performance s’obtient par les employés,

elle semble devoir revenir à ces mêmes acteurs.

Ainsi, Kochan et Osterman (1994) appellent à une

coalition entre salariés, patronat, gouvernement et com-

munauté académique pour obtenir des politiques et des

pratiques sociales axées sur des gains partagés entre

tous les partenaires de la firme. A l’instar de leurs tra-

vaux (qui ne concernaient que des firmes américaines)

nous constatons en France, malgré les discours, de timi-

des innovations au niveau des pratiques sociales.

Comment expliquer ce paradoxe ?

Notons tout d’abord que les nouveaux modes d’organi-

sation du travail réclament de nouvelles compétences,

alors que les entreprises affrontent un risque classique

sur le marché du travail. En favorisant la formation de

leurs salariés, nous savons qu’elles courent le risque de

les voir partir chez leurs concurrents. 

Ensuite, sous la pression du marché boursier, les diri-

geants mettent davantage l’accent sur l’horizon à court

terme et limitent leurs investissements dans des actions

aux retombées difficiles à mesurer comme la réorgani-

sation du travail et la formation. Autrement dit, l’objec-

tif reste prioritairement la création de valeur au seul

bénéfice de l’actionnaire. 

De plus, notre tissu économique est fait de petites et

moyennes entreprises qui manquent de capitaux et

dégagent de faibles marges. Elles peuvent difficilement

prendre les risques inhérents à des changements en

matière d’organisation du travail. Ensuite, le chef d’en-

treprise a rarement le temps suffisant pour concevoir et

réaliser des investissements sociaux.

Enfin, un taux de chômage élevé et une main d’œuvre

peu qualifiée freinent l’intérêt des dirigeants à adhérer à

un système de profits partagés. 

2.1. Peut-on séparer performance éco-
nomique et performance sociale ? 

Pour les économistes, la question de l’efficacité indus-

trielle est traitée par la  rationalisation du travail. Cela

conduit, pour Veltz (2000), à deux croyances fausses :

premièrement à une vision linéaire et continue de l’effi-

cacité, à laquelle on associe l’idée d’optimisation,

deuxièmement à « une séparation entre des logiques

d’efficacité pures - technico-économiques - et des for-

mes sociales plus ou moins contingentes avec lesquel-

les les premières devraient composer ». 

Il semble que nous vivions encore sur ces référentiels

structurants notre perception des organisations. La

comptabilité analytique n’est-elle pas fille du tayloris-

me ? Beaucoup de manuels et de techniques de gestion

sont à l’évidence toujours imprégnés de cette vision

classique assise sur la rationalisation du travail. La

sphère de l’efficacité n’est pas seulement industrielle, il

existe une imbrication forte entre l’économique et le

social. D’une part les formes sociales sont modelées par

les schémas d’efficacité économique, et d’autre part, le

monde de la production fait partie intégrante du tissu

social. 

Au bout du compte, la performance n’est-elle aujourd’-

hui que performance financière ? Il semble que nous

puissions dire qu’elle doit être au minimum financière. 

Le droit des affaires pose le principe que l’objectif de la

firme consiste à maximiser la satisfaction de l’action-

naire qui supporterait seul le risque (financier) final en

cas de faillite. Ceci a pour conséquence que l’obtention

de ressources financières, l’accès aux marchés de capi-

taux, sont les préoccupations principales des dirigeants

et produisent une structure de gouvernement et une dis-

tribution du pouvoir interne qui reflète la prédominance

des réactions du marché financier aux décisions et aux

actes des directions générales. Par suite, les ressources

humaines ne pèsent pas lourd, et les cadres en GRH ont

généralement moins de pouvoir que les autres cadres de

l’organisation au plan hiérarchique.

Si la performance doit rémunérer le risque, on doit se

poser la question de savoir qui supporte quel risque ?
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Est-ce l’actionnaire, comme le prétend la théorie éco-

nomique classique ?

La perte d’emploi et ses conséquences familiales et

sociales, le choc affectif lié à la fermeture d’un site où

tel ouvrier a investi sa force de travail et tout son enga-

gement personnel, ne sont-ils pas des traumatismes

aussi forts pour le salarié que ceux supportés par l’ac-

tionnaire ? 

De plus, l’actionnaire ne peut-il pas « gérer » son

risque plus facilement en diversifiant ses placements

pour le minimiser ? Le partage du risque semble moins

accessible au salarié. 

Le dirigeant lui même, en qualité de salarié, supporte ce

même risque. Mais n’est-il pas supérieur dans la mesu-

re où il peut perdre de la crédibilité sur le marché du tra-

vail des dirigeants. Que reste-t-il de sa réputation de

bon manager ?

Le sacrifice des exclus de la croissance est un sacrifice

dont on ignore la limite dans le temps, qui semble

accepté par ceux qui ne le subissent pas, qui semble

profiter plus aux structures qu’aux individus, et qui

semble de plus en plus déséquilibré entre les détenteurs

du capital et les fournisseurs du travail. 

Marx accordait la primauté au capital humain, Keynes

la donnait au capital financier. Si nous acceptons le

principe que l’argent est le moyen que les hommes se

sont donnés pour faciliter les transactions et rémunérer

l’actionnaire, le salarié, le dirigeant, n’acceptons nous

pas, de fait, que la performance de l’entreprise soit

avant tout le profit ?

La plupart des outils d’évaluation utilisés par les diri-

geants reposent aujourd’hui sur un étalon monétaire,

parce qu’ils visent prioritairement à mesurer la perfor-

mance financière. Le recours à un étalon monétaire ne

condamne-t-il pas définitivement la mesure des  progrès

sociaux ?

Il nous semble que la responsabilité des analystes finan-

ciers est grande sur ce point. Leurs discours sont por-

teurs d’enjeux forts pour les acteurs du marché, dès lors

qu’ils prétendent fournir des normes pour les décisions

d’investissement. Faute de pouvoir objectiver la perfor-

mance de l’entreprise autrement que par des indicateurs

dictés par la logique de profit, ils confortent la repré-

sentation économique dominante de la performance.

Pour corriger cela, il suffirait que l’entreprise donne des

signaux sociaux à son environnement. La théorie du

signal prédit que les variations de dividendes ont un

contenu informatif. Pourquoi des augmentations de

dépenses de formation ne constitueraient-elles pas un «

bon » signal quant aux perspectives de l’entreprise ?

La presse spécialisée rapporte que les investisseurs

refusent l’immobilisme social et certains indicateurs

sociaux ont, déjà, un contenu informatif pour les obser-

vateurs.

La GRH peut certainement intervenir dans le jeu pour

proposer des indicateurs qui pèsent sur le marché finan-

cier. Aujourd’hui, le critère premier reste la rentabilité,

mais en seconde place viennent le management social,

l’éthique et même l’environnement. Il y a là une oppor-

tunité pour la GRH, mais n’oublions pas les difficultés

et les réserves qui entourent la construction de normes

sociales. 

2.2. Sommes-nous dans une impasse ?

Il semble difficile de faire le lien entre les pratiques

sociales et la performance. Si tel est le cas, pourquoi les

praticiens et les théoriciens cherchent-il encore à établir

une relation GRH/performance ?

Il y a sans doute le besoin de certitudes qui pousse

l’homme à chercher des repères visibles, facilement

compréhensibles ... mais incomplets. Mais la GRH

peut-elle se plier à des exigences quantifiées, les phé-

nomènes sociaux peuvent-ils être expliqués par des

simplifications outrancières ?

Ce besoin est peut-être davantage celui des responsa-

bles d’entreprise, des médias, des partenaires financiers,

qui se satisfont de raisonnements, interprétations et

représentations réductrices. Pour Morel (1992), la pen-

sée en management est pauvre, non seulement parce

que beaucoup tirent profit d’une pensée simplificatrice,

mais aussi parce que beaucoup croient « dur comme

fer » à certains raisonnements et utilisent des sources

d’information peu fiables. Nous sommes là dans des

raisonnements de la connaissance ordinaire. Pour l’au-

teur, il y a un cercle vicieux : la connaissance ordinaire

défectueuse engendre l’urgence parce qu’elle entraîne

de fausses interprétations, qui génèrent par suite de nou-

velles crises (urgences), qui en empêchant la réflexion

et l’analyse accroissent le mal de la connaissance ordi-

naire. Les conflits sociaux ne sont-ils pas souvent la

conséquence d’analyses défaillantes ?

Des ingénieurs, des cadres, des observateurs extérieurs

qui, dans leur domaine d’expertise multiplient les pré-

cautions scientifiques, vont abandonner cette rigueur

dès qu’il s’agit de faits humains, et vont se reposer sur

la « magie » du discours.

Il y a encore le rôle que jouent les chercheurs en GRH

dans cette quête de la performance. En investissant un

champ de la gestion, en créant des débats ne contri-

buent-ils pas à institutionnaliser une discipline ?

Comme les sciences de gestion, la GRH progresse de

manière cumulative, à partir des résultats de recherches

antérieures. Une fois le chemin ouvert, il semble que le

chercheur connaisse une forme de « dépendance du

sentier » (Van de Ven, 1999). Etre légitime, implique

de se conformer aux normes, règles, procédures et

conventions acceptées par les autres. En devenant éligi-

ble dans ce concert de publications qui se protège par

des remparts de légitimité et de conformité, on finit, au
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bout du compte, par participer à l’institutionnalisation

de la GRH. 

On peut toutefois objecter à ces propos que la connais-

sance - en général - est une forme d’institution.

Par ailleurs, en produisant un corps de connaissances

normatives, la GRH semble s’inscrire davantage dans

une approche instrumentale et managériale plutôt que

dans une approche relationnelle. Alors nous nous

demandons si elle ne restreint pas son objet et sa capa-

cité explicative, d’autant que les connaissances produi-

tes constituent sont des outils d’action et en même

temps des communications légitimantes.

La connaissance produite et légitimée en GRH va cons-

tituer un instrument au service du manager, de par les

pratiques qu’elle permet de développer, mais aussi

parce que le discours qu’elle autorise est un outil de

communication légitimant. 

Quelle est la nature du discours en GRH ? Le concept

de performance n’est-il pas le fondement d’une vision

idéologique du fonctionnement de l’entreprise ? 

Les discours en GRH sur le mythe du consensus, la

cohérence et l’harmonie, avec l’accent mis sur la moti-

vation et l’implication des acteurs ne participent-ils pas

à une vision idéologique de l’entreprise où on aurait

gommer toutes les contradictions et tous les conflits ?

Le culte de l’excellence, la convergence de tous les par-

ticipants vers les buts normés de l’organisation, ne sont-

ils pas des idéaux qui masquent des préoccupations sur

les finalités individuelles et le sens du travail ?

Brabet (1993) avance qu’avec la métaphore de l’entre-

prise - organisme vivant, la performance a été naturali-

sée. La logique mis en œuvre pourrait se résumer ainsi :

l’entreprise « a pour fonction de survivre et de se déve-

lopper en produisant le plus efficacement possible dans

un environnement hostile, face auquel les membres doi-

vent se solidariser et se plier aux orientations définies

par un noyau stratégique. Si l’entreprise doit survivre,

c’est parce qu’elle est efficace ; si le consensus doit

exister, c’est pour que l’entreprise soit efficace ; l’envi-

ronnement oblige l’entreprise à l’efficacité ».

La GRH, quand elle simplifie par trop l’analyse des

intérêts et comportements des acteurs, quand elle veut

rendre rationnel ce qui ne l’est pas (fantasmes, agressi-

vité, folie, poids de l’affectif, inconscient,…), ne

passe–t-elle pas à côté de l’essentiel ? Ne vient-elle

pas, implicitement, renforcer le culte de l’entreprise et

magnifier le rôle du manager ? 

Enfin, quand nous parlons de GRH, de quoi parlons-

nous précisément ? Le territoire est vaste et les problè-

mes abordés multiples. Il nous semble que la GRH se

définisse à la fois par rapport aux acteurs (ressources

humaines), aux politiques (dirigeants, DRH), et aux

pratiques (approches instrumentales dans lesquelles

nous nous sommes davantage inscrits).

Parce que la GRH agit sur un construit social porteur

d’enjeux, les praticiens et les théoriciens éprouvent

constamment le besoin de rationaliser, de légitimer des

pratiques sociales qui sont explicitement orientées vers

le changement et la performance. 

Alors les « bonnes pratiques » ne sont-elles pas celles

que l’on souhaitait mettre en œuvre ? ou encore les pra-

tiques majoritairement répandues ? ou encore celles

des entreprises qui ont une réussite médiatique ?

Au nom de la performance, sorte d’exigence naturelle,

la GRH va influencer la réalité sociale et organisation-

nelle, et elle participe en définitive à une transformation

du statut des acteurs dans l’entreprise.

Conclusion : faut-il remettre
en cause notre modèle
conceptuel ?

Dans un effort de synthèse des différents courants de

recherche en GRH, Brabet (1993) propose un classe-

ment des productions en trois grands modèles. Les

caractéristiques de nos différents travaux nous permet-

tent de nous situer assez fidèlement dans le « modèle

de l’arbitrage managérial ». Ce modèle se distingue

par : « la mise en relief des dimensions politiques de

l’organisation, des zones de convergence, mais aussi de

divergence entre les intérêts des acteurs, et donc par la

représentation des enjeux sociaux, organisationnels et

individuels comme potentiellement conflictuels. Mais

cette divergence affirmée et qu’il s’agit d’arbitrer, est

conçue comme parfaitement réductible dans le long

terme. Un bon management des ressources humaines

permet justement (…) d’intégrer l’ensemble des

enjeux ».

Dans cette représentation, l’acteur clé est le dirigeant

dont toutes les décisions sont supposées comporter des

implications en matière de GRH. Les pratiques sociales

visent la démocratisation des relations, le développe-

ment des compétences et la prise de responsabilités. Il

faut sans doute y voir une  conception humaniste des

acteurs salariés capables d’un épanouissement person-

nel en harmonie avec le progrès de l’entreprise. A long

terme, performance économique et performance sociale

se retrouvent.

Les hypothèses sur lesquelles repose cette modélisation

soulèvent un certain nombre de critiques. 
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Au niveau individuel, on suppose que le salarié poursuit

des objectifs économiques mais qu’il recherche aussi

l’épanouissement personnel avec le développement de

ses capacités et la quête de responsabilités. Cette vision

de l’individu raisonnable, paisible, capable de négocier,

cherchant l’harmonie avec autrui est-elle réaliste ? Si

on prend en compte la complexité des processus

psychologiques et sociaux et notamment l’agressivité

humaine, le parti pris humaniste est moins évident2.

Nous avons soutenu (conforté par les discours sala-

riaux) que les pratiques impliquantes étaient gage de

performance. Cela se vérifie-t-il dans les entreprises qui

ont promu de telles innovations sociales ?

Au niveau de la nation, est-il possible, dans un système

capitaliste de concilier performance financière et per-

formance sociale ? La pérennité de l’organisation (sous

entendu le profit) est-elle compatible sur un marché

concurrentiel, avec les finalités sociétales ? Si oui,

comment expliquer le phénomène des délocatisations ?

Le marché possède t-il le pouvoir de réguler systémati-

quement les finalités économiques et sociales sur le

long terme ? Le progrès possède t-il ces deux faces ?

Qu’en pensent les demandeurs d’emploi ?

L’hypothèse d’une convergence d’intérêts (qui traduit

l’espoir du bien être individuel et collectif et la perfor-

mance financière de la firme) est-elle justifiée ? Peut-

on accepter l’idée que l’on puisse « canaliser » les dif-

férents membres de l’organisation vers un but

commun ? Que reste-t-il alors des finalités, enjeux, inté-

rêts divergents dont sont porteurs tous les acteurs ?

Accepte-t-on aussi facilement d’étouffer ses objectifs

propres, même si le gestionnaire aménage favorable-

ment les situations et enjeux dans des processus de

négociation ?

Au niveau de l’entreprise, y a-t-il un acteur clé (le diri-

geant) qui possèderait plus qu’un autre le pouvoir d’im-

pulser le changement ? Certes, il occupe sur l’organi-

gramme une place centrale, mais d’autres acteurs

peuvent être moteurs premiers ou freins puissants dans

tel processus d’évolution. Ce peuvent être des profes-

sionnels (experts), mais encore les pouvoirs publics, ou

les syndicats, voire les actionnaires. Peut-on dire qu’il

existe, de façon permanente, un (même) acteur clé ?

Comme dans de nombreux travaux, nous acceptons l’i-

dée que le dirigeant puisse changer les choses. Toutefois,

cette hypothèse est contredite dans la théorie de l’écolo-

gie des populations portée par Aldrich, Hannan et

Freeman. Elle implique en effet que les dirigeants n’ont

aucun impact direct sur le sort de l’organisation, quelles

que soient leurs actions, que l’inertie structurelle rend lar-

gement similaires, puisque l’environnement décide sou-

verainement et au hasard (Rojot, 1997).

En d’autres termes, la complexité des rapports humains

dans le fonctionnement des organisations est-elle géra-

ble ? La divergence des intérêts est-elle réductible par le

manager qui partagerait les responsabilités ? 

Au bout du compte, le discours managérial sur la per-

formance ne serait-il qu’une tentative de (fausse) conci-

liation entre progrès économique et progrès social, entre

l’intérêt de l’organisation et l’intérêt du salarié ?
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A
ujourd’hui, lors des échanges internationaux

pour la mise en valeur du concept de

Responsabilité Sociale d’Entreprise (RSE), les

entreprises roumaines doivent prendre en compte la

responsabilité sociale de manière de plus en plus

formelle. 

1. Le contexte de la
Responsabilité Sociale
d’Entreprise en Roumanie

La Commission européenne a inscrit comme axe

majeur de son action à venir, la question de la

responsabilité sociale des entreprises et de la

vérification des bonnes pratiques.

Le livre vert de juillet 2001 affirme la nécessité de

développer l’audit social, ce qui suppose l’existence

d’un corps d’auditeurs sociaux spécialisés, conduisant

des missions d’audit selon des règles et une déontologie

professionnelles. 

Dans cet contexte, la Roumanie doit prendre en

consideration l’objectif stratégique1 défini, en 2000, à

Lisbonne et se soucier de la responsabilité sociale des

entreprises. 

En effet, celle-ci peut apporter une contribution positive

à la performance économique et sociale des entreprises. 

Confrontées à des défis technologiques, économiques et

sociaux dans le contexte d’une économie de marché, les

entreprises roumaines commencent à réaliser la

nécessité de personnaliser les pratiques de gestion des

ressources humaines et de l’audit social, malgré

l’absence de réglementations claires concernant l’audit

social dans la législation roumaine.

Pour mettre en valeur les bénéfices de la responsabilité

sociale de l’entreprise, La Roumanie doit parcourir une

série d’étapes préliminaires présentées ci-dessous :

1) la mise en place du cadre réglementaire et législatif

adéquat afin de définir une base équitable, à partir

de laquelle les pratiques socialement responsables

peuvent être développées ;

2) La conscientisation des pouvoirs publics et des

entreprises sur l’importance primordiale de la

promotion des concepts de la responsabilité sociale ;

3) Assurer le lancement de centres pilotes pour la

formation des spécialistes dans le domaine de la

responsabilité sociale ;

4) La configuration d’une nouvelle relation entre l’Etat,

les organisations locales de travailleurs et les

entreprises.

1 « L’économie de l’Union européenne doit devenir l’économie de la

connaissance la plus compétitive et la plus dynamique du monde,

capable d’une croissance économique durable accompagnée d’une

amélioration quantitative et qualitative de l’emploi et d’une plus

grande cohésion sociale »
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Les entreprises de l’Union Européenne et les

multinationales délocalisent leurs activités en

Roumanie, du fait du prix de la main d’oeuvre et de la

proximité des lieux de production. 

Malheureusement en Roumanie, il n’y a pas

suffisamment d’auditeurs formés sur le terrain aux

méthodes d’audit social.

Or ces missions ne peuvent être accomplies que par des

auditeurs locaux, formés et encadrés par des chefs de

missions issues des pays donneurs d’ordre.

L’apport déterminant de l’auditeur social réside dans

une analyse économique des phénomènes sociaux qui

affectent la vie de l’entreprise.

2. Le rôle de l’audit social de RSE
dans les entreprises roumaines

Herman KAHN a mis en évidence par “La méthode des

scénarios”2 l’implication des salariés dans l’action

d’identification des tendances externes et d’anticipation

des tendances qui peuvent influencer l’entreprise. 

Les frontières bien delimitées, entre l’entreprise et

l’environnement externe, sont en cours de disparition à

mesure que les concurrents deviennent des partenaires

et les fournisseurs sont impliqués dans le processus

d’innovation.

Les évolutions économiques ont changé le rôle d’audit

social dans l’entreprise (figure 1) :

- Durant la période passée de l’économie de production,

le capital de l’entreprise était déterminant, et donc le

rôle d’audit social était pratiquement inexistant ;

- A présent, dans une libre économie de marché, l’audit

social assure la pérennité de l’entreprise ;

- Dans la future économie des connaissances, l’audit

social de RSE, basé sur le capital humain et

environnemental, sera pratiqué par des entreprises

performantes.

L’audit social de RSE n’est pas synonyme de contrôle.

L’investigation ou l’intrusion dans la vie de l’entreprise,

peut être définie au contraire comme un processus

complexe, créateur de valeur et innovant, qui utilise à la

fois :

- les informations concernant les relations de

l’entreprise avec ses salariés, ses partenaires

d’affaires, l’environnement, 

- les stratégie d’affaires, qui permettent aux entreprises

de transmettre les derniers bénéfices aux autres

générations.

L’audit social de RSE n’est pas seulement un outil mis

en place pour aider le pouvoir décisionnel de

l’entreprise, il est un processus qui peut créer de

manière simultanée, des valeurs économiques, sociales

et environnementales afin d’éviter ou au moins

minimiser le préjudice du capital économique, social ou

naturel.

Le diagnostic émis par l’auditeur social sert de base à la

recherche d’améliorations et à la mise en œuvre de

recommandations.

Ces recommandations peuvent prendre en considération

le fait que la performance économique est influencée

positivement par l’engagement des salariés et par leur

habileté à générer des nouvelles connaissances.

Dans le Livre Vert est spécifié le fait que : “Un nombre

croissant d’entreprises européennes promeuvent leurs

stratégies de responsabilité sociale en réponse à une

série de pressions sociales, environnementales et

économiques.”3

Les pressions sont utiles afin de conduire les entreprises

à investir dans leur avenir et d’espèrer que

l’engagement volontaire contribuera à accroître leur

rentabilité.

La liaison qui existe entre l’audit social de RSE et la

performance économique peut conduire a une nouvelle

trajectoire dans l’évolution des concepts et techniques

d’audit social de RSE dans les entreprises roumaines.

A l’occasion d’une mission d’audit social dans une

entreprise roumaine, nous avons constaté une série de

difficultés liées à la gestion des ressources humaines et

également, une étroite liaison entre la sécurité du travail

et la qualité de la production. (voir figure 1 page

suivante).

A présent, la Roumanie a besoin: 

• D’un véritable accompagnement en matière d’assis-

tance technique, et d’un transfert d’outils et de méth-

odes d’audit social de RSE.

• Un souci permanent d’assurer la cohérence entre les

stratégies définies au niveau national et le cadre de

référence défini au niveau international.

Des initiatives multiples se développent pour inciter

les entreprises à se doter d’un code de conduite et à

valoriser leurs résultats au moyen de labels sociaux.

La fiabilité et la cohérence de ces évaluations sont

encore loin d’être assurées. 

2 KATZ D, KAHN R.(1966) : «The Social Psychology of

Organizations», Wiley, New York.

3 Livre vert - Promouvoir un cadre européen pour la responsabilité

sociale des entreprises, Communautés européennes, 2001, p.4
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3. La liaison l’audit social de RSE

les ressources humaines 

stratégiques4 performance 

économique

Les mouvements technologiques rapides, et l’utilisation

sur une grande échelle des conquêtes de l’informatique,

justifient la nécessité d’élaboration d’une stratégie qui

développera la capacité des entreprises à gérer efficacement

et valoriser de manière créative les ressources humaines.

L’utilisation éfficace du talent et l’experience des

ressources humaines peut conduire a la réduction des
différences de productivité entre les entreprises.
Les managers représentent une categorie distincte pour

les ressources humaines stratégiques5 qui doit :

- disposer d’une pensée stratégique concretisée dans la

capacité de percevoir et de comprendre les tendances

rapides de changement du milieu, les opportunités de

marché, les menaces de la concurrence, les points

faibles et les points forts de l’entreprise ;

- être en mesure de piloter le changement – il doit avoir

la capacité de communiquer une vision attractive et

stimulatrice de la stratégie de l’entreprise et de

susciter la motivation et l’adhésion des partenaires

pour la réalisation des innovations et pour le

devéloppement de l’esprit de l’entreprise ;

4 MURRAY J., (1998): «Les codes de conduite des entreprises et les

normes du travail» dans l’ouvrage publié sous la direction de R.

Kyloh: Maîtriser le défi de la mondialisation: vers un projet syndi-

cal, document de travail du Bureau des activités pour les travailleurs

(BIT). 

5 Les ressources humaines stratégiques d’entreprises sont les catégo-

ries de personnel qui :

- détiennent les fonctions clés dans l’entreprise. Leur remplace-

ment est très difficile ;

- disposent de connaissances théoriques et pratiques et de certaines

compétences qui sont difficiles à former ;

- par leur départ, risquent de produire un déséquilibre important

dans la structure organisationnelle de l’entreprise ;

- possèdent et véhiculent des informations vitales pour l’entreprise.

[BURLEA SCHIOPOIU A., « Management des ressources humaines.

Théorie et pratique », Edition Universitaria, Craiova, pp.12-14.]
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Le rôle de l’audit social de RSE dans une entreprise 
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- posséder une capacité relationnelle qui est

concrétisée par la possibilité d’établir des liaisons

avec des réseaux complexes de partenaires et

d’exercer une certaine influence sur les personnes

dont la coopération est nécéssaire à l’entreprise mais

sur lesquelles ils n’ont pas une autorité formelle

(leaders de produits, clients, autorités

gouvernementales à tous les niveaux - local, regional,

national - et les groupements d’intérêts dans différents

pays).

Les managers auront la mission de réaliser, de piloter et

de devélopper des alliances stratégiques afin de

conserver les ressources humaines stratégiques,

véritable défi pour l’avenir.

Les managers sont des acteurs principaux dans

l’élaboration et la mise en place d’un système efficace de

la responsabilité sociale, parce qu’ils sont capables de :

- mesurer les effets de leur propre style de management

sur l’équipe, sur leurs salariés, sur l’environnement ;

- modifier, perfectionner et adapter la manière de

prendre les décisions et de déléguer l’autorité, rendre

compte de l’impact social et environnemental de leurs

activités ;

- s’impliquer efficacement dans la résolution des

conflits ;

- orienter les subordonnés vers des résultats tangibles

et vers une performance économique réelle ;

- devélopper les capacités d’adaptation et d’influence ;

- réaliser des actions fonctionnelles et opérationnelles

dans la sphère du management des ressources

humaines.

L’audit social de RSE et un processus qui peut aider a

l’identification des catégories stratégiques de
personnel en fonction :

- des systèmes de description et d’évaluation des

fonctions,

- des méthodes d’évaluation de la performance et du

potentiel de l’individu,

- des valeurs de référence qui servent de guide pour les

ambitions personnelles et permettent l’assurance du

succès pour l’entreprise basée sur une stratégie

concurrentielle et un système intégré de la

responsabilité sociale,

- des capacités de succés et des qualités individuelles

des salariés dans un milieu fluctuant et concurrentiel,

- de la qualité des ressources humaines stratégiques de

la concurrence,

- de l’offre des ressources humaines qui existe sur le

marché du travail.

La flexibilité de la structure organisationnelle est

déterminée, à la fois par la mobilité des ressources

humaines, et par les instruments de mesure de

performance utilisés pour établir la carte des postes

stratégiques.

Le plan de devéloppement des compétences doit

permettre la consolidation des capacités individuelles et

la satisfaction des exigences stratégiques de

l’entreprise.

L’entreprise disposant du personnel capable de se

réorienter rapidement vers les activités efficaces, pourra

faire face, avec succès, aux stratégies offensives de la

concurrence.

En raison des pressions économiques croissantes

auxquelles elles sont soumises, les entreprises sont

obligées de :

- réduire les termes d’adaptation aux besoins du

marché 

- et d’imposer des cycles courts de planification de

besoins en ressources humaines.

La complexité des responsabilités et des compétences
des salariés dans les postes stratégiques nécessite :

- une motivation spécifique,

- des contrats de travail personnalisés,

- l’existence d’un plan de carrière tant au niveau des

départements clés, que pour l’ensemble de

l’entreprise,

- l’établissement de règles économiques très strictes

qui devront être impérativement respectées dans le

cadre du management des salariés.

Une grande attention devra être accordée individuellement

à chacune de ces ressources.

L’accent sera mis sur l’aspect stratégique des étapes de

la carrière et sur l’implication personnelle de chacun

afin de réaliser le lien entre avancement et performance

économique.

L’absence d’une très forte motivation (professionnelle

et sociale) conduira à :

- l’apparition d’un certain opportunisme,

- la diminution de la loyauté des salariés ;

- l’absence d’engagement rationnel du personnel pour

le succès de l’entreprise ;

- l’impossibilité d’atteindre des niveaux supérieurs de

performance économique.

Un autre aspect de l’audit social de RSE se réfère aux
méthodes de conservation du personnel stratégique
dans l’entreprise.
L’entreprise, par sa responsabilité sociale doit prendre

les mesures de protection afin de conserver ses

ressources humaines stratégiques, et les situer dans un

lieu peu accessible à la concurrence.

Pour cela, l’entreprise doit disposer de points de

référence internationaux et des codes de conduite6 qui

permettent de découvrir et de garder les ressources

humaines avec un potentiel très élevé.

6 Loi no. 7/2004 concernant le Code de conduite des functionnaires

publiques. 
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L’application de normes sociales dépassant les

obligations juridiques fondamentales dans le domaine

de la formation, des conditions de travail ou des

relations entre les managers et les salariés, peut avoir

des effets directs sur la performance économique.

Chaque entreprise va developper sa propre vision de la

responsabilité sociale, en fonction de sa conception des

relations de pouvoir qui existent en son sein et de ses

relations avec la société civile.

La motivation associée à la culture, la formation et les

connaissances personnelles impliquera des compé-

tences génériques (moins fortement developpées) qui

seront mises en pratique de façon efficiente au sein de

l’entreprise.

Des mesures adéquates pourraient inclure l’éducation et

la formation tout au long de la vie, la responsabilisation

du personnel, une amélioration de l’information dans

l’entreprise, un meilleur équilibre entre le travail, la

famille et les loisirs, une plus grande diversité des

ressources humaines, l’application du principe d’égalité

pour les rémunérations et les perspectives de carrière

des femmes, la participation aux bénéfices et les

formules d’actionnariat, ainsi que la prise en compte de

la capacité d’insertion professionnelle et de la sécurité

de l’emploi.Tous les éléments spécifiés antérieurement,

doivent conditionner les comportements des individus

et les compétences personnelles, mais aussi la

performance économique.

Les traits dominants attachés à chaque source de

motivation sont présentés ci-dessous :

a. Le désir de perfectionnement qui présume :

- la préférence pour les risques prévisibles ;

- le désir d’être le seul responsable de ses résultats ;

- la préoccupation pour une formation continue ;

- un intérêt pour l’innovation et l’efficience.

b. La préoccupation pour la réalisation d’un climat
favorable pour le travail en équipe est reflétée par :

- une grande réceptivité pour les facteurs affectifs dans

les relations du travail ;

- l’aptitude à établir et maintenir des relations amicales.

c. Le désir d’être influent:
- le désir d’impressionner les collègues;

- les possibilités d’influencer les collègues et leur

intérêt personnel et général;

- la préoccupation pour une bonne réputation.

Les motivations personnelles orientent et influencent

les comportements professionnels. 

Elles se traduisent par des points forts et des points

faibles sur le plan des ressources humaines stratégiques.

Les ressources humaines stratégiques, grâce aux

compétences et aux aptitudes cumulées, sont considérées

comme étant des facteurs vitaux pour la réalisation

d’une performance supérieure.

Pour réduire les risques et les charges liés à la formation

continue des ressources humaines stratégiques, on peut

utiliser la méthode e-learning qui présente des avantages :

- réduire considérablement les coûts nécessaires pour la

formation (jusqu’à 50 % de réduction) ;

- le personnel stratégique peut être formé au sein de

l’entreprise par un système interactif ;

- la véracité des solutions qui sont proposées permettent

l’organisation de cursus de formation continue

personnalisés et adaptés ;

- conduire à l’optimisation des comportements

individuels, du climat de travail et de la performance

collective ;

- developper l’esprit de travail en équipe, ce que

réduira, dans une mesure considérable, le risque de la

mobilité professionnelle ;

- favoriser les ressources humaines qui atteindront les

meilleures performances et qui ont un potentiel élevé ;

- réduire le coût marginal de la formation continue.

Pour J.M. PERETTI7 « l’importance des enjeux et des

attentes en matière de formation justifie le

développement d’audits ».

L’investissement dans la formation professionnelle est

très fortement motivé par la valeur économique créée

par la valorisation du potentiel du facteur humain.

Indifféremment des méthodes de formation utilisées par

l’entreprise, le but de l’activité de formation doit

consister dans le développement des compétences

personnelles.

L’efficacité du rapport dépenses de formation/résultats
des ressources humaines stratégiques peut être affectée

par :

- le phénomène de mobilité accrue des ressources

humaines qui ont de plus amples connaissances

théoriques et pratiques nécessaires dans les domaines

du sommet de l’économie mondiale ;

- la fiabilité relative d’un système adéquat de

recrutement, d’embauche et de motivation des

salariés. Ce phénomène est similaire au déséquilibre

aigü du marché du travail, entre la demande et l’offre

de travail qualifié supérieur.

La relation d’Investissement en Salariés IS) Investissement

dans l’Environnement (IE) a comme résultat une

augmentation de la productivité, la croissance de la

qualité de la production, et une nouvelle image dans le

milieu des affaires.

Cet investissement est perçu de manière erronée comme

un luxe par certaines entreprises, mais elle ne doit pas

être considerée strictement comme une dépense. 

7 PERETTI J.M. (2004-2005): «Gestion des ressources humaines»,

12e édition, Vuibert, Paris, pp. 172-174.
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Jusqu’à present, aucun mécanisme de contrôle extérieur

et indépendant n’a été prévu pour vérifier l’application

des principes de la responsabilité sociale par les

entreprises. Ces entreprises pourront donc se contenter

d’une souscription symbolique à ces principes, sans

qu’aucun changement réel et conséquent n’intervienne

dans leurs comportements.

Le rapport rendement-risque devient efficace seulement

si l’entreprise dispose d’un système propre de la

responsabilité sociale destiné au développement de

compétences spécifiques.

La réduction de la vulnérabilité de l’entreprise face
aux ressources humaines stratégiques se réalise par

l’assurance d’une nécessaire optimisation de ces

ressources. 

Les politiques syndicales et les conventions collectives

auront un impact particulièrement important sur les

stratégies de l’entreprise.

Les entreprises qui désirent progresser doivent suivre le

développement des compétences des ressources

humaines, parce que la mobilisation et la valorisation de

leur potentiel nécessitent des méthodes applicables qui

se caractérisent par les éléments suivants :

- Souplesse – à mesure que les procédures et les

formalités en vigueur sont perçues comme étant utiles

et nécessaires pour la réalisation de l’activité et

comme encourageantes pour le développement des

idées et des nouveaux objectifs des salariés.

- Responsabilité – dans quelle mesure les salariés se

sentent suffisamment libres pour prendre les

décisions qui regardent leur activité ? 

Et comment peut-on les encourager à en assumer les

risques?

- La standardisation des résultats - Dans quelle

mesure les critères de performance et les objectifs

fixés par les managers peuvent-ils être élevés et

ambitieux de façon à stimuler et améliorer les

performances des salariés ?

- L’implication - Dans quelle mesure les salariés sont-

ils prêts à fournir un effort supplémentaire pour

l’entreprise quand la concurrence devient de plus en

plus forte.

Le résultat du progrès technique, de la globalisation et

des mutations politiques et sociales, entraînera des

modifications dans la relation employeur-salarié du

point de vue de la motivation, des compétences et du

partage du coût de la formation. 

Des contraintes de nature contractuelle apparaîtront,

et elles induiront une limitation de la mobilité des

salariés. 

Les perspectives de carrière ne représenteront plus un

moyen de stabiliser la main-d’oeuvre qualifiée.

Les entreprises peuvent donc adopter une approche

intégrant les aspects financiers, commerciaux et

sociaux, et aboutir ainsi à une stratégie à long terme

minimisant les risques liés aux incertitudes. 

L’établisement des ressources humaines stratégiques
au niveau de l’entreprise est très difficile à réaliser du

fait de :

- facteurs externes – l’évolution interne et internationale

du marché du travail (le caractère de rationnalité des

ressources humaines stratégiques met l’accent sur les

comportements économiques) ;

- facteurs internes – la mobilité du personnel qui est

générée par la modification de la hiérarchie

motivationale au niveau d’individu (l’entreprise n’est

pas capable d’assurer à l’individu la sécurité

matérielle et sociale à laquelle il peut prétendre, mais

la complexité comportementale dépend du hasard et

de facteurs hypersensibles).

Conclusions

A l’avenir, les ressouces humaines seront plus

intéressées par l’assurance d’une stabilité matérielle,

professionnelle et sociale.

Ce phénomène aura forcément des répercussions sur les

entreprises qui ne seront pas préparées pour valoriser

leur système de la responsabilité sociale.

Dans ce contexte, et du fait des progrès du pluralisme et

de l’essor de médias indépendants, la population exige

de plus en plus des entreprises qu’elles rendent compte

de l’impact social et environnemental de leurs activités.

Les entreprises roumaines ont demontré jusqu’à présent

qu’elles ne sont pas préparées, ni du point de vue

économique et ni du point de vue social à la défense et

à la mise en valeur de leurs ressources humaines

stratégiques.

Il s’agit d’adapter les actions de l’entreprise à l’individu,

et de mettre en place des outils, des méthodes et des

moyens efficaces afin de gérer les ressources financières,

matérielles et humaines. 

L’audit social de RSE peut être consideré comme d’une

part, une relation privilégiée entre l’entreprise et ses

partenaires, et d’autre part comme un instrument

nécessaire afin de maîtriser les risques et les impacts

sociaux résultant des décisions de l’entreprise. 

L’entreprise qui utilise un système flexible de la

responsabilité sociale de RSE n’a pas seulement la

chance de réaliser ses objectifs, mais également de

dominer le milieu concurrentiel fluctuant dans lequel

elle évolue.
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S
elon Verborgh (1992), les systèmes d’évaluation

sur le lieu de travail sont une part essentielle de

tout projet d’évolution de l’environnement

professionnel, quel que soit le sujet considéré au sein de

l’entreprise (sécurité, gestion des projets, management,

finance, etc.). La notion de gestion préventive du stress

professionnel, qui prend racine dans les concepts de la

santé publique et de la médecine préventive (Quick,

Quick, & Nelson, 1998), intègre bien entendu ce besoin

de mesure dans le cadre de la responsabilité et de la

performance sociale des entreprises. Ainsi, comme le

soulignent ces auteurs : « le diagnostic est un pré requis

essentiel aux interventions préventives ou curatives du

modèle de gestion du stress » (p. 255 – traduit par

l’auteur). Bien au-delà d’une démarche de santé et de

sécurité isolée, il nous semble qu’une telle démarche

fait entrer de fait le capital humain dans la réussite

économique de l’entreprise. 

Les objectifs de la mesure du stress professionnel, donc

de ses instruments, sont multiples : 

- définir une mesure de référence initiale individuelle

ou collective,

- monitorer l’évolution du stress dans une entreprise ou

un département spécifique,

- faciliter la prise de décision en terme de type

d’intervention à mettre en œuvre,

- mesurer l’impact et les effets des stratégies de gestion

du stress mises en œuvre,

- évaluer les effets des décisions et/ou des changements

organisationnels.

Pour satisfaire à ces objectifs, différents types d’outils

et de méthodes peuvent être utilisés. 

L’objet principal de cette présentation sera donc de

présenter ces approches dans le cadre de la mesure du

stress professionnel. Pour répondre à la question 

« comment collecter des données pertinentes ? »,

nous nous attacherons à envisager les outils possibles de

cette mesure, d’un point de vue quantitatif et qualitatif :

observation, interview, questionnaires ainsi que

mesures objectives individuelles ou organisationnelles. 

Afin de préciser les choix opérationnels de la mesure du

stress professionnel, une seconde partie présentera les

méthodes et approches mises en œuvre : approches

« sur-mesure », approches composites et approches

globales. Enfin, dans un troisième temps, nous

présenterons un outil de mesure spécifique, l’Indicateur

de Stress Professionnel développé par Cooper, Sloan et

Williams (1988) et validé dans sa version française

(Steiler & Cooper, 2004). 
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1. Les méthodes de recueil 
d’information du stress 
professionnel

Dans cette section, nous allons considérer les

différentes approches de recueil d’information du stress

professionnel. L’observation, les interviews, les

questionnaires d’auto-évaluation et les mesures

objectives seront présentés dans cet ordre chrono-

logique. 

1.1 L’observation

L’observation est une approche qui varie en fonction

des objectifs de l’étude. Ainsi, si l’objet d’étude traite

des structures d’interactions sociales plutôt que de ses

contenus, l’observation servira à comprendre les

modèles de ces interactions. Par contre si elle

s’intéresse aux façons dont les gens interagissent entre

eux ou avec l’environnement, elle sera utilisée pour

comprendre les relations entre les protagonistes ainsi

que la construction de leurs représentations. Enfin, dans

le monde professionnel, si l’objet d’étude s’intéresse

aux procédures humaines journalières pratiques,

l’observation servira à comprendre comment les

collaborateurs construisent et accomplissent leurs

activités journalières (Punch, 1998).

Ces trois types d’objectifs de l’observation peuvent se

révéler pertinents dans une mesure du stress

professionnel. En effet, la première d’entre elles peut

faciliter la compréhension du contexte dans lequel

l’étude va se dérouler. La seconde, en se focalisant sur

les protagonistes, peut faciliter la compréhension des

représentations du concept de stress par ces mêmes

personnes et les différentes manières dont ils le vivent.

La dernière approche éclaire la vie même des

collaborateurs par la façon dont ils participent à la

construction des situations professionnelles.

On distingue en général deux grands types

d’observation. Dans l’observation naturelle, l’obser-

vateur n’interfère pas avec les participants, il est

détaché, à l’idéal « invisible » pour les personnes

observées, ce qui permet le recueil le plus externe sans

influence sur les participants ou le contexte observé

(Adler et Adler, 1994). Dans l’observation participante,

le chercheur, plus ou moins impliqué dans l’activité

professionnelle, collecte les informations de

l’intérieure, avec le moins d’altérations artificielles

possible dans les interactions au sein du contexte étudié

(pp. 370-380). 

Enfin, l’observation revêt deux modalités. Elle est dite

structurée, lorsque le chercheur oriente son observation

pour présélectionner les données à recueillir, ou non

structurée, elle est alors ouverte et prête à recueillir

toute information pertinente. Ce choix dépend, en

dernier recours, de l’objectif défini pour cette étape, soit

en terme de découverte initiale (plutôt non structurée)

ou en terme de recueil ciblé d’information (structurée).

Quelle que soit la modalité utilisée, le but de

l’observation reste de tenter de recueillir des

informations factuelles les plus externes (détachées du

filtre que représente l’observateur) possible (Easterby-

Smith, Thorpe, & Lowe, 1991). 

Différentes limites doivent être considérées lorsqu’on

utilise l’observation comme méthode de recueil

d’information. La première, générique aux types et aux

modalités, concerne la validité de l’observation. En

effet, l’information collectée est fortement soumise aux

biais d’interprétation déterminés par les perceptions de

l’observateur. Ceci est peut-être encore plus vrai dans

l’observation naturelle où le chercheur ne peut pas

valider ses interprétations auprès des participants.

Ainsi, les observateurs risquent de baser leurs

diagnostics sur des facteurs contextuels, alors que ce

sont des facteurs de personnalité des personnes

observées qui provoquent les réactions individuelles, ou

vice-versa. Par exemple, si un employé semble très

nerveux dans une situation difficile, l’observateur peut

être tenté d’évaluer la situation comme plus stressogène

qu’elle ne l’est en réalité. Ainsi, si l’observation donne

des informations hétéro-évaluées qui peuvent être

complémentaires d’autres sources d’information, elle

ne doit jamais être considérée comme objective. 

La seconde, dans le cas de l’observation participante,

repose bien sûr sur le fait que la présence de

l’observateur peut déformer l’information (Igalens,

Roussel, 1998). 

Enfin, dans la dernière s’appliquant aux deux

modalités, si l’observation structurée, par une trame

d’observation excessivement rigide prend le risque de

passer à côté de faits capitaux, non prévus dans le

protocole initial, l’observation libre quant à elle peut

faire perdre un temps précieux et distraire l’observateur

vers des faits non fondamentaux pour l’étude en cours.

Pour conclure, il semble que l’observation peut être

considérée comme une étape préliminaire et nécessaire

quelle que soit l’intention de recherche initiale

(Vermersch, 1984). Elle peut être utilisée en amont

d’une étude pour comprendre un contexte, pour

déterminer des modes de représentation, confirmer ou

rejeter une théorie ou encore pour décider de la

poursuite ou de l’arrêt d’un axe de travail. En observant

des faits dans un environnement spécifique, le

chercheur pourra déterminer l’approche et les outils qui

lui sembleront les plus appropriés. La littérature sur le

stress professionnel ne montre cependant que très peu

d’études qui utilisent cette méthode de recueil (Semmer,

Zapf, & Greif, 1996).
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1.2 L’interview

Certainement à cause du temps requis, les interviews,

comme l’observation, sont rarement utilisés comme

outil de diagnostic dans la littérature sur la mesure du

stress professionnel.

En fonction des objectifs suivis par le chercheur, les

interviews peuvent être structurées, semi-structurées ou

encore non structurées (Fontana & Frey, 1994). 

Les interviews structurées ont plus pour intérêt de

confirmer des données déjà recueillies par ailleurs.

Semi-structurées ou non structurées elles ont plus un

rôle exploratoire pour mieux comprendre une situation,

identifier des stresseurs non anticipés, comprendre les

perceptions des participants, du sens qu’ils donnent à

une situation ou de leur construction de la réalité. Par

exemple, tel que le présentent Sutherland et Davidson

(1993), l’un des avantages d’une interview est de

collecter les données nécessaires et utiles à la réflexion

sur les questionnaires pertinents à utiliser : « les

données quantitatives ont été obtenues en formulant un

questionnaire basé sur l’analyse des interviews… » (p.

276, traduit par l’auteur).

Jex, Adams, Elacqua et Lux (1997) ont étudié des

stratégies mixtes de mesure du stress par interviews et

questionnaires. Leurs conclusions sont claires : les

avantages et limites de ces deux types d’outils

requièrent une utilisation combinée pour renforcer la

valeur des résultats.

Comme toute approche, les interviews ont leurs propres

limites. Ainsi, la sélection des participants est

fondamentale pour assurer une collecte de données les

plus significatives et représentatives de la population

totale. La qualité des interviewers, leurs compétences à

éviter trop d’interactions avec les participants ou encore

à orienter les réponses possibles, peut aussi affecter la

qualité des résultats obtenus.

Bien que les interviews présentent ces différentes

limites – et l’argument qui va être donné peut également

être considéré comme tel – cette technique permet un

contact humain qu’il nous semble important de

réintroduire dans une approche de mesure du stress

professionnel. Ainsi, comme le soulignent Fontana et

Frey (1994) la mesure n’est plus seulement « distante,

aseptisée, quantifiée, stérilisée », mais reprend une

dimension humaine (p. 373). Il semble fondamental

qu’un tel point de vue ne puisse être dissocié d’une

évaluation du stress professionnel, qui n’a pas un but

unique de recherche, mais aussi l’objectif opérationnel

d’amélioration de la qualité de vie des collaborateurs

vers une amélioration de la performance de l’entreprise. 

Pour conclure, tels que le soulignent Easterby-Smith et

al. (1991) les interviews peuvent être appropriées pour

comprendre un contexte spécifique, l’idée d’un partici-

pant sur le concept mesuré ou encore pour faciliter l’im-

plication des participants qui préfèrent la confidentiali-

té d’un face à face au remplissage d’un questionnaire. 

1.3 Les questionnaires

Les questionnaires sont les outils les plus présents

parmi les méthodologies décrites dans la littérature sur

la mesure du stress professionnel, surtout dans le monde

anglo-saxon. Ils se sont développés de manière

importante grâce, entre autres, à leur facilité de collecte

et de traitement des données. De plus, leur caractère

quantitatif simplifie les tests de validation.

Une compilation de 38 outils de mesures spécifiques ou

générales est présentée dans Zalaquett et Wood (1997).

Les mesures composites, développées ci-après (2.3.3),

sont toutes constituées de ce type d’outil d’auto-

évaluation.

Parmi leurs principaux bénéfices on retrouve leur

simplicité de mise en oeuvre, leur traitement

informatisé et la capacité de traduire les résultats de

manière claire, soit de façon graphique ou sous forme

de figure ce qui simplifie leur lecture et leur

interprétation.

Au-delà de cette approche préliminaire et parce que

nous présenterons dans la dernière partie de cet article

un tel questionnaire, il nous semble important

d’approfondir les bénéfices et limites de ce type d’outil

afin d’en assurer la clarté d’utilisation. 

Qualites Psychométriques
Les premiers éléments à observer pour un tel outil de

mesure sont ses qualités psychométriques. Pour une

utilisation opérationnelle, une telle mesure doit être :

- sensible : permettre une discrimination suffisante

entre les participants,

- fidèle : assurer une précision de la mesure, 

- valide : mesurer effectivement ce qu’elle dit mesurer

- normative : donner une référence de niveau et de

positionnement dans une population.

Les chercheurs et les consultants qui utilisent ce type

d’outils de mesure doivent garder à l’esprit les limites

déterminées par ces qualités psychométriques. Par

exemple, pour Sifakis, Rascle et Bruchon-Schweitzer

(1999), les questionnaires de mesure du stress

professionnel ont une validité de contenu souvent

discutable et sont souvent trop longs avec des items trop

hétérogènes. Autre exemple, concernant l’utilisation

des normes, Cloninger (1999) nous rappelle l’évidence

en martelant que si les normes utilisées ne sont pas

appropriées à la population investiguée, les résultats ne

seront pas pertinents. Des normes claires aident au

positionnement d’un échantillon cible par rapport à la

population de référence, à la comparaison inter-groupe

ou encore à la mesure du changement des résultats d’un

groupe dans le temps.

Il y a peu de normes concernant le stress professionnel

en France, il est donc essentiel, si l’objectif est

d’intégrer ce type d’outil dans une stratégie de mesure

globale, de travailler à leur établissement. 

L’intérêt des résultats obtenus dans une étude, leur
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généralisation ou leur pouvoir d’information sur les

stratégies de gestion à mettre en place est délimité par

les qualités psychométriques de l’outil utilisé. Il est

donc important pour conclure cette section, de rappeler

que la connaissance des qualités et des limites

psychométriques d’un outil facilite la conscience de son

intérêt opérationnel. 

Biais d’évaluation
D’autres éléments limitent l’étendue de l’utilisation des

questionnaires. 

Ainsi, il doit être considéré qu’une mesure auto-évaluée

(par le participant lui-même) du stress professionnel ne

sera valide que si certaines conditions sont contrôlées

(Donald, 2001), bien que pour Briner (1997) « il existe

de nombreuses raisons empiriques et rationnelles pour

que ces conditions ne soient pas remplies » (p. 68,

traduit par l’auteur) et pour que des biais de mesure se

mettent alors en place.

Ces biais peuvent être catégorisés de la manière

suivante :

- Biais de sélection. Il survient lorsque le processus de

sélection conduit à une sur ou sous représentation de

l’un ou de plusieurs groupes dans l’échantillon étudié. 

- Biais de contexte. Il survient lorsque les participants

changent leurs réponses, dans un sens positif ou

négatif en fonction d’un contexte spécifique et des

tonalités émotionnelles que celui provoque en eux. Par

exemple, l’une des raisons de modifier les réponses

peut être due au fait que les individus utilisent le stress

pour justifier leur décision de ne pas travailler lors

d’une grève suite à l’annonce d’une fusion, sans en

subir les conséquences. L’intervenant, pour assurer

une mesure plus précise, devrait alors pouvoir

collecter ses informations en amont du contexte vécu

par les participants… ce qui n’est plus possible une

fois l’annonce de fusion faite.

- Biais dû au participant. Il survient lorsque le

participant identifie et qualifie un élément de stresseur

(potentiellement source de stress), alors qu’en fait, il

n’apprécie simplement pas cette situation, la voit

comme représentative d’une valeur symbolique

importante ou comme représentant justement sa

propre théorie du stress professionnel (Semmer et al.,

1996). 

- Biais cognitif. Comme le soulignent Calvo et Eysenck

(1998), certains biais cognitifs peuvent altérer la

qualité des réponses. Ainsi, ces auteurs ont montré, en

comparant des mesures auto-scorées à des mesures

objectives de l’anxiété (paramètres physiologiques),

que les sujets ayant un trait d’anxiété (disposition

stable à l’anxiété) fort tendaient à avoir des résultats

plus élevés à des questionnaires auto-évalués de

l’anxiété que la réalité physiologique ne le montrait,

pendant que ceux ayant une anxiété-trait faible

reportaient un niveau plus bas que la réalité

physiologique. Le premier groupe augmentait de

manière excessive son attention sur les stimuli

identifiés comme menaçants, alors que le second

évitait de façon sélective à attribuer de l’intérêt aux

informations menaçantes. D’autres traits de

personnalité, tels que le lieu de contrôle ou le Type A,

peuvent aussi influencer les réponses des participants.

Enfin, la désirabilité sociale repose sur l’existence de

normes collectives concernant la qualité de certains

traits considérés comme désirables ou non désirables

dans le contexte social de référence (Olivier & Rosnet,

1998). Ces biais reflètent une tendance des participants

à cacher leurs choix réels par refus de se voir tels qu’ils

sont, de peur du jugement que le chercheur ou toute

autre personne significative pourrait faire sur eux, ceci

même si l’évaluation est anonyme.

- Les Biais dus à l’initiateur et/ou à l’observateur de

l’étude peuvent aussi survenir si sa présence ou son

statut induisent certains types de comportements chez

les participants. Par exemple, le contenu de la

présentation de l’étude affectera probablement de

manière différente la qualité des réponses si celle-ci est

présentée par le P.D.G. de l’entreprise, le responsable

d’un syndicat ou le manager direct des participants. Ce

biais peut se prolonger vers le au biais de conformité,

conduisant les participants à répondre de la manière

dont ils pensent que le groupe auquel ils font référence

voudrait qu’ils répondent.

À la vue de l’ensemble de ces biais qui contaminent les

résultats à travers les besoins, les valeurs et les traits de

personnalité des participants, Briner (1997) suggère

certaines options pour améliorer la qualité des mesures

du stress professionnel. Cet auteur propose d’intégrer

systématiquement des mesures auto-évaluées

(questionnaires) et des mesures hétéro-évaluées

(observation, par exemple) des facteurs de stress

(charge de travail, rôles, etc.), du niveau de stress vécu

par les personnes (évalué par des collègues ou la famille

par exemple, mais aussi des mesures physiologiques) et

finalement, des conséquences organisationnelles du

stress (absentéisme, productivité). Une telle approche,

très complète, qui correspond à la notion d’approche

globale que nous présenterons plus en aval de ce travail,

requière néanmoins une implication très importante de

l’entreprise, dont il n’est pas certain aujourd’hui qu’elle

corresponde au besoin opérationnel, même si pour le

chercheur une telle diversité de mesure serait

intéressante d’un point de vu transactionnel.

Limites dues aux mesures issues de modèles
théoriques
La plupart des questionnaires d’auto-évaluation du

stress professionnel sont issus de modèles théoriques

fondateurs. Le développement de ces outils reproduit

alors souvent les limites associées à ces modèles

(Lazarus, 1990). Il est donc important pour le chercheur

ou le consultant d’identifier le modèle sous-jacent afin
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d’être capable de prendre en compte les limites qui lui

sont associées. Sans entrer dans le détail de chacune de

ces théories, ce qui n’est pas le propos de ce travail, ces

limites ne seront ici qu’évoquées.

- Le stress en tant que caractéristique externe à la

personne : la limite principale des mesures basées sur

ce modèle (échelles d’événement de vie d’Holmes et

Rahe (1967), est l’absence de considération des

caractéristiques individuelles et l’impossibilité de

définir avec précision un niveau de stress. En d’autres

termes, si une situation est considérée comme

stressante elle est sensée l’être pour tous les

collaborateurs de la même manière.

- Le stress en tant que réponse : les mesures basées sur

ces théories (Échelle de stress perçu de Cohen,

Kamark et Mermelstein (1983)) ne tiennent pas

compte des rapports entre les sources de stress, les

réponses et les variables médiatrices ou modératrices

comme la personnalité.

- Le stress en tant qu’interaction entre la personne et

son environnement (French, Caplan, & van Harrison,

1982 ; Karasek, 1979) : les évaluations basées sur ces

modèles ne sont que subjectives et ne laissent que peu

de place aux dimensions médiatrices telles que le

coping ou encore le contrôle (Bruchon-Schweitzer,

Rascle, Quintard, Cousson, & Aguerre, 1997).

- Le stress en tant que transaction (Lazarus & Folkman,

1984) : les mesures basées sur ce modèle se focalisent

essentiellement sur une évaluation individualisée et

continue qui peut résulter en une diminution de

l’intérêt porté aux phénomènes organisationnels et à

leurs contraintes. Elles prennent donc le risque de

limiter l’importance de modèles plus exploratoires qui

permettent l’identification des conditions qui peuvent

affecter la plupart des personnes qui y sont soumises.

1.4 Mesures objectives

Parmi les mesures objectives, deux dimensions

principales sont utilisées dans les approches globales de

mesure du stress professionnel :

- Dimensions individuelles.

- Dimensions organisationnelles.

Dimensions individuelles physiologiques
Dès le début de l’étude du stress chez les êtres humains

les premiers paramètres mesurés ont été les paramètres

physiologiques (Selye, 1936). À partir de cette époque,

de nombreuses études ont montré l’existence et

l’avantage de telles mesures dans l’étude du stress

professionnel (Matsuzaki, Mishimura, & Morita, 1996 ;

Pickering, 1997).

Parmi ces études, les paramètres les plus souvent

utilisés sont : le rythme cardiaque – la pression

sanguine – la conductance électrique de la peau – les

mesures de catécholamines ou de cortisol – les niveaux

de triglycérides.

Tel que l’ont démontré les travaux de Sutherland et

Davidson (1993) et ensuite ceux de Collins (2001),

l’avantage principal de ces mesures est la possibilité de

confrontation avec d’autres mesures objectives ou

subjectives. 

Cependant, Fried, Rowland et Ferris (1984) présentent

trois catégories majeures de limites qui peuvent affecter

de telles mesures physiologiques dites « objectives »

ainsi que leur interprétation : des facteurs stables et

permanents (par exemple, une tendance héréditaire

génétique de tension artérielle élevée), des facteurs

transitoires (moment de la journée, température de la

pièce, consommation préalable de caféine), des facteurs

de procédure (par exemple, problèmes de procédure de

la mesure : nombre et intervalle entre deux mesures). 

De plus, ces mesures sont d’un intérêt opérationnel

limité, car elles requièrent souvent la présence d’un

personnel médical et sont parfois intrusives (prises de

sang), ce qui n’en facilite pas l’acceptation par les

participants. 

Dimensions organisationnelles longitudinales 
Certains documents historiques et contemporains sont

une source intéressante de données pour une mesure

globale du stress professionnel, soit pour mieux

comprendre le contexte ou pour évaluer l’écart entre les

observations faites aujourd’hui et des mesures

antécédentes.

Le panel d’indicateurs qui peut avoir un intérêt

comprend : taux de turnover – taux d’absentéisme –

taux d’accidents du travail – rapport d’audit social –

rapport de médecine du travail – rapports CHSCT –

indicateurs de productivité et/ou de qualité – liste des

actions mises en œuvre précédemment en rapport avec

la gestion du stress professionnel – documents officiels

annonçant des changements organisationnels majeurs

(fusion par exemple).

L’observation et l’analyse de ces documents

organisationnels peuvent être nécessaires pour

comprendre le contexte de l’évaluation à venir

(Easterby-Smith et al., 1991). Ces données peuvent

également permettre, tout comme certaines données

issues de l’observation, de pondérer les résultats des

mesures par questionnaires. 

Comme pour les autres types de données, ces

informations ont également leurs propres limites.

Comme le souligne Spector, Brannick et Coovert

(1989), les mesures hétéro-évaluées contiennent des

biais d’évaluation d’expert : « (les évaluateurs)

tendent à sur-généraliser à partir d’informations

limitées, substituant les parties manquantes par les

informations dominantes (effet de halo) ou par des

stéréotypes communs » (p. 295, traduit par l’auteur).

Une autre limite est que tous ces documents ont été

écrits dans un contexte spécifique qui diffère du
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contexte actuel, par des personnes qui ne sont

certainement plus présentes pour confirmer leur

représentation des choses à l’époque de la collecte des

données et de la rédaction des rapports. Que ce soit pour

des données quantitatives ou plus encore pour des

données qualitatives (conclusions d’un audit social par

exemple), cette distance peut réellement altérer la

perception du chercheur ou du consultant. Ainsi,

comme le remarque Hodder (1994), « le sens ne réside

pas dans le texte (de ces rapports), mais dans leur

écriture et leur lecture » (p. 394, traduit par l’auteur). Si

nous considérons ces limites, il est intéressant de voir à

quel point la qualité « objective » de ces données peut

être contestée.

Pour conclure cette partie de notre travail sur les

méthodes de recueil d’information, nous pouvons

relever plusieurs points clés à retenir :

- Quelle que soit la méthode utilisée, il est fondamental

d’en maîtriser ses limites.

- Utiliser différentes méthodes réduit l’impact des

limites de chacune d’entre elles.

- L’observation et l’interview peuvent servir

d’approches préliminaires à la mesure du stress pour

comprendre le contexte et réduire le choix des

instruments de mesure.

- Les questionnaires, très utiles et pratiques d’utilisation

et de traitement, contiennent d’importantes limites

principalement liées à leurs qualités psychométriques

et aux biais d’évaluations qui leurs sont associés. La

maîtrise des qualités psychométriques et des biais fait

partie des objectifs prioritaires de développement de

tels outils.

- Les mesures individuelles objectives (paramètres

physiologiques par exemple), de mise en œuvre

souvent difficile, peuvent aider à confronter les

résultats subjectifs.

- Certaines informations organisationnelles peuvent

fournir des données historiques ou contemporaines

relativement stables, particulièrement si elles sont

quantitatives (taux d’absentéisme par exemple) et

parfois plus difficiles à interpréter lorsqu’elles ont

qualitatives (audit social, par exemple).

2. Les trois approches de mesure
du stress professionnel

À partir des méthodes évoquées précédemment, cette

section présente les différentes approches de recueil

d’information dans la mesure du stress. Notre but ne

sera pas de définir chaque méthode, mais plutôt de

considérer son existence, ses bénéfices et ses limites.

2.1 Approches « sur-mesure »

Dès les premières études sur le stress professionnel sont

apparues des méthodologies combinant un panel

d’outils existants sur le sujet ou encore construisant un

outil spécifiquement développé pour une mesure la plus

large possible du phénomène. Ainsi en 1972, French et

Kaplan ont tenté de développer une mesure du stress

professionnel en identifiant les facteurs qui désta-

bilisaient la santé mentale et physique. 

C’est certainement encore aujourd’hui une approche

des plus efficaces que de construire son propre panel

d’outil ou de développer une mesure spécifique pour

appréhender une évaluation du stress professionnel

adaptée à une population identifiée. De fait, certains

secteurs professionnels peuvent avoir des stresseurs

spécifiques qui ne sont pas répertoriés dans les outils

validés. Ainsi, Sutherland et Davidson (1993), après

avoir mené une série d’interviews qui leur a permis de

comprendre la spécificité d’une population de manager

du bâtiment, ont pu développer un set de questionnaires

dédié à cette population. 

Comme le soulignent Jones et Bright (2001) « le

chercheur qui construit un audit voudra normalement

inclure des mesures pour évaluer les contraintes

professionnelles et certains effets possibles tels que la

satisfaction… il peut également vouloir observer

certains outputs organisationnels tels que l’absentéisme

ou le turnover » (p. 192, traduit par l’auteur). L’intérêt

que le chercheur portera à ces variables, si l’on y ajoute

des dimensions telles que les stratégies de coping, le

contrôle, le type A ou encore le soutien social, le

conduira naturellement à combiner différents types

d’outils existants.

Bénéfices
Comme nous l’avons décrit ci-dessus, le bénéfice

principal d’une telle approche est bien entendu son

caractère « sur-mesure » qui combine des outils

existants avec des mesures spécifiquement construites

pour correspondre au mieux au contexte, à la population

étudiée, aux objectifs et aux ressources disponibles. 

Limites
La limite principale de cette approche est qu’elle

nécessite une phase préparatoire importante souvent

consommatrice de temps et de ce fait difficile à mettre

en œuvre dans un contexte opérationnel. En effet, si les

interviews, par exemple, permettent un appro-

fondissement de l’information sur les stresseurs

spécifiques à un contexte, ils sont extrêmement coûteux

en temps. 

De plus, plus les outils seront spécifiques, moins il sera

possible de comparer les résultats avec d’autres études.

Dans une moindre mesure, l’utilisation d’un set de

questionnaires, avec pour chacun d’entre eux une

présentation spécifique, une échelle et des consignes



différentes, risque d’introduire de nombreux biais dans

les réponses, par erreur de lecture, d’écriture ou encore

d’ennui et de lassitude face à la complexité et la variété

des outils.

Enfin, cette approche « sur-mesure » exclut

automatiquement la mise en oeuvre par un non-

spécialiste de la mesure du stress professionnel, que

cela soit dans une mesure initiale ou une mesure de

suivi, car elle requiert de solides fondations théoriques

pour la sélection et l’utilisation déontologique des outils

appropriés. 

2.2 Approches composites

Une revue de la littérature sur le stress professionnel

conduit à l’observation que trois catégories de variables

ont régulièrement été examinées sous le terme

générique « d’évaluation du stress » :

- stresseurs (stressors) professionnels, se réfèrent à tous

les types de conditions environnementales et

professionnelles qui influent sur la santé du

collaborateur,

- contraintes (strains), se réfèrent aux effets psy-

chologiques ou physiologiques individuels ou encore

aux effets organisationnels,

- dimensions médiatrices et/ou modératrices, se réfèrent

aux caractéristiques individuelles supposées influ-

encer la relation stresseurs-contraintes (stressor-

strain).

Les approches composites ont pour objet de mesurer ces

trois dimensions. Parmi ces outils, certains ont fait

l’objet de nombreuses publications dans la littérature

sur le stress professionnel.

L’Occupational Stress Indicator (OSI) (Cooper et al.,

1988), que nous présenterons ci-après dans sa version

française, est certainement le plus représenté avec 71

articles (PsycInfo database record 2003 APA ©).

L’Occupational Stress Inventory, évalue trois

dimensions sur une échelle de Likert en 5 points : stress

professionnel (60 items), stratégies de coping (40

items), contraintes personnelles (40 items) (Osipow &

Spokane, 1987)

Le Generic Job Stress Questionnaire a été développé

par Hurrell and McLaney (1988) sur la base d’une

analyse de contenu de la littérature sur le stress en

utilisant des échelles précédemment validées. Il

présente une mesure des sources de stress professionnel

(par exemple : charge de travail, conflits), des

médiateurs/modérateurs (soutien social, estime de soi)

et d’effets individuels (satisfaction au travail,

dépression). 

Bénéfices
Plusieurs avantages peuvent être attribués à ce type

d’approche. 

Le premier est qu’un tel outil balaye les principales

composantes du stress professionnel et peut être utilisé

comme outil unique. Parce qu’elles sont construites de

manière intégrée, chacune des sous-échelles présente un

format cohérent qui facilite l’implication du participant,

limite les erreurs de compréhension et les biais de

fatigue ou d’ennui.

Deuxièmement, une telle approche permet un feedback

complet et uniforme, donc facilement accessible et

compréhensible, ce qui satisfait en général les

entreprises.

Troisièmement, leur format standardisé facilite la

comparaison de différentes populations d’une même

entreprise, la comparaison de différentes entreprises ou

encore une comparaison nationale ou internationale

d’un même secteur d’activité.

Enfin, si certaines précautions déontologiques et

techniques sont prises, cette approche permet une mise

en oeuvre par un manager (des RH par exemple) sans

nécessiter la présence d’un spécialiste. Si toutes les

précautions sont prises, ce type d’approche permet un

monitoring individuel (par la personne elle-même ou

par un membre de la médecine du travail), de groupe

(par le manager) ou encore la mesure des impacts d’une

action de gestion du stress professionnel (par un

responsable RH).

Bien que ce genre d’approche soit souvent qualifié

commercialement « d’audit du stress », elle met en

exergue un ensemble d’indicateurs qui permettra au

chercheur ou au consultant d’identifier les dimensions

pour lesquelles une attention spécifique est requise et de

faire des recommandations afin de remédier aux

situations difficiles.

Limites
Ces approches composites sont basées sur des

questionnaires d’auto-évaluation dont les limites ont

déjà été présentées dans la section 1.3. 

D’une façon générale, plus un outil est complexe, plus

il sera difficile à valider. Ainsi, la version anglaise de

l’OSI, présente certaines limites psychométriques dues

non seulement à sa complexité, mais également au

manque de clarté du modèle théorique sous-jacent. 

De telles approches, en général, ne laissent aucune

place à de possibles adaptations en terme de

particularité du contexte étudié. Ainsi, l’échelle des

sources de stress de l’OSI par exemple ne permet pas

l’évaluation de sources spécifiques au secteur

professionnel étudié.

Il est très difficile d’être à la fois suffisamment

spécifique, pour mesurer les sources de stress d’un

secteur professionnel donné, sans l’être trop, ce qui

empêcherait l’application à d’autres secteurs d’activité.

En tentant de mesurer l’ensemble des dimensions du

stress professionnel, ce type d’approche est souvent

relativement long, ce qui implique deux autres limites :

l’une méthodologique, en rapport avec le biais de
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fatigue et d’ennui, et l’autre opérationnelle, liée à la

durée nécessaire pour l’utilisation d’un tel outil.

2.3 Approches globales

Pour faire face aux différentes limites présentées dans

les deux précédentes sections, certains auteurs ont

développé une approche globale de l’évaluation du

stress professionnel. Ainsi pour Quick et al (1998) « un

diagnostic du stress organisationnel est un processus

interdisciplinaire qui requiert la présence et la

contribution de la médecine, des sciences

organisationnelles et de la psychologie… Le diagnostic

du stress organisationnel fait appel à des méthodes

variées, incluant les interviews, les questionnaires et

l’observation » (p. 258, traduite par l’auteur). Une telle

procédure facilite, par les éléments concrets qu’elle

recueille, le choix des stratégies de remédiation à mettre

en œuvre (Briner, 1997).

Bien que les deux premières approches présentées

soient souvent qualifiées d’audit du stress, c’est

certainement l’approche globale qui se rapproche le

plus de ce concept managérial.

La lecture de différents articles permet une présentation

claire des composants de cette approche globale (Clarke

& Cooper, 2000 ; Jones & Bright, 2001; Quick et al.,

1998) : observation, interviews, questionnaires et

mesures organisationnelles hétéro-évaluées.

L’ensemble de ces composants ayant été abordés

précédemment, il n’est plus utile ici d’en reprendre les

limites et avantages, mais pour conclure, il semble que

si le principal avantage de cette approche est

évidemment sa vision quasi complète du phénomène, sa

limite en est de fait sa complexité ainsi que

l’importance de ses moyens à mettre en œuvre. À notre

connaissance, aucune étude intégrant l’ensemble de ces

méthodes n’a encore été menée en dépit de leur nature

complémentaire. 

3. Un outil composite :
l’Indicateur de Stress
Professionnel (ISP)

3.1 Présentation

Une première analyse de la littérature française sur le

stress professionnel a permis de conclure en l’absence

d’outils composites de mesure du stress professionnel

qui : 

- intègrent une mesure des sources, des médiateurs et

des effets du stress,

- présentent des aspects psychométriques corrects,

- soient basés sur une base de donnée normative

importante.

Nous avons donc décidé de valider un outil existant en

langue étrangère. Notre choix a été guidé par les

travaux de Hurrel, Nelson et Simmons (1998), qui

présentaient neuf outils de mesures composites du

stress professionnel. Parmi eux, seul l’Occupational

Stress Indicator (OSI, dans sa version anglaise)

répondait entièrement aux besoins cités précédemment. 

Après accord de l’éditeur et des auteurs, nous avons

décidé de valider l’OSI dans sa version française. Si

Stora (1993) en avait déjà fait une traduction, aucune

étude de validation psychométrique n’avait suivi.

Par ailleurs, selon Lyne, Barretts, Williams, Coalley

(2000), cet outil semblait être l’un des plus utilisés, ce

qui était confirmé par de nombreuses études

d’application auprès de populations variées (Baglioni,

Cooper, & Hingley, 1990 ; Lim & Teo, 1996).

L’OSI a été développé initialement plus comme un

indicateur que comme un test (Cooper et al. 1988).

Comme le soulignent ces auteurs, il a été créé pour

fournir une mesure étendue des différentes dimensions

du stress au travail de telle sorte qu’il puisse être utile à

la mise en œuvre de changements organisationnels ou

encore à l’adaptation individuelle. En cela, cet outil

peut être classé dans les approches dites composites (cf.

2.2)

Ses objectifs sont : 

- « d’identifier les groupes et les individus à risque

pour leur apporter le soutien requis,

- de découvrir les problèmes spécifiques qui peuvent

causer du stress,

- d’identifier tout besoin en formation ou

développement qui puisse aider les personnes à gérer

les situations plus efficacement » (Zalaquett et Wood,

1997, p. 252).

Pour atteindre ces objectifs, l’OSI analyse, dans une

version d’origine à 167 items, 7 échelles et 25 sous-

échelles, les aspects clés de son modèle de référence,

documenté par ailleurs (Cooper & Marshall, 1976):

sources de stress, type A, lieu de contrôle, stratégies de

coping, santé physique et mentale et enfin satisfaction

professionnelle.

De nombreuses études de validation, en version anglai-

se ou étrangère, ont cependant montré certaines limites

psychométriques redondantes de l’OSI, spécialement en

terme de fidélité (Robertson, Cooper, & Williams,

1990). Ainsi, les trois échelles de type A, de lieu de

contrôle et de stratégies de coping (ou d’ajustement) ont

souvent été mises en cause avec une fidélité (alpha de

Cronbach - précision de la mesure) inférieure à .70. Par

ailleurs, si de nombreuses études de validité de construit

ont été conduites avec des résultats satisfaisants

(Cooper & Williams, 1991; Ingledew, Hardy, & Cooper,

1992), aucune d’entre elles ne s’est intéressée aux

échelles de stratégie de coping et de sources du stress.
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3.2 Validation de la version 
française

L’étude de validation de la version française a été

conduite sur une population totale de 460 managers et

assistants-managers provenant de quatre entreprises du

secteur privé, représentatives de quatre secteurs

d’activité différents (Steiler, in press). L’âge moyen des

managers était de 45,27 ans pour une étendue de 25 à 63

ans. Celui des assistants-managers était de 23,76 pour

une étendue de 20 à 48 ans. Parmi les managers, 66

étaient des femmes et 224 des hommes, pour 108

femmes et 62 hommes chez les assistants. Les managers

de comité de direction (N = 62) représentent le plus haut

niveau hiérarchique, les managers de services (N = 119)

représentent le personnel d’encadrement interne à un

service, les chefs d’équipes (N = 109) sont des

personnels d’encadrement et les assistants (N = 170)

ont un rôle de soutien aux managers des trois niveaux.

La procédure s’est déroulée en deux étapes. Une

première évaluation psychométrique a tenté de mesurer

les qualités de l’OSI dans sa version traduite à partir de

la structure d’origine de l’outil. La faible fidélité de

nombreuses sous-échelles (10 inférieures à .60) nous a

conduits à mettre en place une procédure d’extraction

factorielle. Celle-ci a permis d’aboutir à une structure

nouvelle qui conservait les 7 facteurs principaux, mais

présentait seulement 12 sous-échelles pour 136 items

évalués sur une échelle de Likert de 0 à 6.

Une présentation succincte des facteurs retenus est

présentée ci-dessous.

Sources de Stress (47 items)
- Pressions professionnelles (20) : cette sous-échelle

mesure les caractéristiques des sources de stress

centrées sur le manque d’influence, la charge de

travail ou encore l’ambiguïté de rôle. 

- Sources managériales (11) : ce facteur mesure des

dimensions liées aux fonctions de manager telles que

prendre des décisions, des risques ou gérer le travail

des autres.

- Relations maison/travail (16) : plus complexe, il

mesure les dimensions d’équilibre vie privée/vie

familiale et de développement personnel.

Type A (11 items) : mesure certaines caractéristiques

des comportements de type A

Lieu de Contrôle (8 items) : mesure la perception

d’internalité ou d’externalité du contrôle de la personne,

Stratégies de Coping (19 items)
Centrées sur le problème (10) : mesure les stratégies

centrées sur le problème, telles que prendre du recul ou

réorganiser son travail.

Centrées sur l’émotion (9) : mesure les stratégies

centrées sur l’émotion, comme parler à des amis ou

avoir recours à des distractions.

Santé Mentale (17 items) et Physique (12 items) :

mesure de caractéristiques mentales et physiques

significatives dans les symptômes de réponse de stress.

Satisfaction au travail (22 items)

Extrinsèque organisationnelle (9) : mesure des

caractéristiques environnementales comme le climat, le

style de supervision.

Ajustement personne/travail (6) : mesure des

caractéristiques centrées sur la motivation et les attentes

personnelles. 

Récompenses personnelles (7) : mesure des

caractéristiques de reconnaissances comme le salaire ou

la valorisation personnelle.

La fidélité de cette nouvelle version était satisfaisante,

toutes les sous-échelles présentent un score alpha

supérieur à .70. 

Concernant la validité de construit, chaque échelle a été

testée à partir d’un outil spécifique validé, évaluant un

concept similaire. La plupart ont montré une validité

convergente (>.53) et discriminante significative et

élevée. Seules les échelles de sources de stress et de

coping centré sur l’émotion, bien que présentant une

validité convergente correcte (.45 et .41, p<.001) étaient

moins satisfaisantes en terme de validité discriminante.

Pour conclure, si la version française par la réduction du

nombre de sous-échelles, limite un tant soit peu les

qualités opérationnelles de l’outil, ses qualités

psychométriques, de bien meilleure facture, renforcent

quant à elles nettement la validité globale de la mesure. 

Conclusion

L’objet de ce travail était de faire un état des lieux en

terme de méthodologies de mesure du stress

professionnel. Pour ce faire, nous avons tout d’abord

abordé les méthodes de mesure par leurs intérêts et

limites principales. Dans une seconde étape, nous avons

abordé les trois approches habituelles développées pour

la mise en œuvre de ces méthodes. Enfin, une dernière

partie nous a permis de présenter une version française

d’un outil composite de mesure du stress professionnel :

l’Indicateur de Stress Professionnel.

Il est important de garder à l’esprit ce que nous rappelle

Cloninger (1999) : « les évaluations ne sont jamais

parfaites. Chaque méthode d’évaluation joue un rôle

dans le score obtenu. Ceux qui répondent aux questions

peuvent mal les lire. Ils peuvent déformer leurs

réponses pour apparaître sous un meilleur jour que s’ils

répondaient honnêtement. Ils peuvent également ne pas
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se souvenir exactement de ce qu’ils voulaient dire »

(pp. 64-65). 

De plus, comme le soulignent Jones et Bright (2001) 

« le rôle de l’investigation devra dans une certaine

mesure déterminer les méthodes utilisées » (p. 196,

traduit par l’auteur). Ainsi, la méthode d’évaluation du

stress professionnel devra être adaptée en fonction de la

population étudiée, du contexte, des participants, du

type d’organisation, de la demande et des moyens

proposés par les décideurs de l’entreprise.

Trois orientations en terme de méthodologie de mesure

peuvent être finalement identifiées à partir d’une revue

de la littérature en fonction de l’objectif de la démarche :

- Si l’objectif est de faire une mesure spécifique du

stress professionnel, pour des besoins de recherche ou

pour une visée opérationnelle comme évaluer l’impact

d’un séminaire de gestion du stress sur le climat de

travail, une approche « sur-mesure » peut être utile et

suffisante grâce à sa capacité à sélectionner les outils

spécifiques. 

- Si l’objectif est d’obtenir une image instantanée du

phénomène de stress, utilisable en tant qu’outil de

management pour définir un problème et fournir une

base utile au développement d’une stratégie

spécifique ou même globale, avec un engagement de

ressources qui ne soit pas prohibitif, l’utilisation d’un

outil composite peut être appropriée, dans la mesure

où ses qualités psychométriques sont satisfaisantes. 

- Finalement, si l’objectif est de mener une étude aussi

complète que possible, bien que l’utilisation d’un outil

composite puisse être utile et permettre le

remplacement d’un panel d’outils disparates, elle ne

sera pas suffisante. Une approche globale sera plus

exhaustive, permettra par ses méthodes multiples, de

croiser les données, donc de limiter les biais, mais sera

également plus complexe et coûteuse à mettre en

œuvre.

Si les limites des outils de mesure du stress ne traitent

pas de l’intérêt ou non d’évaluer le stress professionnel,

ce qui n’est pas remis en cause, mais plutôt des

faiblesses intrinsèques des instruments ou des

méthodologies de mesures, il sera cependant essentiel

pour le chercheur comme pour le consultant de définir

clairement la demande de l’entreprise de façon à

sélectionner la procédure appropriée. Enfin, il nous

semble que si un modèle préventif de la gestion du

stress professionnel est aujourd’hui prédominant et

s’inscrit facilement dans le cadre de la responsabilité et

de la performance sociale des entreprises, il se doit

s’inclure un diagnostic amont permettant de considérer

la pertinence et l’orientation d’une intervention potentielle.
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L
es entreprises des pays en développement se

caractérisent par leurs spécificités, leur com-

plexité, aussi bien dans leur émergence, leur

fonctionnement et les politiques poursuivies, leurs

objectifs sont souvent multiples et contradictoires et les

textes régissant leur environnement porteurs de multi-

ples incohérences et contradictions. 

Comment mesurer leur performance ? Plus précisé-

ment, comment mettre en place une approche pertinen-

te de l’évaluation des performances ?

La finalité première d’une opération d’évaluation est de

formuler un jugement aussi univoque que possible. Le

recours à une approche fiable s’impose, faute de quoi

l’évaluation se fera en fonction d’un système de valeur

non explicité.

L’objet de cet article est de montrer que, la nature de

l’information, le choix des indicateurs et la méthodolo-

gie à adopter sont des obstacles et non les moindres à

surmonter pour mesurer la performance des entreprises

dans une économie en développement.

1. l’information

L’information est le support de toute évaluation. En

général, on distingue l’information comptable ou statis-

tique, l’information analytique et l’information synthé-

tique, l’information historique ou prévisionnelle. Les

informations statistiques et analytiques sont générale-

ment plus difficiles à obtenir que les informations

comptables et synthétiques. 

Dans les pays les moins avancés, on s’accorde à recon-

naître que ces différentes informations ne se retrouvent

que très difficilement dans les entreprises, et lorsqu’el-

les existent le problème de leur qualité suscite toujours

de nombreuses interrogations. 

Car le vécu ou les pratiques de l’information dans ces

pays restent marqués par de lourds archaïsmes. Le “sup-

port papier” demeure très souvent l’unique recours. 

Comme le font remarquer très justement Michel et

Sutter (1988) le rôle que joue ce genre de support dans

sa transmission est l’un de ces archaïsmes positifs à

bien d’autres égards, mais qui rend difficile une appro-

che efficace de cette dernière.

Au niveau de l’Afrique, il ressort d’une étude faite par

Robaud et Cagneau (1992) qu’il existe de nombreuses

lacunes sur la qualité de l’information. Les capacités de

gestion interne et externe des flux informationnels sont

limitées car ces pays ont des difficultés d’articulation

avec leur environnement.

Un peu partout dans ce continent, les chercheurs sur-

montent des obstacles inespérés pour obtenir des données
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existantes ou pour collecter les données manquantes.

Il paraît donc essentiel de s’interroger sur les causes de

cette situation. Trois dimensions sont très souvent évo-

quées : politique, sociale et technique.

1.1. La dimension politique

Comme le font observer les auteurs du livre blanc, si la

pratique religieuse peut constituer une subversion et

mener en prison dans ces pays, la simple expression

peut même y mener plus sûrement encore. Dans la plu-

part des pays africains, les gardes fous ont été dressés

depuis l’indépendance pour empêcher toute liberté de

jugement. S’il est vrai que le vent de la démocratisation

de ces dernières années a légèrement modifié la tendan-

ce des choses ; il est tout aussi incontestable que beau-

coup reste encore à faire dans ce domaine.

Dans ces pays, Les pouvoirs publics ne s’intéressent

que très peu au développement de la production de l’in-

formation. Les opérations de collecte des données ne

sont organisées très souvent que pour répondre à la

demande des bailleurs de fonds internationaux. Les

recensements de la population se font au bon vouloir

des Nations Unies. Les enquêtes sur la consommation et

le budget des ménages sont irrégulières et dépendent en

général des fonds extérieurs. Les enquêtes agricoles

sont ordonnées par la FAO qui fournisse la quasi-totali-

té des ressources. Il n’existe pas à proprement parler

d’organisme de l’Etat avec un programme bien élaboré

et un budget adapté. C’est d’ailleurs ce qui explique que

les collectes demeurent subites, instantanées et irrégu-

lières. Les conséquences immédiates de cette situation

sont de multiples coupures informationnelles qui posent

d’énormes problèmes aux chercheurs.

Par ailleurs, les sources d’information alternatives sont

rares. La mise en place des institutions et mécanismes

juridiques pour la prolifération des informations échap-

pant au contrôle de l’Etat est sinon impossible du moins

assez complexe 

L’absence d’une cour des comptes dans la plupart des

pays d’Afrique ne facilite pas la transparence des infor-

mations comptables et financières et encore moins les

informations sociales.

Les textes de loi qui obligent les entreprises à déposer

un exemplaire de leur liasse fiscale dans les directions

de la Statistique ne prévoient que de sanction théorique

à l’égard des chefs d’entreprises. Ces documents n’arri-

vent dans ces directions qu’au compte gouttes; pire

encore, certaines sociétés ayant même le droit de refus

sous justification du secret d’Etat. En outre, il est inter-

dit à ces services de fournir des informations non-agré-

gées. Tout ceci contribue à multiplier des obstacles déjà

très nombreux dans ces pays.

A propos du Benin, par exemple, qui connaît actuelle-

ment un épisode de multipartisme avec alternance à la

tête de l’Etat, Vlttin (1993) fait remarquer qu’”en dépit

de l’existence d’un organe ad hoc (le Conseil National

de l’Audivisuel et de la communication), le pouvoir

politique ne semble pas vouloir renoncer à ses préroga-

tives en matière de l’information et se montre rétif à une

autonomie complète des médias.

Le système politique du Zimbabwé complètement ver-

rouillé par le haut a une main mise sur l’ensemble des

sources d’information.

La situation n’est guère meilleure en Côte d’Ivoire et

semble même inquiétante, la loi sur la communication

de 1991 prévoit des peines de prison pour toutes per-

sonnes diffusant des informations pouvant nuire à la

stabilité de l’Etat. Une situation semblable est dénoncée

au Togo.

Au Niger, le gouvernement imposa une interdiction de

traiter du nouveau code de famille sur les ondes, ne

serait-ce que pour informer les auditeurs des ramifica-

tions légales, sociales et politiques de cette nouvelle

législation.

L’impact qu’à sur la recherche le contrôle étatique de

l’information dans une société ou la mise sur pied de

sources privées est difficile. 

Les usagers n’ont que difficilement accès à des données

sur la situation politique, économique et sociale.

L’information critique envers l’Etat et ses politiques

n’est que très peu acceptée.

Et pourtant, plus un pays privilégie les voies directes à

l’information en les multipliant, en augmentant leur

capacité, en étendant leur portée, plus il favorise la

recherche dans tous ses aspects

A cette dimension politique, il faut associer une dimen-

sion sociale beaucoup plus contraignante. 

1.2. La dimension sociale

Les études réalisées dans les pays en développement,

révèlent bien souvent combien les mentalités restent en

retard par rapport à l’évolution du temps. Il est par

exemple fréquent de constater que sans stimulant exter-

ne ou motivation particulière fournie par le demandeur

tout devient particulièrement compliqué dans un uni-

vers où le seul support d’information reste le papier.

Très souvent le personnel chargé du service est absent

et lorsqu’il est présent il n’a pas toujours la formation

adéquate. 

A ces obstacles pas toujours faciles à lever, s’ajoutent

les facteurs de résistance ou de pénalisation découlant

des connotations tribales. 

Le tribalisme a bousculé les relations formelles existan-

tes. C’est ainsi qu’on trouve dans ces pays des chefs de

service qui détiennent tout le pouvoir et des directeurs

qui ne jouent qu’un rôle d’”assistant”. Leur présence

vise uniquement à respecter un certain équilibre 

ethnique.
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Cette situation crée au sein de l’entreprise, une absence

de confiance, voire de la méfiance entre les personnes

originaires de régions différentes. Ce qui pose d’énor-

mes problèmes aux chercheurs. Il s’agit là d’un compor-

tement inquiétant qui a probablement des conséquences.

énormes.

Lorsqu’on sait que les matériels technologiques néces-

saires à leur stockage dans une société sont peu présents

et que leur obtention dépend plus du contact direct, on

imagine la lourdeur de cette mission.

La présence régulière des agents du fisc dans les entre-

prises et aussi ceux des autres agents administratifs

(ministère des finances, ministère du commerce, minis-

tère du plan, direction des statistiques etc.) crée au sein

de ces organisations un climat de peur et de méfiance,

tout demandeur d’information apparaît comme une per-

sonne à risque et doit nécessairement faire des efforts

pour éviter tout malentendu sur son identité. 

Dans les zones les plus reculées, la collecte des données

est encore plus difficile. Le niveau d’instruction limité

des individus augmente les risques de réalisation de l’é-

tude. Leur comportement étrange face à un enquêteur

exprime l’inquiétude d’un peuple privé pendant de

nombreuses années de la liberté d’expression. L’attitude

ici est défensive. On se défend en permanence. La ten-

tation est souvent grande de fournir des réponses erro-

nées pour se débarrasser d’un enquêteur qui laisserait

apparaître des signes de lassitude. L’irrégularité pour ce

genre d’opération explique sans aucun doute ce com-

portement défensif.

Les principes d’équité économique et de justice sociale

qui sont censés fonder les démocraties occidentales ont

du mal à s’implanter dans certains pays en développe-

ment et pourtant il constitue un des fondements essen-

tiels de la recherche. 

En outre, la rareté des recherches globalisantes et d’ob-

servation sur le terrain rend complexe le travail des

enquêteurs. 

Qu’en est-il de la dimension technique ?

1.3. La dimension technique

La situation des infrastructures dans les économies en

développement semble plus préoccupante que celle des

pays développés. Les handicaps les plus manifestes sont

la rareté des technologies modernes de communication.

L’Afrique est sous-équipé par exemple en matériels

informatique et télécommunication. On évalue à 1,7

lignes pour 100 habitants en moyenne la faible télé-den-

sité. L’Afrique abrite seulement 2% du réseau télépho-

nique mondial et ne représente guère que 1,3% du chif-

fre d’affaires global généré par les services de

télécommunication (Loquay, 2000).

Les organismes qui structurent les informations sont le

plus souvent mal équipés et mal contrôlés.

Activités formelles et informelles s’imbriquent avec des

systèmes d’enregistrement des personnes et des biens

défectueux. Des fraudes sont facilités et l’Etat éprouve

des difficultés pour assurer ses fonctions de contrôle et

de gestion du territoire.

L’hétérogénéité spatiale entre des zones urbanisées rac-

cordées aux réseaux modernes, routes bitumées, et

d’autres à l’écart où l’on circule sur de mauvaises pistes

élève les coûts de collecte des données et rend difficile

une organisation régulière des opérations (Loquay,

2000).

Ces trois dimensions décrites nous conduit à un autre

obstacle très sérieux : celui du choix des indicateurs.

2. Le choix des indicateurs

De manière générale un indicateur est une représenta-

tion approximative et partielle d’un phénomène dont la

variation dépend d’abord de la méthode de construction

(Fraise, Bonetti et Gaulejac, 1987). Il possède de ce fait

de nombreuses caractéristiques. Par exemple l’impéra-

tif de fidélité, d’objectivité et de réalisme; et aussi de

nombreux défauts tels que l’accumulation des chiffres

bruts qui ont en eux mêmes une signification parfois

douteuse; la compilation des chiffres selon des métho-

des très sophistiquées qui rendent les indicateurs ésoté-

riques. Ces problèmes exigent une grande vigilance et

expliquent par là même les divergences de vue entre les

auteurs quant à leur utilisation dans les PVD.

2.1. La diversité d’opinions 
sur leur utilisation 
dans les entreprises africaines

Les avis sont très partagés et mêmes très opposés sur

l’utilisation des critères traditionnels de performance

dans les entreprises africaines. Car il semble que les

imbrications entreprise - entrepreneur et entreprise -

Etat sont si fortes sur ce continent qu’elles rendent com-

plexe toute étude basée sur une approche objective.

C’est du reste ce qui ressort des travaux de Mba,1990.

Selon ce dernier, l’importance trop grande accordée aux

facteurs sociologiques d’intérêt collectif ou d’implica-

tion rend complexe toute analyse objective et peut 

introduire un biais préjudiciable dans l’évaluation des

résultats à cause de la trop grande ouverture laissée à la

subjectivité.
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Pour contourner ces difficultés, Devauges,1977

Mba,1990 dans leur étude réalisée respectivement sur

les entreprises congolaises et gabonaises ont adopté

chacun une démarche originale s’écartant largement des

approches conventionnelles relatives à l’évaluation des

performances.

Toutefois, le risque est grand de croire qu’il est possi-

ble, du fait des biais préjudiciables qu’entraînent les

implications, d’inventer pour ces entreprises des critè-

res autres que ceux proposés par les théoriciens en orga-

nisation.

S’il est vrai que certaines caractéristiques majeures fai-

sant l’essence même de l’entreprise sont souvent absen-

tes ou du moins déformées dans les entreprises africai-

nes (Penouil, 1992), il est de plus en plus inquiétant de

les soustraire systématiquement du champ d’application

des critères classiques d’appréciation des résultats.

Les travaux du Fonds Européen de Développement

(F.E.D.) confirment ces observations. Réalisés conjoin-

tement avec le Centre africain et mauritanien de perfec-

tionnement des cadres d’Abidjan et le Groupe HEC-

ISA de Paris (Cauvin C., Desaunay G., Marie A., &

Metsch ), ces auteurs font remarquer que parmi les cri-

tères de réussite proposés par les dirigeants africains

apparaît en priorité : la croissance. Ensuite vient avec

un fort nombre de citations, le climat social ; puis la

compétitivité et l’infléchissement de la politique, et

enfin les résultats financiers.

De manière générale, les dirigeants interrogés se carac-

térisent dans leur système de pensée par une triple

approche :

• Premièrement, il existe une réalité incontournable de

la gestion et le développement ainsi que la perfor-

mance des entreprises africaines ne peuvent se faire

contre les valeurs sociales acceptées et reconnues.

• Deuxièmement, les critères de réussite occidentale

sont une référence certaine.

• Troisièmement, les facteurs quantitatifs et qualitatifs

sont incontournables dans l’appréciation des résul-

tats.

La polémique est encore plus accentuée lorsqu’il s’agit

des organisations publiques.

2.2. La polémique sur leur pertinence
dans le secteur public

Comme le notent les experts de l’Organisation des

Nations Unies pour le développement industriel, “ le

problème de la mesure de la performance des entrepri-

ses publiques industrielles (...) préoccupe un nombre

croissant de pays en développement. De toute évidence,

une telle mesure reflète avant tout les choix opérés au

niveau des indicateurs, et ces choix sont eux-mêmes

conditionnés par les objectifs qui ont été assignés à ces

entreprises.”

Les Nations Unis ont rappelé de leur côté, que “le

dilemme auquel sont confrontés les pays en voie de

développement dans le cadre du choix des indicateurs

de performance adéquats pour les entreprises publiques

industrielles réside dans le besoin de réconcilier les

considérations sociales avec les objectifs commer-

ciaux.”

En effet, étant donné que l’entreprise publique est très

souvent utilisée dans ces pays comme un moyen d’ac-

tion sociale et de gestion des externalités économiques,

Anastassopoulos et Nioche, 1983 notent que le critère

de la rentabilité financière pure ne peut, au contraire des

entreprises privées, lui être appliqué comme indicateur

unique de performance.

Pour Choksi, la mesure de la rentabilité des entreprises

publiques exige l’élaboration préalable d’indicateurs

pondérant à la fois le court terme et le long terme, les

objectifs micro-économiques et les objectifs macro-

économiques, impact économique et impact social, etc.,

la complexité de ce problème est telle qu’ “ il est sou-

vent commode de se rapporter, en première approxima-

tion, à la stricte notion de rentabilité financière “. En ce

domaine, et comme le montre également Choksi, selon

le secteur et la zone géographique auxquels l’on s’inté-

resse, il n’est pas évident que les entreprises publiques

des pays en voie de développement soient moins per-

formantes que celles des pays industrialisés, quoique les

résultats varient fortement d’un cadre de référence à

l’autre.

Cette étude a fait l’objet de vives critiques au sein

même de la Banque Mondiale (Anantassopoulos et

Nioche, 1983). Il lui a d’ailleurs été reproché de parler

de rentabilité financière pour les entreprises dont les

résultats dépendent des politiques suivies par les gou-

vernements au niveau du financement et des prix. Il est

en effet frappant de constater combien, dans nombre de

pays en voie de développement, l’excessif recours à la

manipulation des tarifs et prix publics à pu nuire à la

bonne gestion des entreprises publiques (Sahni, 1883). 

Dans ces organisations deux démarches différentes sont

souvent adoptées à l’égard de la fixation des prix, dont

aucune ne donne de bons résultats. La première consis-

te à tenter de fixer le prix à la production des entrepri-

ses publiques bien au-dessus de leur coût de manière à

créer des excédents, tandis que la seconde est de main-

tenir le prix des produits du secteur public à un niveau

bas conformément à la politique anti-inflationniste du

gouvernement. L’expérience montre que ces deux

méthodes, par quelques obligations politiques et autres

qu’elles soient dictées, sont susceptibles d’aboutir à des

distorsions économiques (Rapport Nations Unies) 

En ce qui concerne leur financement, les entreprises

publiques le tirent dans l’ensemble  de l’Etat ou des

institutions financières publiques. Toutefois, les procé-
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dures d’octroi et de dégagement des fonds sont souvent

compliquées et pointilleuses et les critères appliqués

sont parfois très rigides. Leur accès à des crédits sur le

marché des capitaux est souvent limité puisque leurs

objectifs sont à la fois commerciaux et non commer-

ciaux et les techniques classiques d’évaluation des pro-

jets, telles que le calcul du taux de rendement financier,

qu’utilisent généralement les banques et d’autres insti-

tutions de financement peuvent limiter dans bien des

cas leur capacité d’emprunt (Rapport Nations unies).

Les aides budgétaires sont généralement leur dernier

recours. Ces dernières, par ailleurs évaluées ex-post

(subventions d’équilibrages), sont le contraires même

d’une incitation à une gestion rigoureuse. Dans le même

temps et au niveau économique global, les fonds bud-

gétaires ainsi alloués sont souvent détournés d’emplois

plus efficaces.

Le processus et le mécanisme d’évaluation des projets

soumis par ces entreprises  aux fins de financement sont

complexes, longs et manquent souvent de clarté et de

cohésion. Les projets sont parfois évalués séparément

par différents services du gouvernement et par chacune

des institutions financières intéressées. Bien souvent, le

critère d’investissement appliqué par le gouvernement

est soit inconnu soit mal défini. Ce long processus

entraîne inévitablement une augmentation ultérieure

des prévisions de dépenses initiales et, par conséquent,

des ressources financières plus importantes que prévues

à l’origine.

La relation entre la direction des entreprises publiques,

les autorités de contrôle et le gouvernement influence

parfois la réalisation des objectifs commerciaux de

croissance et de rentabilité en raison de l’importance

attachée aux objectifs sociaux et vice versa. On signale

que les directeurs d’entreprise pour être tenus responsa-

bles des résultats doivent être maintenus assez long-

temps à leur poste. Mais dans ces entreprises, ces der-

niers sont nommés par décret présidentiel et doivent par

conséquent faire leur preuve pour accéder à une fonc-

tion politique. Cette situation fait en sorte que dans la

quasi-totalité des cas, les performances à court terme

sont privilégiées au dépend de la survie à long terme de

l’entreprise. Ce problème, toutefois, est encore aggravé

par le fait que, bien souvent, les individus à qui sont

confiées les responsabilités de gestion des entreprises

publiques ne sont pas choisis en fonction de leurs capa-

cités mais en vertu d’autres critères, le plus souvent

politiques ou personnels (Anantassopoulos et Nioche,

1983).. Wettenhall (1979), écrit que trop souvent, les

postes de dirigeants, dans les entreprises publiques, sont

les chasses gardées des cousins du président et de ses

amis politiques.

Les insuffisances les plus typiques concernent le recru-

tement et l’emploi. Les défauts de la politique de recru-

tement sont quantitatifs et qualitatifs. Quantitativement,

il semble ne pas y avoir de corrélation entre les effectifs

et les besoins de la production des entreprises. C’est

généralement ce que reflète l’évolution de la producti-

vité du personnel.

Les facteurs de recrutement sont défavorables et

conduisent à une pénurie de cadres supérieurs compé-

tents et techniciens. Tout ceci va entraîner une respon-

sabilisation des hommes sans formation, ni expérience

professionnelle suffisante. Il est donc évident qu’on ne

retrouve pas chez ces derniers l’esprit compétitif.

Quant à l’emploi du personnel, on peut relever quelques

obstacles à l’utilisation satisfaisante par les entreprises

publiques de leur potentiel humain. L’information sur

les emplois et les agents susceptibles de les occuper fait

souvent défaut. De plus la volonté d’emploi optimal ne

se manifeste pas toujours clairement. Les résistances au

changement conduisent à recruter du personnel supplé-

mentaire plutôt que de réaffecter le personnel en place.

De nombreux auteurs affirment qu’en général, le malaise

du secteur public dans les pays africains est dû à des rai-

sons variées : manque de définition des objectifs, lacunes

de l’information, pléthore de personnel, insuffisance dans

la sélection des cadres, absence de prévision et enfin une

grande faiblesse dans la gestion opérationnelle.

Tout ceci à fait dire que l’utilisation des critères tradi-

tionnels dans ces entreprises est sinon impossible du

moins assez complexe.

Pour contourner ces difficultés, la Banque Mondiale a

préconisé au début des années 80, le calcul du bénéfice

public. Il repose sur l’idée que l’évaluation de l’effica-

cité est à mener en considérant explicitement les mis-

sions de caractère social (Mallon, 1981). 

Cet avantage social net,

mis au compte de l’orga-

nisation implique de cor-

riger les distorsions que

relève le système de prix

intérieurs et de neutrali-

ser ensuite les transac-

tions qui ne représentent

que des transferts entre

agents économiques

nationaux. Il implique,

enfin, de reconnaître la

spécificité de l’entreprise

publique, qui n’est pas de maximiser le profit mais de

remplir de multiples objectifs économiques et sociaux

qui entrent dans le cadre d’une politique générale de

l’Etat (Cabral 1981, Plane, 1996).

Le concept de bénéfices publics a comme point de

départ les bénéfices privés après impôts, mais ne prend

pas en compte les transferts ( taxes ou subventions ), du

fait que les transferts en tant que tels n’augmentent ni ne

diminuent le bien-être national. 

Le dirigeant d’une entreprise publique n’a pas à essayer

d’accroître les subventions ou de faire baisser les

impôts. Ainsi, les bénéfices privés sont ajustés par le

biais du compte d’ajustement social, qui sert avant tout
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Bénéfices publics : 

Bénéfices privés (après impôts)

+ Impôts directs

+ Frais financiers

- Revenus financiers

+ moins values

- Coût d'opportunité du fond

de roulement

- Subventions

+ou- Ajustements

(compte d'ajustement social)

Rentabilité publique : 
Bénéfices publics/Actifs d'ex-

ploitation



à évaluer les coûts de production plus élevés que prévu

encourus par les entreprises publiques dans l’atteinte de

leurs objectifs non commerciaux (coûts de transport

élevés imputables à des opérations dans des régions

reculées, salaires élevés dus à des considérations d’ord-

re social, ou bien coûts élevés de main d’oeuvre dus aux

sureffectifs qu’entraîne la volonté de création d’em-

plois). Si l’on part de l’hypothèse selon laquelle ces

coûts de production plus élevés se traduisent, en fait par

des avantages sociaux correspondants, ils viennent 

s’ajouter aux bénéfices. Le compte d’ajustement social

sert également à corriger des distorsions graves, au

niveau des intrants et des extrants, notamment.

Cet indicateur des bénéfices publics mis en place au

Pakistan par une équipe de recherche de Boston animée

par Leroy Jones (1981, 1991) se caractérise également

par le fait qu’il a été conçu comme un indicateur portant

sur une seule période ( limitée à un an pour l’instant).

Contrairement aux calculs des bénéfices privés, ni les

moins-values ni les frais financiers autres que ceux qui

ont trait au fonds de roulement ne sont comptabilisés

comme des coûts. Le choix de ce type d’indicateur s’ex-

plique par le fait que les chefs d’entreprises publiques

dans les PVD ne peuvent généralement peser sur les

structures financières ou sur les dotations en capital

dont bénéficient leurs unités, mais doivent maximiser

les bénéfices à l’intérieur de ces paramètres. Poussant

un peu plus loin le raisonnement, il fut décidé ultérieu-

rement de retenir la rentabilité publique et non les béné-

fices publics comme indicateur final de performance.

La rentabilité publique, soit le ratio bénéfices publics /

actifs d’exploitation, établit une relation entre les bénéfi-

ces et le montant des capitaux disponibles dans une entre-

prise, ce qui, par là même, permet de comparer diverses

entreprises d’un même secteur fonctionnant souvent sur

des bases financières fort dissemblables, et dont les

niveaux de rentabilité sont, en conséquence, bien diffé-

rents (Hartmann et Nawab 1985.et Shaikh 1987)

On a malheureusement peu d’exemples (à l’exception

de l’étude de Park) à rapporter de pays en développe-

ment où le bénéfice public constituerait un critère opé-

ratoire pour l’évaluation régulière de la performance

des entreprises. Même au Pakistan, où la Banque

Mondiale a financé l’élaboration de cet indicateur com-

posite, les réticences politiques ont eu par ailleurs rai-

son des velléités de mise en oeuvre. Les pouvoirs

publics redoutaient, en effet, que les entreprises ayant

amélioré leur performance, sur le plan de la rentabilité

publique, mais qui continuaient à connaître des pertes

financières, ne sollicitent de l’Etat des crédits afin de

subventionner leurs primes. Les pouvoirs publics s’in-

quiétaient également de ce que les travailleurs, au vue des

primes octroyées aux chefs d’entreprises financièrement

non viables, ne demandent que le système leur soit étendu,

alors que, aux termes des accords syndicaux, ils ne doivent

recevoir de telles primes que si  l’entreprise qui les emploie

fait des bénéfices (Hartmann et Nawab 1985).

L’épicentre même de la contestation est la détermina-

tion du compte d’ajustement social. La détermination

des missions d’ “intérêt général” a posé d’énormes pro-

blèmes : par la nécessité d’arriver à leur reconnaissance

mutuelle par l’Etat et les entreprises; par le risque sur-

tout que la variété des missions qui composent cette

rubrique finisse par valoriser des objectifs secondaires

au détriment de l’objectif principal de réalisation d’une

production marchande.

Deux problèmes méthodologiques sont mis en évidence

par PLANE (1996) sur le compte d’ajustement social :

“celui d’abord de l’évaluation par simple agrégation des

valeurs monétaires ; celui ensuite du caractère plus ou

moins compatible des objectifs assignés. La notion de

bénéfice public élude l’interrogation sur le système de

pondération à adopter. Rien n’indique, l’hypothèse est

pourtant sous-jacente à la démarche suivie, qu’une unité

monétaire de sureffectif soit socialement équivalente à

une unité de surcoût résultant d’une politique d’aména-

gement du territoire. Pour traiter de ces questions, il

conviendrait de déterminer un schéma de pondérations

de nature à quantifier chaque objectif. Ces pondérations

peuvent être obtenues en explicitant une fonction d’uti-

lité ou déduites de décisions passées en se référant à la

théorie des préférences révélées. Aucune des deux solu-

tions n’est pratique ; en particulier si l’on abandonne la

fiction d’un agent unique représentatif de l’“intérêt

public” au profit de la vision réaliste d’un “ Etat conglo-

mérat”. Le caractère conflictuel des objectifs spéci-

fiques à chaque ministère de tutelle préfigure l’absence

de stabilité de comportement de la puissance publique.

Le ministère du travail s’intéressera à créer des emplois,

le ministère des finances, aux perspectives d’évolution

des prix et des subventions, tandis que le ministère tech-

nique veillera aux conditions de fourniture d’un bien ou

de prestation d’un service... On est en présence d’un

problème de fonds consécutif à une multiplicité de man-

dants soucieux de réaliser des objectifs parfois contra-

dictoires”.

Il apparaît de manière claire que les difficultés ne sont pas

minces pour trouver un indicateur capable de synthétiser

convenablement ce concept dans le secteur public.

3. La méthodologie

Le choix de la méthodologie constitue un autre handi-

cap non négligeable. Quelle méthodologie adoptée pour

répondre à la question fondamentale concernant l’expli-

cation et la variabilité de la performance ? Comment

apprécier les phénomènes de disparité.

Dans la littérature deux modèles sont très souvent 

observées : les modèles prescriptifs et les modèles des-

criptifs (voir tableau ci-après) :
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Auteurs et principaux critères 
d'évaluation 

Type de 
modèle 

Généralisation 
des critères 

Bases de sélection des 
critères 

1- GEORGOPOULOS et 

TAUNENBAUM, Productivité, flexibilité 

et absence de tension sociale. 

N A Déductive : d'après une 

enquête par questionnaire. 

2- BENNIS, Adaptabilité, capacité, 

sensibilité. 

N A Déductive. 

3- Blacke et Mouton  N B Déductive. 

4-CAPLON, Stabilité, intégration, 

volontarisme, réalisation.  

N A Déductive. 

5- KATZ et KAHN, Croissance, 

stockage, survie, contrôle de 

l'environnement. 

N A Inductive : revue des études  

empiriques. 

6- LAWRENCE et LORSCH, Equilibre 

optimum d'intégration et différenciation. 

D B Inductive d'après une étude 

de six firmes. 

7- YUCHTMAN et SEASHORE, 

Capacité d'exploiter l'environnement 

pour acquérir des ressources rares 

N A Inductive : étude de 75 

cabinets d'assurance. 

8- FRIEDLANDER et PICKE, 

Profitabilité, satisfaction des employés, 

valeur sociétale. 

N B Déductive : étude des PMI / 

PME. 

9- PRICE, Productivité, conformité, 

morale, souplesse, institutionnalisation. 

D A Inductive : revue des 50 

études antérieures. 

10- MAHONEY et WEITZEL, 

Productivité, support, utilisation 

planification, initiative, développement 

coopération et qualité du personnel. 

 

D 

 

B.R 

 

Inductive : étude de 13 

organisations. 

11- SCHEIH, Communication ouverte, 

flexibilité, créativité, engagement 

psychologique. 

N A Déductive. 

12- MOH, Productivité, flexibilité, 

adaptabilité. 

N A Déductive : étude par 

questionnaire de plusieurs 

organisations 

13- DUNCAN, Réalisation des objectifs, 

intégration, adaptation. 

N A Déductive : d'après une 

étude sur la prise de 

décisions de 22 unités. 

14- GIBSON et AL, Productivité, 

efficience, satisfaction, souplesse, 

développement, survie. 

N A Inductive : revue des 

modèles antérieurs. 

15- NEGANDHI et REIMAN, Acquisition 

de main d'oeuvre, satisfaction des 

employés, stabilité du personnel, relation 

entre les services, l'utilisation de la main 

d'oeuvre, croissance des ventes, profit 

net. 

 

N 

 

B 

Déductive : étude réalisée 

sur un groupe d'entreprises 

en Inde. 

16- CHILD, Profitabilité, croissance. N B Déductive : étude de 82 

entreprises Britaniques. 

17- WEBB, Cohésion, efficience, 

adaptabilité, appui. 

D R Inductive : étude basée sur 

les organisations 

religieuses. 

Tableau 1
Critère d'évaluation dans les modèles multivariés de la performance organisationnelle

Note :
N   :  Modèle normatif
D   :  Modèle descriptif
A :  Organisation à but non lucratif
B   :   Entreprise privée
R   :   Recherche et développement
Source : STEERS (R.M) op cité

Parmi les dix-sept modèles étudiés par Steers, treize
sont de type prescriptif. Par ailleurs, tous les modèles
(dix) dont les auteurs ont opté pour une démarche
déductive sont de type prescriptif. Enfin, les quatre
modèles descriptifs sont le résultat d'une démarche
inductive.



3.1. Les modèles prescriptifs

Ils spécifient ce que l’organisation doit faire pour être

efficace ; ce qui suppose une définition préalable

(implicite ou explicite) de la performance organisation-

nelle. Bien que cela ne soit pas toujours le cas, les

modèles prescriptifs supposent une démarche déductive

(Steers 1975). Cependant, une précision s’impose : dans

leur démarche déductive, les auteurs n’ont pas cherché

seulement des propositions normatives, ils ont tenté sur-

tout de déduire les dimensions et indicateurs de mesure

de la performance. Certains chercheurs ont essayé

ensuite, de vérifier empiriquement la pertinence de ces

indicateurs.

3.2. Les modèles descriptifs

Les modèles descriptifs permettent de visualiser une

situation, de catégoriser des variables ou des observa-

tions. Les faits ne prennent un sens que lorsqu’ils sont

rattachés à un champ théorique ou à des hypothèses,

explicitées ou non. Cela signifie que le chercheur a un

schéma théorique sur lequel il s’appui pour établir les

relations entre les variables (Evrard, Pras et Roux.,

1997)

Ces modèles se proposent sans prétentions normatives

et sur la base d’investigations empiriques, de décrire un

ensemble d’organisation à l’aide d’une liste de caracté-

ristiques organisationnelles considérées comme des

indicateurs de performance. L’objectif recherché ici est

de construire un modèle de performance. La démarche

est donc inductive.

Le choix de l’une ou l’autre de ces méthodes pose d’é-

normes problèmes dans les pays en développement. 

Si les premières spécifient ce que l’organisation doit

faire pour être efficace, on doit reconnaître que la perti-

nence de la vérification empirique des indicateurs sus-

cite de nombreuses interrogations. D’abord sur la fiabi-

lité des résultats obtenus des études réalisées et ensuite

sur le degré de représentativité du concept étudié. En

d’autres termes, les résultats obtenus des études réali-

sées représentent-ils le concept étudié ?

Rien ne nous permet de répondre par l’affirmation. Au

contraire, la multiplicité des critiques évoquées par les

chercheurs et la nature des limites très souvent mise en

évidence par les auteurs dans leur étude obligent à une

certaine prudence.

La seconde méthode pose le délicat problème de la vali-

dité générale des modèles, en d’autres termes, dans

quelle mesure ils peuvent servir à évaluer la performan-

ce d’autres organisations ? 

Critiquant cette méthode, Kopper, écrit: “Il est loin d’ê-

tre évident, d’un point de vue logique, que nous soyons

justifiés d’inférer des énoncés universels à partir d’é-

noncés singuliers aussi nombreux soient-ils ; toute

conclusion tirée de cette manière peut toujours, en effet,

se trouver fausse”. Plus précisément, ce n’est pas parce

que certains managers utilisent certains indicateurs, plu-

tôt que d’autres, pour évaluer l’efficacité de leurs entre-

prises, que ces mêmes indicateurs seront pertinents pour

d’autres organisations (Montebello 1976, Ged 1980,

Makhraoui 1986). 

Dès 1966 Gelinier, invitait à la prudence, car même si le

modèle théorique est justement vérifié et corroboré par

un grand nombre de faits significatifs, il ne peut rendre

compte de toute la réalité organisationnelle et encore

moins apporter une solution à tous les problèmes. “ En

revanche, la fonction du modèle est de comprendre,

d’expliquer et de prédire la performance d’une entrepri-

se en respectant toutes les contingences qui ont servi à

sa vérification. A l’écart de ces dernières, le modèle

perd toute sa substance et devient une pure spéculation

intellectuelle.”

Cameron 1981, fait deux remarques valables pour toute

étude centrée sur la modélisation :

• Souvent, les évaluateurs de la performance choisis-

sent les critères d’une façon arbitraire, ne comptant

ainsi que sur leur instinct et sur leur convenance ;

• Les critères de performance sélectionnés par les

chercheurs sont généralement trop largement ou au

contraire trop étroitement définis, ou encore plus

grave ayant peu, sinon aucun, rapport avec la per-

formance. 

On voit bien que même dans les pays développés les

difficultés ne sont pas minces pour résoudre les problè-

mes méthodologiques (Charreaux 1998). 

Le choix d’une méthode dépend de multiples facteurs,

notamment des circonstances, de ce qui intéresse le

chercheur, du temps et de l’énergie qu’il voudrait inves-

tir dans le travail. “Un bon chercheur se distingue aussi

d’un chercheur médiocre par sa capacité à sélectionner

ou à construire des méthodes appropriées à ses hypo-

thèses.”(Jones 2000)

Dans l’un et l’autre des cas, il s’agit de développer des

explications, des hypothèses et des théories qui aident à

comprendre le concept. Rappelons toutefois que ces

deux modèles sont complémentaires.

Les modèles hypothético-déductifs combinent les deux

approches vues précédemment (corrigent les limites).

L’objectif est de recueillir les bienfaits et en effacer les

critiques. La qualité des résultats explique sans doute de

nombreux recours pour son utilisation. Si nous sommes

favorables à cette démarche, c’est parcequ’elle amoin-

drit les erreurs liées à la méthodologique. On peut

regretter qu’elle laisse en l’état d’autres problèmes, par

exemple ceux liés à la qualité de l’information qui sont

inhérents à l’environnement d’un pays.
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A vrai dire chacune de ces approches se heurtent en

outre à deux difficultés : la première est la capacité du

chercheur à identifier les éléments et les relationss en

rapport avec l’objectif retenu, et la seconde est sa capa-

cité à la rendre communicable à ceux qui auront à s’y

référer. 

Dominique Bériot rappelle que “la difficulté principale

pour le modélisateur dans ces conditions est de restituer

une représentation suffisamment pertinente de la réalité

pour être significative, c’est-à-dire pour servir à ce à

quoi on la destine” (Hernandez 1999).

Est-ce donc à dire que toute évaluation serait arbitraire

dans ces pays ? Ce n’est sans doute pas la bonne ques-

tion. Comment s’y prendre pour améliorer cette situa-

tion ? Voilà à notre avis l’interrogation qui mérite

réflexion. Nous dirons simplement qu’il faut libéraliser

l’environnement et développer la formation. 

L’analyse critique des différents textes en vigueur et

régissant la vie des affaires dans ces pays révèle de

nombreuses manifestations d’incohérences. On peut

ainsi constater qu’au Cameroun la loi du 10 août 1990

qui retrace le cadre général d’exercice des activités

commerciales et industrielles pose deux grands princi-

pes à savoir, la libéralisation des activités économiques

d’une part et celle des prix de la concurrence d’autre

part. En voulant mieux les préciser, le décret d’applica-

tion du 22 novembre 1993 les vide de leur portée. C’est

ainsi que les articles 62 et 63 de ce décret prévoient de

nombreuses possibilités pour l’Etat d’intervenir et 

restreindre l’exercice d’une activité pour des raisons

d’ordre public, économique ou de protection des indus-

tries locales. Le contenu de ces restrictions n’étant pas

toujours précis, on peut assister à des blocages arbitrai-

res et au rétablissement des monopoles, sources de

favoritisme et de corruption (Rapport CCCC 1994). Le

comportement de méfiance à l’égard des demandeurs

d’information peut trouver des explications dans l’ap-

plication abusive de ces mesures. L’instauration d’un

climat favorable aux affaires est donc indispensable à

une bonne circulation de l’information.

Par ailleurs, la frontière entre la recherche scientifique

et le contrôle administratif n’est pas toujours clairement

élucidée. Les dirigeants ne parviennent pas à établir la

différence entre les acteurs de l’Etat et les acteurs pri-

vés. Les objectifs de la recherche sientifique restent

encore très flous et les limites du contrôle étatique sont

inéxistantes. Si pour les entreprises les informations

recherchées par l’Etat conduisent très souvent à des

sanctions, celles des chercheurs demeurent encore

incertaines, ce qui explique sans aucun doute les réti-

cences observées. Au delà de toute explication, il faut

reconnaître que la formation des individus trouve ici

tout son intérêt et devient un impératif.

Déjà dans une étude réalisée pour le compte des Nations

Unies, les auteurs faisaient remarquer qu’il est d’urgent

pour les entreprises des pays en développement de res-

serrer les liens entre le lieu de travail d’une part, et les

institutions d’enseignement et de formation d’autre

part. Ces liens sont nécessaires pour améliorer la for-

mation de personnel technique et de cadres mieux adap-

tés au travail pratique, ainsi que pour favoriser la for-

mulation des types voulus d’activités de recherche et de

développement et l’application de leurs résultats

(Nations Unies 1986).

La formation permettrait de mieux comprendre l’intérêt

de la recherche scientifique, en quoi elle peut être

importante pour l’entreprise et pour le développement

économique d’un pays. Elle permettrait aussi de fami-

liariser les acteurs concernés avec le monde de la

recherche. Plus encore elle éluciderait le rôle assigné à

chaque acteur. Il convient de multiplier les initiatives

dans ce sens dans le but de décrisper l’environnement

économique et social.

Dans les économies en développement la soif de

connaissance peut se heurter à la liberté d’expression.

Jusqu’où aller sans nuire aux gouvernants ? Il est vrai,

chacun a droit aux respects des lois, mais comment

contrôler les excès de pouvoirs dans un environnement

non démocratique ? L’intérêt des données existantes

suffit-il à légitimer les procédés qui ont permis de les

recueillir ? Si l’évaluation des entreprises des pays en

développement ne cesse de susciter un grand intérêt,

leur réalisation nécessite à n’en pas douter d’énormes

efforts. Car la fiabilité d’une étude dépend surtout de

son environnement. 

Dans le cadre limité de ce travail de réflexion, nous n’a-

vons pas prévu de procéder à une revue de propositions

pour pallier au déficit d’information. Nous nous propo-

sons d’entamer ce travail dans le futur. Il est plus ques-

tion de suggérer une approche méthodologique pouvant

servir à la réalisation d’un travail complémentaire.

Nous pensons que l’approche ethnométhodologie cons-

titue la méthode idoine pour réduire le déficit d’infor-

mation. Rappelons que dans les pays africains les

acteurs sollicités ne transmettent pas avec autant de

facilité les informations souhaitées. Ils peuvent consi-

dérer comme un affront de répondre de façon très

médiatisée par l’envoi d’un questionnaire à remplir.

Cette réaction révèle sans doute un besoin culturel de

proximité.

L’approche ethnométhodologie qui consiste en une

immersion dans le champ social observé permettra à

l’enquêteur de vivre la vie autochtone, de s’imprégner

de façon totale et authentique des habitudes locales et

donc d’ « engranger » les informations espérées.
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D
epuis plusieurs années, la recherche en sciences

de gestion a engendré de nombreux travaux 

sur le lien entre la performance sociale et la per-

formance économique de l’entreprise. Allouche,

Charpentier, Guillot-Soulez (2004) en font une revue

approfondie. Néanmoins, ces travaux se situent essen-

tiellement à un niveau agrégé alors que peu d’études

placent leur analyse au niveau individuel. Dans ce

cadre, cet article considèrera la performance sociale en

tant que « savoir être » fonction de l’adaptabilité émo-

tionnelle, terme proposé par Thévenet (1999) et la per-

formance économique comme une perception par l’em-

ployé de sa propre performance à générer du profit pour

l’entreprise. En effet, selon ce même auteur, le concept

de performance réduit à l’accomplissement de tâches

n’est plus approprié.

Performance économique et performance sociale indi-

viduelles, deux concepts qui pourraient paraître oppo-

sés, comme le rationnel est opposé à l’émotionnel. Or,

au regard de l’organisation, l’employé est amené à la

performance sociale et économique. Plus encore, n’im-

porte quel type d’employé à tout niveau est contraint à

cette règle informelle commune.

Deux points de vue, à ce sujet. Tout d’abord, la perfor-

mance individuelle est unidimensionnelle, on ne peut

distinguer la performance sociale de la performance

économique individuelles. Deuxième point de vue, la

performance sociale individuelle est un des facteurs

antécédents à la performance économique individuelle.

A ce propos, cet article se fonde sur le postulat de base

que le positionnement de chacun de ces concepts diffè-

re selon la tâche de l’employé. Ainsi, la performance

économique d’une personne en contact ne peut être dis-

sociée de sa performance sociale. L’employé en contact

avec la clientèle se doit de performer socialement

(accueil, conseil…) pour atteindre ses objectifs de

vente. Par contre, la performance économique d’une

personne non en contact peut s’avérer indépendante de

sa performance sociale. La performance sociale dans ce

cas semble être un facteur parmi d’autres de la perfor-

mance économique.    

Ainsi, après avoir fait un tour d’horizon des concepts et

des relations entre la performance sociale et écono-

mique organisationnelles, il est question de faire le

point sur ces concepts à un niveau individuel. Une étude

qualitative exploratoire tend, dans ce sens, à conceptua-

liser la performance sociale individuelle et montrer ses

liens probables avec la performance économique indi-

viduelle. Si ces liens sont révélés, le modèle qui en sera

tiré peut s’avérer un outil d’aide primordial à la gestion

des ressources humaines. 
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1. Performance sociale et
performance économique
d’une organisation

La performance sociale a-elle un impact sur la perfor-

mance économique d’une entreprise ? Cette question est

à la base de nombreuses controverses. Pendant que cer-

tains chercheurs investiguent le caractère explicatif de

la performance sociale sur la performance économique,

d’autres rejettent cette hypothèse en s’appuyant sur des

études très rigoureuses. Il semble pourtant assez logique

de reconnaître un certain impact du social sur l’écono-

mique, mais dans quelle mesure ? Les résultats négatifs

ou le faible niveau explicatif ne sont-ils pas dus à des

définitions confuses de ces concepts ? Cette partie tente

d’apporter quelques éléments de réponses à ces ques-

tions et espère asseoir des définitions succinctes mais

précises. 

1.1. Performance sociale 
de l’entreprise

La première confusion, couramment constatable dans les

différents papiers de recherche, réside dans un amalgame

entre performance sociale et performance sociétale. 

1.1.1. Performance sociétale d’une entreprise

La performance sociétale est une notion centrale dans

les domaines de l’éthique des affaires et des relations

entreprises-sociétés. Elle traduit le « mal-être » du

monde de l’entreprise face à ces responsabilités vis-à-

vis de la société et du monde qui l’entoure. Le ques-

tionnement des entreprises sur ce sujet a donné lieu à un

certain nombre de modèles (Wood, 1991). La perfor-

mance sociétale se mesure sur quelques facteurs, tels

que ceux recensés par Igalens et Gond (2003) : res-

sources humaines, environnement, santé-hygiène et

sécurité, relations avec les clients et les fournisseurs,

relations avec les actionnaires, et enfin, relation avec la

société civile. Ainsi, une entreprise qui se verrait décer-

ner un maximum de « points » sur chacun de ces thè-

mes peut se considérer comme performante sociétale-

ment ou éthiquement. De tels instruments peuvent

permettre par la suite de classifier les entreprises en

fonction de leur performance en ce domaine selon la

classification retenue par Reindenbach et Robin (1991),

classification utilisée au niveau boursier lors d’investis-

sements « éthiques ». Cette classification retient les 5

groupes suivants hiérarchisés par rapport à leur niveau

d’implication sociétale : les amorales, les légalistes, les

sympathisantes, les converties et les convaincues. 

Finalement, la performance sociétale peut se définir

comme la capacité d’une entreprise à orienter sa straté-

gie vers l’étude et la satisfaction des besoins de ses

clients, tout en préservant ou améliorant le bien-être des

consommateurs et de la collectivité (Kotler, 1991).

Ainsi, dans cette logique, la performance sociale se

trouve être un élément intrinsèque de la performance

sociétale.  

1.1.2. Performance sociale 
d’une organisation

Dans notre considération, la performance sociale est

une dimension d’une performance plus globale : la per-

formance sociétale. En effet, dans un but de clarifica-

tion, il est indispensable de borner chaque concept.

Ainsi, la performance sociale de l’entreprise traduit la

capacité de l’entreprise à gérer la politique sociale en

son sein. D’après Decock Good et Georges (2003), la

performance sociale se mesure à partir de 5 dimen-

sions : (1) structure et emploi (licenciement, embauche,

structure des emplois), (2) rémunération (composition

des rémunérations, équité,…), (3) formation (investis-

sements en formation, stagiaires,..), (4) conditions de

travail (durée du travail, œuvre sociale, accident du tra-

vail,…), (5) climat social (relations interpersonnelles,

turn-over, égalité homme-femme,…). Cette thématisa-

tion  n’est sans doute pas encore aboutie néanmoins,

elle pose les jalons d’une conceptualisation de la notion

de performance sociale. Allouche, Charpentier, Guillot-

soulez (2004) dans leur panorama des études sur l’inte-

raction performances sociales/performances écono-

miques retiennent 4 dimensions : (1) la politique

d’emploi (suppression d’emplois), (2) la politique de

rémunération (structure de la rémunération) (3) la poli-

tique de formation (investissement dans le capital

humain), et (4) les relations sociales (participation des

syndicats à la vie de l’organisation). L’ensemble de ces

dimensions forme un « système ressources humaines ».  

Ainsi, dans notre conception, la performance sociale

mesure la capacité de la politique RH de l’entreprise. La

recherche d’une performance sociale a pour objectif de

concilier harmonieusement les intérêts de l’entreprise,

en d’autres termes la performance économique, et ceux

des travailleurs. Dans cette conception, la performance

économique de l’entreprise dépend en grande partie de

sa performance sociale. 

1.2. Performance économique 
de l’entreprise

De façon globale, la performance économique d’une

entreprise se mesure sur deux facteurs : l’aspect finan-
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cier et organisationnel. Chacun de ces facteurs a une

influence avérée sur l’autre et de façon systémique. 

1.2.1. Performance financière de l’entreprise

Il s’agit de mesurer l’assise financière de l’entreprise à

travers un certain nombre de dimension tels que son

chiffre d’affaire et son évolution, ses différents indices

comptables tirés du compte de résultats et du bilan, ses

charges d’investissement et d’exploitation et de sa per-

formance boursière (cours boursier). Cette performance

s’intéresse à la rentabilité, à l’autonomie financière et à

la structure d’endettement de l’entreprise. 

1.2.2. Performance organisationnelle 
de l’entreprise

La performance organisationnelle recouvre tradition-

nellement les dimensions production et commerciale.

Chacune d’entre elles ayant une influence sur l’autre de

sorte qu’il ne peut y avoir de vente sans production et

de production sans vente. 

1.2.2.1 Performance productive de l’organisation
Il s’agit de mesurer le niveau de productivité de l’entre-

prise à travers des indicateurs de productivité du travail

et de qualité des produits et/ou services. Cette perfor-

mance dépend généralement de la qualité - c’est-à-dire

de la conformité du produit aux besoins des clients -,

des délais de fabrication ou de servuction (autrement dit

fabrication de service), du niveau de productivité phy-

sique, des coûts, de la technique utilisée, du niveau

d’activité et de l’effet d’expérience.    

1.2.2.2 Performance commerciale de l’organisation
Il s’agit de mesurer la compétitivité de l’entreprise qui

dépend essentiellement du niveau des ventes, mais aussi

des rapports entre partenaires et concurrents. La littéra-

ture en marketing recèle bon nombre d’études qu’il

serait, ici, trop prétentieux d’aborder de façon exhausti-

ve, néanmoins il est possible de retenir certaines

conceptions basiques qui ont l’avantage d’éclairer notre

propos. D’après Porter (1980), la compétitivité d’une

entreprise se mesure par un modèle d’avantage concur-

rentiel. Dans ce modèle, elle doit analyser ses relations

de pouvoir avec ces concurrents directs et indirects,

fournisseurs et clients. Elle doit également tenir compte

des évolutions technologiques et commerciales. Cette

conception à l’avantage d’asseoir la mesure sur un élé-

ment de comparaison. Ainsi, il s’agit de comparer l’ef-

ficacité commerciale d’une entreprise face à ces concur-

rents et d’exclure des facteurs exogènes indépendants

du marché tels que la santé économique globale macro-

économique. 

1.2.3. Relations performance sociale 
et performance économique 
de l’entreprise

Quelques études ont tenté de démontrer la relation entre

ces deux types de performance. Deux types d’études ont

été entreprises pour démontrer ce lieu, d’une part en

confrontant à la performance chaque pratique de GRH

prises isolément et d’autre part, par une approche pluri-

dimensionnel, où chaque pratique fait partie d’un systè-

me. La validation de telles relations revêt une impor-

tance primordiale pour le domaine des ressources

humaines car elle justifie l’intérêt et l’utilité de ses

actions. En effet, l’objectif principal des ressources

humaines est d’agir dans le sens des intérêts des entre-

prises : leur performance économique. 

Ainsi, il a été démontré que les politiques d’emploi ont

un impact sur la performance financière, que les poli-

tiques de rémunération influent également sur les per-

formances financières, mais aussi organisationnelles et

commerciales tout comme les politiques de formation et

de relations sociales. Ces approches unidimensionnelles

n’étant pas toujours satisfaisantes, certains chercheurs

tels que Baird et Meshoulam (1988) ont tenté de  mon-

trer la relation d’un modèle multidimensionnel des res-

sources humaines avec la performance économique.

Dans ce cas, l’ensemble des dimensions du système

social d’une entreprise aurait un impact sur la perfor-

mance économique, ses facteurs ayant une synergie

entre eux1. Il existerait des « best practices » de RH

auxquelles des ajustements seraient nécessaires pour

performer la dimension économique de l’entreprise.  

Néanmoins, cet état des recherches semble laisser l’être

humain en dehors des modèles, comme si les relations

entre ces deux types de performances passaient d’un

type d’action et de politique vers des conséquences

sociales et économiques sans préciser l’aspect média-

teur du personnel. S’il n’a pas été prouvé que la somme

des performances individuelles constitue la performan-

ce organisationnelle globale, elle est probablement une

dimension médiatrice. Notamment, les politiques socia-

les montrent leur efficacité économique selon leur réso-

nance sur le personnel. Ainsi, il est possible de penser

que chaque individu a un niveau de performance socia-

le mais aussi économique reliés entre eux tels qu’il a été

démontré au niveau agrégé.  
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2. Performance sociale et
économique individuelles

Si l’agrégation de l’ensemble des performances indivi-

duelles ne suffit pas à mesurer la performance de 

l’organisation, sa contribution ne saurait, pour autant,

être ignorée. La performance « humaine » reste, néan-

moins, un élément, difficilement identifiable, dans un

ensemble de composantes de la performance de l’entre-

prise. La définition de la performance individuelle doit,

ainsi, considérer les évolutions de l’emploi des organi-

sations devenues plus dépendantes de l’humain. La per-

formance individuelle est alors considérée comme un 

« savoir être » fonction de l’adaptabilité émotionnelle

de chaque individu. Les organisations réclament, en

effet, des comportements précis et toujours en adéqua-

tion avec la situation. Plus précisément, si ce « savoir

être » est partie intégrante de la vie au travail et s’il a

un impact certain sur l’efficacité au travail, le terme de

performance individuelle doit être précisément défini

(Thévenet, 1999).

2.1. Performance économique 
individuelle ou savoir-faire

Selon nous, la performance économique individuelle

reste un sujet de moult discussions, entre nécessité éco-

nomique et aliénation au travail. S’il semble chimérique

de vouloir imposer une définition accomplie, car dépen-

dante d’intérêts économico-stratégiques et individuels,

souvent antagonistes, une vision d’ensemble, non

exhaustive, des pratiques employées est, ici, dessinée

(Picard, 1995).

2.1.1. Une capacité à faire au moins 
ce qu’il faut

Ce type de performance est généralement mesuré par

les résultats produits par chaque individu, comparé à

ceux des collègues ayant une activité équivalente. Cette

performance économique individuelle prend en consi-

dération les résultats mesurables et tangibles de l’em-

ployé au travail, à travers une vision ponctuelle.

2.1.2. Une capacité à faire 
ce qu’il faut de façon responsable

Dans le cadre de cette perception de la performance

individuelle, au type d’évaluation quantitatif, précé-

demment évoqué, s’ajoute une évaluation qualitative

fondée sur une capacité individuelle à adopter les com-

portements attendus par les dirigeants de l’organisation.

Cette performance socio-économique conjugue, en ce

sens, un souci de rentabilité à court terme et de flexibi-

lité à long terme. 

2.1.3. Une capacité à faire les choses bien

Faire les choses bien, consisterait à faire les choses 

en s’y prenant mieux ou autrement grâce aux connais-

sances et à l’apprentissage. La mesure de cette 

performance individuelle économique s’effectue sur

une évaluation et appréciation des emplois et compé-

tences et sur des bilans comportementaux.

Ce dernier type de performance économique indivi-

duelle approche très nettement de, ce que nous appe-

lons, la performance sociale individuelle, parce qu’elle

implique une mesure des comportements l’employé au

poste occupé. Ce rapprochement dénoterait-il une

imbrication très étroite entre ces deux concepts ? 

2.2. Performance sociale individuelle
ou savoir être, savoir-vivre

La performance sociale individuelle, le « savoir être »,

l’adaptabilité émotionnelle, la capacité à manager la

performance individuelle, autant de termes cherchant à

désigner et souligner l’importance d’une capacité indi-

viduelle à exprimer les comportements adéquats au tra-

vail en fonction de la situation, qu’elle soit économique,

relationnelle, hiérarchique ou stratégique. 

2.2.1. Une capacité à gérer la performance
individuelle, savoir-vivre

Il y est question de mesurer, de façon qualitative, la

capacité de management des performances individuel-

les. Ce programme se fonde sur le postulat que le mana-

gement de la performance individuelle détermine la

capacité des employés à s’engager dans les objectifs

économiques et sociaux de l’organisation. Il s’agit pour

un manager, d’avoir la capacité à maîtriser les bonnes

méthodes d’une gestion progressive des hommes, afin

d’éviter le gaspillage des compétences, d’améliorer les

coordinations et d’optimiser les relations avec les

clients.

Selon Thévenet (1999), la performance indiviudelle est

considérée comme un « savoir être » fonction d’une

adaptabilité émotionnelle.

2.2.2. Le savoir-être

C’est, en effet, l’ensemble de ces outils d’adaptation qui

vont permettre à l’individu de s’ajuster à la situation et

d’avoir les comportements requis et attendus au travail,
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soit « à faire les choses bien » dans le cadre des rela-

tions interpersonelles avec le client, les collègues, les

supérieurs hiérarchiques… L’objectif de favoriser ce

type de performance serait de rendre les employés plus

éveillés, plus assurés, plus heureux ou tout au moins le

moins malheureux possible (Lazarus, 1991), afin 

d’aboutir à une grande flexibilité organisationnelle.

Même si, comme le précise Thévenet (1999) à partir

d’une étude qu’il a effectuée sur des jeunes au travail,

cette gestion des émotions s’est avèrée ne pas être liée à

la satisfaction du client, mais bel et bien à leur intérêt

personnel. Dans ce cadre, la plupart des recherches sur

les relations entre émotion et adaptation ont mis en

exergue deux mécanismes : un motivationnel, par

lequel l’attention est redirigée de la tâche à accomplir

vers une urgence plus pressante et un cognitif, où les

pensées reliées à l’anxiété qui gênent la performance

entrave son fonctionnement (Folkman et Lazarus,

1988).

2.2.3. L’adaptabilité émotionnelle 

C’est à partir d’observations réalisées sur des hôtesses

de l’air, qu’Hochschild (1983) détermine, selon trois

caractéristiques, les rôles qui réclament une performan-

ce émotionnelle particulière, soit des comportements

attendus par l’organisation, les collègues, les clients, la

hiérarchie, issus d’une gestion des émotions au travail. 

(1) Ce sont des métiers de contact vocal ou facial avec

le public, (2) qui demandent aux employés de produire

une réaction émotionnelle chez le client et (3) qui 

offrent aux employeurs un moyen de contrôle des acti-

vités émotionnelles des salariés. En bref, plus le rôle du

poste exige de contact avec d’autres individus, plus les

besoins de l’organisation s’appuieront sur une régula-

tion des émotions exprimées par l’employé. Prenons

l’exemple de commerciaux ou de caissières de grande

distribution, l’étude qualitative de Sutton et Rafaeli

(1988) met en relief que la caissière exprime en réalité

ce qu’elle ressent comme adéquat à la situation afin de

favoriser les ventes.

En résumé, la performance économique individuelle

correspondrait pour l’employé à l’accomplissement

minimum des tâches demandées, de façon responsable

et correcte, un savoir-faire. La performance sociale

individuelle s’attacherait davantage à l’art et la manière

de se comporter au travail, grâce à une adaptabilité

émotionnelle, à un savoir-être et, en tant que manager

à un savoir-vivre dans le sens d’une capacité à gérer sa

performance individuelle et celle d’autrui. 

2.3. Performance économique 
et performance sociale 
individuelles : une relation ?

2.3.1. La performance sociale individuelle
peut influencer la performance 
économique individuelle

Selon Rafaeli et Sutton (1987), la performance sociale,

qu’ils définissent comme expression d’émotions, de

l’employé influence la performance économique orga-

nisationnelle. Non seulement, ils montrent par leur lit-

térature que les émotions peuvent avoir un impact

immédiat sur les ressources de l’organisation, mais

aussi sur les gains à moyen et long terme. A court terme,

cette influence est très perceptible lorsqu’on regarde

l’effet des émotions exprimées par des commerciaux

sur les ventes de l’entreprise. Le moyen terme est défi-

ni comme « gain bis ou gain par contagion », qui tra-

duit les gains gagnés au deuxième contact avec le

‘client’, ou grâce à un nouveau ‘client’ introduit par le

premier. En fait, les émotions fidélisent le client. En ce

qui concerne le long terme, des expressions d’émotions

appréciées créent une bonne réputation à l’établisse-

ment à travers le bouche à oreille. Mais l’impact de la

gestion des émotions sur la performance va plus loin.

Les interactions entre individus deviennent plus prédi-

cables permettant l’évitement des conflits intenses et

préservant, ainsi, l’équilibre émotionnel de chacun.

(Ashforth et Humphrey, 1993). 

Selon Lazarus (1991), la performance sociale indivi-

duelle ou « le fonctionnement social » peut perturber

la performance économique individuelle. Il indique que

les comportements pro-sociaux peuvent être liés à des

stratégies engageantes. Ces stratégies individuelles ont

pour objectif de se faire apprécier d’autrui, afin d’éviter

la marginalisation et le rejet des autres. Ce rejet peut, en

effet, selon ses termes entraver la performance écono-

mique individuelle, l’individu étant inquiété par des

préoccupations intérieures altérant la performance au

travail. Dans le même sens, Ashforth et Humphrey

(1993) rapportent que la gestion des émotions liée à la

performance sociale individuelle peut provoquer l’épui-

sement émotionnel, le bien-être psychologique, la frus-

tration et le stress. De plus, si en général, les désordres

physiologiques dus aux émotions sont temporaires, il

arrive que le choc émotionnel soit si violent ou si per-

sistant que l’organisme s’épuise (burnout) à rétablir 

l’équilibre et que des lésions, telles que l’ulcère gas-

trique, apparaissent (H.Selye, 1974), perturbant auto-

matiquement la performance économique individuelle

par le manque de forces physiques en découlant, jus-

qu’à l’absentéisme.
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Nonobstant ces recherches, aucune étude n’a réellement

établi de corrélations ou de liens de causes à effet entre

les émotions et la performance. Si ce lien n’a pas été

avéré, peut-on parler d’un lien de cause à effet d’un type

de performance individuelle sur l’autre ?

2.3.2. La performance économique peut
influencer la performance sociale 
individuelle

D’un autre sens, la performance économique indivi-

duelle pourrait influer sur la performance sociale indi-

viduelle. Lazarus (1991) explique, à ce sujet, qu’un

individu qui échoue, peut ne pas l’accepter et faire mon-

tre, pendant la période d’acceptation, de comportements

inappropriés au travail. Peu d’études portent sur ce

sujet, néanmoins, il est concevable que la dépendance

de la performance économique individuelle sur la per-

fromance sociale individuelle résulte de l’attachement

porté à la perception de l’individu de sa performance

économique afin que puisse se créer une frustration

affective.

En définitive, la conceptualisation de ces deux concepts

est confrontée à deux contextes : le type de travail

occupé : doit-on considérer que les performances indi-

viduelles sont les mêmes dans un poste en contact avec

la clientèle ou dans un poste non en contact ?

Adelmann (1989) estime que les postes d’un tiers des

employés américains incorporent des éléments de 

« troc » des émotions où les employés sont récompen-

sés spécialement pour leurs expressions d’émotions.

Parce que, depuis lors, la recherche est restée focalisée

sur des professions atypiques, cette première étude qua-

litative exploratoire prend en considération un échan-

tillon d’individus aux postes très divers. Elle porte donc

sur un éventail d’emplois allant du salarié en contact

avec la clientèle à forte gestion émotionnelle, à l’em-

ployé administratif, supposé être émotionnellement

moins sollicité (Hochschild, 1983). 

Quels sont les liens qui relient ces deux performances

dans ces deux cadres de travail ? La performance éco-

nomique individuelle dans un métier en contact avec la

clientèle serait-elle analogue à la performance sociale

individuelle ? Dans un poste non en contact avec 

la clientèle, la performance sociale serait-elle une varia-

ble indépendante parmis d’autre de la performance 

économique ?

3. Méthodologie
L’ échantillon de vingt-deux individus (12 hommes et

10 femmes), d’un âge moyen de 37.5 ans, a été choisi

en fonction de la classification officielle du Répertoire

Opérationnel des Métiers et des Emplois (ROME) de

1999. Le métier, dans chaque catégorie du ROME a été

sélectionné dans le but de refléter les sources les plus

significatives pour l’étude : employé de bureau, croque-
mort, marin-pompier, artisan indépendant, plombier
salarié, enseignant du supérieur, cadre administratif,
cadre commercial, agent pour l’emploi, enseignant du
secondaire, employé de banque, lieutenant de police
nationale, manager de spectacle, cuisinier, acteur,
assistante maternelle, comptable, secrétaire de direc-
tion, gestionnaire, vendeuse en magasin, pharmacien,
infirmière à domicile.
Dans cette première étude, les entretiens semi-directifs

ont une durée moyenne de 50 minutes et une étendue de

35 minutes (entretien téléphonique) à 1 heure 05 minu-

tes (entretien en face à face). Le guide d’entretien est

formalisé à partir d’ interrogations sur la performance

sociale individuelle, à travers les comportements et

expressions d’émotions au travail et leurs conséquences

et leviers de gestion au travail (van Hoorebeke, 2003).

Depuis lors, 5 ans plus tard, 14 personnes sur les 22

interviewées ont pu être interrogées à nouveau. En effet,

9 personnes n’ont pu être approchées pour des raisons

de mutation lointaine (agent de police, marin-pompier,

acteur, cuisinier), de changement radical de métier

(cadre administratif) ou de mise à la retraite ou pré-

retraite (artisan, commercial, vendeuse en magasin).

Voici le détail du nouvel échantillon : 
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Métier  Sexe  Statut 1999  Statut 2004 Contact, non en contact 
Agent pour l’emploi Homme Non cadre Cadre Contact 

Employé de bureau Femme Non cadre Non cadre Non en contact 

Croque mort Homme Cadre Cadre Contact 

Enseignant du secondaire Homme Cadre Cadre Contact 

Enseignant du supérieur Homme Cadre Cadre Contact 

Secrétaire d’école Femme Non cadre Non cadre Non en contact 

Infirmière Femme Non cadre Non cadre Contact 

Comptable Homme Non cadre Cadre Non en contact 

Assistante maternelle Femme Non cadre Non cadre Contact  

Employé de banque Femme Non cadre Cadre  Contact en 1999, Non en 

contact en 2004 

Gestionnaire Femme Non cadre Non cadre Non en contact 

Plombier Homme Cadre Cadre  Non en contact 

Manager de spectacle Femme Cadre  Cadre  Non en contact 

Pharmacien Homme Cadre  Cadre Contact  



7 personnes non en contact avec la clientèle : la secré-
taire d’école, le manager de spectacle, la gestionnaire,
le comptable, l’employé de bureau, le plombier, l’em-
ployé de banque.

7 personnes en contact avec la clientèle : le croque
mort, l’agent pour l’emploi, l’assistante maternelle, le
pharmacien, l’infirmière, l’enseignant du secondaire et
du supérieur.

Les interviews ont été effectuées par entretiens semi-

directifs en face à face d’une durée moyenne de 41min,

les personnes interrogées ayant été conduites à parler de

leur performance sociale et économique individuelles

depuis notre dernier entretien en 1999. Le guide d’en-

tretien a, ainsi, porté sur leur perception de l’accomplis-

sement de la tâche, des comportements au travail, des

relations entre ces deux concepts. L’objectif est de per-

cevoir, sur le moyen terme, si leur perception a changé

et de pointer les questionnements et relations sur les

performances individuelles de façon plus directe. 

4. Résultats

4.1. La performance sociale 
individuelle : un savoir-être

Lors de la première étude (van Hoorebeke, 2003), la

performance sociale individuelle était décomposée en

deux thèmes : l’expression anormale d’émotions au

travail et l’expression normale d’émotions au travail,

soit les comportements attendus ou indésirables dans le

cadre du travail, sachant que ces expressions attendues

diffèrent selon le type de métier (Hochschild, 1983). 

« l’inquiétude, c’est une chose que je dois montrer »
agent pour l’emploi, « mais il faut surtout montrer
l’humilité» croque-mort.

Lors de la deuxième interview, les comportements

attendus par l’organisation, contenu de la performance

sociale individuelle, n’ont pas changé. Les discours

concordent avec les premières interviews. Cette perfor-

mance sociale individuelle est toujours perçue comme

un rôle à tenir : les termes : jouer un rôle, être acteur,

vont dans le sens de la théorie de Goffman (1959), sur

le jeu d’acteur de chacun des individus sur une scène. «
il faudrait des sortes de cours de théâtre, car on est des
acteurs » enseignant du secondaire « quand j’arrive
au travail, je mets ma blouse, je deviens le pharmacien
pour la journée » pharmacien ; « quand je suis au tra-
vail, je ne suis pas chez moi, je travaille » assistante

maternelle.

Lorsque la performance sociale individuelle, ne cor-

respond pas à la performance principale du poste occu-

pé, elle reste très présente dans l’intérêt de l’individu :

« Avec certaines personnes, je me retiens moins bien,
mais avec mon directeur, là je me tiens. Car j’estime
qu’il y a un sentiment de respect, oui c’est ça du respect
à avoir, surtout, bon, qu’il n’est vraiment pas drôle »
secrétaire d’école.

4.2. La performance sociale 
individuelle : un savoir-vivre

Elément indispensable pour un manager et un personnel

en contact. Il s’additionne au savoir-être. Ce savoir-

vivre correspondant littéralement à « l’art de bien diri-

ger sa vie, la politesse », est considéré, ici, en tant

qu’art de gérer les relations avec les autres à travers une

gestion de ses propres émotions et celles des autres. Dès

la première étude, le commercial indiquait : « Holà,
avec ce gars, je vais pas arriver à lui vendre quoi que
ce soit, et puis tout doucement, quand tu sens que ça
approche et que le gars part comme toi, qu’il comprend
ce que tu lui dis, qu’il est d’accord sur ce que tu lui
proposes, là tu ressens un certain plaisir. » cadre com-

mercial. « de la gentillesse, être réconfortant, rassu-
rant, serviable » croque-mort « les personnes nous
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Expression Normale/Anormale Métier  Exemple  
Colère 

 

Anormale Tous On n’a pas le droit de se mettre en colère, de 
crier (agent pour l’emploi) 

Rire Normale/Anormale Selon Anormal dans les professions de gestion de 

« détresse » : croque-mort, employé banque, 

pompier, police 

Sourire (+) 

Sérieux 

Normal 

 

Normal 

Santé 

 

Santé  

 

 

Expression la plus attendue 

 

Fou rire Anormal Commerce/admini

stration 

« le rire est permis mais l’éclat de rire, le fo
rire n’est pas recommandé » (gestionnaire) 



réclament de l’écoute, de la compréhension, le sourire,
c’est très dur… » infirmière « on n’a pas le droit
[…]de frapper (rire), d’insulter » agent pour l’emploi

« Je dois au client de la patience, de l’écoute, du rela-
tionnel, du conseil, de la discussion, il faut aussi gérer
les émotions des autres » pharmacien

4.3. La performance économique 
individuelle : un savoir-faire 

A la vue du second entretien, les individus interrogés

percoivent en majorité (12 personnes) la performance

économique individuelle comme la bonne résolution

des tâches à acomplir. Un seul individu (comptable dans

une PME promu bras-droit du PDG) précise que sa per-

ception de la performance économique individuelle est

qu’elle est, totalement attenante à la performance éco-

nomique de l’entreprise « Si je suis performant, l’en-
treprise est performante. Pour moi, la performance
individuelle est automatiquement visible par la perfor-
mance de l’entreprise ». Le statut de bras-droit permet

de comprendre cette perception de la performance éco-

nomique individuelle puisque la répercussion de sa per-

formance sur la performance organisationnelle est

directe. Les individus ayant évoqué une performance

économique individuelle responsable (savoir-faire

responsable) : ont tendance à considérer cela comme

une tâche liée au poste occupé, voire à de la conscience

professionnelle. « Toi tu travailles, t’as ta conscience
professionnelle. Tout ce que je fais, j’aime bien, j’ai un
travail fort varié, je suis autonome, il y a peut-être des
tâches plus fastidieuses, mais non je les fais avec plai-
sir. Les gens qui n’ont pas de conscience professionnel-
le, ça leur est égal, c’est fait c’est bien, c’est pas fait
c’est le même » secrétaire d’école « C’est un métier
très technique et le stress, l’anxiété vient du fait que j’ai
peur de me tromper » pharmacien.

4.4. Les relations performances 
économique/sociale individuelles

4.4.1 Performance sociale individuelle
influence la performance économique
individuelle

A la vue des résultats obtenus lors de la première inter-

view, la conséquence performance économique indivi-

duelle, conséquence de l’expression anormale d’émo-

tions au travail (performance sociale individuelle), fut

citée par 50% des individus : « on ne peut pas trop se

lâcher, sinon c’est là que peuvent apparaître des
erreurs. » (gestionnaire). La conséquence de la mau-

vaise performance sociale individuelle ou du comporte-

ment inapproprié au travail est appelée « mauvaise

interprétation sociale ». Elle est citée par 36% des indi-

vidus interrogés et pourrait avoir un impact sur la per-

formance économique. En effet, selon les discours, si

l’individu qui interprète mal est un client, sa mauvaise

interprétation semble avoir un impact direct sur l’orga-

nisation, risque de perte du client. S’il s’agit d’un collè-

gue, une mauvaise interprétation de sa part semble

gêner en premier lieu l’individu (regard de l’autre, colè-

re, entrave à la collaboration) puis l’organisation

lorsque cette variable se répercute, par effet boule de

neige, sur le climat organisationnel.

« Il n’y a pas d’interdit ni d’obligation, un éclat de rire
c’est très bien. Il vaut mieux déchargé un surplus de
stress ou d’émotion par un bon fou rire qu’aller aux toi-
lettes et pleurer ou alors se mettre en colère sur quel-
qu’un. D’une part parce que le travail va s’en ressentir,
et de plus ça entraînera le départ de beaucoup de gens.
Ça joue donc sur la performance, le turn-over... » ges-

tionnaire. 

Selon la deuxième interview, la performance écono-

mique individuelle pourrait être très reliée à la perfor-

mance organisationnelle. Le comptable, reconnaît avoir

des lacunes au niveau de sa performance sociale. « Je
n’arrive pas à m’imposer auprès des salariés (savoir-

vivre). C’est le patron qui leur fait passé le message
quand j’ai quelque chose à leur dire, ils ne m’écoutent
pas. Je suis très discret, certainement trop introverti
(savoir-être) » comptable. Ce comptable, devenu bras-

droit du PDG s’est proposé pour remplacer le chef d’en-

treprise à la tête de la PME. Le chef d’entreprise lui a

suggéré d’établir un projet de développement de 

l’entreprise. Malgré un projet intéressant, le chef d’en-

treprise a pris la décision de revendre son entreprise à

un externe (en cours). Selon le discours du comptable,

son manque de performance sociale est à l’origine du

refus de son dirigeant pour prendre le poste de PDG «
Il m’a expliqué délicatement que ça serait dur pour moi
de diriger cette équipe de 25 personnes même si mon
projet était compétent » comptable. Suite à cet échec,

le comptable ne souhaite plus avoir une performance

économique responsable, mais la capacité à faire ce

qu’il faut (savoir-faire): « maintenant, je fait mon 
travail et c’est bien ». Ce cas semble indiquer que, 

dans certains métiers non en contact (manager), la per-

formance sociale individuelle (savoir-vivre) peut s’avé-

rer une dimension de la performance économique 

individuelle.
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4.4.2. La performance économique 
individuelle responsable influe sur la
performance sociale individuelle ?

La seconde interview semble indiquer que la perfor-

mance économique individuelle responsable n’est pas

toujours très bien perçue par les personnes interrogées,

selon 5 personnes, en faire plus que demandé, « faire
du zèle » peut s’avérer néfaste pour l’individu et dans

les relations avec les autres. Cela pourrait nuire à la per-

formance sociale individuelle « Donc j’ai déjà rendu
des services qui allaient au delà de mes compétences,
mais ce n’est pas forcément la meilleure chose car si on
en fait de trop, au bout d’un moment ça peut se retour-
ner contre nous. Souvent, c’est mal perçu par les collè-
gues, même si le chef est content » employé de bureau

La performance économique individuelle pourrait éga-

lement perturber la performance sociale individuelle :

« Avec les profs surtout, les profs ça abusent tout le
temps. Il y en a, je peux être au téléphone, faire quelque
chose, ils veulent être servis tout de suite, alors là, je ne
suis pas contente et je leur dis, je ne me gêne pas pour
leur dire sinon tu te fais manger » secrétaire d’école. 

Dans ce sens, la performance économique responsable

va au-delà de l’adoption de comportements attendus par

les dirigeants de l’organisation. Il s’agit d’une véritable

implication dans son travail. C’est-à-dire qu’il existe

une relation cognitive (de l’intérêt) et affective (de l’at-

trait) entre l’individu et son travail. Ceci implique bien

évidemment qu’il pré-existe  de la pertinence entre l’in-

dividu et sa tâche. 

4.4.3. La performance sociale individuelle
(savoir-vivre et savoir-être) = perfor-
mance économique individuelle dans
les métiers en contact avec la clientèle

Dans les métiers en contact avec la clientèle, la perfor-

mance sociale individuelle semble une dimension de la

performance économique individuelle. Leur perception

du bon accomplissement de la tâche et du travail bien

fait est totalement dépendante des comportements

exprimés lors de leur contact avec le client. « mon tra-
vail c’est montrer de la compréhension, (réflexion),
mais aussi l’inquiétude c’est une chose que je dois mon-
trer, je dois rendre la personne qui est en face de moi
inquiète. Je dois montrer mon autorité ou ma compré-
hension, essayer de savoir la vérité en fait, à la person-
ne parce qu’on lui donne quelques consignes pour voir
si elle les suit ou pas et si elle joue le jeu ou pas. Le
reste c’est de l’administratif mais c’est pas là-dessus
que je suis jugé» agent pour l’emploi.

« Je gère mes émotions, pour que cela se passe bien,
pour que les étudiants ressentent que je suis un bon
professeur » enseignant du supérieur.

« Je dois savoir être compréhensive, être à l’écoute et
en même temps être directe sinon, parfois, ils ne veulent
pas se laisser soigner » « C’est pas facile, mais c’est
ça notre boulot, c’est ça qui fait qu’on est compétent ou
pas, d’ailleurs je n’aime pas parler de performance,
pour moi, si tu as choisi ce métier, c’est naturel de le
faire correctement» infirmière.

De la même façon, cette imbrication semble être avérée

pour les managers. 

« Comme c’est un travail de groupe des fois en fin de
soirée la fatigue aidant, ça peut amener quelques dispu-
tes, bon on se retient, autrement ça s’envenime. Avant
de commencer ou une fois que la représentation est ter-
minée, on va tous ensemble boire un café et le repas du
midi aussi, c’est là où on se retrouve. On peut faire le
point et étaler les problèmes de la journée » manager

spectacle. « Je n’y arrivais plus. Non seulement tu dois
faire ton travail correctement, et j’en ai beaucoup, et en
même temps tu dois gérer les humeurs des autres, les
aider, les soutenir. C’est lourd surtout quand elles ne
t’écoutent pas et que ton chef ne te soutient pas parce
qu’il ne veut pas se mouiller »cadre bancaire

« les ouvriers n’expriment rien [pas de colère, rien]
parce qu’ils se foutent de tout, ce sont des je-m’en-fou-
tistes, ils font le minimum » plombier, perception d’un

manager de la performance de ses ouvriers, aucune per-

formance économique correspond à aucune performan-

ce sociale.

Dans ce cas de figure, le savoir-faire se confond avec le

savoir-être et le savoir-vivre. Dans un métier en contact

la performance sociale est souvent ce qui définit le rôle

de l’individu. Ainsi, la performance sociale individuel-

le y est une dimension de la performance économique

individuelle. Dans le cas des services, la qualité du ser-

vice est directement dépendante du savoir-être et

savoir-vivre du personnel en contact qui se mesure à

partir d’items spécifiant la satisfaction du client vis-à-

vis de l’accueil.  

5. Une véritable imbrication 

La performance sociale individuelle serait donc compo-

sée d’un savoir-être, c’est-à-dire un comportement

attendu au travail, d’un savoir-vivre, soit l’art de gérer

autrui et sa relation avec les autres. 

La performance économique individuelle aurait pour

dimensions : le savoir-faire, accomplissement de la

tâche et le savoir-faire responsable, c’est-à-dire une

implication dans la tâche à accomplir, composé d’attitu-

des spécifiques, tels que pertinence (ampleur des rela-

tions établies par le sujet entre une tâche et ses valeurs

personelles), intérêt (intensité de la relation cognitive de
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l’individu à la tâche), attrait (intensité de la relation

émotionelle de l’individu à la tâche) (Strazzieri, 1994).

A la vue de nos résultats, deux types de performance

individuelle sont mis en exergue selon le type de métier

de l’individu. D’une part, les métiers en contact avec les

autres, qu’il s’agisse de la clientèle ou de subalternes,

exigent du savoir-faire, du savoir être et du savoir-vivre.

La relation avec les autres étant le fondement de ce type

de métier le savoir-faire semble s’y confondre avec le

savoir-vivre, et le savoir-être. La performance sociale

individuelle constituerait, alors, en grande partie la per-

formance économique individuelle. 

D’autre part, les métiers non en contact, réclament

essentiellement du savoir-faire et potentiellement du

savoir-être pour répondre aux normes comportementa-

les de l’entreprise. Le savoir-vivre ou gestion des émo-

tions d’autrui, semble ne pas y avoir de rôle formel,

néanmoins nous soupçonnons les individus d’en faire

usage dans certains cas, probablement exeptionnels,

lors de support social à autrui. Ainsi, dans le cas des

métiers non en contact, il semblerait qu’il y ait, davan-

tage une relation de cause à effet entre la performance

sociale et la performance économique individuelle et

vice et versa.

Ces deux types de performance individuelle, pourrait-

on dire, correspondent au minimum requis. Le qualifi-

catif « responsable » dépend du niveau d’implication

du salarié pour son travail. 

Performance individuelle du personnel 
non en contact

• performance individuelle :

- savoir-faire

- savoir-être  (potentiellement).

• performance individuelle responsable :

- savoir-faire

- savoir-faire responsable (implication)

- savoir-être.

Performance individuelle du personnel 
en contact (avec la clientèle ou subalternes)
• performance individuelle : 

- savoir-faire

- savoir-être

- savoir-vivre.

• performance individuelle responsable :

- savoir-faire

- savoir-faire responsable

- savoir-être

- savoir-vivre.

Cette étude nous permet, ainsi, de définir la performance

sociale et la performance économique individuelles et

leurs dimensions. Elle tente d’établir des relations entre

ces deux variables qui doivent être validées à présent au

cours d’une phase explicative. Après cette exploration,

un listing des items composant les dimensions révélées,

une étude quantitative permettrait, en effet, la constitu-

tion d’un outil de mesure de la performance individuel-

le au travail applicable.
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L
a Comptabilité générale se voit traditionnelle-

ment reconnaître une triple importance : traduc-

tion financière du droit, fondement de la stratégie

de l’entreprise, support des relations avec l’administra-

tion fiscale et les organismes sociaux. Elle fait depuis

longtemps l’objet d’une réglementation. La comptabili-

té est le langage commun du capitalisme. Elle doit

garantir la transparence des transactions et rapprocher

l’économie d’une situation d’information parfaite

nécessaire au bon fonctionnement des marchés.

L’efficacité des choix dépend pour une large part de la

justesse, de l’exactitude des messages transmis aux

décideurs. L’information comptable est un bien public1.

Dans la tradition française, la normalisation des comp-

tes relève tout naturellement de la responsabilité du

gouvernement représentant le peuple souverain2.

La grande transformation de 2005, initiée par la

Commission Européenne au nom de l’unification des

pratiques comptables dans le marché unique, constitue

pour notre pays une profonde mutation. Les instances

communautaires ont transféré à un organisme privé,

l’IASB (International Accounting Standards Board) le

soin de définir le bien commun. La procédure d’élabo-

ration des normes comptables est entre les mains d’ex-

perts choisis en raison de la compétence qui leur a été

reconnue par les sociétés à but lucratif, les grands cabi-

nets d’audit, dont ils émanent3. Cette délégation de sou-

veraineté confère à des personnes privées auto dési-

gnées une légitimité institutionnelle et leur accorde le

droit de déterminer l’intérêt général. Il s’agit d’une

manifestation parmi d’autres4 de l’émergence d’une

gouvernance mondiale privée.

Une telle évolution est paradoxale alors qu’au même

moment tout un courant d’opinion demande aux entre-

prises de prendre conscience de leur citoyenneté et d’as-

sumer clairement leur responsabilité sociale. Les entre-

preneurs ne peuvent plus se contenter de se conformer

aux lois en vigueur. 
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1 Selon la définition célèbre de Paul SAMUELSON (« The pure

Theory of Public Expenditure », Review of Economics and

Statistics, 1964), un bien public pur est caractérisé par deux traits :

non rivalité des consommations et non exclusion des consomma-

teurs. Il profite à chacun et à tous.

2 Plus précisément les plans comptables successifs (1947, 1957,

1982 et 1999) avaient le statut juridique d’arrêtés ministériels. Ce

« colbertisme comptable » était mis en œuvre par le Ministre de

l’Economie et des Finances, éclairé depuis 1957 par le Conseil

National de la Comptabilité (remanié en 1996 et complété par un

Comité de la Réglementation Comptable).

3 Le rôle équivoque des auditeurs dans les grands scandales finan-

ciers des premières années du XXe siècle (Enron, World com aux

Etats-Unis, Vivendi, Parmalat en Europe) ne plaide pourtant pas en

leur faveur.

4 Les normes sociales, telles SA 8000 (Social Accountability),

n’échappent pas à une dérive similaire.



Ils doivent adopter un comportement positif à base d’i-

nitiatives librement consenties, non seulement envers

leurs salariés, mais également à l’égard de la société5.

Comment les prendre sans information fiable et 

intégrée ?

Un pas timide a été fait dans notre droit avec la loi sur

les nouvelles régulations économiques du 15 mai 2001

(NRE)6. 

Elle introduit une notion très large de la responsabilité

sociale puisqu’elle y inclut l’environnement et le souci

des générations futures, c’est-à-dire le développement

durable. Malheureusement son champ d’application est

étroit : les sociétés cotées – exactement le même

ensemble que celui visé par les normes IAS-IFRS7 -

avec des exigences informationnelles modestes8. Un

même groupe de destinataires est privilégié dans les

deux cas : les actionnaires.

Il faut regretter la frilosité des législateurs français et

européen. La responsabilité sociale d’entreprise n’é-

mergera pas spontanément de l’ajustement des préten-

tions contradictoires des parties prenantes. Le marché

est incapable de produire ce type de bien public. La loi

seule peut organiser les droits et les devoirs des acteurs

économiques. Son imprécision est à l’origine d’une cer-

taine insécurité dans la gestion. Il n’est pas possible de

mettre en œuvre une stratégie respectueuse de l’éthique

et de l’écologie sans enregistrement comptable des nou-

velles dimensions d’une responsabilité élargie à l’avenir

de la communauté humaine et au respect de l’environ-

nement9.

La réforme de la réglementation comptable applicable à

partir de 2005 constituait une occasion unique pour

rénover profondément les pratiques. Elle n’a pas été sai-

sie. Les difficultés conceptuelles et techniques10 n’é-

taient pas négligeables mais elles ont été négligées au

profit d’une « financiarisation » accrue de la compta-

bilité. Ce choix a pour origine un parti pris idéologique

que nous rappellerons dans une première partie. Nous

en évoquerons ensuite les limites dans une seconde par-

tie. La privatisation du bien commun conduit à une

impasse et compromet l’introduction de la responsabili-

té sociale de l’entreprise dans le champ de la comptabi-

lité générale. Nous le soulignerons pour conclure.

1. Le parti-pris idéologique

L’IASB, dans le paragraphe 10 de son « Cadre concep-

tuel », désigne clairement les destinataires privilégiés

de l’information comptable : « Comme les investis-
seurs sont les apporteurs de capitaux à risques de l’en-
treprise, la fourniture d’états financiers qui répondent à
leurs besoins répondra également à la plupart des
besoins des autres utilisateurs susceptibles d’être satis-
faits par des états financiers. »

Cette pétition de principe relève de l’idéologie. Elle

présente comme une exigence de la raison une affirma-

tion dont le ressort véritable se trouve dans le besoin de

justifier des choix destinés à satisfaire les intérêts des

propriétaires des moyens de production. Elle trahit un

intégrisme actionnarial qui pourrait se résumer par la

maxime : « Ce qui est bon pour l’actionnaire est bon

pour l’humanité. » Aucune autorité de tutelle n’a impo-

sé une telle préférence aux normalisateurs, elle résulte

de leur libre décision. Ses conséquences sont importan-

tes. Au niveau de l’entreprise, elle entraîne une excessi-

ve domination de la vision financière du management ;

au niveau sociétal, elle reflète la prééminence espérée

d’un capitalisme contractuel. Ces deux faces du préjugé

idéologique seront brièvement évoquées. Nous les com-

prendrons mieux après avoir rappelé les origines histo-

riques de la normalisation internationale.
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5 L’adjectif « sociétale » est souvent utilisé pour désigner cette

conception extensive de la responsabilité.

6 La Commission Européenne, de son côté, a publié le 18 juillet 2001

un Livre Vert intitulé :« Promouvoir un cadre européen pour la

responsabilité sociale des entreprises » (les « livres verts », dans

la terminologie bruxelloise ont pour but de stimuler la réflexion et

de susciter le débat). A l’issue de la consultation des acteurs, elle

s’est prononcée en juillet 2002 en faveur du caractère volontaire de

la responsabilité sociale de l’entreprise, suivant ainsi les préféren-

ces  patronales. Il a néanmoins été créé un forum multi-parties pre-

nantes sur le sujet. L’ISO (abréviation anglaise désignant

l’Organisation Internationale de Normalisation) d’autre part, a pris

la décision en 2004 d’inscrire la RSE à l’ordre du jour de ses tra-

vaux.

7 International Financial Reporting Standards. Leur application sera

élargie en 2007 aux sociétés non cotées faisant appel à l’épargne

publique.

8 Quelques données sociales et environnementales sont intégrées

dans le rapport présenté par le conseil d’administration ou le direc-

toire lors de l’assemblée générale des actionnaires. Le législateur a

prévu trois domaines nouveaux : 

• L’importance de la sous-traitance ;

• Les relations avec les associations d’insertion, les établissements

d’enseignement, les associations de défense des consommateurs et

les populations riveraines ;

• Le respect des dispositions fondamentales de l’Organisation

Internationale du Travail par les filiales. Jacques IGALENS et

Michel JORAS, « La responsabilité sociale de l’entreprise.

Comprendre, rédiger le rapport annuel ». Editions d’Organisation,

2002).

9 L’absence de mesure précise des dommages et de définition des cas

dans lesquels il faudra les réparer n’est sans doute pas étrangère à

la multiplication des manifestations d’irresponsabilité sociale. La

chronique judiciaire française, depuis le début du siècle, abonde en

exemples : explosion de l’usine AZF à Toulouse, naufrage de

l’Erica, fermetures abusives comme Daewoo ou Métal Europe… 

10 Les premières relatives aux évaluations et les secondes aux enre-

gistrements.



1.1. La genèse 
de la normalisation internationale

Les normes comptables sont élaborées par des 

« experts » mais en raison de la globalisation financiè-

re, elles concernent tout le monde11. Elles sont un enjeu

de pouvoir, un des lieux où se construit une nouvelle

forme de souveraineté économique dissociée de tout

territoire.

L’histoire de la normalisation comptable internationale

est liée à la mondialisation. Elle commence en 1973

avec la création de l’IASC (International Accounting

Standards Committee), association réunissant les orga-

nisations professionnelles de dix pays. Tout en étendant

le nombre de ses participants – au début du siècle elle

regroupait des membres de 112 pays – elle subit de plus

en plus l’influence des institutions chargées de la régu-

lation des marchés financiers rassemblées dans l’OICV

(Organisation Internationale des Commissions de

Valeurs mobilière). En 2001 l’IASC s’est profondément

réformée pour adopter une structure à deux étages. Au

niveau supérieur on a une fondation (désignée par les

initiales originelles) garante de l’indépendance finan-

cière et technique12 et en-dessous une entité opération-

nelle, l’IASB (International Accounting Standards

Board) chargée de la normalisation proprement dite.

Elle est installée à Londres et compte quatorze 

membres13 assistés d’une équipe permanente d’une qua-

rantaine de personnes. Sa première décision importante

a été l’adoption de l’appellation International Financial

Reporting Standards (IFRS) pour les futures normes

internationales. Le glissement du comptable au finan-

cier est lourd de signification. L’IASC – IASB est une

forme d’organisation non publique caractéristique des

modalités nouvelles de gestion des affaires communes.

Elle peut entrer dans la catégorie des unités actives pro-

posées par François PERROUX14 puis enrichie par

Thierry de MONTBRIAL : 

« Une unité active est un  groupe humain dont les
membres individuels sont liés :
• par un système stable de pratiques, de référen-

ces et de croyances, autrement dit une Culture ;
• par une organisation tendue vers des buts à la

fois à l’intérieur et à l’extérieur. »15.

Les deux propositions dont cette définition est formée

mettent sur la voie d’une lecture critique du référentiel

IFRS. La normalisation comptable internationale est

soumise à une domination sans partage de la culture

économique et managériale anglo-saxonne16. La contri-

bution des universitaires américains à la production de

la théorie financière depuis un demi-siècle est essentiel-

le, mais l’homogénéité de leur inspiration – la théorie

néo-classique – ne met pas à l’abri d’une certaine 

partialité.

1.2. La domination de la vision 
financière du management

Les comptabilités de l’Europe continentale, tradition-

nellement, s’adressaient à un vaste ensemble de parte-

naires de l’entreprise ; elles pouvaient être qualifiées de

partenariales. Les nouvelles normes IFRS marquent un

complet changement de perspective. La comptabilité

qui était la langue de la gestion est en train de devenir

celle du marché des capitaux. Elle importe dans les uni-

tés de production une représentation purement finan-

cière de la conduite des affaires.

L’entreprise est conçue comme un portefeuille d’actifs

financiers dont il s’agit de maximer la valeur. Chaque

élément du patrimoine est évalué séparément et il est

supposé liquidable à tout moment. L’investisseur s’inté-

resse moins aux équilibres internes ou externes de la

gestion qu’à la valorisation instantanée de son place-

ment. Les profits et les pertes ne résultent plus seule-

ment de la mise en œuvre d’une fonction de production,

mais aussi des fluctuations des cours des marchés bour-

siers, reflets d’opinions collectives versatiles. Le princi-

pe de la continuité de l’exploitation est remis en cause

par la généralisation de l’usage de la juste valeur.
Cette notion – principale innovation conceptuelle

contenue dans les nouvelles normes – est définie de la

manière suivante : « Montant auquel un actif peut être
échangé ou un passif éteint entre des parties consen-
tantes et disposant d’une information complète dans le
cadre d’un marché concurrentiel. »17. L’adjectif quali-

ficatif juste (traduction de l’anglais fair) ne doit pas

induire en erreur. Cette valeur n’est ni plus équitable, ni

plus exacte qu’une autre. Il n’est même pas sûr qu’elle

soit en adéquation avec l’objectif principal de ses pro-

moteurs : mettre en place un système de conventions

comptables qui se rapproche de la réalité économique et

soit capable de rétablir la confiance en donnant une

image fidèle du patrimoine, des résultats et des flux de

trésorerie de la firme.
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11 L’information comptable est d’ailleurs offerte quasi-gratuitement

à tous les utilisateurs.

12 Basée dans l’Etat du Delaware, elle relève du droit américain.

13 La structure de leurs profils professionnels est définie (5 auditeurs,

3 utilisateurs d’états financiers, un universitaire….) mais pas celle

de leurs origines nationales.

14 François PERROUX, « Unités actives et mathématiques nouvel-

les. Révision de la théorie de l’équilibre économique général ».

Collection « Finance et économie appliquée », Dunod, 1975.

15 Thierry de MONTBRIAL « L’action et le système du monde ».

PUF, 2000.

16 Dix des quatorze membres du Conseil sont originaires des Etats-

Unis, du Royaume Uni ou d’anciens dominions britanniques.

17 Cette définition figure dans les normes IAS 39 (Classification et

comptabilisation des instruments financiers) et IAS 40

(Investissements immobiliers).



L’enregistrement au coût historique avait des inconvé-

nients, mais la comptabilisation systématique des plus

ou moins values latentes ne se justifie que dans l’hypo-

thèse d’une cession immédiate de l’actif ou du passif

concerné18. En pratique elle peut être malaisée, en l’ab-

sence d’un marché actif, la juste valeur devra être cal-

culée en se référant à un modèle de valorisation19. Un

risque de modèle fait ainsi son apparition dans la

démarche comptable20. Des variations minimes des

paramètres peuvent provoquer des changements signifi-

catifs dans les comptes. L’application du nouveau

concept fait craindre un transfert de l’instabilité de la

sphère financière21 vers celle du management. Une telle

évolution est peu compatible avec le développement

d’une responsabilité sociale de l’entreprise qui repose

sur une unité de production conçue comme une institu-

tion, une communauté soucieuse de contribuer au bien-

être collectif en répondant aux besoins des consomma-

teurs, en distribuant des revenus et en donnant du sens

à l’activité humaine. La notion s’accorde mal avec

l’instantanéité des mécanismes du marché et se propage

difficilement en raison de la suprématie de plus en plus

marquée d’un capitalisme contractuel.

1.3. La prééminence du capitalisme
contractuel

La normalisation internationale est un jeu politique

entre les nations et un enjeu socio-économique pour les

entreprises. Elle a pris naissance aux Etats-Unis il y a

un siècle dans le domaine technique22 avant d’envahir

tous les secteurs de la vie sociale. Son essor a bénéficié

dans ce pays d’un environnement idéologique favora-

ble, marqué par une conception normative de l’équilib-

re économique et une vision puritaine des rapports 

marchands. 

La définition de « bonnes pratiques » est censée

conduire à des comportements éthiques. La norme,

contenue dans un document de référence, apporte des

solutions consensuelles à des problèmes techniques.

Elle s’intègre aisément dans un système où le contrat

librement consenti est le fondement des relations entre

les citoyens. Le marché est l’institution cardinale de la

société et la poursuite de la réussite individuelle le

moteur du progrès.

Cette conception cohérente, mais fermée, a été propa-

gée dans notre domaine par un groupe d’acteurs : les 

« professionnels du chiffre » (auditeurs, experts comp-

tables, analystes financiers…)23. Avec la révolution des

trois D (décloisonnement des marchés, désintermédia-

tion24, déréglementation), le monde de l’information

financière s’est profondément transformé. Les innova-

tions se sont multipliées et elles ont tout naturellement

été portées au crédit du capitalisme contractuel et consi-

dérées comme la preuve de son efficacité. Il exerce

aujourd’hui dans le monde une incontestable primauté.

L’alternative que constituait le capitalisme partenarial –

soucieux de réussite collective à long terme, de partage

harmonieux du surplus entre les parties prenantes – a

manifesté une médiocre résilience face aux chocs struc-

turels et conjoncturels de la fin du siècle passé25.

Dans le modèle anglo-saxon, les décisions économiques

se prennent de manière anonyme et instantanée, et sur

des critères exclusivement hédonistes. L’entreprise

n’est qu’un nœud de contrats. L’agent effectuant une

transaction en bourse n’a que faire de relations person-

nelles avec les responsables des entités dans lesquelles

il investit. La responsabilité sociale des entreprises, si

elle répond à une nécessité dans les relations écono-

miques, émergera spontanément du fonctionnement des

marchés26. Le système capitaliste possède incontesta-

blement d’immenses capacités d’auto régulation. Il faut

néanmoins se demander s’il est sage de laisser l’infor-

mation financière se transformer en marchandise. La

gouvernance publique des normes comptables reste

marquée par la timidité, alors qu’il s’agit d’un bien cru-

cial pour la vie des entreprises et pour les équilibres

économiques et sociaux de nos pays. La seconde partie

mettra en évidence la difficulté de la mission.
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18 Il s’agit d’une hypothèse forte pour tous les biens nécessaires à la

continuité de l’exploitation. Elle a été vivement critiquée, y com-

pris dans les activités financières à cycles longs comme les assu-

rances dont les représentants ont fait valoir qu’ils avaient des

responsabilités envers leurs assurés. 

19 Ou pour un immeuble de placement, en se référant aux dires d’un

expert.

20 Michel BOIS, « Juste valeur et risque de modèle ». Contribution

à l‘ouvrage collectif coordonné par Jean-François CASTA et

Bernard COLASSE : « Juste valeur. Enjeux techniques et poli-

tiques ». Economica, 2001.

21 Dans ce domaine il est clair que la volatilité accrue des résultats,

combinée au mimétisme des investisseurs, ne peut que renforcer la

fréquence des crises avec pour conséquence une chute de la

confiance des acteurs et des difficultés supplémentaires pour la

régulation macro-économique.

22 La Commission Electrotechnique Internationale a été créée en

1906. (Le sujet est traité de façon générale par Jacques IGALENS

et Hervé PENAN «La  normalisation ». Collection « Que sais-

je ? », PUF, 1994).

23 La « filière du chiffre » a été décrite par Christian de BOISSIEU et

Jean-Hervé LORENZI dans un rapport au Conseil d’Analyse

Economique : « Normes comptables et régulation de la filière du

chiffre », figurant dans l’ouvrage « Les normes comptables et le

monde post Enron » La Documentation Française, 2003.

24 Baisse de la part du crédit bancaire dans le financement total de l’é-

conomie.

25 Leur « conflit » a naguère été décrit par Michel ALBERT, 

« Capitalisme contre capitalisme ». Seuil, 1991.

26 Michel ALBERT (« Une nouvelle économie sociale de marché ?

Quels modèles d’entreprise pour un développement durable ? »

Futuribles N°287, juin 2003) croit entrevoir dans le capitalisme

actionnarial l’apparition d’entreprises socialement responsables,

animées par le souci du développement durable. Il en donne pour

signe le poids croissant des placements éthiques de certains fonds

de pension. L’investissement socialement responsable (ISR) repré-

sentait 12% de l’épargne gérée par les investisseurs institutionnels

des Etats-Unis au début de ce siècle. Le marché financier servirait

ainsi de vecteur au changement des comportements.



2. La difficile recherche 
du bien commun

La production des normes comptables illustre à mer-

veille le processus de désengagement de l’Etat au cours

de la période contemporaine. L’ IASC – IASB a magis-

tralement mis en œuvre une subtile stratégie d’influen-

ce. Simple groupe d’experts sans la moindre légitimité

démocratique, cette association est devenue le sous-trai-

tant d’une fonction tutélaire d’une instance politique

majeure, l’Union Européenne. Dans une ambiance de

rivalité transatlantique, elle a habilement présenté le

produit de ses réflexions comme une alternative aux

normes américaines, alors que leur inspiration idéolo-

gique est la même.

L’IASC- IASB aujourd’hui tire l’essentiel de sa réputa-

tion internationale de l’accord passé le 19 juillet 2002

avec les institutions européennes. Le donneur d’ordre

s’est lié les mains en ne se reconnaissant qu’un pouvoir

de veto, c’est-à-dire la possibilité de rejeter une norme

IFRS, mais pas celle de l’amender27. Les préférences

des professionnels du chiffre s’imposent aux responsa-

bles politiques. La situation est inédite et d’autant plus

originale que la structure de normalisation préexistait à

la délégation accordée28.

Cet étrange abandon de souveraineté, régulièrement

entériné par le Conseil des Ministres et le Parlement

européens, est souvent justifié par la complexité tech-

nique de la matière29. Le choix de 2002 ne met pas nos

pays à l’abri d’une emprise des autorités américaines.

Les marchés financiers globalisés, faute de régulateur

universel, pourront difficilement se passer d’une langue

comptable unique. L’asymétrie de l’attrait exercé par les

places boursières de part et d’autre de l’Atlantique, le

fait que les normes américaines soient d’ores et déjà

internationalement reconnues et utilisées par de nom-

breuses entreprises dans le monde, rendent peu proba-

ble un principe de reconnaissance mutuelle entre les

deux systèmes. Les chances sont très faibles de voir un

juge américain accepter les normes européennes car

elles reposent sur une logique pour lui inhabituelle.

Aux Etats-Unis, les principes comptables généralement

acceptés (USGAAP dans les initiales anglaises) sont

élaborés par le FASB (Financial Accounting Standards

Board) et contrôlés par la SEC (Securities Exchange

Commission). Il s’agit d’un ensemble exhaustif de

règles détaillées faisant l’objet d’une application stricte

sous le contrôle du juge. L’édifice est complexe, il com-

porte environ 140000 pages. Il est difficile de le préser-

ver des incohérences, voire des contradictions internes.

Les normes IFRS se limitent à l’énoncé de principes

généraux dont les praticiens doivent s’inspirer pour

résoudre les problèmes techniques.

L’incapacité de l’une et l’autre pratique à maîtriser les

scandales financiers a conduit les normalisateurs à envi-

sager leur rapprochement. L’accord de Norwalk du 29

octobre 2002 contient un programme de convergence à

court terme pour éliminer un certain nombre de diver-

gences. Au-delà, une norme commune IASC – FASB

est projetée pour 200830. La stabilité financière, bien

public mondial, ne sera pas garantie par le dépérisse-

ment des contraintes collectives. La tentative d’auto

régulation par des acteurs privés est d’autant moins

convaincante qu’ils sont loin de s’être montrés irrépro-

chables dans un passé récent. Les défaillances des pro-

fessionnels du chiffre, que nous évoquerons dans un

premier point, sont à l’origine d’une velléité de recon-

quête de l’espace normatif par les législateurs de part et

d’autre de l’Atlantique, comme nous le montrerons

dans un second point.

2.1. Les défaillances 
de la filière du chiffre

La qualité de l’information financière nécessaire à 

l’établissement d’un nouvel ordre public social a été

compromise par un dérèglement des modes d’établisse-

ment des comptes et par une organisation de la filière

peu satisfaisante. Ces deux faiblesses seront successive-

ment évoquées.

Garants de la fiabilité et de la pertinence des documents

comptables, leurs producteurs ont néanmoins déployé

une grande ingéniosité pour développer une « compta-

bilité créative » dont le seul objectif est de faire dire

aux chiffres ce que souhaitent les responsables de l’en-

treprise. Nombre d’innovations financières n’ont pas eu

d’autre but que de contourner les règles ou d’assouplir

les principes comptables sans susciter la moindre cen-

sure de la part des auditeurs. Les comptes consolidés

ont été particulièrement exposés à ces dérapages.

L’affaire Enron a mis en lumière les méfaits d’une

comptabilité par trop imaginative. 
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27 Cette possibilité a été utilisée à deux reprises en 2003 et 2004 par

le CRC (Comité de Réglementation Comptable formé de représen-

tants des Etats membres de l’Union Européenne) à propos de la très

controversée norme 39 relative à la classification et à la comptabi-

lisation des instruments financiers.

28 Rappelons que l’Etat français avait antérieurement commencé à se

désengager avec la réforme de 1996-98. A cette occasion, le

Parlement et le pouvoir réglementaire ont vu l’essentiel de leur

compétence dans le domaine comptable transféré à deux autorités

corporatistes, le CNC (Conseil National de la Comptabilité) et le

CRC (Comité de la Réglementation Comptable), le premier consul-

tatif et le second décisionnel, dépositaire d’un véritable pouvoir

normalisateur.

29 Elle n’avait pas empêché l’adoption précédemment de deux direc-

tives, en 1978 sur les comptes annuels et en 1983 sur les comptes

consolidés.

30 Le dentiste de Denver pourra épouser la veuve de Carpentras sans

risque de mésentente majeure sur l’analyse financière de leur patri-

moine commun.



En inventant des transactions fictives avec des filiales

cachées et en les prenant comme étalon de la juste

valeur, cette société est parvenue à présenter des bilans

sans rapport avec la substance de son patrimoine, sans

éveiller la curiosité des contrôleurs ou des analystes.

Les fondements réels du management se sont effacés

derrière l’instantanéité des arbitrages. 

Le phénomène a frappé de nombreuses firmes du sec-

teur dit de la « nouvelle économie ». Elles avaient

d’autant plus de valeur que l’on disposait de moins de

références pour les juger. Certains observateurs en sont

même venus à propager l’idée absurde que les pertes

d’aujourd’hui feraient les profits de demain. Leur exu-

bérance irrationnelle les conduisait même à en déduire

que l’aggravation des premières pouvait être interprétée

comme un signal favorable, les seconds à l’avenir n’en

seraient que plus élevés. Le marché a fini par sanction-

ner ces promesses de gains étrangères à toute référence

à un principe de réalité. Les instruments financiers

modernes, pour paraphraser une formule de Warren

BUFFETT, célèbre investisseur américain, se sont avé-

rés être des armes de destruction massive de richesse31.

On peut regretter que les techniciens n’aient pas fait

preuve de la même imagination pour traduire dans leurs

comptes les caractéristiques d’un « capitalisme cogni-

tif » fondé sur la connaissance, et plus soucieux de

responsabilité sociale.

L’organisation de la filière du chiffre n’était pas de

nature à freiner l’aveuglement collectif à l’origine de la

bulle internet. La crise a mis en évidence ses défauts. Le

rôle principal des professionnels dans cette activité est

de rapprocher le marché financier de l’efficience en

améliorant la qualité et la répartition de l’information. Il

est entravé par l’ambiguïté des relations avec leurs

clients d’une part, avec le normalisateur comptable

d’autre part. Les auditeurs sont dans une situation aty-

pique. Ils sont rémunérés par les sociétés dont ils véri-

fient les comptes. La dépendance économique peut

troubler la rectitude de certains jugements, en particu-

lier lorsqu’il faut rendre des arbitrages délicats en cas de

conflits d’intérêt. La menace est aggravée par une fré-

quente confusion des missions ; le conseil, activité à

forte marge bénéficiaire, cohabite avec l’audit et la cer-

tification. Les avocats de cette pratique font valoir que

les fonctions de conseil sont favorables à la qualité des

contrôles. Elles permettent d’acquérir une meilleure

connaissance de l’entreprise. Dans la même ligne de

raisonnement, ils plaident pour des mandats de longue

durée de nature à améliorer l’expertise technique des

auditeurs et la confiance avec le client. Il est clair que

dans les deux cas le risque de collusion avec les diri-

geants sociaux augmente32. Les analystes financiers, de

leur côté, sont tiraillés entre leur vocation d’informa-

teurs objectifs des investisseurs et leur préoccupation de

faire bénéficier leurs employeurs des commissions pro-

curées par les transactions qu’ils recommandent33. Les

liens tissés entre les acteurs de la filière du chiffre et le

normalisateur international sont également équivoques.

Les sociétés d’audit et de comptabilité, non seulement

contribuent au financement de la fondation IASC, mais

exercent aussi une forte pression sur le contenu des nor-

mes en peuplant l’IASB d’anciens collaborateurs.

L’investissement est rentable, toute modification des

normes génère du chiffre d’affaires34. Le souci du bien

commun risque de passer au second plan. Toutes ces

dérives pèsent sur la crédibilité de l’information finan-

cière et nous rappellent que la gouvernance des normes

comptables ne peut pas échapper complètement aux

instances politiques, bien qu’elles éprouvent de réelles

difficultés à formuler et à faire prévaloir leurs préférences.

2.2. Le regain 
de la régulation publique

Le champ d’application des normes comptables ne peut

plus être circonscrit à un territoire national. Le marché

financier globalisé ignore les frontières politiques. Cette

évidence n’implique pas de s’abandonner à une logique

de régulation privée fonctionnant selon un principe de

concertation corporatiste et fondé sur le couple négo-

ciation-incitation. La règle de droit peut être un instru-

ment financier et servir l’intérêt général en disciplinant

les comportements des producteurs et des consomma-

teurs d’informations financières. Elle a repris une cer-

taine vigueur comme instrument de rétablissement de la

confiance des agents économiques, sérieusement écor-

née par les scandales financiers des premières années du

siècle. Un sursaut législatif est observable de part et

d’autre de l’Atlantique. Les Etats-Unis ont réagi les pre-

miers en 2002 avec la loi dite « Sarbanes – Oxley »35,

précédant la loi de Sécurité Financière adoptée en

France en 2003. Nous résumerons brièvement ces deux

réactions.

La loi américaine renforce sérieusement les contraintes

juridiques. Elle met fin à l’autorégulation de la profes-

sion d’auditeur et crée une instance publique nouvelle,

la PCAOB (Public Company Accounting Oversight

Board) placée sous l’autorité de la SEC. 
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31 Propos tenu dans une lettre d’information de mars 2003.

32 Le double commissariat aux comptes français n’a jamais été qu’un

remède très imparfait.

33 Guy VAN LOYE et Laurent FONTOWICZ, « La crédibilité des

producteurs d’information. Le cas des analystes financiers ».

Revue Française de Gestion N°151, Juillet-Août 2004.

34 La situation est paradoxale, les professionnels de la filière sont

payés pour changer un système comptable dont ils ont eux-mêmes

décidé la transformation. Elle n’est pas sans similitude avec celle

des sociétés informatiques lors du passage à l’an 2000.

35 Du nom de ses promoteurs respectivement au Sénat et à la

Chambre des Représentants.



Elle est chargée de définir les normes de contrôle, de

mener des investigations et des inspections de toutes

natures, de définir et d’imposer les sanctions garantis-

sant le respect du dispositif, et enfin d’enregistrer les

firmes d’audit. Cette dernière compétence a été utilisée

par les Etats-Unis pour se doter d’un pouvoir extraterri-

torial. En effet l’autorité de la PCAOB s’applique aux

auditeurs de toutes les sociétés cotées aux Etats-Unis,

même si leur place de cotation principale se situe

ailleurs dans le monde. Cette prétention a été jugée

excessive par les Européens notamment, mais confir-

mée par la SEC en janvier 200336. Décidant en second

dans le jeu transatlantique, ils ont bien été obligés de

s’adapter pour conserver l’espoir d’une reconnaissance

réciproque des procédures d’enregistrement. Les pays

de l’Union Européenne ont donc basculé à leur tour vers

un régime redonnant un rôle important à des agences de

surveillance sous le contrôle de l’Etat ; ce fut le cas de

la France en 2003.

Dans notre pays, la loi de Sécurité financière du 1er

août 2003 affiche un triple objectif :37

• Moderniser les autorités de contrôle des activités

financières avec la création de l’AMF (Autorité des

Marchés Financiers) chargée de veiller à la protection

de l’épargne, à l’information des investisseurs et au

bon fonctionnement de la Bourse. Elle peut diligenter

des enquêtes, prononcer des injonctions et décider de

sanctions. 

• Fortifier la protection des épargnants en réglementant

plus étroitement le démarchage financier  et les con-

seillers en investissements. 

• Renforcer le contrôle des comptes et leur trans-

parence avec l’établissement, crucial pour la filière

du chiffre, d’un Haut Conseil du Commissariat aux

Comptes38.

L’idée se diffuse progressivement que l’information

financière est trop importante pour être abandonnée à

des intérêts corporatistes, mais sans être perceptible

encore dans la réforme de 2005.

Conclusion
IFRS 2005, une occation manquée

Préserver la qualité et la disponibilité de l’information

financière est une exigence forte dans une économie de

marché, mais ce ne peut être qu’une étape sur le chemin

d’une prise en compte – au sens littéral de l’expression

- de la responsabilité sociale de l’entreprise. On ne

pourra établir de nouvelles règles de solidarité sans élar-

gissement du cercle des parties prenantes et sans

réflexion sur le mode de production de la comptabilité.

Les nouvelles normes ne donnent pas aux ressources

humaines la place qui leur revient dans une économie

de la connaissance où l’amélioration du capital humain

est l’axe essentiel de toute politique de compétitivité.

Elles protègent mieux l’environnement (IAS 37) que les

salariés (IAS 19). La première, sur les passifs éventuels,

oblige à provisionner la réparation des dommages cau-

sés à l’environnement. La seconde, sur les avantages du

personnel, peut avoir des effets pervers. Il est devenu

obligatoire de provisionner la totalité des engagements

de retraites et autres avantages à long terme39 octroyés

au titre des services rendus par les salariés. Dans les

régimes à prestations définies, cette pratique pèse lour-

dement sur les résultats40. Elle incite les entreprises à

abandonner ces systèmes pour transférer le risque vers

les salariés. Cette évolution, confirmée par l’expérience

des Etats-Unis depuis 1993, est cohérente avec les tech-

niques d’individualisation des rémunérations, mais peu

compatible avec la poursuite du progrès social41.
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36 La mesure risque de renforcer les firmes d’audit nord-américaines

dans un secteur oligopolistique déjà fortement concentré.

37 Elle est clairement commentée dans le numéro du 31 août 2003 du

BRDA (Bulletin Rapide de Droit des Affaires publié par Francis

Lefebvre).

38 A vrai dire, aucun chaînon de la filière n’échappe à cette tentative

de reprise en main. L’AMF, par exemple, veille au respect des obli-

gations professionnelles des analystes financiers et elle publie

chaque année un rapport sur le rôle et les méthodes des agences de

notation.

39 Par exemple les congés sabbatiques, les indemnités de fin de

contrat de travail, les assurances-vie…

40 Notamment au moment de sa première application ; en cas de régi-

me à cotisations définies, l’engagement de l’employeur est limité à

leur paiement exercice après exercice.

41 La norme IAS 19 contient aussi des éléments plus positifs car sus-

ceptibles de favoriser le développement de la stratégie des ressour-

ces humaines. Le calcul des engagements nécessite une analyse

démographique du personnel (espérance de vie, turn over, âge de

départ…) et de la politique de rémunération (les droits acquis sont

mesurés d’après le salaire estimé en fin de carrière). La mise en

œuvre sera ardue car les sommes trouvées devront être probabili-

sées et actualisées.



La réforme de 2005, de par son inspiration doctrinale,

ne pouvait guère être à l’origine d’instruments inédits

d’observation et de gestion de la responsabilité sociale

de l’entreprise. Elle n’a pas non plus atténué le dés-

équilibre transatlantique. Elle confirme plutôt le propos

pessimiste mais prémonitoire de Paul VALERY

« L’Europe aspire visiblement à être gouvernée par
une commission américaine. »42
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A
partir du nouveau dispositif d’appui au dialogue

social expérimenté dans certaines PME et de

son évaluation, nous présenterons une réflexion

et une discussion en matière d’audit. 

Ce dispositif a été mis en œuvre par la Direction des

Relations du Travail, et l’ANACT (Agence Nationale

pour l’Amélioration des Conditions de Travail) qui se

sont engagés à partir de 1996 dans une démarche d’ai-

de aux acteurs sociaux afin de développer le dialogue

social dans les PME. L’objectif du dispositif consiste à

conduire des interventions qui visent à améliorer, voire

à restaurer le dialogue entre les acteurs des entreprises

souffrant de l’instauration de relations internes difficiles. 

Les interventions s’adressent à des entreprises volontai-

res, dotées d’organisations syndicales ; elles requièrent

l’accord des différentes parties, direction et représen-

tants syndicaux. Elles sont réalisées par un réseau d’in-

tervenants comprenant des chargés de mission du

réseau ANACT, des consultants privés et des inspec-

teurs du travail hors circonscription. Chaque interven-

tion se déroule en binôme, chacun des intervenants

ayant une origine professionnelle différente. Les inter-

venants conduisent les interventions expérimentales

dans le respect de la méthodologie et la déontologie du

dispositif. Ils participent au processus collectif de capi-

talisation et de professionnalisation mise en place.

Le LARGEPA, Laboratoire de Recherche en Gestion de

Paris 2 Panthéon Assas a procédé à un audit d’efficaci-

té de ce dispositif et a présenté son rapport d’évaluation

final le 8/10/2004. Les 4 évaluateurs1 du LARGEPA

après avoir sollicité les intervenants de l’appui au dialo-

gue social, ont ausculté 9 entreprises qui ont participé à

la démarche jusqu’à son terme, accompagnés par des

partenaires sociaux associés à la démarche d’évalua-

tion. Les conclusions principales de ce rapport s’articu-

lent autour de l’amélioration du dialogue social, la neu-

tralité et la facilitation dont font preuve les intervenants

dans la démarche, les effets de l’intervention auprès des

acteurs et les voies d’amélioration. 

Avant de présenter les grandes lignes du référentiel,

nous décrirons les points de méthodologie qui ont servi

de fondement. 

Construction d’un référentiel de processus : le cas de l’appui au dialogue social en PME 
Catherine VOYNNET FOURBOUL et Jacques ROJOT

1 Catherine VOYNNET FOURBOUL, Jacques ROJOT, Alice LE

FLANCHEC, Sébastien POINT agissant pour le LARGEPA –

Laboratoire de Gestion de Paris II Panthéon Assas



1. La méthodologie

1.1. La demande d’audit

1.1.1. Finalité de l’évaluation

L’objectif de la demande est de produire une analyse

dans les entreprises concernées, des processus mis en

œuvre, et des effets produits à l’occasion de l’interven-

tion d’un tiers facilitateur ; rappelons que le dispositif

vise à améliorer des relations selon les cas, direction –

représentants des salariés, ou plus largement, des rela-

tions de travail portant également sur l’encadrement et

les salariés.

Il s’agit aussi de repérer, les avantages et les inconvé-

nients des modalités de fonctionnement du dispositif à

l’occasion de l’évaluation de chacun des cas étudiés. 

Aujourd’hui plus d’une quarantaine d’interventions ont

été effectuées, dont une dizaine ont été conduites jus-

qu’à la phase de suivi dans les conditions de stabilité

nécessaire à l’analyse. 

La demande spécifiait qu’il ne s’agissait ni d’un audit

de conformité par rapport à la méthode mise en œuvre

ni une évaluation des intervenants. Il est à noter que le

terme d’audit n’a pas été retenu comme tel par le

demandeur, mais qualifié d’audit d’efficacité ou de pro-

cessus lors de la réponse faite par le LARGEPA qui sou-

haitait s’inscrire dans cette démarche et ainsi mettre

l’accent sur l’impératif méthodologique qu’exige une

telle évaluation.

1.1.2. Conditions de réalisation 
de l’évaluation

L’échantillon des cas a été constitué par le demandeur

(l’ANACT et la DRT) en fonction du critère d’achève-

ment des interventions. 

• L’évaluateur a procédé, pour chaque cas concerné, à

un entretien approfondi avec les intervenants et au

recueil des traces disponibles relatives au dossier

(notamment les documents élaborés à l’occasion de

l’intervention et les documents de capitalisation). 

• Les représentants d’une organisation syndicale d’em-

ployeurs et d’une organisation syndicale de salariés,

ont eu la possibilité d’assister aux entretiens sur le

terrain en binôme. Quand un binôme d’observateurs a

pu être constitué, il a formulé des hypothèses de tra-

vail et les a présenté aux deux observateurs. 

• L’évaluateur a conduit les entretiens avec la direction,

les représentants du personnel, et, s’ils ont été mis à

contribution au cours de l’intervention, l’encadre-

ment de proximité, les salariés. Des observateurs ont

pu assister aux entretiens ; ils avaient reçu au préala-

ble un guide leur précisant la conduite à tenir lors des

entretiens ainsi que les objectifs attendus par l’éva-

luation. 

• L’évaluateur a formulé des pistes d’analyse partagées

avec les observateurs puis une séance collective de

travail, le 2 juillet 2004 avec quelques représentants

permanents, afin de permettre d’approfondir des

points particuliers et faciliter l’élaboration d’une ana-

lyse transversale.

1.2. Méthodologie retenue

Afin de produire une analyse visant à déterminer la per-

tinence et l’utilité des interventions de missions d’appui

au dialogue social, nous avons proposé une méthodolo-

gie multi regards, fondée sur une recherche qualitative

s’appuyant sur une démarche articulée en quatre étapes.

1.2.1. Etape 1 : la méthode 
(production du rapport introductif)

Le recueil des données est effectué par une équipe de

quatre personnes, expertes à la fois dans le domaine de

la recherche, de la conduite de projets d’études et sur le

thème de la médiation. L’intérêt est non seulement de

pouvoir assurer le respect des délais impartis, mais

aussi de bénéficier de regards croisés, d’échanges, tant

il est connu que la réflexion en groupe s’avère plus per-

formante en matière d’évaluation. L’équipe a été soi-

gneusement constituée, et regroupe les spécialistes des

questions de gestion des ressources humaines et plus

particulièrement de relations sociales dans le monde de

l’entreprise.

Une réunion préparatoire a lieu afin que les diverses

parties intervenant dans le processus d’évaluation fas-

sent connaissance.

Nous avons recueilli l’ensemble des informations et

indications disponibles à propos de chaque cas, auprès

des intervenants afin d’obtenir les éléments permettant

de préciser le contexte de chacun des cas. 

Ce recueil d’information a donné lieu à un rapport
introductif, structuré selon les thèmes suivants : l’état

de la situation avant l’intervention, le processus, les par-

ties prenantes et leur comportement, les critères qui

selon les intervenants sont significatifs de la réussite de

l’opération, les éventuels doutes qui subsistent…

Chaque terrain a donné lieu à un rapport introductif syn-

thétique facilitant l’accès au terrain et la comparabilité

des analyses ultérieures. 

En effet, l’objectif est :

• de comparer une situation initiale décrite par les

intervenants à une situation observée après l’inter-

vention auprès des acteurs.
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• de pouvoir comparer les différents cas au moment 

de l’analyse.

1.2.2. Etape 2 : les traitements 
de données des entreprises 

Un premier contact et la prise de rendez-vous avec les

entreprises ont été programmés en lien avec les don-

neurs d’ordre qui parallèlement ont constitué des binô-

mes d’observateurs. 

• Le guide d’entretien a été élaboré en deux temps :

en fonction des critères académiques et d’audit, une

mouture extensive a été constituée, et remanié en

fonction des réalités du terrain qui ont émergé lors du

rapport introductif, et lors des entretiens avec les

intervenants et les observateurs. L’objectif du guide

est d’être un support large et ouvert permettant

d’obtenir le plus d’informations, de détails possibles

sur le contexte avant l’intervention, les attitudes face

au recours à l’ADS, le déroulement de l’intervention,

les comportements et les actions après l’interven-

tion... La standardisation du guide d’entretien a pour

objet de faciliter la comparaison ultérieure des don-

nées issues des différents terrains et de contribuer à

construire un outil méthodologique d’audit pertinent. 

• Les notes manuelles de terrain ont été relevées à

partir des entretiens semi-directifs approfondis menés

avec la direction, les représentants du personnel, les

personnes mises à contribution au cours de l’inter-

vention, (tels que l’encadrement de proximité, les

salariés), et complété par l’avis des observateurs. Un

échange a lieu au terme des entretiens terrain entre

l’évaluateur et les observateurs. A l’issue de chaque

intervention de terrain, l’évaluateur a consigné son

rapport organisé par répondant dans des fichiers sai-

sis à l’aide d’un traitement de texte. Parallèlement à

la prise de note manuelle, l’évaluateur a utilisé un

enregistreur pour mémoriser certaines conversations

recueillies avec accord des répondants. Ces conversa-

tions ont été retranscrites intégralement. 

L’intervention sur le terrain a requis une journée et

demie par entreprise en moyenne. Le nombre de répon-

dants va de quatre à huit personnes pour chaque entre-

prise ; pour une durée par entretien comprise entre 1h

et 2h. A cela se rajoutent des entretiens informels et des

visites de site.

1.2.3. Etape 3 : la synthèse 

Analyse de données qualitatives 
assistées par ordinateur
Les conversations retranscrites ont été analysées à l’ai-

de du logiciel NUD*IST N6 QSR. L’analyse a consisté

à établir un codage des données, une comparaison des

données, dans le but de produire une analyse synthé-

tique de chaque cas et également une analyse transver-

sale des variables émergentes.

Approche orientée cas
Une analyse intermédiaire [MILES HUBERMAN

1994] a été réalisée en procédant à des analyses par cas

d’entreprise et en produisant quelques monographies.

Le but de cette étape est de préparer l’analyse transver-

sale en structurant les éléments de comparaison. Les

codages successifs de cette phase intermédiaire ont per-

mis d’établir progressivement la pyramide des variables

figurant sur la représentation suivante (cf figure 1) et

de cheminer dans la compréhension du phénomène étu-

dié. Nous avons établi un rapport pour chaque cas pré-

cisant les spécificités contextuelles et alimentant les cas

par quelques verbatims. 

Analyse orientée variable
L’analyse orientée variable constitue le nœud central de

l’analyse et consiste à procéder à une concentration sur

les variables pertinentes définies à la fois lors de l’éla-

boration du guide d’entretien et qui émergent au cours

de l’analyse, ceci pour les neuf cas. Cette analyse sélec-

tive, est formalisée par les sociologues anglo-saxons,

Strauss et Corbin [1998], et adaptée par nos soins ; nous

avons concentré notre analyse sur les variables situées

en haut de la pyramide (cf figure 1). La question cen-
trale ayant guidé l’analyse a été : « Quelle est l’effica-

cité (ou non) du dispositif ? ». Contrairement au guide

d’entretien qui est très ouvert, cette partie de l’audit est

plus fermée ou plutôt plus concentrée sur la question

centrale. Chaque déclaration est analysée en fonction de

cette question. L’analyse finalement, nous a permis de

dégager une appréciation générale des interventions en

matière d’appui au dialogue social et des pistes d’amé-

lioration.

Séance collective de travail du 2 juillet 2004
Une séance collective de travail a rassemblé un groupe

témoin qui a réagi aux résultats de l’analyse orientée

variable, en présence des quatre évaluateurs afin de

s’assurer de la validité des résultats, et d’approfondir les

thèmes émergeants. Les éléments de discussion ont été

intégrés dans le rapport final restitué en séance le 8

octobre 2004. 

Ecriture de la synthèse
C’est en fonction des différentes analyses, de l’effet

miroir et de l’effet d’approfondissement de la séance

collective de travail, qu’un rapport de synthèse a été

effectué. Il est constitué d’une analyse transversale thé-

matique, et d’une analyse sélective se concentrant sur le

haut de la pyramide des variables (cf. figure 1). Le but

est de vérifier dans quelle mesure les résultats escomp-

tés du dispositif expérimental d’appui au dialogue

657

Construction d’un référentiel de processus : le cas de l’appui au dialogue social en PME 
Catherine VOYNNET FOURBOUL et Jacques ROJOT



social sont bien vérifiés (capacité à résoudre en com-

mun des problèmes et à produire un plan d’action

concertée, rétablissement d’un degré de confiance repo-

sant sur une reconnaissance mutuelle des parties, amé-

lioration des relations direction, syndicats et institutions

représentatives du personnel, amélioration globale des

relations d’entreprise). 

Le rapport de synthèse est organisé en fonction de la

structure que nous avons progressivement dégagée au

moment du codage des variables. Il reprend de nom-

breuses citations rendues anonymes et assorties de 

l’origine du répondant : syndicat si le répondant est un

représentant du personnel ou délégué syndical ou même

salarié et dirigeant si le répondant est un président

directeur général, ou directeur d’une fonction ou DRH.

Il est à noter que notre but de compréhension d’un phé-

nomène dans ses variations et ses déclinaisons entraîne

un rapport rassemblant des déclarations parfois contra-

dictoires issues des acteurs différents et présentant des

sensibilités contrastées. Cet enchevêtrement montre que

le résultat n’est pas uniforme et ouvre en outre la voie à

une réflexion sur l’amélioration du dispositif.
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1.2.4. Quelques précisions 
sur la méthodologie 

• Auditer un processus ancré dans le passé

Ce type d’audit présente des difficultés et des biais pro-

pres à toute évaluation d’un processus ancré dans le

passé qu’il est intéressant d’exposer. En effet l’évalua-

teur n’est pas présent à l’instant où a démarré l’inter-

vention et n’a pour cette raison pas directement accès

aux éléments de contexte et de vie de ce passé qui peut

être relativement ancien (plus de 4 ans pour l’un des cas

étudié) ; il ne dispose que de traces écrites des événe-

ments du passé, ainsi que des témoignages des interve-

nants qui ne permettent pas vraiment une compréhen-

sion intuitive, immédiate de la situation.

• Deux biais principaux : le poids du présent - la
confusion entre intervention et évaluation

La prise en compte et l’anticipation des biais s’avère

fondamentale dans la construction méthodologique et

l’attitude de l’auditeur. Le cheminement progressif sur

le terrain, au travers des échanges avec les intervenants,

ont permis de mieux cerner certains biais et de trouver

des réponses (pratique de distanciation, principe de pru-

dence). 

Même pour la majorité des répondants se disant satisfait

du résultat obtenu par le processus d’appui au dialogue

social, nous constatons que prononcer, pour eux, une

telle déclaration est délicat du fait qu’ils sont immergés

dans un quotidien parfois envahissant qui les éloignent

de la nécessaire prise de recul exigée par l’évaluation. Il

est difficile en effet pour eux de se replacer dans le vécu

de l’époque, sans être parasité par le quotidien, les

enjeux du moment. 

Egalement les acteurs sont-ils capables de faire la dis-

tinction entre les intervenants agissant comme tiers

facilitateur du dialogue social, et l’évaluateur dont la

mission est toute autre. Ne risquent-ils pas d’assimiler

l’évaluateur à un intervenant pour peu que des difficul-

tés relationnelles aient surgi avant la venue de l’auditeur

? Cette confusion possible des genres ne favorise-t-elle

pas une difficulté à se prêter à un exercice bien différent

consistant cette fois-ci à répondre en prenant du recul,

par rapport au passé et aux évolutions dans le temps ?

Finalement n’est-ce pas demander beaucoup à ces

acteurs interviewés que de faire figure d’expert ? C’est

pourtant cette voie donnant la primauté à l’acteur que

nous choisissons [GIDDENS 1984] moyennant

quelques précautions. Pour réduire ces biais, le rôle de

l’auditeur peut être d’aider les acteurs interrogés, en

leur expliquant bien l’objet de sa venue, sa position, en

les rassurant, en les aidant à prendre le temps de revenir

mentalement en arrière, sur leur passé. La dimension

bienveillante, une introduction avec un rythme volon-

tairement ralenti, propice à l’apaisement et à la concen-

tration, accompagnée d’inductions positives est une

piste qui s’est avérée efficace pour obtenir une diminu-

tion des biais évoqués.

• Procédés de triangulation

La triangulation des données est une méthode confir-

matoire qui valide un résultat lorsqu’il est mis en évi-

dence ou non contredit par des mesures indépendantes.

La stratégie d’optimisation de la triangulation consiste

à choisir des approches suscitant des biais différents,

des forces descriptives ou explicatives différentes afin

que la triangulation permette la plus grande complé-

mentarité. 

La triangulation [DENZIN 1998] des sources de don-

nées inclue une variété de personnes, de lieu et de

temps. Par exemple l’échantillon comprend à la fois des

intervenants, des acteurs de l’entreprise, des observa-

teurs. Les acteurs appartiennent à des entreprises diffé-

rentes, pour lesquelles l’intervention a eu lieu à des

périodes différentes et selon des modalités variables.

Enfin, les personnes évoluent dans des environnements

sensiblement différents (régions, entreprises). 

Il y a eu également une triangulation d’investigation,

puisque 4 chercheurs, 3 binômes d’observateurs ont été

mobilisés et qu’ils ont échangés leur avis ; cependant

l’affectation des dossiers conférant une majorité de cas

à un seul auditeur, la triangulation d’investigation se

trouve un peu amoindri puisque les autres chercheurs ne

bénéficient pas de la comparabilité sur les cas directe-

ment observés par eux sur site. Or, le rapport étroit 

de l’auditeur avec son terrain permet une meilleure

appropriation du sens, accentuant la triangulation d’in-

vestigation.

La triangulation théorique a été effectuée par une

réflexion en amont de la recherche qui portait sur des

anticipations, des hypothèses de recherche, tant sur des

facteurs de contingence, que sur des processus de struc-

turation dont il était tenu compte dans les différents

guides d’entretien destinés aux intervenants et aux

acteurs dirigeants ou salariés. 

La triangulation méthodologique 
Nous avons choisi de centrer notre attention sur le dis-

cours des acteurs moyennant quelques précautions, qui

bien souvent vont consister à effectuer des recoupe-

ments, à être très attentifs aux possibilités de biais résul-

tant des conditions de notre évaluation.

Nous avons posé plusieurs questions pouvant sembler

redondantes, car présentées sous des angles différents

ou détournées, mais permettant d’obtenir une réponse

sur les représentations conscientes ou projetées du

répondant. 
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Il s’agit au fur et à mesure de l’entretien d’assurer et

faciliter la progression de la réflexion du répondant.

Une des questions a constitué un indicateur par rapport

à l’évaluation globale du dispositif :

« Recommanderiez-vous cette intervention à d’autres

personnes ? » 

Cette question encourage également les acteurs à appor-

ter des éclaircissements, des approfondissements justi-

fiant leurs réponses, et nous permet ainsi de mieux com-

prendre leur interprétation à propos de l’intervention

dont ils ont bénéficié.

Lors des entretiens, nous avons amené les acteurs à pro-

noncer un jugement par rapport à l’intervention par

exemple, la neutralité des intervenants, l’écoute, les

comportements, les actions, les limites pour les entraî-

ner à formuler une opinion générale la moins biaisée

possible. En effet, cette remémoration d’aspects multi-

ples aide les acteurs à prendre en compte le plus de cri-

tères possibles et évite une hyper focalisation sur un

thème, une rancœur personnelle, une préoccupation qui

occulterait le reste, et qui prendrait trop d’ampleur par

rapport à l’ensemble (contourner le biais « poids du

présent »). 

Cependant si l’évocation d’éléments multiples permet

un développement progressif, une maturation par rap-

port à l’évaluation finale établie par l’acteur, celui-ci

peut en définitive ne retenir que certains points clés

parmi tous ceux qui lui ont été suggérés tout au long des

entretiens. C’est en quelque sorte son libre choix, et

c’est celui qui a beaucoup d’importance et d’intérêt

pour nous guider dans l’évaluation finale. 

1.3. L’échantillon

1.3.1. Détermination de l’échantillon

Nous n’avons pas eu la maîtrise du choix des dossiers

mais des éléments justificatifs nous ont été apportés. 10

cas ont été proposés par la DRT et l’ANACT ; à l’é-

poque, 26 cas auraient pu faire l’objet de l’étude. Sur

ces 26 cas, 9 n’ont pas été traités jusqu’au bout, c’est-à-

dire que les interventions ne sont pas allées au delà des

préliminaires. Certains dossiers n’ont pas été retenus

dans la liste finale pour des raisons multiples, qui tien-

nent par exemple au départ des acteurs côté direction,

ou de la non poursuite de la démarche, au caractère 

atypique de certaines interventions par rapport aux

objectifs fixés, à l’absence de suivi et à la cessation

d’activité de l’entreprise. Finalement si l’on s’en tient

aux critères retenus par la DRT et l’ANACT, les entre-

prises, toujours existantes à l’époque de l’évaluation,

qui ont participé à l’appui au dialogue social mené jus-

qu’à son terme, et dont les acteurs sont encore présents

constituent un échantillon quasi exhaustif de 10 cas.

Notre méthodologie qualitative est cependant, en tout

état de cause, indépendante de la détermination de l’é-

chantillon. En effet notre but n’est pas de constituer un

échantillon représentatif pour valider des résultats de

façon externe. Notre but est de nous assurer d’avoir des

cas et des situations suffisamment variées pour saisir

dans l’analyse d’un dispositif expérimental que nous

étudions, le maximum d’éléments, afin de produire la

plus grande compréhension possible des phénomènes

qui s’y rattachent. Notre critère de validation est la satu-

ration des données au moment de l’analyse, cette satu-

ration s’est produite, dès lors que le codage des entre-

tiens ne nous apportait plus d’éléments nouveaux pour

expliquer les résultats. 

Nous n’avons cependant, du fait des critères de déter-

mination de l’échantillon, aucune remarque possible à

faire quant aux raisons de la non poursuite de certaines

entreprises dans la démarche.

L’enquête a été menée dans un premier temps auprès

des intervenants des entreprises et ensuite, auprès des

acteurs des entreprises.

Sur un échantillon de 10 cas d’entreprise, le taux 

d’acceptation des entreprises et de leurs acteurs est très

fort ; 9 entreprises sur 10 ont accepté de participer à 

l’évaluation.

2. Le référentiel

2.1 Justification

Le référentiel est un outil qui évolue en deux temps et

dont l’objet varie lui aussi avec ces deux étapes. Un pre-

mier référentiel est établi à l’issue des travaux introduc-

tifs. Il permet d’envisager un grand nombre de possibi-

lités, il est caractérisé par l’ouverture et permet d’ouvrir

la voie à une certaine structuration de l’analyse. Un

second référentiel est établi après l’analyse des don-

nées, c’est-à-dire une fois que l’analyse ait permis une

concentration sur les éléments sélectifs qui au fur et à

mesure des comparaisons apparaissent fondamentaux.

L’étape d’analyse aura permis une élimination des élé-

ments superflus. 

L’émergence de ce nouveau référentiel permet :

• de préciser les conditions d’intervention de la mission

d’appui au dialogue social,

• de différencier les cas selon des critères essentiels,

• de clarifier les points fondamentaux de la démarche

(buts contexte modalités…),
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• de relever des variables pouvant être opérationnal-

isées en vue d’établir un questionnaire quantitatif de

suivi de l’efficacité de la démarche.

Pour les évaluateurs, l’intérêt de construire ce référen-

tiel est de pouvoir catégoriser chaque cas en fonction

des variables du référentiel, d’ouvrir la voie à une ana-

lyse contingente qui nous permettrait de déceler les

conditions de réussite de la mission d’appui au dialogue

social. 

Ce référentiel comporte aussi un autre objectif, qui

consiste à approfondir et développer les variables de

façon extensive, afin d’ouvrir la voie à d’éventuelles

améliorations du processus d’intervention.

2.2. La construction du référentiel 
de préparation à l’analyse

Certaines variables du premier référentiel reprennent

des méthodes de travail qui nous ont été dévoilées par

plusieurs sources :

• les intervenants pratiquant l’appui au dialogue social,

et leurs témoignages,

• une revue de littérature, en particulier l’ouvrage 

« Bernard Maurin, Daniel Xirau, un appui au dia-
logue social dans l’entreprise-le tiers facilitateur,
éditions liaisons, 2003 » et les documents de travail :

« Ministère du travail, séminaire en relations du tra-
vail, guide d’intervention à l’intention des concilia-
teurs - médiateurs, direction de la conciliation-médi-
ation et de la prévention » ainsi que le document

suivant : « L’intervention de médiation préventive,
guide à l’intention des intervenants en médiation
préventive, direction de la médiation préventive, min-
istère du travail du Québec, septembre 1992 »,

• d’autres variables nous sont apparues à l’issue de

notre travail sur le terrain. 

Nous avons donc sélectionné à partir de ces trois sour-

ces, les variables qui peuvent apparaître pertinentes

pour la construction du référentiel, ceci dans la limite

des 10 cas qui nous ont été proposés.

Ce référentiel des variables est utile pour guider le

codage global des données. Il n’est pas exhaustif, et se

concentre sur des variables qui à l’issue du recueil des

données terrain, apparaissent fondamentales. 

2.3. le référentiel final 
L’analyse des données pratiquées de façon minutieuse,

permet d’éliminer, de préciser certaines variables, de

dégager d’autres variables qui ne sont pas apparues à ce

stade de l’évaluation.

Le référentiel final a peu varié par rapport au premier

référentiel (mis à part la déclinaison plus précise de la

variable résultante liée aux résultats de l’intervention).

Nous en produisons les grandes lignes à la suite.

2.3.1. But de l’intervention 

• Améliorer les relations du travail au sein d’une 

organisation.

• Aider à réamorcer un dialogue continu et positif entre

les parties. 

• Faire tomber la méfiance entre les partenaires de l’en-

treprise concernés, ouvrir sur plus de transparence.

• Améliorer des relations entre direction, syndicats,

institutions représentatives du personnel voire

salariés.

2.3.2. Conditions d’intervention 

• L’intervention est volontaire (adhésion des partici-

pants : l’employeur et la partie syndicale ou les

salariés au début et tout au long de la démarche).

• Elle n’est pas effectuée lors d’un conflit à chaud.

• Elle est réalisée par les parties elles-mêmes.

• Elle concerne plusieurs types de niveau : dans le cas

de la médiation préventive elle met à contribution

tous les niveaux de l’organisation, dans le cas du

séminaire, elle se concentre sur la relation entre deux

groupes d’acteurs, dans le cas de l’accompagnement

à la négociation, elle se concentre sur un objectif pré-

cis, la conclusion d’un accord.

• Les intervenants doivent être neutres.

• Les intervenants n’imposent pas leurs points de vue,

ils ne négocient pas.

• Le rapport de médiation n’est pas un contrat à valeur

légale, mais a une portée morale.

2.3.3. Les présupposés de la démarche 

L’intercompréhension, l’acceptation des rôles mutuels,

des contraintes réciproques des parties, l’apprentissage

d’une méthodologie permettent de restaurer les rela-

tions entre les acteurs de l’entreprise qui vont aider les

parties à résoudre elles-mêmes leurs problèmes.

2.3.4. Variables de contexte

• État de la relation avant l’intervention (climat ±

détérioré, conflit ± chronique, population concernée

générale versus ciblée) ; la manifestation de cet état

de la relation peut s’analyser avec les observations

suivantes : des grèves, l’absence complète de dia-

logue, d’utilisation abusive du judiciaire, le recours à

diverses formes de harcèlement, des pétitions, signa-

lisation par l’inspection du travail.

661

Construction d’un référentiel de processus : le cas de l’appui au dialogue social en PME 
Catherine VOYNNET FOURBOUL et Jacques ROJOT



• La volonté des parties de donner suite et de réaliser

les ententes convenues.

• Influence d’un acteur externe à l’entreprise.

2.3.5. Décomposition temporelle

Nous déterminons 5 étapes dans le processus d’inter-

vention :

T0 = signalisation, prise de contact et préliminaires

T1 = négociation du contrat d’intervention

T2 = intervention

T3 = conclusion et préparation de la transition

T4 = suivi

Durée des effets de l’intervention aux yeux des acteurs 

2.3.6. Modalités

Concernant les intervenants
• Constitution d’un binôme d’intervenants pour gérer

séparément les ateliers

• L’un des intervenants gère plus particulièrement la

relation avec la direction, assure une forme de leader-

ship du processus

• Le binôme dispose d’un référent extérieur qui joue le

rôle d’un coach ; cette supervision aide au

développement de l’efficacité sur le plan technique de

la maîtrise des problématiques d’intervention et per-

met d’assurer le maintien de l’équilibre psychique

des intervenants

• Le binôme est constitué à partir d’un vivier d’inter-

venants dont les origines sont : le réseau ARACT,

ANACT, les inspecteurs du travail et des consultants.

Chacun apporte son savoir faire, son expérience, sa

sensibilité. D’autres déclinaisons portent sur le sexe

(Homme/ Femme), l’âge, la concentration de l’inter-

venant sur ce métier ou non, la qualité de sa forma-

tion à la médiation préventive.

Concernant les participants
• Création de collectif aussi bien côté syndical que côté

direction
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vérifier la faisabilité 

informer les parties à propos de la démarche 

faire comprendre la démarche aux parties 

T0 = prise de contact et préliminaires 

gagner la confiance des parties 

T1 = engagement des parties Rédiger un contrat d’intervention 

planifier, organiser, réaliser les étapes de l’intervention 

procurer une assistance à l’analyse 

rédiger et valider les rapports de diagnostic de chaque 

partie 

vérifier auprès de l’autre partie la pertinence des 

rapports 

amorcer les rencontres conjointes, responsabiliser les 

parties,  

animer les rencontres en atelier, en plénière : 

développer l’écoute réciproque, faire participer tous les 

membres, recadrer pour éviter le blâme, aider à la 

compréhension de l’autre partie, de sa part de 

responsabilité, aider à objectiver 

procurer une assistance à la recherche de consensus (si 

méthode séminaire J1 : relation de travail idéale, J2 : 

relations de travail existantes, J3 : moyens à décider 

pour établir une situation souhaitable) 

T2 = intervention 

rédiger, valider et distribuer les rapports finaux  

T3 = conclusion et préparation de la transition rédiger le plan d'action 

évaluer la réalisation du plan d'action T4 = suivi 

Suivi post-intervention, retrait progressif 

2.3.7. Variables d’action des intervenants



2.3.8. Variables de relais des participants

• Volonté et engagement des participants 

dans la démarche.

• Implication dans le suivi du plan d’action.

• Diffusion de l’information (de l’état d’esprit, 

des règles résultantes) aux personnes concernées

(intégration des nouveaux venus).

• Changement de personnel (turn-over des participants

- organisation amnésique). 

• Pouvoir de décision du DRH (de l’interlocuteur des

syndicats).

2.3.9. Lieu et temps

• Lieu de l’intervention (extérieur à l’entreprise).

• Intervention continue, sans interruption.

• Repas pris en commun, convivialité, isolement par

rapport à des influences externes.

• Permanence des participants tout au long du 

processus.

2.3.10. Variable résultante

• réussite du dispositif (par rapport au but cf. para-

graphe 2.3.1.) voir tableau suivant :
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Tableau 1
Les variables de réussite du dispositif

Les acteurs des entreprises Situation de groupe 
- s'expriment, - les conflits diminuent, le climat est plus 

calme, 

- rétablissent des relations,  - les rapports sont marqués par moins 

d’agressivité. 

- changent leurs comportements - les réunions durent plus longtemps, elles 

sont acceptables, 

- prennent du recul 

- sont plus ouverts  

- développent des formes d’intelligence 

relationnelle 

- les situations tendues sont débloquées 

plus rapidement. 

Organisation - action Institution 
- une nouvelle organisation peut se mettre 

en place,  

- les informations sont transmises plus 

rapidement, 

- les acteurs parviennent à préparer les 

négociations.  

- les instances représentatives du 

personnel sont reconnues dans leur rôle. 

Conclusion

L’élaboration de ce référentiel s’inscrit dans une forme

de capitalisation des interventions en matière d’audit

social. Son originalité et son apport principal tiennent

dans le fait de sa construction effectuée de façon conco-

mitante avec l’analyse de données qualitatives. Nous

avons montré comment le référentiel est un outil vivant

et se développant en interaction avec l’analyse ; l’arti-

culation (référentiel et analyse) s’observe à 2 niveaux.

Le premier niveau sert à la matérialisation des grandes

lignes qui vont alimenter l’analyse (il sert de clarifica-

tion et de support à l’analyse). Le second niveau à 

l’issue de l’analyse de données qualitative, permet 

l’émergence d’un nouveau référentiel à partir des

apports du premier, de la confrontation au terrain, de

l’exercice d’analyse et  de comparaison constante de

regroupement de données. Ce dernier référentiel clôt

l’analyse et constitue un référentiel d’aboutissement. 

L’appui au dialogue social étant une forme de média-

tion, la démarche méthodologique présentée là peut ser-

vir d’inspiration à la construction de tout référentiel de

la médiation. Plus généralement, les éléments de

réflexion méthodologique peuvent aussi être utiles à

tous les auditeurs devant manier des éléments ancrés

dans le passé. C’est le cas en particulier de la réflexion

sur les éléments de triangulation qui peuvent donner

suite à d’autres développements ultérieurs.

Si des pistes sont exposées, pour autant il reste encore

beaucoup à faire. Les questions qui subsistent et méri-

tent un approfondissement dans l’avenir concernent la

façon de traiter la dimension du temps dans l’audit,

comme par exemple l’inégalité des cas observés ; en

effet le phénomène d’apprentissage avec le temps per-

met aux intervenants d’être plus compétents dans leur

intervention et donc peut jouer sur la réussite de l’inter-

vention. Quelles solutions peut-on envisager pour pren-

dre en compte les biais liés à la temporalité ?
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E
n 2000, dans un contexte de globalisation crois-

sante des économies, les dirigeants des grandes

entreprises et de nombreux politiciens français

ont ouvert le débat sur la compétitivité. Cela a donné

lieu à plusieurs rapports (notamment les rapports du

Sénat sur « la concurrence fiscale en Europe » et « l’ex-

patriation des compétences, des capitaux et des entre-

prises » et les rapports Lavenir (2000) et Charzat

(2001)) et mobilise les cabinets de consultants tel Ernst

et Young et des organisations proches des entreprises,

comme l’Institut de l’entreprise et Rexecode, sur des

enquêtes auprès des entreprises et des études de bench-

marking.  La séance plénière du Conseil d’Analyse

Economique du 24 octobre 2002 q porté sur la compé-

titivité de la France et a abouti au rapport de

Debonneuil et Fontagné (2003). Boissieu (dans

Debonneuil et Fontagné 2003) évoque les conclusions

des auteurs de ce rapport en matière de compétitivité et

notamment souligne plusieurs de leurs recommanda-

tions, entre autre la construction d’un tableau de bord de

la compétitivité française, qui combinerait trente-trois

indicateurs regroupés eux-mêmes en trois thèmes (édu-

cation, innovation et positionnement dans les technolo-

gies de l’information et de la communication). 

La compétitivité est aussi un champ d’investigation de

l’Union européenne. Notamment les rapports sur la

compétitivité 2001 et 2002 de la Commission de

l’Union européenne font référence à la sous-compétiti-

vité de l’Union au regard des Etats Unis en matières de

croissance du revenu par tête, de productivité du travail,

et d’utilisation et de diffusion des technologies de l’in-

formation et de la communication.  Dans un communi-

qué de presse du 24 septembre 2004 sur la compétitivi-

té, le Conseil de l’Union européenne constate la

nécessité des mutations structurelles intra sectorielles et

transsectorielles afin  de stimuler la compétitivité et la

croissance de la productivité en Europe. Il reconnaît

ensuite qu’une  redistribution des ressources est néces-

saire vers des activités à forte intensité de connaissan-

ces fondées sur l’innovation, les qualifications humai-

nes et une meilleure utilisation de la technologie. Il

demande aux Etats membres entre autre d’améliorer les

conditions encadrant l’activité des entreprises dans leur

domaine de compétence et notamment dans le domaine

du « capital humain, en investissant dans l’apprentissa-

ge tout au long de la vie et le développement des quali-

fications, en favorisant une adéquation plus forte entre

les priorités de la recherche et les besoins de l’industrie,

et en introduisant les éléments d’incitation adéquats

dans les domaines de l’éducation, de la formation et de

la recherche en complément des efforts réalisés au

niveau européen pour promouvoir l’excellence en

matière d’esprit d’entreprise, d’innovation et de recher-

che » (Conseil de l’Union européenne, 2004,p.12).

Domeisen (2004) dans l’introduction au Forum du

Commerce international souligne qu’aujourd’hui il ne

suffit pas d’être compétitif au niveau local car la
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concurrence est internationale. La compétitivité au

niveau mondial n’est pas seulement une préoccupation

de l’Union européenne ou des pays développés. Sans la

capacité à répondre aux marchés internationaux et à

braver la concurrence internationale au niveau national,

les pays en développement ne compteront pas parmi les

acteurs économiques performants et pour parler de

compétitivité nationale il faut avoir un bon tissu d’en-

treprises qui pourront faire face à la concurrence.  

L’objectif de cette communication est premièrement la

présentation et la définition de l’approche macro ergo-

nomique de l’audit social. Ensuite nous présenterons les

enjeux d’une approche macroergonomique dans la

situation économique actuelle du secteur sidérurgique et

tout particulièrement du secteur polonais avec une pré-

cision sur les constats des observations et entretiens

menés dans les années 2003-2004. Cette communica-

tion conclue par une proposition de recherche en matiè-

re macroergonomique. 

1. L’audit macro 
ergonomique, audit social
et les performances 
des entreprises.

Dans cette première partie nous souhaitons présenter un

nouveau concept méthodologique qui relie les différen-

tes sciences de gestion au niveau managérial afin d’op-

timiser les interactions entre les différents éléments du

système organisationnel appelé la macroergonomie

(macroergonomics). 

La notion d’ergonomie est souvent associée à une

approche minimaliste limitée au poste de travail et son

environnement avec l’interaction de l’homme. Pour cer-

tain c’est un domaine trop unitaire, trop médical et pas

assez lié aux sciences de gestion. Pour d’autres c’est 

« une étude multidisciplinaire du travail humain pour

remédier à l’inadaptation industrielle, limiter les attein-

tes à la santé physique ou mentale, réduire la fatigue

professionnelle » (Peretti 2000 p. 206). La naissance de

l’ergonomie appelée aussi Facteurs Humains se fait aux

alentours des années 1940 et son but initial est la cons-

truction d’un système sociotechnique, afin d’optimiser

les interactions entre l’homme et les systèmes, les

outils, les produits et l’environnement. Son but étant

toujours d’améliorer les facteurs rentrant dans l’interac-

tion avec l’homme afin d’augmenter sa performance.

Jusqu’aux années 1980 les chercheurs se concentraient

sur l’optimisation des interactions entre l’homme et son

environnement de travail. On parlait d’ergonomie mili-

taire, d’ergonomie industrielle (Brewer et Hsiang,

2002). Ensuite avec le développement de l’informatique

et de l’automatisation les chercheurs se sont penchés sur

les aspects cognitifs de l’ergonomie. Tous ces domaines

font partie de la microergonomie. Cependant ces appro-

ches ne répondent pas à toutes les questions posées par

les chercheurs en ergonomie. Depuis les années 1970,

Hendrick, le fondateur de “Human Factors Society

Small” (Hendrick et Kleiner, 2001), souligne que beau-

coup de changements importants ont lieu tant au niveau

social qu’environnemental1 et il conclut que si l’ergo-

nomie doit remplir son rôle, l’intégration des systèmes

organisationnels et de management dans les pratiques et

recherches ergonomiques s’avèrent indispensables. En

réponse à cette conclusion des groupes de chercheurs

sont créés dont la finalité est la conceptualisation d’un

système ergonomique de management appelé en 1986

la « Macroergonomie » (Hendrick et Kleiner, 2001).

La macroergonomie est tout d’abord définie comme une

des sous disciplines de l’ergonomie, qui est centrée sur

l’interface entre l’homme et l’organisation. 

Empiriquement elle consiste à prendre en compte les

facteurs des systèmes et leur interaction (Hendrick et

Kleiner, 2001) :

• Système technologique (facteurs : mode de produc-

tion, action menées par les individuel sur un objet

donné afin de le changer, niveau d’automatisation).

• Système personnel (facteurs : degré de professional-

ité, caractéristiques démographiques, aspects psy-

chosociaux).

• Système de l’environnement externe (facteur : niveau

de changements, niveau de complexité).

• Système du design organisationnel (facteur : central-

isation, formalisation, complexité).

Elle s’appuie sur les théories des systèmes sociotech-

niques. Comme perspective la macroergonomie fournie

des principes de guidage afin d’aider les ergonomistes

en incluant la participation des employés, la flexibilité,

l’optimisation, l’harmonisation des sous systèmes de

l’entreprise. Dans ses compétences nous pouvons trou-

ver la communication, la gestion des ressources humai-

nes, la projection des systèmes de travail, la culture

d’entreprise, les organisations virtuelles, la gestion de

qualité.
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1 Ces changements sont selon Hendrick (Hendrick et Kleiner, 2001)

surtout dus aux : développement technologique, croissance démo-

graphique, changement du système des valeurs au travail, compéti-

tion au niveau mondial, besoins d’ergonomistes spécialisés, limites

micro ergonomiques.



Les domaines de recherches de la macroergonomie tien-

nent compte des facteurs de motivation, des besoins et

des envies, des qualifications et des aspects sociaux,

ainsi que de la communication et de la participation des

employés dans l’entreprise. 

Au niveau conceptuel la macroergonomie est définie

comme une approche sociotechnique « de haut en bas »

vis à vis du design du système de travail et l’application

de ce système aux designs des interfaces homme-tra-

vail, homme-machine et homme-software afin de s’as-

surer que la totalité du système de travail est harmoni-

sée. Ho et Duffy (2000) présentent un cadre de lecture

de la macroergonomie et de la microergonomie dans les

relations du contexte (par exemple le système du lea-

dership), des pratiques de travail (la culture d’appren-

tissage) et  des performances de l’entreprise (processus

de management), (figure 1).
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Figure 1
Cadre contexte-pratiques-performance (Ho et Duffy, 2000, p.333).

 

Macroergonomie 
     

Centrage sur les aspects psychosociaux 

     

     

     

Contexte 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ Pratiques de 

travail 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Performances 

     

     

     

Centrage sur les aspects physiologiques 

La macroergonomie est une science qui reste complexe

d’où sa difficulté pour être mise en pratique et pour les

recherches. C’est une approche « top down » car son

but final est d’assurer que le système de travail dans son

intégrité soit compatible avec les composantes organi-

sationnelles et contribue à l’harmonie de la totalité des

éléments. En pratique c’est un processus à la fois « top-

down, down-top » qui centralise les besoins et les

informations du coté de la stratégie et des objectifs de

performance et d’autre coté prends en compte les

besoins des groupes de travail tant du point de vue de la

technologie, de la structure ou de la culture d’entrepri-

se. Seulement une approche complexe peut amener aux

résultats satisfaisants et durables car elle permet la par-

ticipation et l’implication de tout le personnel et par la

suite elle diminue les barrières liées au changement. Le

changement macro ergonomique est plus facile à réali-

ser quand il se place à coté d’autres changements cen-

traux comme le changement de direction, changement

de locaux, lancement d’un nouveau produit.  

Il nous ait important ici de préciser que la macro ergo-

nomie n’est pas un sous-domaine de la psychologie de

gestion, comme certains chercheurs le pensent. Les pré-

occupations de cette deuxième sont de nature à inférer

les groupes de travail, le leadership ou le climat organi-

sationnel afin d’améliorer la performance de l’entrepri-

se. Alors que le but de la macro ergonomie reste l’adap-

tation du système de travail aux caractéristiques

sociotechniques et l’optimisation des interactions entre

les différents sous-systèmes. 

La compréhension du concept de la macro ergonomie

nous amène à la comparer à une fonction « macro res-

sources humaines » ce qui donne davantage du poids à

la gestion des capitaux humains dans les discussions et

pratiques des sciences de gestion. Cette nouvelle scien-

ce s’est surtout intéressée aux entreprises avec des sys-

tèmes informatisés de production et c’est pourquoi elle

est d’avantage destinée comme approche de recherche à

des grosses entreprises avec une production informati-

sée comme dans le cas du secteur sidérurgique. 

Une application pratique, de l’approche macro ergono-

mique pour atteindre les objectifs de performance, peut

être le système TOP Modeler. A l’issue de cinq ans d’é-

tudes et d’investissements de dix millions de Dollars,

dans le cadre d’un programme réalisé en collaboration

avec de nombreuses entreprises et institutions2 est créé

un système TOP Modeler qui prend la forme de logiciel

d’aide à la décision. Cet outil construit comme un réfé-

rentiel basé sur les indicateurs de plusieurs entreprises,

permet aujourd’hui non seulement de mener un audit

social et organisationnel mais il donne la marche à sui-

vre dans le processus de changement. Ce logiciel a pour

objectif d’aider les entreprises à établir les but straté-

giques, structuraux-organisationnels, technologiques et

en ressources humaines (Karwowski, 2004). Il contient

une base de connaissance constituée de 14 ensembles de

2 Comme : ManTech, U.S. Air Force, National Center for

Manufacturing Sciences, Digital Equipment Corporation,

Texas Instruments, Hewlett Packard, Hughes, General

Motors, et University of Southern California.



caractéristiques de l’organisation dont trois d’entre eux

sont appelés des Stratégies de Business et les 11 restants

sont des Ensembles de Caractéristiques indispensables

à la réalisation des Stratégies de Business. TOP Modeler

permet d’établir les priorités des changements systé-

miques à mettre en place. Selon la théorie, l’organisa-

tion peut atteindre les stratégies de business voulues

seulement au moment où la construction organisation-

nelle, la technologie et les ressources humaines seront

organisées d’une façon cohérente face à la stratégie

(Karwowski, 2004). Pourquoi un tel outil ne pourrait-il

pas être crée et développé pour les secteurs stratégiques

des pays en restructuration industrielle ? 

2. Proposition d’un modèle
d’audit macro 
ergonomique et culturel

Le concept  macro ergonomique reste nettement moins

connu et beaucoup plus flou, que celui de la stratégie,

des ressources humaines ou de l’ergonomie car concer-

ne le système de l’organisation dans son intégrité et

toute sa complexité. D’un point de vue méthodolo-

gique, ce concept nous permet, d’une manière pleine-

ment justifiée, de proposer un modèle complexe d’au-

dit, qui intègre tant bien que mal les différentes

fonctions de l’entreprise sous l’aile de la GRH. Nous

souhaitons ici proposer une approche centrée sur l’audit

culturel et macro ergonomique ainsi que les indicateurs

de performance3 de l’organisation. 

Pourquoi la culture d’entreprise est-elle importante ?

Elle semble jouer des rôles non négligeables tant au

niveau externe qu’interne de l’entreprise. Au niveau

externe elle permet aux acteurs de la différencier par

rapport à l’environnement et à l’identifier. Au niveau

interne elle permet aux employés de s’adapter aux pra-

tiques de l’entreprise tout en diminuant l’incertitude.

Elle leur donne une grille de perception et les informe

sur la réalité et le fonctionnement de l’entreprise ainsi

qu’elle joue un rôle primordial dans l’intégration des

employés. Actuellement les entreprises développent les

points qualité et se font auditer afin d’être en norme.

Les études menées par des chercheurs en macro ergo-

nomie démontrent qu’il existe des liaisons entre la cul-

ture d’entreprise et la notion de la qualité et de sa ges-

tion en entreprise, et tout particulièrement que :

• L’innovation en tant qu’élément de la culture d’or-

ganisations est positivement associée au Total Quality

Management (Zeith 1997).

• La mise en place des principes du TQM dans le

champ des compétences de la culture d’organisation

promut l’organisation apprenante (Pool, 2000).

• La culture d’entreprise qui soutient l’innovation et le

développement est positivement associée à la gestion

du processus qualité (Dellana i Hauser, 1999).

• La culture d’apprentissage tout au long de la vie est

un facteur organisationnel important, qui contribue

positivement au transfert des compétences (Cheng i

Ho, 1998).

Certes l’innovation, TQM, gestion de la qualité, appren-

tissage et transfert des compétences sont des notions

clés pour beaucoup d’entreprises et notamment pour les

usines sidérurgiques. D’où l’intérêt de mettre en valeur

les résultats de ces recherches afin d’augmenter la com-

pétitivité de ce secteur au niveau de ses entreprises. 

Le champ de recherche qui porte sur la culture d’entre-

prise est large et les définitions des concepts sont

variées. Nous souhaitons dans ce papier présenter la

définition de la culture selon Schein et de nous interro-

ger de plus prés sur le rôle d’intégration de la culture,

qui est surtout souligné par les champs de compétences

classiques des ressources humaines et notamment en ce

qui concerne l’intégration de nouveaux employés. La

culture d’entreprise est selon Schein (1985) définie

comme un ensemble de normes de comportement et

valeurs dominantes propres à l’organisation donnée,

renforcé par les hypothèses sur la nature de la réalité et

se traduisant en pratique par des artefacts – produit de

la culture. L’intégration selon Gałdzicki (1976) signifie

un état des choses ou un processus de formation d’en-

semble organisé capable de réaliser des taches concrè-

tes, de relations non antagonistiques où les éléments se

sont adaptés les uns aux autres et ont harmonisé leurs

objectifs. L’intégration est un processus dynamique

pendant lequel sont produits des objectifs, des valeurs et

des comportements communs. Selon Landecker

(Turowski, 1993) l’intégration sociale se fait en quatre

domaines. 

Nous parlerons de :

• Intégration culturelle – qui caractérise un accort entre

les modèles culturels de groupe social et des modèles

culturels alternatifs des individus partiellement

externes au groupe.

• Intégration normative – qui caractérise l’accord entre

les valeurs et les normes des différents individus avec

les valeurs et les normes du groupe. 
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3 Performance définit comme performance sociale - physiolo-

gique, psychologique et sociologique ; performance écono-

mique et industrielle et performance environnementale et

sociétale.



• Intégration de communication – qui décrit le type et

l’intensité des relations et contactes sociaux entre les

membres d’une organisation. 

• Intégration fonctionnelle qui caractérise les inter-

dépendances entre les individus dans le domaine

d’échange de services et de prestations qui découle

du partage du travail. 

Cet exemple nous amène à une réflexion plus globale

sur les relations macro ergonomiques et les enjeux de la

culture d’entreprise. Dans cette optique est proposé un

modèle des relations macro ergonomiques qui pourrait

servir de base pour la construction d’un référentiel en

appliquant un audit macro ergonomique dans les entre-

prises (p.ex. sidérurgiques) les plus performantes selon

des critères bien précis (figure 2). 
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Figure 2
Modèle macro ergonomique
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Ce modèle peut servir de base pour de nombreuses

recherches sur les facteurs de performances de 

l’entreprise (les relations entre les outputs et les inputs

ainsi que les relations parmi les inputs). Le choix des

domaines de recherches dépendra des besoins et des

possibilités des chercheurs ou des managers. 

3. Secteur sidérurgique 
à l’heure d’aujourd’hui –
performance sociale, 
économique et 
environnementale

Nous souhaitons dans cette troisième partie présenter la

situation du secteur sidérurgique  au niveau mondial en

soulignant la croissance économique de la Chine afin de

placer notre l’enjeu pour l’audit social dans un espace-

temps bien réel et définit. Dans un second temps nous

nous questionnerons sur les résultats d’une recherche

centrée sur les entretiens menés auprès des différents

acteurs du secteur sidérurgique polonais qui présentent

les aspects difficiles de la mise en place d’un audit

social et de l’application des ses résultats. 

3.1. Les motivations du choix 
du secteur sidérurgique

Le choix du secteur sidérurgique est dicté par l’existen-

ce de recherches déjà menées dans le domaine de la per-

formance industrielle et d’une gestion des ressources

humaines4. Il est du aussi  à l’ampleur et la croissance

de la consommation d’acier dans le monde ainsi que par

l’expérience propre lors de la prise de fonction dans

FERCIS et l’élaboration des entretiens avec des acteurs

de la sidérurgie polonaise. 

4 A partir des données mensuelles de 45 lignes de production de 28

usines sidérurgiques américaines, trois chercheurs américains ont

étudié le lien entre pratiques de gestion des ressources humaines et

performance industrielle (Shaw, K.; Ichniowski, C.; Prennushi, G.,

“The Effects of Human Resource Practice on productivity”, The

American Economic Review, septembre 1997) dans « La forma-

tion professionnelle dans l’industrie lourde : l’exemple de la sidé-

rurgie ». Ecole nationale d’administration. Promotion René Cassin

(2001-2003), Séminaire « La formation professionnelle ».



Le secteur sidérurgique est aujourd’hui en pleine expan-

sion malgré des crises dans les années 1970-1980 dues

au ralentissement des activités économiques, l’appari-

tion de nouveaux matériaux (plastique) et de nouveaux

pays producteurs d’acier, (alors que jusqu’aux années

cinquante le secteur n’était pas fortement développé).

Une baisse de capacité de production s’avère indispen-

sable et au niveau européen est voté le plan d’Avignon.

Ce plan fixe des quotas de production pour chaque pays

producteur de l’Union européenne. La baisse de capaci-

tés des productions engendre des licenciements massifs

dans le secteur sidérurgique, des essais de reclassement

des employés et des reconversions régionales ainsi que

la concentration des entreprises sidérurgiques (l’histoi-

re d’Arcelor). Le secteur sidérurgique rencontre aujour-

d’hui les problèmes similaires aux ceux des années

1980, et une attention accrue est accordée aux projets de

formations des employés. 

Le cas des sur-offres dans la production d’acier est fré-

quent à l’heure d’aujourd’hui et les principaux pays

producteurs d’acier se réunissent assez régulièrement

sous l’égide d’OCDE. Entre 1998 et 2002 les décisions

prises lors de ces réunions ont permis de fermer 105

millions de tonnes de capacité de production d’acier. De

2003 à 2005, 36 millions de tonnes supplémentaires

devraient être fermées ce qui correspond à 16% de la

production mondiale d’acier en 2002 (Source : OCDE,

Groupe de haut niveau sur l’acier, message à la presse

du 18 juillet 2003). 

La croissance PIB du monde en 2003 se situe à 2,3%

alors que celle de la Chine à 9,9%5 et le secteur sidérur-

gique au niveau mondial produit 964 millions de tonnes

d’acier. La production chinoise d’acier est en forte

croissance et passe de 66 millions de tonnes en 1990 à

220 millions en 2003, ce qui fait de la Chine le premier

producteur d’acier au monde en 2003 et constitue une

menace concurrentielle pour beaucoup de secteurs

industriels. La consommation d’acier est irrégulière

mais augmente depuis le début des années 1990. Elle

est  passée de 600 millions de tonnes en 1992 à 850

millions de tonnes en 2003. La progression la plus forte

de la consommation est  enregistrée par la Chine (elle

est passée de 90 millions de tonnes en 1992 à 252

millions (soit 26% de la consommation totale) en 2003,

le secteur d’acier n’étant qu’un exemple. 

La solution de limiter les quotas de production afin

d’accroître la compétitivité à l’heure de la montée en

puissance de la Chine n’est pas sans risques sociaux et

nécessite une bonne connaissance du tissu humain et

des potentiels régionaux pour une totale reconversion.

Car si des grandes entreprises comme Arcelor survi-

vront à la concurrence chinoise, celles des pays en voie

de développement peuvent ne pas être suffisamment for-

tes et devront se retirer du marché, avec des conséquen-

ces graves comme l’augmentation du chômage, des mal-

adies psychiques, des délinquances, du terrorisme. 

3.2 Difficultés à gérer la restructura-
tion de la sidérurgie en Pologne.
Poser les bonnes questions – où est
la place de l’audit social ?

Cette crise du secteur sidérurgique gérée dans les

anciens Etats membre de l’Union européenne est en

plein développement dans les pays tels que la Pologne,

qui est le plus grand pays producteur d’acier des nou-

veaux entrants. Avec les négociations entamées pour

adhérer à l’Union européenne le secteur sidérurgique

polonais a dû se plier aux demandes de la Commission

européenne en matière de capacité de production et de

la productivité. En pratique ceci a été transformé en

processus de privatisation ainsi qu’à la restructuration

du secteur et en licenciements massifs. 

La recherche menée dans le cadre de la fonction occu-

pée au sein de la fondation FERCIS avait pour but de

comprendre les mécanismes de blocage et de l’impossi-

bilité de la mise en place d’un processus de reconver-

sion et de formation efficace. La restructuration en

Pologne est menée avec l’aide de la politique nationale

(mesures de départ en préretraite et de formation) et

régionale (formations de reclassement, projets avec des

fonds structurels). Le diagnostic préalable a été mené sur

la région de la Silésie et développé par un diagnostic

approfondi avec des entretiens non directifs, qui ont été

menés auprès de plus de 50 acteurs différents entre juin

et octobre 2004 nous amènent aux conclusions suivantes. 

Nous pouvons parler de barrières individuelles, mana-

gériales et dues aux systèmes, qui empêchent une

reconversion et formation efficace : 

• Causes individuelles

- Peur de la mobilité 

- Peur de l’inconnu

- Manque de confiance en soi

• Causes managériales

- Mauvaise gestion des employés.

- Manque de communication entre 

les différentes directions et entre les

employés.

- Prise de décision trop longue 

et peur de la prise de décision.

- DRH restent inactifs, sans propositions, sans

solutions.

- Logiques de postes et non de compétences.
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5 Executive Forum on « Competing in a changing Europe ».

Opportunities &Challenges for Trade and Enterprise. 11-13 May

2004. Situation macro-économique et marché de l’acier. ARCELOR.



• Causes systémiques

- Système syndical – manque de coopération et

de concertation entre différents syndicaux.

- Système patronal – manque de visions claires

sur la RH, positions divergentes.

- Système politique – manque de cohésion dans

les solutions proposées entre les différents

partis, manque de concertation au niveau local

et régional.

L’objectif de FERCIS était la mise en place d’un projet

de reconversion en débutant par les formations des sidé-

rurgistes. Le manque d’information sur la population à

former rend impossible la continuité de cette démarche

qui devrait être inscrite dans un échange de meilleures

pratiques. Une entreprise sidérurgique qui n’entreprend

pas de changement risque d’être achetée par des grou-

pes mondiaux et subira une compétitivité imposée, 

lointaine de la logique et de la culture nationale (comme

dans le cas polonais : la plus grande entreprise consoli-

dée PHS assurant 70% de la production nationale a été

achetée par LNM). Une approche plus approfondie sur

les différentes causes pourrait en effet déboucher sur

des solutions réelles qui faciliteraient la mise en place

d’un programme de formation et de  rééducation surtout

qu’il s’inscrit dans les préoccupations actuelles des

politiques communes des organisations internationales. 

Conclusions : 
les outils d’audit

L’approche systémique de l’organisation nous incite à

utiliser des modèles complexes (surtout pour les gran-

des structures). Elle nous permet de prendre en compte

même ces éléments et relations qui au premier regard ne

présentent pas de grand intérêt (que nous pouvons appe-

ler éléments et relations cachés). La question de l’outil

d’audit culturel reste ouverte. Dans la littérature il y a

une abondance de technique. Notamment nous pouvons

partir des propositions d’audit assez simples ou plus

complexes (Thévenet 1986, Cameron et Quinn 1998,

Peretti 2001) de la culture d’entreprise. Les chercheurs

dans le domaine de la culture d’entreprise construisent

leur propre outil et le promeuvent. L’abondance des

méthodes d’audit de culture d’entreprise et des diffé-

rents modèles d’enquêtes montre qu’il n’existe pas un

outil standardisé, ce qui laisse le choix au chercheur de

prendre celui qui lui convient le mieux ou qui est le plus

accessible pour l’entreprise.  Au niveau des indicateurs

des performances économiques nous pouvons nous

baser sur les axes suivants (Malo et Maté, 1998) :

finance, clients, processus internes et apprentissage

organisationnel et analyser leurs indicateurs.

La mesure de la performance environnementale et

sociétale – perçue comme une performance en dévelop-

pement durable peut se faire par le recueil des données

auprès des actionnaires, des consommateurs ou par des

données sur les actions de développement menées en

collaboration avec les collectivités locales, sur la créa-

tion de nouveaux emplois, sur le respect des normes

environnementales. L’existence et le contenu des dis-

cours officiels des dirigeants concernant le développe-

ment durable ne seraient pour nous qu’une volonté et

non pas un réel indicateur de la performance environne-

mentale. 

Nous souhaitons conclure cette communication en sou-

lignant que le rôle de la gestion des ressources humai-

nes devient de plus en plus complexe et stratégique.

L’approche macro ergonomique permet de justifier et

de prouver l’importance du domaine des ressources

humaines dans la réalisation des objectifs de perfor-

mance. Il est maintenant nécessaire de construire une

méthodologie complète de l’audit macro ergonomique

et des ses référentiels. Il existe quelques consignes de

réalisation d’un audit du système de travail notamment

présentées par Hendrick (Hendrick et Kleiner, 2001).

Elle peut servir de base pour des conceptualisations plus

complexes et développées. L’apport de l’audit social

bien évident dans la compétitivité des entreprises, la

pratique démontre les réelles difficultés de la mise en

place de tel audit comme par exemple dans le secteur de

la sidérurgie polonaise où les informations de bases

concernant le nombre d’employés par poste sont tou-

jours jugées confidentielles et font barrières à tout pro-

jet de formation et de reclassement. 
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